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PimSIDENCE DE M. FURILER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a !6 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le President. - J e declare reprise la session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
12 decembre 1969. 

2. Excuses 

M. le President. - Mme Elsner et MM. Miiller et 
Springorum s' excusent de ne pouvoir assister a ia 
seance d' aujourd'hui. 

M. Werner s'excuse de ne pouvoir assister aux 
seances des 4 et 5 fevrier 1970. 

M. Hougardy ,s' excuse de ne pouvoir assister a la 
presente periode de session. 

gence d'un rapport de M. De Gryse, fait 
au nom de la commission des transports : 

M. De Gryse, rapporteur ........... . 

MM. Fellermaier, au nom du groupe so
cialiste ; Bousquet, au nom du groupe de 
l'U.D.E.; Posthumus, Bodson, membre de 
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18. Ordre du four de la prochaine seance 48 

3. Renvoi en commission 

M. )e President. - J'informe de Parlement que Ia 
demande de consultation du Conseil des Commu
nautes europeennes sur la proposition de Ia 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil concernant une decision relative a !'organi
sation de. moyens d'action de Ia Communaute en 
matiere de developpement regional et note sur la 
politique regionaie dans 'la Communaute, qui avait 
ete deposee le 24 novembre 1969 et renvoyee a la 
commission economique, competente au fond, et 
a Ia commission des affaires sociales et de Ia ~sante 
publique et a Ia commission de I'agriculture, saisies 
pour avis, a egalement ete renvoyee pour avis a 1a 
commission des transports. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j' ai r~u les documents suivants : 

a} du Oonseil des Communautes europeennes: 

- le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique pour .J'exercice 1970 
(doc. 192/69} ; 

ce document est renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 
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- une lettre du president du Conseil des 
Communautes europeennes en reponse a 'la 
resolution du Parlement europeen sur le 
projet de budget des Communautes euro
peennes pour l'exercice 1970 (doc. 218/69); 

ce document est renvoye a la commission 
des finances et des budgets pour examen au 
fond et, pour avis, a la commission de 
1' energie, de Ia recherche et des problemes 
atomiques; 

- des demandes de consultation sur : 

- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relative a un reglement concernant la 
fabrication et le commerce des sucres 
(saccharose), du sirop de glucose et du 
dextrose (doc. 187/69); 

ce document est renvoye a la commission de 
1' agriculture pour exam en au fond et, pour 
avis, a Ia commission des aHaires sociales 
et de 1a sante publique ; 

- les propositions de .Ja Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relatives a 
- une directive concernant la realisation 

de la liberte d' etablissement et de la 
libre prestation' des services pour les 
activites non sa:lariees de la sage:. 
femme; 

- une directive visant a la reconnais
sance mutuelle des diplomes, certili
cats et autres titres de sage.:.femme ; 

- une directive visant a la coordination 
des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives concernant 
rJ' acces aux activites non salariees de 
la sage-femme et l' exercice de 
celles-ci (doc. 198/69) ; 

ces documents sont renvoyes a la commis
sion juridique pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des aHaires sociales 
et de la sante publique ; 

- 1a proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Consei:l 
relative a un reglement sur Ia communi
cation des projets d'investissement 
d'interet communautaire dans les secteurs 
du petrole, du gaz nature1 et de l' electri
cite (doc. 199/69) ; 

ce document est renvoye a la commission 
de 1' energie, de la recherche et des problemes 
atomiques pour 1' examen au fond et, pour 
avis, a la commission economique ; 

- Ia proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relative a un reglement concernant la 
communicl:ltion a 'la Commission des 
Communautes europeennes des pro
grammes d'importation d'hydrocarbures 
(doc. 200/69) ; 

ce document est renvoye a la commission 
de 1' energie, de la recherche et des problemes 
atomiques pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des relations econo
miques exterieures ; 

- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relative a une directive concernant la 
realisation de la liberte d' etablissement 
et de la Hbre prestation de services pour 
quelques activites salariees (doc. 201/69) ; 

ce document est renvoye a la commission 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a la commission economique ; 

- la proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relative a une directive portant proroga
tion du delai prevu a 1'article 7, para
graphe 1, c, de la directive du Conseil 
du 26 juin 1964 relative aux echanges 
intracommunautaires d' animaux (doc. 
202/69); 

ce document est renvoye a la commission de 
!'agriculture ; 

- la proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
concernant un reglement relatif a I' agri
culture luxembourgeoise (doc. 203/69) ; 

ce document est renvoye a la commission de 
I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
relative a un reglement abrogeant ·les re
glements (CEE) n°5 1541 et 1542/69 du 
Conseil relatifs aux importations des 
agrumes d'Espagne et d'l•srael (doc. 204/ 
69); 

ce document est renvoye a 1a commission des 
relations economiques exterieures pour exa
men au fond et, pour avis, a Ia commission 
de 1' agriculture ; 

- Ia proposition de la Commission des 
Communautes europeennes •au Conseil 
concernant Ia revision de I' article 206 
du traite C.E.E. (doc. 211/69) ; 

ce document est renvoye a }a commission 
des finances et des budgets ; 
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- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseii 
relative a un reglement portant proroga
tion du delai prevu par 1' article 12, para
graphe 3, deuxieme alinea, du reglement 
n° 130/66/CEE, relati£ au financement 
de Ia politique agricole (doc. 213/69) ; 

ce document est renvoye a la commission de 
1' agricu1ture ; 

- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
concernant un reglement relati£ aux regles 
generales d'application de !'article 11 et 
de I' article 12, paragraphe 1, du regle
ment (CEE) n° 1975/69, instituant un re
gime de primes a I' abattage des vaches 
et de primes a Ia non-commercialisation 
du lait et des produits Iaitiers (doc. 214/ 
69); 

ce document est renvoye a la commission de 
I' agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des finances et des 
budgets; 

- la proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Coru;eil 
relative a un reglement completant le 
reglement n° 122/67/CEE en ce qui 
concerne Ia fixation a I' a vance des resti
tutions a 1' exportation dans le secteur 
des reufs (doc. 216/69); 

ce document est renvoye a Ia commission 
de 1' agriculture ; 

- Ia proposition de ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
reLative a une directive concemanJt le rap
prochement des legislations des Etats 
membres relatives aux compteurs de vo
lume de gaz (doc. 217/69); 

ce document est renvoye a la comnuss1on 
economique pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission juridique ; 

- la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
concernant une direetive relative au rap
prochement des Iegi~lations des Etats 
membres concernant Ia mayonnaise, les 
sauces derivees de la mayonnaise et les 
autres sauces condimentaires emulsion
nees (doc. 223/69) ; 

ce document est renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission juridique ; 

- Ia proposition de ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 

concernant une directive relative au rap
prochement des legislations des Etats 
membres concernant les caseines et les 
casemates (doc. 224/69) ; 

ce document est renvoye a la comm15s1on 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission de i' agriculture et a Ia commis
sion juridique. 

b) de la ,Commission des Communautes europeennes: 

- une demande de consultation sur un regle
ment (CEE) relatif au droit des travailleurs 
de demeurer sur le territoire d'un Etat 
membre apres y avoir · occupe un emploi 
(doc. 190/69); 

ce document est renvoye a la commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique ; 

c) des commissions parlementaires les rapports 
suivants: 

- un rapport de M. Mauk, fait au nom de Ia 
·commission de I' agriculture, sur Ia proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regle
ment relatif a !'unification des regimes d'im
portation appliques par chacun des · Etats 
membres a 1' egard des pays tiers dans Ie 
secteur des produits transformes a base de 
fruits et legumes (doc. 188/69) ; 

- un rapport de M. V als, fait au nom de Ia 
commission de l' agriculture, sur les propo
sitions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regie
en matiere d' organisation commune du mar
·cbe viti-vinicole (doc. 189/69) ; 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de 
la commission de I' energie, de la recherche 
et des problemes atomiques, sur Ia politique 
commune de l'energie (doc. 191/69) ; 

- un rapport de M. Cifarelli, fait au nom de 
la commission des transports, sur la proposi
tion de la Commission des Communautt~s 
europeennes au Conseil concernant un re
glement relatif a l' etablissement des regles 
communes pour les services reguHers et les 
services reguliers specialises effectues par au
tabus entre les :E:tat:s membres (doc. 193/69) ; 

- un rapport de M. De Gryse, fait au nom de 
Ia commission des transports, sur Ia propo
sition de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment portant fixation des conditions gene
rales d' application des tarifs prevus par le 
reglement (CEE) n° 1174/68 du Conseil du 
30 juillet 1968 relatif a l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables 
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aux transports de marchandises par route 
entre les Etats membres (doc. 194/69) ; 

- un rapport de M. Rossi, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur 
Ia. proposition de 1a Commission des 
Communautes europeennes au Conseil rela
tive a une directive concernant le regime fis
cal commun applicable aux societes meres 
et filiales d'Etats membres differents (doc. 
195/69); 

- un rapport de M. Borocco, fait au nom de 
la commission des finances et des budgets, 
sur le budget operationnel et le taux du pre
levement de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1970 
(doc. 196/69) ; 

- un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de la commission economique, sur les regles 
de concurrence et la position des entreprises 
europeennes dans ie Marche commun et dans 
l'economie mondiale (doc. 197/69); 

- un rapport complementaire ·de M. De Winter, 
fait au nom de la commission economique 
sur Ia proposition modifil~e de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil 
relative a un reglement concernant les mono
poles nationaux a caractere commercial des 
tabacs manufactures (doc. 205/69) ; 

- un rapport de M. Artzinger, fait au nom 
de la commission des finances et des budgets, 
sur Ia proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil rela
tive a une directive concernant le regime 
fiscal commun applicable aux fusions, scis
sions et apports d' actif intervenant entre 
societes d'Etats membres differents (doc. 
206/69); 

- un rapport complementaire de M. Santero, 
fait au nom de la commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique, sur la propo
sition de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conser! concernant une di
rective relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant les 
pates alimentaires, (doc. 207/69) ; 

- un rapport de M. Santero, fait au nom de 
la commission des affaires sociales et de la 
Commission des Communautes europeennes 
au Conseil concernant une decision relative 
a une action visant a proteger le cheptel de 
Ia Communaute contre le virus aphteux (doc. 
208/69); 

- un raprpor:t complementaire de M. Ricci, 
fait au nom de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique, sur Ia pro
position de la Commission des Communau
tes europeennes au Conseil relative a un 

reglement concernant la fabrication et le 
commerce des jus de fruits et produits simi
laires (doc. 209/69), 

- un rapport de M. Dehousse, fait au nom de 
Ia commission politique, sur l'election du 
Parlement european au suffrage universe! 
direct ainsi que sur la proposition de reso
lution du groupe socialiste (210/69) ; 

- un rapport de M. Baas, fait au nom de la 
commission des relations economiques ex
terieures, sur Ies relations commerciales entre 
les Six et 'le Japon (doc. 212/69); 

- un rapport de M. Lucker, fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la communi
cation de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil sur I' equilibre des 
marches agricoles (doc. 215/69) ; 

- un rapport de M. Posthumus, fait au nom 
de la commission des finances et des budgets, 
sur le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de la Communaute europeenne 
de fenergie atomique pour l'exercice 1970 
(doc. 219/69) ; 

- un rapport de M. Dewulf, fait au nom de 
la commission de I' agriculture, sur les propo
sitions de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant : 

- un reglement portant organisation com
mune des marches dans le secteur des 
fibres textiles, 

- un reglement etendant aux graines de lin 
le regime de prix prevu pour les graines 
oleagineuses (doc. 220/69) ; 

- un rapport de M. Bermani, fait au nom de 
la commission juridique, sur la proposiltion 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive 
concernant Ie rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux compteurs 
de liquides autres que I' eau (doc. 221/69) ; 

- un rapport de M. Bermani, fait au nom de 
la commission juridique, sur Ia proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive 
concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux instruments 
de pesage a fonctionnement non automa
tique (doc. 222/69). 

5. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re9u du groupe de l'U.D.E. 
une demande tendant a nommer M. Borocco membre 
de Ia commission de I' agriculture. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiee. 
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6. Conference parlementaire de r association 

M. le President.- Du 12 au 14 janvier s'est tenue 
a Hambourg, conformement aux dispositions de r ar
ticle 50 de la convention de Yaounde, i}a reunion an
nuel1e de la Conference parlementaire de 1' associa
tion entre la Communaute eoonomique europeenne 
et les E:tats africains et malgache associes. 

Les travaux de la Conference, qui avaient ete pre
pares par deux reunions de la Commission paritaire, 
ont ete notamment consacres a 1' examen du cinquie
me rapport general d' activite du Conseil d' association 
ainsi qu'aux problemas de I'industrialisation des pays 
associes. 

Comme suite a cette reunion, j'ai re~m du president 
de la Conference le texte des resolutions adoptees. 

Notre commission des relations avec les pays afri
cains et malgache fera rapport sur -les resultats de la 
Conference parlementaire de 1' association. Ce rap
port sera discute lors d'une pro~haine periode de 
session. 

7. Designation de membres 
du Parlement europeen 

M. le President. - Le 21 janvier 1970, le Bundes
tag de la republique federale d' Allemagne a proce
de au renouvellement de sa delegation. 

Ont ete designes : 

MM. Achenbach, Adams, Aigner, Artzinger, Beh
rendt, Burgbacher, Dittrich, Droscher, Mme Eisner, 
MM. F•aller, Fellermaier, Flamig, Furler, Gerlach, 
Haage, Hein, Jahn, Klinker, Koch, Kriedemann, Lan
ge, Lautenschlager, Lohr, Lucker, Meister, Memmel, 
Muller, Mme Orth, MM. Richarts, Riedel, Schwabe, 
Schworer, Seefeld, Springorum, Starke, Werner. 

La verification de ces mandats aura lieu apres la pro
chaine reunion du bureau, etant entendu que confor
mement a 1' article 3, paxagraphe 3, du reglement, ces 
collegues siegeront provi:soirement avec les memes 
droits que les autres membres du Parlement. 

J e felicite les collegues dont le mandat a ete renou
vele et je souhaite une cordiale bienvenue aux nou
veaux delegues. 

8. Decision sur r urgence 

M. le President. - J e propose au Parlement de de
cider que Ies rapports qui n' ont pas pu etre deposes 
dans le delai prevu par la reglementation du 11 mai 
1967 soient discutes selon Ia procedure d'urgence. 

II n'y a pas d' opposition ? 

L'urgence est decidee. 

9. Limitation du temps de parole 

M. le President. - L'ordre du jour de la presente 
periode de session est particulierement charge. Aussi, 
en vue d'assurer un deroulement normal de nos tra
vaux, Ie bureau elargi vous propose, en application 
de !'article 31, paragrruphe 4, du reglement, de limi
ter comme suit le temps de parole pour tous les 
rapports inscrits a I' ordre du jour de la presente pe
riode de session : 

- 20 minutes pour le rapporteur ; 

15 minutes pour les orateurs mandates par un 
groupe politique, etant entendu qu'il n'y aura 
qu'un seul ~rateur par groupe; 

- 10 minutes pour les autres orateurs, y compris les 
rapporteurs pour avis ; 

- 5 minutes pour les interventions sur les amende
ments. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

Par ailleurs, toujours en vue d'un deroulement nor
mal des discussions, je demande que les auteurs d'a
mendements les deposent dans les meilleurs delais 
et, si possible, avant la presentation du rapport. 

10. Ordre du four des prochaines seances 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la fixa
tion de I' ordre des travaux. 

Dans sa reunion du 21 janvier 1970, le bureau elargi 
avait etabli un projet d' ordre du jour qui a ete dis
tribue. Mais compte tenu des elements nouveaux in
tervenus depuis cette reunion, il vous propose de fi
xer comme suit 1' ordre de nos travaux : 

C et apres-midi : 

- rapport et rapport complementaire de M. Ricci, 
sur un reglement concernant la fabrication et ·le 
commerce des jus de fruits et .produits similaire8 ; 

- rapport et rapport complementaire de M. San
tero, sur une directive relative au rapprochement 
des legislations des E:tats membres concernant les 
pates alimentaires ; 

- rapport de M. Santero, sur une decision relative 
a une action visant a proteger le cheptel de i!a 
Communaute contre ·le virus aphteux ; 

- rapport de M. Baas, sur les relations commerciales 
entre les Six et le J apon ; 

- rapport d~ M. De Gryse, sur l'application des 
tarifs a fourchettes des transports de marchandi
ses; 
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- rapport de M. Cifarelli, sur les services reguHers 
effectues par autobus entre les :E:tats membres. 

Mardi, 8 fevrier 1970 

fusqu' a 10 h : 

- reunion des groupes politiques ; 

a 10 h et a 14 h 80 : 

Le projet d' ordre du jour qui vous a ete .distrilbue 
comportait un expose de M. Harmel, president en 
exercice du Conseil, consacre essentiellement aux 
ressources propres et aux pouvoirs budgetaires du 
Parlement. M. Harmel m' a £ait savoir qu'il ne pour
rait pas aborder ces problemes mais qu'il intervien
drait sur les divers rapports relatifs aux problemes 
budgetaires au moment de 'leur discussion. 

Par ailleurs, M .. Harmel repondra a 1a question orale 
sur Ia Grece. 

- question orale n° 15/69 avec debat au Conseil 
des Communautes europeennes sur le fonctionne
ment de I' association C.E.E. - Grece ; 

- presentation du rapport de M. Spenale sur les 
ressources propres de la Communaute et les pmi
voirs budgetaires du Parlement european ; 

Ia discussion de ce rapport est renvoyee a I' apres-mi
di, etant donne que des commissions doivent encore 
se reunir; 

- discussion du rapport de M. Spenale sur les res
sources de la Communaute et ies pouvoirs bud
getaires du Parlement europeen et vote de Ia 
proposition de resolution ; 

- rapport de M. Posthumus sur le projet de budget 
de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. ; 

- rapport de M. Dehousse ·sur I' election du Parle
ment europeen au suffrage universe! direct ; 

- ra:pport de M. Spenale Sl.Jr ·Ia revision de !'article 
206 du traite C.E.E. ; 

- expose de M. Barre, au nom de Ia Commission des 
Communautes europeennes, sur la situation eoo
nomique de Ia Communaute, suivi d'une declara
tion du President de la commission eoonomique. 

Mercredi 4 fevrier 

fusqu' a 11 h : 

- reunion des groupes politiques ; 

a 11 h et a 14 h 80 : 

- expose de M. Rey sur le programme de travail 
des Communautes europeennes ; 

- rapport de M. Vals sur !'organisation commune 
du marche viti-vinicdle ; 

- rapport de M. Liicker sur 1' equilihre des marches 
agricoles; 

- rapport de M. Mauk sur les regimes d'importation 
des proauits transformes a base de fruits et le
gumes: 

- rapport de M. Dewulf sur deux reglements relatifs 
aux fibres textiles et aux graines oleagineuses ; 

- rapport de M. Vredeling concernant le finance
ment de Ia poUtique agricole commune ; 

- rapport de M. Scardaccione sur un reglement 
concernant les restitutions a I' exportation des 
reufs. 

Jeudi 5 fevrier 

fusqu' a 11 h : 

- reunion des groupes politiques ; 

a 11 h: 

- reunion· du Comite des presidents, suivi d'une 
reunion du bureau elargi ; 

a 14 h 80: 

- rapport de M. Armengaud sur le droit european 
des brevets ; 

- rapport de M. Berkhouwer, sur les regles de 
concurrence et Ia position des entreprises eu
ropeennes; 

--::- rapport complementaire de M. 'De Winter sur le 
reglement concernant Jes monopoies nationaux a 
caractere commercial des tabacs manufactures ; 

- rapport de M. Rossi sur Ia directive concernant 
le regime fiscal applicable aux societas meres et 
flliales d':Etats membres differents ; 

- rapport de M. Artzinger sur Ia directive concer
nant le regime fiscal applicable aux fusions, 
scissions et apports d' actifs ; 

- rapport de M. Borocco sur le budget operationnel 
et le taux de prelevement de Ia C.E.C.A. pour 
l'exercice 1970; 

- rapport de M. Bermani sur Ia directive concer
nant le rapprochement des 'legislations en matiere 
de compteurs ; 

- rapport de M. Bermani sur Ia dire.ctive concernant 
le rapprochement des legislations en matiere d'ins
truments de mesure. 

V endredi 6 fevrier 

a 10 h: 

- suite de I' ordre du jour du jeudi 5 fevrier. 

II n'y a pas d' opposition ? 

II en est ainsi decide. 
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11. Reglement concernant la fabrication et 
le commerce des jus de fruits 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d' urgence du rapport et du rapport comple
mentaire de M. Ricci, faits au nom de Ia commission 
des affaires socia:Ies et de Ia sante publique, sur la 
proposition de Ia Commission des Communautes eu
ropeennes au Consell relative a un reglement concer
nant Ia fabrication et Ie •commerce des jus de fruits 
et produits similaires (doc. 138/69 et 209/69). 

La parole est aM. Rioci qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Ricci, rapporteur. - (I} Monsieur le President, 
chers collegues, notre Parlement est appele a reexa
miner cette proposition de reglement qu'il avait deja 
examinee en sa seance du 27 novembre 1969, mais 
qu'il avait decide de renvoyer a Ia commission des 
affaires socia1es et de Ia sante publique, a Ia suite de 
Ia presentation de deux amendements, I'un de MM. 
Boersma et Berkhouwer, l'autre de M. Merchiers. La 
commission des affaires sociales et de la sante publi
que a discute ces amendements dans ses reunions 
des 6 et 21 janvier 1970, et el'le a elabore une proposi
tion de resolurtion, que j' ai eu I'honneur de presen
ter (doc. 209 du 30 janvier 1970}, et qui a ete adoptee 
en commission par 10 voix contre 4. 

Certains points esserrtiels de la proposition de regle
ment ont ete etudies et diS'Cutes, et c' est a ceux-la 
que je limiterai man intervention. Le premier point 
concerne Ia denomination des jus de fruits, qui figu
re a !'article 1 de Ia proposition de reglement. Au 
cours de f examen du paragraphe 3 de cet article, on 
s' est demande s'il fal1~t garder Ia prescription selon 
laquelle, dans le cas des agrumes, Je jus de fruits 
doit provenir exclusivement de I' endocarpe ou si, au 
contraire - comme d' aucuns I' avaient propose - on 
devait et pouvait utrliser aussi les peaux des agrumes 
pour Ia fabrication du jus lui-meme. Comme il n'a 
pas ete possible, apres de longues discussions, d'a
boutir a un ~ccord sur ce point, 'Ia majorite a decide 
de supprimer, au paragraphe 3 de I' article 1, Ia partie 
de phrase relative au jus de fruits obtenu a partir 
des agrumes. 

Une nouvelle discussion a ete consacree au paragra
phe 7 de I' article 1 de Ia proposition de reglement, 
ou il est question de << jus de fruits reconstitue >>. 

Cette definition, elle aussi, a fait l'objet d'un large 
debat en commission, le 27 novembre 1969, et on a 
decide de Ia remplacer par « jus de fruits concen
tre >>, afin surtout de preciser exactement Ia matiere 
dont est compose ce jus de fruits et d' ecarter toute 
preoccupation de la part des consommateurs qui, 
d'apres 'Ia denominaltion «jus de fruits reconstitue >>, 

auraient pu penser a un genre de sous-produit ne 
preserrtant plus Ies caracteristiques propres aux jus 
de fruits. Dans Ia seance du 27 novembre 1969, MM. 
Boersma et Berkhouwer ant propose, par voie d' a-

mendement, de supprimer ce paragraphe 7. La com
mission a reexamine ·Cet amendement et, sur Ia base 
de nouvelles discuossions et d'un amendement de 
compromis presente par M. Gerlach, elle a estime de
voir supprimer aussi bien I' expression « jus de fruits 
reP-onstitue » que I' expression « jus de fruits concen
tre >> ; ainsi, tout le paragraphe est supprime et 
son texte est insere dans le paragraphe 3, sub. 11 y 
aura done un paragraphe 3 dans 'lequel !e jus de 
fruits est defini sub a et ·sub b. 

Voila la conclusion a laquelle Ia commission sociale 
est parvenue, sur ce point, apres renvoi de Ia propo
sition par 1e Parlement. 

Une autre question s'est posee a propos de !'article 
3, paragraphe 2, relatif a !'utilisation de !'anhydride 
sulfureux dans Ies jus de fruits et en particulier dans 
le jus de raisin. La commission avait estime qu'il 
etait exagere d' autoriser une dose de 50 m'iHigrammes 
d'anhydride sulfureux, et ce, compte tenu de !'inte
ret de Ia sante du consommateur et du respect des 
decisions prises anterieurement par le Parlement qui 
indiquaient qu'une dose d'anhydride sulfureux ne de
passant pas 20 milligrammes etait inoffensive. ~tant 
donne, toutefdis, que !'utilisation d'une moindre 
quantite d' anhydride sulfureux ne permet pas 'Ia 
conservation du jus de raisin et que, dans Ies proce
des en vigueur dans les differents pays, entre actuel
iement une dose beaucoup plus forte, Ia commission 
a juge que !'introduction du taux de 50 milligrarnmes 
representait deja un serieux progres, et eUe l' a adop
tee, la limitant toutefois a Ia date du 1 er janvier 
1972, ce delai etant juge suffisant pour permettre 
aux industries de ce secteur d'adapter leurs procedes 
et leurs machines aux nouvelles quantites d'anhydri
de sulfureux antorisees. 

Ce delai, ainsi que je I' ai deja rappele, a fait J' objet 
d'un amendement presente au Parlement par M. 
Merchiers : ii vise a introduire Ia date du 1 er janvier 
1974. La commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique a examine cette proposition et e1le a 
juge bon de s' en ten'ir a sa precedente decision, 
c' est-a-dire de maintenir Ia date du 1 er janvier 1972. 

La discussion a porte en outre sur Ia proposition de la 
commission de I' agriculture demandant !'insertion, 
dans ce reglement, d'une disposition relative aux 
boissons a base de jus de fruits. La commission a 
estime ne pas devoir donner suite a cette demande, 
d'une part, parce qu'il s'agit de questions isolees et 
distinctes, telles que les mesures de production, les 
mesures quantitatives, les modalites de controle, etc., 
d' autre part, parce que Ia commission a appris que 
les organismes competents de Ia Communaute pre
paraient un reglement ipecia:l sur le probleme des 
boissons a base de jus de fruits ou, si vous vou
lez, des boissons rafraichissantes. C' est pourquoi les 
observations eventuelles a ce sujet sont repartees 
jusqu' au moment ou sera examinee cette proposition 
de reglement. 
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Enfin, Monsieur le President et chers collegues, deux 
ameddements ont ete proposes a !'article 11, paragra
phe 2, alinea b, relatif aux modalites selon iesquelles 
Ia Commission doit prendre ses decisions. 

Telles sont, dans les grandes Jignes, les questions les 
plus importantes qui ont ete discutees par Ia commis
sion des affaires socia1es et de Ia sante pubHque au 
cours de l'examen de ce reglement. Je n'entrerai pas 
dans le detail de Ia polemique avec I' executif au su
jet de Ia procedure, ·sans cesse reprise, de Ia ·creation 
de comites specialises. Cette procedure a ete criti
quee a plusieurs reprises par le Parlement qui a pris 
certaines positions et, de toute evidence, cette attitu
de se justifie dans ie concret si, apres des annees de 
discussions et de doleances incessantes, Ia Commis
sion des Communaute continue a prevoir ces comi
tes dans ses reglements. 

Dans notre proposition de resolution, nous avons sou
ligne egalement ces aspects de Ia question. 

Quant au fondement juridique du reglement, il ne 
me reste qu' a •attirer r attention des membres du 
Parlement europeen sur Ies consideronts qui analysent 
tres precisement cette question. 

En condusion, je pense pouvoir proposer a I' Assem
blee d' adopter les propositions telles qu' elles ont ete 
formulees par Ia Commission, et je vous recommande 
done d' adopter Ia proposition de resolution. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cointat, re
dacteur pour avis de Ia commission de !'agriculture. 

M. Cointat, redacteur pour avis de la Commission 
de l' agriculture. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, la commission de I' agriculture a exa
mine ce projet. Elle a fait de nombreuses observa
tions de caractere technique et je pense qu'il est pre
ferable, pour toutes ces questions un peu difficiles 
et abstraites, de renvoyer au rapport ecrit qui a ete 
annexe a celui de M. Ricci. 

Qu'il me soit cependant permis de remercier M. Ie 
rapporteur Ricci d'avoir bien voulu reprendre un 
certain nombre de suggestions de Ia commission de 
I' agriculture. 

Monsieur le President, je voudrais cependant faire 
une seule remarque de caractere general qui, d'ail
leurs, a ete effleuree par notre rapporteur. II s'agit 
de ces « boissons aux jus de fruits». En effet, ia 
commission de !'agriculture n'a pas voulu, camme 
Ia commission des affaires sociales et de la sante 
publique proposer un amendement au reglement qui 
etait presente, mais e1le a attire f.attention de la 
Commission sur ces boissons qui renfermeraient 
trente pour cent de jus de fruit nature! et ne 
comprendraient que de l'eau et du sucre. En effet, 
si l'on admet, par le paragraphe 7 de !'article 1, qui 

a fait f objet de nombreuses discussions, Ia possi
bilite de fabriquer des jus de fruits reconstitues, il 
faut admettre a fortiori les boissons aux jus de fruits, 
parce que si, dans Ie cas des jus de fruits reconsti
tues, il peut y avoir des fraudes, on est peut-etre 
plus certain de la qualite de Ia boisson lorsqu'il 
s'agit d'un jus de fruits nature! dans lequel on 
n' ajoute que de I' eau et du sucre. C' etait Ia un sou
bait de Ia commission de I'agriculture, et nous espe
rons que la Commission vaudra bien se pencher sur 
ce petit probleme et le resoudre en meme temps 
qu'elle presentera un autre projet de directive ou de 
reglement concernant les boissons fruitees. 

Telles sont, Monsieur le President, les quelques obser
vations qui peuvent etre presentees au nom de Ia 
commission de I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, 
au nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur Ie President, au nom du 
groupe socialiste, je me rallie au compromis sage et 
done acceptable propose par Ia commission des af£ai
res sociales et de Ia sante publique en ce qui concerne 
Ia definition des jus de fruits. 

Pour des raisons d' equite et d' economie, no us accep
tons Ia double definition comme elle est proposee 
par Ia commission des affaires sociales au paragraphe 
3 de 1' article 1 de Ia proposition : elle considere 
comme jus de fruits a Ia fois le jus obtenu a partir 
de fruits et Ie jus obtenu a partir de jus de fruits 
con centres. 

En effet, les procedes modernes et economiques de 
transformation des fruits utilises dans les regions a 
excedents de fruits permettent de produire des 
ooncentres qui, par addition· d' eau, effectuee dans 
les regions de grande consommation, redonnent des 
jus nature1s dont les prix sont d' ailleurs aussi a Ia 
portee de Ia grande masse des ·consommateurs. TI 
s'agit, au fond, d'une division equitable du travail 
dans Ia Communaute, division qui est d'aiHeurs favo
rable aussi aux regions qui ont des excedents •struc
turels de fruits. II ne nous parait pas opportun du 
tout de discrediter ce processus moderne et econo
mique de fabrication des jus de fruits en Ie penali
sant d'une definition qui pourrait faire croire aux 
consommateurs qu'il s'agit d'un produit de moindre 
qualite, ce qui n'est pas le cas. 

L'e1imination physique d'une partie determinee de 
I' eau de constitution est un procede de plus en plus 
utilise pour la conservation des denrees alimentaires. 
Comme il n'est ni indique, ni raisonnable d'rnuvrer 
dans ce domaine aussi, a I' encontre du progres, en 
penalisant de definitions discriminatoires les proce
des modernes, nous voterons Ia proposition de reso
lution et les modifications proposees tres sagement 
par Ia commission des affaires sociales. 
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n y a un autre probleme : c' est la fameuse et epi
neuse question des comites et de la procedure pro
posee par la Commission. J e ne parlerai plus dans 
cette 'enceinte de ce probleme de la procedure -
cette fois, il s' agit du comite permanent des den
rees alimentaires - j'y ai deja insiste ici a diffe
rentes reprises. La Commission a recidive, et nous 
le regrettons, en faisant des propositions qui limi
tent ses propres competences. Nous ne pouvons 
qu' esperer qu' elle voudra enfin entendre raison et 
qu' elle modifiera dans le sens propose imperative
ment par le Parlement cette procedure des comites, 
qu'il ·s' agisse du comite des denrees alimentaires, du 
comite permanent des aliments pour animaux ou de 
quelque autre encore. 

Monsieur le President, c' est en insistant sur ces deux 
points que, je le repete, mon groupe votera la propo
sition de reglement et les modifications proposees 
par la commission des affaires sociales et de la sante 
publique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, il 
est apparu des interventions de Mile Lulling et du 
rapporteur qu'H s'agit en l'espece de .Ja grande ques
tion controversee - peut-etre est-ce la seule - de 
savoir ·s'il faut mettre le concentre sur un pied d' ega
lite avec le jus de fruits original. J'emploie a dessein 
le mot « original». . 

En outre, il y a le procede des jus de fruits recons
titues, c'est-a-dire tires d'un concentre. II s'agit ia 
d'un procede de la technique modeme. Mlle Lulling 
en a parle. Lorsqu'on dispose d'une quantite exce
dentaire de fruits, on en elimine I' eau et 1' on stocke 
alors le concentre ainsi obtenu. A un moment donne, 
on y ajoute de nouveau la meme quantite d' eau, et 
c'est ce qu'on appelle reconstituer. Ce peut sembler 
tres complique, ce n' est pourtant pas difficile a 
comprendre. Ce procede permet de faire tout a la 
fois des economies et d' eviter de devoir jeter des 
fruits, etc. 

En fait, il y a eu une pseudo-contradiction, nee d'une 
certaine maniere de 1' emploi, en neerlandais, du terme 
aanlengen. Je ne sais comment ce mot se traduit dans 
les autres langues. 

M. le President. - Verdiinnen. 

M. Berkhouwer.- (N) C'est pendant les mauvai
ses p~riodes que I' on se met a aanlengen ou a 
verdiinnen. Je me souviens qu'on ie faisait deja 
avant la guerre. On ajoutait, par exemple, de l'eau 
au lait et on vendait ce melange pour du lait. Dans 
le reglement soumis a notre examen, on a utilise le 
mot aanlengen, ce qui a fait mauvaise impression. II 
a semble que Ie jus de fruits, dont on avait d'abord 

e~trait l'eau pour la rajouter ensuite, etait une sorte 
de jus de fruits « d'occasion », de succedane artifi
ciel du produit original. Or, tel n'est pas le cas. Le 
jus de fruits reconstitue a la meme valeur que le jus 
original, pour reprendre ce demier terme. 11 est done 
etonnant que, dans la proposition initiale de la 
Commission, ce jus de fruits reconstitue, appele 
aangelengd - ce qui n' est pas une denomination 
exacte, car il n' est pas dilue, mais reconstitue a partir 
du concentre - fasse l'objet d'une certaine discri
mination. Car .Je Comite economique et social aussi 
bien que le Codex alimentaris, qui s'est reuni du 27 
septembre au 1 er octobre 1969 a Geneve, - avec la 
participation de 22 pays, dont 14 d'Europe, y compris 
la C.E.E., - ont dit que le jus de .fruit reconstitue 
devait etre assimile au single-strength juice, comme 
I' appellent les Anglais, c' est-a-dire jus homogene. A 
cela s'ajoute que !'assimilation du concentre recons
titue au jus original se justifie aussi par le fait qu'un 
controle par analyse n' est pas possible. On ne saurait 
en effet determiner par analyse si le jus de fruits 
contenu dans une bouteille ou une petite boite de 
conserve est original ou reconstitue. 

Dans cet ordre d'idee, je me permets d'ajouter une 
observation a I' adresse de la Commission europeenne. 
Celle-ci a t~nte, en effet, a un moment donne, de 
convaincre notre commission que ce controle etait 
reellement effectue et qu'on n'avait nul interet aim
porter du jus de fruits de pays tiers, parce qu'H nous 
parviendrait probablement toujours sous forme de 
concentre pour etre ensuite reconstitue sur place. 

Monsieur le President, je voudrais montrer que cette 
these de la ·Commission europeenne n' est pas defen
dable. La Communaute importe du jus de fruits, par 
exemple d'Espagne, du Maroc, d'Israel et d' Ame
rique. A I' occasion, nous, parlementaires europeens, 
buvons toujours a Bruxelles du jus de fruits importe, 
et peut-etre est-ce aussi le cas a Strasbourg. Nous ne 
buvons done pas de jus de fruits provenant de la 
Communaute. Vous voyez, Monsieur Ie President, 
combien nous sommes •larges d'esprit. Nous buvons 
ici du Libby's unsweetend orange juice provenant 
d'une societe de Chicago mais fabrique en Grece. 
Nous buvons d'autre part du Stokely Van Cqmp's 
finest unsweetend orange juice de Floride. Je mets 
la Commission europeenne au defi de prouver que 
ce jus est. original ou reconstiltue. Moi-meme je sui'S 
incapable de le constater. 

Monsieur le President, j' ai simplement entendu que 
I' argument selon lequel Ia Communaute importe uni
quement du concentre auquel on rajoute de 1' eau 
n'est pas fonde. En effet, je ne peux pas m'en rendre 
compte d' apres les boites de conserves, et 1' on ne 
peut pas non plus le prouver par analyse. De sorte 
que je pense que notre Assemblee devrait adopter 
la proposition telle qu'elle a ete modifiee a l'origine 
par M. Boersma et par moi-meme, et amelioree en
suite par M. Gerlach. Ce demier a trouve la formule, 
tres heureuse, de « reconstituee », qui figure au para
graphe 3 de I' article 1. En conclusion de ces consi-
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derations, mon groupe politique donne volontiers 
son accord au texte propose par la commission des 
affaires sociales et de la sante puhlique. Je remercie 
l'Assemblee de !'attention qu'eHe s'est plu a reserver 
a cette question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, le grou
pe democrate-chretien n' aurait certes pas elargi ce 
debat, n' eut ete cette ·argumentation persuasive de 
M. Berkhouwer. Ces deux « boites de conserves>> 
etaient malheureusement fermees, et nous n'avons 
pas pu en voir le contenu. Je vous dirai cependant 
que le groupe democrate-chretien n'a pas I'intention 
de modifier le texte et que, pour ce qui est du rap
port remarquable de M. Ricci, M. Berkhouwer a 
enfonce des portes ouvertes, car ce qu'il a prouve 
avec tant de brio se trouve deja dit dans ~e rapport 
de M. Ricci. C' est parfait done. 

De quoi s'agit-il dans cette directive? II y va de la 
protection sanitaire et des interets des consomma
teurs. Je conviens avec M. Berkhouver que la direc
tive tient compte de la protection et de !'interet du 
consommateur. 

La deuxieme question porte sur la teneur en anhy
dride sulfureux. Nous avons fixe une teneur maximale 
de 20 milligrammes par litre. Dans cette question 
aussi, nous sommes en accord avec les principes de 
~a protection sanitaire. Bref, je dirai que le rapport 
de M. Ricci est un bon rapport qui a !'approbation 
du groupe democrate-chretien. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Com
munautes europeennes.- Mesdames, Messieurs, j'ai 
d'abord le devoir d'excuser M. Mansholt qui ne peut 
pas etre parmi nous aujourd'hui. La raison en est 
tres simple: comme il n'a pas encore Ie don d'ubi
quite et comme il siege au Conseil de ministres de 
!'agriculture a Bruxelles, H ne pourra etre parmi nous 
ni aujourd'hui, ni demain ; mais il sera la mercredi 
pour le debat sur les problemes agricoles. Je vous 
presente done ses excuses et suis persuade que vous 
les accepterez. 

Je voudrais revenir tres brievement sur le probleme 
qui nous occupe, car je me sens un peu comme Daniel 
dans la fosse aux lions : vous etes tous de grands 
experts en la matiere, alors que mon domaine, les 
transports, ne m' a pas prepare a m' occuper des ques
tions agricoles. Neanmoins, je voudrais remercier 
M. Ricci et tous les orateurs pour Ia peine qu'ils se 
sont donnee et le. talent dont ils ont fait preuve dans 
I' examen de cette question. 

En ce qui concerne ~e probleme lui-meme, il a ete 
longuement discu:te lors de la reunion du 27 novem
bre dernier et M. Mansholt a deja eu l' occasion de 
vous exposer les sentiments de la Commission a 
I' egard des differentes questions evoquees dans le 
rapport initial de M. Ricci. Toutefois, a cette occa
sion, nn nouveau probleme a ete souleve, qui a ete 
etudie ensuite au sein des differentes commissions. 
II s' agit de Ia question de sa voir si les jus de fruits 
dits « reconstitues .,, doivent etre assimiles aux jus de 
fruits proprement dits. 

Votre rapporteur a'liait propose une solution tres 
constructive, puisqu'il otait au jus reconstitue toute 
apparence pejorative qu' on aurait pu trouver dans 
la denomination retenue par la Commission, bien 
que ceHe-ci n' eut nullement !'intention de deprecier 
cette categorie. Le nom de « jus de fruits obtenu a 
partir de concentre », propose par M. Ricci, a, en 
effet, le double avantage d'etre tout a fait objectif 
et de bien renseigner Ie consommateur sur la veri
table nature du produit. 

Toutefois, la Commission et M. Mansholt, speciale- • ' 
men't, estiment qu'il ne faut pas aller plus loin. En 
effet, le jus reconstitue a partir d'un concentre et le 
produit issu de la simple pression des fruits ne sont 
pas, de l'avis de la Commission, toujours identiques, 
etant donne l' existence de differentes especes de 
fruits dont •le jus ne se prete pas ou se prete mal a :}a 
reconstitution. C' est, en realite, une question d'hon-

, netete dans le commerce et, partant, comme I' a si 
bien dit M. Dittrich, d'information du consomma
teur. 

Quant au controle, il faut en laisser Ie soin a ceux 
qui en sont ·charges normalement dans les differents 
pays. 

Je n~ puis repondre a Mile Lulling, apres que M. le 
president Rey a, a deux reprises deja, et notamment 
a la derniere session, donne le sentiment de la 
Commission sur cette question de procedure. Car il 
faudrait reprendre cette question ab ovo si on veut 
arriver a une autre procedure. 

Quant aM. Cointat, je peux !'assurer que la Commis
sion s'occupe de la question des boissons a haute 
teneur en jus de fruits. Elle etudie actuellement la 
possibilite de ,les inclure dans le reglement. Person
nellement, j' approuverai semblable initiative, car elle 
ecarterait un peu le fleau qu' est I' alcool pour les 
conducteurs. N'oubliez pas que je suis dans les trans
ports : je prefererais que les conducteurs, plutot que 
de boire de I' alcool, boiverrt le double en jus de fuuits, 
ceux-ci fussent-ils meme concentres. 

Quant a M. Berkhouwer, il me de9oit un peu. En 
effet, il parait que devant votre commission il avait 
deux boites pleines de jus de fruits et, aujourd'hui, 
si j' ai bien vu, les boites sont vides. H est difficile, 
pour la Commission, si elle n' a pas de specimen 
devant elle, de bien juger si le concentre de jus de 
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fruits est aussi bon que Ies jus de fruits frais. Je pense 
que vous me ferez le plaisir d' apporter deux boites 
pleines de jus ... 

M. Berkhouwer.- ... reconstitue en Kirsch alsacien I 

(Sourires) 

M. Bodson. - II ne me reste plus, en conclusion, 
qu' a vous declarer que Ia Commission se rallie volon
tiers a la premiere proposition de modification de 
M. Ricci, mais elle pense qu'il serait dangereux d'aller 
plus loin. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Bodson. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Je n'ai rien a ajouter aux 
declarations des orateurs qui m'ont precede. Je ne 
parlerai pas du fond du probleme, mais de la proce-

•dure desireux de sauver l'honneur de ce Parlement, 
si s~uvent critique, et a qui l' on reproche parfois 
de trop se preoccuper de questions techniques, 
comme aujourd'hui, au lieu de s' en tenir a de grandes 
idees. 

Je ne pense pas queM. Berkhouwer ait enfonce des 
portes ouvertes. Peut-etre tous ne se souviennent-ils 
avec un egal plaisir du vote de la session de novem
bre, ou, tres heureusement, l' emporterent les voix 
de ceux qui demandaient que le premier rapport 
Ricci soit renvoye a la commission. A l' epoque, on 
avait justifie ce premier rapport en invoquant Jes 
interets du consommateur. D' autres - et ils etaient 
heureusement en majorite - trouverent qu'on pou
vait mieux servir le consommateur par d' autres 
moyens. Je veux esperer que c'est le cas, aujourd'hui, 
avec ce rapport complementaire, et que cette Haute 
Assemblee voudra done bien l' adopter. Ainsi, nous 
n'avons pas enfonce une porte ouverte, mais accom
pli une action absolument necessaire. Je veux croire 
que nous r{mssirons a la mener a bien. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, si vous me le 
permettez, je ferai une observation de detail. Je 
voudrais signaler a notre rapporteur que, pour l' arti
cle 13, la commission des affaires sociales et de la 
sante publique a inscrit, au paragraphe a : « Le pre
sent reglement ne s' applique pas aux produits : 

a) destines a etre exportes hors de Ia Communaute 
et », je lis dans le texte fran~ais, « qui sont etiquetes 
de fa9on diverse. » 

Ce n' est pas une bonne redaction fran~aise. Il fau
drait mettre « de fa~on differente » ou « de fa~on 
differenciee >>. Je me permets de vous le signaler, 

parce que cette formule pourrait donner une inter
pretation fausse du sentiment et de la position de Ia 
commission des affaires sociales. 

Ce que l'on veut, c'est que l'etiquetage soit different 
pour les jus de fruits importes. 

M. le President. - II sera tenu compte de votre 
observation, Monsieur Cointat. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

12. Directive relative aux plltes alimentaires 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport et du rapport comple- · 
mentaire de M. Santero, faits au nom de la commis
sion ·des affaires sociales et de Ia sante publique, sur 
la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant une directive 
relative au rapprochement des 'legislations des ttats 
mernbres concernant les pates alimentaires (doc. 
16/69 et 207/69). 

La parole est a M. Santero qui fa dernandee pour 
presenter son rapport. 

M. Santero, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, la Commission executive 
a presente la directive relative au rapprochement des 
legislations des Etats mernbres concernant les pates 
alimentaires, parce que les legislations en vigueur 
en Ia matiere dans les six pays sont differentes. Et se 
faisant l' avocat de la cause du bon fonctionnement 
du marche commun, la Commission a done propose 
cette directive qui vise a reserver la denomination 
de pates alimentaires a cinq produits seulement : 
deux produits obtenus a partir de semoules de ble 
dur seulement et trois produits faits avec de la farine 
de ble dur et des reufs. Cette initiative, 1a Commis
sion l'a prise, parce que, comme Ie precise !'expose 
des motifs de la directive, dans notre Communaute, 
seuls circulent des produits dans la Communaute 
qui ont la meme composition et le meme prix. J' ajoute 
que cette mesure assurerait la protection des inte
rets des consommateurs, 'du point de vue economi
que egalement, dans la mesure ou elle les mettrait 
a I' abri des risques de fraude. En troisieme lieu, je 
ferai observer que cette disposition permettrait une 
normalisation vers le haut, c' est-a-dire dans le sens 
d'une qualite superieure des produits alimentaires. 
La commission des affaires sociales et de la sante 
publique n' a pas accepte cette directive, et eNe a 
presente au Parlement, au mois de mai, une resolu
tion dans laquelle elle recommande, a !'inverse, d'ope-

(
0

) J.O. n" C 10 du 27 janvier 1970, p. 6. 
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rer une normalisation vers Ie bas ; eNe propose, en 
effet, au paragraphe 3 de cette resolution, d'autori
ser, dans tous les pays de Ia Communaute Ia fabri
cation et Ia commercialisation, sous Ia denomination 
de pates alimentaires, des pates obtenues a partir de 
ble tendre ou de farines melangees de b1e tendre et 
de ble dur. Au terme d'un discours du vice-pre~ident 
Mansholt, dans lequel il avait souligne que Ia commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publique 
n'avait peut-etre pas suffisamment etudie tous les 
aspects de ia directive, specialement du point de vue 
des interets agricoles, et, laisse esperer que la 
Commission executive modifierait Ia directive en 
question, l' Assemblee a accepte le 5 mai dernier de 
renvoyer mon rapport et Ia resolution afferente a 
Ia commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique. 

Cependant, comme vous [e savez, nous avons atten
du en vain que Ia Commission executive presente 
officieHement une modification de cette directive. 
De sorte que Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique a decide d' attendre - pour 
reprendre 1' exam en de Ia directive - le rapport ecrit 
por'tant avis du Comite economique et social, et en 
particulier avis de Ia commission de f agriculture. 

Apres de longues deliberations, le Comite economi
que et social s' est prononce en faveur de Ia direc
tive de la Commission europeenne. Quant a l'avis 
de Ia commission de I' agriculture, il n' a ete redige 
et discute que Je 6 janvier dernier. J'ai.eu !'occasion 
d' assister a la discussion qui ·s' est deroulee au sein 
de cette commission, et j' ai pu constater ainsi que 
les deux propositions se contredisaient I'une !'autre. 
La premiere proposition tendait a accroitre et a en
courager la consommation de ble tendre, vu les exc&. 
dents considerables de la Communaute, imposant 
des charges onereuses au F.E.O.G.A., qui verse un 
complement de 3 500 lires pour chaque quintal de 
ble tendre que nous devons exporter. La seconde 
proposition visait au contraire a augmenter la 
consommation, et partant la production, de ble dur, 
motif pris de la possibilite d' operer la conversion 
des terres a b1e tendre en terres a :ble dur, et de re
duire ainsi le besoin d'importer du ble dur dans la 
Communaute (qui en importe 12 millions de quin
taux par an), tout en diminuant, en meme temps, 
la production de ble tendre, dont I' ecoulement est, 
comme je viens de le dire, fort couteux. 

Pour rna part, j' aurais choisi cette seconde solution. 
Toutefois, en tant que rapporteur, je dois prendre 
acte que la commission de 1' agriculture, a la majo
rite de ses membres, s' est prononce en faveur de la 
premiere proposition et a done rejete la directive 
de la commission executive. En effet, avant de 
mettre aux voix les propositions, le president a 
explique qu' etant donne que 1' amendement propose 
par le rapporteur, M. Cointat, avait ete rejete, b 
commission rejetait du coup la directive de I' execu
tif. Et c' est ce qui s' est effectivement passe. Le rap-

porteur de Ia commissiOn de I' agriculture avait 
propose de prevoir pour une periode trailsitoire 
la production de ble tendre et de ble dur dans les 
regions accoutumees a fabriquer les pates a:Jimen
taires a partir de hie dur ou a partir de farines 
melangees de ble tendre et de ble dur. 

Notre commission des affaires socia:les et de Ia sante 
publique a repris le 21 janvier dernier 1' examen de 
la directive et reetudie, d'une part, l'amendement 
propose par M. Cointat a l'Assemb:Jee, qui suppri
mait le paragraphe 3 de notre resolution et, par 
consequent, approuvait telle quelle la directive et, 
d' autre part, I' avis formule par la commission de 
1' agriculture. 

N aturellement, forte de l' avis de la commission de 
I' agricllllture, la 'Commission des affaires sociales et 
de la sante publique a adopte le 21 janvier dernier 
a la majorite de ses membres, cette resolution qu' ellle 
avait deja presentee en mai dernier et qu' elle pre
sente a nouveau aujourd'hui a l'Assemblee. 

Personne1lement, je pense que ce probleme inte
resse plus les consommateurs que les producteurs 
de ble dur. En effet, a ~a lumiere des statistiques 
disponibles, c'est-a-dire, en somme, en considerant 
la consommation de ble dur dans la Communaute 
et les quantites importees, les producteurs de hie 
dur pourraient encore doubler leur production, et 
n'ont par consequent rien a craindre des effets de 
cette resolution. J' ai dit qu'ils pourraient doubler 
leur production, c' est-a-dire faire passer celle-ci de 
12 a environ 24 millions de quintaux de hie dur, 
a supposer, evidemment, que Jes conditions restent 
les memes. Mais comme on enregistre une tendance 
a une regression de la consommation de pates en 
general, les producteurs de ble dur risqueraient de 
voir diminuer leur production. 

Les consommateurs sont enclins a se porter sur les 
pates de meilleur qualite, meme si leur prix est plus 
eleve ; seulement on enregistre en meme temps une 
contraction du volume tota:l de la consommation 
de pates alimentaires, qui s'accompagne d'ailleurs 
d'un phenomene analogue en ce qui concerne Ia 
consommation de pain, qui a, comme on Ie sait, 
diminue de beaucoup. 

La meme tendance commence a se manifester en 
Italie en ce qui concerne les pates alimentaires, ou 
toutes les pates seches sont fabriquees a partir de 
ble dur. 

Cela signifie qu'hl ne s'agit pas tant d'un probleme 
de prix que de l' amelioration progressive du niveau 
de vie des populations, qui, comme nous f esperons, 
ira sans cesse en s' accroissant. L' alimentation tend 
a se differencier : on mange moins de pain et de 
pates et davantage de viande, de poisson, d'reufs, 
de fromage et de fruits et legumes, qui sont natu
rellement plus apprecies bien qu'ils soient plus 
couteux. 
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Ce que je viens de dire ne signifie certes pas que 
Ie consommateur ne soit pas interesse par Je pro
qleme des prix, mais, a mon avis, le consommateur 
s'y interesse en ce sens que le prix doit correspondre 
a ia qualite et que les acheteUTs souhaitent payer 
Ie prix de Ia marchandise qu'ils achetent et non 
d'une autre. 

Si I' on garde ce principe a I' esprit, on peut cepen
dant affirmer que les pates fabriquees a partir de 
ble dur sont un peu plus cheres, mais que celles-ci, 
qui sont generalement utillisees pour Ia pastasciutta, 
sont ~Ius economiques que les autres parce 
que celles-ci deviennent inconsistantes dans I'eau 
de cuisson. J' ajoute que Ies pates a potage, je veux 
dire Ies pates fabriquees a partir de hie tendre ou 
de farine melangee, sont egalement tres interessantes, 
car s'il est vrai qu'elles Jaissent une partie de leur 
substance a I' eau de cuisson, Ie consommateur 1a 
retrouve dans le potage qui, de ce · fait, n' en est 
peut-etre que plus ·savoureux. 

Par consequent, 'la question des prix reste discutable, 
car le consommateur ne s'y interesse que dans Ia 
mesure ou il ne veut pas etre trompe et souhaite 
payer Je prix de Ia marchandise qu'il a vraiment 
acquise. Aus·si Ia protection du consommateur se
rait-elle assuree de maniere plus satisfaisante si I' on 
s'en tenait a Ia directive de la Commission executive. 

H convient en outre de considerer que le consom
mateur effectue son choix en fonction de Ia qualite. 
Je l'ai deja dit, Ie consommateur ne chosit plus 
aujourd'hui en fonction du prix, il choisit en fonc
tion de Ia qual.ite. La directive presentee par Ia 
Commission executive vise precisement a promou
voir cette tendance a faire une politique de Ia 
qualite. Et ceci va dans' Ie sens de I' evolution des 
habitudes de nos populations. 

Je me dois de dire, en rna qualire de rapporteur, 
que j'ai !'impression et Ia conviction qu'il n'y a pas 
de raison de se preoccuper outre mesure a ce sujet. 

M. Berkhouwer. - (N) Je demande la parole pour 
un rappel,au !l'eglement. 

M. le President.- La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, mal
gre tout Ie respect que j' ai pour M. Santero et 
pour ~es raisons qui I' amenent a exposer une fois 
de plus toute cette question, je tiens .a faire remar
quer que nous sommes ·saisis depuis presque un an 
du probleme des pates alimentaires. Aujourd'hui, 
il s' agit uniquement du rapport et du rapport com
plementaire de M. Santero sur les points de vue 
defendus par Ia commission de !'agriculture et la 
commission des ·affaires sociales et de Ia sante pu
blique. C'est Ia seule question a l'ordre du jour, et 

nous ne pouvons tout de meme pas sortir a nouveau 
toute cette affaire des pates. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je constate, Monsieur Santer-;;: 
que nous avons decide d'un commun accord de 
limiter Ie temps de parole du rapporteur a vingt 
minutes et que vous avez presque epuise votre 
temps de parole. Je vous demande done d'etre bref. 

M. Santero. - J' en ai termine et vous prie de m' ex
cuser, si je ne me rendais pas compte du temps qui 
passait. 

A mon avis, je I' avoue, il n'y a pas lieu de s' attar
der aussi Iongtemps ace probleme. Je pense qu'il ne 
faut pas voir dans ce probleme un drame pour 
I' economie de notre Communaute, qu'il soit regie 
dans un sens ou dans I' aut!l'e. 

Et puisque !'avis de Ja commission de !'agriculture 
et Ia resolution que nous avons proposee n'ont pas 
ete adoptes a l'unanimite, mais seulement a la ma
jorite des membres, je crois devoir m' en remettre 
a Ia sagesse de I' Assemblee. 

Monsieur [e President, je demande encore quelques 
minutes pour adresser a Ia Commission une question 
a titre personnel, et non en quallte de !rapporteur. 
J e me permets de demander a la Commission de 
repondre aux vreux exprimes par un grand nombre 
d' entre nous en arretant une autre directive dans le 
sens des promesses faites par M. Mansholt. M. 
Mansholt avait declare que la denomination de 
pates ·alimentaires ne s'appliquerait qu'aux pates 
fabriquees a partir de ble dur ; il avait cependant 
ajoute qu'il serait opportun d' elaborer une directive 
qui permette Ia consommation, dans tous Ies pays 
de la Communaute, de pates faites de ble tendre 
ou de farines melangees. 

Je pense qu'il faut ·experimenter cette deuxieme qua
lite de pates a:limentaires, comme je r ai deja expli
que, car c' est Ia une pate qui convient fort bien 
pour Ies potages, et qu'il faudrait 'lui trouver une 
denomination tehle que «pates a potage». En d'au
tres termes, il y aurait lieu de donner I' assurance 
au consommateur qu'il achete des pates qui soot 
obtenues a partir, non de ble dur, mais de farines 
melangees ou seulement de ble tendre, mais qu' el'les 
conviennent neanmoins fort bien a la consommation 
en potages. 

Ainsi, tout citoyen de Ia Communaute pourrait 
alors suivre spontanement ses gouts personnels et 
nous pourrions, comme nous le voulons tous, aider 
a creer, en ce domaine egalement, une Communaute 
democratique fondee sur ia liberte de la consom
mation. 

(Applaudissements) 
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M. Ie President.- Je me permettrai, Monsieur San
tero, d'ajouter une observation de principe au sujet 
de notre decision de Hmiter le temps de parole des 
rapporteurs a vingt minutes, ce qui ne signifiait pas 
obligatoirement que Je rapporteur doive a chaque 
fois parler pendant vingt minutes ; il peut meme 
abreger son intervention et renvoyer au rapport 
ecrit. 

Je demande done a tous les orateurs de f•aire preuve 
de concision. 

La parole est aM. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, je n' ai pas 
mange mon temps de parole tout a l'heure et je 
serai encore plus bref maintenant ; je pense que 
vous serez satisfait. 

M. le rapporteur Santero a excellemment analyse 
les deux theses en presence : celle des partisans 
farouches du ble dur et celle des partisans non 
moins passionnes du melange ble dur et ble tendre. 

Comme rapporteur pour avis de la commission de 
I'agric~ture, j'avais essaye de proposer un compro
mis pour tenter de rapprocher, de concilier les 
deux theses. Ce oomproo:nis consistait a •ajouter 
dans Ja directive un article 7 his qui avait pour seul 
mente de proposer une periode transitoire de quel
ques annees pour permettre, d'une part, aux usines 
qui faisaient des pates au ble dur et au ble tendre 
de se reconvertir et, d' autre part, de permettre a 
certaines usines d' abandonner certaines pratiques, 
comme !'utilisation de la tartrasine E 102 qui 
concourt a colorer un peu plus Ies pates au ble dur. 
Mais je dois dire que la commission de !}'agriculture 
a repousse ce compromis et- s' est ran gee a I' avis de 
la commission des affaires socia:les et de la sante 
publique. 

Permettez-moi de dire que dans cette affaire de 
pates alimentaires, vous avez nomme un rapporteur 
au fond qui etait pour le ble dur seul ; la commis
sion de !'agriculture a nomme un rapporteur pour 
avis qui etait aussi pour ~e ble dur seul. lis ont tous 
les deux ete battus par les niembres de leur propre 
commission ; ce sont les aleas de Ia vie, c' est ce qui 
en fait le charme. C' est un petit incident de par
cours, mais nous sommes tres respectueux et nous 
nous inclinons devant la decision de deux 
commissions. 

Un point seulement, Monsieur le President, que je 
dirai, du reste, a titre personnel si mes collegues le 
veulent bien. Je crois que si •la Commission execu
tive avait presente sa directive d'une fa~on differente 
en distinguant bien Ies pates fraiches, les pates a 
potage et les pates dassiques, je crois que nous n' en 
serions pas la dans nos discussions. En effet, les 
pates fraiches ont ete exclues de Ia directive, mais 
on n' a pas exclu ·les pates a potage qui, justement, 
dans bien des cas, sont faites avec des bles tendres, 

alors que les pates de types classique sont faites 
uniquement avec des hies durs. Je crois que si la 
Commission executive avait laisse de cOte et les 
pares fraiches comme elle l'a fait et aussi les pates 
a potage, les vermicelli, on aurait pu se mettre plus 
facilement d'accord. Quoi qu'il en soit, Ia commis
sion de 1' agriculture s' est rangee a 1' avis de ]a 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique pour dire qu'il fallait laisser la liberte d'uti
liser soit du ble dur, soit du ble tendre, soit les deux 
dans la fabrication des pates alimentaires. 

]e vous remercie, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, 
au nom du groupe sociaJiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, en adaptant 
une grande question de la Htterature classique au 
probleme qui nous preoccupe pour la deuxieme fois 
dans cette enceinte, je pourrais presque dire : 
spaghetti ou rpas spaghetti, that is the question. Nous 
nous trouvons en effet places devant la question 
de savoir si les pates alimentaires obtenues a partir 
de ble tendre ou de farine melangee de ble tendre 
et de ble dur meritent bien, oui ou non, Ja designa
tion de pates alimentaires. 

La Commission des Communautes nous propose 
une definition qui reserve ·la designation de pates 
alimentaires aux produits obtenus a partir de se
moules de ble dur. 

Monsieur le President, s'il s'agissait de faire !'edu
cation ou !'harmonisation du bon gout dans la 
Communaute, une teHe definition exclusive serait 
certainement une bonne chose. II est incontestable 
que ·les pates produites a base de ble dur sont meil
leures et d'ail~eurs plus cheres. Si toutes les femmes, 
dans la Communaute, etaient des cordons bleus 
accomplis, elles n'~cheteraient certainement pas -de 
pates de hie tendre, car pour confectionner de bons 
plats de pates, les pates de ble dur sont certainement
meilleures et pilus indiquees. 

Mais tel n' est malheureusement pas le probleme. 
J e voudrais vous rappeler aussi le proverbe fran~ais : 
tous les gouts sont dans la nature, ou encore : a 
chacun son vilain gout ! Pourquoi vouloir dans le 
Marche commun uniformiser de force ~e bon gout, 
qui est assurement celui des pates a base de ble dur ? 
Nous n'y parviendrons pas, surtout pas par de 
telles mesures, dans 1' etat actuel des ,choses, ni en 
vertu de la regionalisation des prix, dans le cadre de 
1' organisation 'commune des marches de cereales. 
II y a une nette discrimination, en ce qui concerne 
I' approvisionnement, entre ijes fabricants de pates 
meridionaux et les fabricants septentnionaux en 
matiere de prix des hies durs. 

Au surplus, il y a probleme de prix a I.a consom
mation : si le Marche commun avait reussi a harmo-
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niser dans une mesure plus appreciable les niveaux 
de vie dans Ia Communaute, nous pourrions cer
tainement faire abstraction de considerations de 
prix des pates alimentaires. Mais ce n' est pas encore 
~e cas. De plus, il ne s'agit aucunement d'une ques
tion de doctrine, mais plus simplement d'une diver
gence d'appreciation de la part de certains pays de 
la Communaute, essentieHement la France et l'Italie, 
d'une part, et les autres pays, d'autre part. Je vou
drais rappeler que le Luxembourg n'y est pour rien, 
car no us sommes dans Ja tres bonne position d' a voir 
des Italiens naturalises Luxembourgeois qui fabri~ 
quent d'excellentes pates a base de ble dur. II s'agit 
d'une question d'opportunite concernant l'emploi 
de ble tendre et de ble dur dans la fabrication des 
pates alimentaires. La commission de 1' agriculture 
avait essaye aussi d'y meier :le probleme des exce
dents de ble tendre : je crois qu'il n'y a pas lieu de 
melanger le probleme de 1a definition des pates et 
celui des excedents de ble tendre dans la Commu
naute, car si l'on pretend que !'interdiction de fabri
quer des pates a base de bile tendre stimulerait la 
production de hie dur, on pourrait aussi affirmer, 
au contraire, que les excedents de ble tendre aug
menteraie:p.t encore si I' on ne pouvait plus utiliser la 
definition de pates alimentaires pour les pates fabri
quees a base de ble tendre. 

Voila pourquoi nous estimons que le paragraphe 3 
de la resdlution proposee par la commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique est extre
mement sage, car il importe en effet de respecter les 
habitudes locales et les gouts des populations et, 
par consequent, d' autoriser dans tous les pays de la 
Communaute la fabrication et [a commercialisation 
des pates alimentaires obtenues a partir de ble 
tendre ou de farine melangee de ble tendre et de 
ble dur. 

Si j'etais M. Buitoni par exemple, je n'aurais rpas 
peur d'une telle disposition, car j'aurais confiance 
dans la qualite de mes produits, dans le bon gout 
des consommateurs de la Communaute, et j' aurais 
confiance, surtout, dans ll'harmonisation des bans 
gouts. Nous pouvons certainement esperer que si 
la Communaute continue encore quelque temps, 
meme les Neerlandais mangeront de bonnes pates 
et boiront du bon vin des regions mediterraneennes 
de la Communaute. · 

Voila pourquoi, Monsieur le President, nous 
sommes d'avis qu'a l'heure actuelle il n'y a pas lieu 
de faire de ceci une question de doctrine, mais de 
suivre la proposition de resolution extremement sage 
et raisonnable de la commission des affaires sociales 
et de la sante publique que nous voterons. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - Monsieur le President, excusez-moi, 
mais je ne parlerai pas au nom du groupe 
democrate-chretien, car vous aurez sans doute pu 
deduire des declarations de notre rapporteur, M. 
Santero, non seulement qu'il avait presente Ie rap
port, mais qu'il avait dit aussi, en bon Italien qu'il 
est, tout ce qu'H avait sur le creur. 

Je pense que ce debat passionne, comparable a 
ceux que nous avons deja vecus par le passe, tournait 
autour du mythe du ble dur et du ble tendre. Et 
je dirais volontiers a Mlle Lulling : II est permis de 
discuter des gouts et des couleurs, dans tous les 
domaines I 

(Rires) 

Au fond, de quoi s' agit-il ? 

La Commission essaie de ne laisser fabriquer, pour 
l'avenir, des pates alimentaires qu'a partir de hie 
dur. Certes, Ia question de Ia qualite a son role a 
jouer, et je reconnais volontiers que les pates ali
mentaires tirees du ble dur soot d'une qualite supe
rieure a celle des pates fabriquees a partir de ble 
tendre. 

Mais la question, consideree dans son ensemble, pre
sente egalement un cote financier dans Ia mesure 
ou le ble tendre est sensiblement meilleur marche 
que le ble dur. Pourquoi ne donnerait-on pas alors 
aux habitants de Ia Communaute les pates alimen
taires qu'ils souhaitent? II y a des pays de la 
Communaute qui produisent mains de ble dur que 
d' autres. En outre, il s' est verifie recemment que Ia 
qualite du ble dur est variable. 

C' est pourquoi j' estime que la proposition formulee 
par la commission des affaires sociales et de la sante 
publique au paragraphe 3 de Ia resolution devrait 
s'appliquer a tous les pays de Ia Communaute. Ce 
paragraphe precise qu'il importe de respecter les ha
bitudes locales et les gouts des populations et que, 
de ce fait, il importe d' autoriser egalement, dans 
tous les pays de Ia Communaute, Ia fabrication et 
la commercialisation des pates alimentaires obtenues 
a partir de ble tendre seulement et de farines melan
gees de ble tendre et de ble dur. En cela, je suis par
tisan de la liberte. J' estime que chacun doit pouvoir 
fabriquer et consommer ce que bon lui semble, selon 
ses gouts. 

C' est pourquoi j' estime que cette resolution est 
bonne, et que Ia Commission devrait presenter une 
nouvelle proposition, apres que nous aurons examine, 
aujourd'hui pour Ia seconde fois, ce probleme des 
pates alimentaires. 

Que Ia consommation de pates alimentaires, Monsieur 
Santero, soit en diminution, cela rejoint ce que vous 
avez dit vous-meme, a savoir que la consommation 
de pain est egalement en baisse. Manifestement, les 
habitants de Ia Communaute soot soucieux, eux aussi, 
de garder leur ligne. 
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M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
me rejouis de ce que le debat puisse se poursuivre 
sous votre presidence. Le fait que nous procedions 
a 1' examen de problemes culinaires - Ia discussion 
sur les jus de fruits a peine terminee, nous conrmen
c;ons l'examen d'un autre produit alimentaire -
demontre sans doute que nous sommes des hommes 
favorises. En tant que deputes europeens, nous pou
vons en effet nous offrir le luxe de discuter de Ia 
question de savoir si les pates alimentaires doivent 
etre fabriquees exclusivement a base de ble dur ou 
si 1' on peut egalement les fabriquer a base de ble 
tendre, alors que dans de nombreuses regions du 
monde on ne possede ni l'une ni l'autre sorte de ble. 
Les habitants de ces regions ne s'inquieteront pas 
de savoir si les pates qu'ils mangent sont fabriquees 
a base de ble tendre ou de ble dur. La seule chose 
qui peut les interesser, c' est d'avoir quelques grains 
de ble a manger. 

Permettez-moi done de dire que nous sommes des 
peuples favorises, qu'une certairr'e moderation serait 
peut-etre de rigueur et que nous devrions nous ins
pirer d' autres preoccupations dans nos debats poli
tiques importants. 

Monsieur le President, nous nous trouvons pour 
!'instant dans une situation plus ou moins analogue 
a celle qui etait Ia notre au moment du debat sur Ie 
chocolat. Personne ne l'a oublie. II ne fallait pas 
que le chocolat soit fabrique par extraction, mais 
bien de telle et telle maniere precise. Je me demande 
si nous sommes dans Ia bonne voie en organisant 
ce genre de debats dans le but d'uniformiser toutes 
sortes de choses. Je crois que le Parlement europeen 
doit se demander si sa mission consiste a harmoniser 
les gouts et a imposer aux consommateurs certaines 
habitudes alimentaires. Si je ne m'abuse, c'est le 
grand poete franc;ais Paul Valery qui a dit: «Pro
fitez de vos differences». Je suis d'avis que c'est un 
bon conseil. Efforc;ons-nous, au nom du ciel, de 
profiter en Europe des particularites de chacun et 
n'essayons pas de tout uniformiser. Si nous nous 
mettons a le faire, ce sera le commencement de Ia 
fin. 

Je peux affirmer sans crainte qu'a mon avis, Ia biere 
allemande est Ia meilleure biere de Ia Communaute. 
Et c'est bien ainsi. Ne contraignons pas !'ensemble 
de Ia Communaute a produire Ia meme biere que 
celle qui est fabriquee a Munich. II vaudra alors 
encore Ia peine - independamment d' autres raisons 
- de se rendre a Munich pour y boire Ia biere Ia 
plus delicieuse de Ia Communaute. Si quelqu un 
trouve qu'un produit determine est meilleur dans 
son pays, nous ne devons pas aller jusqu'a vouloir 
imposer que ce produit soit fabrique selon Ia meme 
recette dans 1' ensemble de Ia Communaute. C' est Ia, 

3 

Monsieur le President, I' opinion liberale que le 
groupe des liberaux et apparentes m' a charge d' ex
primer. 

Je voudrais demander a l'executif de quoi nous par
Ions exactement. M. Deringer, qui est malheureuse
ment absent de l'hemicycle en ce moment, a egale
ment pose cette question. Nous parlous d'un terme 
collectif ; nous parlous de pates, de Teigwaren, de 
degwaren. Jamais encore il ne m'est arrive, que ce 
soit a 1' epoque ou je. devais faire des courses pour 
rna mere, ou maintenant, lorsque je les fais pour rna 
femme, d' acheter des pates alimentaires dans un 
magasin. Quand je vais dans un magasin, c' est pour 
acheter des macaronis, des spaghettis, des raviolis ou 
encore des vermicelles pour faire du potage. En 
allant chez l'epicier, -il ne m'est encore jamais arrive 
d'employer le terme «pates alimentaires ». Je ne 
raconte pas cette anecdote par plaisir. En effet, M. 
Deringer et les membres de Ia commission juridique 
ont declare que cette formulation n'indique pas de 
maniere precise si Ia protection s' etend uniquement 
aux denominations enumerees a 1' annexe ou si elle 
s' etend egalement a d' autres produits commercialises 
sous les memes denominations comme les spaghettis, 
les macaronis et les vermicelles. Ces termes, on ne 
les trouve guere dans le rapport. La commission 
juridique propose de tirer ce probleme au clair et 
d' opter le cas echeant pour un autre terme. 

A mon avis, le conseil de Ia commission juridique 
est judicieux. J e tiens a souligner cet aspect du pro
bleme, car il a pratiquement ete passe sous silence 
jusqu' a present. A ce propos, je rends hommage au 
geste elegant de M. Cointat, dont un amendement 
avait ete rejete par Ia commission de l'agriculture. 

Ni Ia commission de !'agriculture, ni Ia commission 
juridique n' ont voulu approuver la proposition de 
I' executif. Quant a Ia commission des affaires sociales 
et de la sante publique, elle a declare que cette 
directive est inappropriee et que I' executif devait 
en proposer une nouvelle. Des lors, il ne reste plus 
qu'a etre bon perdant et a se rallier a !'avis de la 
majorite. 

Ce n' est pas seulement une question de bon gout 
franc;ais. Depuis les Romains, nous savons qu'il ne 
faut pas discuter des gouts. Je tiens a nouveau a sou
ligner qu'il ne s'agit pas du tout du produit ou d'un 
succedane de ce produit, mais de deux modes_ de 
preparation differents. Imaginez un instant que cette 
uniforrnisation se fasse. Je pourrais vous citer trente 
six produits auxquels Ia meme procedure pourrait 
etre appliquee. Imaginez que les agriculteurs neer
landais - et ils sont passablement nombreux -
disent un jour : vous ne pouvez donner la denomi
nation « fromage » qu' au produit a base de lait de 
vache et contenant au minimum 40 °/o de matieres 
grasses ; seul le produit repondant a ces conditions 
est du fromage, tous les autres produits etant des 
succedanes et doivent recevoir une autre di':morni
nation. Nous pouvons agir de la sorte avec le fro-
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mage, la biElre, et des milliers d' autres produits. Si 
le Parlement doit consacrer des debats approfondis 
a ce genre de probl~mes, apres consultation de la 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique, de la commission juridique, etc., nous n' en 
aurons pas termine avant des annees. 

Je suis oppose ala contrainte exercee sur le consom
mateur, car c' est de cela qu'il s' agirait. Contentons
nous done des aliments qui sont mis a notre dispo
sition. La sante publique n' est pas en jeu et le 
consommateur doit pouvoir acheter les produits de 
son choix. Mes amis italiens ne se formaliseront pas 
si je declare ici que I' on m'a certife que chez Alfredo 
a Rome ou chez Nino ,a Milan on mange des 
spaghettis a base de ble tendre. Mon ami Biaggi ne 
doit pas !'ignorer, car les Italiens le savent mieux 
que moi. Les spaghettis ne sont pas forcement fabri
ques a base de ble dur. 

Monsieur le President, si vous avez un jour !'occa
sion d' aller chez Alfredo, demandez-lui done si ses 
spaghettis sont a base de ble dur ou de ble tendre. 
II vous confirmera peut-etre que de bons macaronis 
et de bons spaghettis ne doivent pas necessairement 
etre a base de ble dur. 

Mile Lulling vient de declarer que les Neerlandais 
sont, eux aussi, capables d' apprecier les boones 
choses. J e la remercie pour ce compliment et je puis 
!'assurer qu'aux Pays-Bas on est sur la bonne voie. 

S'il est exact que nos amis italiens detiennent 85 °/o 
du marche des spaghettis et s'ils peuvent demontrer 
que les spaghettis a base de ble dur sont meilleurs 
que les spaghettis a base de ble tendre, on ne man
gera plus que des spaghettis a base de ble dur dans 
I' ensemble de la Communaute. 

Mais n'en faisons pas obligation au consommateur. 
Si, en parlant d'un produit donne, nous disons que 
tout Ie monde doit en manger, nous ne sommes pas 
pour autant sortis de nos difficultes. 

Monsieur le President, je m' en tiendrai la afin que 
nous puissions reporter notre attention sur des pro
blemes qui, a mon avis, sont autrement plus impor
llants que le probleme en question. 

M. le President. - La parole est a M. Ribiere, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Ribiere. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je ne ferai pas assaut d' erudition avec 
mon excellent collegue et ami Berkhouwer - qui 
a cite Paul Valery, ce dont je le remercie beaucoup 
- en ce qui concerne les pates alimentaires, le ver
micelle ou les pates a potage. Je voudrais simplement 
ramener aussi rapidement que faire se peut I' affaire 
a son point de depart. 

Comme vous le savez, I' elaboration de la directive 
de Ia Commission a ete longue et difficile. Le texte 

repond dans ses grandes lignes aux desirs qtii ont 
ete exprimes a la fois par les producteurs europeens 
de ble dur - frantyais et italiens -, par les deux 
industries de transformation de France et d'Italie -
semoulerie et fabrique de pates -, par les differents 
organismes de distribution de la Communaute et, 
enfin, par les consommateurs europeens tepresentes 
pM le comite de contact des consommateurs de la 
Commission economique europeenne. 

Par contre, les fabricants de pates de la republique 
federale d' Allemagne et du Benelux s' elevent contre 
!'adoption d'une telle directive pour la seule raison 
qu' elle preconise I' emploi exclusi£ de ble dur dans 
Ia fabrication des pates alimentaires. · 

Pourquoi preconiser I' emploi exclusif de ble dur dans 
la fabrication des pates alimentaires ? 

Premierement, tous les techniciens en matiere de 
fabrication et tous les nutritionnistes sont d'accord 
pour reconnaitre qu'une pate alimentaire de qualite 
ne peut etre fabriquee qu'a partir d'une semoule de 
ble dur. Cela est si vrai que depuis plus de trente 
ans les fabricants frantyais, jouant la carte de la qua
lite frantyaise, utilisent exclusivement le ble dur. Les 
Italiens ont, a leur tour, calque recemment leur 
legislation sur la notre. 

Deuxiemement, 1' emploi exclusi£ de hie · dur est le 
corollaire logique de la politique agricole qui a ete 
retenue depuis des annees sur le plan commu
nautaire. 

En effet, la Communaute encourage pour differentes 
raisons la culture du hie dur. ' 

Or, !'unique debouche du ble dur reside dans la 
fabrication des pates alimentaires. 

II serait. done anormal de preconiser pour la fabri
cation de ce produit !'utilisation d'une autre matiere 
premiere. 

Troisiemement, I' emploi exclusi£ du ble dur dans la 
fabrication de pates alimentaires est, aussi bien pour 
les organismes de distribution que pour les consom
mateurs, Ia solution a Ia fois la plus simple et la pius 
claire : elle evite toute possibilite de confusion et 
reduit par la meme les risques de fraude tout en 
apportant une garantie indeniable de qualite. 

QueUe est Ia situation actuelle ? 

La France et l'Italie, dont les fabrications sont exclu
sivement « pur hie dur », representenf 88 Ofo de la 
production communautaire de pates alimentaires. 
Si I' on ajoute a cette production ,, legale» la pro
duction « pur ble dur » des autres pays de Ia Commu
naute, on peut assurer que 95 °/o de la production 
communautaire de pates alimentaires est fabriquee 
a partir de semoule de ble dur. 

Pour repondre au desir du president, et pour ne pas 
allonger le debat, je n'entreprendrai ni d'exposer les 
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arguments de ceux qui soot partisans de !'inclusion 
du hie tendre dans les pates alimentaires, ni de les 
refuter. Je crois que les partisans de l'une et l'autre 
these ont eu I' occasion d' exposer leurs arguments au 
sein de la commission des affaires sociales et de la 
sante publique aussi bien qu' au sein de la commis
sion de I' agriculture. 

Je voudrais simplement dire qu'a notre sens la pro
position de directive basee sur I' emploi exclusif de 
ble dur merite d'etre retenue, car elle tend a respec
ter la regie selon laquelle il est preferable de ne pas 
s' aligner sur la qualite acceptee dans le pays dont 
Ja legislation nationale est la moins stricte. 

Elle tient, d' autre part, le plus grand compte des 
legislations auxquelles est soumise la majeure partie 
des consommateurs communautaires. Enfin, elle 
s'inscrit dans le cadre d'une politique agricole qui 
a ete clairement definie et dont nous pensons, jus
qu' a plus ample informe, qu' elle n' a pas ete jusqu'ici 
remise en cause. 

C' est la raison pour ,laquelle j' ai depose, en ce qui 
concerne le paragraphe 3, un amendement tendant, 
si je puis dire, a renverser la charge de la preuve. 
Cet amendement a pour objet - comme cela avait 
ete le cas en ce qui concerne I' amendement de mon 
collegue Cointat, rejete par la commission de !'agri
culture - de creer une periode de transition pendant 
laquelle les pates alimentaires fabriquees dans la 
Communaute avec un melange de ble dur et de ble 
tendre continueraient a etre autorisees pour que 
soient respectes les habitudes locales et les gouts des 
populations. Mais le Parlement europeen, devrait, 
a mon sens, admettre que la regle generale, c' est 
I' exclusivite pour Ia fabrication de p~tes a base de 
ble dur et que I' exception, c' est la fabrication, pen
dant une periode donnee, de pates alimentaires a 
composition mixte, pour que soient repectes, je le 
repete, les habitudes locales et les gouts de Ia popu
lation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, pendant 
votre absence, i!l s' est produit dans cette salle un in
cident qui m'est apparu comme un acte d'intole
rance et qui est ne du fait que le rapporteur, M. 
Santero (dont d'autre part je ne partage pas la po
sition), a depasse les 20 minutes. Je pensais que dans 
cette salle on avait le repect de !'age. Or, celui qui 
a souleve le probleme est un coNegue jeune qui, par 
ailleurs, a utilise cette forme explosive dont nous ve
nons d' avoir un exemple. En outre cette intolerance 
se manifeste a l'egard d'un probleme - celui des 
pates aHmentaires - qui en realite concerne non 
seulement l'Italie, mais aussi la France. II s'agit d~un 
probleme qui n' est pas seulement technique. En 
effet, si je m'en tiens simplement au document of-

ficiel, je ne puis manquer de constater qu.'on y parle 
d'harmonisation ou de rapprochement des legislations 
commerciales en matiere de pates a!Jimentaires. Rap
procher et harmoniser ne saurait certainement pas si
gnifier que la legislation qui regit 88 Ofo de la produc
tion communautaire doit etre identifiee avec celle qui 
regit les 12 Ofo restants. H me semble que toute la 
sagesse de Ia commission des affaires sociales et de 1a 
sante publique, dont il a ete question dans cette salle, 
consisterait precisement en cela. Le rapporteur, M. 
Santero, ne propose-t-il pas en effet, au nom de Ia 
commission, que l'Italie et la France renoncent a 
leurs legislations, qui n' autorisent la production de 
pates alimentaires qu'a partir de hie dur, et donnent, 
a l'instar des legislations des autres pays de la Com
munaute, droit de cite aux pates fabriquees a partir 
de ble tendre ou de melange de ble dur et de hie 
tendre. II ne me semble pas que ce soit 'Ia de la sages
se, mais plutot de I' absurdite pure et simple. 

En ce qui concerne les bonnes raisons qui ont ins
pire la proposition de I' executif de ne pas autoriser la 
fabrication des pates, Sit ce n' est a partir de ble dur, 
on pourrait ies examiner en detail. Mais etant donne 
I' esprit d'intdlerance qui regne dans cette salle, je 
m'abstiendrai de cet examen. Je me bornerai a attirer 
I' attention sur 1' a!hsurdite, au lieu que de souligner la 
sagesse des modifications que l'on entend y apporter. 
Pour prendre un exemple, cette celebre pomme ne se
rait pas tom bee sur la tete de Newton, qui dormait 
sous l'arbre, si Ia masse de Newton n'avait ete su
perieure a ceNe de la pomme et n' avait par conse
quent attire cette derniere. Si vous me permettez cet
te association d'idee avec un loi physique, c'est la 
legislation qui regit 88 Ofo de la production de pates 
alimentaires de la Communaute qui devrait attirer 
la legislation qui ne regit que 12 Ofo de la production. 

Mais je voudrais aussi souligner le oaractere contra
dictoire de 1a proposition qui nous est faite par la 
commission des affaires sociales et de la sante publi
que, et que le Parlement devrait faire sienne. En 
effet, alors que la Communaute mene toute une poli
tique d'aides, qui coute au F.E.O.G.A. des sommes 
considerables, pour soutenir une production de hle 
dur deficitaire au point que Ia Communaute doit re
courir a !'importation, Ia commission des affaires so
cia~es et -de Ia sante publique saisit I' occasion de 
!'harmonisation des legislations communautaires 
concernant le commerce des pates alimentaires pour 
faire subitement abstraction de cette politique et eta
blir, peut-etre sans s'en rendre bien compte, des 
principes qui tendent en fin de compte a la faire 
echouer. Le caractere contradictoire de cette attitude 
est trop evident pour que je. doive insister, meme 
si Mile Lulling nie ce caractere en tenant un raisonne
ment qui, reconnaissons-le n' est pas denue de £on
dement. Selon Mile Lulling, si nous interdisons Ia 
fabrication de pates alimentaires a partir du hie ten
dre, nous ne ferions qu' aggraver le probleme des ex
cedents de hie tendre, qu'il ne serait alors plus possi
ble d' eliminer. 
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Cela toutef.ois demontre que mon honorable collegue 
voudrait que toute la Communaute consomme des 
pates alimentaires fabriquees avec du ble tendre, et 
que ce n' est que de cette maniere que I' on pourrait 
eliminer les excedents de ble tendre. Mais quel serait 
dans ce cas le sort du ble dur ? La production devrait 
en etre reduite, avec les dommages que l'on peut 
imaginer pour Ies prod;ucteurs, pour la plupart, ex
ploitants agricoles des regions les plus desheritees. 

En verite, j' ai ete tres surpris de cette prise de posi
tion contre le ble dur. Personnellement, je prefere les 
pates de ble dur, et je ne vous cacherai pas que j'en 
recherche meme Ia meilleure qualite. Peut-etre est-ce 
parce que j' ai garde un souvenir vivace de la lecture 
d'un article de l'Express intitule « Infarctus revela
tion » selon lequel le nombre des infarctus dus a 
l.' arteriosclerose ne dependrait plus de la consomma
tion des matieres grasses, mais de celle des hydrates 
de carbone. 

(Exclamations sur les banes socialistes) 

Je n'ai rpas reussi a oomrprendre le sens de !'interrup
tion de M. Kriedemann, mais de toute fa~on je ne 
m'en etonne pas, quel que puisse etre le sens, fut-il 
critique, de ses paroles. M. Kriedemann 'a toujours 
quelque chose a dire et lorsqu'i1 ne peut le faire 
parce qu'il n'a pas la parole, i1 n'hesite pas a inter
rompre. Mon observation ne m' est nullement dictee 
par un ressentiment personnel : je tiens seulement a 
informer mon eminent collegue que ce que je dis 
n' est pas de mon invention, puisque cela a ete publie 
dans une revue fran~aise dont je peux citer le numero 
et Ia date de parution. 

H s'agit de l'Exp1'ess de la semaine du 4 au 10 de
cembre 1967, n° 859. L'auteur de l'article, qui attri
bue la decouverte au Dr Kendall, 'Soutient que le 
gluten du ble dur resiste mieux a sa transformation 
en hydrates de carbone en raison de la pellicule de 
cellulose qui entoure le germe. 

Monsieur le President, en conclusion, je voudrais fai
re observer qu'il s'agit d'un probleme d'harmonisa
tion des legislations. D'un cote, il y a Ia Commission 
qui resout le probleme sur la base de la 'legislation 
existant en Italie et en France, et de l'autre, la com
mission des affaires sociales et de la sante publique 
qui veut resoudre le probleme sur Ia base des legis
lations en vigueur en Allemagne et au Benelux. 

L' .Nllemagne aussi a connu la legislation en faveur de 
la fabrication de pates alimentaires a base de ble dur. 
Puis cette ~egislation a ete abrogee du moment ou le 
gouvemement allemand a mis fin aux subventions 
jusqu'alors accordees p()ur l'achat de ble dur. Par 
consequent, en Allemagne aussi, on avait conscience 
de la necessite de proteger les pates a base de ble 
dur. 

H ne me semble pas sage de rerpousser, comme on vou
drait Ie faire, 'la directive de 1' executif pour accepter 

celle de Ia commission des affaires sociales et de la 
sante publique. En revanche la proposition de M. 
Ribiere est sage, bien qu' elle ne semble pas avoir eu 
gain de cause a la commission de 1' agriculture lors 
de sa presentation par M. Cointat. 

A cette proposition, je me suis permis d' apporter 
quelques modifications sous forme d'un amende
ment que MM. Ricci et Zaccari ont egalement signe. 

Monsieur le President, il me semble que c' est Ia une 
proposition raisonnable, qui pourrait etre acceptee. 
Elle limite aux territoires nationaux et dans le temps 
les exigences d' adaptation a la nouvelle reglementa
tion. 

M. le President. - J e rappelle aux orateurs que 
1' Assem:blee a decide d' organiser le de bat en limitant 
la dun'~e de leurs interventions. Le president est done 
oblige de faire respecter la decision de 1' Assemblee. 

La parole est a M. Zaccari. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, je m' efforcerai de faire en sorte que 
mon intervention reste dans les limites precises qui 
ont ete fixees. Je vous prie done, Monsieur le Presi
dent, d'intervenir au cas ou je les depasserais. 

Si j'ai pris la parole, Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, bien que n' etant pas expert en la ma
tiere, c'est parce que dans 1es annees 1966-1967 j'ai 
suivi au Parlement italien la discussion qui a abouti a 
1' elaboration de la loi qui rendait obligatoire en Italie 
1' emploi du ble dur dans la fabrication des pates 
alimentaires. Ayant approfondi le probleme au cours 
de ces annees, j'ai done juge opportun d'intervenir 
aujourd'hui afin d' apporter une contribution, si in
fime soit-e1le, a la solution de ce rprobleme. H est cer
tain que les theses relatives au gout, exposees par di
vers orateurs, sont des theses qui nous meneraient 
loin. Mais aujourd'hui, nous devons logiquement in
tervenir au sujet de la resolution que le rapporteur, 
M. Santero nous a presentee et qui se refere a une 
directive de la Commission : il est done inevitable 
que l'on touche au point essentiel du probleme. 

Pour ma part, je crois pouvoir affirmer - je parle a 
titre personnel - qu'il n'est pas possible d'accepter 
la resolution presentee par M. Santero au nom de la 
commisSion des affaires sociales et de la sante publi
que, en raison des graves consequences qui pour
raient en resulter, tant pour les producteurs agricoles 
que pour les consommareurs. 

Monsieur le President, nous ne devons pas necessai
rement toujours nous referer a notre situation natio
nale. En Italie, il s' est produit ces dernieres annees 
une extension de Ia culture du ble dur, et cela pour 
deux raisons essentielles : d'une part, 'la loi de 1967, 
qui fait obligation d'utiliser le ble dur dans la fabri
cation des pates alimentaires, d' autre part, le com-
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S'il est exact, comme M. Vetrone I' a dit, que certains 
pays de la Communaute veulent mettre d' autres 
Etats membres en minorite ou leur imposer des ha
bitudes alimentaires, je suis tout a fait d' accord 
pour que nous renoncions a la directive dans •la me
sure ou elle tend a orienter Ie gout des consomma
teurs et pour que nous restions au point ou nous en 
sommes. 

C'est ainsi que je refuserai d'utiliser dans mon pro
pre foyer - et il est important - les mauvaises 
p§,tes obtenues a partir de ble dur. Chez moi, on ne 
consomme que ·des pates a base de ble tendre car je' 
sais que la qualite des pates a base de ble dur laisse 
fortement a desirer. Je ne me ferai pas complice 
d'une operation qui tend a offrir sur le marche des 
produits de qualite generalement mediocre et a en 
interdire I' acces a un autre produit, qui est bon et 
ne porte aucun prejudice ~ la sante. 

J e demande par consequent aux membres du Parle
ment de voter la proposition de resolution de la 
commission sociale qui cherche a proteger les 
consommateurs et non les producteurs. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, M. Vetrone 
et d' autres orateurs se sont demande si Ia proposi
tion a J'etude etait compatible avec la politique agri
cole commune. A mon avis, il convient de rectifier 
I' argument invoque en la circonstance. On a en effet 
presente les choses comme si la proposition etait 
incompatible avec la politique agricole. Dans ce cas, 
il est toutefois certain qu' elle aurait dil. etre formulee 
d'une autre maniere. M. Vetrone declare que cette 
directive pourrait compromettre I' ecoulement de hie 
dur. Je voudrais repeter ce que j'ai dit a ce sujet 
au sein de la commission de I' agriculture. Pour 
!'instant, Ia production communautaire de hie dur 
atteint 18 millions de tonnes metriques. Les quanti
tes importees sont environ du meme ordre de gran
deur. La production communautaire ne couvre done 
que Ia moitie de la consommation totale de Ia Com
munaute. La difference entre le prix communautaire 
et le prix pratique sur le marche mondial est de 
50 dollars pour le ble tendre (prix mondial : 57 dol
lars, prix communautaire : 107 dollars). En ce qui 
concerne le hie dur, Ia difference est de 46 dollars 
(126,64 dollars contre 80 dollars). 

L'argument selon lequel il serait preferable d'utiliser 
du ble dur au lieu du ble tendre ne resiste pas a 
l'examen. Nos collegues pretendent que la proposi
tion de directive avantagera les producteurs de hie 
dur des pays tiers. lis pretendent qu'a l'heure actuel
le, il s'agit de favoriser les producteurs canadians et 
russes. Or, nos agriculteurs ne sont meme pas en 
mesure de produire de hie dur dont la Communaute 
a besoin pour fabrication de pates alimentaires et 

des autres produits a base de ble. Cela n'est d'ail
leurs pas bien grave, car les possibilites de produc-

, tion sont encore enormes dans ce domaine. Nous 
venons d' etablir une difference entre le hie dur et le 
hie tendre par l'intermediaire d'un deficiency pay
ment en faveur du ble dur. Mais dire que Ia pro
position est incompatible avec Ia politique agricole 
est un argument denue de fondement. II est en con
tradiction avec les chiffres. Je crois devoir insister 
tout particulierement sur ce point. Si l'on se refere 
a Ia position sociale des agriculteurs specialises dans 
la production de ble dur, il faut bien se rendre comp
te que les mesures preconisees n' affectent en rien 
cette position. En effet, nous devons importer une 
certaine quantite de ble dur pour couvrir les besoins 
de la Communaute. M. Vetrone connait fort bien 
les chiffres, mais il les passe sous silence. II a declare 
a un moment donne que je n' etais pas un interlocu
teur facile a convaincre. Bien sur. Une argumenta
tion qui ne repose pas sur des chiffres est chose 
plus aisee, les assertions faites en faisant fi. On peut 
alors invoquer les repercussions d'une mesure sur 
la position sociale des producteurs de hie du midi 
de la France et de l'Italie. II faut toutefois que ces 
declarations soient veridiques et honnetes. Si la 
Communaute etait effectivement excedentaire en 
ble dur, il serait juste de se referer a la politique 
agricole commune. 

II y a un second aspect a ce probleme, a savoir !'as
pect sante publique. J' emets des reserves formelles 
contre le fait qu'au cours d'un debat comme celui-ci, 
M. Vetrone se refere a un numero de I'« Express » 
de 1967 comme si le dernier mot y etait dit sur les 
crises cardiaques resultant de la consommation de 
ble tendre et de ble dur. Ces assertions tendent a 
faire croire que la consommation de ble tendre a 
des consequences nefastes pour le creur et provoque 
des infarctus ou des crises cardiaques. Une prudence 
extreme est de mise dans ce genre d' affirmations. 
En tout etat de cause, si elles etaient exactes, la race 
nordique aurait peut-etre disparu depuis longtemps 
de la planete et les Meridionaux jouiraient depuis 
longtemps de Ia vie eternelle. J e suis d' avis que les 
crises cardiaques sont provoquees par bien d' autres 
causes que celle-la. Nous avons eu un debat sembla
ble sur le beurre et Ia margarine. Nous avons eu des 
discussions approfondies sur !'influence nefaste que 
pourrait avoir le beurre sur Ia consistance des vais
seaux sanguins et sur !'influence heureuse de Ia 
margarine sur Ia conservation de ces memes vais
seaux. Je m'attendais de Ia part de M. Vetrone, a 
!'intelligence duquel je rends hommage, a une tout 
autre argumentation qu'un plaidoyer en faveur de 
Ia sante publique base sur un article paru dans une 
revue franr;aise datant d'il y a quelques annees. 

A mon avis, I' argument selon lequel il faudrait, etant 
donne que Ia consommation de ble dur represente 
90 Ofo de Ia consommation totale de hie, faire en sor
te que les 10 Ofo restants aillent egalement vers ce 
secteur, est d'un poids bien plus grand. A Ia com-
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mission de I' agriculture j' ai fait une comparaison 
entre les tomates italiennes et neerlandaises. Je n'i
gnore pas que les tomates italiennes sont excellentes. 
Si elles ont une saveur delicieuse, elles sont toute
fois un peu trop volumineuses. Et pourtant, les der
niers chiffres parus demontrent qu'un grand pays 
comme I' Allemagne, sur le marche duquel les to
mates italiennes se taillaient encore la part du lion 
il y a cinq ans, importe actuellement 200 000 tonnes 
de tomates en provenance des Pays-Bas et 20 000 
tonnes seulement en provenance de l'Italie. En depit 
de Ia meilleure qualite des tomates italiennes, le mar
che allemand a ete entierement conquis par une 
tomate d'une autre qualite. Si, il y a six ans nous 
avions pretendu que la qualite des tomates italiennes 
etait meilleure que celle des tomates neerlandaises, 
les tomates neerlandaises auraient ete supprimees 
de la liste. 

II est impossible de resoudre ces problemes com
merdaux en opposant 90 a 10 °/o. C'est exclu. Dans 
ce Parlement, on peut obtenir un vote par 90 voix 
contre 10. Mais tant qu'il y aura encore dans la 
Communaute un seul consommateur - M. Ger
lach l'a deja dit - souhaitant manger des pates 
obtenues a partir de hie tendre, nous n'avons pas, 
en tant qu'hommes politiques, le droit de I' en em
pecher car nous ne serions plus tellement eloignes 
de la contrainte en matiere de consommation, de 
que nous abhorrons tous. 

Si les Italiens fabriquaient des pates avec du hie dur 
et avec du hie tendre, c' est a eux de faire leur exa
men de conscience. En fin de compte, la difference 
de qualite entre le hie tendre et le hie dur ne peut 
etre determinee qu' au microscope. Si les Italiens 
entendent, en ce qui concerne la production, sa
tisfaire uniquement les consommateurs de ble dur, 
la chose est possible. Mais le marche de la Commu
naute est un marche ouvert. Et nous avons tous de
fendu ce principe. 

Si, comme M. Berkhouwer le pretend, on sert des 
pates alimentaires· obtenues a partir de hie tendre 
dans de tres bons restaurants de Milan et de Rome, 
aucune reglementation ne devrait pouvoir empe
cher, au sein de la Communaute, la libre exporta
tion des produits a base de hie tendre. 

II est evident que la France et l'Italie disposent de 
multiples possibilites pour proteger leurs industries 
respectives, mais ils ne pourront jamais s' opposer 
a !'importation de produits a base de hie tendre, fa
briques aux Pays-Bas, en Allemagne ou dans les 
pays du Benelux. C' est pour cette raison que nous 
avons voulu ouvrir nos frontieres. 

Si I' on veut discuter qu' on le fasse alors sur la base 
de chiffres et d' arguments, mais non en invoquant 
la protection de la sante publique ni en voulant 
imposer une contrainte aux consommateurs de la 
Communaute. 

(Applaudissements) 

M. le President; - La parole est a M. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, je pourrais me limiter a declarer simplement 
mon adhesion a l'amendement principal presente 
par MM. Ricci, Zaccari et Vetrone et, subsidiaire
ment, a l'amendement presente par MM. Vetrone, 
Ricci et Zaccari ou encore a l'amendement de M. Ri
biere, etant donne que les interventions de mes col
legues italiens ont clarifie les donnees non seule
ment sociales mais egalement juridiques de la ques
tion. Mais je voudrais ajouter quelques observa
tions a la suite de !'intervention de M. Baas. 

II ne semble pas, Monsieur le President, chers colle
gues, que la question doive se poser en termes de 
« gout>> ou en termes « sociaux >>. Je ne dirai certes 
pas qu'il est injustifie de mettre !'accent sur l'aspect 
social du fait, justement, que la proposition d'au
jourd'hui vient de la commission sociale qui, si 
sou vent deja, s' est occupee de ce probleme pour 
proteger ce tres large secteur du travail et de la pro
duction qui interesse l'Italie meridionale et une 
grande partie de la France et pour les conditions 
vraiment particulieres dans lesquelles se pose la 
production et la commercialisation du hie dur. 

Tout cela, toutefois, reste toujours un aspeot de 
caractere secondaire ; notre probleme est tout autre. 
II ne s' agit pas ici de rechercher quel est le bon 
gout et quel est le mauvais, le plus agreaple ou le 
moins agreable, le plus aristocratique ou le plus 
populaire, le moins couteux ou le plus couteux, 
et surtout le plus ou le moins repandu, encore que 
dans ce cas on voudrait imposer au gout le plus 
repandu, ou mieux a la consommation la plus re
pandue, la regie de la consommation moins repan-
due. · 

Mais Ia question est tout autre. Nous parlons en 
general de ble tendre et de hie dur comme s'il s'agis
sait reellement du meme hie avec deux specifications 
diverses ; mais qui connait le fond du probleme 
sait que ces deux qualites de hie ont en commun 
uniquement un substantif. Les qualites organolepti
ques que presente rle hie dur sont tellement caracteris
tiques qu' elles en font un produit absolument diffe
rent du ble tendre. Et cela explique pourquoi, il y 
a quelques dizaines d' annees, une question de ce 
genre n' aurait meme pas pu se poser : non seulement 
il n' etait pas facile de produire des pates avec du 
hie tendre, mais cela etait meme impossible parce 
que les pates alimentaires, celles qui sont commer
cialisees, ne pouvaient etre fabriquees qu'avec du 
hie dur. 

La question s' est posee lorsque les expedients techni
ques, c' est-a-dire les possibilites de l'industrie, en 
plus des procedes chimiques, ont pu donner arti
ficiellement les apparences de pates de ble dur aux 
pates qui sont, au contraire, fabriquees avec du 
ble tendre. La question se pose en termes de falsi-
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fication et de fraude parce que les pates de hie ten
dre etaient mises dans Ie commerce comme s'il s' etait 
agi de ((pates veritables », c'est-a-dire celles produi
tes a partir de hie dur. Cela portait atteinte surtout 
aux regles commerciales, du fait que le cout du hie 
dur est bien plus eleve que celui du hie tendre : il 
suffit de dire que le rapport entre production et 
semence, pour le hie dur, est de 1 a 16 - 18 au 
plus, tandis que, pour le hie tendre, il est de 1 a 40 
- 60. En outre, dans Ies zones de culture de hie 
dur, seule une culture annuelle est possible, avec 
un travail uniquement manuel et un assolement 
bien souvent biennal ou trienna:l, tandis que Ies 
zones de culture de hie tendre peuvent donner lieu 
a plus d'une recolte par an, parce qu'il s'agit en 
general de terrains dits Iegers et souvent ungues 
qui, etant situes en plaine, sont toujours cultives 
mecaniquement. 

Or, le hie dur a des caracteristiques organoleptiques 
telles - M. Zaccari en parlait il y a quelques ins
tants - que lui seul pouvait permettre la fabrication 
des pates. Plus tard ont ete inventes des procedes 
techniques qui ont permis un processus de fabrica
tion a partir du hie tendre sans toutefois permettre 
une assimilation totale des deux types de hie et des 
caracteristiques alimentaires organoleptiques typi
ques du hie dur qui, contrairement aux caracte
ristiques des pates de hie tendre, ne sont pas tou
jours conformes aux meilleurs preceptes sanitaires 
et alimentaires. Je pense a Ia facile deterioration, 
aux frequentes fermentations des pates de hie tendre 
et a I' apparition a la cuisson - en raison de l'in
consistance des pates de hie tendre - de toxines 
qui perturbent le processus de digestion. Dans nos 
pays, toutefois, lorsque le fait a ete constate - et il 
faut tenir compte que, par exemple en Italie, Ia 
production de hie tendre est bien superieure en 
volume a celle de hie dur et Ia meme chose se pro
duit en France - pour proteger Ia purete du pro
duit et son originalite, il a ete decide que les pates 
devraient etre fabriquees uniquement avec du hie 
dur pour eviter ainsi des confusions qui impliquent 
des aspects et des consequences purement industriel
les en matiere de consommation et surtout de sante 
et qui avaient egalement des repercussions economi
co-commerciales de grande portee. La discrimina
tion entre les deux types de pates se fait dans nos 
pays malgre les excedents de production de hie 
tendre. Elle ne se fait done pas en faveur de la pro
duction des cereales produites en Italie par rapport 
a celles produites ailleurs comme si nous etions les 
producteurs privilegies de hie dur et que nous ne 
produisions pas de ble tendre ; 'elle se produit dans 
des pays comme le nOtre ou le mpport entre pro
duction de hie dur et de hie tendre est au moins de 
1 a 3. 

Malgre cela la loi a ete faite pour proteger les pates, 
et non le hie; nous avons voulu proteger le produit, 
et non les cereales qui servent a sa fabrication. En 
fait, Ia loi n' est pas une loi donnant des privileges 

aux producteurs de hie dur, parce qu'elle aurait 
frappe la grande masse des producteurs de hie ten
dre. Et il est a noter que dans le monde agricole 
italien le rapport entre agriculteurs qui produisent 
du hie dur et ceux qui produisent du bie tendre est 
de 1 a 4. Done, egalement sur le plan strict du nom
bre des personnes interessees, !'interet majeur au
rait prevalu et jamais une regie de ce genre n'aurait 
pu s'imposer parce qu'elle aurait ete inspiree par un 
privilege irrationnel qui politiquement, dans une 
assembiee democratique, n'aurait jamais pu s'affir
mer. La regie s'est en revanche imposee pour des 
raisons technico-organoleptiques qui n' ont rien a 
voir avec le gout qui peut se manifester librement, 
ni avec les interets sociaux que I' on pouvait prote
ger par des subventions d'une autre nature. 

Quoi qu'il en soit, en ce qui conceme . I' amende
ment de M. Ribiere, qui correspond en substance 
a I' amendement de MM. Ricci, Zaccari et Vetrone, 
les gouts de chaque pays sont non seulement prote
ges mais je dirais mis en avant du fait que ces amen
dements affirment que localement il sera permis de 
fabriquer et de consommer des pates alirnentaires 
de ble tendre ou d'un melange de hie tendre et de 
ble dur, justement selon les gouts et les habitudes 
locales. Mais faire en sorte, par une resolution com
me celle que I' on propose, que dans nos pays il ne 
soit pas permis de fabriquer des pates de ble tendre 
mais que celles-ci peuvent etre importees si elle sont 
fabriquees a I' etranger, serait introduire une dis
crimination absolument contraire aux principes d' e
galite qui doivent inspirer la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Messieurs, encore une fois, vous serez d' accord 
avec moi pour regretter que mon collegue M. Mans
holt ne soit pas ici pour assister a ce debat entre 
les « durs » et les « tendre~ », car c'est Ia, au fond, 
que se situe le grand probleme. 

Mais s'il est vrai que Ia Commission vous a pre
sente une proposition, il est vrai egalement qu' elle 
ne peut pas rester indifferente en presence de la 
profonde division qui se manifeste a travers les 
groupes et qui se cristallise, au fond, sur le plan 
national, helas ! 

C' est I' impression que j' ai recueillie de ce de bat. 
Dans ces conditions, je pense que le rejet pur et 
simple de Ia proposition de la Commission n'ar
rangerait rien, n'offrirait aucun avantage ni a l'un 
ni a I' autre et surtout pas a Ia Communaute. 

La Commission aurait voulu obtenir un motus 
concensus, un accord complet, sur certains princi
pes. C' est pourquoi elle avait essaye, timidement 
il est vrai, lors de Ia session precedente, par une in
tervention de M. Mansholt, de cristalliser le pro-
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bleme, ou du moins, elle avait cru 1e faire, en par
lant de fabrication de pates a potage avec hie ten
dre. 

C'eut peut-etre ete une solution. J'ai !'impression 
qu'en ce moment elle est depassee. Neanmoins, Ia 
Commission voudrait a voir I' occasion 1le cas echeant, 
de reprendre cette proposition. 

Toutefois, telle que l'affaire se presente maintenant, 
il me semble plutot difficile de retablir une entente 
generale, pourtant necessaire, en vue de !'applica
tion de l'article 100. Cela nous retardera sur un 
point, qui n'est peut-etre pas tellement important, 
mais qui revet neanmoins une certaine importance 
puisqu'il a amene tant d'interventions. 

Cependant, je pense que si 'le Parlement voulait 
bien prendre une decision en exprimant son opi
nion, I' amendement de M. Ribiere pourrait foumir 
une solution. Mais je regrette que cet amendement 
ne soit pas limite dans le temps. M. Ribiere a-t-il 
pense a le limiter, en employant les mots (( a titre 
transitoire >>, a 3 ~ns, a 5 ans ? 

Nous aurions peut-etre la une possibilite de trouver 
une solution definitive. 

Monsieur le President, Messieurs, la discussion etant 
arrivee a son terme, la Commission s'en remet a 
vous pour apprecier ce probleme. 

Je rappellerai toutefois la digression culinaire d'un 
de nos orateurs qui, parlant de Rome et du verita
ble restaurant « Alfredo >> pres du Mausolea d' Au
guste, abordilit un sujet differe:nt. Effectivemept, 
il parlait non pas de nouilles prefabriquees mais de 
nouilles fraiches. C' est pourquoi je voulais relever 
ce propos, qui nous a rappele de bonnes choses. 

Maintenant, 1a parole est au Parlement. Le Parle
ment doit en decider. 

M. le President. - La parole est a M. Ribiere. 

M. Ribiere. - Monsieur le President, je serai extre
mement bref. Je desire simplement repondre a l'ap
pel que, si j' ai bien compris, m' a lance M. Bodson, 
en ce qui conceme I' amendement que j' ai depose et 
Ia duree de Ia periode transitoire. 

Si je n' ai pas fixe de date, c' est precisement dans 
un esprit de conciliation, en laissant le soin a la 
Commission et au Parlement par la suite, dans la 
mesure ou les choses pourraient evoluer, en parti
culier en ce qui concerne les methodes d' analyse 
contre les fraudes, de fixer la periode de transition. 
C'est egalement dans un esprit de conciliation vis
a-vis des defenseurs du ble tendre, de fac;on a ne pas 
imposer une espece de couperet. 

Ceci dit, si vous souhaitez qu'une date limite soit 
fixee, je n'y suis pour rna part, pas du tout hostile. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Sur l'ensemble de la resolution, je suis saisi d'un 
amendement n° 2, presente par MM. Ricci, Zaccari 
et V etrone et doni!: voici le texte : 

Substituer au texte de la proposition de resolution 
propose par Ia commission des affaires sociales 
et de la sante publique le texte suivant : 

« Le Parlement european, 

(preambule inchange) 

1. Approuve Ia proposition de Ia CommissiOI\. 
des Communautes europeennes ; 

2. Charge son president de transmettre Ia pre
sente resolution et le rapport de sa commis
sion competente au Conseil et a Ia Commis
sion des Communautes europeennes. >> 

La parole est a M. Ricci pour defendre cet amende
ment. 

M. Ricci. - (I) L'amendement a ete defendu par 
!'intervention de M. Zaccari. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Santero, rapporteur. - En ta_nt que rapporteur, 
je ne puis que soutenir Ia resolution presentee par 
Ia majorite de la commission. 

M. Ie President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, vous 
comprendrez que je vote contre cet amendement. 
Je me demande du reste s'il est permis de presenter, 
par voie d' amendement, une proposition toil:alement 
differente de la premiere. C' est en effet a cela que 
revient I' amendement. Mais so it, nous votons. 

J' ai un petit compte a soumettre a mon honorable 
collegue M. Vetrone. Je lui suis particulierement 
reconnai-ssant de m' a voir appele un jeune collegue. 
Cependant, je n'accepte pas que M. Vetrone me 
taxe d'intolerance. Je pense que tous ceux qui, dans 
cette salle, me connaissent savent qu'il ne sied pas 
a M. Vetrone de me traiter d'intolerant. Je mets Ia 
question a l'ordre du jour. «Tolerant>> est, a mon 
avis, un mot beaucoup trop sacre pour etre employe 
lors de l'examen d'une question aussi profane que 
celle qui nous occupe. Et, puisqu'il est question 
de tolerance ou d'intolerance, je demande qui est 
intolerant : }es 88 °/o qui veu}ent faire manger a 
chacun du hie dur ou les 12 Ofo qui mangent encore 
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du ble tendre et veulent continuer a le faire. Je laisse 
a nos collegues le soin de repondre a Ia question. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amen dement 
n° 2. 

L' amendement n° 2 est rejete. 

Puisque I' amendement n° 2 a ete rejete, nous allons 
examiner Ia proposition de resolution presentee par 
Ia commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique. 

Sur le preambule et les paragraphes I et 2, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi de deux amende
ments qui peuvent faire !'objet d'une discussion 
commune. 

- Amendement n° I, presente par M. Ribiere et 
dont voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 3. Estime qu'il importe de respecter les habi
tudes locales et les gouts des populations 
et que, de ce fait, il importe d'autoriser a 
titre transitoire, dans ceux des pays de la 
C ommunaute oU la situation ·r exigerait, Ia 
fabricaJt:ion et Ia commercialisation des 
pates alimentaires, obtenues a partir de ble 
tendre seulement et de farines melangees de 
ble tendre et de ble dur. » 

- Amendement n° 3, pn3sente par MM. Vetrone, 
Zaccari et Ricci et dont voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 3. Estime qu'il impo11te de respecter les habi
tudes locales et les gouts des populations et 
que, de ce fait, il importe d'autoriser a titre 
transitoire, dans _ ceux des pays de la 
Communaute ou Ia situation I' exigerait, Ia 
fabrication et Ia commercialisation, limitees 
au seul territoire national, des pates alimen
taires, obtenues a partir de ble tendre seule
ment et •de farines melangees de ble tendre 
et de ble dur. » 

La parole est a M. Ribiere pour defendre l'amende
meilil: n° I. 

M. Ribiere. - Monsieur le President, je crois que 
nous nous sommes, les uns et les autres, suffisam
ment expliques sur cette affaire. Au fond, le texte 
de mes collegues Ricci, Zaccari et V etrone, dans sa 
traduction fran9aise du moins, ahoutit au meme 
resultat que le mien. Comme il s'agit, dans· mon 
texte, de fabrication et de commercialisation dans 
Jes pays de ·Ia Communaute ou Ia situation 1' exige-

rait, que I' on mette « limitees au seul territoire na
tional» ou qu'on ne le mette pas, cela revien:t au 
meme puisqu'il s'agit de commercialisation dans ces 
Etats. · 

En tout cas, je suis d'accord pour Ia discussion 
commune, les deux amendements me paraissant 
rigoureusement identiques en ce qui concerne leur 
signification et leurs consequences. 

M. le President.- La parole est aM. Vetrone pour 
defendre l'amendement n° 3. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, le fait 
meme que j' aie eprouve ·le hesoin de presenter un 
amendement tendant a modifier celui de M. Ribiere 
veut dire que sur Ia base de Ia traduction italienne 
il ne resulte pas clairement si la commercialisation 
doit etre limitee ou non au territoire national. 

M. Ribiere ayant declare que selon son amendement · 
on devait considerer •Ia commercialisation comme 
limitee au territoire nationa1, je pense qu'il est indif
ferent que ce soit mon amendement ou celui de 
M. Ribiere qui soit mis au vote. 

Quoi qu'il en soit, on pourrait fondre les deux 
amendements en un seul et en arriver a un texte 
commun. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann.- (A) Des deux amendements, l'un 
est aussi mauvais que I' autre et ils devraient etre 
examines ensemble, c'est-a-dire qu'il y aurait lieu 
de les rejeter tous les deux. 

II est ridicule, alors que nous nous effor9ons de 
supprimer les frontieres et de tout harmoniser afin 
d' en arriver enfin a un marche commun, de vouloir 
etablir de nouvelles frontieres pour une telle ques
tion qui n'est vraiment pas d'une importance pri
mordiale et qui a ete montoo en eping~le. Si ,J' on suit 
cette idee, il faudrait qu'il y ait a toutes les frontieres 
interieures de Ia Communaute quelqu'un pour 
veiller a ce que l'on n'introduise pas de produits 
alimentaires qui ne correspondent pas aux prescrip
tions des Etats membres. C' est le contraire que nous 
voulons! 

Toute notre foi en la Communaute est denuee de 
sens et porte a faux si nous introduisons de tels 
amendements, surtout dans une telle question. Je 
vous prie instamment de prendre les choses au se" 
rieux et ·de rejeter ces deux amen:dements. 

M. le President.- Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Santero, rapporteur. - (I) En tant que rappor
teur, je ne puis que defendre la resolution de la 
commission. 
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M. le President. - La parole est a M. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Monsieur le President, je prends la 
parole parce que je viens d' entendre des declarations 
reellement offensantes ~t notamment que I' amende
ment serait ridicule et que si nous le votions nous 
serions ridicules. 

(Exclamations) 

J e tiens a declarer que je voterai cet amendement 
et je pense que ni mon vote ni celui de mes collegues 
ne peut etre considere comme ridicule. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1 presente par M. Ribiere auquel s'est joint M. 
Vetrone: 

L'amendement n° 1 est rejete. 

Je mets aux voix l'amendement n° 3 

L' amendement ·no 3 est rejete. 

Je mets aux voix Ie paragraphe 3 

Le paragraphe 3 est adopte. 

Sur les paragraphes 4 a 7 je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e Ies mets aux voix. 

Les paragraphes 4 a 7 sont adoptes. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

J e mets aux voix I' ensemb'Ie de la proposition de 
resolution. 

L' ensemb'le de la proposition de resolution est 
adopte ("). 

13. £lection d' un vice-president 

M. le President. - Le siege de vice-president, oc
cupe par notre ancien collegue M. Metzger, est 
devenu vacant. 

Le groupe socialiste m'a fait savoir qu'H. presentJait 
la candidature de M. Behrendt. 

Je pense que le Parlement voudra proceder imme
diatement a cette election. 

II n'y a pas d'opposition a cette candidature? 

Je proclame done M. Behrendt premier vice-presi
dent 'du Parlement europeen. 

Je lui presente mes fe1icitations pour son election. 

( Applaudissements) 

(
0

) J.O. n° C 10 du 27 janvier 1970, p. 14. 

14. Decision concernant la protection 
contre le virus aphteux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Santero, fait au 
nom de la commission des affaires sociales et de la 
sante publique, sur Ia proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concer
nant une d~cision relative a une action visant a pro
teger le chepte1 de la Communaute contre le virus 
aphteux (doc. 208/68). 

La parole est a M. Santero qui 'l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Santero, rapporteur. - (I) Le contenu de cette 
decision est tres cl~r et tres simple. Le betaii de Ia 
Communaute n' est pas vaccine contre les virus 
aphteux exotiques et reste done sans defense contre 
ce virus. 

Les experts ont estime que le risque existait de voir 
apparaitre des epizooties provoquees par ce virus 
dans notre Communaute du fait que les echanges 
entre la Communaute et les Etats de l'Est europeen 
vont en augmentant. Le danger existe p1us particu
lierement d'une invasion epizootique du virus A 22 
du fait qu'i'l y a quelques annees la Turquie a ete 
envahie par cette epidemie qui n'atteint pas encore 
la Communaute. La decision prevoit done qu'il est 
indispensable de se defendre par des vaccins speci
fiques. Le vaccin toutefois ne peut etre prepare dans 
nos Etats du fait que !'Office international des 
epizooties recommande de ne pas fabriquer ces 
vaccins dans des regions qui ne sont pas encore 
touchees par I' epidemie, car I' on risque des fuites de 
virus qui pourraient provoquer une epidemte. Aussi, 
a !'article 1, est-il propose de preparer et de faire 
fabriquer loin de notre Communaute, precisement 
a Teheran ou existe un institut specialise, 2 milHons 
de doses de vaccin contre le virus A 22 et de pre
parer des souches de virus exotiques d'autres types 
deja adaptes aux methodes de cultures utilisees dans 
nos pays. II est dit en outre a I' article 1 que si les 
conditions epizootologiques I' exigent, c' est-a-dire en 
cas de danger grave mena9ant notre Communaute, 
ce programme peut etre modifie en augmentant de 
50 °/o les reserves de vaccin contre le virus A 22 
qui passeraient a!lors de deux millions a trois mil
lions de doses. En meme temps peuvent etre pre
pares des vaccins et non seulement des souches deja 
pretes egalement pour d' autres types de virus. Pour 
realiser cette seconde partie du programme il faut 
toutefois passer par Ie Comite veterinaire perma
nent. Les procedures prevues sont au nombre de 
deux. La premiere est celle envisagee a I' a11ticle 5 
et selon laqueHe Ia Commission doit soumettre les 
mesures appropriees au Comite ; si ce demier donne 
son consentement, Ia Commission soumet une pro
position au Conseil de ministres qui a trois mois 
pour decider. 
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La seconde est Ia procedure envisagee a I' article 6 
qui donne au Comite veterinaire permanent deux 
jours pour se prononcer et au cas ou son avis ne 
serait pas conforme aux dispositions proposees par 
la commission, le Conseil ne dispose que de 15 
jours pour prendre une decision. 

Or, notre commission a evidemment choisi ce 
second type de procedure parce qu'il lui semble 
plus raisonnable. II est evident, en effet, que si les 
conditions pathologiques sont telles qu' elles exigent 
des mesures immediates, l'intervention ne sera ja
mais assez rapide. Notre commission a done adopte 
a l'unanimite IJ'unique amendement apporte a la 
proposition de decision et precisement au para
graphe 3 de 1' article 1 pour rem placer le texte actuel, 
qui se refere a la procedure prevue a 1' article 5, par 
le texte amende qui prevoit que la decision sera 
prise « selon la procedure prevue a I' article 6 », 

Notre commission a ete unanime comme a ete una
nme la commission de I' agriculture qui a exprime 
un avis favorable a cette decision. 

Tous ces motifs me permettent de penser que 
l'Assemblee voudra voter notre resolution a l'una
nimite. 

( ilpplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lefebvre, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Lefebvre. - Monsieur le President, nous devons 
savoir gre ala Commission des Communautes euro
pciennes d'avoir attire fattention du Parlement sur 
le probleme de la possibilite d'infection provoquee 
dans les pays de la Communaute par le virus 
aphteux provenant des pays de l'Est. Sans vouloir 
minimiser en quoi que ce soit les qualites de M. 
HJdson, je regrette personnellement que ce pro
bleme, vu son importance, ne soit pas discute en 
presence de M. Mansholt lui-meme, car la trans
mission du virus aphteux peut se faire par bien 
d' autres moyens que !'importation du betail, ri est 
d' ailleurs difficile, en general, de dire de queUe fat;:on 
le~ epidemies de fievre aphteuse se sont manifestees. 
J'lrai meme jusqu'a dire que 1es touristes qui vont 
d;ms les pays ·de l'Est sont de dangereux porteurs 
qui pourraient fort bien ramener dans leurs bagages 
'le fameux virus qui nous fait peur actuellement. 

Je vous parle en ce moment, Monsieur Ie President, 
en fonction des experiences que j' ai vecues pendant 
les annees ou j' ai eu la responsabilite du departe
ment de I' agriculture dans mon pays. 

Nous pouvons dire qu'H est acquis aujourd'hui 
qu'un pays n'est pratiquement a l'abri d'une infec
tion de virus de fievre aphteuse qu' a condition que 
tout le cheptel soit regulierement vaccine. Quand, 
il y a trente ou quarante ans, a commence la lutte 
contre la fievre aphteuse, les vaccins n' etaient pas 

connus, on pratiquait des methodes d'isolement, 
en creant autour des foyers d'infection une zone 
de protection. Lorsque furent decouverts les vaccins, 
on a connu successivement les virus A, 0 et C et 
I' on en a fait des vaccins monova:lents. Les progres 
de 1Ia technique scientifique permirent d'utiliser le 
vaccin actuellement employe qui est A oc trivalent 
et I' on est meme arrive a ce resultat interessant 
d'oibtenir le but escompte en employant des doses 
qui sont la moitie de celles utilisees il y a quelques 
annees. 

Malgre cela, on n' est pas encore a I' abri et il arrive 
que, pour des raisons inexplicables, un foyer de 
fievre aphteuse soit decouvert dans tel ou tel en
droit. La fievre aphteuse est une maqadie endemique 
qui ressemble un peu a la grippe des humains, eHe 
va, elle vient, elle disparait, elle revient. N ous en 
sommes arrives a cette conclusion - c' est un point 
que je veux soulever - que meme en ayant aotuelle
ment dans notre pays Ia vaccination obligatoire 
puisque tous les bovides doivent etre vaccines 
annuellement entre le 31 decembre et le 31 mars, 
il y a encore de temps en temps un foyer. La me
thode que I' on emploie pour le combattre, c' est 
I' abattage immediat de to us les animaux de ce foyer 
avec, bien entendu, une indemnite correspondante. 

Je crois, Monsieur le President, que c'est une mesure 
que la Commission devrait envisager et decider. 
Si, par malheur, un ou plusieurs foyers de virus 
venant des pays de l'Est devaient se manifester dans 
les pays de la Communaute, on procederait d'ur
gence a 1' abattage des animaux se trouvant dans 
une exploitation infectee. A ce sujet, la decision prise 
par la Commission est sage, car la lutte contre la 
fievre aphteuse est evidemment une question de 
moyens, mais egalement une question de vitesse. 
Si vous vous laissez depasser par !'infection, vous 
n' en serez plus maitres et c' est precisement ce que 
I' on peut craindre, meme dans !'hypothese de 
I' application de la resolution que no us sommes en 
train de discuter. A un moment donne, nous pou
vons nous trouver devant une infection qui se deve
~oppe dans un des pays de la Communaute et inter
venir trop tard pour reussir avec nos vaccins a eviter 
les catastrophes que nous avons connues dans le 
passe avec les va:ccins classiques A, 0 et C. 

Je ne sais pas, Messieurs, si vous vous rendez 
compte, mais les epidemies de fievre a1phteuse dans 
le passe ont coute des milliards et ont eu pour con
sequence d' aneantir dans Ies elevages des efforts qui 
avaient ete poursuivis pendant vingt ou vingt-cinq 
ans. 

Par consequent, personnellement, je suis favorable 
a la proposition de la Commission et je crois qu'il ne 
faut pas s' effrayer des sommes que peut couter la 
preparation de cette lutte contre un ennemi nou
veau, car les pertes que 1' agriculture des pays de 'la 
Communaute pourrait subir du fait d'une epidemie 
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de fievre aphteuse provoquee par un virus inconnu 
et que 1' on ne veut pas combattre seraient infini
ment superieures aux frais que va entrainer la prepa
ration de la lutte telle que la Commission vient de la 
definir. 

C' est evidemment une conception que de mettre le 
virus et le vaccin en dep6t en quantites relativement 
limirees dans un pays en dehors de ·ceux qui pour
raient etre infecres par ce virus aphteux. Mais cette 
crainte me parait un peu exageree. En effet, a l'heure 
aotuelle, nous fabriquons du vaocin 'anti-aphteux a 
longueur de journee. Nous i'avons fa:brique, avec du 
betail provenant d'Irlande notamment, d'un pays qui 
est indemne du virus aphteux. Nous .J'avons fa
brique par }a suite grace a un procede plus econo
mique, en utilisant les langues. Jamais on n'a pu 
dire qu'on avait declenche une epidemie de fievre 
aphteuse parce qu' on produisait du vaccin dans 
le pays. C' est une question de precautions. Tout le 
probleme est de faire fabriquer ce vaccin dans un 
institut speciall, par des gens soumis a une discipline 
special e. 

Quoi qu'il en soit, et en repetant la remarque que je 
faisais tout a l'heure, je pense que la premiere me-
sure a prendre, si par malheur un, deux, trois, voire 
dix foyers venaient a eclater, ce serait d'aller assez 
vite pour supprimer le betail des exploitations infec
tees sq.sceptibles de contaminer les autres. 

Pour le surplus, les propositions faites par la Commis
sion, et qui ont ete approuvees par la commission 
des affaires sociales et de la sante publique, me 
paraissent bonnes. Souhaitons que Ia Commission de 
Ia Communaute s' applique a les reaiJiser dans le plus 
bref delai. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cointat, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Cointat. - Monsieur le President, ce n' est pas 
la premiere fois que la Commission de Ia Commu
naute fait une proposition visant a aller combattre 
a I' exterieur certaines epizooties. J e me rappelle qu' il 
y a quelques annees, Ia Communaute a contribue a 
la lutte 'contre la peste africaine porcine, notrunment 
au Portugal et en Espagne. Je ·crois, d'ailleurs, que 
cela a donne d' excellents resu1tats et je ne peux, 
aujourd'hui, que feliciter Ia Commission de nous faire 
Ies propositions qu' elle a etablies en ce qui concerne 
la lutte contre le virus aphteux exotique. 

Mais, si je n' ai pas d' observations speciales a faire 
sur le document presente par la Commission, je ne 
voudrais pas que s'instaure, dans ce Parlement, un 
malentendu a la suite notamment de l'avis formule 
par la commission de !'agriculture et - que notre 
collegue me le pardonne - de ce que vient de dire 
M. Lefebvre au sujet du danger d'introduire cer
taines souches dans Ia Communaute. 

En effet, je voudrais vous mettre en garde contre 
!'idee de la creation d'un institut europeen de }a 
fievre aphteuse. Je considere que ce serait un im
mense danger d'introduire justement des souches 
exotiques dans un institut implante sur le territoir~ 
de la Communaute. Pourquoi ? Parce que les vaocins 
sont fait>s a partir de souches vivantes. Si les vaccins 
etaient comme autrefois, ou comme dans certains 
pays tels que I' Angleterre, prepares a partir de 
souches mortes, le probleme serait totalement diffe
rent. Mais la, il s' agit bien de souches vivantes et, 
de ce fait, il y a un risque enorme a introduire ces 
souches sur Ie territoire de la Communaute. Les 
consequences techniques et les consequences econo
miques seraient en effet desastreuses. Vous connais
sez tous, deja, les difficultes que nous avons pour 
exporter des bovins en Angleterre ou aux £tats-Unis, 
pays qui ont pris des mesures extremement draco
niennes vis-a-vis de la fievre aphteuse. 

D'un autre cote, comme l'a souligne tout a l'heure 
M. Lefebvre, la propagation d'une epizootie est 
extremement rapide et nous avons pu constater, 
notamment en France, que la fievre aphteuse ou la 
peste porcine ont pu se propager a sept ou huit cents 
kilometres du point d'infection primaire en moins 
d'une semaine. Ce qui prouve que lorsqu'il y a une 
maladie qui s'installe, il faut prendre des mesures 
d'urgence. Sur ce point, je suis bien d'accord avec ' 
notre collegue M. Lefebvre. 

En 1856, si mes souvenirs sont exacts, un colon aus
tralien importa six lapins pour ameliorer son ordi
naire ; a ia suite d'une tempete, les animaux se sont 
echappes. Pendant un siecle, les Australiens ont lutre 
contre les lapins et cela jusqu' au jour ou fut decou
verte la myxomatose qui a retabli un certain equilibre 
biologique dans cette region du globe. 

Je pense done qu'il faut etre extremement prudent 
dans ce domaine. Si j' en crois les specialistes, il faut 
au moins 500 kilometres de distance entre le lieu 
d'implantation d'un laboratoire qui travaillerait sur 
des souches exotiques inconnues chez nous et les 
frontieres de la Communaute. Or, aucune region ni 
meme une ile de la Communaute ne repondent a 
ce critere. 

C'est pourquoi je pense qu'il est preferable de re
courir, comme cela est propose par la Commission, 
a l'Institut de Teheran. Certes, c'est un institut na
tional mais, en fait, il a ete cree sur une initiative 
europeenne et il est actuellement dirige par des sa
vants et des specialistes europeens. Par consequent, 
je crois que la nous avons toutes les garanties 
souhaitables. 

Mais vous me direz que l'institut europeen que l'on 
creerait pourrait tres bien s' occuper non pas de virus 
exotiques mais exclusivement de virus existant dans 
la Communaute. 
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Sur ce point egalement je crois qu'il faut vous mettre 
en garde contre la tendance a vouloir toujours creer 
des organismes europeens qui se superposent aux 
organismes nationaux existants. C' est, bien siir, un 
autre probleme. Mais nous avons deja examine cet 
aspect des choses lorsque nous avons etudie le pro
bleme de Ia creation d'une universite europeenne. 
Nous nous sommes egalement heurtes a ces diffi
cultes lorsque nous etudions les prob1emes concernant 
!'Euratom. 

Je crois qu'il faut essentiellement utiliser les orga
nismes existants et essayer de les integrer dans le 
concert europeen. II ne faut pas superposer des orga
nismes europeens qui risqueraient non seulement de 

· faire double emploi avec ceux qui existent, mais aussi 
de s' opposer aux organismes nationaux. Cela irait 
a I' encontre de ce que nous souhaitons faire pour 
ameliorer !'integration economique et politique de 
!'Europe. 

Voila les quelques observations que je voulais pre
senter, Monsieur le President, sur ce probleme tres 
important et tres grave de Ia 1utte contre le virus 
exotique. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
poser brievement une question, en particulier a 
I' adresse du bureau. 

Le bureau a transmis Ia proposition a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique et, pour 
avis, a Ia commission de I' agriculture. 

L' article 2 de la proposition stipu'le que les credits 
correspondant aux depenses qui resultent de cette 
action sont inscrits au budget de Ia Communaute, 
section «Commission». Je m'etonne done que la 
commission des finances et 'des budgets n' ait pas ete 
saisie de cette proposition. 

J' estime que trop sou vent, dans ce Parlement, nous 
sommes places devant un fait accompli. De nom
breuses depenses qui sont deja arretees dans le cadre 
de Ia politique agricole commune, doivent etre ins
crites au budget. Comme il s'agit d'une action qui 
peut avoir des consequences financieres, je me serais 
attendu que la commission des finances et des bud
gets eut a donner son avis, le montant des credits 
n' ayant ete apprecie en tant que tel ni par Ia commis
sion des affaires sociales et de la sante publique, 
ni par celle de I' agriculture. 

II est evident que ces deux commiSSions sont con
vaincues de la necessite de cette proposition, mais 
je crois que, du point de vue de notre budget, Ia 
consultation de Ia commission des finances et des 
budgets eut ete normale. 

· Je suppose, Monsieur le President, que sides propo
sitions complementaires nous sont presentees, le 

Parlement tiendra a ce qu' elles soient transmises a 
Ia commission des finances et des budgets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, permettez
moi de faire une tres breve remarque, en me referant 
aux observations faites par M. Cointat a propos de 
l' avis de Ia commission de I' agriculture. 

Les difficuites citees par M. Cointat sont reelles, 
mais il existe peut-etre un malentendu, vu !'inter
pretation qu'H donne de !'avis redige par M. Bading. 

Le souci de M. Bading portait surtout sur une pro
tection durable du cheptel de Ia Communaute et sur 
une garantie renforcee grace a un institut propre, 
qu'il voulait implanter, non pas sur le territoire conti
nental de 'Ia Communaute, mais, pour prevenir pre
cisement des objections eventuelles, sur une ile suffi
samment eloignee de <Ia cote. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur le President, M. Bading, 
qui pendant tant d' annees a mis sa sagesse et son 
experience au service de ce Parlement, se trouve 
maintenant sur les banes du public et ne peut parti
ciper au debat. 

Je tenais a faire cette petite mise au point et, par Ia 
meme occasion, a remercier encore une fois tres 
cordialement M. Bading de son devouement et de 
son demier avis. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Hodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
tiens tout d' abord a remercier les rapporteurs de 
leurs excellents rapports. Je salue a montour M. Ba
ding, un ami personnel, que j'apen;ois sur ies banes 
du public. 

Je m'adresse a M. Lefebvre pour lui dire que moi 
aussi je regrette !'absence de M. Mansholt. 
M. Mansholt n'a pas le don d'ubiquite. II assiste 
au Conseii de ministres de I' agriculture et - per
mettez-moi une comparaison avec une equipe de 
football -- si un joueur est empeche de jouer, il doit 
etre remplace par un autre membre de l'equipe. Je 
dis cela en ayant conscience que je ne suis pas, bien 
entendu, le commissaire specialement ·competent · 
en cette matiere. -

11 s'agit en !'occurrence d'une question tout a fait 
sectorielle. Effectivement, quelques foyers de fievre 
aphteuse exotique ont ete decouverts en Russie et en 
Turquie. l'l faut faire en sorte que Ia maladie ne 
s' etende pas a nos pays. A ce propos des p0lll1parlers 
ont eu lieu avec un laboratoire de l'institut de Teheran 
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qui, soit dit en passant, est dirige par des savants 
£ran9ais entieremenrt: competents en la matiere. 
Ceux-ci se chargent de mettre en reserve ou de nous 
procurer, ave.c un delai de renouvellement de six 
mois pendant deux annees, un vaccin extremement 
efficace contre ce genre de fievre aphteuse qui de
passe larg5ID1ent, en violence, la fievre ·aphteuse que 
nous avons connue ou que nous connaissons actuel
lement dans nos pays. 

Pour ce qui est du cout de cette operation - et je 
le dis en particulier a M. Baas, qui s'est informe a 
ce sujet - elie est de 1' ordre de 540 000 unites de 
compte environ. 

II faut prendre des precautions extraordinaires dans 
des cas extraoroinaires. Principiis obsta sera medicina 
paratur. Si nous devons attendre que le serum soit 
prepare, nous perdrions enormement de temps et une 
partie de notre cheptel. 

Pour terminer, je vous rappellerai que dans le rap
port, il est demande de remplacer !'article 5, d'une 
application plus lente, par !'article 6 qui prevoit une 
procedure d'urgence. La Commission se rallie a cette 
opinion ; elle est d' accord pour apporter les change
ments necessaires de maniere a pouvoir agir inune
diatement, le cas echeant, comme le demandent 
M. Lef~bvre et les autres orateurs qui sont intervenus 
dans Ie debat. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (0

). 

15. Relations commerciales entre les 
Six et le Japan 

M. le President.- L'ordre du jour appelle la discus
sion d'urgence de M. Baas, fait au nom de la commis
sion des ielatiOitiS economiques exterieures, sur les 
relations commerciales entre les Six et le Japon 
(doc. 212/69). 

La parole est a M. Baas qui 1' a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
chers collegues, permettez-moi de faire, au nom de 
la commission des relations economiques exterieures, 
un bref expose des grandes !ignes de ce rapport. 
D'une maniere generale, la situation actuelle de la 
Communaute en matiere de politique commercia1e 
peut se caracteriser comme suit : 

(•) 1.0. n• C 10 du 27 janvier 1970, p. 15. 

1) A l'egard des pays du G.A.T.T., la Communaute 
europeenne se presente comme une unite depuis 
que la negociation Kennedy a ete conclue et que 
fonctionne le tarif douanier ordinaire. En d' autres 
termes, c' est done d' echanges commerciaux qu'il 
s' agit ici, regis principalement par les tarifs 
douaniers. 

2) Les echanges commerciaux avec les pays a 
commerce d':E:tat ne sont encore reglementes 
qu' en partie. 

3) Les echanges commerciaux avec le Japon, regis 
dans une large mesure par le contingentement, 
ne peuvent pas non plus etre consideres comme 
reglemenrt:es. La negociation Kennedy n' a pas 
fourni de solution au probleme essentiel des en
traves commerciales entre la C.E.E. et le Japon, 
a savoir la suppression du contingentement reci
proque. Des resultats n' ont ete olbtenus que dans 
le domaine tarifaire. 

Le rapport examine attentivement les restrictions qui 
entravent Ies echanges. On peut estimer giobalement 
que les deux tiers environ des importations non libe
rees dans la Communaute proviennent du Japon. 
Ce qui montre qu'une plus grande liberation des 
importations communautaires depend d' arrangements 
plus precis avec le Japon. Un arrangement plus 
pousse avec le Japon est souhaitable et meme neces
saire et ressortit, de 1' avis de la commission des rela-· 
tions economiques exterieures, au domaine des possi
bilites reelles. Pourquoi un accord avec le Japon 
est-il souhaitable? Parce que l'ache"-'lllent de !'union 
douaniere des Six, la suppression des frontieres inte
rieures et l'etablissement simultane d'une frontiere 
exterieure uniforme creent la necessite d'une uniformi
sation des regimes d'importation et d'exportation. 
L'union douaniere des Six est un fait depuis le 
1 er juillet 1968. On cherche a eliminer les derniers 
vestiges des frontieres interieures qui subsistent dans 
le domaine fiscal et sanitaire, ainsi qu'un petit nom
bre de contingents intracommunautaires pour cer
tains produits agricoles. Cependant les frontieres 
interieures continuent a jouer un role pour les mar
chandises dont le regime d'importation dans un 
:E:tat membre est different de celui des autres. Je 
pense que nous devons souligner la possibilite de 
concevoir nous-meme un regime commun uniforme 
d'importation, et ensuite le faire en tant que Commu
naute de concert avec le Japon. 

La commission des relations economiques exterieures 
estime souhaitable d' aborder les relations avec le 
Japon d'un point de vue communautaire. Tout accord 
bilateral doit etre juge par la Communaute et par les 
autres pays en fonction des consequences possibles 
pour la Communaute, de meme qu' en fonction des 
echanges intracommunautaires. 

Pourquoi un accord avec le Japon est-il necessaire? 
Le J apon s' est eleve au rang des nations economique
ment fortes. II dispose d' enormes reserves monetaires 
et de devises etrangeres, soit 3 086 000 000 dollars. 
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Le volume de ce stock de devises et de reserves a 
augmente de 35 °/o entre fevrier 1968 et fevrier 1969. 
Le Japon est a la cinquieme place apres les Etats
Unis (15 660 millions de dollars), l'Allemagne de 
!'Ouest (10 980 millions de dollars), l'Italie (4 440 
millions de dollars) et la France (4 200 millions de 
dollars) ; 1' Angleterre vient en sixieme position 
(2 430 millions de dollars). De plus, 1' excedent de la 
balance commerciale japonaise est de 25 Ofo. 

L' expansion dynamique de 1' economie japonaise et 
europeenne dans le domaine de la technologie et de 
la specialisation ne pourra se poursuivre que si 1' on 
peut compter sur des debouches toujours accrus. 
La structure de 1' economie japonaise, !'integration 
poussee, le taux eleve d'investissfflllent ( ± 33 Ofo du 
revenu national, alors que le pourcentage est de 
16 aux Etats-Unis et de 15 en France), le grand atta
chement de tous les interesses a 1' entreprise pour 
laquelle ils travaillent, sont autant de faits qui le 
recommandent. De 1947 a 1968, le revenu reel par 
habitant a augmente de 8,4 •Ofo par an. Le potentiel 
de main-d' reuvre est soutenu par un potentiel de 
production industrielle ultramoderne. Le salaire glo
bal n' est pas inferieur a celui de certains pays de la 
Communaute. La situation du travailleur japonais 
differe foncierement de la situation qui est celle de 
son collegue dans la Communaute. Par exemple, 
une comparaison du niveau des salaires respectifs 
ne permet pas, en general, de degager des conclu
sions exactes. Pour pouvoir apprecier la position 
sociale des travailleurs au Japon, il faut se livrer a 
une etude approfondie du niveau des emits et des 
prix des produits et des autres prestations. Dans le 
cas de certains produits, la Communaute doit 
compter avec des prix tres competitifs. Cela ne doit 
pas, cela ne peut pas etre une raison pour maintenir 
dans nos relations commerciales exterieures les en
traves commerciales qui seraient peut-etre defen
dables en d'autres circonstances, mais qui, dans la 
conjoncture actuelle, necessitent un reexamen. 

Pourquoi un accord avec le Japon est-il possible? 
des negociations comme.l'ciales entre 'le J apon et la 
Communaute ·seraierrt impossible si Ies deux parties 
n'y avaient pas interet. Or, le Japon entretient de
puis des annees deja des contacts etroits avec les 
pays de la Communaute. Cela facilitera considera
blement les negociations. Les negociations avec le 
Japon demanderont un gros effort ala Communaute 
et, en particulier, a certains Etats membres. Fideles 
a 1' esprit des auteurs du traite de Rome, nous devons 
rechercher 1' expansion des echanges commerciaux 
en general, et, vu le developpement economique 
de la Communaute et sa place dans le monde, nous 
devons le faire en particulier avec le Japon. Une 
plus grande liberation des echanges commerciaux 
aurait une repercussion favorable sur les echanges 
des deux partenaires avec les Etats-Unis. A !'inverse, 
une attitude protectionniste des deux partenaires 
l'un a l'egard de !'autre declencherait un comporte
ment protectionniste des Etats-Unis. 

s 

Si 1' on admet ensuite que 1' expansion economique 
interieure suppose pour se poursuivre un accroisse
ment constant du volume du commerce exterieur, 
la Communaute doit accepter de « payer » des de
bouches accrus des produits europeens sur le marche 
japonai's par de plus grandes facilites de vente des 
produits japonais sur le marche des Six. 

Une politique commerciale, activement menee envers 
le J apon, et fondee sur le principe de la liberation 
totale des echanges internationaux de marchandises, 
serait peut-etre •le premier pas pour parvenir a une 
cooperation economique elargie dans tous les do
maines qui presentent un interet communautaire, 
comme les echanges de capitaux, la position des 
deux parties sur le marche mondial des matieres 
premieres, les problemes generaux de 1' expansion, 
tels que les preferences tarifaires, etc. 

L' osmose plus etroite d' economies, a structures dif
ferentes a certains egards, comme le sont celles du 
J apon et de la C.E.E. oblige a prevoir dans 1' accord 
a conclure une dause de garantie pour les cas ou 
les importations en provenance du pays partenaire 
entrainent ou menacent gravement d' en trainer des 
perturbations sur le marche. 

II serait possible d'utiliser en toute reciprocite cer
taines clauses de sauvegarde. Et il faudrait les consi
derer aussi comme une phase preparatoire, afin de 
pouvoir les inserer des que possible dans les dispo
sitions generales du G.A.T.T. 

On veut esperer que les negociations, con9ues sur 
la base de l'autorisation donnee le 10 novembre 
a la Commission par le Conseil des Communautes 
europeennes d' engager des entretiens exploratoires 
avec le gouvernement japonais, aboutiront a un 
accord communautaire. 

Les interets des deux parties commandent la coope
ration, et plus precisement dans le cadre de la 
cooperation economique internationale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lohr, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Lohr. - (A) Monsieur le President, au nom du 
groupe democrate-chretien, je voudrais tout d' abord 
remercier le rapporteur pour son excellent rapport 
qui donne un aperr;u clair et complet du developpe
ment des relations commerciales du Japon avec les 
pays de notre Communaute. 

Mon groupe se felicite de ce que le Conseil ait auto
rise la Commission a engager des conversation~ avec 
le Japon afin d'en arriver des que possible a un 
accord commercial. Nous sommes conscients que 
le Japon represente aujourd'hui une puissance eco
nomique mondiale et c' est pourquoi dans le cadre 
de !'harmonisation de nos relations commerciales 
·avec les pays tiers, i1 revet une grande importance 
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non seulement sur le plan de la politique economi
que, mais sur celui de la politique generale au sens 
le plus large. 

Nous sommes aussi conscients du fait qu'un accord 
commercial sur la base d'une liberalisation aussi 
large que possible entrainera une augmentation sen
sible du volume global des echanges. Je suis per
suade que le membre de la Commission, M. Deniau, 
qui est charge des negociations a Tokyo, reussira 
a preparer un accord a ce propos. 

Mais nous savons egalement qu' en raison des struc
tures economiques totalement differentes sur le 
plan de I' economie generale, il ne sera pas facile 
de detruire des idees re9ues qui doivent etre de
truites pour en arriver a la large liberalisation sou
haitee par no us comme par le J apon. Car par le 
moyen de relations commerciales basees sur des 
contingents il sera extremement difficile d' atteindre 
une intensification des echanges. 

Nous sommes conscients du fait qu'une periode 
transitoire limitee dans le temps devra prevoir des 
contingentements echelonnes qui,. toutefois - et je 
voudrais souligner ce point - doivent etre consi
deres comme un pas dans la voie d'une liberalisa
tion totale. 

Monsieur le President, en raison de l'heure tardive 
je voudrais m'en tenir a cela et declarer, au nom de 
mon groupe, que nous adopterons la proposition 
de resolution. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Le groupe socialiste votera 
en faveur de cette proposition de resolution. 

Peu avant l'ouvel1ture des premiers pouq>arlers avec 
le J apon, no us n' estimons pas utile d' entrer dans le 
detail des problemas sans aucun doute complexes 
des relations economiques entre la Communaute eco
nomique europeenne, ses pays membres et le Japon. 
Nous nous sommes meme demande s'il etait utile de 
prendre position avant I' ouverture de ces negocia
tions mais, nous sommes arrives a la conclusion 
que cela ne peut etre qu'utile d'exposer clairement 
a nos interlocuteurs notre point de vue et notre 
opinion sur les differents points, comme cela a ete 
fait dans le rapport et dans la proposition de 
resolution. 

Nous sommes reconnaissants au rapporteur d'avoir 
saisi cette occasion pour nous soumettre toute une 
serie de details interessants sur ce pays qui, pour 
beaucoup, semble presenter une menace et pour 
d' autres un mythe economique, sur un pays que 
nous devons considerer objectivement, amicalement 
et avec le sentiment d'une consideration reciproque. 

Nous souhaitons a M. Deniau, qui menera Ies nego
ciations pour la Commission, beaucoup de succes 
pour cette entreprise sans aucun doute delicate qui 
se deroulera sur un terrain absolument inconnu 
pour nous et auquel nous devrons d' abord nous 
habituer. Cela vaut egalement pour notre part~
naire en ce qui concerne notre situation, nos idees 
et notre fa9on de penser et d' agir. II devra, lui 
aussi, tenter de nous comprendre si ces negociations 
doivent porter des fruits. Nous esperons que notre 
attente ne sera pas de9ue et qu'au contraire ces 
negociations s'integreront dans la politique commer
ciale commune. Nous esperons egalement que les 
pourparlers qui debutent pourront tres rapidement 
etre menes a bonne fin afin que l'autorisation ex
ceptionnelle que le Conseil vient d' accorder a un 
Etat membre pour la conclusion d'un traite comme;
cial avec le Japon puisse etre remplacee par un 
traite de la Communaute avec le Japon. 

M. le President. - La parole est a M. Couste, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Couste. - Monsieur le President, au nom du 
groupe de l'Union democratique europeenne, -je 
voudrais remercier notre rapporteur et lui apporter 
notre appui. Je le fais d'autant plus volontiers que 
nous avons des motifs de satisfaction dans le rap
port et dans la resolution telle qu' elle se presente 
main tenant, modifiee par rapport a I' etat ou nous 
l'avons d'abord examinee a la commission des rela
tions economiques exterieures. 

A l'heure qu'il est, je ne voudrais pas revenir sur 
!'importance du partenaire qu'est le Japon; le rap
porteur no us I' a fort bien eX!pose. J e voudrais sim
plement dire - et je crois que c' est une le9on pour 
la Communaute economique europeenne, et · c'est 
pourquoi je me permets, a I' adresse de la Commis
sion, de souligner !'importance de cet exemple -
que ce pays nous a montre qu'il savait 'concilier 
Ies quatre irnperatifs d'une veritable politique eco
nomique : Ia croissance, la stabilite des prix, le 
plein emploi et I' equilibre de la balance commer
ciale. 

II y a la un exemple que nous ne devons pas oublier 
de souligner et duquel nous devons tres souvent 
nous inspirer. Je le dis d'autant plus fortement que 
le premier terme de cette politique economique, la 
croissance, est absolument etonnant pour les eco
nomies occidentales que nous connaissons, puis
qu'il represente, en fait, le double de celui d'une 
economie occidentale quelle qu' elle soit, meme si 
elle est tres prospere, comme celle, disons-le tres 
simplement, de I' Allemagne. 

Je pense done que cette resolution doit etre ap
prouvee. Elle marque, au demeurant, les progres 
que nous, les Six, avons faits pour faire tomber 
nos frontieres interieures. Elle marque egalement 
que l'union douaniere entre les Six existe : s~i'l n'y 
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avait pas !'union douaniere, nous n'aurions pas la 
preoccupation de mettre un terme a des situations 
commerciales bilateraies qui, si elles peuvent etre 
satisfaisantes pour des partenaires europeens, ne le 
sont finalement pas par suite du deplacement des 
produits a l'interieur de I' aire communautaire. 

Je crois done qu'il y a un progres qu'il faut saluer. 
C'est pourquoi je pense qu'il est bon de bien mar
quer, a !'intention de la Commission, !'importance 
du mandat que le Conseil lui a donne, et que celle-ci 
entende, de la voix de ce Parlement, deux observa
tions qui me paraissent capitales. 

La premiere est que la negociation que va conduire 
la Commission au J apon ne do it jamais lui faire 
perdre de vue que la liberation commerciale envi
sagee doit etre progressive, mais elle doit aussi - la 
resolution I' a ajoute depuis notre derniere reunion, 
et j' en remercie le rapporteur - etre equilibree. 
Je veux dire par la que la negociation ne doit pas 
nous ·faire meconnaitre une realite japonaise, qui est 
que ce pays est, certes, un exemple de dynamisme 
- je I' ai rappele a I' instant - mais qu'il est egale
ment un mauvais exemple de protectionnisme. II 
s'agit d'un pays qui a des droits de douane, certes, 
mais qui a, du fait meme de sa structure interieure, 
des mesures equivalentes qui meritent d'etre !'objet 
d'une discussion lorsqu'il s'agit de traiter avec un 
partenaire de !'importance de la Communaute. 

Je pense que, s'il est bon que Ia discussion amene 
a une evolution - progressive - des relations, il 
importe egalement que le porte-parole de' Ia 
Communaute, en 1' espece M. Derriau, ici present, 
n'oublie jamais - et je suis sur qu'il ne l'oubliera 
pas - qu'il se trouve en face d'un pays dont la 
prosperite est quand meme assortie de droits de 
douane protecteurs et de d,roits et d'elements qui, 
en fait, sont d'effet equivalent a la protection. II est 
indispensable de faire en sorte que le resultat de la 
negociation soit, certes, une liberation progressive 
des echanges, mais surtout une liberation equili
bree; j'entends par la qu'elle doit etre veritablement 
reciproque. 

La deuxil~me observation est de caractere politique.' 
Tres heureusement, notre commission des relations 
economiques exterieures a ajoute, dans un para
graphe 10, qu'il y avait lieu d' etudier eventuelle
ment la possibilite de nouer des contacts avec des 
membres du Parlement japonais. En effet - et ceci 
est tres important - au dela de la vision des 
echanges · et de la participation au commerce mon
dial, nous visons egalement les relations econo
rniques, la cooperation economique, le jeu a 1' egard 
des pays en voie de developpement ; je fais allusion 
ici au cadre de !'Organisation europeenne de coope
ration et de developpement economique. II est abso
lument clair que tous ces problemes, qui ne sont pas 
uniquement commerciaux, exigent 1' existence, dans 
des formes appropriees, d'echanges entre des 
hommes politiques et singulierement des contacts 

- comme il est dit ici - entre les membres du 
Parlement japonais et les membres de notre Assem
blee. 

Voila ce qui est souhflitable. Voila les deux points 
sur lesquels je voulais insister, sans omettre de dire, 
et ce sera mon dernier mot, que, lorsque la Commu
naute europeenne se preoccupe d'une veritable po
litique industrielle, elle trouve au Japon rexemple 
d'une politique industrielle, et que la veritable in
dependance industrielle s' acquiert, en effet, non pas 
par l'isolement, mais, au contraire, par 1' ouverture 
sur 1' exterieur. C' est un industriel qui vous le dit, 
et je sais bien que la competition internationale est 
faite presque autant de sdlidarite que de rivalite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boano. 

M. Boano. - (I) Monsieur le President, je vous 
prie, ainsi que mes collegues, de m'excuser si je 
me permets d' exposer quelques considerations d' or
dre general ; il est en effet difficile d' ajouter quel
que chose aux aspects particuliers et specifiques 
que ~ontient le rapport tres clair, tres detaille de 
notre collegue, M. Baas. II ne fait aucun doute que 
la proposition de resolution merite notre approba
tion notamment pour la nature tres generale de son 
orientation basee sur de grandes !ignes, pour sa 
conformite evidente avec les principes de fond qui 
sont les notres et pour la portee et les developpe
ments que les negociations peuvent comporter. 

Leur portee est indubi~able, et je dirai me~e qu' elle 
revet une importance toute particuliere. Par contre, 
ses developpements ne seront pas tous immediats 
et cela pour des raisons aussi variees qu'objectives. 
En premier lieu, parce que le Japan est une region 
eloignee de la Communaute, orientee vers 1' Aus
tralie, le Pacifique ; les echanges reciproques entre 
les deux zones, malgre leur tres rapide accroisse
ment, resteront done pour quelques annees encore 
de dimensions relativement exigues. Ensuite, parce 
que le J apon est une realite economique et struc
turelle tres differente par bien des aspects de Ia 
C.E.E. En effet, le panorama offert par le monde 
du travail japonais avec ses variations salariales, 
avec la presence quasi exclusive sur ce marche du 
travail des syndicats d' entreprises, avec 50 000 syn
dicats pour 10 millions d'affilies, c'est-a-dire l/5 a 
peine de la population active, avec une integration 
industrielle accentuee entre les entreprises travaillant 
dans des secteurs divers, avec la gigantesque concen
tration du commerce exterieur en quelques entre
prises seulement, presente des aspects que 1' on ne 
retrouve pas dans le panorama social et economi
que de la Communaute economique europeenne. 

Par ailleurs, les aspects de la realite japonaise que 
l'on peut comparer a ceux de la Communaute pre
sentent avec ceux-ci des similitudes et entrent done 
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en concurrence potentielle avec 1' economie commu
nautaire bien plus qu'ils ne la ·completent. 

11 n'est done pas possible de definir les !ignes d'une 
division rationnelle du travail entre les deux sys
temes sans que 1' une des deux parties ne vienne 
forcement resteindre un des secteurs essentiels de 
l'autre. En outre, pour de multiples raisons, le sys
teme japonais est un systeme encore tres protec
tionniste. A l'heure actuelle encore, la participation 
americaine au capital industriel japonais ne depasse 
pas 2 ° I o. A 1' exception de quelques rares secteurs 
(petrole, calculateurs electroniques, energie ato
mique, petrochimie), le Japon a ferme sa porte, 
encore qu' avec des difficultes croissantes au cours 
des dernieres annees, meme au capital amencain 
qui malgre tout exer9ait une pression beaucoup 
plus vigoureuse que celle du capital de Ia C.E.E. 

M. Deniau et ses collaborateurs trouveront en face 
d' eux, a la table des negociations, des partenaires 
obstines qui defendront les interets d'un pays atten
tif egaiement aux formes, dirai-je plus modemes, 
d' expansion de leur propre commerce. 

Cela est demontre par la croissance vigoureuse, 
en progression quasi geometrique, des credits d' ex
portation a long terme de la balance commerciale 
japonaise qui d'habitude est rebelle a ces formes 
d'intervention de l'Etat dans la sphere d'activite 
economique privee. 

Les negociateurs se heurteront done a de graves 
difficultes, comme cela resulte du fait que les pro
blemes essentiels qui sont aujourd'hui encore sur 
le tapis sont les memes qu'en 1964, c'est-a-dire 
ceux qui concernent la definition de la liste des 
produits sensibles, la reduction des contingents a 
!'importation, la clause de sauvegarde commu
nautaire. 

A ces difficultes s' ajoute encore une certaine ina
daptation des instruments dont dispose la Commu
naute pour accroitre les echanges avec le Japon, 
en raison de la presence dans ce pays de concen
trations commerciales puissantes. 11 suffit de rappe
ler que la Mitzui et la Mitzisibi, qui sont les deux 
societes industrie1les et commerciales les plus im
portantes du commerce exterieur japonais, ont en
semble un bilan egal aux quatre cinquiemes du 
bilan total de l'Etat japonais. 

11 existe done de puissantes concentrations commer
ciales du cote japonais, auxquelles on ne peut, dans 
le monde occidentai, opposer des structures 
commerciales de dimensions comparables, ce pour
quoi la possrbilite d'une augmentation vigoureuse 
et rapide des echanges est sans doute limitee ; nous 
en trouvons la preuve dans la prudence avec la
quelle cette hypothese est evoquee dans 1' excellent 
rapport de notre collegue Baas. 

Nos possibilites d'ecouler au Japon des produits 
alimentaires sont egalement tres faibles. En effet 

ce pays doit faire face aux memes problemes d'ex
cedents agricoles que nous. 11 a Ies memes pro
blemes que nous en ce qui concerne le subventionne
ment des prix agricoles, subventions qui a leur tour 
provoquent une augmentation des stocks •agricoles. 

II y a dix ans encore, le J apon etait un grand ex
portateur de riz ; 1' annee passee, il a eu en stock 
2,5 millions de tonnes de ce produit invenda:ble. 

Faibles sont aussi les possibilites de placer notre 
capital en investissements sur cette place qui a 
resiste jusqu' a present avec succes a !'invasion des 
capitaux americains en faisant affluer les capitaux 
dans les banques sans les laisser s'introduire dans 
l'industrie. 

Toutefois, il est des raisons fondees qui nous inci
tent a perseverer, dans ces negociations, avec ia 
tenacite qui caracterise M. Deniau et ses collabo
rateurs. 

Et d' abord la necessite, d' autant plus grande que le 
Japon reconnait formellement la C.E.E., pour Ies 
pays membres d'uniformiser les regimes d'importa
tion encore diversifies a 1' egard du J apon. 

La necessite aussi d' accentuer le processus de libe
ralisation future du commerce mondial, necessite 
qui revet une signification particuliere en ce mo
ment ou s' amenuisent les esperances nees il y a 
quelques annees d'une liberalisation rapide du 
commerce mondial. 

Et enfin, la necessite parallele aux deux systemes 
de diversHier et d' elargir leur zone d' approvisionne
ment et de debouches pour la meme raison qui est 
un renforcement de leur autonomie et de leur secu
rite par rapport aux deux grands de la politique 
mondiale, c'est-a-dire de l'U.R.S.S., d'une part, et 
des Etats-Unis, d'autre part. 

On pourrait done conclure que la poursuite de ces 
negociations est plus qu'une question d'identite d'in
terets, une question d'identite de difficultes rencon
trees par le Japon et la C.E.E. dans un passe recent. 

Dans de nombreux secteurs, nous avons fait les 
memes experiences avec des resultats et des objec
tifs parfois opposes. Le J apon et la C.E.E. ont du, 
au cours des annees passees, faire face a des pro
blemes analogues et ont fait des erreurs et recolte 
des succes par des voies et dans des domaines diffe
rents. Plus sensibles aux exigences d'un developpe
ment coordonne et systematique, nous avons etabli 
des rapports plus etroits entre la croissance des 
salaires et la productivite, le developpement indus
triel et celui de !'infrastructure, !'intervention pu
blique et les investissements prives; les Jap?nais 
ont mieux su que nous organiser selon des dimen
sions mondiales leur force de penetration commer
ciale et nous ont precedes dans leur habitude d'ex
porter uniquement apres avoir donne aux matieres 
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premieres importees le plus grand niveau possible 
de valeur ajoutee. Ils nous ont precedes en matiere 
d'integration en un seul complexe de plusieurs sec
teurs industriels, par I' audace des conceptions et 
par leur realisation. Notre collegue Baas a souligne 
I' opportunite de I' exploitation reciproque des li
cences dans !'interet de tous, en souhaitant la re
versibilite et la croissance de ce processus et cela 
a juste titre si nous pensons que de I' apres-guerre 
a aujourd'hui, pour 2 141 licences cedees par les 
Etats-Unis au Japon, l'Allemagne ne vient qu'en 
deuxieme place avec 381 licences, suivie par la 
Suisse avec 268, la Grande-Bretagne avec 194 et la 
France avec a peine une centaine. 

Mais je voudrais, et je crois que cela repond a la 
resolution de M. Baas, m'engager encore plus avant 
dans cette voie d'un echange entre les experiences 
qui serait profitable aux deux parties. C' est cette 
complementarite des experiences, plus que de celle 
des situations et des composantes economiques, qui 
doit etre un des objectifs les plus significatifs, et je 
dirai vraiment historique, des negociations qui en
trent dans leur phase cruciale ; un echange d' expe
riences rendu favorable par 1' attraction reci;?roque 
de deux civilisations tres anciennes et tres :1obles. 

De notre cote, nous pouvons offrir aux Japonais 
!'image d'une societe dont !'organisation est de 
loin moins stupefiante que la leur, plus equilibree 
et plus homogene, avec des pouvoirs publics plus 
cooperants et plus sensibles a Ia necessite de cor
riger des situations anormales. Par contre, les Ja
ponais pourraient nous stimuler par I' exemple de 
l'ampleur qu'ils ont atteint dans le processus de dif
fusion de la culture ; le Japon a 99 Ofo de scolarite 
jusqu'aux classes moyennes et actuellement 75 °/o 
des jeunes - sous peu ils seront 85 °/o - ont un 
dip lome d' ecole secondaire, sans compter le grand 
nombre d'etudiants universitaires, environ 20 °/o au 
total par rapport a 10 Ofo pour 1' Angleterre ! Quels 
stimulants pourraient decouler pour nous de I' ac
tion qu'a su developper ce tres vieux pays si pauvre, 
si defavorise et si surpeuple qui, en un siecle, lui 
a permis de devenir aussi prospere. 

r ai particulierement apprecie I' esprit qui ani me le 
rapport de M. Baas ; je partage !'opinion qu'il faut 
approfondir par Ia 'suite, au dela des simples rap
ports commerciaux, les contacts si necessaires et 
essentiels et je souhaite a M. Deniau que cet esprit 
de comprehension reciproque et de volonte tenace 
mentionne dans la proposition de resolution puisse 
mener a des resultats qui permettent de surmonter 
Ia stagnation des rapports qui est en contradiction 
flagrante avec le poids que 1' economic, la technique 
et la culture ainsi que la civilisation de la C.E.E. 
et du Japon representent dans le monde. 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, apres les exposes fort interessants que 
nous avons entendus, surtout apres le rapport de 
notre collegue M. Baas- et je profite de cette occa
sion pour-le remercier tres vivement, car ce rapport 
est extremement documente et permet d' embrasser 
1' ensemble du probleme tant en ce qui concerne le 

· Japon que la C.E.E. - je crois que quelques obser
vations peuvent etre presentees a ce point de la dis
cussion. 

Jl est frappant de constater que le Japon - si je 
mets a part les Etats-Unis - n'a vraiment de rela
tions sui vies qu' avec les pays d'Extreme-Orient. II 
a normalement, et c' est parfaitement comprehensible, 
le desir de les etendre, notamment avec les pays 
d'Europe occidentale dont nous sommes le principal 
element. 

Si je prends les chiffres, je constate que nos echanges 
avec le Japon representent des pourcentages tout a 
fait insignifiants : pour la C.E.E. 1,9 °/o d'importa
tions, 1,8 Ofo d'exportations. Ces echanges represen
tent a peu pres Ia moitie de ceux que nous avons 
avec l'Espagne, Ia Suede, le Canada, le Danemark ou 
Ia Suisse. C' est vous dire, si je prends en considera
tion I' importance du J apon, qui est la se puissance 
economique du monde, et si je ressens l'insuffisance 
reelle et grave de nos echanges avec ce pays. 

Tout naturellement, nous avons l'un et l'autre le 
desir d' ameliorer cette situation. Mais il ne faut pas 
nous payer de mots. La situation est tres difficile ; 
M. Baas ne nous l'a pas cache, et il a raison. C'est 
un point complexe. Pourquoi ? Ce ne sont pas tant 
les droits de douane qui sont genants dans la situa
tion actuelle que le probleme des contingents qui 
existent de part et d'autre. Le Japon a des contin
gents globaux. Nous, nous avons a l'egard du Japon, 
des contingents discriminatoires variables de pays 
a pays. C'est Ia une premiere difficulte qu'il fau
dra vaincre. Mais je crois qu'elle n'est pas impossible 
a surmonter si, comme I' ont declare nos collegues, 
nous procedons progressivement, c' est-a-dire si nous 
concluons un premier accord qui prevoie des elar
gissement~ de contingents et, par consequent, un 
developpement des relations et des echanges. 

Mais le facteur qui me paralt particulierement grave 
en ce qui concerne nos echanges avec le Japon, c'est 
la clause de sauvegarde qui a ete imposee apres la 
guerre et qui se traduit pratiquement par un blocage 
general des importations si le pays importateur consi
dere que les exportations du Japon presentent pour 
lui un grave danger. 

Si nous n' arrivons pas a trouver une formule egale
ment transitoire, egalement progressive pour lever 
peu a peu ces clauses de sauvegarde, je crains fort 
que la negociation soit trop lente et que nous n'abou
tissions pas a des resultats importants. 

Pourquoi est-il, a mon avis, vital d' aboutir a un 
accord avec le Japon? Farce que le marche japo-
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nais - notre collegue italien nous le disait tout a 
l'heure - est pratiquement ferme aux investisse
ments. 

La seule puissance qui ait vraiment investi au Japon, 
ce sont les Etats-Unis, et encore - notre collegue 
nous le disait tres justement - seulement dans cer
tains secteurs. Notre interet .evident, a: nous Euro
peens, c'est d'investir au Japon. Or, il est incontes
table que nous n'investirons pas au Japon si nous 
n' arrivons pas a trouver des formules, tant en ce qui 
conceme les contingents que les clauses de sauve
garde qui permettent d' aboutir a des situations vala
bles et progressivement ameliorees. 

Je ne veux pas en dire plus long: c'est une nego
ciation difficile, une negociation exploratoire qu' en
gage M. Deniau. Nous le suivons avec le plus 'grand 
interet et nous esperons qu'il pourra arriver a degager 
de ses premiers contacts des elements qui permet
tront ensuite, dans une deuxieme phase de la nego
ciation, a partir du mois d' avril, d' aboutir a des 
conclusions positives et progressives sur les trois 
points fondamentaux que je vous ai signales : les 
contingents, les clauses de sauvegarde et les inves
tissements. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Deniau. 

M. Deniau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Mesdames, Messieurs, 
si je peux faire quelques commentaires - qui seront 
rapides, compte tenu de l'heure et aussi du fait qu'il 
s'agit d'une phase exploratoire, compte tenlY enfin 
de la qualite du rapport de M. Baas qui a vraiment 
traite l' essen tiel et sans omission - sur la question 
de nos rapports avec le Japon, je crois que, comme 
l'ont dit MM. Lohr et Kriedemann, ceci represente 
une affaire importante pour la Communaute et pour 
chacun de nos Etats, mais que ceci egalement doit 
etre vu dans une optique progressive. S'il y a un cer
tain nombre de difficultes, nous ne pourrons pas les 
regler toutes dans l'immediat, mais le temps est un 
element que nous ne devons pas oublier dans 1' equi
libre de 1' accord. 

J' aime~ais aussi, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, souligner les remarques qui ont ete faites 
par M. Couste et qui, a l'idee de progressivite ont 
ajoute celle d' equilibre, et ce qui est la loi de toute 
negociation, a savoir la reciprocite. 

Il est evident que si 1' on se met d' accord, c' est sur 
un equilibre avec des concessions de part et d' autre, 
sinon soit il n'y a pas d'accord, soit l'accord n'a pas 
de sens. 

Dans un cas comme celui des rapports de la Commu
naute et du Japon, il y a, je crois, matiere a trouver 
un equilibre, un equilibre avec des avantages reci
proques. 

Je crois aussi, et j'y reviendrai tout a l'heure, qu'en 
dehors de problemes purement et simplement d' equi
libre a l'interieur d'un accord commercial, il y a 
peut-etre d'autres questions qui peuvent presenter 
un interet, comme 1' avait aussi indique M. Couste. 

M. Boano nous a donne une liste complete des dif
ficultes qui se presentent dans un accord de cet ordre 
et je l'en remercie. Neanmoins, j'ai compris que 
M. Boano avait a\lssi insiste sur l'espoir que pouvait 
representer une teHe negociation qui normaliserait 
ou ameliorerait nos rapports avec le Japon. 

M. Bousquet, en· parlant des contingents, de la pro
gressivite et des mecanismes de sauvegarde qui doi
vent l'accompagner, a touche un point tout a fait 
important. Pour nous - et c' est un probleme qui 
s'est pose dans d'autres cas -, Ies mecanismes de 
correction ou de surveillance des echanges ne doi
vent pas etre vus d'une fac;on systematiquement ne
gative. Dans la mesure ou nos objectifs sont une libe
ralisation progre$Sive des echanges, il peut y avoir 
un aspect necessaire dans les mecanismes de surveil
lance et d'intervention, car c'est la garantie d'un 
deroulement harmonieux de 1' ensemble de Ia libe
ration des echanges. 

Il faut done voir ce probleme a la fois en fonction 
du facteur temps, de 1' equilibre de 1' accord, comme 
l'a dit M. Bousquet, et aussi en fonction d'une ga
rantie necessaire de r objectif qui serait celui des 
deux partenaires, a savoir le developpement le plus 
harmonieux et le plus grand des echanges entre ces 
deux zones extremement importantes. 

Ainsi, si nous voulons atteindre notre objectif nous 
devons trouver les formules qui aient l'aspect positif 
que je viens d'essayer d'indiquer. 

Nous avons, des a present, des rapports tres impor
tants avec le Japon, meme si, en chiffres relatifs, 
par rapport aux autres relations de la Communaute, 
ils ne sont pas considerables. Mais compte tenu de 
la place du Japon dans le monde, de son develop
pement, de son dynarnisme - d' autres chiffres ont 
ete cites a ce sujet - il est evident que nous aurons 
de plus en plus de rapports avec le Japon. Le point 
qui est en discussion est alors de savoir sous quelle 
forme nous aurons ces rapports, et en particulier sous 
quelle forine communautaire. 

Je voudrais rappeler a ce propos que le droit nous 
oblige a avoir une forme communautaire dans Ia 
mesure ou nous sommes dans la periode definitive, 
!'article 113 du traite etant d'application. Je vou
drais aussi souligner le fait que !'existence de diver
gences entre nos Etats membres a l'egard d'un pays 
tiers de !'importance du J apon com porte un certain 
risque pour nos mecanismes internes eux-memes. 
Notre premiere tache est d'assurer l'unite du marche 
interieur et d' eviter les difficultes, je ne dis pas a 
ce titre dans un Etat membre, mais entre les Etats 
memhres. Il ne s'agit pas la d'une simple obligation 
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juridique, mais d'une necessite materielle pour pre
server les progres que nous avons accomplis jusqu' a 
present au stade de !'union douaniere. 

Si l'on envisage Ia question d'un autre point de vue, 
par exemple celui de nos partenaires, des qu' est 
prononce le mot << harmonisation », ils peuvent avoir 
Ia crainte que cette, harmonisation se traduise par 
un alignement sur le regime le moins favorable. C' est 
une reaction que j' ai deja rencontree plusieurs fois 
et je dois done Ia mentionner. 

Si !'harmonisation est pour nous une necessite a Ia 
fois juridique et materielle, elle peut etre un progres 
pour les pays tiers avec lesquels nous sommes en 
train de discuter, dans la mesure ou c'est aussi un 
cadre qui nous permet, compte tenu d'un objectif 
qui sera le plus liberal possible, d'entrainer !'ensem
ble de Ia Communaute dans un mouvement qui, 
sans elle, n' aurait pas existe. Meme pour nos parte
naires, il peut y avoir un interet a negocier avec Ia 
Communaute, ne serait-ce que dans la mesure ou 
une negociation avec Ia Communaute et une harmo
nisation a l'interieur de celle-d offrent une garantie 
que les regimes bilateraux ne peuvent pas accorder, 
qui est Ia libre circulation a l'interieur de Ia Commu
naute dans son ensemble. 

Or, un des problemes qui peuvent se poser en cas 
de divergence des politiques commerciales est celui 
de I' application de I' article 115 qui << recloisonne >> 

Ia Communaute, ce qui est fil.cheux pour nous, mais 
ce qui peut l'etre aussi pour les pays tiers. 

Je crois done qu'il n'est pas impossible de trouver 
un equilibre dynamique et progressif dans une nego
ciation comme celle-d mais, encore une fois, nous 
sommes a un stade exploratoire. 

En dehors des questions prop;rement bilaterales, 
comme I' avait indique M. Couste, il y a, avec un 
pays de !'importance du Japon, d'autres questions 
qu'il est interessant d' evoquer et qui peuvent ne pas 
nous toucher directement, mais qui touchent notre 
action et celle du J apon sur le plan mondial et a 
l'egard d'autres pays. Et cette occasion de discuter, 
de coordonner, d'echanger nos vues sur les problemes 
d'interet mondial et pas simplement d'interet japo
nais ou d'interet communautaire, nous ne devons 
pas Ia laisser echapper. 

Ainsi il peut etre interessant et utile de ne pas vous 
limiter a I' aspect commercial, et d'introduire non 
seulement le facteur temps, comme je I' ai dit tout 
a l'heure, mais aussi l'interet commun que nous pou
vons avoir sur d'autres sujets. C'est une loi des nego
ciations, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs ; plus le domaine est large, plus il est facile de 
trouver un equilibre. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
Deniau. 

Je vous remercie, Monsieur 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

16. Reglement concernant les tarifs a fourchettes 
applicables aux transports de marchandises 

par route 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. De Gryse, fait 
au nom de Ia commission des transports, sur la pro
position de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement portant 
fixation des conditions generales d' application des 
tarifs prevus par le reglement (CEE) n° 1174/68 du 
Conseil du 30 juillet 1968 relatifa l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables aux trans
ports de marchandises par route entre f:tats membres 
(doc. 194/69). 

La parole est a M. De Gryse qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. de Gryse, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, Ia question qui est a I' or
dre du jour ne donnera sans doute pas lieu a un'de
bat approfondi. Je pense done pouvoir me homer a 
decrire tres brievement I' objet de cette proposition 

En juillet 1968, le Conseil a arrete un reglement 
concernant !'introduction de tarifs a fourchettes ap
plicables aux transports de marchandises par route 
entre les f:tats membres. Ce reglement vise a instau
rer un systeme de tarifs comportant des fourchettes 
dont l'ouverture est fixee a 23 Ofo de Ia limite supe
rieure. Ces tarifs sont etablis a partir d'un prix de 
base, defini principalement en fonction des deux ele
ments suivants : 

- le cout moyen de Ia prestation de transport elle
meme, y compris les frais co~merciaux. Ces couts 
sont calcules pour des entreprises bien gerees et 
jouissant de conditions d' emploi normales de leur 
capacite de transport ; 

- la situation reelle du marche. 

u ne fois le prix de base ainsi etab1i, une possibilite 
de differenciation est envisagee selon les conditions 
des prestations de transport et selon les conditions 
techniques et economiques particulieres, comme les 
relations de trafic, les delais de livraison, le tonnage, 
les categories de marchandises, etc. Cette differen
ciation se fait sur ia base des criteres determines. 

Le reglement precise ces criteres. II est evident que 
sans cette description il sera impossible d' atteindre 
le but recherche. Ces criteres doivent etre uniformes 

(
0

) J.O. n• C 10 du 27 janvier 1970, p. 17. 
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dans les Etats membres, sans quoi il ne saurait y 
a voir d' application correcte du reglement. C' est pour
quai des annexes comportant un certain nombre de 
dispositions tarifaires completent le reglement. 

II importe de savoir quelle place revient a ce regle
ment dans le cadre plus large de Ia politique commu
ne des transports. A plusieurs reprises deja, Ia commis
sion des transports a admis et pose en principe que 
Ia politique tarifaire n'est qu'un element, et meme 
pas le principal, de I' organisation du marche des 
transports, car il s' agit en premier lieu d' assurer une 
bonne reglementation de Ia capacite. On ne doit 
cependant pas sous-estimer !'importance du present 
reglement. Cela ne signifie pas qu'il doive etre consi
dere comme Ia solution satisfaisante des problemes 
poses par I' ensemble de Ia politique des transports. 
Tel n'est pas son but. On peut dire tout au plus que 
ce reglement represente un pas en avant, ce qui est 
deja appreciable en soi, mais ne nous dispense pas 
d'un examen critique, celui-ci dut-il entrainer un 
certain desaccord. Au premier plan de cette critique 
est sans aucun doute le fait que des points irnpor
tants sont laisses dans le vague. Je pense surtout a 
Ia description du prix de base ; elle est remarqua
blement peu precise, alors que ce prix est a Ia base 
meme du systeme de tarifs. Certes, on dit que ce 
prix est celui des prestations des entreprises bien ge
rees et jouissant de conditions d' emploi normales 
de leur capacite de transport, mais Ia description 
s'arrete Ia. Naturellement, il est difficile a Ia Commis
sion de preciser davantage tous ces points. II n' en 
reste pas moins que nombre d' entre eux restent dans 
le vague. II est egalement vrai que I' on doit tenir 
compte, pour Ia fixation de prix de base, de Ia situa
tion du marche. II est aise de comprendre ce que 
cela veut dire. Faute d'une description claire, Ia 
question n' est pas resolue, loin de Ia. On peut done 
se demander si, en pratique, tout cela ne conduira 
pas a des discordances et a une multiplicite d'inter
pretations possible, faute de criteres solides. Aussi 
ne peut-on echapper a !'impression qu'un element 
fondamental fait defaut et qu' on ne peut compenser 
cette lacune en se referant a de vagues criteres 
communautaires. 

II convient de souligner egalement que ce regle
ment ne resout pas Ia question epineuse de Ia remu
neration des intermediaires. Cela n'est pas de Ia ne
gligence. Le reglement declare tres expressement que 
les dispositions tarifaires ne prejugent pas Ia posi
tion ni le mode de remuneration des intermediaires. 
II s'agit en e.ffet d'un reglemelllt d'application, qui 
ne peut regler Ia question propre des intermediaires. 
Le reglement de Ia Commission a certainement le 
merite de comprendre Ia necessite d'avoir une image 
claire du marche des transports, notamment pour 
pouvoir examiner l'echelle des differenciations. 

La Commission europeenne prescrit en cette ma
tiere une enquete a dates fixes. Des propositions 
seront faites quant au programme de ces enquetes. 

Nous ne pouvons qu'accueillir avec satisfaction cette 
decision, en regrettant que cela n'ait pas ete fait 
jusqu'ici. 

Enfin, je ferai encore une remarque : quiconque 
connait bien les dispositions de Ia presente proposi
tion de reglement se demandera certainement si les 
imperfections considerables de Ia comptabilite de 
nombreuses entreprises de transport ne rendront pas 
par trop difficile un controle serieux de I' observation 
des dispositions tarifaires et si chaque transp.orteur 
est bien en mesure d' appliquer comme il convient 
ce reglement passablement complique. 

Bien que le principe en soit simple - Ia necessite 
d'une forte differenciation des tarifs qui permette 
d'etablir, pour chaque prestation de transport, un 
rapport explicite entre le prix qui aura ete etabli et 
les caracteristiques economiques et techniques de 
I' operation de transport - le texte qui expose ce 
principe est assez subtil et complique. 

Certes, Ia Commission europeenne assure que les 
dispositions en vigueur dans certains pays de Ia 
Communaute presentent plus de complexite encore. 
Sur ce point nous avons certainement gagne quelque 
chose. Un autre avantage, qui est important, est 
qu' a pres !'introduction de Ia reglementation commu
:o.autaire, le transporteur international n' aura plus 
affaire qu' a une seule reglementation, et non plus a 
plusieurs. II n'en reste pas moins qu'il sera tres diffi
cile de faire observer correctement un reglement 
aussi complique. 

II est certainement a recommander que Ia Commis
sion europeenne informe le Parlement europeen, 
quelque temps a pres I' entree en vigueur du regle
ment, des le90ns a tirer de SOn application. 

Malgre ces quelques critiques, sur Iesquelles j' ai 
pense devoir appeler I' attention du Parlement afin 
que celui-ci puisse juger cette proposition de regle
ment en connaissance de cause, il s' agit ici - c' est 
essentiel - d'un reglement d'application qui, dans 
ses grandes lignes, a I' accord des interesses directs, 
c'est-a-dire des transporteurs. 

II n' est pas douteux que ce reglement constitue un 
progres dans Ia voie de Ia politique commune des 
transports. Cette constatation me semble une raison 
suffisante pour inviter le Parlement europeen a 
adopter Ia proposition de resolution qui lui est sou
mise. 

M. le President. - La parole est a M. Fellermaier, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Fellermaier.- (A) Monsieur le President, sachant 
combien le Conseil de ministres des Communautes 
europeennes est econome de ses reunions, nous de
vons nous feliciter d'autant plus que Ia Commission 
ne neglige aucun effort pour faire progresser Ia poli
tique commune des transports. 
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Je crois que ce reglement relatif a !'application de 
tarifs a fourchettes dans la Communaute represente 
precisement un pas sur Ia voie de l'uniformisation 
des conditions de concurrence entre les transpor
teurs par eau et par terre, par rail et par route, mais 
aussi vers une certaine uniformisation de la concur
rence entre les differents Etats membres. 

Nous devrions etre reconnaissants au rapporteur 
d'avoir clairement fait ressortir, tant par le travail 
patient qu'il a fourni au cours de nombreuses reu
nions de la commission des transports que par la 
presentation qu'il vient de faire de son rapport - et 
c'est particulierement vrai dans le cas de M. De 
Gryse - que, s'il ne peut se declarer satisfait de 
tous les criteres prevus dans ce reglement, notre Par
lement se felicite neanmoins de ce premier debut 
d'harmonisation des tarifs. 

Je crois que Ia publication obligatoire des tarifs a 
fourchettes et des tarifs de reference conduira, par 
I' effet regulateur qu' elle exerce sur le marche, a 
une plus grande uniformite des conditions de concur
rence dans Ia Communaute. 

Je voudrais prier Ia Commission de bien vouloir 
expliquer devant une Assemblee I' application non 
seulement des tarifs a fourchettes, mais aussi des ta
rifs de reference, car, comme nous le savons, ces 
derniers n'etaient pas d1usage, jusqu'a present, dans 
Ia navigation interieure. C' est pourquoi, a pres de 
longs debats et un vote controverse, la commission 
des transports a exprime, au paragraphe 4 de Ia pro
position de resolution, le souhait que I' application 
du systeme de tarifs a fourchettes soit rapidement 
etendue aux transports par chemin de fer et par 
voie navigable. Selon moi, la Commission devrait 
particulierement s' appliquer a la realisation de ce 
point, de maniere que nous parvenions a une plus 
grande egalite des conditions de concurrence. 

Le groupe socialiste votera Ia proposition de reso
lution. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousquet,' au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, au nom de 
l'U.D.E., je voudrais faire quelques remarque·s su~ •le 
rapport de M. De Gryse et, tout d'abord, le remer
cier d'un travail aussi approfondi et aussi complexe, 
car H s'agit d'un probleme extraordinairement diffi
cile. 

Le rapport de M. De Gryse concerne une propo
sition de reglement rportant fixation des conditions 
generales d' application de Ia tarification a four
chettes dans les transports routiers intra-communau
taires. Le caractere technique des problemes evoques 
est opportunement signale par le rapporteur. Malgre 
les reserves qu'il est amene a presenter du fait de Ia 

complexite du texte propose par Ia Commission des 
Communautes, le rapporteur, M. de Gryse, invite 
le Parlement a l'approuver en raison notamment 
de I' adhesion des interesses, c' est-a-dire des trans
porteurs eux-memes, - et ceci est tres important 
-, a une reglementation communautaire dans ce 
domaine de I' etablissement des tarifs etant vi tale. 

II serait done conforme a cette motivation de rete
nir un aspect du probleme qui interesse tout parti
culierement les futurs assujettis au reglement en 
discussion. II s' agit de !'inclusion de la remuneration 
des intermediaires de transport dans la tarification. 
M. De Gryse a ecarte ce probleme en s'appuyant 
sur le troisieme considerant du reglement de base 
du 31 juillet 1968, qui precise que Ia remuneration 
des auxiliaires de transport n' est pas affectee par la 
tarification a fourchettes. Au contraire, la section 
specialisee du Comitl') economique et social, dont 
l'avis a ete approuve le 28 janvier 1970, se refere a 
l'article 3, paragraphe 1, du meme reglement, et 
prevoit que « le prix de base est etabli compte tenu 
du •cout moyen des prestations de transport corres
pondantes, y compris les frais commerciaux ». 

Les representants des professions interessees consi
derent que ces frais comprennent, s·ans aucun doute 
possible, la remuneration des auxiliaires de trans
port, et ceci est tres important. 

Cette derniere conception est Ia seule qui donne a 
Ia tarification tout son sens. Elle maintient Ia trans
parence du marche, qui est un facteur fondamental. 
Autrement, cette transparence risquerait de dispa
raltre si Ia remuneration des intermediaires, s' ajou
tant au tarif dans des conditions obscures, n' etait 
pas determinee. C' est d' ailleurs ainsi qu' est organi
see cette remuneration· des intermediaires dans le 
cadre de Ia tarification routiere franc;aise et c' est 
cette conception qui a ete largement soutenue au 
Comite economique et social par tous les transpor
teurs de Ia Communaute. 

Enfin, pour eviter des abus dont pourraient etre vic
times les petits transporteurs, le montant meme de 
la remuneration devrait etre fixe, dans les conditions 
d'application des tarifs, en pourcentage du prix paye 
par le client. 

Sur un plan plus general, Ia resolution proposee 
par M. De Gryse aborde un probleme fondamental 
de la politique des transports : !'extension de la tari
fication aux secteurs du chemin de fer et des voies 
navigables. 

On semble ainsi relancer un ancien debat entre 
partisans et adversaires de Ia tarification. Cette 
querelle a conduit les gouvernements a I' accord 
du 22 juin 1965 qui, en prevoyant une tarification 
differenciee, recouvrait en fait l'abandon de la tarifi
cation comme moyen d'assurer le respect d'une saine 
concurrence dans les transports. En octobre 1966, 
le Conseil devait reconnaitre cet etat de fait et orien-
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ter Ia politique des transports vers d' autres metho
des, notamment celle du controle de l'acces au mar
che. 

Depuis trois ans, vous le savez, Ia situation a evolue 
et les partisans de Ia liberte absolue des frets flu
viaux internationaux, these qui est a Ia base de 
I' echec de Ia tarification, ont vu leur cause rallier 
de nombreux adeptes. Aux gouvernements sou
deux de menager Ia position traditionnelle des 
Pays-Bas et aux grandes industries utilisatrices, prin
cipales beneficiaires de la baisse des frets qui a long
temps affecte le trafic rhenan, peuvent se joindre 
les transporteurs eux-memes qu.i, apres des annees 
de marasme, connaissent enfin une conjoncture fa
vorable. Cette derniere, qui ote d' ailleurs une grande 
partie de son opportunite aux plans de limitation 
de Ia capacite, leur permet en effet de beneficier, 
en trafic international, des avantages de Ia liberte 
apres en avoir subi les dures contraintes. 

Les reflexions du rapporteur constituent une contri
bution au debat qui se deroule depuis les proposi
tions presentees par M. Schaus en 1968. Lorsque 
Ia situation economique aura retrouve son equilibre, 
le probleme de Ia tarification meritera peut-etre 
d' etre repris pour to us les modes de transport. 

On ne saurait cependant refuser a Ia position de M. 
De Gryse le merite de Ia logique, et le vceu que 
contient sa proposition de resolution pour une exten
sion de la tarification temoigne d'une appreciation 
objective des necessites de Ia politique commune des 
transports. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, vu les 
excellentes contributions que le rapporteur et plu
sieurs autres membres de cette Assemblee ont appor
tees a ce bref debat, je n'ai plus que quelques ob
servations de caractere personnel a faire. Vous savez, 
Monsieur le President, que Ia commission des trans
ports est toujours tres discrete lorsqu'il s'agit d'user 
du temps de cette Assemblee. C' est vraisemblable
ment aussi Ia raison pour laquelle les rapports de 
Ia commission des transports figurent toujours en 
dernier a l'ordre du jour. Ce point aborde, on sait 
qu'on pourra bientot rentrer. Je serai done tres bref. 
Je ne parlerai d'ailleurs pas en qualite de president 
de Ia commission des transports, ni au nom de mon 
groupe. 

Je n'ai pas besoiri de m'etendre sur le ,rapport de 
M. De Gryse, !'expose qui en a ete fait et les dis
cussions qui I' ont sui vi ont mis Ia situation en pleine 
lumiere. 

A mon avis, Ia commission des transports, sous Ia 
conduite de son rapporteur, a reagi avec discerne
ment a la proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes. 

Un certain nombre d'observations ont ete faites 
d' ordre plutot critique. Le rapporteur s' est demande, 
sur un certain nombre de points, si le systeme fonc
tionnera correctement. Je crois qu'il est bon qu'en 
ce qui concerne les dispositions d' execution, ce Par
lement pose, a chaque occasion, a Ia Commission 
des Communautes europeennes, Ia question : Tout 
cela fonctionnera-t-il correctement ? 

Je pense que, pour tout reglement, M. Bodson et 
ses collaborateurs doivent se poser Ia question au 
vu de I' avis formule par le Parlement. 

II est un point de Ia resolution qui me preoccupe. 
On observe une . evolution tres nette dans les idees 
sur Ia structure et sur Ia fonction des transports dans 

· notre societe, et notamment dans Ia societe euro
peenne. Jusques il y a cinq ou six ans, tous ceux qui 
avaient a s'occuper de problemes de transport et 
avaient quelques rapports avec les pouvoirs publics 
etaient convaincus que Ia conception selon laquelle 
les transports ne pouvaient etre organises qu'au 
moyen d'un controle tres strict et d'une reglementa
tion de Ia tarification, etait Ia seule valable. On a 
meme ete jusqu'a pretendre que les activites de 
transport, pour etre realisables, exigeaient 'des tarifs 
absolument fixes. Heureusement, de nos jours, cette 
conception traditionnelle et depassee est remise en 
cause, ne serait-ce que parce que ce dogmatisme en 
matiere de tarification a debouche, dans le secteur 
des transports, sur des methodes dirigistes et bureau
cratiques tres lourdes. 

Ensuite un pas a ete fait vers Ia solution du proble
me des tarifs fixes. Aux tarifs fixes on a substitue 
les tarifs a fourchettes. L' entrepreneur qui souhai
tait une certaine mobilite sur le marche afin de mon
trer ses qualites de transporteur, pourrait ainsi fixer 
ses tarifs a l'interieur d'une marge, plus ou moins 
grande. Toutefois, Ia condition etait que !'entre
preneur publie les tarifs fixes en fonction de Ia four
chette. Pendant de longues annees de publicite des 
tarifs a ete l'un des dogmes sacres les plus soigneu
sement cultives. 

Puis, on s' est rendu compte que Ie probleme ne se 
situait nullement au niveau des tarifs et qu'il s'agis
sait au contraire de savoir comment les c'apacites 
se developpaient. La solution du probleme de la 
tarification pouvait tout simplement etre compro
mise par Ia menace de surcapacite qui pese sur tous 
les modes de transports. La tendance actuelle est au 
reniement du caractere sacro-saint des tarifs, !'accent 
etant en revanche mis sur Ia necessite de s'assurer 
un controle raisonnable de Ia capacite. Ici encore, 
il ne s' agit pas d' adopter une reglementation dirigis
te et bureaucratique. La reglementation et le con
trole de Ia capacite doivent etre tels que le probleme 
des transports effectues a un prix inferieur aux 
cm1ts n'ait plus a se poser.' Tel est le stade auquel 
on est progressivement parvenu dans Ia philosophie 
des transports. 



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du lundi 2 fevrier 1970 43 

Posthumus 

Eu egard a cette evolution, le Conseil a arrete en 
juin 1965 une decision assez importante. II etait 
d'avis que, dans le cadre d'un controle raisonnable 
de la capacite dans le domaine des transports, il de
vait etre possible de fixer, d'une part, des tarifs a 
fourchettes avec obligation de publication dans les 
limites de Ia fourchette et, d'autre part, pour certai
nes branches de transport ou cela apparaitraient 
necessaire, des tarifs de reference qui sont aussi 
des tarifs a fourchettes mais dont la publication 
n' est obligatoire que si les limites de· Ia fourchette 
sont depassees. C' est effectivement le systeme que 
le Conseil a adopte a I' epoque dans le cadre de Ia 
reglementation de la capa~ite. Je m'en suis occupe 
d' assez pres a ce moment-la et je suis toujours d' avis 
que c'etait une decision tres importante, d'autant 
plus que !'harmonisation que nous souhaitions des 
conditions de concurrence entre les differents modes 
des transports s' en trouvait favorisee. C' etait ce que 
nous voulions. Le Conseil dans son ensemble et les 
ministres pris individuellement declarent toujours 
qu'ils s' en tiennent a Ia position definie dans le 
compromis de juin 1965. 

Le paragraphe 4 de Ia resolution de la commission 
des transports exprime le souhait que les tarifs a 
fourchettes soient egalement appliques a d' autres 
modes de transports. Qu'entend-t-on par la? Est-ce 
a dire que I' ensemble du secteur des transports doit 
s' accommoder de ces tarifs a fourchettes quelque 
peu demodes et que I' on exclut toute possibilite 
d' appliquer des tarifs de reference qui, en fait, sont 
aussi des tarifs a fourchettes ? Si tel etait le cas, je 
serais contraint, malheureusement, de voter contre 
le paragraphe 4. Si toutefois Ia Commission des 
Communautes europeennes interprete le paragra
phe 4 de telle maniere que tant les tarifs a fourchet
tes applicables aux transports par route avec publi
cation obligatoire a l'interieur de Ia fourchette que 
les tarifs de reference avec publication obligatoire a 
1' exterieur de la fourchette sont possibles, je me 
rangerai alors volontiers a cette interpretation et 
j'adopterai le·paragraphe 4. J'aimerais que M. Bod
son nous precise ce point pour que 1' on sache exac
tement de quoi il s'agit dans cette discussion. Je si
gnale que je parle au nom d'un certain nombre de 
membres du Parlement residant dans des pays dif
ferents. 11 sont au fait de 1' evolution dont je viens de 
tracer les grandes lignes. C' est pourquoi j' attache
rais du prix a ce que M. Bodson apporte une repon
se claire a cette question, qui est pour nous decisive 
et qui est d'ailleurs la seule que j'aie !'intention de 
poser dans le cadre de cette discussion. 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
sieurs, j'ai ecoute avec grand interet !'expose de 
M. De Gryse. Je suis d'accord avec lui pour dire 
que la proposition soumise a votre Haute Assemblee 

fixe, sur le plan communautaire, certains elements 
des tarifs dont l'instauration est prevue par le re
glement tarifaire de juillet 1968. Ce n'est la qu'une 
partie du travail a accomplir. 

Ledit reglement fixe des criteres communs pour la 
formation des tarifs, mais il ne comporte, par con
tre, aucuile regie pour 1' etablissement des conditions 
de leur application. Or, ce sont la deux choses dif
ferentes et il faut proceder par etapes. Si vous votez 
la proposition qui ·vous est soumise, nous franchi
rons la premiere etape. L' objectif du regle~ent pro
pose par la Commission est precisement de fixer 
de telles regles communes pour 1' application des 
tarifs, -en vue d'eviter qu'il n'en resulte des distor
sions. 

Je reviendrai a la fin de ce bref expose sur la ques
tion soulevee par M. Posthumus, qui est d'ailleurs 
deja resolue par !'accord du Conseil de juin 1965. 

Comment sommes-nous arrives a presenter cette 
proposition ? 

Nous avons procede a une tres large consultation 
des differents milieux interesses : gouvernements, 
.transporteurs, usagers. 

.Je constate que M. De Gryse approuve dans son 
ensemble la proposition de la Commission, qu'il 
aurait voulue cependant plus etendue, pll,ls vaste, 
groupant differents stades posterieurs. Mais nous · 
nous bornons a ce premier pas. C'est plus prudent 
que de faire un bond en avant qui nous ferait peut
etre trebucher ... 

Quel est Ie but de cette proposition ? 

Dans plusieurs pays, il existe deja des tarifs qui 
doivent etre observes. 

lei, nous le faisons communautairement. Je ne crois 
pas qu'il sera, une fois que tout sera bien etabli, 
tres difficile de fixer les prix. Meme si les notions 
d' occupation normales, de gestion de 1' entreprise 
et autres peuvent donner lieu a des discussions, il y 
a quand meme une regie generale, c' est celle des 
couts plus le benefice. Les couts comprennent 1' ame
lioration des services, le renouvellement du materiel, 
etc. 

Je vous dirai encore que le Comite economique et 
social a, pour sa part, egalement approuve, le 29 
janvier dernier, le reglement propose tant dans son 
principe que dans sa structure. Je pense que si ce 
reglement est adopte nous aurons fait un progres 
dans 1' organisation du marche des transports, c' est
a-dire que nous aurons fait un pas en avant. 

Voyons rriaintenant la proposition de resolution. 
On a souleve certaines questions, notamment en ce 
qui concerne le paragraphe 4. Je voudrais le rappro
cher du paragraphe 7 du rapport de M. De Gryse 
ou celui-ci cons tate « qu' a ce jour, il n' existe encore 
de reglementation tarifaire que pour certains des 
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senices assures par un des modes de transport, a 
savoir les transports de marchandises par route en
tre les Etats membres, qui, de surcroit est incom
plete et le restera meme a pres I' entree en vigueur 
de la presente proposition de reglement >>. 

A ce sujet, je dirai d'ailleurs - et je reviens a la 
question de M. Bousquet - que la remuneration 
des intermediaires de transport n' est pas affectee par 
le reglement. 

Quant a la question sur laquelle M. Posthumus 
s' est largement etendu, je voudrais simplement re
tracer les faits historiques et les decisions du Parle
ment. Au paragraphe 4, la proposition de resolution 
exprime le souhait que I' application du systeme 
communautaire de tarifs a fourchettes soit rapide
ment etendue. 

Or, que sont les tarifs a fourchettes ? II ont deux 
aspects, ils couvrent a la fois les tarifs obligatoires 
et les tarifs de reference. Ceux-ci sont des tarifs 
a fourchettes aussi parce qu'ils ont un minimum et 
un maximum. La meme terminologie a ete utilisee 
par le Parlement, le Conseil et la Commission. Les 
termes « systeme de tarifs a fourchettes )) compren
nent a la fois les tarifs a fourchettes obligatoires 
qu'il est prevu d'instaurer pour certains transports, 
comme nous I' avons fait pour les transports inter
nationaux par route, 0 et les tarifs a fourchettes dits 
« de reference >>, a caractere non obligatoire, qui 
seront applicables a d' autres categories de trans
ports, notamment a la navigation interieure. Deja 
le 22 juin 1965, le Conseil a defini le systeme des 
tarifs a fourchettes et la Commission I' a materialise 
dans sa proposition du 27 octobre 1965. Ce systeme 
est caracterise par la coexistence de deux formes 
de tarification a fourchettes. Elles ont d'ailleurs 
quelque chose de commun : dans les deux formes 
de tarification, les tarifs et tous les prix pratiques 
en dehors des fourchettes doivent etre publies. 

Cet accord du Conseil, qui date de 4 ans et demi, 
prevoit deux etapes de trois annees chacune pour 
l'instauration de ce systeme. La premiere etape vise 
seulement les transports intemationaux, les trans
ports par route et par chemin de fer etant soumis 
a la tarification obligatoire et les transports par voie 
navigable a la tarification de reference. 

Dans la deuxieme etape qui englobe aussi les trans
ports nationaux. la tarification de reference serait 
etendue aux transports de marchandises ponde
reuses pour les trois modes de transport. 

Telle est la politique du Conseil. Quant au Parle
ment europeen, il a formellement approuve, dans 
ses avis du 19 janvier 1966 et du 27 juin 1966, l'ac
cord du Conseil en date du 22 juin 1965 et la 
proposition de la Commission du 27 octobre 1965. 
II n'y a done la rien de nouveau. Ce que propose 
la commission des transports est peut-etre un ·pleo
nasme : << elle souhaite que !'application du systeme 

communautaire de tarifs a fourchettes soit rapide
ment etendue au transport par chemin de fer et par 
voie navigable>>. II s'agit en fait du systeme de 
tarifs a fourchettes soit obligatoire, soit de refe
rence. 

Le commentaire que je vous donne est conforme 
a la doctrine du Conseil. J e ne dis pas qu' elle 
durera une etemite, mais elle existe et seulle Conseil 
pourrait la modifier. C'est au surplus !'interpretation 
de la Commission et meme votre propre interpre
tation jusqu' au moment ou vous trouverez bon de 
la changer. 

M. le President.- Je vous remercie M. Bodson. 

La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus.- Je ne veux pas prendre la parole. 
Je suis pret, sur la base de la declaration de M. 
Bodson, a voter la resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia pa
role ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

17. Reglement concernant les services par autobus 
entre les Etats membres 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Cifarelli, fait au nom de 
la commission des transports, sur la proposition 
de la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil concernant un reglement relatif a I' eta
blissement de regles communes pour les services 
reguliers et les services reguliers specialises effectues 
par autobus entre les Etats' membres (doc. 193/69). 

La parole est a M. Cifarelli qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Cifarelli, rapporteur.- (I) Monsieur le President, 
chers collegues, cette proposition de reglement 
comme, en general, toutes celles qui touchent la 
politique commune des transports, est basee sur 
I' article 75 du traite mais egalement et plus speciale
ment sur le reglement 117 adopte le 28 juillet 1966 
- le rapporteur etait a l'epoque M. Lardinois -
dont I' article 7 prevoyait que les regles communes 
pour les services reguliers de transport de personnes 
par autobus entre les Etats membres devaient etre 
fixees des le 1 er juillet 1968. 

Cette proposition de reglement, nous est done sou
mise avec quelque retard. La commission des trans
ports, au nom de laquelle je parle, I'a examinee au 
cours de differentes reunions et en me basant sur 

(•) J.O. n° C 10 du 27 janvier 1970, p, 19. 
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l' expose ecrit des motifs auquel je renvoie, je vous 
recommande de !'adopter. 

En bref, quel est le but de ce reglement ? II vise a 
assurer Ia creation, le maintien et le bon fonctionne
ment des services reguliers de transport de per
sonnes entre deux ou plusieurs Etats membres de Ia 
Communaute. Par ce reglement nous faisons un 
nouvel effort pour rendre Ia vie economique de Ia 
Communaute toujours plus coherente, et pour en 
rendre les developpements toujo~rs plus harmo
nieux, plus equitables et plus modemes. 

En elaborant ce reglement on a tenu compte en 
particulier de Ia necessite de ne pas creer d' excedents 
de transport et d' adapter Ia creation et le renforce
ment de ces services aux exigences du trafic, du 
marche et de ses perspectives afin d' assurer Ia ren
tabilite de ces transports en excluant en meme 
temps que ceux-ci ne compromettent des situations 
preexistantes. 

Ces criteres de rentabilite de rendement et de 
loyaute dans Ia concurrence en matiere de trans
ports ont ete pris en consideration surtout dans 
!'article 8 du reglement. Point n'est besoin de le 
lire, il constitue Ia synthese precise de ces 
appreciations. 

II suffit de considerer a ce sujet, qu'avant de pou
voir delivrer une licence de service, il est prevu de 
faire une etude du marche, c'est-a-dire d'apprecier 
Ia necessite des transports a effectuer et les perspec
tives qu'ils offrent. 

L' objectif de ce reglement est en etroite correlation 
avec ce qui a deja ete etabli dans le reglement de 
1966 que je viens de rappeler. Voila pourquoi par 
exemple, en parlant d'autobus l'on entend se refe
rer a des vehicules qui transportent au moins 9 
personnes afin que soient exclus - et on en a 
discute - les vehicules de moindre importance, 

· c'est-a-dire qui permettent de transporter moins de 
9 personnes. 

Cette question • a ete examinee par la commission 
des transports et il semble evident, comme nous 
sommes dans la phase de realisation de ce qui a 
ete prevu par le reglement de 1966, que Ia discus
sion sur I' entite du moyen de transport pris en consi
deration, c' est-a-dire l' auto bus transportant moins 
de 9 personnes, constitue un point qu'il n'est pas 
possible a present de modifier. 

Je me permets de souligner !'importance de ce qui 
est le point capital du reglement qui nous est sou
mis par 1' executif : le regime juridique est en effet 
base sur la concession d'une licence de service ; la 
fa9on d' exercer .ces transports est done reglementee 
par Ia concession d'une licence. Cette concession, 
qui est etablie selon les normes qui existent dans 
l'Etat membre dans lequel se trouve le point de 
depart du service auquel on se refere, est accordee 
apres examen de Ia documentation soumise avec 

Ia demande et apres que les Etats membres entre 
lesquels est effectue le transport se soient c~nsultes. 

A cet effet, les reunions periodiques des Etats inte
resses (article 15 du reglement propose) ont lieu 
sous Ia presidence d'un representant de 1' executif 
et c' est a cette derniere qu' est confiee la responsa
bilite de Ia coordination et surtout celle de resoudre 
les cas qui ne pourraient l'etre par le systeme, en 
vigueur jusqu'ici, de la consultation directe entre 
les Etats membres interesses. 

Quant a la duree de Ia licence de service, on s' est 
demande s'il y avait lieu de prevoir une duree diffe
rente de celle qui a deja ete prevue dans les disposi
tions reglementaires precedentes, c'est-a-dire 7 ans. 
La discussion en commission s'est deroulee en tenant 
compte egalement de l'avis competent de M. Jozeau
Marigne, et Ia conclusion en a ete que Ia duree de 
7 ans pour la licence de service est justifiee. Les 
donnees techniques demontrent aussi que pour Ia 
rentabilite et l'amortissement, cette periode constitue 
une periode optimale sur Ia base des donnees dont 
nous avons connaissance. II est evident que cela 
n'exclut pas que Ia licence de service puisse etre 
demandee et obtenue pour un temps plus limite, 
tout comme cela n' exclut pas non plus qu' a condi
tion qu'il n'y ait pas motif de carence, de limitation 
ou de transformation, Ia licence peut etre renouvelee 
pour une autre periode de duree egale. 

II incombe a I' executif d' elaborer un modele de 
licence de service, de Ia faire approuver et de le 
presenter aux Etats membres afin que ceux-ci puis
sent !'adopter. 

Ce service sera effectue par chacun des transporteurs 
titulaire d'une licence selon un reglement d'applica
tion. Le reglement Soumis aujourd'hui a notre e"a
men prevoit a ce sujet que dans un delai d'un an 
1' executif elaborera un tel reglement-type prevoyant 
les modalites de base de Ia desserte du transport, 
a concretiser par Ia suite selon des modalites speci
fiques. 

En ce qui concerne les differentes dispositions qui 
constituent I' ensemble de ce reglement, il ne semble 
pas appeler de commentaires. Je voudrais toute
fois souligner, pour condure mon bref expose oral, 
les trois points qui ont fait !'objet d'un examen. 
Je me refere avant tout a !'article 15 - qui doit 
etre interprete en liaison avec 1' article 13 - qui 
prevoit qu'il sera procede annuellement a Ia conces
sion des licences, les demandes etant examinees au 
cours de reunions auxquelles chacun des Etats 
membres sera represente par une delegation compo
see au maximum de trois membres. La reunion sera 
presidee par un representant de 1' executif et les 
services de Ia •COmmission en assureront le secretariat. 

On s'est demande, apres avoir egalement pris con
naissance de certaines opinions du Comite econo
mique et social, s'il peut etre dit explicitement que 
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ces delegations nationales doivent comprendre les 
representants des milieux professionnels interesses. 
En principe, la commission des transports a ete 
favorable a cette idee. Toutefois, les difficultes qui 
peuvent se poser dans la pratique pour la composi
tion de ces delegations nationales, les categories 
professionnelles interessees etant parfois nom
breuses, ont incite la commission a proposer au 
Parlement de maintenir sans modification le texte 
de I' article 15. 

II incombera a chaque Etat de faire en sorte que la 
delegation nationale soit representative tant des in
terets·generaux de l'Etat que des interets particuliers 
des milieux professionnels interesses. 

En ce qui concerne I' article 16, un probleme parti
culier de forme plus que de fond s' est pose. L' article 
16 prevoit en effet, a son premier paragraphe, le 
cas d'un transport exerce a proximite de Ia frontiere 
- 25 km a vol d'oiseau- d'un des Etats membres. 
Bien que cet Etat ne soit pas interesse par le point 
de depart, le point d' arrivee ou le parcours du ser
vice, des problemes de concurrence peuvent se po
ser- ; il serait done opportun que cet Etat membre 
puisse participer a Ia reunion, presidee par un 
membre de l'executif, qui examine Ia demande de 
licence. 

Encore que ce point ne semble pas donner lieu a 
doute, Ia commission des transports a voulu preci
ser dans ce paragraphe de !'article 16, qu'il devait 
s'agir, en ce qui concerne cette distance des 25 km 
non point du « point de depart » mai,; bien du 

_ «point d'embarquement >>, done non pas du point 
d' ou part I' auto bus pour rejoindre I' endroit ou il 
doit effectuer le service mais du point ou ce ,;ervice 
debute effectivement par Ia prise en 'charge des 
passagers sur le vehicule. II subsiste evidemment 
le probleme de preciser cette notion de la fayon Ia 
plus claire en chacune des langues de nos pays. 
En ce qui concerne l'italien, Ia langue dans laquelle 
je vous parle, il me semble que cette redaction est 
precise et permet d' eliminer tout doute a I' avenir. 

Enfin, Monsieur le President, chers col1egues, une 
observation encore en ce qui concerne !'article 20. 
La commission des transports, en modifiant le texte 
du reglement propose par I' executif, a voulu •simpli
fier les statistiques considerees comme necessaires. 
Tout concessionnaire d'un service de transport doit 
fournir - et cela est certainement necessaire - des 
donnees statiSII:iques· relatives aux personnes/km, aux 
moyens utilises pour le trafic ; mai~ Ia commission 
des transports veut faciliter I' accomplissement de 
ces releves ne serait-ce que parce qu'il s'agit tres 
souvent de petites entreprises. En general, il est 
utile de suivre '1e developpement d'une action en 
evitant une quantite excessive de documents. Ces 
informations concernant le nombre des personnes 
transportees, le nombre de vehicules utilises, les 
vehicules/km et les personnes/km doivent ctre four
nis mois par mois. Mais le rapport destine a l'auto-

rite competente de l'Etat membre doit etre presente 
tous -les six mois. On veut ainsi roouire 1' effort de 
presentation des statistiques sans en exclure Ia pre
cision et surtout la carpacite de refleter Ia reaHte. 

De ce point de vue egalement, je trouve que 1' objec
tif initial du reglement en discussion est confoirne 
car il veut faciliter les transports et faire en sorte 
que tant les transports reguliers que les transports 
reguliers specialises soient mis en reuvre entre les 
Etats de Ia Communaute, en evitant toutefois que 
leur exploitation ne soit pas rentable ou soit 
contraire aux principes fondamentaux que j' ai rap
peles ; ne pas creer d' ex cedents ni de gaspillage 
economique, ne pas entraver les possibilites de tra
fic existantes et ne pas Ieser les conditions de concur
rence loyale dans la Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Faller. 

M. Faller. - (A) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs je me dois de remercier notre collegue 
Cifarelli de son excellent rapport: et du complement 
qu'il vient d'y apporter oralement. 

Je n'aurais meme pas demande la parole si la reso
lution ne contenait un point auquel les dernieres 
decisiollll du Conseil de ministres donnent un carac
tere extraordinairement actuel. Au paragraphe 2 de 
la r6llolution - c' est precisement celui a qui la com
mission a attribue une importance particuliere - il 
est dit : « ... estime qu'il importe beaucoup, pour as
surer une mise en reuvre correcte du reglement 
considere, que !'usage de l'appareil de controle au
tomatique soit rendu obligatoire a bref delai >>. 

Or, nous sommes au regret de constater que les 27 
et 28 janvier le Conseil a, une fois de plus, passe ou
tre aux decisions du Parlement et pris, en cette ma
tiere, une decision qui, pratiquement, fixe a I' annee 
1975 pour les vehicules neufs et a l'annee 1978 pour 
tous les vehicules deja en circulation !'introduction de 
1' appareil sans lequel tout veritable controle du res
pect des prescriptions sociales est impossible. 

Nous deplorons fortement cette attitude du Conseil. 
II faut qu' a sa prochaine reunion, la commission des 
transports se prononce avec severite sur cette deci
sion du Conseil ainsi que ·sur les autres et entende, Ia 
aussi, 1' opinion de Ia Commission sur cette attitude 
du Conseil. J'espere que les autres membres de Ia 
Commission seront d' accord sur ce point. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bodson. 

M. Bodson, membre de la Commission des C ommu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
n' ai plus besoin ·de vous exposer I' objet de notre re
glementation ; il a ete amplement explique par le 
rapporteur, M. Cifarelli, que je felicite. Je dirai sim-



Fevrier 1970 Parlernent europeen - Seance du lundi 2 fevrier 1970 47 

Bod son 

plement que nous nous sommes efforces, et sm: le 
plan de !'organisation, par !'adoption de criteres 
uniformes pour la delivrance de Ia licence de ser
vice regulier, et sur le plan de la procedure, par !'in
troduction d'une procedure comrnunautaire pour l'e
xarnen des demandes, d' etablir des regles communes 
pour des services reguliers entre Etats membres. 
Nous avons egalement pris en consideration Ia mise 
en reuvre de Ia politique regionale pour le maintien 
des services indispensables dans !'interet general et 
meme 'Ia compensation des charges decoulant des 
obligations de service public. Cela est prevu dans 
notre reglement. . 

J' en arrive aux deux changements qui ont ete propo
ses. Le premier concerne !'article 16, paragraphe 1, 
deuxieme alinea. Nous avions propose, pour !'article 
16, les termes «point de depart» et ou de « destina
tion». II est bien entendu qu'il s'agit ici de Ia ligne, 
et si vous regardez le reglement, notamrnent dans 
son article 3, vous y trouverez ceci : « La licence de
termine : I'itineraire du service, notamment les points 
de depart, de destination et d' arret. >> La commission 
des transports propose le terme de << Heu d' ernbarque
ment >>. Personnellernent, j'ai quelques hesitations, 
car « embarquement >> derive de «barque>>, c'est-a
dire la mise dans un vaisseau. Le terme s' emploie 
egalement pour l' aviation. II pourrait egalement, au 
sens figure, designer !'action d'entrer dans un train, 
un autobus. II me faudra cependant consulter les 
dictionnaires Robert, Littre et Larousse pour etre 
tout a fait SUr. L' expression « point de depart >> aurait 
convenu tout aussi bien. Je ne fais pas un monde de 
ce petit changement, je verrai simplement quelle est, 
du point de vue linguistique, Ia meilleure des deux 
expressions : « point de depart >> ou « point d' em
barquement >>. Si je constate que les significations 
!\Ont identiques, j' opterai pour celle de Ia commission 
des transports. 

Le deuxieme point concerne le paragraphe 2 de l' arti
cle 20 pour lequel on propose que les donnees 
statistiques en question ne soient fournies que se
mestriellement, sous forme d'un rapport ventile par 
periode d'un mois. Je suis d'accord et ferai apporter 
le changement propose. 

La •troisieme objection, ou plutot question, qui a 
ete posee m'inquiete beaucoup. Elle porte sur le fait 
que !'introduction d'un appareil mecanique de con
trole ait ete differee de cinq annees, et non, comme 
vous le croyez, M. Faller de huit annees. II a ete dit : 
Ia Commission doit fixer d'ici au 1 er juillet les carac
teristiques d'un appareil mecanique pour controler 
non seulement ce qui peut etre controler actuelle
ment, mais encore beaucoup plus, d' apres Ia propo
sition fran~aise. Personnellement, j' etais d' avis - et 
je l'ai dit au Conseil- que semblable appareil n'exis
tait pas encore au stade de prototype. 

La Commission doit examiner ces problemes et faire 
une proposition. Cette proposition sera prete pour le 
1 er juillet. 

La Commission ne se considere pas encore comme 
battue, et en juin, date du prochain Conseil, elle 
reviendra a Ia charge pour demontrer que l' appareil 
ideal n' est pas encore in vente, et que Ies appareils 
existants, qu'ils soient anglais, suisses, fran~ais ou al
lemands, remplissent toutes les conditions que I' on 
peut exiger d'un controle normal. J'espere pouvoir 
convaincre ceux qui s' opposaient a notre idee. 

D'ailleurs, j'ai le plaisir d'annoncer au Parlement 
que le president actuel du Conseil de ministres des 
transports, M. Bertrand, ministres des transports de 
Belgique, viendra a Ia prochaine session, c' est-a-dire 
dans cinq semaines, exposer devant le Parlement les 
problemes des transports. 

S'il vient expliquer devant vous Ia politique des 
transports et les visees du Conseil, cela ne peut 
qu'augmenter l'autorite de ce Parlement. 

Pour le reste, je le repete, j' accepte le changement 
propose a l' article 20, et si j' arrive a Ia meme convic
tion que vous au sujet du terme «lieu d'embarque
ment >>, je pourrai peut-etre accepter egalement cet 
autre changement. 

M. le President. 
Marigne. 

La parole est a M. Jozeau-

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, je ne 
comptais pas prendre Ia paro:Je a une heure •aussi tar
dive. Mais, tous ensemble, a Ia commission des trans
ports, nous essayons, queUes que soient nos nationa
lites, quels que soient nos partis, d' apporter une 
pierre constructive a l' edifice europeen et de mon
trer, meme devant M. Bodson, qui est, je dirais, le 
commissaire ideal, ce que nos commissions parle
mentaires peuvent apporter dans le travail qui doit 
etre realise par le Conseil de ministres, par Ia Com
mission des Communautes europeennes et par le 
Parlement europeen. 

Si j' avais du prendre Ia parole en dehors du petit 
point qui est examine pour le moment, j' aurais rappe
le com bien, ·a notre commission - et Dieu sait si 
notre president l' a rappele avec just esse - nous 
avons ete desoles de constater avec quel retard nos 
ministres se reunissent. Nous l'avons dit et redit. 
Nous pensions qu'ils se reuniraient au debut du 
mois de janvier. Cette Teunion a ete reportee au 
27 janvier. · 

Chacun, dans nos pays respectifs, nous nous sommes 
efforces d'obtenir de nos ministres qu'ils pris
sent veritablement conscience de !'Europe qui veut 
se faire et du fait que ce n' est pas en se reunissant 
une fois par an que Ie Conseil de ministres repond 
a l' appel lance par cette Assemblee et pa11 ses com
missions parlementaires. 

Je remercie M. Bodson de nous avoir annonce, a 
!'instant, que Ia prochaine reunion aurait lieu en 
juin. Le delai n' est plus que de cinq mois. C' est 
un peu mieux que precedem:tpent, mais ce n' est pas 
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suffisant. Je veux penser que nous le lui redirons a 
nos prochaines reunions ; mais ce n' est pas le role 
d'un membre de la commission, mais de son presi
dent. 

Apres avoir exprime cette pensee, je voudrais re
pondre d'un mot a la question que M. Bodson s' est 
posee tout a l'heure. Nous avons vote cette proposi
tion a l'unanimite. Tout a l'heure, nous avons enten
du un exceBent ~apport de M. Cuarelli, a qui je 
veux, en toute simplicite, dire toute rna gratitude. 
Etre rapporteur n' est pas une tache facile, et cette 
tache est encore plus difficile dans un Parlement 
comme le notre, ou il faut que les traductions con
cordent. La difficulte qu' evoquait tout a l'heure M. 
le commissaire Bodson est justement une difficulte 
de traduction. 

Comment parler de traduction de la langue fran~aise 
devant un president Bodson qui, parmi ses presiden
ces, assume celle de president des parlementaires 
francophones. Je ne l'oublie pas. II a evoque Littre. 
Peut-etre sait-il que Littre est ne dans la ville dont 
je suis maire. 

Je voudrais lui dire ceci. Tout d'abord, reduisons a 
sa juste valeur !'importance de la modification pro
posee. Notre commission a demande deux modifi
cations. Celie qui concerne l'artide 20, M. Bodson 
I' a acceptee ; je n' en parlerai done plus. En ce qui 
concerne la modification a l'article 16, je voudrais 
rappelar tout d' abord que ce n' est pas une difficulte 
importante ; il ne s' agit en rien de modifier les arti
cles essentiels de cette directive, notamment I' article 
3, dont on a rappele toute la necessite pour obtenir 
les licences. II s' agit simplement de voir dans quelles 
conditions seront lfeunies Ies commissions et quels 
pays seront representes lorsque des services s' eHec
tueront dans une zone s' etendant a 25 km des fron
tieres. 

C' est done un probleme extremement minime. Mais 
nous avons eprouve une difficulte dans la compre
hension de la pensee. En effet, M. Cifarelli a par
faitement exprime la notion en italien. Je ne le dirai 
pas en italien, mon ignorance est trop grande. Mais 
il signifie: la «prise en charge», c'est-a-dire le mo
ment ou on prend la personne. Alors nous n' avons 
pas voulu, je I' ai demande, laisser inchange le texte 
fran9ais, car le point de depart de ces services peut 
etre different du premier lieu ou ils prennent en 
charge des voyageurs, et c' est celui-ci qui doit etre 
considere. 

Voila pourquoi je dis ce mot. Quant a I'« embarque
ment » c' est un bien joli mot. En I' acceptant, vous 
penserez, je vous le souhaite, Monsieur le Commis
saire, a I' embarqueme1111: pour Cythere. 

(Sourires et applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

18. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Les groupes politiques m' ont fait 
savoir que dans le debat sur Ia question orale sur la 
Grece il n'y aurait qu'un seul orateur par groupe. 
Dans ces conditions, je vous propose de ne pas sepa
rer Ia presentation du rapport de· M. Spenale de sa 
discussion, comme il avait ete initialement prevu. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

La prochaine seance aura lieu demain, mardi 3 fe
vrier 1970, a 10 h et a 14 h 30 avec l'ordre du jour 
suivant: 

- question orale avec debat sur l'association C.E.E. 
- Grece; 

rapport de, M. Spenale sur les pouvoirs budgetai
res; 

- rapport de M. Posthumus sur le budget de re
cherches de l'Euratom ; 

- rapport de M. Dehousse sur I' election du Parle
ment europeen au suffrage universe} ; 

- rapport de M. Spenale sur l'article 206 du traite 
C.E.E.; 

expose de M. Barre, au nom de la Commission 
des Communautes, sur Ia situation economique. 

La seance est levee. 

La seance est levee a 21 h 25. 

(
0

) J.O. n• C 10 du 27 janvier 1970, p. 20. 
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M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le pr~ces-verbal est adopte. 

2. Eloge funebre 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, le senateur 
Giovanni Bertoli, membre du Parlement europeen 
depuis janvier 1969, est decede a Rome le 20 jan
vier de cette annee. 

(Le president et tousles membres de 
l' assemblee se !event) 

Le senateur Bertoli est ne a Venise le 1 er septembre 
1906. Tres jeune, a l'age de vingt ans deja, il com
paraissait a son premier proces politique en raison 
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de ses activites antifascistes. D' abord envoye en de
portation, il devait ensuite etre condamne a neuf 
ans de reclusion par le tribunal special. II poursuivit 
ses etudes en prison et obtint en 1932 le diplome 
d'ingenieur-mecanicien. 

Auteur de plusieurs ouvrages techniques et scienti
fiques, Giovanni Bertoli travailla comme chercheur 
a l'Institut national des moteurs et occupa a l'uni
versite de Naples Ia chaire de mecanique appliquee 
aux machines. Membre du Comite de liberation 
nationale, il fut elu senateur de Ia Republique ita
lienne en 1958, mandat qui devait lui etre renouvele 
a deux reprises, en 1963 et en 1968. Membre de Ia 
commission des finances et du budget, Giovanni 
Bertoli etait egalement vice-president du Comite 
consultati£ du Mezzogiomo et conseiller de Ia ville 
de Naples. 

Au Parlement europeen, le senateur Bertoli, qui 
avait ete nomme membre de Ia commission des fi
nances et des budgets, a eu I' occasion d'intervenir 
dans cet hemicycle dans de nombreux debats au 
cours desquels il a donne toute Ia mesure de sa vive 
intelligence et de ses hautes competences. 

Dans Ia certitude d'etre l'interprete fidele des senti
ments de I' Assemblee tout entiere, J' ai adresse a Ia 
famille du defunt senateur nos condoleances les 
plus sinceres, condoleances que je tiens a exprimer 
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a nouveau ici, en particulier aux membres de son 
groupe politique. 

En hommage a la memoire du senateur Bertoli, je 
vous prie d' observ'er une minute de silence. 

( L' assemblee de bout observe une minute de silence) 

8. Depot de documents 

M. le President. - ]' ai rer;m des commissions parle
mentaires les documents suivants : 

- un rapport de M. Spenale fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur le 
projet de revision de I' article 206 du traite C.E.E. 
soumis par la Commission au Conseil concer
nant Ia procedure relative a la decharge sur 
!'execution du budget des Communautes, (doc. 
225/69); 

- un rapport de M. Spenale au noon de la commis
sion des finances et des budgets, sur il' evolution 
du probh~me des ressources propres aux Commu
nautes, a la lumiere de la resolution du Parle
ment, des propositions de Ia Commission des 
Cormnunautes et des deHberations du Conseil, 
(doc. 226/69). 

4. Question orale n° 15/69 avec debat: 
Fonctionnement de l'association 

C.E.E. - Grece 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la ques
tion orale n° 15/69 avec debat que la commission 
de I' association avec la Grece a posee au Conseil 
des Communautes europeennes. 

Voici la teneur de la question: 

La commission de I' association avec Ia Grece de
mande au Conseil : 

1. Quelle suite a ete donnee au paragraphe 8 de la 
resolution du Parlement europeen en date du 
7 mai 1969 ("), paragraphe qui est libelle comme 
suit: 

(Le Parlement europeen) 

« 8. souhaite que les gouvernements des pays de 
la Communaute europeenne tiennent du
ment compte de Ia presente resolution, tant 
en ce qui concerne les orientations qu'ils 
donneront au sein du Conseil de ministres 
de Ia Communaute que dans leurs rapports 
bilateraux avec la Grece. » 

2. Comment le Conseil apprecie-t-il !'attitude du 
gouvernement hellenique a I' egard de Ia Commu
naute econornique europeenne ? 

(
0

) 1.0. n• C 63 du 28 mai 1969, p. 16. 

Je rappelle que, conformement a !'article 47, para
graphe 8, du reglement l'auteur de la question dis
pose de 20 minutes au maximum pour Ia develop
per et que lorsque l'iiistitution interessee aura re
pondu chaque orateur inscrit disposera d'un temps 
de parole de dix minutes au maximum. 

La parole est a M. Glinne. 

M. Glinne, president de la commission de l' associa
tion avec la Grece. - Monsieur le President, Mes
sieurs les Ministres, mes chers collegues, il est utile, 
je pense, de rappeler d' abord certains elements es
sentiels du dispositif de la resolution votee le 7 mai 
1969 par notre Parlement. Cette resolution se de
clarait solidaire de I' ensemble du peuple grec oppri
me, elle condamnait les methodes employees par Ia 
junte militaire actuelle pour se maintenir au pou
voir. Elle adressait un appel solennel : << afin que 
soient abolis immediatement les mesures de repres
sion et I' etat d' exception, et que I' on procede sans 
tarder a une consultation populaire tendant a I' elec
tion du Parlement avec les garanties les plus iJarges 
de liberte d'expression, d'association et de vote». 

Votre resolution soulignait encore qu'en !'absence 
d'une evolution nette dans le sens indique par le 
paragraphe que je viens de lire, le Parlement se re· 
servait de prendre des initiatives en vue de revoir 
ou de suspendre l' accord d' association entre la Gre
ce et Ia C.E.E. 

Tres logiquement, la resolution votee par la majorite 
de notre Parlement demandait a la fois a la Com
mission et au Conseil de ministres de tenir d11ment 
compte de 1' esprit et de la lettre de notre texte. 

Monsieur le President, ceci etant rappele, il importe 
de se demander quels sont les faits majeurs qui sont 
intervenus depuis mai 1969. 

Sans m' arreter a un certain nombre de details qui 
ont leur importance, mais qu'il ne faut pas relever 
ici, il apparait qu'un element essentiel du problema 
est le fait que le Conseil de ministres du Conseil 
de !'Europe ait du naguere constater que le gou
vernement grec lui-meme ne se considerait pas com
me suffisamment qualifie pour rester membre de 
cette eminente institution europeenne. 

Le gouvernement grec a d' ailleurs pris !'initiative, 
extremement importante, de denoncer lui-meme la 
Convention europeenne des droits de l'homme, et 
ceci appelle immediatement a !'esprit les clauses 
democratiques du uaite de Rome et certaines dis
positions democratiques, elles aussi, de '!'accord 
d'association conclu entre la C.E.E. et la Grece. 

L'autre fait majeur corroborant celui auquel je viens 
de faire allusion, c'est l'absence d'une evolution 
quelconque, de la part des autorites grecques ac
tuelles, dans le sens qui etait vivement souhaite par 
le' paragraphe 5 de notre resolution du 7 mai 1969. 
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M. Pipinelis, ministre grec des affaires etrangeres, 
a donne a entendre a plusieurs reprises que si cer
tains amenagements de faQade, d'un type trompeur, 
pouvaient eventuellement etre consentis, il etait ce
pendant exclu que les autorites grecques actuelles 
acceptassent le recours a des elections libres et que 
s' exprimat la souverainete du peuple grec. 

Par ailleurs, Monsieur le President - et si vous 
permettez cette suggestion, je demanderai a nos 
collegues de bien vouloir faire I' effort, de temps a 
autre, de se faire donner des traductions des prin
cipaux articles de la presse grecque sous contrl>le 
- le gouvernement grec affirme, d'une part, sa vo
lonte de se maintenir tel qu'il est et d'une faQon 
permanente au pouvoir, et denonce, d' autre part, 
dans nos inquietudes, les signes de la decadence 
d'une Europe de plus en plus« anarchisante » I 

Je voudrais notamment souligner, a cet egard, le fait 
que les deux vice-presidents du ConseU grec, inter
roges la veille de la visite que le nouvel ambassadeur 
americain a Athenes a rendue a M. Papadopoulos, 
ont declare nettement - ceci etant repris par la 
presse - leur volonte de rester indefiniment au 
pouvoir, et je cite leur propre declaration : « II n'y a 
pas de limite a la volonte de la revolution... Seuls 
des idiots peuvent parler de limite.» Je demande a 
chacun de nos collegues de bien vouloir retenir plei
nement toutes les implications de cette declaration 
officielle de deux vice-presidents du Conseil grec. 

II est bien clair, Monsieur le President, que la vo
lonte de la junte est de toujours gagner du temps et, 
ce faisant, d'amplifier les moyens du contrl>le poli
cier qu' elle exerce sur la population grecque et sur 
les divers instruments de I' appareil d'Etat. 

Par ailleurs, les autorites grecques poursuivent une 
certaine reuvre d'intoxication de I' opinion grecque 
et a cet egard, je voudrais souligner le fait que, dans 
la presse grecque actuelle, on depeint la volonte 
des gouvernements du Marche commun comme 
extremement soucieuse de realisme. On va jusqu'a 
dire qu'alors que le Conseil de l'Europe s'etant per
mis une certaine fantaisie, la politique du Marche 
commun, elle, serait celle de gens qui ont « com
pris » - sous-entendu - qui ont compris le bien
fonde et la « justification » que I' on veut donner, 
a Athenes, au pouvoir actuel des colonels. 

Sur place, les mesures repressives n'ont pas cesse de 
s' amplifier ; entre autre elements, il faut signaler 
a cette Assemblee que des enqueteurs de la presse 
internationale viennent encore de denoncer les me
sures extremement restrictives qui continuent a regir 
le fonctionnement de la presse grecque. 

Je signalerai aussi un fait singulierement choquant: 
nous n'avons reQu a la commission d'association 
avec la Grece aucune reponse directe des autorites 
grecques a des lettres envoyees depuis bientot deux 
ans et qui s'inquietaient du sort reserve a un cer-

tain nombre de personnalites grecques, et notam
ment 'aux membres grecs de la Commission parle
mentaire mixte C.E.E.-Grece. Je ne puis pas ressen
tir, Monsieur le President, cette absence de reponse 
autrement que comme un singulier affront. 

Un autre fait majeur est celui du developpement 
de certains contacts economiques entre la Grece et 
les pays de l'Est, en particulier l'Union sovietique. 
La presse de ces derniers jours signale que le gou · 
vernement grec vient d'accorder a l'Union sovietique 
le statut de la nation la plus favorisee, allant jus
qu' a accorder a une certaine presence sovietique 
dans le nord de la Grece des facilites qu' aucun gou
vernement anterieur n'avait tenu a accorder. Cela 
demontre une certaine habilete du gouvernement 
grec actuel a faire ce que je n'hesite pas a appeler 
un chantage a l'ouverture a l'Est. Cela me semble 
mettre en evidence par ailleurs le cynisme d' auto
rites qui se sont installees en championnes de l'anti
communisme et qui sont assurement fort reaction
naires, mais dont toute !'attitude demontre que 
I' anticommunisme, chez elles, est essentiellement un 
pretexte qui a ete utilise par une sorte de gang pour 
prendre le pouvoir et em.pecher les elections qui 
etaient prevues pour le mois de mai 1967. 

Par rapport a notre Communaute econornique eu
ropeenne, queUe est la position de ces gouverne
ments ? M. Makaresos, ministre de la coordination 
econornique, n' a pas hesite a convoquer les ambas
sadeurs des Six avant les dernieres deliberations du 
Conseil de ministres du Conseil de l'Europe pour 
leur signifier que la Grece entreprendrait une poli
tique de retorsion a I' encontre des pays du Marche 
commun si leur attitude, au Conseil de l'Europe, 
n' etait pas suffisamment comprehensive. 

Par ailleurs, il y a eu l'accord avec l'Union sovieti
que auquel je viens de faire allusion. Cela nous sem
ble poser une question importante. 

Quelle est encore en effet, dans un tel contexte, 
l'utilite d'une association Grece-Marche commun, 
s'il est bien confirme que la justification d'une telle . 
association a toujours ete et reste prioritairement 
d' ordre politique ? Les pays du Marche commun, 
Monsieur le President, pourraient parfaitement sup
primer I' association, acte politique qui les engage 
envers la Grece, et obtenir ensuite, s'Us y tiennent 
et en supposant qu'ils y tiennent, - et je ne suis pas 
de ceux qui y tiendraient beaucoup -, les memes 
avantages ou arrangements que ceux que l'Union 
sovietique, par exemple, vient d'obtenir. Je pense, 
Monsieur le President, qu'un accord d'association 
n' est pas le prealable a des relations commerciales ; 
que des relations commerciales peuvent exister sans 
accord d' association et que la clarification politique 
exige que, lorsqu'il y a equivoque, on n'engage pas, 
dans la compromission, le principe meme de !'asso
ciation du Marche commun avec les Etats euro
peens. 
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J e voudrais, a cet egard, souligner un element im
portant et constant des deliberations de Ia commis
sion d' association avec Ia Grece. II est apparu, en 
effet, qu'on ne peut pas assimiler Ia situation des 
E:tats africains et malgache, par exemple, associes 
a Ia C.E.E., a Ia situation de Ia Grece, pour Ia bonne 
raison que Ia Grece se trouve en Europe et que, des 
le depart du traite d' association et au cours meme 
de sa negociation, il a ete bien entendu que, dans le 
cas de Ia Grece, l'acte d'association n'etait qu'une 
premiere etape vers I' adhesion pleine et entiere a 
Ia C.E.E., et done aussi, aux ideaux democratiques, 
et notamment a Ia volonte de defendre les libertes 
fondamental~:s qui se trouvent inscrites dans le 
traite de Rome. L' on peut craindre, des lors, Mon
sieur le Pre>ident, qu'en continuant une certaine 
maniere d'etre associes avec Ia Grece, en depit du 
regime politique qui est le sien presentement, on 
compromette le principe meme de I' association en 
le degradant singulierement. 

Et des lors, Ia question que nous posons au Conseil 
de ministres et a Ia Commission est Ia suivante : 
faut-il maintenir !'association Grece-C.E.E. ? Nos 
collegues membres de Ia Commission parlementai
re mixte, nos collegues grecs, sont toujours detenus 
ou soumis a des peines tres restrictives de leurs 
libertes. L' article 71 du traite d' association ne peut 
etre mis en application, non pas du fait de Ia VO

lante des pays de Ia C.E.E. mais par le fait des agis
sements du gouvemement grec actuel. Des lors, 
deux attitudes sont possibles. Certains croient qu'il 
serait suffisant de « congeler » !'application de I' ac
cord dans toute Ia mesure ou Ia congelation est 
realisable. Et nous savons, Monsieur le President, 
que Ia Commission des Communautes et le Conseil 
de ministres ont tenu a ce qu'il n'y ait pas de dis
cussions C.E.E.-Grece sur !'harmonisation des poli
tiques agricoles. 

Nous appreeions beaucoup le fait que le protocole 
financier C.E.E.-Grece n'ait pas ete renouvele. Mais, 
dans Ia mesure ou, pour le reste, I' accord d' asso
ciation reste en vigueur, nous sommes evidemment 
engages a maintenir avec Ia Grece telle qu'elle est, 
avec ses autorites telles qu'elles sont, des contacts 
qui ne son t pas particulierement heureux. II est 
difficile d' eviter certaines reunions du Conseil d' as
sociation et chaque fois qu' elles ont lieu, ou sont 
sur le point de se tenir, ou sont annoncees, !'opinion 
publique democratique ne peut etre que davantage 
perplexe ; il apparait done a certains membres de 
Ia commission de !'association avec Ia Grece de ce 
Parlement et a d' autres membres du Parlement, que 
I' attitude Ia plus nette serait Ia meilleure, a savoir 
que I' accord d' association devrait etre suspendu. 

Je voudrais encore une fois souligner, aupres de tous 
nos collegues, !'importance que le regime des colo
nels accorde a chacun des gestes par lesquels le 
contact est maintenu entre Ia C.E.E. et Ia Grece. 

Recernment, il a ete annonce dans la presse grecque 
que la prochaine reunion, au niveau des ambassa
deurs, a-t-on dit, du Conseil d'association, repre
sentait pour les colonels une grande victoire, que 
c'etait Ia le fruit de leur insistance. Vraiment, la 
presse grecque sous controle presente ce fait a I' opi
nion publique grecque, - qui, bien sfu, a quelque 
raison de se mefier de ce genre de presse ... -, com
me un pas dans Ia consolidation du regime et dans 
l'acquiescement qu'il trouve a l'exterieur. 

L' opposition democratique grecque, par tous les 
moyens d' expression qui lui sont encore permis, 
a l'interieur et a l'exterieur, souligne au contraire 
sa disposition a recommander une suspension de 
!'association C.E.E.-Grece. 

J' en arrive ainsi, Monsieur le President, a Ia ques
tion vraiment fondamentale. Devons-nous nous sa
tisfaire de mesures restrictives plus ou moins pons
sees dans I' application de !'accord d' association 
C.E.E.-Grece ? Ou devons-nous etre plus categori · 
ques et aller beaucoup plus loin ? 

On pourrait peut-etre se satisfaire d'une « conge
lation » tendant vers I' absolu, si une telle congela
tion de I' accord d' association etait assortie, au ni
veau des E:tats des Six et de leur Conseil de minis
tres, d'une declaration solennelle et dfunent reflechie 
aux termes de laquelle Ia C.E.E. et chacun des Etats 
membres s' engageraient a developper leur interven
tion favorable au developpement econornique de Ia 
Grece lorsque le regime des colonels aura fait place 
a un regime base sur Ia souverainete populaire. 

Cette proposition a deja ete formulee a de nom
breuses reprises et ceux qui 1' ont avancee sont com
me samr Anne : ils ne voient rien venir. 

Des lors, il faut bien se rabattre sur une position 
de clarification majeure, qui consiste a demander 
que I' on reflechisse et que I' on envisage de prendre 
les mesures necessaires en vue de la suspension of
ficielle de I' accord d' association C.E.E.-Grece. 

On me dira qu'il est facile a ceux qui se reunissent 
ici a Strasbourg, dans ce que les colonels appellent 
« le cafe de !'Europe >>, de prononcer des mesures 
radicales. 

Monsieur le President, les gens qui sont le plus 
interesses a ce probleme, a savoir les democrates 
grecs, dont Ia voix est si fortement etouffee, vien
nent, dans une note qui a ete diffusee difficilement, 
mais qui est quand meme parvenue jusqu'a !'en
ceinte de ce Parlement, de dire ce qui suit : 

«On entend souvent repeter, dans divers cercles, 
qu' on ne devrait pas prendre des mesures contre 
Ia junte pour que, soi-disant, le peuple grec n'en 
soit pas offense et n' en souffre. Qu'il nous soit per
mis cependant, a nous democrates grecs, de relever 
que ce point de vue est souvent beaucoup plus im
bu d'hypocrisie ou au moins de naivete que de no-
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blesse de sentiments. Le peuple grec, en effet, souf
fre enormement sous la dictature et considere com
me un malheur pro fond I' etat- present d' esclavage 
ou il a ete reduit par la force. Par consequent, ce 
qu'il considere comme une profonde offense, c'est 
qu' on le confonde avec la junte. Toute mesure prise 
contre le gouvernement militaire et visant a Ia libe
ration du peuple grec est done volontiers acceptee 
par ce dernier. Ces mesures peuvent, il est vrai, aug
menter temporairement ses souffrances, mais il sait 
qu'il ne peut etre libere sans sacrifices et que ceux-ci, 
provenant de mesures contre la junte, dans le sec
teur international, economique et militaire, seront 
les plus legers et les plus efficaces pour sa libera
tion. >> 

Monsieur le President, si les democrates grecs dont 
la voix est etouffee le plus souvent en Grece, sont 
ainsi prets, au nom de leur peuple, a accepter cer
tains sacrifices, la question a poser n' est-elle pas 
de savoir si nous, Europeens de la C.E.E., garants 
de certains ideaux democratiques, nous sommes 
disposes, nous aussi, a accepter quelques inconve
nients, a passer par quelques difficultes, a subir 
eventuellement quelques desavantages. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Harmel. 

M. Harmel, president en exercice du Conseil. 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j'ai 
a apporter a votre Assemblee la reponse du Conseil 
a la question orale n° 15/69 relative aux repercus
sions de la situation politique actuelle en Grece 
sur le fonctionnement de I' association C.E.E.-Grece. 

V ous me permettrez de parler un instant en mon 
nom personnel avant de m' exprimer comme presi
dent du Conseil et de me rejouir, Monsieur le Presi
dent, d' etre l'hOte de votre Assemblee aujourd'hui, 
d'une Assemblee a laquelle je n'ai personnellement 
jamais eu I'honneur d'appartenir rnais dont je sais 
par tant d' eminentes personnalites et d'hommes 
d'Etat ici presents, quel est le prix et quel est le 
poids dans I' edification de !'Europe qui vient de 
reprendre un cours si heureux. 

Je voudrais n'adresser qu'un hommage a votre As
semblee, c' est celui des connaissances personnelles 
que j' ai des experiences qui s'y acquierent et des 
qualites qui s'y nourrissent. 

J' ai le privilege, a l'heure actuelle, de sieger dans 
un Conseil de ministres de la Communaute qui 
compte deux ministres des affaires etrangeres et un 
secretaire d'Etat aux affaires etrangeres de trois de 
nos pays, qui ont prepare leur participation a Ia vie 
executive europeenne dans cette enceinte. 

Mon premier privilege est celui de rencontrer M. le 
ministre Scheel ; mon second privilege, celui de 
rencontrer M. le Ministre des affaires etra.ngeres du 

grand-duche de Luxembourg, M. Thorn ; mon 
troisieme privilege est de rencontrer M. Pedini, 
secretaire d'Etat aux affaires etrangeres. Je puis dire 
qu' aussitot qu'ils sont entres dans ce cercle restreint 
et dans ce syndicat ferme des ministres des affaires 
etrangeres, c'etait sans doute grace a leur talent.per
sonnel mais aussi a la longue experience qu'ils 
avaient acquise ici des affaires de !'Europe, qu'ils 
ont pu apporter immediatement a I' exercice de leur 
mandat au sein du Conseil tant de qualites, tant 
de connaissances des dossiers et, par consequent, 
tant d'efficacite dans !'action. Vous me permettrez 
de ne pas rendre ce matin d' autre hommage que 
celui-la a I' Assemblee devant laquelle main tenant 
je dois lire la reponse que le Conseil a preparee a 
la question qui avait ete posee par M. Glinne. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
Conseil comprend parfaitement les preoccupations 
qui ont inspire I' Assemblee lorsqu' elle a adopte la 
resolution du 7 mai 1969, et qui sont renouvelees 
par la question orale qui nous est maintenant posee 
par la commission de !'association avec la Grece. 

D' ailleurs, ces memes preoccupations avaient ete 
exprimees par votre Assemblee, des 1967, lorsqu'une 
premiere question orale sur le meme sujet avait ete 
adressee au Conseil. 

A cette occasion, mon predecesseur a la presidence 
du Conseil avait defini de Ia manil~re suivante la 
position du Conseil en la matiere. II avait indique 
que le Conseil partageait les preoccupations de 
I' Assemblee et qu'il avait examine avec la plus gran
de attention les repercussions que I' evolution de la 
situation en Grece etaient susceptibles d'avoir sur 
le fonctionnement de I' association. 

Le president du Omseil avait, en outre, rappele que 
!'accord d'association avec la Grece n'est pas seule
ment un accord economique, mais aussi un accord 
ayant une. portee politique puisqu'il vise notamment 
a I' adhesion ulterieure de la Grece a Ia Commu
naute et que le Conseil avait constate que la coope
ration entre la Communaute et la Grece, au niveau 
parlementaire, n'avait pu se poursuivre. 

Relevant enfin - et je cite a nouveau mon prede
cesseur - que I' accord d' association qui a ete conclu 
entre la Communaute et l'Etat grec reste juridique
ment en vigueur, il a rappele que le Conseil avait 
estime devoir surseoir, pour !'instant, a la poursuite 
des discussions au sujet de certains developpements 
fuhirs de I' association. II s' agit notamment de !'har
monisation des politiques agricoles, du rapproche
ment des politiques economiques et, enfin, du renou
vellement du protocole financier. 

A la suite de votre session du mois de mai dernier, 
le Conseil a examine avec la plus grande attention 
Ia resolution qui a ete adoptee le 7 mai 1969 et qui 
fait I' objet de votre presente question orale. 
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Le Conseil estime, comme il est dit dans cette 
resolution, que I' association ne pourra pleinement 
fonctionner aussi longtemps que' n'auront pas ete 
retablies en Grece les structures democratiques et 
parlementaires. 

Comme I' Assemblee, le Conseil est egalement pre
occupe du fait que Ia situation en Grece n' ait pas 
evolue dans le sens que' nous aurions espere. Dans 
ces conditions, le Conseil, d' accord en cela avec la 
Commission, a cru devoir maintenir I' attitude qu'il 
a adoptee depuis les evenements d'avril 1967, en 
Grike. 

Cette attitude consiste a s' en tenir au nnmmum 
d'activite necessaire pour Ia gestion de l'accord, a 
I' exclusion de tous developpements nouveaux qui, 
comme je viens de le rappeler, sont pour !'instant 
suspendus. Le Conseil d'association ne s'est plus 
reuni au niveau politique des ministres et les ses
sions du Conseil d' association au niveau des ambas
sadeurs ainsi que les reunions du Comite d'associa
tion ont ete reduites au minimum necessaire pour 
assurer Ia gestion courante de I' accord. 

Je vous rappelle, enfin, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, que Ia Commission parlementaire 
mixte, qui est un organe important pour le fonc
tionnement de I' association, ne peut plus se reunir 
et que !'accord est ainsi prive d'un element dont 
nous avons tous apprecie le poids et Ia necessite. 

En conclusion, le Conseil n' estime done pas possible 
de poursuivre le processus evolutif de I' accord aussi 
longtemps que les libertes democratiques n' auront 
pas ete retablies en Grece et que, ainsi qu'il est dit 
solennellement dans le preambule de I' accord d'asso
ciation, « les sauvegardes de Ia paix et de Ia liberte 
par Ia poursuite commune de !'ideal qui a inspire le 
traite instituant Ia Communaute economique euro
peenne >>, n' auront pas ete respectees. 

Des qu'une situation normale aura ete retablie en 
Grece, Ia Communaute sera prete a revoir sa posi
tion et je suis convaincu que r Assemblee et Ia 
Commission partagent en la matiere le point de vue 
du Conseil. 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President du Parle
ment, Monsieur le President du Conseil, mes chers 
collegues, je dois dire que Ia declaration q'!J.e vient 
de faire le president Harmel rend pratiquement 
superflue !'intervention que j'avais ete charge de 
faire au nom du groupe socialiste du Parlement 
europeen. Je vais done me horner a souligner quel
ques considerations juridiques destinees a venir i\ 
Ia rescousse du Conseil et si possible a I' aider a 
perseverer dans les boones intentions qui viennent 
de nous etre affirmees. 

Pour cela, je voudrais revenir d' abord sur les faits 
qui ont marque Ia sortie de Ia Grece du Conseil de 
l'Europe en decembre dernier. Dans Ia forme, c'est 
un retrait, mais un retrait sur Ia portee duquel Ia 
Grece elle-meme ne doit pas s'illusionner, car il etait 
prealable, au minimum, a une mesure de suspen
sion. Pour le gouvernement des colonels, c'est done 
un echec politique et un echec moral dont il con
vient de souligner une fois de plus l'ampleur et Ia. 
gravite. 

Ce retrait a-t-il toutefois ete opere dans des condi
tions conformes a celles qui ont ete fixees par le 
statut du Conseil de I' Europe ? C' est une premiere 
question que je me permets de soulever. 

II y en a une seconde que I' on passe trop souvent 
sous silence. La Grece actuelle ne s' est pas bomee 
a donner son preavis de retrait du Conseil de !'Eu
rope. Elle a fait davantage I Elle a denonce et, cette 
fois, d'une maniere absolument unilaterale, Ia 
Convention europeenne des droits de l'homme de 
1950 qui n' est pas seulement un des fleurons du 
Conseil de l'Europe, mais dans laquelle il faut voir 
une des assises les plus solides de toute Ia cons
truction epropeenne. Cette convention rprevoit 
qu'elle peut etre denoncee, mais a !'expiration d'un 
delai de six mois. Je n'ai pas connaissance que ce 
delai ait ete respecte par le gouvernement grec. D'ou 
une seconde question de rna part. 

J e crois sa voir que le secretaire general du Conseil 
de l'Europe, dans une correspondance recente et 
qui n'a rien de confidentiel, a attire !'attention du 
gouvernement grec sur les situations creees, d'une 
part, par le retrait du Conseil et, d' autre part, par 
Ia denonciation unilaterale de Ia Convention des 
droits de l'homme. Je crois qu'il serait bon que le 
Conseil de ministres de Ia Communaute puisse avoir 
connaissance de cette correspondance qui ne pour
rait que le renforcer dans les bonnes intentions qui 
viennent de nous etre expriffiees. En effet, il apparait 
qu' en Ia circonstance le gouvemement grec a traite 
les institutions internationales et le droit interna
tional avec Ia desinvolture habituelle qui est · celle 
des regimes totalitaires, quels qu'ils soient d' ailleurs. 
Je les mets pour rna part exactement dans le meme 
sac au point de vue du traitement qu'ils infligent 
aux relations intemationales. Mais en I' espece, c' est 
au gouvernement d' Athenes que j' ai affaire, et c' est 
a lui que je m' en prends. 

Violation de Ia Convention des droits de l'homme I 
La Grece, si elle avait voulu, si vraiment elle s' etait 
trouvee en presence de Ia situation politique inte
rieure mena9ante dont il a souvent ete fait etat, au
rait pu se contenter d'une mesure moins grave pre
vue par Ia convention de Rome, elle aurait pu se 
contenter de derogations. L'article 64 de la conven
tion le prevoit et le permet, et c' est un texte qui a 
ete utilise plusieurs fois, notamment par le Royaume
Uni. 



56 Journal officiel des Communautes europeennes _,Annexe Fevrier 1970 

Dehousse 

Le Royaume-Uni a utilise dans le passe la faculte 
qui lui etait conventionnellement ouverte d'operer 
certaines derogations a certains droits et a certaines 
libertes dans 1' affaire de Chypre, et aussi aux iles 
Seychelles. Pourquoi le gouvemement actuel de la 
Grece, au lieu de recourir d' emblee a une attitude 
extreme, n'a-t-il pas - si reellement Ia situation 
politique interieure en Grece fondait pareille alle
gation - utilise !'article 64 comme d'autres l'ont 
fait dans le passe, sans encourir de reproche ? Mais 
non, il est aile droit aux extremes et c'est avec bruta
lite qu'il a denonce la Convention etiropeenne des 
Droits de l'homme. 

Monsieur le President du Conseil, lorsque quelques 
hommes ont repris a Messine en 1954, le flambeau 
vacillant de l'Europe, ils ne I' ont pas fait unique
ment pour batir des organisations destinees a appor
ter le mieux-etre aux populations europeennes 
concemees. lis ont donne a leur effort un fonde
ment spirituel, moral et politique, et ce fondement 
est affirme d'une fa~on irrecusable dans un texte 
dont vous-meme, Monsieur le president Harmel, 
vous avez donne lecture il y a un instant. C' est un 
passage du preambule du traite de la Communaute 
economique europeenne, le traite meme sur la base 
duquel I' association est organisee. Les signataires 
se disent et se proclament « resolus a affermir par 
Ia constitution de cet ensemble de ressources » -

qui 'apparait done ici comme nn moyen, et pas 
comme une fin - « les sauvegardes de la paix ' et 
de Ia liberte en appelant les autres peuples de I'Eu
rope qui partagent leur ideal a s' associer a ces 
efforts>>. 

En quoi le gouvemement grec actuel partage-t-il 
encore l'ideal qui a anime les promoteurs' du traite? 
Cette finalite des Droits de l'homme, des Commu-

-nautes europeennes est tellement pertinente, et tel
lement importante, qu'elle est soulignee dans le 
traite meme qui a realise I' association avec la Grece. 

Vous avez cite, monsieur Harmel, le preambule du 
traite d' Athenes qui repete mot pour mot le pre
ambule que je viens de lire du traite des Commu
nautes europeennes. 

Je me permets d'attirer aussi votre attention sur 
I' article 72 de ce meme traite d' Athenes ; le voici : 
<< Lorsque le fonctionnement de !'accord d'assoda
tion aura permis d' envisager I' acceptation integrale, 
de la part de la Grece, des obligations decoulant 
du traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, les parties contractantes examineront 
la possibilite d'une adhesion de Ia Grece a la 
Communaute. » 

Nous savons tous que !'association avec la Grece, 
tout comme I' association avec la Turquie, est un 
stade temporaire. Elle est destinee a permettre le 
passage a un stade plus evolue, a I' adhesion, c' est-a
dire a une forme de participation pleine et entiere. 
Le fonctionnement de l'accord est evidemment mis 

en cause par le changement de regime. Comme on 
I' a dit ailleurs, et le mot est excellent - je crois pou
voir le reprendre a mon compte dans cette enceinte 
- il s'est produit un <<accident de parcours ». Nous 
avons traite, a un moment donne, avec un gouver· 
nement grec qui etait un gouvemement democra
tique ; et puis, en chemin, les circonstances ont chan
ge, et c' est un gouvemement tout a fait different, 
un gouvemement hostile aux Droits de l'homme, 
puisqu'il les foule et les pietine, qui est arrive au 
pouvoir dans ce malheureux pays. 

J e vais done, quant a moi, plus loin que le Conseil 
de ministres dans !'interpretation juridique des tex
tes. 11 est vrai que j'ai, sur M. Harmel, l'avantage de 
ne pas etre lie par une deliberation collegiale et de 
m'exprimer avec mon entiere liberte personnelle. Je 
pense que le changement de circonstances qui s"est 
produit est ce qu' on appelle en droit un << change
ment essentiel » qui porte sur les donnees memes 
en vue et en fonction desquelles le traite d'associa
tion a ete conclu. A mon sens, la situation creee par 
Ia violation des Droits de l'homme en Grece justi
fierait la denonciation, c'est-a-dire la rupture du 
traite d'association avec ce pays. En droit, c'est une 
solution absolument fondee. Je la crois aussi poli
tiquement utile. Nous avons tous pu constater quel
les heureuses repercussions a eues, le mois dernier, 
I' attitude enfin energique du Comite des ministres 
du Conseil de l'Europe, organisme que I' on croyait 
tombe en desuetude et qui, tout a coup, a la faveur 
de cette affaire, a reconquis une audience qu'il avait 
completement perdue. Sa deliberation, sa prise de 
position vis-a-vis de la Grece a ete incontestable
ment populaire dans tous les milieux, et cela non 
seulement dans ceux auxquels j'appartiens, mais 
dans I' ensemble de nos populations. 

C' est pourquoi je crois que si le Conseil s' engageait 
dans la voie dans laquelle, d' a pres moi, il a qualite 
pour s' engager, c' est-a-dire celle de la rupture, il 
fortifierait egalement son autorite. 

En attendant, il reste en tout cas comme mesure 
minimum la suspension de 1' application du traite 
d'association C.E.E.-Grece. C'est deja un resultat 
extremement appreciable. Je me rejouis que le 
Conseil I' ait interine. J e considere en effet, et je croiS 
pouvoir dire que c' est Ia pensee du groupe socialiste 
unanime, qu'il s' agit la du seul minimum qui soit 
veritablement compatible avec la sauvegarde de 
I' avenir de la democratie en Grece comme avec les 
exigences de notre dignite de parlementaires euro
peens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Triboulet. - Monsieur le President du Parlement, 
Monsieur le President du Conseil de ministres, mes 
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chers collegues, nous avons ouvert, sur une question 
fort bien exposee par M. Glinne, un debat delicat 
dans le cadre de ce Parlement europeen. 

Car il ne s'agit point de juger ici le regime grec. je 
comprends que dans !'enceinte du Conseil de l'Eu
rope et meme au Comite des ministres du Conseil 
de !'Europe, comme vient de Ie rappe1er 
M. Dehousse - Assemblee dont j'ai eu l'honneur 
de faire partie des ses premiers pas et qui a un carac
tere exclusivement politique - on puisse entre
prendre des discussions sur le seul terrain des merites 
du regime grec, de ses mefaits ou de sa situatic.n 
actuelle. Mais ce n' est pas Ia notre objet. 

Certes, cette discussion s' est ouverte, bien souvent, 
a l'interieur meme de nos groupes... En effet, 
comment empecher des hommes politiques, lors· 
qu'ils sont reunis, comme c'est le cas ici, pour dis
cuter de problemes economiques ou de problemes 
sociaux, de traiter aussi de problemes politiques, 
d'autant que, comme le rappelait si bien M. De
housse, Ia finalite de tout ce que nous faisons ici est 
politique. Au sein de chacun de nos groupes, cer
tains sont plutot tentes, Iorsqu'ils parlent de Ia Gre
ce, de dire : « il faut tenir compte de l'independance 
nationale... Comment pouvons-nous juger exacte
ment la situation dans un pays qui n' est pas le no
tre ? Quels sont les exces contraires a ceux trop evi
dents du regime actuel? >>. D'autres, s'arretant sur 
ces exces, jugent que nous ne pouvons pas pronon
cer des sentences moderees pour des detentions 
abusives, pour des termes excessifs employes -
comme I' a tres bien rappele M. Glinne - par le 
gouvemement grec, ou encore pour des lettres que 
nous aurions adressees et auxquelles on n' aurait pas 
repondu, et surtout, comme le rappelait M. De
housse, pour cette denonciation de la Convention 
des droits de l'homme, qui nous parait une erreur 
fondamentale. 

Mais, bien entendu, ce n' est pas I' objet precis du 
debat d'aujourd'hui. Nous voulons savoir ce que 
devient I' association avec Ia Grece et nous voulons 
donner notre avis au Conseil de ministres, a la 
Commission, a ce sujet. 

Nous avons des structures qui ne sont pas celle;; 
du Conseil de !'Europe. Nous avons un Conseil de 
ministres, une Commission et Ia position de ces dif
ferents organes executifs est essentielle en l'espece. 
Nous avons entendu bien des fois Ia Commission 
au sujet de Ia situation de Ia Grece. Nous venons 
d' entendre I' avis du Conseil de ministres. Je crois 
pouvoir apporter l'unanimite des voix de mon grou
pe a la position que vient d'adopter le Conseil de 
ministres. Autant cette unanimite n'aurait pas ete ob
tenue s'il s' etait agi de points de vue politiques 
concernant des jugements a porter sur un l!:tat euro
peen, autant cette unanirnite se retrouve totale sur 
Ia position qui consiste a suspendre effectivement 
I' accord d' association dans I' etat actuel des chose.~. 

Car nous pensons que la solution proposee par 
M. Glinne, qui serait de denoncer I' association et 
de conclure eventuellement un accord commercial 
preferentiel avec la Grece, serait d'une tres grande 
gravite, et cela precisement pour les democrates 
grecs dont il a le souci. II y en a beaucoup qui vi
vent en Grece, qui ne sont pas en exil ; il y a ltl 
peuple grec I Les regimes peuvent changer et evo
luer, le peuple demeure. Nous pensons qu'en son
geant a I' avenir de ce grand peuple auquel no us 
devons tant, dont le genie a forme et instruit !'Eu
rope, nous devons lui marquer notre sympathie en 
gardant cette association en reserve si je puis dire, 
en Ia suspendant pour le moment, en etant prets 
a lui redonner ses pleins effets lorsque ce genie du 
peuple grec, qui etait essentiellement populairtl, 
pourra se traduire de nouveau dans les institutions 
grecques. 

C' est pourquoi, au nom de mon groupe, je donne 
un plein accord a Ia position du Conseil de minis
tres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Amendola. 

M. Amendola. - (I) Monsieur le President, Mes- · 
dames, Messieurs, en traitant de cette question, je 
crois que nons devons en premier lieu penser au 
peuple grec ; aussi voudrais-je d'abord exprirner ici 
Ia solidarite des deputes communistes avec tons 
ceux - prisonniers, tortures, deportes - qui luttent 
et qui souffrent en Grece. 

Nons autres Italiens avons connu tout cela ; il y a 
quelques instants, le president de notre Assemblee 
rappelait dans son eloge funebre du regrette sena
teur Bertoli toutes les annees que le defunt avait 
passees en prison sous Ia dictature fasciste. Parmi 
nons se trouve le senateur Scoccimarro, qui a vecu 
dix-sept ans en prison et en deportation. Nous avons 
tous fait cette experience, qui nous a appris qu'il 
ne fallait pas compter sur une aide etrangere pour 
recouvrer Ia liberte. 

II serait faux d' aborder cette discussion en partant 
de !'idee que nous devons apporter une aide a Ia 
Grece. Le peuple grec saura reconquerir lui-meme 
sa liberte grace a son unite et a son heroisme. 

U s' agit plutot de nons ,aider nons-memes. Si notre 
association revet un certain caractere, nons devons 
l'affirmer. Le peuple grec a ete victime du coup 
d'l!:tat des colonels dans une situation donnee, qui 
etait de caractere militaire (OTAN), politique 
(Conseil de !'Europe), economique et commercial 
(C.E.E.) et c'est non point nons, mais les democrates 
antifascistes grecs eux-memes qui ont denonce toutes 
ces complicites. M. Andre Papandreou a signale 
recemment a Rome Ia responsabilite que certains 
services militaires secrets americains de l'OT AN 
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avaient dans !'organisation de I' aide apportee ·au 
coup d'Etat en Grece. 

Je tiens a insister sur ce point: le peuple grec mene 
sa lutte et nous ne pouvons l'y aider par nos decla
rations ; en revanche, nous devons nous aider nous
memes a empecher Ia Communaute europeenne de 
glisser sur un terrain qui est absolument contraire 
a !'ideal d' organisation democratique qui devrait 
nous guider. 

C' est pourquoi nous devons rappeler que les rapports 
entre Etats auxquels M. Glinne a fait allusion, les 
Etats etant consideres isolement du point de vue 
de leurs relations commerciales, sociales et econo
miques, sont absolument differents des rapports £on
des sur une association qui doit defendre son carac
tere pour assurer son existence et eviter des infiltra
tions reactionnaires en son sein. C' est a ce • niveau 
que nous estimons qu'une rupture s'irnpose. Le 
jour ou le peuple grec aura retrouve sa liberte, nous 
aurons encore toute latitude de reorganiser des rela
tions nouvelles sur cette base nouvelle. 

En ce moment, nous ne pouvons faire grand-chose ; 
toutefois, nous devons veiller a ce que Ia collabo
ration militaire de fait qui existe, et sur laquelle 
il serait hypocrite de fermer les yeux, ne s'accompa
gne pas d'une collaboration economique, qui aurait 
pour effet de modifier le caractere de notre asso
ciation. Si nous tenons a lui conserver son caractere 
premier, il faut que nous defendions notre ideal 
et nos principes, et ce pour nous-memes, sans nulle
ment intervenir dans les affaires interieures du 
peuple grec, autrement dit: parvenir directement non 
pas a Ia suspension, mais a Ia rupture de I' accord 
d' association avec Ia Grece. 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia 
Mugnozza, au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, me faisant l'interprete du 
groupe democrate-chretien, qui m' a charge de pren
dre Ia parole dans le present debat, je tiens a remer
cier M. Harmel, president en exercice du Conseil 
de ministres, de Ia reponse qu'il nous a donnee au 
nom du Conseil. 

Sa reponse est parfaitement conforme a 1' esprit qui 
a inspire les debats anterieurs de cette haute Assem
blee et Ia resolution qu' elle a adoptee au mois de 
mai de I' annee derniere. 

Monsieur 'le Ministre, nous tenons a vous exprimer 
Ia satisfaction que nous a procuree votre declaration 
dans laquelle - comme je viens de le dire - figu
rent des arguments qui nous tiennent particuliere
ment a cceur : ainsi, par exemple, 1orsque vous cons
tatez, comme nous, que !'accord d'association avec Ia 
Grece n' est pas seulement un ~ccord economique, 

mais qu'il a aussi une portee politique en raison 
des possibilites qu'il offre a Ia Grece d'adherer ulte
rieurement a Ia Communaute europeenne a egalite 
de droits avec les six autres pays, ou bien lorsque 
vous attribuez a la Commission parlementaire mixte 
une importance telle que vous en concluez que 
l'irnpossibilite dans laquelle elle se trouve de fonc
tionner conduit automatique a une « congelation » 

de !'accord d'association. Neanmoins, a ces compli
ments, je voudrais ajouter quelques mots non de 
desaccord, mais de deception : en effet, sur un point 
auquel nous attachons une importance extreme, le 
Conseil de ministres ne nous a fourni aucun element 
de reponse par votre intermediaire. 

Au paragraphe 8 de Ia resolution auquel se refere 
Ia question orale, il est dit que le Parlement euro
pean « souhaite que qes gouvernements des pays 
de la Communaute europeenne tiennent dfunent 
compte de la presente resolution tant en ce qui 
concerne les orientations qu'ils donneront au sein 
du Conseil de ministres de la Communaute que dans 
leurs rapports bilateraux avec Ia Grece. » 

Or, si nous avons obtenu entiere satisfaction pour 
le premier point, a sa voir 1' attitude adoptee par le 
Conseil de ministres des Communautes europeennes, 
attitude qui, je le repete, est parfaitement conforme 
aux requetes du Parlement europeen, nous ne pou
vons en dire autant pour le deuxieme, sans doute 
parce que vous n' avez pas ete en me sure de nous 
renseigner a ce sujet. 

A notre avis, les six pays de Ia Communaute euro
peenne doivent, egalement sur le plan des rapports 
bilateraux, adopter une attitude aussi coordonnee 
que possible. 

Au cours de ces dernieres annees, nous avons pu 
observer, egalement - et surtout - apres le coup 
d'Etat, les mouvements economiques qui interve
naient entre Ia Grece et divers pays de Ia Commu
naute, et nous avons constate certaines discordances. 

Certes, Monsieur le Ministre, nous ne vous deman
dons nullement des precisions sur ce point, sachant 
combien il vous est difficile, surtout en ce moment, 
de nous parler de !'harmonisation des politiques des 
six pays de Ia Communaute. Nous savons que le 
chemin a parcourir dans cette direction est encore 
long, et si nous commen9ons activement a recher
cher une entente en matiere de politique commu
nautaire, le probleme est' beaucoup plus delicat dans 
tous les autres domaines. Neanmoins, je crois qu'il 
serait opportun que tout au moins dans leurs rela
tions bilaterales avec Ia Grece, les six pays adoptent 
une attitude commune, qui serait utile a tous les 
egards. Comme nous I' avons deja declare sans au
cune ambiguite au sein de Ia commission de l'asso-

, dation avec Ia Grece, et comme nous l'avons repete 
en seance pleniere, nous autres democrates
chretiens sommes tres in quiets a !'idee que I' accord 
d' association pourrait etre denonce unilateralement, 
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alors que nous plaidons afin qu'il demeure 
« congele >>, comme il I' est actuellement, et ce aussi 
longtemps qu' aucune evolution democratique ne sera 
intervenue en Grece. 

Non pour notre satisfaction personnelle, mais parce 
que cela nous semble infiniment plus logique et plus 
utile, nous souhaiterions que les gouvemements ne 
se contentent pas d'etre unanimes au sein du Conseil 
de ministres des Communautes, · mais qu'ils se 
mettent egalement d' accord entre eux pour adopter 
une attitude indentique dans leurs relations bilate
rales avec Ia Grece, et c' est la une condition qui 
s'impose de faryon d' autant plus imperative si I' on 
considere Ia situation qui est en train de s'instaurer 
dans ce pays. 

Des le debut, nous nous sommes rendu compte de 
ce que les colonels s' etaient em pares du pouvoir en 
vue de realiser certains objectifs bien determines 
et que ce gouvemement agirait avec Ia plus grande 
desinvolture. Nous etions persuades qu'apres avoir 
prive les citoyens grecs de leur liberte, ils ne recule
raient devant aucune mesure de repression a Ia seule 
fin de conserver le controle sur le pays. 

Rien n'a change depuis deux ans. Nous avons enten
du des declarations qui avaient sans aucun doute 
un caraotere dilatoire, et nous ne rparvenons pas 
encore a imaginer comment s'achevera cette tra
gique aventure dans laquelle est entraine le peuple 
grec et qui a bouleverse les forces politiques du 
pays. Tout ce que nous savons, c'est qu'en depit de 
ses promesses, le gouvernement n' a pas mis fin a 
l'etat d'urgence, n'a pas leve les mesures restreignant 
la liberte individuelle, et que nombre de nos col
legues parlementaires se trouvent encore en resi
dence surveillee ou en prison. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons nous dis
penser de rappeler Ia resolution adoptee par le Parle
ment e_uropeen au mois de mai de l' annee derniere 
et d' exprimer une fois encore notre solidarite avec 
ceux qui, soit dans leur patrie, soit a I' etranger, 
luttent pour Ia liberte du peuple grec ; nous 'ne pou
vons taire !'inquietude que nous inspire une evolu
tion que nous ne reussissons pas encore a prevoir 
clairement, car nous avons Ia certitude que le regime 
des colonels plane sur un vide absolu ; a notre avis, 
c' est Ia Ia principale raison pour laquelle ils n' ont 
pas le courage de preparer Ia voie, fi\t-ce sous une 
forme tres larvee, a des elections politiques, ni 
meme a des elections administrative&. 

Nous n'avions aucune illusion quant a !'evolution 
qui aurait pu intervenir en 1969, puisque nous sa
vions par Ia declaration expresse du president du 
Conseil hellene que rien de nouveau ne devait se 
produire en Grece au cours de cette annee. 

Nous esperions neanmoins qu'en 1970 quelque 
chose bougerait. Dans l'etat actuel de· Ia situation, 
tout laisse cependant a penser que l'on n'assistera 

pas davantage a des nouveautes cette annee-ci, et 
que seront maintenues les mesures de repression de 
Ia liberte ef les persecutions contre ceux qui tentent 
de Iutter contre le regime afin de permettre a Ia 
Grece de retrouver Ia voie de la democratie. 

Si done, Monsieur le president Hal1Illel, nous nous 
felicitons de ce que le ConseU de ministres de la 
Communaute ait les memes idees que nous quant 
a Ia suite a donner a !'accord d'association avec Ia 
Grece, nous vous prions cependant, aussi bien a 
titre personnel qu' en votre qualite de president 
1en exercice du Conseil de ministres, de faire tout ce 
qui est en votre pouvoir afin que, dans leurs rela
tions bilaterales avec Ia Grece, tous les pays de 
notre Communaute adoptent une attitude identique. 
Peut-etre face a une prise de position claire et nette, 
les colonels grecs seront-ils contraints de revoir 
tout au moins en partie leurs positions, bien que 
nous sachions que ces personnages sont fort desin
voltes, comme en temoigne le fait qu' apres avoir 
pretendument fait une revolution anticommuniste, 
ils viennent de conclure des accords commerciaux 
avec des pays de l'Est, et en particulier avec !'Union 
sovietique. 

J 

Toutes ces circonstances ne 1aissent pas de nous 
inquieter. A notre avis, ces formes d'elargissement 
des relations peuvent etre utiles du point de vue 
commercial ; toutefois - et sans doute plusieurs 
de nos collegues partagent-ils cette opinion - nous 
ne voudrions pas que les colonels grecs pensent 
qu'ils parviendront a resoudre les difficultes d' ordre 
economique que pourrait entrainer Ia prise de posi
tion de Ia Communaute europeenne grace aux ac
cords qu'ils ont conclus avec des pays de l'Est. Dans 
les affaires - et meme si rune au mains des parties 
en cause a des intentions politiques evidentes -
on peut egalement agir avec desinvolture, mais 
pour nous, · le probleme se pose de far;on toute dif
ferente. L' accord d' association a une vaste portee 
politique et vise a renforcer la democratie. Laissons 
done a d'autres Ia responsabilite d'actions equivo
ques et polyvalentes et veillons, quant a nous, a 
placer nos principes moraux au-dessus des interets 
economiques, quels qu'ils soient. 

Monsieur le President, permettez-moi, en vous re
merciant une fois encore de VOS declarations et de 
I' esprit qui les anime, de vous dire que je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir nous donner 
!'assurance que vous entreprendrez une action plus 
energique aupres de vos collegues. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Romeo. 

M. Romeo. - (I) Monsieur le President, Monsieur 
le President du Conseil, Mesdames, Messieurs, tant 
au sein de Ia commission de !'association avec Ia 
Grece - dont je faisais alors partie - que devant 
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cette haute Assemblee, j' ai deja eu I' occasion d'in
tervenir sur les problemes qui font I' objet du present 
de bat. J' avais declare, et je le repete aujourd'hui, que 
si les organes communautaires pouvaient.et devaient 
intervenir au sujet de Ia situation de Ia Grece afin 
que ce pays retrouve des principes et une organisa
tion democratiques, ils ne sauraient toutefois exer
cer des pressions telles 'qu' elles puissent passer pour 
une ingerence dans les affaires interieures d'un 
Etat. D' autre part, je me permets de faire observer 
que Ia reunion tenue a Paris, qui a abouti au re
trait de Ia Grece du Conseil de !'Europe, n'a pas, 
comme l'a dit M. Dehousse, illustre le prestige de 
cette organisation, mais bien au contraire son af
faiblissement. Cet evenement a provoque, me 
semble-t-il, une reaction dans le peuple grec plus 
qu' au pres du gouvemement hellene. Pris a Ia gorge, 
le peuple grec reagit et, a un moment donne, il 
pourrait fort bien etre incite a suivre une direction 
differente. 

QueUe est Ia situation que les mesures adoptees 
par notre Parlement a l'•egard de Ia Grece ont 
creee ? II est incontestable que cette decision l'a 
rendue plus rigide. M. Triboulet a fait observer a 
juste titre - et personnellement, je souscris a ses 
paroles - que nous ne devons pas considerer ces 
problemes d'un point de vue politique, mais les 
envisager sur le plan economique. L' association avec 
Ia Grece repose sur l'espoir qu'a l'avenir, ce pays 
pourra adherer a notre Communaute, mais elle se 
fonde surtout sur des motifs d' ordre commercial. 
QueUes ont ete les consequences des positions si 
fermes, si decidees, si rigides que nous avons adop
tees ? Non par reaction, mais par Ia nature meme 
des choses, Ia Grece a ete conduite a se rapprocher 
des pays de l'Est, qui I' ont accueillie. 

Ces jours-ci, le gouvemement hellene a conclu avec 
l'Union sovietique des accords pour Ia transforma
tion de Ia tourbe en Macedoine, ce qui permet a 
l'Union sovietique de s'assurer une position qui 
pourra lui etre tres utile, ne serait-ce qu'en raison 
des conflits actuels, et qui est par ailleurs nevralgi
que en ce qui conceme l'OTAN. L'Union sovie
tique a envoye des techniciens en Grece. 

Or, Mesdames, Messieurs, de queUes conditions 
sont assortis ces accords entre l'Union sovietique 
et Ia Grece ? C' est Ia une question tres irnportante, 
car les conditions que l'Union sovietique a accor· 
dees a Ia Grece depassent de loin celles que nous 
avons jamais reservees en notre qualite de Commu
naute. Je pense surtout aux modalites de paiement. 
10 °/o seulement de Ia somme totale seront verses 
en dollars, 45 Ofo sous forme de tabac (et tous les 
honorables parlementaires savent combien il est 
important pour Ia Grece d'exporter son tabac), 
et les 45 °/o restants en monnaie grecque. Notre 
_position rigide, que nous entendons maintenir 
contre vents et marees, risque fort d'avoir pour 
effet de jeter Ia Grece dans les bras de !'Union 

sovietique. Dans ces circonstances, autant adopter 
Ia theorie communiste, selon laquelle il faut defendre 
au nom de Ia democratie certains principes que 
I' on abandonne ensuite dans Ia pratique. 

Devant le parlement italien, j' ai rappele - et je 
me permettrai de le rappeler egalement a cette 
haute Assemblee - le texte d'une lettre qu'un cer
tain M. Maccaferri a envoyee a L'Unita, et dans 
laquelle il demandait comment s' expliquait le fait 
qu' au moment precis ou nous etions tous d' accord 
que Ia Grece devait etre eliminee du Conseil de 
!'Europe, l'Union sovietique renforc;ait ses relations 
avec ce pays. L'Unita lui a repondu fort judicieuse
ment que !'Union sovietique n'avait jamais tenu 
compte du regime politique des Etats avec lesquels 
elle etablissait des relations commerciales. En effet, 
j' estime que nous ne pouvons pas adopter une 
position rigide ; Ia seule attitude a prendre consiste 
a << congeler » les activites de Ia commission. Je 
I' avais deja dit a M. Glinne au sein de Ia commis
sion de I' association avec Ia Grece dont je faisais 
partie, et c'est pour cette raison que j'ai demande 
a etre releve de mes fonctions, requete qui m' a ete 
accordee. La commission ne sert a rien et il est 
inutile de Ia convoquer alors que les representants 
de I' autre partie font defaut. II faut Ia dissoudre. 
II est absurde qu' elle tienne periodiquement des 
reunions uniquement pour lancer des anathemes 
contre Ia Grece. 

Pour toutes ces raisons, j' estime que Ia reponse que 
le president du Conseil de ministres nous a donnee 
est satisfaisante, en ce sens que si, dans les condi
tions actuelles, nous ne pouvons evidemment san
ger a developper nos relations commerciales, nous 
devons neanmoins •conserver les accords existants. 
r e ne partage pas I' opinion de mon eminent collegue 
et ami M. Scarascia Mugnozza, qui a declare que 
le Conseil de ministres devrait non seuiement nous 
donner !.'·assurance que I' accord demeurera «conge-
le >> - assurance qui nous donne entiere satisfac-
tion - mais egalement, qu'H usera de son in
fluence aupres des Etats membres de Ia Commu
naute afin que ceux-ci ne developpent pas leurs 
relations bilaterales. D' autre part, je me pose Ia 
question suivante, que je pose egalement a M. 
Scarascia Mugnozza : si les Etats membres se 
conformaient a cette suggestion, croit-il que Ia 
Grande-Bretagne et les autres Etats d'Europe ne 
developperaient pas pour leur part leurs relations 
commerciales avec Ia Grece - comme ils le font 
d'ailleurs des a present? Nous reduirions Ia portee 
de Ia Communaute, puisqu' elle se trouverait exclue 
des relations commerciales alors que ses Etats mem
bres les mnserveraient a titre individuel. Si Ia 
Communaute avait le pouvoir d'inciter ses Etats 
membres a supprirner leurs relations commerciales 
ou a les resteindre, il en resulterait que non seule
ment !'Union sovietique, mais aussi d'autres Etats 
europeens qui ne font pas encore partie de Ia 
Communaute mais qui aspirent a y adherer renfor-
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ceraient leurs relations commerciales avec la Grece, 
comme ils I' ont deja fait par le passe. Alors que 
nous lam;:ons des anathemes contre la Grece, inde
pendamment de l'Union sovietique, la Grande
Bretagne, le Danemark et d' autres pays d'Europe 
out elargi leurs relations avec elle et continuent 
a les elargir. 

C' est pourquoi je pense qu' a l'heure actuelle, nous 
ne pouvons adopter une resolution autre que celle 
du Conseil de ministres. Nous ne devons a l'avenir 
plus lancer d' anathemes contre la Grece, ni exiger 
que des regles rigides soient appliquees a I' encontre 
de ce pays. Tout ce que nous pouvons faire, c'est 
mettre fin aux activites de la commission de I' asso
ciation avec la Grece, qui n'a plus de raison d'etre. 

M. le President. - La parole est a M. Glinne. 

M. Glinne, president de la commission de l' associa
tion avec la Grece. - Monsieur le President, plu
sieurs de nos collegues out exprime leur satisfac
tion de la reponse faite par M. le President du 
Conseil de ministres. Il subsiste certainement quel
que equivoque, car il est fort diHicile que M. Romeo 
et moi-meme puissions etre simultanement satisfaits 
de Ia reponse qui a ete faite. Nous n'avons pas pu 
reflechir longtemps devant un texte precis exposant 
Ia position du Conseil de ministres ; nous n' avons 
entendu qu'une reponse orale et j'ai pris note au 
vol de certains elements : il apparait qu'une trop 
grande satisfaction n' est pas encore sur le point de 
pouvoir etre reellement exprimee. 

Que nous a dit, en eHet, M. le President du Conseil 
de ministres ? II nous a dit que les 'sessi~s du 
Conseil d' association au niveau des ambassadeurs, 
ainsi que les reunions du Comite d'association, out 
ete reduites au minimum necessaire pour assurer Ia 
gestion courante de I' accord. Frequemment, nous 
entendons dire par M. Martino, devant Ia commis
sion d'association avec Ia Grece, qu'il est toujours 
question d' assurer ce qu' on appelle Ia gestion cou
rante, ou la gestion de routine, de l'accord d'asso
ciation. 

M. le ministre Harmel nous a dit que le Conseil 
n' estime pas possible de poursuivre le processus 
evolutif de I' accord aussi longtemps que les libertes 
democratiques n'auront pas ete retablies en Grece. 
Cela veut-il dire qu'en fait, on admet le statu quo 
dans les relations avec la Grece et qu' on n' a pas 
!'intention d' aller sensiblement plus loin que le 
maintien de ce statu quo assez equivoque ? 

Alors, Monsieur le President, exprimant ici, fort 
brievement, comme vous I' avez demande, un point 
de vue personnel, je voudrais suggerer a nos col
legues et evidemment aussi a M. le President du 
Conseil de ministres et a ses collegues, de conside
rer encore les elements fondamentaux suivants, qui 
out ete evoques dans le debat de ce matin. 

Premierement, la nature et les pratiques du gouver
nement grec actuel I' ont conduit a ne plus pouvoir 
etre membre du Conseil de l'Europe, et il a denonce 
la Convention des droits de l'hornme. 

Deuxiemement, I' accord d' association qui lie la 
Grece a la C.E.E. revet un caractere prioritairement 
politique - comme I' a souligne M. le ministre 
Harmel - qui est indissociable de 1' engagement 
commun des partenaires d' aHermir les sauvegardes 
de la liberte. 

Troisiemement, par le fait des agissements des auto
rites grecques actuelles, et par ce fait seul, la 
Commission parlementaire mixte C.E.E.-Grece reste 
dans l'impossibilite de se reunir et I' article 71 de 
I' accord d' association ne peut etre applique. 

Enfin, le gouvernement grec n' a pris aucune mesure 
qui aille dans le sens demande par Ia resolution 
du Parlement europeen en date du 7 mai 1969. Par 
contre, ce gouvernement a, en des termes parfois 
insolents envers les Assemblees europeennes, affirme 
son intention de rester au pouvoir. 

Voila exactement les faits devant lesquels nous 
nous trouvons. Des lors, Monsieur le President, des 
reaffirmations de solidarite envers le peuple grec 
sont certainement utiles, opportunes et necessaires. 
Mais pouvons-nous nous satisfaire d'un certain 
statu quo equivoque ou devons-nous demander soit 
la suspension effective .de I' accord d' association, 
soit sa dimonciation ? 

Et la encore il faudrait eviter de jouer sur les mots. 
Lorsque I' on parle de <<suspension effective>>, cela 
signifie pour certains une sorte de continuation de 
la gestion courante ; pour d' autres, cela veut dire 
que le traite devient une sorte de coquille vide a 
laquelle on ne rendra de la substance que plus tard, 
lorsque le gouvernement des colonels aura cede la 
place a un gouvernement veritablement representatif. 

Apres avoir entendu M. Triboulet, particulierement, 
evoquer en termes favorables l'idee de Ia suspension 
effective, dans le sens de la coquille vide, j' espere 
vraiment que le Conseil de ministres, se rendant 
aux raisons qui sont celles de plusieurs groupes 
politiques de cette Assem~lee parmi lesquels je 
constate avec plaisir qu'il y a a la fois le groupe de 
l'U.D.E. et le groupe socialiste, sans parler d'autres 
groupes encore, quoique, en ce qui concerne le 
groupe des liberaux et apparentes, je ne sache trop 
ce qu'il en est puisque c'est M. Romeo - qui 
semble avoir parle en leur nom - prendra acte 
de ces prises de position et orientera son activite 
vers la suspension de I' accord au sens de Ia coquille 
vide que je viens d'evoquer. J'espere aussi que, 
d'ici peu de temps, si cela n' a pas donne de resultats 
importants en Grece, on envisagera la denonciation 
de I' accord d' association par exemple sur Ia base 
juridique evoquee tout a l'heure par M. Dehousse. 
Des lors, la position morale et politique de ce 
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morceau du continent europeen sera claire pour 
tout le monde, pour les Europeens d' autres mor
ceaux de l'Europe, pour les Crees, pour I' ~erique 
du Nord, pour tous ceux qui ont quelque chose a 
dire dans ce grand probleme de Ia Grece actuelle. 

( Applaudissements) 

M. le President. - En conclusion du debat, je ne 
suis saisi d' aucune proposition de resolution. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Le debat ,sur la question orale n° 15/69 est clos. 

5. Ressources propres des Communautes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Sp{male, fait 
au nom de Ia commission des finances et des bud
gets, sur I' evolution du probleme des ressources 
propres aux Communautes, a Ia lumiere de Ia reso
lution du Parlement, des propositions de Ia Commis
sion des Communautes et des deliberations du 
Conseil (doc. 226/69). 

La parole est a M. Spenale qui l!'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, dans son paragraphe 21, Ia 
resolution adoptee le 10 decembre 1969 par le 
Parlement europeen « invite sa commission compe
tente a controler attentivement si Ia Commission 
des Communautes europeennes modifie ses propo
sitions conformement aux modifications apportees 
par le Parlement europeen et lui demande de faire 
rapport a ce sujet lors de sa prochaine session». 

C'est Ia mission qui m'incombe aujourd'hui: faire 
le point sur I' evolution de ce dossier si important 
pour nous. Mon expose introductif aura done un 
caractere plus descriptif que reellement dialectique, 
rna mission etant; pour le moment, d'informer le 
Parlement et de profiter de la presence de Morisieur 
le President en exercice du Conseil pour essayer 
d' obtenir de sa bouche les meilleures precisions pos
sibles sur I' etat actuel du dossier devant le Conseil, 
les arguments dialectiques restant eventuellement 
reserves pour la discussion de la proposition de 
resolution qui a ete preparee par la commission des 
finances. 

Je dois rappeler d'abord que 1a resolution du 10 
decembre 1969 etait un compromis entre diverses 
tendances exprimees dans notre Assemblee, un cer
tain nombre d' amen dements essentiels pour la defi
nition concrete du pouvoir budgetaire, tels que ceux 
concernant la regie de quorum etant venus de ceux 
que, pour la circonstance, nous appellerons la mino
rite de notre Assemblee et ayant ete acceptes par Ia 
majorite; il s'agissait done d'un compromis entre la 

position de la commission politique, plus doctrinale 
et, comme c' est son role, plus impatiente, et la 
commiSSIOn des finances, plus technicienne ; 
compromis entre l'enthousiasme et la realite. Nous 
avons de nous-memes mis un frein a la tendance 
naturelle des Assemblees, qui est souvent de deman
der tout et tout de suite, et nous avons dit que nous 
savions que, si !'ideal impose la direction, les realites 
imposent le rythme. 

Ainsi, nous avons abouti a un debat politique et 
concret, dont la presse a rendu compte avec un in
teret inha:bituel, et qui a sensibilise les opinions ; 
ainsi, nous avons abouti a une resolution detaillee 
et equilibree, qui avait le merite de mettre claire
ment en lumiere les options fondamentales. 

Pour tout dire, cette resolution aHairt: beau
coup moins loin que celle du 12 mai 1965. Je tiens 
a le dire, a I' adresse particuliere de mes amis du 
groupe des liberaux et apparentes, car il me souvient 
que le president du groupe liberal de 1' epoque, qui 
est un homme auquel je garde la plus entiere estime 
et la plus entiere amitie, avait pourtant dit de cette 
resolution qui laissait subsister d'importantes re
cettes non employees, qu'il etait d'accord sur !'exis
tence de recettes non automatiquement employees, 
car elles serviraient a faire de la bonne politique 
regionale. Cette resolution de 1965 instituait egale
ment une procedure ou I' Assemblee avait le dernier 
mot, a la majorite des membres Ia composant, et 
sans autre exigence de quorum. Et le president 
du groupe des liberaux et apparentes de I' epoque 
avait dit : « Nous ne pourrions ceder en rien sur 
ce qui aura ete vote par le Parlement, parce que 
c' est vraiment ce que la simple dignite parlementaire 
commande. » 

A fortiori pouvons-nous penser qu' ayant adopte, 
a une majorite tres large et apres un debat tres 
realiste, une resolution du 10 decembre 1969 qui va 
beaucoup moins loin que celle du 12 mai 1965, nous 
ne saurians en retrancher quoi que ce soit de fon
damental, parce que « c' est ce que la simple dignite 
parlementaire commande », 

C' est sans doute parce que cette deliberation etait 
mesuree que la Commission a accepte de reprendre 
ses propositions au Conseil et de defendre devant 
celui-ci les options fondamentales du Parlement 
europeen: 

- en ce qui conceme les pouvoirs budgetaires, la 
definition d'un droit definitif avec une date irrevo
cable de prise d' effet ; 

- en ce qui conceme la periode intermediaire, 
une majorite qualifiee au Conseil pour se pronon
cer, amendement, par amendement, sur toute retou
che emanant du Parlement ; 

- en ce qui conceme I' autonomie financiere, in
corporation, sur notre suggestion, d'un pourcentage 
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de T.V.A. dans les ressources propres des Commu
nautes a partir de 1965, et modification a nos yeux 
essentielle de I' article 201 afin de permettre I' adapta
tion des ressources des Communautes, aux besoins 
des politiques communautaires, par des procedures 
communautaires. 

Le Conseil a done ete saisi a la fois de I' avis du 
Parlement european et de propositions de la 
Commission, qui pour tout ce qui etait fondamental 
a nos yeux, etaient calquees sur les propositions 
du Parlement europeen. 

La presidence de notre Assemblee et la commission 
des finances ont suivi, aupres du Conseil, le sort 
de ces propositions. 

Dans un premier temps, nous avons appris qu'un 
accord ·semblait se dessiner, au Conseil, en ce qui 
concerne la periode derogatoire, avec un quorum 
de majorite qualifiee exige du Conseil contre chaque 
amendement. J e do is dire que le Conseil a eu I' ele
gance de se prononcer des maintenant, amendement 
par amendement, sur le budget de 1970, et qu'il 
s'est engage a informer le Parlement du resultat de 
ses votes. 

En ce qui concerne le droit definitif, il est apparu, 
par contre, que certaines delegations estimaient inu
tile de le fixer des maintenant, alleguant que les 
ressources propres ne seraient suffisantes qu' au 1 er 

janvier .1978, et qu'il etaft inutile de soulever actuel
lement des problemas qui ne seraient d' actualite 
qu' a ce moment-la. Mais il est bien evident que 
si nous ne saisissons pas I' occasion de la creation 
des ressources propres, avec tout I' engrenage que 
cela suppose, en faveur des pouvoirs budgetaires, 
nous n'aurons plus aucune garantie sur ce qui doit 
etre fait en 1978. 

M. le president Scelba a done adresse au president 
en date du 18 decernbre une lettre tres ferme a cet 
egard attirant I' attention du Conseil sur « les conse
quences extremement graves qui pourraient resulter 
de decisions qui ne tiendraient pas pleineanent 
compte de I' exigence d'un renforcement reel des 
pouvoirs du Parlement europeen en matiere finan
ciere et sur le reconnaissance de son autonomie en 
ce qui ooncerne son propre budget de fonctionne
ment». 

Par ailleurs, la lettre developpait toute une argumen
f:ation. 

Le 19 decembre, mandate par la commission des 
finances, j' ai egalement adresse une lettre et une 
note a M. le president du Conseil en exereice, M. De 
Koster, et j'ai pris contact avec les membres de la 
delegation fran9aise. 

Dans cette note, il etait indique que tout ce qui 
dans la resolution du 10 decembre concerne les 
pouvoirs budgetaires de I' Assernblee dans la periode 
definitive, la dare irrevocable de prise d' effet ainsi 

que I' amelioration n:ielle du droit budgetaire dans 
la periode interimaire representait des conditions 
sur lesquelles le Parlement europeen ne pourrait 
transiger et qu'il userait de tous les moyens en son 
pouvoir pour les faire aboutir, qu'il pourrait meme 
vraisemblablement renoncer a la creation de res
sources propres, si ces pouvoirs budgetaires n' etaient 
pas correctement definis. 

Les debats du Conseil, qui se terminerent le 22 
decembre, ont donne lieu a un communique de 
presse, par lequel nous avons eu des informations 
relativement completes sur les resultats de cett:e 
session. 

Nous y trouvions un certain nombre de points 
de satisfaction : la definition du droit budgetaire 
pour la periode definitive, la decision d'une date 
irrevocable de prise d' effet. 

En ce qui concerne, par contre, I' autonornie finan
ciere, les delais requis pour y parvenir etaient sen
siblement eloignes puisque, au lieu d'y parvenir le 
1er janvier 1974, on ne devait y parvenir que le 
I er ja,nvier 1978. 

Toutefois, en ce qui concerne la date de prise d' ef
fet des pouvoirs budgetaires definitifs du Parlement 
europeen, il etait prevu de les attribuer des les de
bats concernant le budget de l'exercice 1975, ce 
qui montre que si des difficultes sont apparues dans 
le domaine de la reduction des contributions finan
cieres des Etats membres et dans celui de !'attribu
tion de ressources propres aux Communautes, ,s'il 
est apparu, dans ce domaine concret et difficile, 
que des delais beauooup plus longs que ceux prevus 
seraient necessaires, il faut neanmoins donner acte 
au Conseil de ce qu'il a eu la volonte politique de 
fixer une date irrevocable de prise d' effet pour les 
pouvoirs budgetaires definitifs du Parlement trois 
ans avant la realisation definitive de I' autonomie 
financiere. Oela montre aussi qu'il a existe dans 
cette · periode au Conseil, en fonction sans doute 
de I' esprit de La Haye et en fonction de la position 
ferme de la Commission dont nous la remercions, 
et en fonction, je pense, des propositions realistes, 
mesurees et utiles du Parlement europeen, il a existe 
une volonte de realisation et d' aboutissement dans 
le sens de ce que nous avons demande et qui doit 
etre appreciee au passage. 

II y avait malheureuseanent, sur ces dispositions, 
des reserves de la part d'une delegation nationale. 
Gette reserve portait en particulier sur les pouvoir,s 
du Parlement europeen d' augmenter les recettes. 
Nous avons du attendre pour savoir si cette reserve 
serait levee ou si au contraire elle allait creer des 
difficultes nouvelles au sein de ce debat. 

Le 14 janvier, en tant que ministre des affaires 
etrangeres de Belgique, M. le president Harmel a 
ete amene a repondre au Senat beige a une inter
vention de notre collegue, M. Fernand Dehousse. 
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A cette occasion, M. Fernand Dehousse a demande 
a M. Harmel de preciser quels etaient les pouvoirs 
budgetaires du Parlement europeen, d' apres l' evolu
tion des debats au sein du Conseil. M. Harmel a 
precise que, a ce pouvoir budgetaire, existeraient 
deux reserves : la premiere, c' est que l' Assemhlee 
doit respecter I' article 199 du traite; d'ailleurs, 
cela nous parait evident, comme nous parait evi
dent le paragraphe qui avait ete indus dans le 
communique du Conseil en date du 22 decembre, 
et que je cite: «Pour les decisions qu'elle aura a 
prendre aux deuxieme et quatrieme stades, l' As
semblee aura a respecter le droit financier de la 
Communaute, notamment !'article 199 du traite 
ainsi que les decisions et dispositions arretees par 
les autres irlstitutions en application de leur compe
tence propre. » Je dois dire que ce passage avait 
suscite parmi nous une vague inquietude, car il est 
evident sans qu'on le dise, qu'une institution budge
taire doit respecter le droit budgetaire des Commu
nautes, car il est bien evident aussi qu'une modifi
cation de l' article 203 du traite n' annule pas les 
autres articles du traite, qu'il s'agisse de !'article 
199 ou qu'il s'agisse des competences des autres 
institutions. Sans le dire, c' etait evident, mais dans 
la mesure ou on le dit, on commence a se poser 
des questions sur !'interpretation qui en sera donnee. 

Alors, la premiere interpretation que nous avons eue, 
c' est celle que M. le president Harmel a bien voulu 
donner a M. Fernand Dehousse en tant que ministre 
des affaires etrangeres de Belgique devant le Senat 
beige [ors du debat du 14 janvier 1970. Voici 
comment il explique !'application de !'article 199 
du traite : « Ce que l' on a voulu eviter, c' est que le 
principe des depenses etant fixe par l' organe Iegisla
tif ou 1' organe executif, l' Assemblee put voter les 
impots qui fussent, par exemple, du double du 
besoin financier tel qu'il aurait apparu dans le 
budget au chapitre des depenses. >> J' avoue qu'il y a 
la un SOUP90n d'interconsequence assez grave a 
l' egard de notre Assemblee. « On a estime normal 
que le budget devant etre equilibre en ·recettes et 
en depenses, le Parlement ayant le droit de fixer 
la depense, et notamment le montant de la contri
bution de l'impot europeen, il convenait de 1' adapter 
au montant total des depenses qui auraient ete pro
posees par le Conseil. >> Ce qui veut dire qu'il n' est 
point question que 1' Ass·emblee puisse voter un 
centime de recettes au-dessus de ce qui a ete propose 
en depenses par le Conseil. 

<<'La deuxieme reserve faite a ce pouvoir est qu'en 
matiere de depenses, 1' Assemblee ne saurait modi
fier le montant des postes budgetaires correspon
dant a des decisions du Conseil c' est-a-dire de ce 
qui fait l'objet de son imperium, soit legislatif, soit 
executif. Cela donne une marge de deliberation 
etroite ou large, comme vous le voulez, qui laisse 
en tout cas a 1' Assemblee un pouvoir de dernier mot 
plein en ce qui concerne ·son propre budget, d'une 
part, et, d'autre part, en ce qui concerne ce qui n'a 

pas fait l'objet de deliberations du Conseil, c'est-a
dire un ensemble de depenses qui echappent a des 
reglements deja votes. )} 

Je ne vais pas m'etendre davantage sur cette cita
tion. 11 est clair que le pouvoir du P.arlement euro
peen, s'il est defini selon ces reserves, sera un pou
voir residue! concernant un certain nombre de de
penses de fonotionnement, dont son propre budget. 
11 est clair aussi qu'il ne peut augmenter ses de
penses, car il faudrait trouver des economies cor
respondantes puisqu'il ne peut augmenter les re
cettes. Or, tout ce budget de fonctionnement est 
constitue a raison de 80 Ofo par des depenses de 
personnel, dont les droits sont intouchables, et il 
reste finalement « epsilon >> sur quoi portera - le 
pouvoir budgetaire reel du Parlement europeen, a 
1' exception peut-etre de ce qui concerne son pro
pre organigramme. La, j'attire veritablement !'at
tention de I' Assemblee : si vraiment le pouvoir 
budgetaire reel qui va rester a cette Assemblee, 
apres ce que I' on a dit a La Haye, est un pouvoir 
qui concerne son propre organigramme, nous au
rons aoandonne assez allegrement le pouvoir bud
getaire qui doit etre celui d'un vrai Parlement pour 
obtenir des facilites quant a notre propre fonction
nement, et nous serons un peu dans la situation 
d'Esaii qui, abandonnant son heritage, a vendu 
1' avenir pour un plat de lentilles. 

Nous savons que le debat au Conseil se poursuit, 
puisque, les 19 et 20 janvier, il a evoque a nouveau 
ce probleme et a publie un communique cette fois 
tres laconique ou il est 01t, au paragraphe << res
sources propres », qu'on s'est occupe essentiellement 
de l' accroissement des pouvoirs budgetaires de 1' As
semblee et que le Conseil a decide d' en reprendre 
1' examen, lors de •sa session des 5 et 6 fevrier. 

C' est en fonction de cette session du 5 et du 6 fevrier 
que la commission des finances a estime necessaire 
de preparer une nouvelle proposition de resolution 
tres courte et tres daire en quatre points. Le premier 
consiste a remercier la Commission d'avoir soutenu 
les options fondamentales du Parlement et lui de
mande de maintenir cette fermete. Le deuxieme 
s'inquiete de l' evolution du probleme devant le 
Conseil. Le troisieme affirme que le Parlement reste
ra vigilant quant aux decisions qui seront prises. 
Le quatrieme dit qu'il usera de tous les moyens 
et de toutes les procedures en son pouvoir pour 
que les options exprimees dans sa resolution du 
10 decembre 1969 soient respectees. 

Vous voici main tenant devant nous, Monsieur . le 
President du Conseil, et nous esperions, comme 
on nous l'avait un instant annonce, que vous pour
riez faire le point de l'etat des travaux du Conseil, 
dans toute la mesure compatible avec les regles 
de cette institution. C' eut ete la meilleure preface 
au debat que nous devons avoir ensuite sur la 
proposition de resolution. Nous avons appris par 
la suite que ce n' etait pas possible et il ne nous reste 
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plus qu' a vous poser les questions qui nous tour
men tent avec l'espoir que vos n§ponses permettront 
d' eclairer et de simplifier notre de bat. 

J e vous poserai done trois categories de questions : 
trois questions sur les ressources propres et I' au
tonomie financiere, trois questions sur les pouvoirs 
budgetaires et une question de synthese. 

A propos des ressources propres, je vous demande : 

Premierement, sur quel pourcentage de Ia masse 
budgetaire portera 1e droit d'amendement du Par
lement europeen et selon queUes modalites, en de
hors de I' obligation de respecter les regles actuelles 
du traite? 

Deuxiemement, Ia revision de !'article 201 est-elle 
toujours envisagee ? 

Troisiemement, dans la negative, comment sera 
maintenue, a moyen terme, I' autonomie financiere 
des Communautes, c' est-a-dire I' adaptation des res
sources aux depenses, sachant que les ressources 
diminuent et que les depenses augmentent, et en 
quoi le procedure par le Parlement europeen est
elle inquietante pour le Conseil ? 

En ce qui conceme les pouvoirs budgetaires, mes 
questions sont les suivantes : 

Premierement, le Parlement europeen sera-t-il desor
mais consulte pour toutes les decisions normatives 
d'incidence budgetaire? En d'autre termes, le Parle
ment restera-t-il absent ou depourvu d'influence 
reelle aujourd'hui et demain sur toutes les decisions 
a venir? 

Deuxiemement, le pouvoir budgetaire reel, tel qu'il 
resulte de I' ensemble des dispositions actuelles du 
traite, doit-il etre considere comme intangible ? 

Troisiemement, dans quelle mesure sera realisee 
I' autonomie du Parlement europeen en ce qui con
ceme son propre budget ? 

J' en viens a la question de synthese : 

En fonction des reponses a ces questions, quel vous 
parait etre, a moyen terme, I' avenir de la democra
tie parlementaire dans les Communautes ? Va-t-on, 
apres un pas inevitable, le bloquer au plus court ? 
Restera-t-il ouvert ? Au total, les Communautes res
teront-elles, comme chacun aime a l'affirmer, une 
creation dynamique, vivante et continue ? Ceci doit
il egalement s' appliquer a la democratie parlemen
taire des Communautes ? 

Je souhaite que vous puissiez repondre, de la fa~on 
la plus nette possible, car notre Assemblee comme 
le Conseil et Ia Commission, attachent la plus grande 
importance a ce probleme et desirent que les posi
tions soient sans equivoque. 

Nous esperons que vous accepterez aussi, en tant 
que ministre beige, de nous donner votre position 

5 

personnelle ou celle de votre gouvemement, sur les 
points ou la position du Conseil n' est pas assez avan
cee pour permettre une reponse. 

Je voudrais, en terminant, vous dire deux mots sur 
I' etat d' esprit de notre Assemblee. 

Premierement, elle souhaite qu' on la prenne au se
rieux. Elle rappelle - on I' oublie parfois - qu' elle 
est composee de parlementaires authentiques. Elle 
rappelle aussi - on l'oublie parfois - qu'elle est 
en osmose permanente par des personnalites politi
ques avec le Conseil lui-meme. lei, beaucoup de mi
nistres, au Conseil beaucoup d' anciens membres de 
cette Assemblee. Et nous pensons que les hommes 
sont aussi serieux quand ils servent leur ideal ici que 
lorsqu'ille servent dans une autre institution, meme 
s'ils ont parfois tendance a changer a ce moment-la 
de lunettes. 

Le Parlement rappelle aussi qu'il garde une foi in
tacte et utile. A la fin de 1969, on avait le sentiment 
d'un enlisement dans les Communautes; cela venait 
de ce que les discussions quotidiennes et boutiquie
res avaient fini par faire perdre de vue au Conseil 
les objectifs a long terme. 11 suffisait de fouiller les 
documents et resolutions de cette Assemblee pour 
etablir I' ordre du jour de La Haye et nous en avons 
ete tres heureux. 

Le Parlement souhaite qu' on le prenne au serieux, 
mais il souhaite aussi une tres grande cooperation, 
la cooperation la plus large, Ia plus confiante et la 
plus ouverte avec les autres institutions et, particulie
rement, avec le Conseil. Si je dis « particulierement », 

ce n' est pas que nous n' ayons pas le meme desir a 
I' egard de la Commission, c' est que vis-a-vis de la 
Commission, les contacts sont plus frequents et la 
collaboration mieux etablie. 

Cette Assemblee est persuadee que, lorsque les dif
ficultes encore pendantes auront ete reglees, et re
glees correctement comme nous I' esperons, il s' eta
blira enfin, entre toutes les institutions, des relations 
confiantes de dialogue et de participation qui doi
vent etre, au niveau des Communautes, comme dans 
nos pays, le meilleur gage de progres, de reussite 
commune et partagee. 

Nous vous deman,dons d'informer le Conseil de cet 
etat d' esprit et de cette volonte, sans equivoque. 
Nous y joignons nos vceux envers vous-meme, pour 
que, sous votre presidence, puisse s' achever, a la 
satisfaction commune, la grande reforme qui est 
en cours et qui doit, par I' autonomie financiere et le 
progres reel de la democratie parlementaire, consa
crer la majorite des Communautes europeennes, des 
les premieres annees de la phase definitive, et ce, 
conformement aux engagements de La Haye. 

(Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Spenale de nous 
avoir fait un expose aussi clair et complet mais ·aussi 



.. 

66 Journal offioiel des Conununautes elll"OpOOnnes - Annexe Fevrier 1970 

Prislden& 

d' a voir defendu avec autant de passion les droits de 
la democratie parlementaire. 

La parole est a M. Harmel. 

M. Harmel, President en exercice du Conseil. -
Monsieur le President, je crois que je vais commen
cer par Ia fin de !'intervention a laquelle je me pre
parais, pour apporter aussitot a votre rapporteur, 
M. Spenale, I' echo qu'il voulait provoquer de Ia part 
du Conseil aux preoccupations si legitimes que votre 
Assemblee exprime par sa voix. 

C' est toujours Ia meme difficulte que rencontrent 
les representants du Conseil lorsqu'ils viennent s' ex
primer ici. Chacun d'entre vous, Mesdames, Mes
sieurs, a le privilege de n'avoir qu'un cerveau pour 
diriger une voix. J' ai un privilege six fois plus impor
tant puisque je represente six cerveaux qui n' ont 
qu'une seule voix pour s'exprimer. Peut-etre est-ce 
une difficulte. Si je devais, en effet, repondre au 
nom du Conseil aux questions qui viennent d'etre 
posees par le rapporteur, je tournerais certainement 
au moins six fois ma langue dans 1a bouche, avant 
de me lever. Et meme si je devais repondre seul 
et en mon nom personnel aux questions qui ont 
ete si pertinemment posees, il y a un instant, par le 
rapporteur, je lui demanderais de bien vouloir me 
les soumettre par ecrit, de telle maniere que, les 
ayant lues et apres y avoir reflechi, je puisse faire 
ce qui vous attendez des representants du Conseil : 
parler apres mfue reflexion sur les sujets delicats 
qui viennent d'etre souleves. C'est un exercice au
que! je pourrais, si necessaire, essayer de m'astrein
dre cet apres-midi. Mais je demanderais a pouvoir, 
avant cela, coi:maitre par ecrit les questions que le 
rapporteur a bien voulu presenter il y a un instant. 

Cela etant, dit et parlant certainement au nom du 
Conseil, je puis, d' entree de jeu, dire que nous vi
vons un moment de Ia construction europeenne suf
fisamment important pour que non seulement les six 
gouvernements, mais encore les institutions commu
nautaires, c'est-a-dire l'Assemblee, Ia Commission et 
le Conseil, puissent agir dans le contexte de cette 
cooperation que vous appelez de vos vreux et dans 
cette confiance mutuelle que vous avez invQquee. 
J'y reponds, de Ia meme voix que vous, qu'il est 
clair que le Conseil fera tout ce qui est possible pour 
justifier, pendant les. mois a venir, la confiance de 
votre Assemblee et qu'il espere qu'elle voudra bien 
accorder un prejuge de confiance la ou de son cote 
il est pret a accorder un prejuge de confiance a 
I' Assemblee. 

Je voudrais, maintenant, Monsieur le President, sur 
Ies themes precis qui font !'objet du rapport· et 
de la proposition de resolution, emettre quel
ques reflexions introductives. Elles ne feront pas 
le tour, je I' ai deja dit, de I' ensemble des questions 
techniques qui ont ete posees et sur lesquelles je 
me reserve de revenir si c' est necessaire, mais elles 

situent, au debut de ce debat, les problemes dans 
le cadre dans lequel je crois - en tout cas a titre de 
ministre des affaires etrangeres de Belgique- qu'ils 
doivent etre places. 

Je voudrais d'abord rappeler que c'est dans le traite 
de Rome, a !'article 201, que se trouve le germe 
des deliberations actuelles du Conseil de miriistres. 
Cet article, en effet, evoque le moment ou des res
sources propres a la Communaute pourront rempla
cer les contributions financieres des Etats. 

C' est done pour parachever I' reuvre accomplie 9ue, 
notamment dans ce domaine et se fondant sur une 
possibilite ouverte par le traite, une action politi
que decisive, nouvelle et que je crois pour rna part 
audacieuse, a ete en19agee lors de .Ja reunion des chefs 
d'Etat et de gouvernement, les 2 et 3 decembre de 
I' annee derniere a La Haye. 

Partant de ces donnees - qui etaient une invita
tion faite aux Communautes de s' orienter dans cette 
direction - c' est cette, reunion au sommet qui a don
ne I' elan politique et qui a permis ·cette mutation im
portante dont on delibere aujourd'hui, et cela dans 
les termes dont vous vous souvenez et qui se trou
vent dans le paragraphe 5 de ce communique de La 
Haye ou il est dit : « Les chefs d'Etat et de gouverne
ment conviennent de remplacer progressivement 
dans le cadre de ces reglements financiers, en te
nant compte de tous les interets en cause, les con
tributions des pays membres par des ressources pro
pres dans le but d' arriver a terme au financement 
integral des budgets des Communautes, conforme
ment a Ia procedure prevue a 1' article 201 du traite 
instifuant la C.E.E. et de renforcer les pouvoirs 
budgetaires du Parlement europeen. » 

Cette decision recente - nous etions il y a moins 
de soixante jours reunis a La Haye - cette deci
sion recente, si importante qu' elle soit en elle-meme, 
ne peut pas, meme dans le debat qui nous preoc
cupe aujourd'hui, etre detachee d'aucune des au
tres qui touchent au developpement, a I' elargisse
ment et, moins encore, de tout ce qui dans le com
munique de La Haye traite de !'unification politi
que europeenne; car c'est bien de cela qu'il s'agit! 

Lorsque nous reprenons a cet egard le communique 
de La Haye, specialement dans le domaine de !'uni
fication politique, nous constatons un lien qui, des 
le preambule, me parait devoir etre rappele aujour
d'hui. II y est dit que l'echeance de Ia fin de !'an
nee revet une signification politique majeure, car 
entrer dans Ia phase definitive du Marche commun 
et proceder des lors a.la mise en reuvre du reglement 
agricole et du reglement financier dont on a parle, 
ce n' est pas seulement consacrer le caractere irre
versible de I' reuvre accomplie par Ia Communaute, 
c'est aussi preparer les voies d'une Europe unie. 

II y est dit au paragraphe 4 : « Aussi, les chefs 
d'Etat ou de gouvernement tiennent a reaffirmer leur 
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foi dans les finalites politiques de la Communau
te. Ils ont en effet Ia commune conviction qu'une 
Europe regroupant des E:tats qui, dans leurs diver
sites natiorrales, soot unis dans 'leurs inten~ts essentiels 
est - je .passe quelques phrases - indispensable 
a la sauvegarde d'un foyer exceptionnel de develop
pement ... » 

Vient alor·s le paragraphe 15 - dont on a dit qu'i!l 
n'est pas aussi elabore que les precedents, et c'est 
vrai - aux termes duquel les ministres des affaires 
etrangeres soot charges d' etudier la meilleure manie
re de realiser .des progres dans le domaine de !'uni
fication politique dans la perspective de 1' elargisse
ment. Les propositions des ministres doivent etre 
faites dans un delai que nous connaissons, c'est-a
dire avant le 31 juillet prochain. 

II nous parait que c' est deja une action caracteristi
que d'unification politique que de conferer aux 
Communautes europeennes 1' autonomie financiere 
complete et de decider le renforcement des pouvoirs 
budgetaires de I' AssemlJlee. Mais il nous semble aus
si qu' on ne peut pas isoler cette decision et que, des 
lors, elle do it etre inscrite dans I' ensemble des 
deliberations et manifestations de volonte exprimees 
a La Haye. En effet, ces deux points particuliers dont 
nous debattons, dont vous debattez aujourd'hui, ne 
soot qu'une sorte de preface pour une reuvre poli
tique plus complete. Cette reuvre, les ministres 
des affaires etrangeres des six E:tats ont la charge de 
la proposer avant Ia fin de juillet. 

A ce moment, si les travaux que je viens de rappeler 
sont feconds, on saura si de nouveaux pouvoirs et 
de nouvelles missions politiques pourront etre devo
lus aux Communautes dans la perspective de I' elar
gissement ; on saura comment ces pouvoirs et ces 
missions se repartiront entre le Conseil, la Commis
sion et I' Assemblee, comment sera elu ce Parlement, 
s'il demeure unicameral, si une autorite legislative 
lui sera devolue. Ce soot autant de grands proble
mes qui touchent a !'unification politique de !'Euro
pe. Ils doivent etre abordes, et ils le seront, en vertu 

. du mandat donne aux ministres des affaires etran
geres et qui enca!dre, si je puis m' exprimer ainsi, les 
decisions, egalement de caractere politique, deja 
prises a La Haye en ce qui concerne I' autonomie 
financiere complete et le renforcement des pouvoirs 
budgetaires de l'Assemblee. 

C' est ce qui fait insister aupres de vous sur l'idee 
que I' autonomie financiere complete et le renforce
ment des pouvoirs budgetaires de 1' Assemblee peu
vent maintenant apparaitre tels qu'ils soot, des pier
res d'attente. L'autonomie financiere et Ia gestion des 
ressources propres deviendront progressivement, si 
les choses vont suivant un cours normal, un des ins
truments de la politique economique et financiere 
de la Communaute joint a une plus grande maitrise 
communautaire en matiere conjoncturelle et mone
taire. Je voudrais saluer ici les decisions qui, dans 

ce domaine, si proche de celui dont nous sommes 
saisis pour le moment, ont ete prises le 26 janvier 
par le Conseil sur les suggestions qui avaient ete 
faites dans le projet de M. le commissaire Barre et 
qui vont faire, dans leur ensemble et progressive
ment, de cette meilleure structuration economico
financiere e<t: budgetaire un instrument des politi
ques economique et financiere de la Communaute. 

Quant au renforcement du pouvoir budgetaire de 
l'Assemblee, il me parait clair qu'il posera a son tour 
une question·- c' est 'Ia question que vous avez posee 
vous-meme et elle me parait tout a fait pertinente -
celle de savoir si ce renforcement ne doit pas etre 
accompagne d'une participation accrue ace que vous 
avez appele, il.y a un instant, le pouvoir normatif. 

Toujours dans cette introduction generale, je vou
drais encore faire remarquer a votre Assemblee qu'il 
faut noter avec satisfaction que, grace a la Commis
sion et a ses services, auxquels je veux rendre hom
mage, grace a Messieurs les Representants perma
nents, au secretariat general du Conseil et, pour
quoi ne pas le dire, sous !'impulsion vigilante de vo
tre Assemblee, le Conseil de ministres, 20 jours apres 
le sommet de La Haye, se trouvait deja devant les 
textes qui, depassant les principes generaux qui y 
avaient ete arretes, traduisaient la volonte des chefs 
d'E:tat et de gouvernement en decisions communau
taires. 

Vous avez ~voque tout a l'heure, Monsieur le Rappor
teur, la lettre que vous, Monsieur le President, avez 
adressee le 18 decembre - veille de ce marathon 
fameux - au president en exercice du Conseil. On 
en a rappele les termes et la fermete. Est-ce trahir 
un secret des deliberations du Conseil que de dire 
que cette lettre etait sous nos yeux, qu' elle a ete 
evoquee en termes tres explicites par le president 
en exercice, qu' elle a joue un role important en ce 
qui concerne I' achevement des deliberations du Con
seil? Croyez-moi, il n'a pas ete facile, apres quatre 
jours et deux nuits de deliberations, d'aborder, ve~s 
2 heures 20 du matin, le probleme des pouvoirs bud
getaires du Parlement. Toutefois~ nous avons voulu 
adopter ce jour-la des resolutions 'de principe afin 
que les deliberations de La Haye fussent toutes pri
ses en consideration. 

Et je dirai qu'il me semble hautement satisfaisant 
de voir que les resolutions de La Haye ont ete aussi 
rapidement traduites dans les decisions communau
taires. Faut-il s' etonner de ce que apres les quatre 
jours et les deux nuits dont je viens de parler, on 
n'ait pas pu arreter tout ce qui devait l'etre avant 
que commence la phase definitive du Marche com
mun ? Et voici que, moins · de soixante jours apres 
la conference de La Haye, le Conseil, dans sa pro
chaine reunion, aum a deliberer de textes techni
ques et des projets de traites qui ont deja subi une 
premiere lecture au cours de sa seance precedente. 
J' espere que ces textes et pro jets pourront etre defi-
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nitivement arretes au cours de cette prochaine 
reunion, de telle manU~re qu'ils puissent etre soumis 
a nos Parlements nationaux, de sorte que, apres 
I' approbation de nos six Parlements, il soit possible 
de ll}ettre en reuvre, le 1 er janvier 1971, c' est-a-dire 
dans onze mois, Ie systeme des ressources propres 
et tout ce qui I' accompagne. 

Monsieur Ie President, me permettrez-vous d'insis
ter aupres de 1' Assemblee sur Ie fait que le vieux 
parlementaire national que je suis s' est souvent 
trouve, dans sa propre Assemblee, devant des textes 
de loi et des textes de traite tres techniques, tres 
complexes, sur lesquels il fallait se prononcer dans 
le delai le plus court. Mais je n' ai jamais vu, et je 
n'ai aucun souvenir de ce que dans mon Parlement 
national des textes de loi aussi complexes, enga
geant autant l'avenir, aient pu en une seule seance 
ou en une seule session, filt-elle de trois jours, faire 
l'objet d'une premiere et d'une deuxieme lecture. 
Et encore, dans nos Parlements nationaux il ne faut 
pas que to us les textes, jusqu' a Ia demiere virgule, 
soient acceptes a l'unanimite, et il n'est pas non pius 
necessaire de proceder a des consultations de chacun 
des Etats, de leur representants ou de leurs experts. 

II me parait hautement satisfaisant que depuis La 
Haye, dans un delai aussi bref, tant de choses aient 
deja ete realisees grace a l'reuvre accomplie par la 
Commission .et, je crois pouvoir le dire egalement, 
grace a Ia volonte renouvelee d' action europeenne 
qui anime les six gouvemements a l'heure actuelle. 

A ce moment, je dois, devant votre Assemblee, me 
poser Ia question suivante : pourrons-nous egale
ment, cette semaine, conclure sur le sujet particulier 
qui est devant vous ce matin, a savoir le renforce
ment des pouvoirs de I' Assemblee en matiere budge
taire ? Vous ne vous etonnerez pas de ce que par
lant comme doit parler n'importe quel president d'un 
organe deliberatif, je dise devant vous que, compte 
tenu des nombreux points deja acquis, il devrait 
etre possible de conclure cette semaine. Je voudrais 
a ce sujet rappeler les points qui sont deja acquis 
afin qu'ils ne soient pas passes au compte des pro
fits et pertes et qu'ils ne soient pas consideres com
me allant de soi, de sorte que nous ne concentrions 
pas nos preoccupations uniquement sur ce qui pour
rait encore faire !'objet d'une hesitation ou d'une 
reflexion. 

Je voudrais rappeler a votre Assemblee les cinq points 
tres importants concernant Ia participation de l'As
semblee aux pouvoirs budgetaires et qui, au moment 
ou nous parlons, ne font !'objet d'une difficulte ma
jeure de Ia part d' aucun Etat au sein du Conseil. 

D'abord un accord est acquis pour laisser a l'As
semblee des Ia periode transitoire - pour son pro
pre budget, sous reserve des dispositions relatives 
au statut du personnel - un pouvoir total de der
nier mot. 

Si j' entends bien Ia remarque que vous avez faite, 
Monsieur le Rapporteur, n' est-ce pas une maniere 
d'accorder a l'Assemblee un cadeau qu'elle n'aurait 
point demande, et peut-etre d'en embarrasser cette 
Assemblee ? Je voudrais simplement faire remarquer 
que c' est tres exactement un des deux points sur 
lequel votre Assemblee, par Ia voix de son president, 
a attire I' attention du Conseil lorsque, dans sa lettre 
du 18 decembre, elle demandait Ia reconnaissance 
de son autonomie en ce qui conceme son propre 
budget· de fonctionnement. Puisque cette demande 
a ete formulee par I' Assemblee, il doit certainement 
etre agreable pour celle-ci d' entendre dire que cette 
demande est satisfaite dans son principe et que nous 
ne rencontrons, de Ia part d' aucun Etat, de critique 
ni d' objection majeure a ce qu'il en soit ainsi ; bien 
au contraire I 

Deuxieme point acquis : accord complet pour per
fectionner le systeme des navettes du budget entre 
le Conseil et I' Assemblee, ainsi que pour allonger 
les delais d' examen par vos commissions et par votre 
Assemblee, et ceci afin de perfectionner le dialo
gue entre le Conseil et l'Assemblee. Vous l'avez 
sou vent demande ; c' etait parfaitement legitime. 
C' est un point qui est egalement acquis et les delais 
que I' on envisage a I'heure actuelle ressemBlent, je 
crois, d',assez pres a ceux qui a¥aient ete envisages 
par vous. 

Troisieme point acquis : il y a accord pour ajouter 
une quatrieme phase aux trois etapes actuelles de 
I' elaboration du budget, une phase finale ou l'As
semblee exercera son pouvoir de dernier mot dans 
les matieres qui ne sont pas limitees par les compe
tences attribuees par le traite aux autres institutions. 
Nous y reviendrons tout a l'heure. Sur ce point ega
lement, I' octroi du dernier mot a I' Assemblee et 
I' organisation de Ia procedure de telle maniere qu'il 
y ait deux navettes entre le Conseil et 1' Assemblee, 
est non seulement une amelioration, mais constitue 
egalement Ia reconnaissance d'un pouvoir qui etait 
demande par I' Assemblee, peut-etre pour des ma
tieres plus larges que celles actuellement couvertes 
par ce que je viens de dire. Mais la-dessus je revien
drai dans un i~stant. 

Quatrieme point acquis : I' entente totale pour que 
lors des debats budgetaires, Ia presence du represen
tant du Conseil assure une cooperation et un echan
ge qui soient Ia manifestation entre le Conseil et 
l'Assemblee d'une intensification des rapports reci
proques entre les deux institutions. Voila encore un 
point de progres sur lequel il conviendrait que nous 
reflechissions les uns et les autres. 

Enfin, prejuge favorable pour ameliorer le systeme 
de controle a posteriori de l'Assemblee sur !'execu
tion du budget. II est parfaitement legitime que le 
pouvoir de I' Assemblee soit renforce en cette matie
re. Au sein du Conseil, je le repete, le prejuge, pour 
qu'il en soit ainsi et pour trouver une formulation 
adequate, est favorable. 
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Voih1, Mesdames et Messieurs, cinq progres qui nous 
paraissent camcteristiques et qui sont acquis. Qua
tre points entreront en vigueur immediatement, le 
cinquieme, celui relatif a la quatrieme phase de la 
navette, entrera en vigueur des la preparation du 
budget 1975. 

Mais, si tout ce qui etait acquis ne laissait pas en 
suspens deux points, il est probable que nous n'au
rions pas le de bat d' aujourd'hui. 

Le premier de ces points que 1' on ne saurait, comme 
vous 1' avez dit fort sagement dans votre rapport, 
Monsieur le Rapporteur, surmonter en une seule eta
pe, a ete resume de la maniere suivante : le Parle
ment devra, en 1975, si aucune modification institu
tionnelle n'intervient d'ici-la - et j'insiste sur le 
« si » - voter en dernier ressort les recettes et les 
depenses, mais s' en tenir, dans le cadre de 1' equili
bre institutionnel actuel, au respect des decisions et 
des dispositions arretees par les autres institutions 
en application de leurs competences propres. 

Il est vrai que, si cette reserve importante inscrite 
dans le traite persistait, que si cet etat de droit que 
vous avez si bien ecrit, Monsieur le Rapporteur, 
et que je viens de resumer, persistait, on verrait une 
institution, c' est-a-dire le Conseil, disposer du pou
voir de decision pour une large part, et une autre 
institution, c' est-a-dire 1' Assemblee, assumer en fait, 
au regard de 1' opinion, la responsabilite des conse
quences financieres des decisions prises par le 
Conseil, - ainsi que le rapporteur 1' explique si jus
tement dans son rapport. 

Vous avez dit - et je crois que c'est vrai - que 
cela pourrait, a long terme, et peut-etre meme a 
court terme, creer une tension entre le Conseil et 
1' Assemblee. 

Mais vous avez egalement dit, dans votre rapport, 
que dans 1' etat actuel des choses, vous ne croyiez 
pas que l' on puisse improviser sur ces matieres. A 
vrai dire, je rpense que nous disposons d'un peu de 
temps, que, pour ce qui est de Ia substance des 
pouvoirs des diverses institutions communautaires, 
il n'y a point urgence puisque c'est en 1975 que les 
premiers impots communautaires devront etre deci
des quant a leur montant. 

Cela etant, j' espere que les decisions pourront etre 
prises sur les principes qui engagent, des mainte
nant, cet avenir de 1975. Mais i1 me paralt que 
l' ensemble des questions que vous avez posees tout 
a l'heure, Monsieur le Rapporteur, et qui sont sou
mises effectivement au Conseil, devront, pour cela, 
trouver une reponse adequate et unanime. 

L' autre difficulte de sa voir si, pour les postes du 
budget correspondant grosso modo a des depenses 
d' administration et de gestion - et d' aucuns, dans 
l' Assemblee, ont fait tout a l'heure des calculs sur le 
montant exact que cela pouvait representer - le 

pouvoir du dernier mot de 1' Assemblee s' exercera 
en 1975, ou bien dans des limites que l' Assemblee 
se fixera seule, ou bien dans des limites qui lui se
ront fixees par les textes, ou bien dans des limites 
auxquelles les trois institutions ensemble auront sous
crit dans le cadre d'un « gentlemen's agreement». 

Voila exactement la question qui est posee au 
Conseil, et a laquelle, je l'espere, celui-ci repondra 
au cours de cette semaine. Mais je ne puis croire que 
sur ce sujet, a vrai dire limite, et d'un impact finan
cier que vous connaissez, il y ait matiere a un debat 
tout a fait fondamental. Et si debat fondamental il 
devait y avoir, il me semble qu'il faudrait avoir 
presente a 1' esprit !'importance des decisions qui 
doivent, dans un temps reduit, etre prises dans 
un ensemble de problemes. L' Assemblee, la 
Commission, les administrations communautaires 
savent que les enjeux sont enormes, peut-etre meme 
decisifs. Il s' agit des problemes de 1' elargissement, 
du developpement, de l'union politique. L'envergure 
des decisions globales qui incombent, a vous comme 
a nous, pendant ce semestre, justifie que nous ne 
conceritrions pas toute notre attention sur un seul 
sujet, si important soit-il, mais que nous acceptions 
de voir, non pas que la foret puisse etre masquee par 
un seul arbre, mais que, pour traverser cette foret, 
nous aurons besoin d' energie, de volonte et plus en
core, d'une entit~re cohesion entres les organes com
munautaires, ,c' est-a-dire, je le repete, votre Assem
blee, la Commission et le Conseil. II Jaut que nous 
veillions a mettre chaque chose a sa place et que le 
debat sur les pouvoirs budgetaires dans Iequel nous 
sommes aujourd'hui engages, Monsieur le P~esident, 
arprparaisse bien, comme je 1' ai ·dit tout a l'heure, com
me une etape, comme un fragment dans un ensemble 
de constructions politiques que nous devons auda
cieusement concevoir dans le delai si court qui nous 
est imparti. C' est la raison pour laquelle je terminerai 
cette intervention en disant : il me semble que bien 
des choses ont change dans nos comportements mu
tuels au cours des derniers mois et plus particulie
rement depuis le sommet de La Haye. II est clair 
que la volonte de cooperation politique, que la vo
lonte de construction europeenne, aujourd'hui beau
coup plus achevee que celle que l' on concevait en
core rl y a six mois, est devant nous comme une pro
messe et, dans 1' esprit des chefs d'Etat et de gouver
nement, comme une veritable decision. Mais ce que 
nous avons encore a vaincre pour annuler tout ce 
qui pendant plusieurs annees nous a empeches d'agir, 
ce sont les crises de confiance mutuelle, que ce soit 
entre Etats ou entre institutions. 

L' appel que je fais, Messieurs, au nom du Conseil, 
a pour objet de demander a l' Assemblee la confiance 
que le Conseil veut, lui, pour sa part, faire a celle-ci. 
Ce n' est que dans une etroite cooperation dont les 
moyens doivent etre tous les jours renforces, que 
nous franchirons ensemble, ou que nous ne franchi
rons pas du tout, la distance qui separe encore les 
intentions, si fortement exprirnees a La Haye, des 
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realisations qui sont entre vos mains, comme entre 
les mains de Ia Commission et entre les mains du 
Conseil. 

C' est par cet appel - dont je sais fort bien, Monsieur 
le President, qu'il sera entendu - par cet appel a Ia 
cohesion et a Ia cooperation entre nos institutions 
communautaires, pour I' etape si decisive que nous 
avons a franchir, que je voudrais terminer cette 
premiere intervention. Je me reserve, des que j'au
rai pris connaissance par ecrit des questions qui ont 
ete formulees oralement, de decider si je dois les 
poser au Conseil lors de sa prochaine reunion ou si, 
deja, je puis apporter sur certaines d'entre elles 
un commencement de reponse. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le President du 
Conseil pour I' esprit qui a anime son intervention 
et qui traduit une comprehension reelle de la neces
site de developper la democratie parlementaire. 

La parole est aM. Furler. 

M. Furler, rapporteur pour avis de la commtsSlOn 
politique. - (A) Monsieur le President, le temps 
etant limite, je me contenterai de presenter quelques 
breves considerations au nom de Ia commission po
litique, qui a deja tres souvent discute de ces ques
tions fondamentales et de leur portee politique. 
Je me felicite de ce qu'en sa qualite de president 
en exercice du Conseil de ministres, M. le ministre 
Harmel nous ait presente un expose tres conciliant 
et, qui plus est, a mon avis, d'une grande sagesse. 
Mais il sait lui-meme que certaines questions essen-

. tielles sur lesquelles il a insiste demeurent encor13 
ouvertes, aussi bien dans les debats que le Parlement 
poursuit avec le Conseil de ministres que dans ceux 
qu'il a menes anterieurement avec la Commission. 

Nous convenons evidemment que tant l'autonomie 
financiere totale que notre droit budgetaire doivent 

-etre envisages compte tenu de Ia grande politique 
europeenne et des decisions prises a La Haye, ainsi 
que de leur application. Cependant, il me semble 
qu'il ne devrait pas etre difficile de nous entendre 
sur les principes fondamentaux que I' Assemblee a 
definis. Surtout, Monsieur le Ministre, il faut eviter 
que la politique europeenne generale en piitisse. 
Nous n'exigeons nullement que le Conseil arrete 
une decision definitive apres-demain. II vaut infini
ment mieux qu'il attende encore un peu et qu'il 
elabore un droit budgetaire loyal et suffisant pour 
I' Assemblee, au lieu de creer, par une decision trop 
rapide, un danger auquel nous avons deja fait allu
sion dans notre resolution et sur lequel je reviendrai 
brievement tout a l'heure. 

J e ne prendrai pas position sur les points de details, 
etant en mesure d'approuver le rapport de M. Spe
nale. 

Monsieur le Ministre, vous serez prie cet apres-midi 
de repondre encore a quelques questions precises. 
Je crains neanmoins que meme apres votre reponse, 
nous ne pourrons encore clore ce debat sur notre 
droit budgetaire. Permettez-moi de rappeler que 
depuis des annees, cette haute Assemblee insiste sur 
le fait qu' au moment ou seront creees des ressources 
propres, le Parlement europeen devra etre dote d'un 
veritable droit budgetaire. Des iors que ces ressour
ces echapperont au controle des parlements natio
naux, il faudra qu'un organe parlementaire soit 
charge d' arreter les decisions en la matiere. Des le 
debut, Monsieur le Ministre, nous nous sommes 
constarnment tenus a l'ecart. Nous n'avons pas 
exige d' emblee un droit budgetaire complet, mais · 
simplement reclame un droit d' approbation, et des 
le debut, nous avons compris que nous ne pouvions 
pas en meme temps demander egalement des cpm
petences legislatives. Nous nous sommes limites. 
Nous avons eu avec la Commission une assez lon
gue discussion, qui s' est toutefois achevee de far;on 
favorable, le 10 decembre dans cet hemicycle, Ia 
Commission ayant approuve nos modestes deman
des, qu' elle a presentees au Conseil de ministres. 
Si mes renseignements sont exacts, tout donnait a 
penser que le 22, un accord unanime regnait au 
Conseil de ministres sur ces demandes moderees, 
sous une reserve certes, qui semble a nouveau sou
lever tout le probleme du veritable droit budgetaire. 

Point n' est besoin que je m' arrete a ces details ; je 
voudrais simplement faire les reflexions suivantes, 
qui se fondent sur le rapport de M. Spenale et re
fletent !'opinion de la commission politique. Si les 
decisions du Conseil de ministres - que celles-ci 
soient arretees le 5 fevrier ou bien quatre a huit se
maines plus tard, peu importe - ont pour seul re
sultat de nous charger de la responsabilite en vertu 
d'une decision formelle, sans nous donner le pou
voir d'influer concretement sur les prises de deci
sion, on ne saurait parler de droit budgetaire et 
le Parlement aurait simplement a couvrir les de
cisions budgetaires vis-a-vis de I' opinion publique. 
C' est Ia le point essen tiel. 

J'en arrive a deux autres points; premierement, je 
me felicite de ce que l'on ait fixe une date precise 
pour le debut de la phase definitive et pour !'intro
duction du droit budgetaire. Deuxiemement, il ne 
faut pas - car ce danger subsiste - que le droit 
budgetaire soit vide de toute substance. 

On ne saurait certes reprocher a M. Spenale d'adop
ter des solutions radicales et de bruler les etapes. 
Toutefois, apres ce que nous avons entendu le 22 de
cembre non seulement de sa bouche, mais aussi 
d' autres orateurs, nous sommes reduits a neant ; 
peut-etre pourrons-nous tout juste decider souve
rainement de notre propre budget, et ce encore, 
dans le cadre des normes elaborees par le Conseil 
de ministres. 
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A ce sujet, je tiens a exposer ici, tout particuliere
ment a !'intention du Conseil de ministres, mon opi
nion que plusieurs membres de cette Assemblee par
tagent, je crois. Nous ne luttons pas depuis des 
annees pour un veritable droit budgetaire afin que 
I' on nous autorise a decider librement de notre bud
get. Certes, il serait souhaitable que le Conseil de 
ministres fasse conHance au Parlement que celui-ci 
ne fixera pas de depenses injustifiees pour lui-meme. 
Mais la n' est pas le point litigieux, et ce n' est pas 
non plus sur lui que portait le debat politique. 

Nous luttons pour le droit budgetaire dans son 
ensemble, bien que nous sachions que nous sommes 
lies par des regles normatives, au meme titre que le 
Conseil de ministres et que tout parlement national, 
qui doit s' en tenir a ses lois pour fixer ses depenses. 

Mais les dernieres solutions proposees vont bien 
au dela. Nous devrions non seulement nous en tenir 
aux lois, mais egalement a toutes ies decisions pri
ses par les institutions dans le cadre de leurs com
petences respectives, de sorte qu'il ne resterait plus 
rien pour le Parlement. 

Vous avez dit, Monsieur le Ministre, qu'il fallait 
aussi penser a l'avenir. Cependant, la solution selon 
laquelle on en resterait aux dispositions <actuelles 
serait mauvaise. Ne m'en tenez pas rigueur, Mon
sieur le Ministre. Je fais partie de cette Assemblee 
depuis le debut de son existence et j' observe cette 
lutte ; or, la tournure que prennent les evenements 
montre que nous n' avons aucune chance d' obtenir 
pour ce Parlement des pouvoirs normatifs etendus 
si les choses continuent ainsi. Nous voyons a nou
veau les difficultes qui surgissent. Vous compren
drez aussi que, du point de vue politique, nous ne 
pouvons fonder d' espoir sur la fusion des tmites, car 
a ce moment-la, le Conseil de ministres sera seul 
maitre de nous accorder ou non des pouvoirs. De 
meme, nous ne pouvons fonder d' espoirs sur I' elec
tion directe au suffrage universe!, bien que j' en sois 
un· partisan convaincu. Peut-etre nous confererait
elle un· prestige plus grand aupres de I' opinion pu
blique, mais elle ne nous apportera ni des compe
tences elargies, ni des pouvoirs de decision qui pre
vaudraient meme a I' egard de la Cour de justice. 

Non, c'est maintenant que s'offre !'occasion unique 
de nous assurer pour ainsi dire par la force un droit 
budgetaire, dans les limites loyales que nous avons 
fixees nous-memes, en ce sens _que nous prions nos 
parlements nationaux de n'approuver aucune deci
sion qui ne serait pas satisfaisante et qui demeure
rait en de~a des decisions arretees le 22 decembre 
par le Conseil de ministres. 

II n'y a la strictement rien de nouv~au, Mesdames, 
Messieurs. N'avons-nous en effet pas adopte ici 
meme, le 7 octobre 1969, une resolution dans la
quelle il est dit expressement, au paragraphe 5 : 

« en appelle aux parlements des Etats membres de 
la Communaute europeenne, a la ratification des
quels, aux termes de !'article 201 du traite instituant 
la C.E.E., est subordonnee IJ'adoption des disposi
tions arretees par le Conseil en ce qui concerne les 
ressources propres, pour qu'ils n'approuvent ces 
propositions que si, en meme temps, le Parlement 
europeen est dote d'un pouvoir budgetaire ». 

Cette situation est a nouveau tres dairement rap
pelee au paragraphe 4 du nouveau projet de reso
lution. II faut que les ministres en tiennent tres se
rieusement compte, s'ils veU'lent faire des progres 
dans I' autonomie financiere. Dans la proposition de 
resolution, le Parlement « affirme solennellement » 

qu'il se trouverait des llors « hors d'etat de conseiller 
aux parlements nationaux de ratifier les proposi
tions qui leur seront soumises ». Nous avons fait 
nos experiences et nous ferons prevaloir notre posi
tion. 

Permettez-moi de rappeler a l'un ou !'autre des de
putes qui estiment peut-etre que le parlement de 
leur pays serait nonobstant dispose a ratifier ces 
propositions, qu'il suffit de !'opposition d'un seul 
parlement national pour que toute la question de 
l' autonomie soit momentanement liquidee. Un par
lementaire comme moi, membre de cette Assembiee 
depuis ses debuts et qui suit I' evolution de la situa
tion, ne comprend pas, au premier abord, pourquoi 
le Conseil de ministres veut faire echouer la poli
tique europeenne a cause de cette exigence relative
ment modeste et moderee du Parlement europeen. 

Je puis certes concevoir que certains groupes, dans 
notre Communaute, se feliciteraient ·de ce que 1a po
litique europeenne echoue - pour des motifs tout 
differents de politique a grande echelle - car son 
effondrement entrainerait bien d' autres choses a sa 
suite; cependant, s'i1 en etait ainsi, j'en serais pro
fondement afflige. 

Si l'on comprend toutefois ce q~'il est possible de 
realiser, et ce que l'on doit mora:lement au Parlement 
apres tant de declarations, a s<avoir, lui conferer 
dans un domaine ou un autre une modeste mais 
veritable competence, il est simplement incompre
hensible que tout doive echouer sur ce point. 

Quoi qu'il en soit, nous ne sommes nullement dis
poses a consentir un nouveau sacrifice en declarant 
que nous nous contenterons d'une competence for
melle, pratiquement denuee de toute valeur, car· 
nous nous engagerions ainsi irreversiblement sur la 
voie qui conduirait a la situation definitive qui se
rait ainsi reservee au Parlement. 

Certes, nous sommes raisonnables, mais nous avons 
cette fois-ci egalement le courage de perseverer, me
me au risque de susciter une nouvelle discussion 
plus vive encore. Nous avons ce courage parce que 
nous servons, a mon avis, une juste cause et que 
nous voulons enfin obtenir la preuve que >l'organe 
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parlementaire continue a se developper et qu'on ne 
se limite pas a le faire patienter au moyen de bon
nes paroles, d' espoirs et de promesses. 

Je voudrais egalement vous demander, au nom de 
mes amis de Ia commission politique, de reflechir 
a Ia situation et de ne pas sous-estimer notre deter
mination d' aller cette fois-ci jusqu' au bout. En effet, 
c' est actuellement Ie seul moment dans notre his
toire ou nous sommes en mesure d'obtenir, avec 
I' aide des parlements nationaux, une chose que I' on 
ne veut pas nous accorder en depit de sa modestie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je propose a I' Assemblee de 
suspendre maintenant Ia seance et de renvoyer Ia 
suite du debat a cet apres-midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 45, est reprise a 
14 h 35). 

PRJ!SIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President. - La seance est reprise. 

Nous reprenons Ia discussion du rapport de M. Spe
nale sur les ressources propres des Communautes. 

La parole est a M. Westerterp, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
suis heureux de constater que Ie president du Con
seil a I' occasion d' assister aujourd'hui aux de bats 
du Parlement europeen. Je voudrais egalement ex
primer mon admiration pour Ia fa9on dont il a re
pondu ce matin a une serie de questions de M. Spe
nale. J'avais !'impression que M. Harmel parlait en 
veritable president du Conseil de ministres. II arrive, 

· dans les parlements nationaux, que le Premier mi
nistre declare a Ia Chambre qu'il n' existe pas le 
moindre desaccord au sein du gouvernement et que 
les rumeurs dont la presse s' est faite I' echo sont tres 
exagerees. J' ai !'impression que M. Harmel a re
marquablement reussi a minimiser les divergences 
d' opinions qui existent entre membres de I' institu
tion qu'il preside, ce qui lui a permis de demander 
au Parlement de faire confiance au Conseil. 

J' espere pouvoir repondre a cette demande a I' issue 
de !'intervention que je fais au nom du groupe de
mocrate-chretien. Toutefois, avant d'en arriver la, 
- et je pense que M. le ministre Harmel me com
prendra - je voudrais formuler une seule remarque 
critique : tout comme il appartient au president du 
Consei:l de presenter cette institution sous les dehors 

d'un college homogene, il incombe aux populations 
europeennes d'examiner Ia teneur probable des de
cisions du Conseil, surtout lorsqu'il s'agit d'un pro-
bleme aussi important que celui des pouvoirs du 
Parlement europeen. 

A vee I' autorisation du president du Conseil, je vou
drais lui poser une question tres concrete. Tout ce 
que nous savons officiellement des deliberations du 
Conseil concernant I' aocroissement des pouvoirs 
du Parlement, ce sont deux communiques de presse. 
Le premier, qui date du 22 decembre de l'annee der
niere, a ete publie a !'issue d'un marathon, a propos 
duquel on ne peut que feliciter 'les ministres qui 
ont eu I' endurance physique necessaire pour resister 
a pareille epreuve. A Ia page 6 de ce communique 
de presse - qui est un document officiel du Conseil 
- on lit en toutes lettres : « Toutes les delegations 
ont donne leur accord sur ce projet ». H. s'agissait 
d'un projet de resolution du Conseil relatif a l'ac
croissement des pouvoirs du Parlement. 

L'objectivite me force a ajouter que la delegation 
fran9aise a fait une reserve sur les modalites selon 
Iesquelles le Parlement europeen sera appele a de
terminer le montant des recettes. 

En revanche, pour ·ce qui est des depenses, les gou
vemements ont manifestement adopte une attitude 
unanime. 

Les 19 et 20 janvier derniers, le Conseil s'est reuni 
une nouvelle fois pour examiner la question, et 
dans le communique de presse publie apres Ia reu
nion, on a pu lire ceci : « Le Consei'l a egalement 
procede a Ia mise au point des decisions de principe 
prises Ie 22 decembre dernier relatives a Ia commu
nication de Ia Commission au Conseil concernant 
le remplacement des contributions financieres des 
I! tats membres par des ressources propres et I' ac
croissement des pouvoirs budgetaires de 1' Assem
blee. » 

Si Ia situation se presentait reellement comme le 
president du Conseil nous I' a depeinte ce matin, 
il n'y aurait au fond guere de difficultes. Et il nous 
serait facile d'accorder au Conseil la confiance qu'il 
nous demande. 

Mais nous lisons egalement les journaux. C' est ainsi 
que j' ai pu lire dans le « bulletin de I' etranger » du 
journal « Le Monde » date de mercredi dernier : 
« Ce qu'on a appele 1'« affaire du Parlement euro-
peen )) ne passionne decidement personne, a 1' ex
ception de M. Michel Debre >>, le ministre de la 
defense nationale. 

A vrai dire, je crois que ces deux aspects de la verite 
ne sont pas tout a fait incompatibles ; c' est pourquoi 
il me parait souhaitable de dire un mot encore de la 
decision que le Conseil devra prendre. 

Pour autant que je puisse en juger, c' est la premiere 
fois que le Conseil revient sur un compromis conclu 
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a !'issue d'un marathon. En soi, c'est la une chose 
passablement dangereuse : en effet, au cours de cha
que marathon du Conseil de la C.E.E., les differents 
:Etats membres cooperent evidemment a la mise au 
point d'un compromis, et en !'occurrence, les ques
tions en jeu n' etaient pas minces, puisqu'il s' agissait 
de ce que 1' on a appele « le triptyque >> : le finance
ment definitif de Ia politique agricole europeenne, 
la creation de ressources propres aux Communautes 
et 1' accroissement des pouvoirs budgetaires du Par
lement europeen. 

Le 10 decembre dernier, 'au cours du debat que le 
Parlement a consacre a ces questions, nous avons 
declare eJei>ressement que notre groupe desirait 
joindre les trois points. Aussi, dans !'hypothese ou 
d' aucuris reviendraient sur une partie du compro
mis conclu le 22 decembre, le risque serait grand 
de voir remis en cause 1' ensemble des decisions de 
principe prises a ce moment. Or, je suppose que per
sonne - j'y insiste : aucun des gouvernements de 
la C.E.E. - n' aurait interet a voir remettre en jeu 
les trois parties de 1' accord de principe adopte le 
22 decembre. 

11 va de soi que mon groupe est pret, lui aussi, 
comme l'a dit M. le ministre Harmel, a situer la 
question de 1' accroissement des pouvoirs budge
taires du Parlenient europeen dans une perspective 
plus large, telle qu'elle est indiquee par le' commu
nique de La Haye : d'une part, les six gouverne
ments seraient en principe disposes a accorder aux 
Communautes des ressources propres et a accroi
tre les pouvoirs budgetaires du Parlement, d'autre 
part, les ministres des affaires etrangeres seraient 
charges de rechercher les modalites les plus judi
cieuses de !'unification politique des six pays. 

En ce qui nous concerne, nous sommes disposes 
a en tirer la conclusion que ces mesures forment 
une partie d'un ensemble plus vaste ; mais le pre
sident du Conseil comprendra que si, de quelque 
cote que ce soit, on remet en question le premier 
pas que nous faisons dans cette direction - car 
enfin, c'est bien de cela qu'il s'agit - une certaine 
mefiance naitra a 1' egard de la volonte politique 
de chacun des six gouvernements de faire effective
ment ce premier pas vers !'unification politique 
-ulterieure des Six. Telle est, Monsieur le President 
du Conseil, la cause profonde de nos preoccupa
tions. II va de soi que nous nous soucions beaucoup 
moins du choix de la technique a mettre en reuvre 
en vue d' accroitre Ies pouvoirs du Parlement euro
peen que de la question de sa voir si 1' on s' en tient 
aux principes fondamentaux enonces le 10 decem
bre par le Parlement dans la resolution qu'il a adop
tee a la suite du rapport Spenale. Pour autant que 
nous ayons bien compris, le Conseil s' est raHie a 
cette resolution le 22 decembre, ou du moins il 
est arrive a un compromis qui n' allait evidemment 
pas aussi loin que la resolution du Parlement euro-

peen, mais qui aurait sans doute pu emporter I' ad
hesion de celui-ci. 

Je crois devoir attirer votre attention sur ce danger, 
Monsieur le President du Conseil. L' esprit de La 
Haye, dont vous avez parle a juste titre, ne peut 
s'evanouir en fumee, il ne peut avoir ete une illu
sion. 

A cet egard, je voudrais encore, avant de conclure, 
dire ceci. 

Lorsque le president du Conseil demande la 
confiance expresse du Parlement pour la decision 
a prendre, je lui reponds, au nom de mon groupe, 
que nous sommes disposes a accorder cette 
confiance, mais a la seule condition qu' elle soit 
reciproque. Le Conseil croit-il vraiment qu'a l'ave
nir, le Parlement pourrait s' ecarter du projet de 
budget qu'il lui a transmis - ce qui, a ce dernier 
stade, ne pourrait se faire qu'a Ia majorite des 
membres de I' Assemblee et aux trois cinquiemes 
des voies emises - au point de voter brusquement 
des depenses considerables et par consequent les 
recettes correspondantes ? Cela me parait tout bon
nement inconcevable. Je crains qu'en adoptant pa
reille attitude, on ne donne a ceux qui veulent 
revenir sur le compromis de decembre 1969 d'autres 
motifs pour le faire que ceux qu'ils ont invoques 
jusqu' a present, a sa voir que le Parlement euro
peen pourrait voter des depenses injustifiees. C' est 
pourquoi, je voudrais dire ceci au president du 
Conseil : le Parlement est pret a faire confiance 
au Conseil pour Ia conclusion de I' accord relatif 
au financement definitif de Ia politique agricole, 
a Ia creation de ressources propres aux Commu
nautes et a I' accroissement des pouvoirs du Parle
ment. Mais j'espere avoir indique clairement qu'a 
nos yeux ces trois points forment un tout, et que si, 
sur un seul d'entre eux, on n'arrivait pas a un 
accord, I' ensemble du compromis serait remis en 
question. 

S'il est actuellement impossible au Conseil d'aboutir 
a un compromis satisfiaisant en ce qui concerne 
I' accroissement des pouvoirs du Parlement euro
peen, je voudrais suggerer, avec M. Furler, qu'on 
laisse ce point en suspens pour le moment. A ce 
propos permettez-moi de me referer au rapport 
etabli en 1956 par M. Spaak, en sa qualite de pre
sident du comite intergouvernemental charge de 
preparer les traites de J.a C.E.E. et de !'Euratom. Ce 
comite intergouvernemental preside, je le repete, 
par M. Spaak, proposait d'attribuer au Parlement 
de veritables pouvoirs budgetaires. Cette proposi
tion n' a malheureusement pas ete reprise dans le 
traite de la C.E.E. Or le traite existe depuis 12 ans. 
Et ce n'est qu'aujourd'hui que l'on envisage d'ac
corder au Parlement europeen, en 1975, de mo
destes pouvoirs sur 1le plan budgetaire. Des lors, est
ce vraiment trop demander a nos gouvernements 
que d'y consentir? J'espere avoir fait comprendre 
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clairement, au nom de mon groupe, qu'a ·notre 
avis les souhaits emis le 10 decembre 1969 par le 

. Parlement europeen sur le plan des principes doivent 
etre respectes par le Conseil, faute de quai nous 
nous trouverions places dans une situation tres 
difficile lors de Ia ratification des parlements na
tionaux - le president et tous les membres du 
Conseil seront conscients de !'importance de Ia 
question. Ce qui est en jeu, c' est done le respect de 
Ia volonte du Parlement europeen sur des points 
essentiels ; cela etant acquis, nous pourrons plaider 
devant nos parlements nationaux en faveur de 
l'a:bandon d'une partie de leur souverainete, afin 
que Ia Communaute europeenne soit desormais en 
mesure de lever directement des impots. 

Ce matin, j' ai ecoute ·avec interet I' expose fait par 
le president du Conseil. II a declare notamment 
qu'il devait etre possible, dans le cadre d'un « gen
tlemen's agreement >> entre Ia Commission, le 
Conseil et le Parlement europeen, d' arriver a un 
accord quant au montant de I' augmentation an
nuelle admissible du budget du Parlement euro
peen. Ce qu'il faut souligner en tout premier lieu, 
c' est le fait que le Parlement europeen doit obtenir 
finalement de veritab~ pouvoirs budgetaires. Au 
moment ou le president du Conseil se trouve dans 
Ia situation difficile de devoir convaincre les six 
gouvernements de }a necessite de pareille mesure, 
je lui souhaite toute Ia force necessaire pour y reus
sir. Des lors, nous ferons eonfiance a l'avenir pour 
que I' esprit de La Haye s'impose, non seulement 
sur ce point, mais aussi sur un plan plus general. 
Je craindrais, s'il en allait autrement, que Ia 
Communaute europeenne ne se trouve une nouvelle 
fois plongee dans une situation de crise. 

M. le President. - La parole est a M. Burger, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Burger.- (N) Monsieur le President,j'ai le pri
vilege de parler du rapport de M. Splmale au nom 
du groupe socialiste. A ce sujet, je puis me rallier 
entierement aux remarques faites par M. Wester
terp. J' exprime, moi aussi, rna satisfaction de voir 
le nouveau president du Conseil a ce debat. Tous, 
nous nous felicitons de le voir parmi nous. 

M. Harmel succede a son collegue neerlandais. 
Au cours de Ia periode qui vient de s'achever, un 
certain nombre de problemes ont deja pris, si je 
puis m' exprimer ainsi, une tournure mains defa
vorable. Les ministres neerlandais ont eu le privi
lege de voir se derouler a La Haye cette conference 
au sommet dont, a vrai dire, on n' attendait pas 
grand-chose. Nous nous trouvions a un moment cri
tique. Manifestement, il regnait en Europe un ma-
laise. · 

Les resultats de Ia conference de La Haye ne nous 
ont pas de~ms, bien au contraire. L' evenement Ie 
plus marquant fut cette sorte de sursaut des peuples 

europeens ; les hommes politiq!JeS sont venus ~t
tester !'interet que les populations eprouvaient pour 
!'Europe unie et dire combien elles se sentaient 
frustrees par le manque de resultats durant de si 
longues annees. Aujourd'hui, des debats sont consa
cn~s a !'Europe, nous sommes invites a venir parler 
de !'Europe, il est question de !'Europe dans les 
journaux. Tout cela est survenu d'un seul coup. 
Peut-etre est-ce excessif, mais cela, l'avenir nous le 
dira. Quai qu'il en ·soit, le phenomene vaut Ia peine 
qu'on s'y arrete un instant. J'espere seulement que 
!'Europe ne connaitra pas un nouveau malaise, 
que I' optimisme que I' on a suscite se revelera jus
tifie, et que nous seront epargnees les nouvelles 
frustrations que nous ne manquerions pas de res
sentir si les paroles n' etaient suivies d' actes. Au 
demeurant, pareille deception serait fatale et si
gnifierait Ia fin de tout espoir en l'avenir. 

Monsieur le President, ce debat s'est deroule d'une 
fa~on un peu differente de ce qu'on aurait pu· 
croire initialement. En arrivant, nous esperions en
tendre un expose de l'un des membres du Conseil. 
Cela n'a pas ete possible. Je ne puis qu'exprimer 
mon admiration devant l'ingeniosite et les bonnes 
dispositions dont a fait preuve M. le ministre Har
mel, et applaudir a Ja tentative qu'il a faite pour 
compenser les possibilites manquantes - c'est l'un 
des aspects de notre faiblesse - par une contribu
tion, et meme une contribution tres substantielle, 
au rapport Spenale. Je lui suis reconnaissant de 
cette tentative, qui, venant de lui, ne nous etonne 
nullement, car nous connaissons bien M. le ministre 
Harmel, et nous eprouvons pour lui beaucoup de 
respect. Nous sommes convaincus de sa volonte 
de progresser et de ces bonnes intentions a I' egard 
de !'Europe. Nous le connaissons aussi par ses 
aotivites au sein de son propre parlement. A ce pro
pos, je rappelle !'interessante interpellation faite 
le 14 janvier dernier au Senat beige par M. De
housse. Enfin, j' ai personnellement le grand privi
lege de connaitre le ministre a Ia suite des contacts 
que nous avons eus au Conseil du Benelux et, en 
particulier, au cours des travaux des commissions 
du Benelux. Recemment encore, 'Ia commission 
politique de notre Parlement a ete ·l'hOte Ide M. le 
ministre Harmel, qui est, d'autre part, un parle
mentaire experimente. Nous apprecions les activites 
qu'il deploie sur le plan mondial. Je songe no
tamment a tout ce qu'il fait en vue de reunir une 
conference de Ia securite europeenne et a tout ce 
qui s'y rattache. Enfin, notre Parlement europeen, 
lui aussi, connait bien M. le ministre Harmel. Tous, 
nous savons qu'il est un homme politique eloquent 
et doue. 

A dire vrai, I' eloquence n' est pas particulierement 
prisee partout. J e pense au begaiement artificiel 
des Anglais. lis estiment, pour leur part, qu'il est 
plus elegant de ne pas faire preuve d' eloquence, 
mais au contraire de begayer tant soit peu. On 
pourrait dire que c'est faire preuve d'un manque 
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de culture que de ne pas apprecler I' eloquence. 
Quant a moi, je cons tate simplement que lorsqu' aux 
Pays-Bas, un homme politique fait montre de talents 
d' orateur, les gens deviennent meHanrts. Leur rai
sonnement est le suivant : cet homme parle trop 
bien ; il toume les difficultes et dissimule les contra
dictions d'une ou d'autre maniere. 

M. Berkhouwer. - (N) Vous avez beaucoup de 
confiance dans les Pays-Bas. 

M. Burger. - (N) C'est une question que je n'ap
profondirai pas. A mon avis, un homme politique 
est tenu, vis-ll-vis de ses electeurs, de faire preuve 
d'un scepticisme de bon aloi a l'egard de n'importe 
quel gouvemement, que son parti soit au pouvoir 
ou dans !'opposition. II y a vingt-cinq ans que je 
suis membre du Parlement, Monsieur le President, 
et quand meme ce serait une faute, je ne puis plus 
me departir de ce scepticisme. C' est une chose que 
I' on ne peut exiger de moi. 

Quelle est la raison de notre presence ici, que! est 
notre but ? A mon avis, si nous sommes ici, c' est 
pour obeir a !'instinct de conservation et non pas 
pour faire un geste, ni pour nous doter d'un statut 
international avec tout ce que cela comporte, le 
cas echeant, d'importance et de poids, ni pour des 
motifs d'opportunisme, parce qu'il serait plus avan
tageux de nous associer, ni meme pour des raisons 
d' efficacite, afin d' eliminer ces problemes inutiles. 
Sans doute, ces differentes considerations viennent
elles s'y ajouter, mais en realite, je le repete, si nous 
sommes ici, c' est par instinct de conservation. 

Apres ·la deuxieme guerre mondiale, il est apparu 
nettement que l'Etat national n'etait plus a meme 
de resoudre les problemes de IJ'heure. Nous avons 
assiste a revolution qui a eu lieu en Europe, nous 
avons vu comment l'Etat national est ne du chaos 
medieval: la France d'abord, de Louis CaPet a 
Louis XVI. L'Etat national a joue un rl>le important, 
mais aujourd'hui il n' est plus en mesure, quelle 
que soit !'importance qu'il ait gardee, de resoudre 
les problemes vitaux du peuple. Nous nous trou
vons a un toumant. Deja, nous avons assiste a la 
naissance d'Etats geants : les Etats-Unis d'une part, 
l'Union sovietique d'autre part. Aujourd'hui, la 
question est de savoir si, placee entre ces deux 
grandes puissances, l'Europe tombera dans la sphere 
d'influence de l'une d'elles, ou bien si elle a encore 
un avenir qui lui soit propre, avec tout ce que cela 
implique quant a sa culture, son organisation, son 
ordre social, ses objectifs humanitaires, son ·sens 
du droit. Ces differents facteurs nous offrent Ja 
possibilite de faire quelque chose de !'Europe, si 
seulement nous comprenons qu'il nous faut agir 
ensemble et sauvegarder l'individualite caractt~ris
tique du citoyen europeen. 

M. Berkhouwer. - (N) La « personnalite ». 

M. Burger. - (N) « Individualite >> est en effet un 
mot malheureux. 

II faut tenir compte des caracteres propres au ci
toyen europeen, qui refuse de se laisser noyer dans 
la masse, mais veut au contraire s'en distinguer. 
Pouvons-nous utiliser cet element democratique ? 

Lorsque nous parlons de la necessite de !'Europe, 
nous devons nous demander ce qu'il en est advenu 
jusqu'a present - et quant a l'histoire de la 
Commti.naute, el'le ne remonte pas bien loin dans 
le temps. 

Nous avons cree une bureaucratie et une techno
cratie europeennes. Nous avons un Conseil de mi
nistres qui, par diverses mesures, s' est attribue pres
que tous les pouvoirs de !'Europe - dont il ne 
peut faire usage seul, parce que ses membres sont 
divises - mais qui peut ernpecher .Jes autres d' obte
nir fut-ae Ia plus petite parcelle de ces pouvoirs. 
Sur ce .Conseil, nul n'exerce le moindre contrl>le 
politique, pas meme les parlements nationaux. On 
ne sait rien de ce qui s'y passe. Ses proces-verbaux 
sont secrets, ses debats aussi. On ne peut meme pas 
le contrl>ler, on ne peut qu' esperer que les ministres 
muvrent dans le sens souhaite par les parlernents. 

Monsieur le President, si cette evolution se poursuit, 
!'Europe ne sera bientl>t plus qu'une notion geogra
phique. Si nous ne pouvons instaHer une demo
cratie europeenne, si les peuples n' ont pas voix au 
chapitre, !'Europe perdra ce qui fait son originalite 
profonde. Aussi, je le repete, si nous sommes ici, 
c'est par instinct de conservation. Nous nous 
demandons s'il est possible de sauver !'Europe 
telle que nous la concevons. Mais une tache d'une 
teHe ampleur ne peut reposer spr un seul Parlement, 
et cela, le Conseil do it bien le sa voir I C' est precise
ment ce qui rend notre Parlement indispensable. 
Car c'est a lui qu'il incombe de dire sans equivoque 
au Conseil que ces differents problemes sont 
d' actualite. 

Ce matin, on nous a dit que le Conseil allait au
devant de nos desirs : nous obtenons eventuellement 
I' accroissement de nos pouvoirs, eventuellement une 
union politique, et toujours eventuellement une 
serie d' autres choses. Mais pour ce qui est de la 
participation aux decisions, le Conseil reste extreme
ment jaloux de ses perogatives ! 

M. Westerterp a souligne que le president du 
Conseil avait demande la confiance au Parlement. 

Sur ce point, Monsieur le President, je dis la meme 
chose que M. Westerterp: la confiance doit etre 
reciproque. Les parlementaires qui forment cette 
Assemblee ont fait l'objet d'une selection double, 
voire triple. Ainsi, un membre de la Premiere 
Chambre neerlandaise est elu au suffrage indirect ; 
c' est deja une double selection. Puis on .choisit par
mi les elus ceux qui seront delegues au Parlement 
europeen, de sorte qu'il y a la effectivement une 
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triple selection ! Et malgre cela, I' opinion prevaut 
.au Conseil que si nous disposions de pouvoirs bud
getaires, nous jetterions 1' argent par Ies fenetres, que 
nous n' aurions pas le sens des responsabilites neces
saire pour faire usage de ces pouvoirs comme il 
convient. Bref, Ia confiance ne peut venir entiE~re
ment d'un seul cote. 

II y a aussi le probleme des elections europeennes. 
Durant une dizaine d'annees, nous n'avons re~u du 
Conseil aucune reponse a ce sujet. II faut quand 
meme que la confiance soit fondee sur quelque 
chose ; certes, je ne veux en aucune maniere faire 
tort a M. le ministre Harmel, mais en tant que dele
gues, il nous appartient d' attirer son attention sur 
ces questions. 

Nos revendications sont extremement modestes. 
Et pourtant, chaque fois, nous en dvons ete reduits 
a echafauder uh compromis, pour aboutir finale
ment a des textes que, a mon sens, I' on ne pouvait 
plus guere qualifier de ce nom. Si, malgre cela, le 
Conseil ne peut arriver a prendre des decisions 
nettes - quel que soit d'ailleurs l'inspirateur de 
I' attitude adoptee par le Conseil, c' est la un tout 
autre probleme - i1l faudra bien finir par admettre 
que si !'Europe se retrouve dans une situation de 
« crise >>, comme I' a dit M. Westerterp, ce ne sera 
pas Ie Parlement qui en sera responsable. Dans le 
discours inaugural qu'H pronon~ait en qualite de 
president du Conseil, M. le ministre Luns a declare 
qu'un jour il apparaitrait peut-etre que le Conseil 
ne serait pas en mesure de remplir sa mission -
telles etaient exactement ses paroles. Force est de 
se dire alors que le ConseH porte, ici ·aussi, une res
ponsabilite tres lourde. 

Nous ne voulons pas nous laisser corrompre - si 
je puis me permetJtre d'utiliser ce vilain mot - en 
echange de I' elargissement de Ia Communaute ou 
de Ia realisation d'une union pollitique. C'est sur 
les bases actuelles - qui nous offrent la possibilite 
d' exercer certaines pressions, puisque les parlements 
nationaux doivent approuver les mesures relatives 
aux ressources propres - que nous voulons voir 
s'implanter un debut de democratie. 

En depit de I' article 138 du traite, en depit de toutes 
les activites de notre collegue M. Dehousse et celles 
d'autres encore, nous nous donnons beaucoup de 
peine pour exercer un double mandat, comme elu 
national et comme delegue europeen. Aussi, nous 
voulons que les modalites du financement agricole 
soient fixees en recourant a un debut de participa
tion democratique reelle, et non pas plus tard, apres 
l'elargissement de la Communaute ou I'accomplisse
ment d'autres promesses en I' air. 

Monsieur le President, je ne sais que trop bien' que 
des droits democratiques ne sont jamais accordes 
de bon gre ; toujours, ils doivent etre arraches. En 
1848, le souverain des Pays-Bas declarait qu'en une 
nuit, il etait devenu, de tres conservateur, tres libe-

ral. Mais un siecle de plus s' ecoula avant que I' on 
vit ce liberalisme se concretiser de fa~on satisfai
sante. Tout cela ne s' est pas fait sans difficulte. Et 
il en ira de meme aujourd'hui. Ce n'est pas parce 
que le Conseil prendra une decision de principe 
favorable que, du jour au lendemain, tout fonction
nera sans accroc - il y faudra le temps, comme en 
tout - mais cette decision de principe n'en est pas 
moins importante. 

Finalement, ce n'est qu'en 1975 que les decisions 
de principe relatives aux pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen entreront en vigueur. Quant 
aux motifs de ce retard, ils n' apparaissent pas net
tement. Sans doute, je comprends les calculs qui 
ont ete faits et tout ce qu'ils impliquent, mais si 
les ressources propres sont entierement disponibles 
en 1978 et si l'on peut accorder au Parlement des 
pouvoirs dans ce domaine en 1975, il me parait 
evident que cela pourrait tout aussi bien se faire 
plus tot. C' est pourquoi les resultats obtenus ne 
m'impressionnent pas tellement. 

Mais le fait est que, meme dans !'hypothese ou le 
Conseil materialiserait progressivement d'ici a 1975 
tous les espoirs que la conference de La Haye a 
suscites, cinq annees ne s' en seraient pas moins 
ecoulees, durant lesquelles il n' aurait plus ete ques
tion d' accroitre les pouvoirs du Parlement europeen 
au dela de ceux qu'il possede des a present. Et entre 
temps, il reste malgre tout cinq annees encore pour 
les grignoter autant que faire se peut ! Dans ce do
maine, les ministres sont remarquablement dom3s ... 
Un vieux dicton neerlandais affirme que "ne ga
gnerait-il que du temps, un homme de guerre gagne
rait deja beaucoup >>. II en va de meme pour un 
homme d'Etat : s'il gagne du temps, il a deja gagne 
beaucoup. Et meme si le Conseil se pronon~ait au
jourd'hui dans un sens favorable, il faudrait, pour 
que j'y croie, que je voie effectivement realise en 
1975 ce qu'a present nous sommes enclins a espe
rer pour cette epoque. C'est pourquoi nous ne pou
vons que continuer a exercer des pressions. M. Har
mel connait le contenu du rapport Spenale, et il sait 
aussi combien notre marge de manreuvre restera 
reduite, meme lorsque nous disposerons d'un pou
voir de decision. Cela n' a d' ailleurs rien d' anormal : 
il n' en va pas autrement en ce qui conceme les bud
gets des Etats et ceux des communes. On parle d'un 
pourcentage reduit, mais ce qui importe a nos yeux, 
ce ne sont pas les chiffres, mais le principe. C' est 
pourquoi nous ne pouvons, en tant que Parlement, 
nous effacer. Le principe qui est en jeu, c'est que 
I' evolution doit conduire a un juste equilibre entre 
l'appareil technique - !'administration - et Ia 
representation du peuple, qui doit avoir voix au 
chapitre. Nous voulons tenir un langage clair au 
president du Conseil, d<:mt nous respectons les idees. 
C' est, je le repete, au president du Conseil que je 
m'adresse, et non au ministre beige. J'espere que 
lorsque M. le ministre Harmel se retrouvera devant 
le Conseil, il sera notre interprete et il dira a ses 
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collegues : j' ai ecoute les parlementaires a Stras
bourg ; croyez-moi, Messieurs, le Parlement est bien 
decide a se battre pour sauvegarder ses droits de
mocratiques l Tel est le but de mon intervention : 
je voudrais demander au president du Conseil d'etre, 
dans cet esprit, notre interprete aupres de ses col
legues. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Berkhouwer, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur Ie President, le 
hasard veut que je sois le dernier des trois parle
mentaires neerlandais qui se sont succede au cours 
de ce de bat. J' espere que I' on ne trouvera pas ce 
defile si terrible ; hier, nous avons entendu, a propos 
d'une question bien moins importante que celle-ci, 
toute une serie d'intervenants d'un autre pays. En
semble, ils ont interprete une sorte d' opera dans le 
genre de « La Boheme >>. Peut-etre pouvons-nous 
alors, nous autres Neerlandais, jouer,_ dans un style 
quelque peu wagnerien, le role du « v aisseau fan
tome >> a I' egard du developpement de !'Europe. 

M. Ricci. - (I) La Traviata ... 

(Sourires) 

M. Berkhouwer. - (N) Je consulterai mon collegue 
M. Ricci pour distribuer les roles dans Ia Traviata. 
Pour rna part, il peut parfaitement y interpreter 
celui du timor. 

Comme les orateurs qui m' ont precede a cette tri
bune, j'ai ecoute avec grande satisfaction le discours 
de M. Harmel. Jusqu'a present, je n'ai pas encore 
eu I' occasion de m' entretenir avec lui. Mais on m' a 
toujours assure que M. Harmel etait un grand parle
mentaire, un fin diplomate et un orateur eloquent. 
Nous en avons eu Ia preuve ce malin, au moment 
ou M. Harmel nous a parle de « decisions globales » 

- c' est tres bien porte, a l'heure actuelle - ce qui 
signifie que tous les elements sont interdependants. 
M. Harmel a dit a peu pres ceci : « Representez-vous 
ce que nous devons faire dans 'les six mois a venir >>. 

Tout cela, il l'a mis en parallele avec ce que notis 
devons realiser dans le cadre de nos travaux. 

Dans quelle mesure a-t-il raison ? Dans quelle me
sure !'union politique nous concerne-t-elle ? Le pa
ragraphe 15 du communique de La Haye charge 
les ministres des affaires etrangeres d'elaborer, avant 
le 1 er juillet, un plan d'unification politique dans Ia 
perspective de I' elargissement de Ia Communautc. 

Qu'un tel plan soit necessaire, il suffit, pour s'en 
convaincre, de voir ce qui se passe actuellement au 
Moyen-Orient, d'observer a quel point !'Europe est 
divisee sur ce probleme, et de considerer son ab
sence dans cette region. Avec M. Harmel, je me 

demande si nous, qui exigeons des candidats au 
Marche commun qu'ils acceptent les regles du traite 
de Rome, nous les respectons bien nous-memes. 
Nous souffrons encore de I'ulcere chronique que 
constitue !'accord de Luxembourg. II faudra pour
tant bien que cet ulcere disparaisse un jour. 
Comment pourrons-nous, par exemple, lorsque nous 
serons dix, prendre une decision unanime sur des 
questions que I'un ou !'autre des dix, ou plusieurs 
d' entre eux, estimeront importantes ? Incidemment, 
je me refere a ce propos a Ia declaration de 
M. Harmel. 

J' en viens a present au nooud de Ia question qui 
nous occupe. M. Burger a parle d'instinct de conser
vation. Sans doute songeait-il a !'evolution de notre 
propre institution. A cet egard, je voudrais dire ceci. 
Je pose en principe qu'un conflit entre le Conseil 
et le Parlement serait inconcevable en fait. Le 
Conseil delibere de nos pouvoirs. Permettez-moi, 
en passant, Monsieur le President, de vous dire 
combien je me rejouis d'apprendre qu'a Ia suite 
d'un echange de lettres entre vous-meme et le 
Conseil, celui-ci a ete amene a promettre qu'il ferait 
desormais acte de presence a Strasbourg. L'actuel 
president du Conseil, aussi bien que son predeces
seur, ont prouve combien ces consultations mu
tuelles pouvaient etre fecondes. Je dirais presque 
qu'il y a Ia les premiers elements d'un droit coutu
mier. Sur le continent, nous attachons beaucoup 
d'importance aux regles ecrites. En revanche, tout 
le droit constitutionnel anglo-saxon est fonde sur 
Ia coutume, sur les regles non ecrites. Esperons que 
ces contacts preludent a I' adoption de Ia regie non 
ecrite selon laquelle le Conseil sera represente Ie 
plus souvent possible aux seances du Parlement. 
Cela nous evitera de devoir 'COuler cette regie dans 
des textes, et ce droit coutumier pourra ainsi se 
developper librement. Nous serions heureux qu'il 
en flit ainsi. 

Quant a Ia possibilite de conflits entre le Conseil et 
le Parlement, je repete, Monsieur le President, que 
je ne puis le concevoir. J' estime que nous ne devons 
pas parler de crise, actuelle ou potentielle. A mon 
avis, il n'y a pas lieu de s'enerve.r devant !'evolu
tion en cours. Les evenements de decembre nous 
ont apporte a tous de grandes joies. Le mois de 
decembre compte deja de nombreux jours de fete, 
mais il s' en est a:joute d' autres, a commencer par 
les journees de La Haye - au debut, les perspec
tives etaient sombres, mais tout s' est bien passe -
puis celles de Bruxelles. Encore une fois, toutes 
ces journees nous ont donne bien des joies. Puis il a 
fallu revenir sur terre afin de mettre en oouvre ce 
qui avait ete convenu initialement a La Haye, puis 
a Bruxelles. 

Monsieur le President, je me refuse a parler en ter
mes de minimalisme et de maximalisme. D' a pres 
moi, cela n'a aucun 'sens. II s'·agit d'accorder au 
Parlement, dans un esprit de confiance reciproque 
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- on en a deja tant parle - des pouvoirs budge
taires reels, qui iront s'elargissant a mesure qu'ils 
seront retires aux parlements nationaux. Je ne veux 
pas entrer dans les details. Mais les pouvoirs ainsi 
enleves aux parlements nationaux doivent etre trans
feres a la representation europeenne que nous cons
tituons. Je crois qu'il est vain de vouloir, en cette 
matiere, entrer dans les details et fixer des pour
centages. Au demeurant, les marges soot tout aussi 
etroites sur Ie plan national. Quoi qu'il en soit, 
c' est exactement dans la mesure ou les pouvoirs 
budgetaires soot otes aux parlements nationaux 
qu'il faut les transferer au Parlement europeen. 
C'est en realite de cela qu'il est question ici. II s'agit 
done pour nous d' obtenir des satisfactions reelles 
sur ce point, non pas dans notre interet, mais afin 
de retirer ces pouvoirs aux parlements nationaux. 

Monsieur le President, nous avons examine de nom
breux problemes depuis la conference au sommet. 
Dans la resolution du 10 decembre 1969, nous ·avons 
pris position sur un certain nombre de questions -
encore une fois, je ne parle pas en termes de mini
maHsme ou de maximalisme - qui, a nos yeux, 
soot d'une importance fondamentale et doivent nous 
revenir. 

Afin de tenir compte de !'hypothese Ia plus defavo
rable - la denonciation de l'accord conclu a l'issue 
du marathon dont a parle M. Westerterp - nous 
devons nous reserver le droit de revenir aux posi
tions fixees dans la resolution du 10 decembre 
1969. En fait, c'est ce que prevoit egalement la reso
lution de M. Spenale. 

Examinons d' abord les resultats des negociations 
de La Haye. Quelle difference avec celles de 1965 I 
A I' epoque, le << triptyque >> dont on parlait tan tot 
a conduit a une crise. Malgre cela, nous sommes 
parvenus a La Haye a remettre ce « triptyque » a 
l'ordre du jour. Et c'est encore a La Haye que les 
chefs d'E:tat et les ministres des affaires etrangeres 
ont declare notamment: «II convient de remplacer 
progressivement, dans le cadre de ces reglements 
financers... et de renforcer les pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen », 

II s'agit done d'un accord qui, comme cela se fait 
en droit civil, doit etre execute de bonne foi. Et 
c' est a La Haye qu' on en a arrete les bases. 

Cet accord fondamental de La Haye qui concretise 
le triptyque en question sous la forme d'une conven- · 
tion entre les E:tats, a ete elabore au cours du mara
thon de Bruxelles qui s' est acheve dans 1a nuit du 
22 au 23 decembre 1969. On sait qu'a ce moment 
une reserve fut faite - « ... une reserve sur les mo
dalites selon lesqueBes I' Assemblee sera appelee a 
determiner 1e montant des recettes ». 

Le president du Conseil esrtime-t-il avec moi que 
cette reserve est assez limitee ? En effet, on peut dif
ficilement soutenir qu'une «reserve sur les modali-

tes selon lesquelles l'Assemblee sera appelee a deter
miner le montant des recettes » peut etre consideree 
comme une reserve formelle, puisque nous ne dis
posons pas encore de pouvoirs legislatifs, et qu' en 
consequence ce n' est mallieureusement pas nous qui 
fixons la plus grande partie de ces recettes, mais un 
autre organe. On releve done, ici aussi, un defaut 
de parallelisme entre les pouvoirs legislatifs d'une 
part et les pouvoirs budgetaires d'autre part. 

Je lis egalement, dans le communique de presse pu
blie a l'issue du marathon de Bruxelles, le passage 
suivant, particulierement important : « Dans ce 
contexte, il a ete fait observer que les problemes 
a I' ordre du jour de la presente session formaien.t 
un tout et que, de ce fait, ils relevaient d'une solu
tion d' ensemble ». 

Aussi, je voudrais demander a M. Harmel s'il est 
d' accord avec moi pour admettre que, dans l'hypo
. these ou le « triptyque » con~u a La Haye et mis en 
reuvre a Bruxelles ne contiendrait pas de disposi
tions suffisamment precises quant au controle parle
mentaire sur les budgets, les trois volets de ce trip
tyque seraient mis au frigo con{ormement a !'in
tention exprimee dans le texte que je viens de rap
peler. 

La question que je voudrais poser ensuite se ratta
che dans une cer.taine mesure a l'une des conclu
sions formulees a cette tribune par M. Spenale. Ne 
faut-il pas que nous attendions la mise au point 
d'une convention - a soumettre a !'approbation 
des parlements nationaux - qui deteiminerait les 
modalites d'application, d'une part, de l'article 201, 
en ce qu'il a trait aux ressources propres et, d'autre 
part, de l'article 203, en vue d' etendre le pouvoir 
de controle budgetaire du Parlement europeen ? 
N' a-t-on pas !'intention de mettre au point une 
convention de ce genre, afin de regler ces deux ques
tions ? Si le « triptyque » est mis au frigo parce que 
le controle bul{lgetaire du Parlement n'y est pas suf
fisamment precise, n'est-il pas vraisemblable que 
I' ensemble du traite sera compromis ? 

J' en viens a rna derniere question, Monsieur 1e 
President. Peut-etre est-elle un peu tendancieuse, 
mai:s moo but n' est nullement de provoquer une 
crise, de susciter de la nervosite ou que sais-je encore. 
Nous voulons, nous aussi, faire tout ce qui est en 
notre pouvoir pour creer une atmosphere de 
confiance. 

Le president du Conseil se rend-il compte du fait 
que, si les pouvoirs de controle budgetaire du Par
lement europeen ne se degagent pas suffisamment 
du texte du « triptyque », le danger est grand - je 
le dis en toute amitie - de voir les parlements na
tionaux refuser leur accord sur ce point, avant de 
perdre eux-memes un certain nombre de leurs pre- . 
rogativ~s, et sans que cette partie soit compensee 
par un transfert simultane de leurs pouvoirs au Par
lement europeen ? 
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En conclusion, je voudrais remercier M. Harmel 
de Ia bonne volonte dont il a fait preuve jusqu'a 
present, et j' attends avec interc~t Ia reponse aux 
questions que j'ai posees. Je vous remercie de 
m' a voir donne I' occasion de Ie faire. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, 
au nom du groupe' de l'U.D.E. 

M. Triboulet. - Messieurs les Presidents - puis
que nous avons le privilege rare de parler aujour
d'hui devant les trois presidents de nos institutions 
- mes chers collegues, je m' excuse de troubler 
par cette quatrieme intervention le festival neer
landais auquel nous avons assiste depuis 1e debut 
de cette seance, mais vous savez que j'aurais eu 
quelque peine a trouver dans mon groupe un ora
teur neerlandais. 

(Sourires) 

Je desire, au nom du groupe de !'Union democra
tique europeenne, adresser des compliments au pre
sident du Conseil de ministres. On lui a fait eloge 
de son eloquence; tous les orateurs qui m'ont pre
cede ont ete unanimes a cet egard. Mais je dois dire 
que l'eloge de M. Burger n'a pas ete sans quelque 
reserve puisque, aussitot apres, il nous a dit qu'il 
fallait prendre I' eloquence et lui tordre le cou I 

Mais enfin, I' eloquence de M. Harmel a ete une 
eloquence parfaitement precise. II a bien defini cirrq 
points d' accord sur lesquels notre groupe et, je 
pense, tous les autres, se rejouissent que les six mi
nistres aient pu trouver une position commune. 
Parmi ces cinq points d' accord, je note ce qui concer
ne le budget meme du Parle~ent. C' est d' ailleurs 
Ia reponse a l'une des questions posees, au nom de 
Ia commission des finances, par M. Spenlrle, et je 
crois qu'il est de bonne tradition parlementaire,. 
dans chacun de nos pays, que le Parlement fixe lui
meme son budget. 

Mais M. Harmel a aussi defini les deux points qui 
presentent encore des difficultes. Comme I' expres
sion pudique selon laquelle une des parties en cause 
a souleve ces difficultes ne dissimule a personne qu'il 
s' agit du gouvernement fran9ais, je voudrais etre 
parfaitement clair sur ce point. 

Je crois qu'il y a un certain malentendu en ce qui 
concerne precisement nos traditions parlementaires. 
Si mes collegues veulent bien s'en souvenir, des le 
debut de ces discussions sur les ressources propres, 
je leur avais signale combien le droit d'initiative 
des depenses me paraissait une notion etrangere aux 
parlementaires fran9ais, et cela que! que fut le nu
mero d'ordre de Ia republique en question. Je suis 
un vieux parlementaire, j' ai ete parlementaire no
tamment sous Ia IVe Republique : sous cette repu
blique, il n'y avait pas plus de droit d'initiative des 
depenses que sous 1a ye ; les regles sont absolu
ment les memes. 

II y a Ia un certain malentendu. En effet, dans Ies 
deux difficultes qu'a soulevees M. Harmel, la se
conde, c' est-a-dire celle qui concerne les 3 a 5 Ofo du 
budget de Ia Communaute sur Iesquels on fait sur
tout jouer Ia notion de pouvoir budgetaire en Ia 
liant a !'initiative des depenses, nous parait tout a 
fait secondaire. Je ne suis en aucune fa9on ici l'in
terprete du gouvernement fran9ais, je ne sais pas 
queUe est sa position precise sur ce point, mais je 
suis persuade que pour le gouvernement fran9ais, 
cette question ne presente pas une importance excep
tionnelle. Nous ne comprenons pas tres bien que 
sur 3 a 5 OJo du budget, un Parlement comme 1e 
votre juge essentiel d'avoir !'initiative des depenses. 

Certes, M. Sp€male a rappele, a Ia page 20 de son 
rapport, que si le Parlement fran93is n'avait pas 
!'initiative des deperrses et que si, par suite, cette 
notion nous echappait un peu, nous avions du 
moins, en France, !'initiative de I' augmenhition des 
recettes. Permettez-moi de vous dire qu' a rna con
naissance cette faculte n'a jamais ete utilisee: vous 
concevez difficilement des parlementaires deman
dant !'augmentation des imp()ts. Ce n'est certaine
ment pas une position tres courante pour Ie. parle
ment. J'ajoute que dans le cas d'un parlement inter
national comme le notre, le privilege d' augmenter 
les recettes, qui supposerait qu'a ·partir d'un certain 
degre d' autonomie, nous retirions a nos :Etats cer
taines recettes nationales pour les transferer, serait 
une operation particulierement delicate, qui neces
siterait, selon moi, I' accord des gouvernements. 
Comment peut-on penser qu'une Assemblee parle
mentaire si distinguee qu' elle soit, sur le plan euro
peen, pourrait decider de retirer une recette natio
nale contre I' accord des parlements ou des gouver
nements nationaux ? 

L'initiative des recettes est done une notion abstraite. 
En revanche, !'initiative des depenses correspon
drait a quelque chose de concret. Mais cette ini
tiative, vous voulez Ia faire jouer pour 3 a 5 Ofo du 
budget. Et sur queUe partie du budget ? Sur I' ad
ministration et !'information. Des lors, cela nous 
parait encore moins interessant, car ces depenses 
sont, si je puis m' exprimer ainsi, improductives, 
elles ne touchent pas a !'essence meme de la vie de 
Ia Communaute. Que nous puissions augmenter 
I' effectif de tel service administratif par une initia
tive parlementaire, que nous puissions augmenter 
les credits d'information sur tel ou tel point, cela 
me parait vraiment peu interessant et meme assez 
crltiquable aupres de nos opinions publiques. 

Mais, si ce droit d'initiative des depenses parait 
necessaire a certains d' entre vous, si les cinq parte
naires de Ia France insistent pour que Ie Parlement 
ait !'initiative des depenses sur cette partie du bud
get, nous pouvons nous y resigner, quoique cela ne 
nous paraisse pas essentiel et meme, a certains egards 
dangereux. Encore est-il que, parmi les trois moda
lites presentees ce matin par M. Harmel, celle d'une 
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augmentation des depenses qui serait prevue dans 
des textes nous paraitrait surement la meilleure. 
A cet egard, il existe, si je suis bien renseigne, un 
compromis presente par M. Harmel, qui permet
trait au Parlement d' augmenter ses depenses dans 
la limite de 1' augmentation moyenne des budgets 
nationaux. Cela serait peut-etre une barriere utile 
et efficace et notre groupe pourrait, tout compte 
fait, se resigner a une formule de ce genre. 

Mais je dois dire que 1' essen tiel ne nous parait pas 
du tout se trouver 1a. J' ai eu 1' occasion, au cours 
d'une reunion que Ia commission politique a tenue 
precisement en presence de M. Harmel, de lui don
ner notre sentiment sur ce point. L'important pour 
nous, ce sont les 95 ou 97 °/o du budget: il s'agit 
des credits de la politique agricole commune, ou 
du Fonds social europeen, bref, des depenses essen
tielles, parce que touchant a Ia vie meme de la 
Communaute. 

Si I' on parle de pouvoirs budgetaires, c' est la, pen
sons-nous, que doit s' exercer le controle du Parle
ment. II nous semble, en effet, que lorsqu' on parle 
de pouvoirs budgetaires, il ne s'agit pas, au moins 
pour un padementaire franqais, de !'initiative des 
depenses, mais du controle des depenses par le Par
lement, ce controle etant sanctionne par un vote. 

lei, j'irai beaucoup plus loin que M. Spenale lui
meme ou que M. Harmel. Je vais poser a celui-ci 
une question a laquelle il ne pourra peut-etre pas 
repondre dans 1' et'at actuel des choses. 

Lorsque nous voyons Ia formule tres prudente adop
tee par le Conseil de ministres, en decembre, laque1le 
declare, comme il avait ete propose, que dans le 
quatrieme stade de Ia periode definitive le Parle
ment pourrait arreter le budget, nous avons vrai
men:t !'impression de nous trouver dans une proce
dure parlementaire tout a fait normale. Mais on 
ajoute aussitOt : « Pour 1es decisions qu' elle aura a 
prendre au quatrieme stade, 1' Assemblee aura a 
respecter le droit financier de Ia Communaute, no
tamment I' article 199 du traite, ainsi que les deci
sions et dispositions arretees par les 'autres institu
tions en application de leurs competences propres. » 

Si cela signlifie que nous arretons le budget des 5 °/o, 
mais que 1p<>~r l}es 95 °/o nous n'avons meme -pas a 
voter ou a contro'ler, je pense qu'il s'agit Ia de pou
voirs budgetaires illusoires. Je crois qu'en centrant 
toute notre bartai'lle sur une pretendue initiative des 
depenses, touchant a 5 Ofo du budget et qui en sont 
Ia partie Ia moins interessante, nous nous trompons 
de voie. Notre lutte devrait, au contraire, porter 
sur le controle budgetaire et sur le vote des 95 Ofo 
du budget. 

En tendons-no us. Que veut dire, d' abord, controle 
parlementaire ? Cela veut dire que, dans toutes les 
mesures preparatoires, il y a une liaison entre Ia 
Commission, 'le Conseil et le Parlement. C' est ce 

que l'on evoquait ce matin. M. Spenale disait: on 
pretend qu' en principe nous sommes consultes sur 
les decisions normatives de depenses - c' etait son 
expression - sur les decisions concernant, par 
exemple, le F.E.O.G.A. Nous sommes consultes, 
c' est entendu ; poursuivons done ces methodes prea
lables de traval. 

Puis, il y a I' execution de ces depenses. lei, il fau
drait faire plus que ce que propose Ia commission 
des finances, et arriver a Ia creation de commissaires 
aux comptes. II faudrait, en meme temps, une sorte 
de controle des depenses engagees, analogue a ce 
qui existe en France, c'est-a-dire que le Parlement 
eurf: un certain nombre de representants qui puissent 
surveiller 1' execution et 'Ia mise en ceuvre du budget 
par les organes de Ia Commission. 

Enfin, il y aurait ce qui va vous etre propose tout 
a I'heure a propos de I' article 206 et qui concerne 
le quitus. Ce1a, c' est I' ensemble de 1' organisation 
du controle. Enfin, et surtout, il y a le vote du bud
get : quand il est dit qu' au quatrieme stade nous 
devons arreter le budget, il ne serait pas convenable 
et il serait meme dangereux que nous votions des 
amendements aux mesures proposees au sujet des 
95 Ofo, les interets nationaux pourraient alors jouer 
les uns contre les autres ou telle demagogie s' exer
cer sur tel point deja decide, en vertu de ses pou
voirs, par le Conseil. Mais il faudrait au moins que, 
sur I' ensemble de ce budget, sur les cent pour cent 
des depenses, nous soyons appeles a voter par oui 
ou par non. 

Evidemment, cela pose le probleme du refus. Je 
m' etonne que Ia commission des finances n' ait pas 
deja delibere de ce probleme. Je voudrais savoir si 
au Conseil de ministres on n'a pas envisage cette so
lution: s'il y avait refus de !'ensemble du budget, 
ce'lui-ci devrait etre renvoye devant le Conseil de 
ministres, au moins pour une seconde deliberation. 
Peut-etre serait-il alors appele, pour les 95 Ofo du 
budget, a decider en dernier ressort, mais du moins 
il aurait ete contraint a une seconde lecture, a expli
quer ses choix et a ·repondre aux critiques du Parle
ment. l'l y a Ia une procedure a instituer en cas de 
refus du budget par le Parlement europeen : vote 
sur 1' ensemble, acceptation ou refus et, en cas de 
refus, nouvelle etude, seconde deliberation even
tuelle. En fin de compte, on pourrait alors accepter 
que, pour 95 °/o des depenses, le dernier mot appar
tienne au Consei1 de ministres. Du moins y aurairt-il 
eu une navette entre le Parlement et le Conseil de 
ministres. Vorla une suggestion que je me permets 
de faire. 

Vous comprendrez que s'il y a eu certaines diffi
cultes entre la France et ses partenaires sur ces pro
blemes de pouvoks budgetaires, c' est, je crois, parce 
que nous n' employons pas Ia meme terminologie, 
parce que nous n' avons pas, peut-etre, les memes 
traditions par1ementaires. Pour le groupe que j' ai 
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l'honneur de representer et, je crois pouvoir dire 
pour Ia quasi-unanimite des padementaires franc;ais, 
ce qui compte, en matiere :de pouvoir budgetaire, 
c' est evidemment le controle, sanctionne par Ie vote 
ou le refus du budget. Vous savez d' ailleurs que 
dans Ia tradition parlementaire Ia plus ancienne, 
ce1le de Ia Grande-Bretagne, le refus du budget ou 
son acceptation est I' acte politique essentieiJ.. Voila 
ce que nous devrions demander. C'est en tout cas, 
Ia suggestion qu' au nom de mon groupe, je me per
mets de faire au president du Conseil de ministres. 
J' entends bien qu'il ne peut pas engager des main
tenant ses collegues, mais j' aimerais qu' au mains il 
prese'ntat cette suggestion. Beaucoup de malenten
dus entre 'Ia France et ses partenaires pourraient 
alors etre dissipes et nous aurions fonde de fac;on 
plus democratique un veritable controle parlemen
taire de 'I' activite des autorites europeennes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je rappelle aux orateurs qui 
interviendront dans Ia suite du present debat que 
le temps de parole est limite a dix minutes. 

La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) Il semble que, dans le present 
debat, nous ayons surtout a prendre position afin 
de donner une orientation au Conseil de ministres 
qui doit se reunir prochainement. Comme nous 
avons deja pris position sur cette question des res
sources propres lors de Ia demiere session, je serai 
tres bref, me confonnant ainsi egalement au voou 
de M. le President. 

Je suis entierement d'accord avec M. le ministre 
Harmel lorsqu'il dit qu'en fin de compte, la ques
tion des ressources propres est examinee de pair 
avec plusieurs autres dans un ensemble de construc
tions qui en est a ses debuts, a savoir le renforce
ment, l'elargissement et ainsi de suite. A un moment 
donn~ de son expose, M. Harmel a dit que nous 
devions en fait traverser une foret et a demande 
!'aide du Parlement a cette fin. Je ne m'arreterai 
pas aux cinq points qu'il estime desormais acquis. Je 
dirai simp'lement que ces cinq points sont des plus 
modestes et insuffis•ants. Quoi qu'il en soit, je n'ou
vrirai pas un debat a ce sujet. A propos de la defi
nition de notre position, je tiens a declarer qu' a nos 
yeux, l'instauration des ressources propres constitue 
un tom·nant dans la construction europeenne et que 
nous nous efforcerons afin que ce tournant conduise 
a un renversement de la tendance qui a prevalu 
jusqu' a present et en raison de laquelle 1' edification 
europeenne s' est caracterisee par une augmentation 
des pouvoirs de 1' executif et une diminution cons
tante de ceux des assemb1ees representatives. Je ne 
pade evidemment pas du Parlement europeen, ne 
dans des circonstances particulieres qui en ont for
tement limite les pouvoirs, mais des Assemblees re-

6 

presentatives nationales. Nous voudrions qu'a cette 
occasion, il soit mis fin a cette tendance, bien plus, 
que !'on en suive une diametralement opposee. 

II est inutile de rappeler ici que I' occasion qui s' offre 
a nous est tres favorab'le, en ce sens que nous de
vrons ratifier les decisions du Conseil de ministres 
dans nos parlements nationaux. Si ce projet se rea
lise, nous voulons que le Parlement europeen dis
pose de droits veritables, et les renseignements que 
M. Triboulet vient de nous fournir montrent bien, 
a mon avis, qu' a un moment donne, il faut aban
donner les lieux communs pour aborder les faits 
dans leur substance meme. 

Ceci dit, il me semble que la premiere chose a faire 
a propos de la requete adressee aux parlements 
nationaux de renoncer a leurs droits consiste a 
mettre fin a !'usage selon lequel les problemes euro
peens sont constamment resolus au sommet. Au 
terme de douze annees de politique communau
taire, il me semble que ~es peuples de nos divers 
pays, et surtout les parlements nationaux, doivent 
etre informes des evenements qui sont intervenus 
et de ceux qui sont en cours. 

C' est pourquoi je voudrais demander a M. le mi
nistre Harmel si lui-meme, a titre personnel et, le 
cas echeant, le Conseil de ministres, n' estiment pas 
qu'il serait opportun, au moment meme ou l'on in
vite les parlements nationaux a renoncer a des droits 
importants, de leur donner les bases materielles, la 
documentation necessaire afin qu'ils puissent exa
miner I' ensemble des problemes de Ia politique 
communautaire, et ce precisement dans le cadre de 
la demande concernant Ia renonciation a leurs 
droits. II est vrai que lors de nos discussions sur la 
loi de ratification, c'est-a-dire dans quelques mois, 
nous disposerons du rapport de la Commission pour 
1969, rapport qui devrait d'ailleurs donner suite a 
la requete que je presente ici, puisque M. le presi
dent Rey s' etait engage, il y a quelques mois, a y 
satisfaire dans ·le texte du rapport pour 1969. Je 
prie le Conseil de ministres de faciliter ce travail 
et d' offrir a nos parlements nationaux, au moment 
ou ils renonceront a certains de leurs droits, I' oc
casion de revoir I' ensemble de la construction euro
peenne, que ce soit du point de vue materiel, afin 
qu'ils se rendent compte des consequences que la 
po1itique communautaire a eues dans nos pays, 
ou du point de vue du fonctionnement des institu
tions. Ainsi, par exemple, ne saurait-on cacher que 
!'institution des droits de prelevement en 1962 n'a 
ete approuvee ni par le Parlement europeen, ni par 
les parlements nationaux, et pourtant nous connais
sons toutes les repercussions que ces dispositions 
ont eues sur la vie de nos peuples. 

Tel est, en resume, ce que je tenais a dire. A nos 
yeux, les droits du Parlement sont extremement irn
portants, bien plus, sacro-saints ; neanmoins, nous 
estimons qu'ils offrent !'occasion d'essayer de sur-
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monter une difficulte qui a ete denoncee de tout 
temps sans que I' on essaie jamais de la surmonter : 
je veux parler du fosse evident qui existe entre la 
politique europeenne et les peuples d'Europe. Je 
pense que si I' on profitait de cette occasion pour 
passer en revue I' ensemb1e de la politique euro
peenne, nous ferions un grand progres sur cette 
voie. 

Quant a notre position, je crois pouvoir dire que 
lors de la presentation de Ia loi de ratification, nous 
demanderons que le parlement italien aborde les 
problemes sous cet angle. Cette ratification ne porte 
pas uniquement sur la demande faite au parlement 
itaHen de renoncer a quelques-uns de ses droits ; 
il s' agit en realite de mettre fin a une periode de 
transition et d' entrer dans une nouvelle phase qui 
sera caracterisee par I' existence de ressources supra
nationa:les. Or, nous ne pourrons franchir ce pas 
sans avoir d' abord revu I' ensemble des realisations 
effeotuees jusqu',a present. C' est pourquoi nous de
mandons au Conseil de ministres et a Ia Commis
sion de nous donner les bases materieHes necessai
res pour aborder ce probleme. 

II est evident - et j' en arrive ainsi a rna conclu
sion - que dans Ia phase actuelle, il existe une dis
proportion trop criante entre ce que I' on no us de
mande - a savoir renoncer immediatement a cer
tains droits concrets, exerces par les parlementl:s 
nationaux, face a des gouvernements qui ont be
soin de Ia confiance de ces parlements - et le trans
fert de ces droits a un parlement depourvu de pou
voirs et qu'aucun Hen de confiance n'unill: au Conseil 
de ministres. II est evident que si la demande de rati
fication devait nous etre presentee sous cette forme, 
nous serions dans I' obligation d' expdmer notre 
desapprobation et de faini tout ce qui sera en notre 
pouvoir afin que Ia ratification n'intervienne pas au 
sein du parlement italien. 

M. le President.- La parole est a M. Bermani. 

M. Bermani.- (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le groupe socialiste a deja exprime sa 
position par l'intermediaire du parlementaire plein 
de sagesse et d'experience qu'est M. Burger. Je pren
drai la parole a titre personnel pour faire en quel
ques minutes une declaration a laqueHe j' attache 
toutefois une tres grande importance, en quelque 
sorte inversement proportionnelle a la duree de 
mon intervention. 

J'ai ecoute attentivement I' expose de mon collegue 
et ami M. Spenale et je rends hommage, comme je 
pense que nous devons tous le faire, a l'achamement 
avec 1lequel il defend Ia democratie et l'ordre consti
tutionnel de la Communaute. II y a un an a peine 
que je fais partie de cette haute Assemblee, de sorte 
que je ne connais pa~ a fond tous les details de l'hi~
toire communautaire ; neanmoins, je n' ai pu m' em-

pecher, ce matin, d'etre surpris lorsque le rapporteur 
a precise dans son expose que le reglement finan
cier n° 25 de 1962 avait ete arrete par le Conseil 
sans consultation prealable du Paflement europeen. 
C' est la une chose grave qui m' a frappe et qui donne, 
me semble-t-il, une idee assez peu rassurante des 
bases constitutionnelles de I' edifice institutionnel 
que I' on s' efforce de construire en conferant des 
ressources pro pres et I' autonomie financiere a la 
Communaute. Face au defaut de consultation du 
Parlement a cette occasion, la spoliation des prero
gatives que les parlements nationaux ont subie en 
la matiere parait plus grave encore, et ce d' autant 
plus qu'il ne s'agit nullement d'un reglement d'im
portance secondaire, tout au contraire, puisque le 
reglement n° 25 a ete r arc-boutant de tout le finan
cement agricole. C' est alors que fut pris I' engage
ment de penaliser les importations de denrees agri
coles par le versement de prelevements. C'est de la 
que date une politique qui a conduit a de graves 
desequilibres que le gouvernement itaHen s' est en
suite efforce de corriger. En tant que socialiste, 
j'ai toujours ete persuade que !'engagement qu'avait 
pris le ministre de !'agriculture de l'epoque n'aurait 
pas du etre pris ; c' etailt une erreur qui a incontes
tablement ete nefaste a I' economie italienne. Mais 
maintenant que je suis informe des anomalies consti
tutionneHes qui entachent cet engagement, je me 
sens dans I' obligation d' exprimer les plus grandes 
reserves quant a I' ensemble de la construction insti
tutionnelle des ressources propres. 

II est done lwident qu'au moment de la ratification, 
il faudra reexaminer tout un passe legislatif assez 
confus, en se referant en particulier a la portee 
constitutionnelle de !'article 201 du traite, tant en 
ce qui concerne I' organisation juridique communau
taire que I' organisation constitutionnelle de l'Italie. 
C'est Ia une mise au point tres breve, qui n'a ote 
que quelques minutes au present debat, mais il m'a 
semble, pour rna part, que je devais la formuler, en 
raison de !'importance que j' attache au fait en lui
meme et - concedez-moi ce souci, meme si je suis 
un parlementaire europeen - aux repercussions 
qu' auront les debats approfondis que nous devrons 
consacrer a cette question dans notre parlement 
italien. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Rossi. 

M. Rossi. - Monsieur le President, je voudrais faire 
a titre tout a fait personnel quelques observations 
sur ce debat. Je crains, en effet, que celui-ci ne se 
passionne et que nous ne risquions de perdre de vue 
I' enjeu. J e voudrais revenir au fond du problem e. 

II s'agit, en fait, de la seconde phase de la realisation 
d'un grand projet pour lequel notre Parlement a 
mene un long combat, c' est-a-diPe doter · la Commu
naute de cette independance budgetaire sans Ia-
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quelle il serait vain de rever a cette Europe unie a 
laquelle nous sommes tous tres attaches. 

Nous avons eu la premiere satisfaction de voir la 
Communaute dotee des trois recettes que tout le 
monde connait. C' est un acquit considerable, qui ne 
doit d' ailleurs pas etre perdu de vue dans cette se
conde phase de notre revendication, celle qui concer
ne les pouvoirs budgetaires du Par'lement europeen. 
Je voudrais d'•ailleurs dire, a propos de ·cet acquit, 
qu'il est encourageant de rappeler l'exemrple des 
Etats-Unis, cette Federation qui, jusqu'en 1913, 
disposait d'un clavier fiscal moindre que le nOtre, 
puisgu'il se limitait, en fait, au seul droit de douane. 

Avant de m' arreter sur les propositions qui semblent 
s'etre degagees a !'issue du demier Conseil de mi
nistres, je ferai une parenthese et une observation. 
La parenthese concerne le texte, du 22 decembre ; 
ce texte a ete adopte en fin de nuit, apres quatre 
jours de debats difficiles, et le moins qu'on puisse 
en dire, c'est qu'il n'est pas tout a fait au point. . 
L'observation, elle, portera sur la notion de pouvoirs 
budgetaires et I' evolution generale des regimes par
lementaires dans ce domaine. Tres brievement, le 
droit de voter l'impot, la premiere revendication 
contre le souverain ou le suzerain, fut a I' origine · 
de I' ere parlementaire. Puis les parlements ajouterent 
Ies pouvoirs legislatifs. Mais, aujourd'hui, beaucoup 
d' entre eux constatent que la loi, qu'il s' agisse du 
budget ou de la loi ordinaire, n' est plus l'acte su
preme, tant elle est concurrencee par le controle de 
son application. Beaucoup de parlementaires refle
chissent a un mellleur controle, car ce •serait .pour 
eux un veritable moyen de puissance, que la loi, 
surtout a I' epoque des plans, des lois-programmes, 
des lois-cadres et autres textes qui donnent tant 
d'importance aux reglements d' administration pu
blique, ne leur donne plus aujourd'hui, en tout cas 
plus que tres nominalement. C'est d'ailleurs ce qui 
entraine certaines democraties, surtout I' Amerique, 
a developper le systeme des «hearings», c'est-a
dire a entrer dans une vue plus quotidienne du 
controle. 

Cette observation faite, constatons que, dans un 
grand nombre d'Etats democratiques, la tendance 
s'est aussi manifestee dans le sens d'une limitation 
du pouvoir des parlements, d' augmenter les de
penses, et ceci pour des raisons evidentes. II faut 
done au niveau de notre Parlement, a la fois tenir 
com~te de ce principe parlementaire de plus en 
plus frequent dans les grands Etats democratiques 
et constater qu'une part tres importante de nos de
penses sont la consequence de decisions communau
taires, lesquelles conditionnent certaines politiques 
communes. Le probleme se pose done a nous, en 
fait, pour les seules depenses de fonctionnement, ce 
qui limite, sinon. I' enjeu du de bat, du moins son 
champ d' application. 

Ceci dit, nous devrons, pour"' cette part du budget, 
etre tres ambitieux et savoir faire valoir les droits 

du Parlement, d' autant que ceux-ci ne seront plus 
ensuite exerces par les parlements nationaux. Le 
dernier mot doit done rester a notre Assemblee, et, 
sur ce point, je crois que toutle monde est d'accord. 

Reste alors la question de !'initiative des depenses. 
A ce sujet, en raison de ce qui se passe dans la plu
part de nos parlements, une proposition a ete avan
cee tendant a limiter I' augmentation des depenses, 
ce qui d'ailleurs, notons-le, est deja plus favorable, 
que la regie appliquee dans certains parlements. 

Ne peut-on alors trouver une solution au sujet de 
cette limite? Personnellement j'observe que la pro
:Position tendant a fixer un pourcentage correspon
dant a la moyenne ·des augmentations des budgets 
nationaux est une bonne base de discussion. Je lui 
reprocherai seulement de placer notre budget trop 
en parallele, si j' ose dire, aux budgets nationaux, au 
moment meme ou nous acquerons l'autonomie. Je 
demande alors si nous ne pourrions pas reflechir 
a une autre solution, qui aboutirait d' ailleurs a un 
resultat assez voisin, mais qui marquerait mieux la 
specificite de notre budget : par exemple, un rapport 
avec le produit national brut de la Communaute. 
Tout en respectant les pouvoirs de notre Parlement, 
cette formule aurait le double merite d' assurer nne 
ce111:aine rigueur budgetaire et de mettre en lumiere 
une notion, pour !'instant reservee a quelques ex
perts : la croissance economique de la Communaute. 

Je dirai, en concluant, qu'il ne faut pas que l'arbre 
nous cache la foret. Le probleme du droit d'initiative 
des depenses ne doit pas nous faire oublier un aspect 
plus important de 1' exercice des pouvoirs budgetaires, 
c' est-a-dire le controle de I' execution du budget. 
C'est !'affaire de tous les jours, et il nous appartient 
de I' organiser de fa9on rigoureuse ; par exemple, 
par la •convocation devant les commissions compe
tentes du Parlement des responsables de J' execution 
du budget, ce qui d'ailleurs me ramene a !'obser
vation que j' ai faite tout a l'heure sur I' importance 
du controle de I' execution de la loi, devenu dans 
la vie parlementaire un aspect au moins aussi impor
tant que le vote de la loi elle-meme. 

En conclusion, et parce que je suis ambitieux pour 
notre Parlement; je ne voudrais pas que nous nous 
cantonnions a un seul aspect des pouvoirs futurs, 
les pouvoirs budgetaires. Je souhaite que le Parle
ment se preoccupe aussi d' accroitre ses pouvoirs au 
niveau des pouvoirs legislatifs. Je n'oublie pas, en 
effet, que, tantot directement, tantOt indirectement, 
c' est en acquerant ces pouvoirs legislatifs que nous 
jouerons un role reel dans Ies fameux 97 Gfo du bud
get qui nous echappent. Deja une amelioration nous 
est promise sur ce point, en ce sens que le Conseil 
accepte 'de donner au Parlement les raisons des deci
sions dans lesquelles il aurait pris des positions tres 
differellll:es de ceiles de notre Parlement. Mais je 
crois qu'il faut aller plus loin et lfeflechir a des 
procedures plus contraignantes. Nous pourrions, par 
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exemple, demander des majorites accrues 'au sein 
du Conseil, lorsque ses positions s' ecartent vraiment 
trop des notres. 

Mais cela n'est pas !'objet du debat; je ne l'ai cite 
que pour montrer toute !'importance future de notre 
Parlement, a laquelle nous sommes tant attaches. 
Elle ne reside pas dans le probleme du droit d'ini
tiative en matiere de depenses. Je ne voudrais pas 
que cette affaire importante, certes, mais que je 
crois avoir situee a son veritable niveau, compromit 
I' esprit nouveau de La Haye, qui s' est deja concretise 
dans plusieurs secteurs. II suffit, pour s' en convaincre, 
de 'Se rappeler !'important domaine de la cooperation 
monetaire, dont M. Barre doit nous parler ; elle a 
ete saluee, dans nos six Etats ainsi que dans I' opinion 
publique, comme le point de depart d'une veritable 
relance europeenne. 

Je ne voudrais pas non plus que se trouvat retardee, 
de ce fait, r etape essentielle du renouveau euro
peen : le passage a la phase definitive, avec tout ce 
qui doit l'accompagner, c'est-a-dire le renforcement 
et I' elargissement. Pour moi, le grand succes du 
combat que nous menons depuis 'douze ans a ete 
celui des ressources propres, car j' ai toujours pense 
qu' a partir de la, nos pouvoirs budgetaires et nos 
pouvoirs en general iraient ineluctablement croissant, 
meme si, au depart, les ajustements donnent lieu 
a des discussions de doctrine. 

Ces ajustements, aussi difficiles soient-ils aujourd'hui, 
seront vite oublies, lorsque, dans ce climat amcHiore 
d'une Europe a nouveau en marche, nous entrerons 
dans I' etape politique que nous souhaitons tous et 
que nous n' avons pas le droit de retarder de quelque 
fac;:on que ce soit. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, je me rejouis du de bat qui s' est 
institue aujourd'hui. Je voudrais surtout, a mon 
tour, remercier le president en exercice du Conseil 
de ministres de sa presence a nos debats, et de la 
fa~on dont il a deja, dans toute la mesure possible, 
repondu a nos questions. 

Je n'ajouterai rien aux compliments tres justifies 
qui lui furent adresses et que je partage, mais qui ont 
parfois pour objet, et meme peut-etre pour resultat, 
de lui rendre les choses plus difficiles. 

M. le president Harmel nous a dit que le probleme 
dont nous discutons en ce moment doit etre considere 
comme une partie d'un ensemble. Ce sont des 
<< pierres d'attente », nous a-t-il dit. Pour nous aussi, 
les ressources propres et les pouvoirs budgetaires 
sont des « pierres d'attente » pour le developpement 
de Ia democratie parlementaire dans les Commu
nautes. 

II a souligne les delais rapides dans lesquels le 
Conseil etait parvenu a un certain niveau d' accord. 
Je lui en donne acte. Trois semaines apres la reunion 
de La Haye, nous a-t-il dit, il y a eu le communique 
du 22 decembre 1969, qui comportait une apparente 
mesure de satisfactions assez grandes. Mais, je dis 
aussi « apparente "· 

Deux mois apres, c' est-a-dire apres-demain, il y aura 
peut-etre une decision. 

Je lui rappelle que si cela a ete possible, c'est que 
le Parlement europeen, lui, s'est prononce a huit 
jours de Ia reunion de La Haye ; ce qui montre 
com bien il etait attentif et preoccupe d' empecher 
que la periode definitive puisse s'engager sans qu'une 
solution intervienne au sujet des ressources propres 
et des pouvoirs budgetaires. 

S'agissant des procedures budgetaires, M. le president 
Harmel nous a dit qu'il y avait cinq points d' accord 
- divers otateurs I' ont rappele - et deux difficultes. 

Statistiquement, c' est tres satisfaisant. Compte tenu 
de !'importance des chases, c' est tout a fait different. 
11 a parfaitement disseque, sans oublier une seule 
petite cloison, les cinq points que I' on pouvait vrai
ment distinguer. 11 reste que ces cinq points couvrent 
peut-etre 3 0/o du vrai pouvoir budgetaire. Cela me 
rappelle ces huiles de savon que les enfants pro
jettent devant eux, I' ete, et qui refletent le monde 
entier, les cinq continents. Dans les cinq points 
d' accord, il n'y a pas grand' chose. 

N ous en sommes Ia. 

Vous avez, par contre, et c'est Ia ou je vous suis le 
plus reconnaissant, Monsieur le President du Conseil, 
tres bien caracterise les points restent veritable
ment preoccupants. 11 y a: lieu de savoir, en ce qui 
concerne les 3 °/o - mais ce n'est pas Ia le point 
important du probleme, et je remercie les nombreux 
orateurs de I' avoir dit egalement, y compris le repre
sentant du groupe de l'U.D.E.- de quelle fac;:on on 
pourrait faire evoluer les choses. Cela pourrait rele
ver d'une regie. Cela pourrait relever du Parlement 
europeen lui-meme et de son libre-arbitre ou encore 
d'un gentlemen's agreement. 

Je vous dirai que, personnellement, je serais plutot 
partisan d'un gentlemen's agreement parce que je 
crois que les trois institutions sont parfaitement 
capables, quand elles auront appris a cooperer, a 
se consentir les unes aux autres les moyens de faire 
face aux necessites de leur fonctionnement. 

)usqu'ici, il n'en a pas ete ainsi, parce que Ia seule 
autorite budgetaire n' a pas tres bien compris les 
autres. 

Pour le reste, c'est-a-dire les 97 °/o- et c'est I' essen
tiel - je tiens a vous redire, Monsieur le President, 
la fac;:on tres exacte dont se pose le probleme. Nous 
n' avons aucune intention de contester ce que 1' on 
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appelle dans certains pays << les services votes >>. 

Toute politique qui a ete decidee par des institutions 
dans le cadre de leurs attributions et qui est deja 
engagee, produit des effets budgetaires qu' on ne 
saurait remettre en cause a !'occasion du debat bud
getaire. 

La question n' est done pas Ia. Mais le probleme se 
pose a propos des politiques qui seront demain enga
gees, des decisions normatives entrainant des depen
ses et du role que le Parlement, autorite budgetaire 
obligee de voter les recettes correspondantes, pourra 
jouer dans ces decisions. Si f on decide que le Parle
ment, lorsqu'il s'est prononce meme pour avis et 
n' a fait aucune observation de caractere budgetaire, 
doit, au moment du debat budgetaire, en accepter 
les consequences, je pense que nous pourrons etre 
d' accord. Mais il se peut que le Parlement formule 
des reserves avec des arguments d' ordre budgetaire, 
au moment ou on lui propose une politique qui va 
couter 2 ou 300 millions - nous en avons sur Ia 
table : vin, tabac, etc. Si on lui dit, bien qu'il ait 
manifeste des reserves sur le plan budgetaire, que 
cela n'a aucune importance, qu'il n'a qu'a prendre 
la table de multiplication pour savoir combien cela 
coute et voter les recettes correspondantes, alors 
c' est Ullle duperie. On demande a ce Parlement de 
fournir I' estampille parlementaire a une politique 
engagee et decidee par les autres et ceci va tromper 
I' opinion europeenne devant laquelle nous supporte
rons le poids de la responsabilite politique et juri
clique des decisions relatives aux recettes. Cela n' est 
pas possible. 

Vous avez dit que nous sentiez ce probleme et qu'il 
y faudrait, devant le Conseil une decision adequate 
et unanime. Vous avez raison. Nous savons que c' est 
la regie et nous soulignons que, pour une fois, le 
Conseil doit aussi se souvenir, qu'il faudra aboutir, 
devant tous les Parlements nationaux, a une regie 
adequate et unanime. 

Ceci dit, je comprends la rposition de certains colle
gues, tres nombreux qui ont parle, les uns de ne 
pas perdre ses cartes, les autres d'utiliser nos moyens 
de pression. Je voudrais employer des mots plus 
mesures et dire que, pour une fois et dans ce debat, 
le Parlement ale sentiment de disposer d'un pouvoir 
de negociation. II pense que les decisions qui sont 
a prendre dans ce domaine ne doivent pas etre 
prises actuellement si elles reduisent a zero le pou
voir budgetaire du Parlement europeen. Je rappelle 
que d' 21pres les propositions de certains :Etats mem
bres et ce qui a ete dit par vous-meme au Senat de 
Bruxelles, le Parlement ne pourrait toucher ni les 
depenses, ni les recettes. 

Je rappelle pour detendre !'atmosphere, ce que 
disait un de mes amis lorsqu'il parlait d'une situation 
de penmie extreme. II disait : si j' avais du jam bon, 
je ferais peut-etre une omelette, mais je n'ai pas 
d' oeufs. Quant a nous, si nous pouvions toucher les 

depenses, nous aurions peut-etre un pouvoir budge
taire mais d' apres certaines hypotheses de travail, 
nous ne pouvons pas toucher les recettes. 

Nous ne demandons pas que tout soit tranche imme
diatement, mais nous desirons que I' evolution de Ia 
democratie parlementaire, a travers les pouvoir"S 
buidgetaires dans les Communautes europeennes, soit 
preservee et que, pour tout ce qui est fondamental, 
les procedures se rapprochent des dispositions adop
tees par le Par'lement dans sa resolution du 10 de
cembre 1969. 

Je ne vais pas entamer de dialectique avec tel ou 
tel de nos collegues. Je repondrai peut-etre quand 
meme a M. Triboulet qui se demande pourquoi 
il faudrait nous laisser !'initiative d'augmeillter les 
recettes puisque, la ou ce pouvoir existe, il n' a ja
mais joue. Alors, pourquoi ne pas nous le donner ? 
Nous serons aussi prudents que ceux qui ne s'en 
sont pas servi. 

Vous nous avez dit: au surplus nous sommes un 
Parlement international. Je rectifie au passage : nous 
sommes un Parlement communautaire. 

Enfin, je ne vois pas, sur ce probleme d' augmenta
tion des ressources, queUe difficulte pourrait soulever 
la procedure p'roposee par le Parlement europeen, 
consistant a dire que de nouvelles recettes pour
raient etre creees par le Parlement, puisque c' est sa 
responsabilite, mais apres accord prealable du 
Conseil statuant a l'unanimite. Les delegations na
tionales sont maitresses de prendre tous les avis 
qu' elles veulent, y compris celui de leur Parlement 
national. Mais je ne vois pas en quoi un seul :Etat, 
une seule delegation nationale, pourrait etre Iesee 
par la .procedure envisagee, qui con:siste simrplement 
a laisser ouverte 1a porte de r autonomie financiere 
des Communautes. Ce que nous risquons, Monsieur 
le President, c' est d' emanciper un mineur de 18 ans 
- ·c' est a p~eu pres I' age que nous avons - et de re
mettre en tutelle, un majeur de 21 ans, parce que 
les ressources ne suffiront plus, quand nous aurons 
consomme le 1 Ofo de T.V.A., compte tenu des be
soins des politiques communes probablement en 
expansion et qui ne sont pas decides settlement par 
nous, mais par I' ensemble des institutions. 

J'ai peut-etre ete un peu long. Nous attendons avec 
beaucoup d'interet et d'impatience, Monsieur le Pre
sident, les reponses que vous pourrez donner aux 
diverses questions posees. Nous insistons, tout parti
culierement, sur le probleme des 97 0/o et Ia je dois 
dire a M. Tribou1et que je suis heureux de Ia proposi
tion qu'il a formulee. Dans la rposition qui parait etre 
celle du Conseil on ne peut toucher a rien de ce 
qui a ete decide, ni en plus ni en moins, ni sur le 
detail, ni sur !'ensemble. Or, M. Triboulet suggere 
qu' on puisse refuser I' ensemble pour provoquer une 
discussion sur les details. Si Ie Conseil pouvait envi
sager cela et si M. Triboulet pouvait donner I'assu-
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ranee que son groupe sera d' accord devant le Parle
ment francyais, personnellement et sans en avoir 
encore discute avec Ia commission des finances, je 
serais d'accord. Je ne sais toutefois pas si les uns 
et les autres peuvent prendre les engagements 
necessaires. 

Voila, Monsieur le President, ce que je voulais dire. 
J e vous remercie encore une fois de votre presence 
ici et de tout ce que vous pourrez faire, d'une part, 
pour mieux interpreter devant Ie Conseilles positions 
de ce Parlement que vous avez entendu tres large
ment aujourd'hui, et en second lieu, pour exprimer 
au Conseil I' ardent desir d' evolllltion et aussi de 
cooperation qui anime notre Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Harmel. 

M. Harmel, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - Monsieur Ie Presi
dent, vous me permettrez, avant de repondre aussi 
succinctement que possible aux questions qui ont 
ete posees par M. le Rapporteur et les differents 
orateurs, de faire une reflexion. 

Souvent, on se plaint dans nos Parlements nationaux 
de ce que le dialogue se meurt, c' est-a-dire qu'il y 
a des successions de monologues, mais pas de debat, 
ni de synthese, done aucun rapprochement des points 
de vues. Au terme de cette fraction de joumee et sur 
cette matiere qui oocupe votre Assemblee depuis ce 
matin, je n'arrive pas, pour rna part, a Ia meme 
conclusion. Je constate que les orateurs se sont ecou
tes, qu'ils ont bien centre les problemes sur les ma
tieres qui leur paraissaient finalement les plus impor
tantes, que des suggestions ont ete" echangees par 
les differents orateurs, appuyes les uns par les autres, 
et que des lors le representant du Conseil qui est 
ici pour recueillir les avis du Parlement s' en retour
nera incontestablement enrichi par un debat mieux 
pose dans ses composantes essentielles, et sur lequel 
des suggestions concretes d'un grand interet auront 
ete exprimees. Vous me permettrez, Monsieur le 
President, d' exprimer la gratitude avec laquelle tout 
a l'heure je quitterai cette Assemblee, pour avoir 
ete tres impressionne par la nature et la qualite du 
debat. 

Cela etant dit, je voudra~s, si vous Ie voulez bien, 
essayer de rassembler les reponses autour · de quel
ques problemes principaux. Je repondrai a quelques 
questions posees par M. Spenale, puis je rassemblerai, 
s'ils Ie veulent bien, les questions qui ont ete posees 
par nos collegues neerlandais. Ensuite, je grouperai, 
mais tres rapidement, au tour de trois sujets, d' autres 
interventions, et ces trois sujets me paraitront finale
ment etre ceux sur lesquels Ia reflexion doit etre 
poussee plus avant mais, je le repete, compte tenu 
de I' enrichissement apporte par ce de bat. 

La premiere question que M. Spenale a posee ce 
matin etait de savoir sur quel pourcentage de la 
masse budgetaire porterait Ie droit d'amendement 
du Parlement europeen. A cette question, je repon
drai que dans les budgets des Communautes, comme 
d' ailleurs dans les budgets nationaux, une grande 
partie est conditionnee presque fatalement - cela 
a ete dit bien des fois aujourd'hui - par I' execution 
des dispositions legales en vigueur decoulant soit 
du traite, soit des actes pris pour son application. 
Par exemple pour ce qui est du reglement de base 
de Ia politique agricole commune, dont Ia realisation 
represente dans Ia situation actuelle de loin la plus 
grande partie du budget, il est clair que Ia - vous 
venez de le rappeler, Monsieur le Rapporteur -
on est conditionne. II est evident qu' aucune institu
tion ne songe a modifier ces reglements dans le 
cadre de la procedure budgetaire et votre Parlement 
n' a jamais propose pour cette raison .des modifica
tions sur ce chapitre aux projets de budgets qui lui 
ont ete soumis. 

Ceci d'ailleurs n'implique pas que le Parlement 
n' ait pas un droit de regard et de controle sur la 
traduction financiere de ces reglements - et ici, 
j'attire !'attention du rapporteur - par exemple, si 
les estimations inscrites au budget ne correspon
daient pas aux obligations resultant de ces disposi
tions. A cet egard, le pouvoir du Parlement est 
evidemment total pour autant que le Conseil lui 
foumisse toutes Ies informations adequates. Par 
aiUeurs et dans ce cadre, il est difficile de prevoir, 
des lors, ce que sera I' evolution des politiques 
communautaires et, des Iors, difficile de prevoir ce 
que pourra etre dans cinq ans, en 1975, la partie 
du budget soumise aux regles dont je viens de vous 
parler, et par consequent, Ia partie du budget qui 
n' est pas soumise aux regles dont on vient de s' entre
tenir. 

En d'autres termes, je crois qu'il serait bien impru
dent de rna part de faire des. projections budgetaires 
de Ia Communaute pour 1975 tant en ce qui 
conceme les matieres reglementees qu'en ce qui 
conceme les matieres administratives, celles-ci pre
nant un caractere de proportion par rapport a un 
chiffre global dont nous savons qu'il croit chaque 
annee en vertu des reglements dans une proportion 
assez significative. 

Je ne voudrais pas aller plus loin dans rna reponse 
a cette question, mais je ne voulais pas, non plus, 
ne pas l'evoquer. 

La deuxieme question de M. Spenale se rapporte a 
Ia revision de !'article 201 du traite. Cette question 
n'a pas encore ete tranchee par Ie Conseil. Nean
moins, le plafond des re.cettes prevu actuellement, 
a savoir Ies prelevements, les droits de douane et un 
taux de T.V.A. pouvant aller jusqu'a 1 Ofo, semble, 
d' a pres I' appreciation de chacun, etre amplement 
suffisant pour couvrir les depenses des Commu
nautes a assez longue echeance, meme si certaines 
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de ces recettes devaient diminuer. Je ne parle pas 
de celles qui seraient fondees sur des T.V.A., je parle 
des precedentes. Si, malgre tout attente, ces recettes 
devaient etre insuffisantes, - et il est fort problable 
qu' a un moment de l'histoire elles le seront - il 
serait toujours possible soit d'appliquer la procedure 
actuelle de l'article 201, soit de modifier cette pro
cedure par une nouvelle revision du traite. 

Troisieme question que j' appellerai prealable de 
M. Spenale. Vous avez parle de l'autonomie du 
Parlement sur son propre budget et j'ai deja, ce rna
tin, laisse entendre qu'un large accord semble se 
degager au Conseil sur ce point. II est, en effet, 
envisage que le Conseil ne modifie pas I' etat previ
sionnel des depenses tel qu'il aura ete approuve par 
le Parlement, sauf si cette revision devait comporter 
une augmentation excedant certaines limites qui 
restent encore a definir mais qui, en tout etat de 
cause, devrait etre dans notre esprit suffisamment 
large pour donner entierement satisfaction aux exi
gences de votre Parlement. Mais j'ai entendu, me 
semble-t-il, exprimer par les divers representants 
des Etats, dans des conversations non officielles, qu'il 
faudrait que le Parlement ait sur son propre budget 
un pouvoir d' autonomie total, sauf a respecter les 
statuts de reglements administratifs relatifs aux remu
nerations du personnel administratif du Parlement ; 
mais que, pour le reste, le Parlement disposerait 
d'un veJiitable pouvoir total de decision. 

Voila les trois questions sur lesquelles je voulais 
repondre en priorite. Je voudrais maintenant tres 
rapidement faire echo aux interventions successives 
de M. Westerterp, de M. Burger et de M. Berk
houwer. Je dois leur dire qu'il est tres exact que 
lorsqu' on racontera l'histoire des debats du 20 au 
22 decembre, on pourra sans doute dire sans se 
tromper qu' a cote du caractere technique des trois 
sujets qui etaient SOumis a la deliberation - le finan
cement agricole definitif, les ressources propres et 
les extensions du pouvoir du Parlement - dans 
I' esprit de plusieurs delegations, ces problemes 
etaient jumeles ; ce n' etait pas par hasard qu'ils 
etaient presente:> ensemble et c' etait d' ailleurs parce 
que les chefs d'Etat et de gouvemement les avaient 
presentes ainsi d.~s la reunion de La Haye. 

Je crois que je ne trahirai aucun secret en disant 
qu'il est clair que certaines delegations, en ce qui 
conceme les det;x premiers sujets, ont fait de reels 
efforts de toute nature, y compris financiers, pour 
rejoindre le point de vue d'autres delegations, dans 
I' espoir - ce qui est le compromis habituel entre 
les Etats - qu'ils seraient... je ne dis pas payes de 
retour mais qu'il y aurait egalement une prise en 
consideration des points sur lesquels leur Parlement 
etait plus exigeant. 

Nous avons entendu les representants d'un Etat 
dont le Parlement est exigeant sur un point, et la 
concordance des voix qui se sont exprimees entre 

les divers groupes· de ce Parlement est, me semble-t
il, assez indicative. Cela etant dit, pour suivre les 
recommandations de M. Burger, je vais essayer de 
balbutier, et surtout de ne pas etre eloquent 
(sourires) pour esperer qu'il soit tenu compte, dans 
les solutions qui doivent encore intervenir au cours 
des prochains Conseils, de ces situations que vous 
avez rappele,es, etant entendu· que nous sentons bien, 
et que je ne peux pas revoquer en doute, ne ffit-ce 
qu'a entendre les propos qui se sont echanges tout 
au tour de cette enceinte cet apres-midi, que c' est 
bien dans cet esprit que chaque delegation espere 
voir aboutir des decisions de conciliation sur les 
sujets qui n' ont pas encore ete concilies. 

C' est vrill que pour repondre a la question sans 
malice de M. Berkhouwer de savoir si le Conseil 
ne doit pas redouter que tel ou. tel Parlement, qui 
se sentirait frustre, refuse son adhesion au projet 
de traite qui lui serait soumis, t;mt en ce qui 
concerne les reglements financiers qu' autre chose, 
le Conseil qui fait de la politique et qui sait aussi 
qu'il ne fait pas exciusivement une reuvre abstraite, 
tient compte de ce fait et doit savoir que les Parle
ments sont soucieux d' a voir de bons traites, mais 
d'avoir aussi des traites qui les respectent. 

Je crois que les grandes questions qui sont apparues 
au cours du debat, Monsieur le President, finissent 
par se regrouper, comme vient de le dire le rappor
teur, autour des deux sujets. 

Le premier, qui n' est pas quantitativement, mais 
peut-etre psychologiquement pour plusieurs delega
tions un probleme important, c' est celui du pouvoir 
budgetaire sur ce que j' appellerai les matieres budge
taires qui ne sont .pas soumises a des regles norma
tives, c' est-a-dire les depenses administratives. 

D' aucuns ont dit que cela representait un pourcen
tage tres reduit : 5 Ofo. D' autres pensent que c' est 
moins encore. Cela pourrait etre plus, ainsi qti' en 
temoigne Ia reponse prudente que j' ai faite a la pre
miere question de M. Spenale. 

Quoi qu'il en soit, je crois qu'il se revele, a la lu
miere de votre debat de cet apres-midi et de ce 
matin, que si Ia question est psychologiquement 
importante- parce que c'est Ia que peut s'exprimer 
maintenant le pouvoir du dernier mot du Parlement 
- il y a des solutions qui peuvent etre recherchees 
dans ce que nous avons appele la conciliation. 

MM. Triboulet et Rossi ont fait sur ce sujet-la des 
suggestions. J'ai entendu dans le courant de cet 
apres-midi M. Westerterp et egalement M. Spenale 
indiquer qu'il faudrait bien chercher un agrement 
commun, qui ne figurerait pas necessairement dans 
les textes - mais il serait preferable qu'il y figure 
- autour d'un consensus- des trois institutions, peut
etre I' Assemblee d' abord, puis la Commission et le 
Conseil, et suivant lequel la croissance de ce type 
de depenses ferait l'objet d'une reflexion commune 
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qui aboutirait, je crois, a une acceptation commune 
de Ia croissance normale qu'il conviendrait, si pos
sible, de ne pas depasser. 

Puis, ce qui est beaucoup plus important encore, 
et cela est aussi apparu dans le debat, en tout cas 
a mes yeux, c' est que pour I' autre partie du budget 
- Ia plus massive, celle qui est Ia resultante des 
decisions normatives avec effet financier qui sont 
a l'heure actuelle prises principalement par le 
Conseil - ce n' etait pas tant le pouvoir de modifier 
par des amendements, les recettes ou les depenses, 
qui interesse I' Assemblee, que d' a voir Ia possibilite 
de s' exprimer a temps sur les reglements importants 
qui vont provoquer ces depenses, c'est-a-dire lorsque 
ceux-ci naissent et lorsque, .conformement d'ailleurs 
aux regles en vigueur, ils doivent etre soumis a votre 
Assemblee, lorsque le principe d'une politique ou 
d'une modification d'une politique relativement 
couteuse doit etre arrete par le Conseil avec des 
previsions budgetaires. C' est dans cette navette-la 
qui n' a plus un caractere principalement budge
taire, mais qui conceme le fond des choses, le fond · 
des politiques que, si j' ai bien compris Ia preoccupa
tion majoritaire de votre Assemblee cet apres-midi, 
le Parlement desire une accentuation des rapports 
entre le Conseil et I' Assemblee. 

Parlant en mon nom personnel, je crois devoir dire 
que cela me parait tout a fait raisonnable et legitime. 

Cela n' avait pas echappe a ceux qui ont redige les 
traites. C' est deja ainsi que Ia procedure ecrite, thea
rique, abstraite, doit se derouler. Mais nous savons 
que du fait de Ia rapidite avec laquelle des decisions 
doivent quelquefois etre prises, les consultations ou 
le va-et-vient entre I' Assemblee et le Conseil ont 
plus un caractere forme! qu'un caractere detaille 
ou acheve. 

C'est done, me semble-t-il, sur ces procedures que 
I' Assemblee de son cote, mais le Conseil aussi, de
vraient pousser plus activement leurs reflexions, 
etant entendu que, pour Ia periode s' ouvrant en 
1975, l'intensite des contacts et des ya-et-vient de
vrait etre auparavant clairement decrite. II s' agit Ia 
probablement d'une dimension de ce debat budge
taire qui n' apparaissait pas si clairement auparavant 
et en tout cas qui, a mes yeux, prend plus d'impor
tance qu'il n'en n'avait il y a encore quarante-huit 
heures. 

Une derniere question a ete posee par M. Spenale. 
Repondant ici reellement en mon nom personnel, je 
voudrais lui fournir brievement, mais avec une ar
dente conviction, Ia reponse que je con~ois. II a 
demande quel pourrait etre I' avenir de Ia democratie 
parlementaire dans Ia Communaute et si le pouvoir 
budgetaire attribue a I' Assemblee devait etre consi
dere comme intangible. 

Monsieur le President, Ia premiere partie de cette 
question me parait vraiment essentielle ; I' autre suit 

dans ses consequences. Ce qui est essentiel, c' est 
qu' au moment ou nous sommes dans Ia vie de !'Eu
rope, des pays groupes au sein des Communautes 
dans un meme ideal parlementaire et democratique 
ont con~u toutes leurs structures en les fondant sur 
cette vie democratique et parlementaire. A vrai 
dire, dans les finalites politiques du traite qui ont 
ete si opportunement rappelees par les chefs d'Btat 
et de gouvemement a La Haye, nous n' envisageons 
pas un seul instant - le debat sur Ia Grece qui a 
ete mene ce matin le demontre bien - qu'il soit 
possible, concevable, executable dans Ia philosophie 
meme du traite de Rome et dans ce qui le prolonge 
aujourd'hui, que des pays autres que des pays a 
regime democratique et parlementaire puissent adhe
rer a nos Communautes. 

(Applaudissements) 

Nous ajoutons qu'en raison de cela nous n'envisa
geons pas non plus que les structures .traditionne:Jles 
d'une Europe achevee ne soient pas a !'image meme 
des £tats qui participent a cette elaboration, et que 
cette institution 1COmmunautaire soit elle aussi .fondee 
sur autre chose qu'un pouvoir democratique et parle
mentaire. Si done vous me demandez quel est I' avenir 
de Ia fonction de Ia democratie parlementaire en 
Europe, je vous reponds, je le repete, avec une ar
dente conviction, qu' elle est une fonction centrale, 
une fonction essentielle et que, si nous n' etions pas 
d' accord sur cela, il est probable que nous nous dilue
rions dans des constructions .fort differentes de celles 
qui ont ete envisagees par les fondateurs de !'Eu
rope - dont plusieurs sont ici_ - et par tous ceux 
qui les continuent et qui n' ont aucune intention de 
modifier le cours de cette Europe democratique qui 
est necessaire a !'Europe totale. 

( Applaudissements) 

Voila Monsieur le President, rna reponse. Je Ia for
mule sans elever Ia voix, mais avec Ia tres grande 
certitude que je traduis la, non pas Ia penscie du 
Conseil, car je n' ai pas le droit de m' exprimer en 
son nom sans m'etre adresse a lui auparavant, mais 
Ia pensee de tous ceux qui sont ici, ce qui est tres 
important. 

Je voudrais en m'asseyant, remercier encore avec 
beaucoup de conviction I' Assemblee de nous a voir 
donne I' occasion de ce de bat. II aura enrichi le Parle
ment, j' en suis persuade, par Ia qualite des inter
ventions que nous avons entendues. II aura aussi, 
dans ce va-et-vient que vous desirez entre le Conseil 
et I' Assemblee, provoque un courant heureux dont, 
pour rna part, je me rejouis. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie le president Harmel. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

La discussion generale est close. 
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President 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur Ie preambule, je n'ai ni amendement, ni orateur 
inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je sui-s saisi d'un amendement 
n° 2 presente par M. Houdet et dont voici le texte: 

Dans ce paragraphe, apres les mots : 

« qu'il avait lui-meme soulignes >> 

inserer les mots : 
« dans sa resolution du 10 decembre 1969 )}, 

La parole est a M. Houdet pour defendre cet amen
dement. 

M. Houdet. - Monsieur Ie President, le rappel, en 
en tete de cette proposition de resolution, de Ia re
solution que nous avons votee a 1'unanimite le 10 
decembre 1969, a pour but de souligner Ia satisfac
tion que nous montrons d'avoir ete suivis par Ia Com
mission executive. Or, c'est actuellement Ia seule po
sition officielle que nous connaissions. L'inquietude 
que nous exprimons au paragraphe 2 vise moins le 
communique du Conseil de ministres du 22 decem
bre que le fait que ces decisions du 22 decembre 
semb1ent etre remises en cause pour partie. 

Nous ne pouvons done, au cours de Ia presente ses
sion, avant Ia prochaine session du Conseil de minis
tres, asseoir notre position que sur notre resolution 
du 10 decembre 1969. II etait bon de le rappeler 
dans ce paragraphe 1 plutot que dans Je paragraphe 
3 de Ia proposition de resolution. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, je 
viens seulement de recevoir le texte de I' amende
ment. Je ne suis pas oppose au fait de renvoyer ici 
a Ia resolution du 10 decembre. Nous nous y referons 
de toute fa<;on au paragraphe 4 et je crois qu'il est 
necessaire en tout cas de maintenir cette reference 
a ce paragraphe. 

Si, dans !'esprit de !'auteur de l'amendement, Ia pre
ference faite au paragraphe 1 ne supprime pas celle 
qui est faite au paragraphe 4, je n'y suis pas oppose. 

M. le President. - La parole est a M. Houdet. 

M. Houdet.- Comme j'aurai tout a l'heure a m'ex
pliquer sur un amendement touchant Ie paragraphe 
4, je ne puis repondre au desir de M. Spena:le. Je 
precise simplement que I' amendement que je propose 
n' est pas en contradiction avec I' amendement n° 4 
tel qu'il est presente, quel que soit le sort qui sera 
reserve a mon amendement sur le paragraphe 4. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
dans l'intervalle, j'ai' eu le temps de regarder de plus 
pres cet amendement : je croyais qu'il y avait simple
ment une reference a Ia resolution du 10 decembre 
1969 mais je vois maintenant que cet amendement 
modifie le sens du paragraphe 1. Le paragraphe 1 
n' a pas voulu faire simplement reference a Ia reso
lution du 10 decembre 1969 dans son ensemble. II 
y est dit que la Commission a repris, dans ·ses pro
positions au Conseil non pas l'integralite de 'Ia reso
lution du 10 decembre, mais taus les points qu'il 
avait lui-meme soulignes comme constituant des 
conditions irrevocables de son accord. Si on faisait 
reference a la resolution du 10 decembre on signi
fierait que tout a ete repris, ce qui n' est pas le cas. 
Car sur le probleme des ressources propres, Ia Com
mission n' a pas repris exactement les propositions du 
Parlement europeen. Elle a maintenant ses propres 
propositions. Mais ce n' etait pas pour nous une con
dition fondamentale, parce que Ia il s' agissait de 
problemes concrets tels que des questions de treso
rerie et le probleme de I' appreciation des Etats mem
bres. En d' autres termes, il s' agissait de problemes 
qui ne concernaient pas essentiellement les attribu
tions du Parlement europeen et qui n'etaient done 
pas pour nous des conditions irrevocables de notre 
accord. 

En consequence, inserer ici les termes de « resolu
tion du 10 decembre », ce serait faire allusion a 
quelque chose de plus vaste que ce qui a ete effec
tivement repris par Ia Commission qui n'a retenu 
que Jes conditions considerees par nous comme irie
vocables pour notre accord a !'institution de ressour
ces propres. 

Je m'oppose done a l'amendement propose par M. 
Houdet. 

M. le President. - La parole est a M. Houdet. 

M. Houdet. - Monsieur le President, je veux repon
dre a M. le Rapporteur. II vient de preciser que sont 
considerees comme conditions irrevocables seulement 
celles qui ont ete reprises par Ia Commission dans 
notre resolution du 10 decembre 1969 et presentees 
par elle, Commission executive, au Conseil. Or, si 
je lis le texte fran<;ais, je lis ceci : « se felicite de ce 
que Ia Commission ait · repris dans ses propositions 
au Conseil tous les points qu'il avait lui-meme souli
gnes comme constituant des conditions revocables. 

· « II >>, le masculin, se refere bien au Parlement euro
peen et non pas a Ia Commission ; ce sont done bien 
les conditions irrevocables acceptees Ie 10 decem
bre par le Parlement europeen. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 
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M. Spenale, rapporteur.- Je ne veux pas prolonger 
ce debat mais simplement dire que le Parlement lui
meme n' a pas donne exactement Ia meme importan
ce a chacune de ses propositions. II est evident que 
ce qui conceme ses pouvoirs propres dans Ia periode 
definitive a plus d'importance de ce qui ·conceme 
ses pouvoirs dans Ia periode derogatoire, et que ce 
qui conceme ses pouvoirs dans Ia periode deroga
toire a plus d'importance que, par exemple, le ryth
me de diminution des contributions financieres des 
Etats membres. 

II y a des conditions sur lesquelles nous ne saurions 
transiger sans trahir Ia democratie parlementaire. 
II y en a d' autres qui sont des modalites sur Ies
quelles nous avons defini notre opinion sans preten
dre qu'elles constituaient des conditions irrevoca
bles. 

M. le President.- La parole est a M. Houdet. 

M. Houdet. - Monsieur le President, je crois que 
M. Spenale sera d'accord avec moi pour dire que si 
on suit !'analyse qu'il vient de faire, il .faut metJtre 
dans Ie texte fran.yais : « ... se felicite que Ia Commis
sion ait repris dans ses propositions au Conseil tous 
les points qu' elle avait elle-meme soulignes comme 
constituant... >> au lieu de : « qu'il avait lui-meme 
soulignes », le « ii » representant le Parlement. Dans 
son interpretation, il s' agit des points retenus par Ia 
Commission. Done, il .faut dire : « qu' elle avait elle
meme soulignes ». 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Ce n' est pas nous qui 
laissons a Ia Commission le soin de decider queUes 
sont parmi nos propositions celles que nous conside
rons comme irrevocables. Nous le faisons nous-me
mes, notre debat l'a tres clairement demontre. La 
Commission ne s'y est d'ailleurs pas trompee, qui a 
retenu tous les points qui avaient pour nous une im
portance primordiale. EUe a maintenu sa position sur 
certains autres ; Ia-dessus nous sommes probable
ment d' accord avec Ia Commission. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 2 qui n'est pas accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 2 est rejete. 

Je mets au:c voix le paragraphe 1. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Sur le paragraphe 2, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

La paragraphe 2 est adopte. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 3 presente par M. Houdet et dont voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 3. Se reserve d' examiner en temps opportun Ies 
decisions prises par Ie Conseil et d'informer 
Ies Parlements nationaux de Ia position du 
Parlement europeen sur I' exercice de ses pou
voirs budgetaires. » 

La parole est a M. Houdet pour defendre cet amen
dement. 

M. Houdet. - Monsieur le President, lorsque le 
Conseil de ministres aura arrete definitivement sa 
proposition, notre Assemblee aura evidemment a 
examiner Ies decisions prises. II sera egalement du 
devoir de notre Assemb'lee d'informer les Parlements 
nationaux de ce que nous avons propose pour l'exer
cice parlementaire des pouvoirs budgetaires et pour 
Ia democratie parlementaire communautaire, - com
me l'a dit M. le President du Conseil tout a I'heure 
-, et de ce que nous avons obtenu. 

Par contre, nous n' avons pas a faire de recommanda
tions a ces parlementaires nationaux pour influen
cer leur vote comme le prevoit Ie paragraphe 4, sur
tout si nous appuyons notre recommandation sur des 
exigences fondamenta'les de Ia resolution du 10 de
cembre 1969, exigences que nous serons peut-etre 
amenes a amender dans les mois a venir. 

Je demande done que le paragraphe 3 soit modifie 
dans ce sens. L' adoption de cet amendement -
j' en previens des main tenant I' Assemblee -, aurait 
evidemment pour effet de supprimer Ie para
graphe 4. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, je 
parle en meme temps sur cet amendement n° 3 et 
sur celui qui vise, par ailleurs, a supprimer le para
graphe 4. Tout Ie probleme est dans l'intensite et 
dans Ie sens de la relation que nous pourrions avoir 
avec Ies Parlements nationaux a propos de ce proble
me. 

Je me rejouis d'abord d'une chose, c'est que si M. 
Houdet tient a attenuer les consequences envisagees 
et qui sont elles-memes envisagees sous une forme 
attenuee au paragraphe 4, il est d' accord pour dire 
que ce Parlement a un devoir d'information- a I' egard 
des Parlements nationaux sur l'exercice de ses pou
voirs budgetaires. J' en prends acte. Au surplus, je 
dois dire que notre action d'information, nous de
vons Ia situer dans Ie cadre du paragraphe 4, dans 
lequel nous disons que si Ies options fondamentales 
du Par1ement europeen resultant de sa resolution du 
10 decembre n'etaient pas suivies par Ie Conseil, 
ce Parlement ne pourrait recommander !'adoption 
par les Parlements nationaux des propositions qui 
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leur seraient soumises. II n'est pas dit ·qu'il en de
manderait le rejet. 

En specifiant que le Parlement ne pourrait recom
mander I' adoption de certaines propositions, nous 
avons recours a un moyen terme qui permet a ce 
Parlement d'user de la seule solution qui lui reste en 
dehors des colloques si sympathiques, et je l' espere 
si construcUfs, que nous avons eus, par exemple au
jourd'hui avec M. le President du Conseil. Ceux-ci, 
en dehors des elements d'information qu'ils apportent 
au Conseil et des elements de conviction que peut 
emporter le president du Conseil lui-meme, ne peu
vent bien entendu constituer des eleme~ts d' appre
ciation ayant une certaine valeur et comportant un 
pouvoir de negociation. 

Car, ici- encore, !'institution de ressources propres, 
si on les etablit sans donner au Parlement europeen 
les pouvoirs budgetaires qui doivent etre les siens, 
entrainera .Ja perte de notre pouvoir de negociation. 
Et ce pouvoir de negociation, a que! moment I' au
rons-nous perdu? Nous l'aurons perdu quand les 
Parlements nationaux se seront prononces, si nous 
ne les avons pas informes de nos retiences et de Ia 
mesure d'insatisfaction que nous pourrions eprouver. 
Car le pire defaut d'information ce serait, au mo
ment ou les Parlements nationaux vont se dessaisir 
de certains pouvoirs de decision ou de contro'le bud
getaire en pensant que ces pouV'oirs vont effective
ment echoir au Parlement europeen, que nous-me
mes, sachant que ce ne sera pas le cas, nous manque
rions d'intervenir aupres ·de ces Parlements, comme 
c'est notre devoir. Car, s'ils nous ont envoyes ici, 
ce n'est pas pour y repeter les democraties parlemen
taires qui existent dans nos pays. Ce serait d'ailleurs 
d' autant plus impossible qu' elles sont differentes. 
Mais ils nous ont envoyes pour defendre les idees de 
nos formations politiques, puisque ce sont elles qui 
nous designent, et ensuite pour representer nos 
pays dans la construction europeenne et pour leur 
rendre compte de la far;on dont ce Parlement rer;oit 
les delegations qu'on croit lui transmettre. Si nous 
avions le sentiment que les delegations que nous 
devons recevoir ne correspondent pas a celles que nos 
Parlements vont perdre, il serait de notre devoir le 
plus absolu de les en informer et de leur indiquer 
les conclusions qu'ils doivent en tirer. 

C'est la raison pour laquelle cette resolution courte 
est aussi nette. Elle indique clairement, au paragra
phe 4, que ce Parlement « ne pourra recommander 
aux Parlements nationaux de ratifier certaines pro
positions >> et ne se contente pas de dire qu'il les 
tiendra informes. 

Je souhaite que I'Assemblee puisse me suivre tres 
exactement dans ce domaine qui est celui ou subsis
te notre pouvoir de negociation. 

M. le President. - Monsieur Houdet, insistez-vous 
sur le vote ? ... 

M. Houdet. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3. 

L' amen dement n° 3 est rejete. 

Je mets aux voix de paragraphe 3. 

Le paragraphe 3 est adopte. 

Sur le paragraphe 4, je suis d'un amendement n° 
4 presente par M. Houdet et qui tend a supprimer 
ce paragraphe. 

La parole est a M. Houdet pour defendre cet amen
dement. 

M. Houdet. - Monsieur le President, je retire cet 
amendement apres 1' echec de mes deux premiers 
amendements puisqu' il n' en etait que le coroUaire. 

M. le President. - L' amendement n° 4 est retire. 

Sur le paragraphe 4, je suis saisi egalement d'un 
amendement n° 5 presente par M. Cointat et dont 
voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

<< 4. Affirme solennellement que si les prindpes 
fondamentaux definis dans Ia resolution du 
10 decembre 1969 n'etaient pas retenus par le 
Conseil, il envisagerait d'uti'liser tous les 
moyens en son pouvoir pour obtenir satis
faction.>> 

La parole est a M. Cointat pour defendre cet ·amen
dement. 

M. Cointat. - Monsieur le President, tout a I'heure 
M. Triboulet a fait trois suggestions nouvelles, que 
je crois interessantes. II s' agit, d' abord, du pouvoir 
d'initiative en ce qui conceme les depenses pour les 
frais de fonctionnement de Ia Communaute ; deu
xiemement, de Ia possibilite de rejeter, en bloc, le 
budget ; et troisiemement, de Ia possibilite de ren
forcer les pouvoirs de controle du Parlement euro
peen. 

Je pense que ces trois suggestions montrent que 
nous ne sommes pas tres eloignes les uns des· autres. 
Je dois dire a M. Spenale que ceci vaut evidemment 
engagement, pour les parlementaires europeens du 
groupe de l'U.D.E., de defendre cette position de
vant leur Parlement national. Monsieur le President, 
j' aurais souhaite pouvoir voter Ia proposition de reso
lution de Ia commission des finances. Mais, c' est 
jus,tement ·Ce paragraphe 4 qui m' empeche de Ia vo
ter au nom de mon groupe, non pas parce que nous 
sommes en desaccmxl sur le fond, mais parce qu'il 
existe une divergence en ce qui concerne Ia forme. 

Malheureusement, hier, apres de longues discussions 
- Ia commission des finances etait encore en seance 
a 22 heures -, je n'ai pas eu !'occasion d'etre eri
tendu car ventre affame n' a pas d' oreille. 
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Faire reference aux Parlements nationaux ne me 
parait pas tres juridique. De plus, brandir cette me
nace vis-a-vis de nos Parlements me parait 'inele
gant, voire dangereux. Je pense que chaque parle
mentaire de notre Assemblee se devra de defendre 
les propositions du Parlement europeen devant son 
Parlement national. Mais je suis intimement persua
de que ce n' est pas une raison suffisante pour le dire 
expressement dans cette resolution. C' est un peu une 
mesure de defiance vis-a-vis des Parlements natio
naux - qui, je crois, sont majeurs et normalement 
constitues -, et que nous risquons d' aller a l' en
contre du but poursuivi. 

J e ne connais que le Parlement fran<;ais ; je sais 
qu'il est quelquefois susceptible et qu'il peut se 
montrer fort chatouilleux. Par contre, je comprendrais 
parfaitement que le Parlement europeen montre son 
desaccord, fasse preuve de mauvaise humeur, ou me
me etale sa colere si les decisions qui seront retenues 
ne correspondent pas a son sentiment propres. 

C' est la raison pour laquelle j' ai presente cet amen
dement n° 5 sur le paragraphe 4. Il a surtout pour 
but de modifier la redaction afin de ne pas agiter 
cette menace qui peut ressembler a du chantage 
vis-a-vis des Parlements nationaux. Mais il va peut
etre plus loin encore que la proposition de resolu
tion presentee par M. Spenale. 

En effet, non seulement il autoriserait cette prise de 
position des parlementaires devant leurs Parlements 
nationaux, mais aussi toute autre action que le Par
lement europeen pourrait envisager d' entreprendre 
pour manifester sa colere. Je l'ai dit en commission 
des finances, je l' ai dit aussi devant cette Assemblee : 
il existe un moyen parfaitement legal, la motion de 
censure. 

lei, je me toume vers le president Rey : la motion 
de censure est evidemment dirigee contre la Com
mission. Mais c'est actuellement le seul moyen pour 
le Parlement europeen de montrer qu'il est en desac
cord avec l'une ou l'autre des institutions. Il n'y a 
aucune raison pour que le Parlement europeen pour 
manifester son desaccord avec le Conseil, ne puisse 
pas utiliser cet argument a travers la Commission 
executive. La Commission - et j' en demande par
dont' a Monsieur le president Rey- ne serait evidem
ment pas visee par cette sanction prise par le Parle
ment. 

Voila pourquoi j'ai presente cet amendement qui, je 
crois, a une portee plus generale, mais peut-etre aus
si plus anonyme que celle qui est presentee par M. 
Spenale. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je re
grette de devoir m' opposer a l' adoption de l' amen-

dement presente par M. Cointat au texte qui fait 
l'objet du present debat. 

Avant d' e"poser mes raisons, je tiens a dire que j' ai 
estime a sa juste valeur le discours prononce cet 
apres-midi par M. Triboulet sur sa proposition con
cernant la partie du budget sur laquelle le Conseil 
est d' avis, selon le compromis du 22 decembre, que 
le Parlement ne devrait plus pouvoir intervenir. Je 
voudrais indiquer que ce texte ne figure pas non 
plus dans la resolution que nous avons adoptee le 
10 decembre 1969. Pour peu que l'on puisse dire que 
c' est une trouvaille, c' est d' une trouvaille du Conseii 
qu'il s'agit. Des lors, j'ai ete tres sensible au fait que 
M. Triboulet se soit efforce de contribuer a la re
cherche d'une solution a ce probleme en proposant 
de renvoyer les « depenses decoulant des regle
ments », au cas ou le Parlement ne les approuve pas, 
au Conseil en vue d'un nouvel examen. 

QueUes raisons me poussent a rejeter l' amendement 
de M. Cointat ? M. Cointat comprendra fort bien 
pourquoi j'y suis oppose. En fait, !'adoption de cet 
amendement oterait a Ia resolution ce qui, en un 
certain sens, en constitue le sens profond et donne 
au Parlement sa seule arme de negociation, pour au
tant qu'un Parlement puisse jamais etre en mesure de 
negocier. Le Conseil sait parfaitement bien - les 
deux exposes de M. Harmel le demontrent eloquem
ment - que la decision qu'il devra prendre cette 
fois-ci devra etre ratifiee par tous les Parlements na
tionaux. En supprimant cette partie de la resolu
tion, nous donnerions precisement !'impression que 
le Parlement europeen fait, en ce moment meme, 
un pas en arriere. 

Monsieur le President, c' est pour cette raison que je 
demande au P.arlement de rejeter l'amendement pre
sente par M. Cointat. 

Enfin, je me dois tres honnetement de dire que je 
suis tout de meme sens~ble 'a la trouvaiile intelligen
te de M. Coin tat. Mais cette trouvaille n' aurait, du 
point de vue politique, d' autre effet que celui d' ex
primer la mefiance du Parlement euiopeen a l' egard 
de la Commission europeenne, qui nous aurait pre
cisement apporte son appui, et celui d'attrister le 
Conseil, qui nous aurait refuse son appui, lorsqu'il 
apprendra que le Parlement europeen a contraint la 
Commission europeenne a demissionner ! 

J' espere que le ton sur lequel j' ai exprime cette 
derniere opinion ne meprendra personne. 

M. le President.- La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, je voudrais 
defendre la position du rapporteur. En effet, j' ai 
entendu tout a l'heure, avec beaucoup d'interet, com
me nous tous, M. le President du Conseil. J'ai sur
tout retenu qu'il a dit que nous etions a un moment 
ou il fallait considerer les choses dans leur en-
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semble : cela veut dire taus les points qui ant ete re
tenus a Ia Conference de La Haye. C' est une raison 
qui me semble deja suffisante pour prendre tres au 
serieux Ie debat dans !equel nous sommes engages. 

Ma deuxieme remarque, c' est que, si je. ne me trom
pe, c'est Ia premiere fois que nous a!Ions devoir 
nous tourner vers nos Parlements nationaux pour 
leur demander, non seulement leur avis, mais leur 
caution pour continuer notre travail. Je me vois en 
tres mauvaise position devant man Parlement natio
nal, si je dais venir lui dire : je vous enleve les droits 
pour les donner a un soi-disant Parlement europeen 
qui n'en a pas! 

Dans ces conditions, je pense que Ia paragraphe 4 
est precisement Ia de de cette resolution. J'ajouterai 
qu'en se referant a Ia resolution du 10 decembre 
1969, le Parlement europeen ne se refere pas a une 
proposition dure, mais a un compromis ; il s' agissait 
deja d'un compromis entre le Parlement et les pro
positions qu'on nous avait faites. 

Enfin, rev_enant a ce que M. le President du Conseil 
disait ce matin, a savoir que !'ensemble du debat 
forme un tout, je suis certain que, dans le cadre des 
propositions que nous ferons pour I' elargissement de 
Ia Communaute, on ne nous prendrait pas tres au 
serieux et no us risquerions de faire capoter I' ensem
ble de I' operation pour Ia reussite de laquelle nous 
nous sommes donne six mois, si, au moment ou, pour 
la premiere fois, nous nous presentons devant nos 
Parlements nationaux, nous n'avons pas quelque 
chose de serieux a leur offrir, nous ne pouvons pas 
leur faire comprendre quel est le mecanisme et leur 
donner la preuve que le Parlement europeen est en
fin devenu un veritable Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Burger 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, a mon 
avis, il y a un verbe de trap dans cet amendement, 
a savoir le verbe « envisager >>. Pour le reste, tout 
est parfait. II y est dit que le Parlement doit envisa
ger d'utiliser taus les moyens en son pouvoir s'il 
n' obtient pas satisfaction. lmaginez done un Parle
ment qui n' obtienne pas satisfaction et qui n' envi
sagerait pas d'utiliser Ies moyens qui lui permet
traient d' obtenir satisfaction I Ce serait tout a fait 
exceptionnel et un pareil Parlement negligerait to
talement ses devoirs. Aussi I' amendement n' a-t-il, 
tel qu'il est presente, aucune valeur. Par contre, en 
supprimant le verbe « envisager >>, on dit que le 
Parlement utilisera taus les moyens en son pouvoir. 
Des lors, le probleme ne peut plus etre reconsidere 
et, dans ce cas, I' amendement renforce la portee 
du texte actuel du paragraphe 4. 

J' ai ete tente, a un certain moment, de presenter un 
amendement complementaire visant a la suppres
sion du mot « envisager >>. Le bureau du Parlement 
a, dans une lettre que vous avez transmise a la com-

mission juridique, exprime !'intention de modifier 
les dispositions de I' article du reglement interieur 
relatif aux amendements. Dans le rapport que j' ai 
elabore sur ce probleme, rapport qui n' a pas encore 
ete distribue, j' ai declare qu' a man avis, il n' est pas 
juste de vouloir, au moyen d'un amendement com
plementaire, changer du tout au tout la portee de 
I' amendement initial. Mes propres dires me contrai
gnent par conseqllent a renoncer a presenter un 
amendement complementaire auquel je tenais parti
culierement. 

Je me dais de dire, Monsieur Ie President, que le 
texte actuel, tout au mains dans sa version neerlan
daise, me semble tout a fait superflu et qu'il affai
blit de surcroit la proposition de resolution. En con
sequence, je ne voterai pas cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, permettez-moi d'intervenir brievement 
sur ce point du debat pour vous presenter une pro
position qui est due au desaccord dans lequel je 
me trouve avec la position adoptee par M. Cointat 
et, plus particulierement, avec ses dernieres declara
tions. Le probleme est d' ordre politique, Monsieur 
Cointat, et vous en etes parfaitement conscient, car 
cela transparait dans la redaction que vous avez 
finalement donnee a votre amendement. 

Neanmoins, le moment et la forme que vous avez 
choisis pour presenter cet amendement, ainsi que le 
rapport qui a ainsi ete etabli entre celui-ci et le texte 
propose par le rapporteur au nom de la commission, 
ant pour effet d' en masquer la veritable portee poli
tique par des considerations d' ordre technique et 
juridique que nous ne pouvons accepter. 

Quelques parlementaires, en particulier M. Wester
terp, ant souligne, par exemple, qu'il serait tout a 
fait inapproprie de recourir a la motion de censure 
qui se dirigerait, en derniere analyse, contre Ia 
Commission, autrement dit, contre une institution 
autre que celle avec laquelle nous pourrions nous 
trouver en opposition. 

En fait, vous avez motive votre amendement par des 
sou cis d' elegance et des considerations d' ordre prati
que plutot que par des raisons d'ordre politique. 
Or, Monsieur Cointat, je crois que nous nous trou
vons ici reellement face a l'un des problemes les 
plus importants et les plus delicats de notre cons
truction communautaire. · En defendant en ce mo
ment Ies prerogatives et les pouvoirs de negociation 
du Parlement europeen, nous defendons non seule
ment des prerogatives et des interets fondamentaux 
de notre Parlement, mais aussi I' equilibre politique 
entre les divers pouvoirs et les diverses institutions 
et, en definitive, Ies raisons politiques les plus ele
vees de la construction communautaire. 
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C' est pourquoi, intimement convaincu du caractere 
essentiellement politique que revet ce probleme et 
de !'importance extreme de l'heure - que M. Har
mel, president du Conseil, a d' ailleurs reconnue en 
des termes si eloquents - je voudrais inviter M. 
Coin tat et ses collegues a reconsiderer I' amendement 
qu'ils ont propose. Tout comme nous, ils se rendent 
compte de ce qu' en ce moment et face a ce proble
me, une position unanime du Parlement aurait une 
valeur politique determinante. 

Si done il n' existe pas de divergence sur les posi
tions fondamentales - comme je le pense, etant. 
plutot tente de croire que M. Cointat songeait a 
des situations particulieres - je me demande si cela 
vaut vraiment Ia peine d'affaiblir ainsi notre posi
tion precisement en ce moment et face a ce proble
me qui, je le repete, porte sur des aspects fonda
mentaux des prerogatives de notre assemblee. 

A mon avis, une decision unanime apporterait une 
contribution des plus precieuses et c' est pour cela 
que, tout en jugeant defavorablement I' amendement 
tel qu'il nous est propose, j'estime qu'il serait possi
ble de le rendre compatible avec le texte de Ia 
commission parlementaire ; aussi voudrais-je m' a
dresser une derniere fois a M. Cointat et aux autres 
membres de son groupe pour leur demander s'ils 
ne pensent pas qu'ils pourraient faire un geste, par 
esprit de conciliation et de responsabilite politique 
ou, dans le cas contraire, s'ils ne seraient pas dispo
ses, au moment du scrutin, d'unir leurs voix a celles 
de toute I' Assemblee. 

A Ia veille de Ia prochaine session du Conseil de 
ministres nous devons faire tout ce qui est en notre 
pouvoir afih qu' en depit des difficultes notoires, les 
progres que nous attendons tous soient accomplis 
dans le plus grand accmd possible et, partant, avec 
le plus de pouvoirs de negociations et d'initiative 
politique possible. 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je re
pondrai immediatement a l'appel de M. Bersani, 
en lui retournant son propos et en lui disant : Oui, 
cette unanimite est necessaire, mais songez a tout ce 
que ce groupe a fait pour qu' elle puisse etre acquise ; 
songez aux votes que nous avons emis dans cette 
Assemblee avec la majorite du Parlement et qui re
presentaient de notre part un effort tres grand ; 
songez encore a l'hommage que M. le president 
Spenale vient de rendre, aux suggestions du presi
dent Triboulet sur un aspect trop peu vu des cho
ses et qui, probablement, lors des debats dans nos 
Parlements, aurait provoque plus de difficultes que 
ceux qui ont ete soulignes precedemment ! 

Nous aussi, nous recherchons l'unanimite, et si nous 
vous prevenons que, connaissant tres bien sur le 

fond les dangers de Ia non-ratification par les Par
lement~ nationaux, nous estimons que I' expression 
est trop forte et qu'elle revet le caractere d'une me
nace excessive, nous vous demandons de prendre 
aussi en consideration ce point de vue, au nom me
me de notre unite. 

D' ailleurs, sur le plan juridique, Ia position de M. 
Spenale n' est pas solide, et il est trop fin juriste pour 
ne pas en etre conscient. Car dans quel article du 
traite voit-il que le Parlement, en tant que tel, ait a 
recommander ou a ne pas recommander une atti
tude aux Parlements nationaux sur Ia ratification 
d'un traite ? Ou est Ia procedure qui ,nous permet 
de voter ce texte ? Je ne Ia vois pas. 

M. Vals.- Ouest celle qui l'interdit? 

M. Habib-Deloncle. - Dans nos Parlements natio
naux, en tant que parlementaires, M. Vals, nous 
pouvons prendre des positions. Mais il y a le me
canisme de !'article 201. Celui-ci dit que le Conseil 
arrete des recommandations, qui sont ensuite trans
mises aux Etats nationaux. On peut dire qu'a ce 
moment-Ia le Parlement, la Communaute tout en
tiere sont dessaisis, pour que les Etats nationaux 
statuent suivant leurs procedures constitutionnelles 
respectives. Le traite n' a pas prevu de dialogue di
rect entre le Parlement en tant que tel et les Par
lements nationaux ; il n' a pas prevu que le Parle
ment en tant que tel s'immisce dans une procedure 
de ratification. Si nous sommes sensibles, et nous 
I' avons dit, aux difficultes qui pourraient surgir dans 
certains Parlements nationaux, au cas 9U. certaines 
dispositions que nous avons recommandees ne se
raient pas retenues, je pense qu'il ne faut pas mini
miser d' autres difficultes dans d' autres Parlements 
nationaux, au cas ou I' on voudrait aller trop loin 
dans cet ordre de pression et notamment au cas ou 
I' on voudrait retirer aux Parlements et aux gouver
nements nationaux !'appreciation de Ia part d'im
pots nationaux qui, a un moment donne, sera trans
feree a la Communaute. 

Cela dit, j'insiste beaucoup, a mon tour, non pas 
peut-etre pour tel ou tel amendement, mais pour 
que l'on nous permette un vote unanime. Or, 
M. Coin tat a dit tres nettement hier qu' en commis
sion il aurait voulu pouvoir, au nom de son groupe, 
voter !'ensemble de Ia resolution. Je dis tres claire
ment que si le texte propose par Ia commission 
pour le paragraphe 4 etait adopte, nous ne pourrions 
pas voter I' ensemble de Ia resolution. Ce serait Ia 
premiere fois, je crois, depuis que ce de bat s' est 
engage au mois de decembre, que notre unanimite 
serait rompue. Je le regretterais. 

Je demande done aM. le Rapporteur de Ia commis
sion des finances de faire un effort pour ·que I' on 
trouve, entre le texte de M. Cointat et le sien, un 
texte acceptable par tout le monde. M. Burger a 
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propose tout a l'heure une modification : nous som
mes prets a faire ce pas vers lui. Mais nous ne pou
vons admettre, que sur une base juridique discuta
ble, on fasse un acte politique qui nous parait ex
cessif. 

(Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'U.D.E.) 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, je serai tres 
bref. Je remercie mon ami Habib,Deloncle d'avoir 
apporte un certain nombre de precisions dans ce 
debat. Je voudrais etre bien compris en ce qui 
concerne cet amendement. II n'y a - je remercie 
M. Bersani de I' avoir fait remarquer - aucun de
saccord entre nous sur le fohd du probleme. Mais 
je dis tout simplement que, si nous devons manifes
ter notre desapprobation, etaler notre colere et faire 
entendre notre protestation, nous devons utiliser 
a cette fin tous les moyens qui sont a notre disposi
tion et non un moyen seulement, comme I' acte de 
ne pas recommander Ia ratification a nos Parlements 
nationaux, qui est cite dans Ia proposition de 
M. Spenale. 

Je vais done plus loin. Je dis qu'il faut savoir ce que 
I' on veut. Si le Parlement europeen n' est pas d' ac
cord sur les decisions du Conseil, qu'il utilise tous 
les moyens. Je dirai a M. Burger, que je remercie 
de Ia precision qu'il a bien voulu apporter, que si 
j'ai ecrit: « il envisagerait d'utiliser », c'est parce 
que M. Spenale avait, lui aussi, utilise le condition
net II avait mis : « ne pourrait recommander >>, for
mule qui, elle aussi, n' exprimait qu'une eventualite. 

Mais je suis pret, si cela peut entrainer l'unanimite 
dans cette Assemblee, a suivre Ia proposition de 
M. Burger en disant « il utilisera >> au lieu de « il 
envisagerait d'utiliser >>. Car, je le repete, je ne vois 
pas pourquoi limiter I' action du Parlement euro
peen, s'il n'est pas d'accord, au seul aspect de !'in
tervention ou de Ia << non-recommandation >> devant 
le Parlement national. Je dis que s'il n'est pas d'ac
cord, il doit utiliser tous les moyens qui sont en son 
pouvoir pour obtenir satisfaction. 

I 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, c'est 
!'intervention de M. Cointat qui m'amene a faire 
une tres breve declaration. 

Le Parlement aura remarque que, tout au long de ce 
debat, mon ami, M. Coppe et moi-meme, charges 
de defendre, dans ce debat, les positions de Ia 
Commission, avons prefere garder le silence. 

Je voudrais tres rapidement exposer Ia raison de 
cette attitude. Nous nous sommes mis d'accord 

avec le Parlement au mois de decembre et aucun 
des evenements qui ont surgi depuis lors ne nous 
a convaincus qu~ nous devious modifier notre posi
tion. 

( Applaudissements) 

Nous ne voyons, pour !'instant, aucune raison de 
le faire. Nous n'avons pas voulu rendre plus diffi
cile Ia tache de M. le president Harmel. Nous au
rons 1' occasion, cette semaine, de rappeler devant 
le Conseil Ia position de Ia Commission. II nous 
a semble plus utile que M. Harmel, qui a defendu 
avec beaucoup de talent et d'ingeniosite Ia position 
,du Conseil, se trouve ici dans un dialogue entre lui, 
d'une part, et le Parlement de !'autre. Cela lui per
mettra de dire a ses collegues, jeudi, de Ia fa9on Ia 
plus claire, quelles impressions et convictions il a 
rapportees de Strasbourg. Des lors, il nous semble 
qu' au stade actuel, la Commission n' a rien d' autre 
a dire que ce qu' elle a dit jusqu' a present. 

Mais puisque M. Cointat suggere, dans son amen
dement, que le Parlement utilise, pour obtenir sa
tisfaction, tous les moyens dont il dispose, je sup
pose que je ne l'etonnerai pas, en disant, apres d'au
tres, que cela nous paraitrait un assez curieux pa
radoxe que, dans une matiere oil nous nous sommes 
mis d' accord avec le Parlement et oil nous avons 
decide de nous ranger a deux ou trois des points 
essentiels que celui-ci avait defendus, nous soyons 
pour cela I' objet d'un debat de censure I 

. Mais enfin, je voudrais simplement dire que ce ma
gnifique monument dont nous sommes si fiers, le 
traite de Rome, trahit, dans quelques-unes de ses 
dispositions - et peut-etre celle-ci en est-elle une, 
puisque, quand le Parlement n' est pas content du 
Conseil, il peut renverser Ia Commission - qu'il 
a ete redige par les ministres et pas par Ia Commis
sion. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals.- M. le President de Ia Commission vient, 
avec beaucoup d' esprit, d' apporter un peu de deten
te dans cette Assemblee, a propos de ce paragraphe 
4, et je dois avouer tres honnetement que je ne com
prends pas bien le fond de Ia discussion qui s' est 
ouverte a ce sujet. 

C'est !'argumentation de M. Habib-Deloncle qui 
m'amene a intervenir. Elle me parait d'ailleurs aller 
a I' encontre de celle qui a ete developpee ensuite 
par un membre de son groupe, puisque celui-ci est 
aile beaucoup plus loin encore que Ia recomman
dation que le president de Ia commission des fi
nances et des budgets propose a notre Parlement 
dans Ia proposition de resolution. 

Mais c'est sur le point de savoir si nous avons le 
droit de recommander aux Parlements nationaux 
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d' adopter ou de ne pas adopter les modifications 
a !'article 201 que je voudrais essayer de montrer 
a M. Habib-Deloncle que ce n'est point la premiere 
fois que nous utilisons de tels moyens devant ce 
Parlement. II me suffit de reprendre le compte rendu 
de la seance du 7 octobre, a propos du rapport de 
M. Furler, pour lire, au paragraphe 5 de la propo
sition de resolution, laquelle a ete adoptee a l'una
nimite par ce Par'lement! Je cite: «En appel aux 
Parlements des autres membres de la Communaute 
europeenne, a la ratification desquels, aux termes 
de !'article 201 du traite instituant la C.E.E., est 
subordonnee I' adoption des dispositions arretees 
par le Conseil en ce qui concerne les ressources 
propres, pour qu'ils n'approuvent ces propositions 
que si, en meme temps, le Parlement europeen est 
dote d'un pouvoir budgetaire. » Voila ce que le 
Parlement a vote, a l'unanimite dans sa seance du 
mardi 7 octobre. Honnetement, je ne comprends 
pas les remarques qui sont faites en ce moment au 
sujet de la proposition de resolution presentee par 
la commission des finances et des budgets, en 
conclusion du rapport de M. Spenale, puisque celle
ci reprend ce qui etait contenu dans la resolution 
adoptee le mardi 7 octobre 1969. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhonwer. - (N) Monsieur le President, il est 
regrettable que M. Triboulet n'ait pu assister a Ia 
fin des de bats, ayant ete dans I' obligation de quitter 
la seance a 17 heures. J e le deplorerais encore plus 
si cet echange de vues ne se terminait pas par un 
vote unanime. 

L'optimisme etait general, surtout apres les declara
tions particulierement positives faites par M. Tri
boulet. Nous esperions tous que le vote sur ce pro
bleme pourrait etre acquis a l'unanimite. Je me joins 
des lors a M. Bersani pour deplorer que ce ne sera 
probablement pas le cas. Je regrette que M. Coint~t 
ne soit pas dispose a retirer son amendement, d'au
tant plus que je constate - M. Vals m' a ote les pa
roles de la bouche, car je m' appretais a faire les me
mes observations que lui - que les arguments juri
diques invoques par M. Habib-Deloncle ne resistent 
pas a l' exam en. 

En tqut etat de cause, il est inutile de pretendre que 
nous ne pouvons pas informer les Parlements na
tionaux sous le pretexte qu'il n'y a aucun lien juri
clique officiel entre ces Parlements et le Parlement 
europe en. 

II est inutile de le pretendre pour deux raisons : Ia 
premiere, c'est qu'il n'y a pas non plus de lien ju
ridique entre le Parlement et le Conseil ; or, nous 
procedons pour le moment a un echange de vues 
avec le. Conseil et nous esperons bien que ces echan
ges finiront par devenir une habitude. 

La seconde raison, c'est qu'il n'existe aucune dis
position dans le traite qui nous interdise d'informer 
les Parlements nationaux de la teneur de nos debats 
ou, j'irai meme plus loin, de leur faire certaines re
commandations. 

Par consequent, si ce probleme n' est pas regie a Ia 
satisfaction generale sur la base de !'article 201, rien 
ne nous interdit de recommander aux Parlements 
nationaux de ne pas ratifier l' accord en question. 
Rien au monde ne pourra empecher le Parlement 
europeen d' agir ainsi. ) e crois que no us ferions bien 
de le dire sans ambigui'te afin de ne pas faire naitre 
des legendes et de ne pas donner !'impression qu'une 
telle action serait contraire au droit. Car c' est ab
solument faux et nous nous devons, par consequent, 
de protester. 

Je regrette sincerement- je le dis dans la meilleure 
des intentions - que l' opinion juridique erronee 
de certains de nos collegues empechera l'unanimite 
de se faire au sein de ce Parlement. Je le regrette 
du fond du coour, car il s'agit d'un probleme fon
damental qui nous concerne tous, notamment apres 
les declarations particulierement positives faites par 
M. Triboulet. 

Monsieur le President, que pouvons-nous done faire 
avec « tous les moyens » ? Quels sont les moyens 
recommandes dans l'amendement de M. Cointat? 
J'aimerais quand meme bien l'apprendre. L'un de 
ces moyens non ecrits consiste precisement a faire 
une recommandation a nos Parlements nationaux, 
ce qui n' est defendu nulle part. Contraindre les 
membres de la Commission a demissionner - les 
autres orateurs se sont deja etendus a suffisance 
sur cette possibilite - pour une faute qui a ete 
commise par le Conseil, me fait penser a une sorte 
de faute collective. Dans notre code penal, il est de 
regie de ne pas condamner un innocent. Si la 
Commission n'a rien a se reprocher, nous ne pou
vons pas la punir pour une faute commise par au
trui. 

Je regrette fort de ne pouvoir voter cet amende
ment, car il comporte encore un autre aspect. II 
est en effet lie a l' amendement presente par M. Ar
mengaud ; or, M. Armengaud recommande de lais
ser les chases en l'etat. Cela implique une modifica
tion de son amendement et je crois savoir aussi 
que M. Spenale est d'accord sur cette modification. 

C' est pour moi une raison supplementaire - et je le 
regrette beaucoup - de ne pas approuver l' amen
dement de M. Cointat. Je crois savoirque la plupart 
de mes amis politiques partagent ce point de vue, 
que je me suis permis d' exposer dans !'interet me
me du probleme, afin de ne pas faire naitre cer
taines legendes. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du mardi 3 fevrier 1970 97 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, je n' avais 
pas !'intention de prendre Ia parole sur ce sujet, 
mais j'y ai ete incite par l'appel qu'ont lance cer
tains orateurs qui m' ont precede afin que nous nous 
efforcions, en depit de tout, d' adopter cette propo
sition de resolution a Ia plus grande majorite possi
ble. 

Monsieur Cointat, en ecoutant votre expose, Je n' ai 
pu m' empecber de penser que vous aviez presente 
votre amendement - en partie soumis dans de 
bonnes intentions - a un moment inopportun. On 
aurait pu discuter bier de ce texte tel qu'il se pre
sente dans Ia version en langue allemande, a une 
reserve pres. Je parle de Ia version allemande, Mon
sieur Burger, qui est exactement conforme a Ia mo
dification que vous soubaiteriez apporter. En effet, 
il y est dit que le Parlement « utiliserait » tous les 
moyens en son pouvoir, et non qu'il « envisagerait 
de Ies utiliser ». Ce serait Ia deja un argument a 
I' appui de votre proposition. 

Toutefois, on a insiste ici sur l'unanimite, et Ia ques
tion se pose de savoir, Monsieur Cointat et Mon
sieur Habib-Deloncle, si cette unanimite peut se fai
re sur Ia base de votre proposition ou bien si vous 
devez faire un effort afin de parvenir a cette unani
mite au sein de Ia commission des finances. 

Ces deux possibilites recouvrent plus qu'une Iege
re divergence. II ressort de votre intervention, Mon
sieur Cointat, qu'il s'agit en dernier ressort de 
considerations d' ordre politique. 

Monsieur Ie President, Monsieur Cointat a fait 
comprendre aujourd'bui qu'il avait en fait presente 
son amendement dans !'intention que les « moyens >> 

cites dans le texte designent en fait Ia motion de 
censure contre la Commission, et vous m' en voyez 
fort surpris. 

Au premier paragrapbe, nous remercions explici
tement la Commission d' a voir repris tous les points 
de vue essentiels que nous avions exprimes le 10 de
cembre. Apres cette declaration publique, faite en 
seance pleniere, nous devrions maintenant adopter 
votre proposition d' amendement, bien que vous 
nous ayiez explique que vous entendiez utiliser la 
motion de censure contre la Commission pour ma
nifester un desaccord avec une position que nous 
n' avons a reprocber qu' au seul Conseil de ministres. 
II y a la une contradiction intrinseque. Des lors 
que vous avez fait cette declaration en public, il 
nous est deja impossible d' accepter votre proposi
tion d' amen dement si no us ne voulons pas discre
diter le Parlement et nous discrediter nous-memes. 

La proposition d' amendement de M. Armengaud et 
de ses amis politiques se presente sous une forme 
toute differente. Je presume que les membres de 
mon groupe n' ont pas d' objection qui les empe
cbe de I' approuver - pour rna part, en tout cas, 

7 

je n'en ai aucune. Je suppose que mon groupe poli
tique I' adoptera. 

Or, M. Habib-Deloncle a emis des doutes quant 
au droit qu'a le Parlement d'adresser des recomman
dations aux Parlements nationaux. Je suis tres· re
connaissant a M. Berkbouwer d'avoir deja souleve 
cette question, et je tiens a dire sans aucune ambi
gui:te, a titre de complement d'information, que le 
Parlement europeen I' a deja fait des dizaines de 
fois au cours des annees precedentes. Evidemment, 
nous n' avons aucun moyen d'influer sur la suite 
que les Parlements nationaux donnent a ces re
commandations. Au Parlement allemand, les re
commandations sont communiquees aux parlemen
taires sous forme d'imprimes du Parlement euro
peen. II incombe aux deputes des P\ll'lements na
tionaux de donner a nos recommandations la suite 
qu'ils . jugent utile ; s'ils interviennent eux-memes 
en leur faveur, c' est evidemment tres bien. 

II m' est impossible de dire au pied leve si ces re
commandations sont prevues par le traite, mais il 
s'agit en !'occurrence non d'une question juridique, 
mais politique. Personne ne peut faire grief au Par
lement europeen de transmettre pour ce genre de 
question des recommandations aux presidents des 
Parlements nationaux par l'intermediaire de son 
president, comme il I' a fait jusqu'a present. 

Face a ce debat, je voudrais prier M. Cointat et 
ses amis politiques d' essayer quand meme d' approu
ver Ia proposition de la commission des finances 
et des budgets, s'ils ont vraiment a coour de parve
nir a l'unanimite et si, comme ils le disent, ils sont 
d' accord quant au fond avec le texte de cette 
commission. 

S'il ne leur etait pas possible d'assumer ce qu'il faut 
tout de meme considerer comme un risque politi
que, il me semble qu'un scrutin parlementaire clair, 
exprime au moyen d'une abstention, serait prefera
ble a une solution qui susciterait des doutes quant 
a la proposition de notre Parlement. 

C' est pourquoi, si M. Cointat estime ne pas pou
voir retirer son amendement, je demande que la 
proposition de resolution soit mise aux voix et que 
I' on prenne acte de la decision pour laquelle se sera 
prononcee la majorite. 

M. le President. - La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, je suis content 
de pouvoir parler apres M. Liicker, parce que celui
ci fait entendre la voix de la raison. Je crois qu'il 
s'agit ici avant tout d~une question politique et non, 
comme l'a dit M. Cointat d'une question juridique 
ou d'une question d'elegance. 

Monsieur Cointat, je vous ai ecoute bier a la 
commission des finances, jusqu'a la fin de votre ex
pose, et je dois dire que vous avez defendu votre 
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point de vue avec beaucoup d'elegance. Je voudrais 
repondre a M. Habib-Deloncle qui a dit que son 
groupe avait fait beaucoup d'efforts. Je le reconnais 
bien volontiers mais quand on etait aussi eloigne 
que nous 1' etions, il fallait faire quelque effort pour 
se rapprocher et je m' en felicite infiniment aujour
d'hui. Je vous assure que si je pouvais faire quoi 
que ce soit pour trouver l'unanimite avec vous, je 
le ferais, mais s'agissant d'une question essentielle
ment politique, je ne peux pas marquer mon accord 
avec Ia proposition faite par M. Cointat, non pas , 
parce que je ne suis pas d'accord de groupe a grou
pe, mais parce que, je le repete, c' est pour nous une 
question essentielle de politique depuis que ce Par
lement existe. Nous devons nous tourner vers nos 
Parlements nationaux au moment ou nous allons 
presenter un projet d'union politique, au moment 
ou nous avons promis a des pays qui veulent entrer 
dans Ia Communaute, qu'ils vont pouvoir y entrer 
s'ils en respectent les regles. Et c' est a ce moment-la 
que nous leur offririons l'image d'un Parlement qui 
declare qu'il retire aux Parlements nationaux les 
droits qu'ils ont aujourd'hui pour les donner a un 
Parlement qui n' en a pas. 

Toute Ia question est Ia, et voila. pourquoi nous 
disons que nous ne pouvons pas recommander a 
nos Parlements nationaux de faire ce que nous leur 
demandons de fake, si nous n' obtenons pas satis
faction. Je le repete, le 10 decembre c'est deja un 
compromis et nous ne pouvons pas aller au dela 
de ce compromis. 

Je voudrais demander a M. Cointat, tres aimable
ment et tres amicalement de retirer son amende
ment, de nous rejoindre. A M. Habib-Deloncle, je 
voudrais dire ceci : le traite de Rome, c' est vrai, ne 
prevoit pas le genre de choses dont vous avez parle, 
et vous avez raison, mais le traite de Rome est un 
traite-cadre, dont nous avons a faire usage dans 
ses articles, mais aussi un traite extensif. C' est un 
traite que 1' on a pris tel quel, qui a un certain mo
ment a ete redige comme il a ete redige et nous nous 
apercevons aujourd'hui, vingt ans apres, qu'il fau
drait changer sa redaction. 

C' est precisement pour cela que dans quelque temps, 
je 1' espere, nous changerons bon nombre de ses 
articles, parce qu'il a vieilli et que nous n' avons pas 
vieilli avec lui. Nous vivons avec notre temps, je 
vous demande aujourd'hui de hien vouloir en tenir 
compte. 

M. le President.- La parole est aM. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
comme tout rapporteur j' aurais souhaite que 1' on 
put aboutir a une motion d'unanimite. Je crois que 
c'est impossible au stade ou nous en sommes. Je le 
regrette pour cette premiere raison et aussi pan~e 
que j' ai une sympathie personnelle pour 1' auteur de 

l'amendement, M. Cointat, qui est devenu en tres 
peu de temps un membre extremement distingue de 
Ia commission des finances. 

Je dois dire, par contre, qu'en ce qui conceme sa 
mentalite a 1' egard de Ia Commission, elle me rap
pelle le proverbe mediterraneen qui dit : « bats 
ta femme, si tu ne sais pas pourquoi tu Ia bats, elle 
le sait. » (Rires). 

J'ai du mal a le suivre dans cette voie et quand il 
nous dit qu' on peut utiliser tous les autres moyens, 
et que sa formule englobe notre formule, plus d' au
tres moyens, et qu' on lui demande d' en indiquer 
un, il trouve celui-lli, et 1' Assemblee a dit ce qu' on 
pouvait en.Penser. 

En realite, a ce stade de Ia procedure, il nous reste 
a faire connaitre notre propre position au Conseil 
et ensuite aux Parlements nationaux quand 1' affaire 
aura quitte le Conseil. 11 est important que le Con
seil sache tres exactement jusqu' ou va notre deter
mination, parce que, lorsque l'affaire aura quitte 
le Conseil, on ne pourra pratiquement plus rien, 
car devant les Parlements nationaux on se trouvera 
souvent devant des propositions revetant un carac
tere de ratification diplomatique, ce qui veut dire 
que personne ne pourra plus les amender et que 
les Parlements seront obliges de repondre par oui 
ou par non. 11 est bien evident qu' en fonction du 
contenu de ces propositions, notre Parlement ne 
saurait rester indifferent et qu'il devra dire dans 
quelle mesure il est satisfait et si, en consequence, 
il peut ou non recommander 1' approbation. 

Je CO!Jlprends que nos collegues de l'U.D.E. se bat
tent en position tactique. Je ne voudrais pas que 
rAssemblee s'y trompe et qu'elle croie qu'ils se blllt
tent en position de doctrine. Car, finalement, entre 
Ia proposition de M. Cointat qui dit: «rna formule 
couvre Ia votre, y compris, eventuellement, une in
tervention aupres des Parlements nationaux », et 
celle de M. Habib-Deloncle qui dit: « rien ne nous 
le permet », il y a une contradiction fondamentale. 
11 y en a une autre entre celle de M. Houdet qui nous 
proposait tout a l'heure, au paragraphe 3, de nous 
adresser aux Parlements nationaux. Si on l'avait 
votee,_ on aurait fait echec aux arguments que vient 
de nous presenter M. Habib-Deloncle qui disait 
que nous n'avons pas ce pouvoir. 

Ceci montre que si M. Habib-Deloncle a raison 
quand il dit que rien ne nous y incite et ne nous y 
autorise, son groupe pense au fond - en tout cas 
MM. Cointat et Houdet - que rien ne nous l'in
terdit. 

Alors, Monsieur le President, ayant Ia certitude que 
quoi que l'on fasse, nous n'arriverons pas a l'unani
mite, je pense qu'il faut maintenir Ia proposition, 
de Ia commission des finances. Elle montre tout sim
plement Ia resolution du Parlement de jouer a ce 
stade toutes les cartes dont il dispose pour garder 
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le pouvoir de negociation qu'il a exceptionnelle
ment en ce moment aussi longtemps que possible 
et aussi loin que possible. Et je souhaite que I' As-· 
semblee, dans la plus large majorite possible, suive 
la commission des finances. 

J'ajoute - dans la mesure ou cela peut determiner 
le vote de certains de mes collegues - qu' a I' amen
dement qui doit suivre - l'amendement presente 
par M. Armengaud qui est d' ordre purement redac
tionnel - je donnerai tout a l'heure mon accord. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, je voudrais 
vous dire pourquoi je ne peux pas retirer cet amen
dement. 

D'abord, je voudrais dire a mes collegues qu'il n'y 
a aucune contradiction entre le juriste qu' est mon 
ami Habib-Deloncle et le praticien que je suis. Notre 
ami Habib-Deloncle dit que, juridiquement, il est 
tres mauvais de mettre une telle disposition dans 
un tt~xte. II n'a jamais dit que pratiquement on ne 
pourrait pas le faire. Je crois qu'effectivement il 
n' est peut-etre pas tres bon de dire quelque chose 
qui ne s' appuie sur rien. Par contre, cela n' empeche 
que si on prend une mesure generale, - et je pense, 
comme l'a dit M. Spt'male, que mon amendement 
couvre le texte de la proposition de resolution de 
la commission des finances et va plus loin - on 
toume ce petit probleme juridique et on 1e renvoie 
dans le domaine de la pratique. 

Je reste persuade que l'amendement que je presente 
repond au souci des membres de la commission des 
finances, mais il est plus large et je ne crois pas que 
l'on puisse m'en faire grief, car nous sommes d'ac
cord sur la resolution du 10 dc:~mbre; nous som
mes d' accord sur le fond de la resolution de la 
commission des finances, nous voulons simplement 
que I' on elargisse, que I' on donne un caractere plus 
general a la protestation eventuelle du Parlement 
europeen. Et ceci, en meme temps, pour permettre 
par la suite des discussions plus larges, car certains 
pourront etre tentes de recommander quand meme 
a leur Parlement national de ratifier. Pourquoi ? 
Mais parce que la Conference de La Haye a ete 
d'accord pour dire que fon allait renforcer progres
sivement les pouvoirs budgetaires du Parlement. 

II n'y a done aucun probleme quant au principe. 
Ce qui nous est propose ne va pas a I' encontre de 
ces principes. 

La seule difference qui peut exister entre les uns et 
les autres, c' est que certains veulent faire un tres 
grand pas en avant et que d' autres accepteraient 
d' en faire un plus petit. Du fait que nous tirons le 
carrosse europeen tous dans le meme sens, il serait 
tout de meme extremement grave de renverser 

completement I' edifice de !'Europe des Six, unique
ment pour une question de longueur de pas. 

Voila pourquoi, si vous etes trop precis dans votre 
resolution, vous risquez meme de mettre certains 
de nos collegues devant un cruel dilemme. J e pense 
qu' en etant plus larges et en envisageant tous les 
moyens a la disposition du Parlement, nous nous 
donnons des armes certainement plus nombreuses 
que 'Celles que nous donnerait la presente resolution. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, je souhaite 
qu'il y ait un vote tres clair sur cet amendement, 
regrettant, moi aussi, que I' on ne puisse pas obtenir 
l'hun'animite. 

M. le President.- Vous venez d'entendre, Monsieur 
Cointat, les appels qui vous ont ete adresses de plu
sieurs cotes afin que l'on parvienne a l'unanimite; 
si j' ai bien compris, votre amendement n' exclut pas 
Ia possibilite que le Parlement europeen recom
mande aux Parlements nationaux de ne pas ratifier 
les decisions du Conseil, si celles-ci vont a 1' encon
tre de celles du Parlement europeen. 

Si vous pouviez accepter cette formule - que je 
suggere a titre d'hypothese - on pourrait dire que 
le Parlement utilisera tous les moyens en son pou
voir, y compris celui qui consiste a recommander 
la non-ratification aux Parlements nationaux. Nous 
aurions ainsi une disposition de caractere general, 
autrement dit, comprenant tous Ies moyens dont 
dispose le Parlement, mais qui n' excluerait toutefois 
pas la possibilite, lorsque la gravite de la situation 
I' exige, de recommander aux Parlements nationaux 
de ne pas ratifier les decisions eventuelles du Conseil 
de ministres. 

Si vous acceptiez d'inserer dans votre amendement 
un membre de phrase qui pourrait, par exemple, 
etre redige comme suit : « y compris Ia possibilite 
de recommander aux Parlements nationaux de ne 
pas ratifier les decisions du Conseil si celles-ci al
laient a I' encontre des decisions du Parlement >>, les 
autres groupes politiques seraient peut-etre en me
sure de donner leur accord. 

r aimerais connaitre votre opinion sur cette sugges
tion, Monsieur Cointat. Je vous prie de bien vouloir 
tenir compte de I' appel qui vous a ete lance de plu
sieurs cotes afin de parvenir a une decision unanime, 
et de prendre egalement en consideration !'impor
tance que le Parlement attache a la recommanda
tion qu'il entend adresser aux Parlements nationaux 
au sujet des decisions que le Conseil pourrait even
tuellemimt arreter. 

La pa~ole est a M. Furler qui a demande a inter
venir. 

M. Furler.- Monsieur le President, je vous' deman
de de clore le debat et de passer au vote. 

( Applaudissements), 
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M. le President. - Monsieur Furler, de toute part, 
on a lance des appels a l'unanimite. II me semble 
done que la tentative du president de parvenir a 
un vote unanime est particulierement justifiee. Na
turellement, si cela n' etait pas possible, le Parlement 
voterait regulierement sur les textes qui lui ont ete 
soumis. 

La parole est aM. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, je trouve que 
vous jouez parfaitement votre r6le. Je me toume 
maintenant vers M. Cointat. C' est lui qui doit re
pondre, et je lui demande s'il veut bien accepter Ia 
proposition du President. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, tout a l'heure, 
j' ai fait un pas en direction de M. Burger. Mainte
nant, devant cette nouvelle proposition, qui, a mon 
sens, est tres importante, je vous demande une mi
nute de reflexion, de maniere a pouvoir consulter 
le president de mon groupe. 

M. le President.- Je pense pouvoir suspendre brie
vement la seance pour perme~tre a M. Cointat de 
consulter le president de son groupe. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 17 h 55, est reprise a 
18 h 15) 

M. le President. - La seance est reprise. 

La parole est aM. Vals. 

M. Vals - Diverses tentatives ont ete faites pour 
essayer d'obtenir l'unanimite de ce Parlement. 11 y 
a eu des discussions dans un certain tumulte. J e crois 
que la maniere la plus serieuse d' essayer de mettre 
un texte sur pied, c' est de reunir Ia commission des 
finances et des budgets. Je demande une suspen
sion de seance pour la reunion de cette commis
sion, si le Parlement en est d' accord. 

M. le President. - Quel est l'avis de M. Spenale 
sur cette proposition de M. Vals ? ... 

M. Spenale. - J e suis d' accord. 

M. le President; - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, au sujet de 
la proposition presentee par M. Vals, je voudrais 
rappeler que, parallelement a la commission des 
finances et des budgets, Ia commission politique a 
elle aussi toujours ete saisie de ces problemes. 

Compte tenu du caractere essentiellement politique 
de Ia question, il me semble done indique que I' on 
offre aussi a Ia commission politique Ia possibilite 
de se reunir. 

M. le President.- La parole est a M. Vals. 

... 
M. Vals. - Je suis sensible a ce que demande M. 
Bersani ; mais je le rends attentif au fait qu' a partir 
du moment ou il y a reunion jointe de Ia commis
sion politique et de Ia commission des finances, on 

. ne peut plus proceder a I' adoption d' un texte. En 
effet, en reunion jointe, on ne peut pas approuver 
des textes. C'est Ia raison pour laquelle il faut accep
ter que ce soit Ia commission des finances qui se 
reunisse. 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furler. - (A) Monsieur le President, je repete 
l.a demande que j'ai fairte tout a 1'heure : le moment 
est venu de clore le debat et de mettre le projet de 
resolution immediatement aux voix. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, M. 
Vals a propose de suspendre Ia seance durant quel
ques minutes afin de permettre aux membres de Ia 
commission des finances et des budgets de se reunir. 
Le reglement prevoit que tout membre du Parlement 
peut assister aux reunions de commission. Je pre
sume par consequent que les presidents des groupes 
politiques et tous les orateurs qui sont intervenus 
sur ce probleme assisteront a cette reunion de la 
commission des fi~·::r.ces et des budgets. Nous y 
serons alors representes en nombre suffisant. 
Comme j' estime que nous serons quand meme en 
mesure de parvenir a un accord unanime, ou tout 
au moins de nous efforcer d'y parvenir, je trouve 
Ia suggestion interessante et j' appuie en consequence 
Ia proposition faite par M. Vals de suspendre Ia 
seance. 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner.- (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, deux demandes de procedure ont ete 
soumises, Ia premiere, presentee par M. Furler, vi
sant a ce que nous mettions Ia proposition de reso
lution immediatement aux voix, et Ia seconde ten
dant a un ajoumement. 

J'estime qu'il faudrait d'abord mettre Ia premiere 
demande de procedure aux voix. A mon avis, le de
bat ne se presentera pas sous une forme differente 
en commission qu'au cours des deux heures que 
nous venons de lui consacrer. Je n'imagine meme 
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pas que I' on puisse trouver de nouveaux arguments, 
et s'il y en avait, il serait tout aussi simple de les pre
senter en seance pfenil~re. C' est pourquoi une reu
nion de commission me parait entierement super
flue. Elle servirait uniquement a couvrir quelque 
chose qui ne doit pas etre couvert si nous voulons 
faire des progres sur le plan politique. 

M. le President. - La parole est a M. Vals 

' M. Vals. - Monsieur le President, je ne puts accep-
ter l'interpretation donnee par M. Aigner de la de
mande que je viens de formuler. 

M. Aigner dit que l'on veut Gouvrir quelque chose 
qui ne doit pas etre couvert. En ce qui me concerne, 
je n'accepte pas cette interprehtion I 

(Applaudissements sur divers lanes) 

Nous nous trouvons devant Ia difficulte de mettre 
sur pied un texte commun englobant les proposi
tions transactionnelles qui sont faites par divers 
membres de cette Assemblee. C'est Ia raison pour 
laquelle j'ai pense que l'on simplifierait cette dis
cussion si Ia commission des finances pouvait se 
reunir. En tout cas, en ce qui me concerne, je n'en
tends couvrir quoi que ce soit. 

(Applaudissements sur divers banes) 

M. le President. - La parole est a M. Fellermaier. 

M. Fellermaier.- (A) Monsieur le President, confor
mement au reglement, Ia demande de renvoi d'une 
question en commission beneficie incontestablement 
de Ia priorite. Je me permettrai neanmoins de rap
peler que, selon les usages de cette haute Assemblee, 
Ia demande de cloture du debat presentee par M. 
Furler aurait dii etre mise aux voix immediatement 
avant !'interruption de Ia seance. C'est pourquoi, 
dans cette situation inextricable, je vous prie, Mon
sieur le President, de trouver vous-meme une solu
tion pleine de sagesse qui reponde aux dispositions 
prescrites par le reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker.- (A) Monsieur le President, je voudrais 
demander a roes collegues et amis M. Furler et M. 
Aigner de ne pas maintenir leur demande. Lors
qu'un ou deux presidents de groupes politiques de
mandent une interruption de seance, Ia tradition 
parlementaire veut qu'il leur soit donne satisfaction. 

M. le President. - Chers collegues, nous sommes en 
presence 'de deux propositions, l'une de M. Furler 
tendant a passer immediatement au vote et l'autre 
de M. Vals, tendant a suspendre Ia seance pour quel-

ques instants afin de permettre a Ia commission des 
finances et des budgets de deliberer sur le probleme. 

La parole est a M. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Monsieur le President, je voudrais 
faire une observation qui a trait au reglement. II me 
semble que l'on ne peut comparer- tout au moins 
du point de vue de Ia procedure - Ia demande de 
M. Furler, qui a pour objet la cloture du debat, a 
une demande visant une breve suspension de seance 
et qui tend non pas a prolonger Ia discussion, mais 
uniquement a renvoyer de quelques instants Ia mise 
aux voix en interrompant Ia seance. 

Par consequent, meme si nous decidions de clore 
le debat, nous ne rejetterions pas implicitement Ia 
proposition relative a un bref renvoi du scrutin. 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furler.- (A) Le president demon groupe, sou
tenu par le groupe qui occupe le deuxieme rang 
dans cette Assemblee de par son importance, 
m' ayant demande de retirer rna proposition je Ia 
retire par esprit de conciliation et contre rna propre 
conviction, afin de permettre au debat de se pour
suivre. 

Cepend:ant, je dois ajouter en toute objectivite qu'il 
serait regrettable que le Parlement ne puisse plus 
adopter de decisions a Ia majorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus.- (N) Monsieur le President, je suis 
moi aussi un homme pacifique, mais cela ne, m' em
peche pas d'etre egalement partisan d'un travail 
efficace. 

Si I' on veut reellement permettre aux membres de 
Ia commission des finances et des budgets de se 
consulter sur ce probleme, ne pourrions-nous pas 
passer notre temps en seance pleniere au debat sur 
Euratom ? Au moins nous ferions encore quelque 
chose aujourd'hui. 

M. le President.- La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, je me 
rallie a Ia proposition de M. Posthumus. Pendant 
que Ia commission des finances et des budgets se 
reunira, nous pourrons entamer en seance pleniere 
le debat sur Euratom. 

M. le President.- La parole est aM. Vals. 

M. Vals. - Je suis d'accord, Monsieur le President, 
mais a une condition, que le debat reprenne sur Ia 



102 Journail officiel des Communautes 'europeennes - Annexe Fevrier 1970 

Vals 

proposition de resolution presentee par la commis
sion des finances et qu' avant de lever la seance, 
nous ayons un vote sur cette proposition de reso
lution. 

( Applaudissements) 

' M. le President.- C'est entendu, Monsieur Vals. 

II me semble done que I' Assemblee est unanime pour 
interrompre la discussion sur le rapport de M. Spe
nale sans suspendre pour autant la seance. 

Dans l'intervalle nous passerons a la discussion du 
rapport sur le projet de recherches et d'investisse
ment d'Euratom pour 1970. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Composition des commissions 

M. Ie President. - J' ai re~m du groupe socialiste, 
diverses candidatures pour des postes vacants dans 
les commissions. 

- commission politique : M. Rein ; 

- commission economique: MM. Fliimig, Lange 
et Seefeld, l'un d' eux en remplacement de 
M. Behrendt; 

' 
- comrmsswn des finances et des budgets : 

M. Koch et Mme Orth ; 

- commission de I' agriculture : Mme Orth ; 

- commission des affaires sociales et de la sante 
publique : M. Adams ; 

- commission de I' energie: de Ia recherche et des 
problemes atomiques : MM. Adams, Fliimig et 
Schwabe, l'un d' eux en remplacement de M. Spe
nale; 

- commission des transports : M. Raage ; 

- commission de I' association avec Ia Grece : 
MM. Schwabe et Seefeld, en remplacement de 
MM. Faller et Fellermaier; 

- commission de !'association avec Ia Turquie: 
MM. Behrendt et Falle:J;" ; 

- commission des relations avec les paxs africains 
et malgache: M. Rein. 

J' ai re~m du groupe democrate-chretien ' diverses 
candidatures pour des postes vacants dans les 
commissions : 

- commission politique: MM. Jahn et Muller; 

- commission economique : M. Burgbacher, M. 
'Springorum ; 

commission des finances et des budgets : M. 
Schworer; 

- commission de 1' agriculture : M. Riedel, en rem
placement de M. Miiller; 

- commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique: M. Artzinger, en remplacement de 
M. Springorum; 

- commission des relations economiques exterieu
res : M. Meister, en remplacement de M. Ar
tzinger et M. Werner; 

- commission juridique : M. Memmel ; 

- commission de I' energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques : M. Schworer ; 

- commission des transports : M. Meister, en rem
placement de M. Riedel; 

-- commission de I' association avec Ia Grece : 
M. Aigner, M. Jahn, en remplacement de M. Lii
cker, et M. LOhr en remplacement ~e M. Mem
mel; 

- commission de I' association avec Ia Turquie : 
M. Miiller; 

- commission des relations avec les pays africains 
et malgache: M. Werner; 

- conference parlementaire de I' association C.E.E. 
- E.A.M.A. : M. Miil1er et M. Werner ; 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

7. Projet de budget de recherches et d' investis
sement de la C.E.E.A. pour 1970 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Posthumus, 
fait au nom de Ia commission des finances et des 
budgets, sur le projet de budget de recherches et 
d'investissement de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1970 (doc. 
219/69). ' 

La parole est a M. Posthumus qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Posthumus, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, alors que tous les hommes politiques emi
nents viennent de quitter l'hemicycle et qu'il ne res
te plus que quelques personnes, soucieuses de frure 
encore un peu de travail pratique, je dirai volon
tiers quelques mots d'introduction sur le rapport 
que j'ai ete charge d'elaborer au nom de Ia commis
sion des finances et des budgets. Le temps qui 
m' etait imparti etait tres limite. Ce rapport a ete 
prepare en collaboration a":ec une delegation de Ia 
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commission de I' energie, de Ia recherche et des pro
blemes atomiques. 

Le 26 novembre 1969, tard dans Ia nuit, le Parle
ment europeen adoptait une resolution qui preci
sait que, si le Conseil refusait a nouveau, au cours 
de sa session de decembre, de fixer le budget d'Eu
ratom, la Commission europeenne ne pourrait plus 
tolerer davantage une pareille situation. }'ignore 
si cette resolution a eu quelque effet sur le deroule
ment ulterieur des travaux. 11 est fort possible que 
!'incidence heureuse de la conference au sommet 
sur le climat politique ou d' autres influences aient 
egalement joue. Quoi qu'il en soit, le Conseil a 
adopte un budget pour Euratom au mois de de
cembre. C' est tres rejouissant en soi. De ce fait, il a 
au moins ete mis fin a la caracteristique Ia plus in
tolerable de Ia situation de I' epoque : l'incapacite 
du Conseil a adopter un budget. 

Par consequent; nous, et en particulier les membres 
de Ia commission des finances et des budgets, nous 
rejouissons, dans une certaine mesure, de constater 
que Ie Conseil nous soumet enfin un budget pour 
Euratom et que Ia phase caracterisee par l'incapa
cite et le blocage du Conseil est - ou disons plus 
prudemment - semble revolue. 

L' evolution a done ete satisfaisante et positive. Lors
que Ia commission des finances et des budgets pro
ceda a un .examen detaille de ce budget, il apparut 
toutefois au cours de Ia discussion qu'a cote de cet 
aspect positif, subsistaient beaucoup d' aspects ne
gatifs qui reduisaient pratiquement a neant les es
poirs qu' avait fait naitre I' etablissement de ce bud
get. 

Nous devons par consequent nous interroger sur 
Ia nature de ce budget. Quel en est le contenu ? 
Quelle politique augure-t-il dans le domaine de la 
recherche nucleaire et, du moins nous I' esperons, 
peut etre auss~ dans celui de la recherche non nu
cleaire en Europe? 

A cet egard, le budget constitue malheureusement 
une deception. En commission comme dans le rap
port d' ailleurs, il est qualifie de budget de transition. 
Pour un aussi pietre resultat, le qualificatif est tres 
joli et c'est uniquement parce qu'il s'agit d'un bud
get de transition qu' en fin de compte, apres beau
coup d'hesitations et de discussions, il fut adopte 
par la commission des finances et des budgets, une 
minorite de ses membres votant contre et Ia majo
rite, un peu plus optimiste, votant pour le budget. 
Au nom de cette majorite, je peux dire qu'en adop
tant ce budget de transition, nous avons voulu lais
ser a Ia Commission europeenne le benefice du 
doute. Par-dela l'executif, je m'adresse egalement 
au Conseil, ,qu'il convient de juger de maniere plus 
prudente et plus reservee encore que la Commission, 
dont les intentions nous soot connues. A Ia Commis
sion comme au Conseil, nous accordons done le 

benefice du doute jusqu' a I' expiration de Ia periode 
couverte par Ie budget de transition, soit jusqu'au 
1 er janvier 1971. 

Cela ne doit cependant pas nous empecher de for
muler des critiques et d' exprimer notre deception 
car il manque, dans ce budget de transition, cer
tains aspects fondamentaux qui devraient caracteri
ser tout budget d'Euratom et que nous nous atten
dions a y voir figurer, notamment apres !'influence 
heureuse de Ia Conference au sommet de La Haye 
sur le climat politique. 

Toute perspective fait defaut dans ce budget de 
transition. 11 y est simplement dit que le Conseil est 
dispose a preparer une perspective. Quelle est cette 
perspective ? C' est un chapitre essentiel a tout bud
get de recherche, qui devrait aussi, en vertu du trai
te, etre un chapitre du budget d'Euratom ; je veux 
parler de l'etablissement d'un programme plurian
nuel. 

c·est precisement sur ce point vital, prescrit par le 
traite, du budget de recherche d'Euratom que !'in
certitude est Ia plus grande dans le budget de transi
tion qui nous a ete presente. On n'a pas voulu eta
blir de programme pluriannuel. On s' est contente 
de dire que les activites actuelles des centres de re
cherches seront poursuivies sur le meme pied en 
nous faisant Ia promesse extremement vague que le 
Conseil examinera, dans le courant de I' annee, les 
possibilites en vue de l'etablissement d'un program
me pluriannuel. Le Conseil ajoute toutefois imme
diatement que, dans le cas ou aucun resultat ne se
rait atteint au 1 er janvier 1970, Ia siJtuation actuelle 
serait maintenue, les travaux de recherche conti
nuant d'etre finances d'annee en annee. 

C' est Ia, du moins a moo avis, Ia partie a Ia fois Ia 
plus importante et Ia plus decevante de ce budget 
de transition. En effet, seul un programme plu
riannuel est a meme de donner aux instituts de re
cherche Ia liberte d' action necessaire qui leur lais
sera une marge de manreuvre suffisante pour re
partir chaque annee les depenses dans les limites 
d'un plafond etale sur plusieurs annees. Cette marge 
de manreuvre, Euratom doit egalement pouvoir 
en disposer et dans une mesure telle qu'a l'avenir, 
il ne soit plus necessaire de demander, pour chaque 
montant de quelques milliers d'unites de compte, 
I' accord des services de Bruxelles, accord qui se 
fait souvent attendre. Le financement de divers ins
tituts de recherche effectue par un bureau centralise 
n' aboutit a rien de bon, car il contribue a miner 
les activites- et a ralentir le rythme des travaux. S'il 
est un objectif que nous souhaitons atteindre en 
meme temps que I' etablissement d'un programme 
pluriannuel, c' est bien I' amelioration des relations 
entre les services de Bruxelles et les instituts de re
cherche, afin qu'a l'avenir, les directions respectives 
des differents instituts disposent d'une plus grande 
liberte de manreuvre. 
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Monsieur le President, j' ai deja dit que ce budget ne 
resoud pas le probleme de I' etablissement d'un pro
gramme pluriannuel. II fait dependre I' etablissement 
de ce programme d'une etude relative a la restruc
turation d'Euratom et aux possibilites qui existent 
de confier a Euratom des activites non nucleaires. 
Avant de pouvoir etablir un programme plurian
nuel, a partir du 1 er janvier 1971, il faudra que ces 
etudes aient ete effectuees. 

C'est la une singuliere fa~on de proceder. Le Conseil 
n' etablit pas de programme pluriannuel. II fait de
pendre I' etablissement de ce programme d' etudes 
circonstanciees relatives a la restructuration d'Eu
ratom et aux possibilites de confier a cette institu
tion des activites non nucleaires. D'un cote, le 
Conseil veut montrer qu'il est desireux de faire ef
fectuer rapidement ces etudes, mais de I' autre, il 
rejette une proposition de la Commission europeen
ne visant au deblocage des credits necessaires. Me
me le membre le plus naif de ce Parlement doit se 
rendre compte que quelque chose ne va pas dans 
ce domaine. II se pourrait bien qu'un jour, on parle 
d'une promesse faite par le Conseil, promesse dont 
on peut d' ores et deja craindre qu' elle ne sera pas 
tenue. Du meme coup, la question de savoir s'il 
sera possible a l'avenir, ou tout au moins pour le 
1er j'anvier 1971, d'etablir un programme plurian
nuel serait egalement resolue, etant donne que le 
Conseil ne souhaite pas accorder les credits neces
saires pour faire effectuer les etudes sur la restruc
turation d'Euratom. Au vu de ce budget de transi
tion, on peut par consequent s'interroger sur les 
veritables intentions du Conseil. Le Conseil a-t-il 
reellement la volonte de remplir, avant le 1 er janvier 
1971, les conditions necessaires a 1' etablissement 
d'un programme pluriannuel ? Si oui, il faut qu'il 
consente a faire proceder aux etudes indispensa
bles et, des lors, son refus d' approuver la rubrique 
« etudes de restructuration >> prevoyant des credits 
de 370 000 u.c. et la rubrique « etude des possibi
lites d'activites non nucleaires », prevoyant des cre
dits de 130 000 u.c., ne s'explique pas. 

Dans le rapport de la commission des finances et 
des budgets, il est un point essentiel qui, du moins 
a mon avis, forme le nreud de ce probleme ; la 
commission propose en effet que les rubriques 
precitees soient reinscrites au budget. Nous sommes 
curieux de savoir si le Conseil acceptera de repren
dre telles quelles ces modifications. S'il accepte de 
les reprendre, nous aurons, au sein de ce Parlement, 
un peu moins de doutes sur la question de savoir 
si le Conseil a reellement la volonte de restructurer 
les activites d'Euratom, de preparer la conversion 
d'Euratom a des activites non nucleaires, et d'eta
blir pour le 1 er janvier 1971 un programme plu
riannuel. 

Si le Conseil n' est pas dispose a reprendre ces modi
fications, il sera prouve, noir sur blanc, que ses pre-

tendues bonnes intentions ne doivent pas etre prises 
au serieux. 

La commission des finances et des budgets estime 
que ce budget de transition peut etre approuve sous 
reserve, toutefois, que le Conseil accepte de repren
dre les deux propositions de modification, et satis
fasse a certaines autres conditions qui sont notam
ment enumerees au paragraphe 6 de la proposition 
de resolution. Si le Conseil n' accepte pas ces condi
tions, et en particulier les deux modifications au 
budget, il qoit savoir - et la proposition de reso
lution ne laisse subsister aucun doute a cet egard 
- que nous jugeons que son projet de budget est 
inacceptable. 

Le paragraphe 6 de la proposition de resolution 
enumere une serie de conditions essentielles sur 
lesquelles je ne m' etendrai pas pour !'instant. 

Je tiens en effet a preciser certains aspects qui ont 
un rapport avec le probleme sous revue. L'un de 
ces points - qui sont d'ailleurs evoques dans le 
rapport - est que I' evolution actuelle risque de mi
ner de plus en plus les activites communautaires 
d'Euratom. 

Un certain nombre d'activites des centres de re
cherche sont financees par un ou plusieurs Etats 
membres. Ces centres effectuent en outre des ac
tivites communautaires et nous craignons que ces 
activites diminuent de plus en plus par rapport aux 
autres activites. 

Si I' on veut reellement sauver Euratom et lui confier 
une tache de cooperation communautaire, essen
tielle a'notre epoque, si I' on veut lui confier la rea
lisation de grands projets dans le domaine de la re
cherche et du developpement, projets qui ne peu
vent plus etre realises par un :Etat membre isole, 
fut-il le plus puissant, il convient d'enmyer le pro
cessus dangereux de recession des activites commu
nautaires dans les centres de recherche et faire evo
luer la situation dans le sens souhaite. 

Amon avis, c'est la l'un des criteres qui permettront, 
au cours des prochaines annees, de mesurer le degre 
de developpement d'Euratom et des activites 
communautaires. 

J' ai encore quelques questions a poser en ce qui 
concerne la situation du personnel d'Euratom. L'un 
des aspects les plus desagreables et les plus elo
quents du traitement inflige par le Conseil a Eura
tom est la maniere intolerable avec laquelle on a 
agi a I' egard du personnel de cette institution. 

J~ sais que l'on a offert a certaines personnes des 
conditions de licenciement en or et qu'une partie 
du personnel, dont la situation etait extremement 
penible et incertaine, a prefere opter pour ces condi
tions speciales plutot que de rester au service de 
!'institution. Je ne peux pas leur en vouloir car, 
des lors qu'il n'y a plus de perspectives personnelles 
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d' avenir en un endroit donne, 1le licenciement a des 
conditions speciales est souvent l'une des rares cho
ses qui soient encore attirantes. 

Le malaise du personnel d'Euratom est du au fait 
que l'on ne savait plus ce qu'il adv1lendrait des ta
ches a la realisation desquelles on , etait consacre 
avec tant d'enthousiasme il y a quelques annees. 

L'un des aspects les plus irritants sur lesquels je me 
dois d' attirer votre attention, Monsieur le President, 
est le fait qu'il n'y a pas eu de promotions en 1969, 
alors que le traite sur la fusion des executifs stipule 
pourtant clairement que !'institution d'Euratom ef
fectue une partie des activites globales de la 
Commission europeenne. Par consequent, le per
sonnel d'Euratom devrait etre traite exactement de 
la meme maniere que le restant des effectifs de la 
Commission europeenne. 

Ainsi qu'il ressort de la proposition de resolution, 
le personnel d'Euratom subit, en raison de la situa
tion actuelle de !'institution, un traitement discrimi
natoire par rapport aux fonctionnaires des autres 
institutions europeennes. 

On pourrait bien sur citer de nombreux exemples, 
mais a mon avis, le coup d'arret donne aux promo
tions en 1969 a place deux categoiies de fonction
naires dans une position particulierement difficile 
et peu satisfaisante. Je ne dis pas que les fonction
naires en question ont failli mourir de faim, mais 
bien qu'ils ont fait une experience particulierement 
desagreable du point de vue psychologique en etant 
places, meme pour ce qui est des remunerations, 
a un niveau inferieur par rapport a. d'autres. Je 
pense notamment aux fonctionnaires: des grades 
A 6 et B 3. Une grande partie des fonctionnaires 
classes a ces grades n' a pas pu beneficier de pro
motions. Je me rejouirais particulierement si la 
Commission euwpeenne pouvait nous promettre 
aujourd'hui de retablir la situation de ces fonc
tionnaires, en accordant un peu plus de promotions 
vers le grade A 5 et en recrutant moins de personnel 
en A 6, ainsi qu' en accordant davantage de promo
tions vers le grade B 2 et en recrutant moins de 
personnel en B 3. }'attends avec interet les declara
tions que vont faire en particulier MM. Hellwig 
et Coppe a ce sujet. 

Monsieur le President, mon intervention vous aura 
fait comprendre que la commis~ion des finances et 
des budgets a longuement hesite avant d' approuver 
ce budget. Si elle I' a quand meme fait en fin de 
compte, c'est peut-etre du principalement au fait 
qu'il fallait qu'Euratom dispose d'un budget et que 
nous nous devions, certains efforts ayant ete faits, 
de faire egalement preuve de bonne volonte. 

II s'agit d'un budget de transition. Je repete que 
nous voulons accorder a la Commission et au 
Conseil le benefice du doute en ce qui concerne 
I' execution de ce budget et les activites futures d'Eu-

ratom. Je repete en outre que nous considerons 
notamment les travaux futurs en vue de la prepa
ration d'un programme pluriannuel comme un test 
qui nous permettra de juger de la volonte du Conseil 
de redonner a Euratom la place qui devrait etre la 
sienne. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Noe, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Noe. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, comme vient de le dire le rapporteur, 
nous sommes appeles a donner notre avis sur le bud
get d'Euratom, tel qu'il resulte de la decision que 
le Conseil de ministres a arretee le 19 decembre de 
I' annee derniere ; ce budget lui avait ete presente 
par la Commission a la suite de la conference de 
La Haye, au cours de laquelle il avait ete decide de 
sauvegarder les ressources et la capacite des centres 
d'Euratom et de les restructurer, .de meme que la 
direction generale dont ils dependent. 

La premiere de ces decisions a tout naturellement 
conduit a 1' etablissement du budget soumis a notre 
examen, alors que la deuxieme est en quelque sorte 
en cours de gestation et d' elaboration. C' est elle -
dont nous parlerons tres brievement - qui est la 
plus importante ; aussi I' avis favorable qu' a expri
me la commission des finances et des budgets et 
celui que le groupe democrate-chretien, au nom du
quel j'ai l'honneur de parler, s'apprete a emettre tout 
a l'heure ici meme, tiennent compte de la brievete 
du laps de temps qui s' est ecoule, brievete qui ne 
nous permettait pas de nous attendre raisonnable= 
ment a autre chose qu'a ce budget. Nous demeu
rons evidemment dans I' expectative pour la deu
xieme partie. 

Ceci dit, le budget merite, en soi, d'etre approuve, 
bien qu'il appelle, Monsieur le President, quelques 
observations, l'une positive, les- autres en revanche 
negatives. 

Outre le fait, deja releve par le rapporteur, que la 
Conference de La Haye a ete a l'origine d'une cer
taine relance, dont je me felicite egalement, I' obser
vation positive est due a la constatation que ce bud
get a permis de resoudre un probleme epineux, celui 
des « regiels », c'est-a-dire de ceux qui travaillent 
dans les centres sans faire partie des effectifs de 
!'Euratom, mais qui dependent des societes qui ont 
conclu un contrat avec !'Euratom. Ce probleme 
etait grave : d'une part, il avait un aspect social au
que! il est bon d'avoir remedie (et je m'en felicite 
avec la commission), d'autre part, et quoi que l'on 
en pense, le depart de ce personnel aurait conduit, 
dans certains secteurs du centre, a un desequilibre 
assurement fiicheux et, en tout etat de cause, 
contraire aux resolutions adoptees a La Haye. 
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Apres cette remarque positive, je tenterai d' exposer 
quelques considerations de caractere negatif. En 
premier lieu, il n' a pas ete prevu de rem placer le 
personnel qui demissionnera a l'avenir, sinon dans des 
proportions infimes, c'est-iL-dire uniquement dans 
des cas exceptionnels (qui representent un faible 
pourcentage de I' ensemble des agents qui demis
sionnent). A notre avis, il faudrait amenager des pos
sibilites plus vastes pour le remplacement de ce 
personnel. Nous ne pretendons pas que l'on pour
voie tous les postes devenus vacants a Ia suite du 
depart de leurs titulaires, 'mais il faudrait au moins 
les remplacer de faryon a ne pas modifier I' equilibre 
de I' organigramme des divers groupes charges de 
taches differentes (en prevoyant, par exemple, le 
remp}acement a raison de 50 °/o). 

Je voudrais attirer votre attention sur un deuxieme 
point, lie au precedent ; en effet, il faudrait doter 
les centres de personnes jeunes (possibilite qu'une 
mesure de cet ordre compromet). II est certain que 
les jeunes chercheurs donnent le meilleur d' eux
memes au debut de leur carriere, a condition, evi
demm~nt, qu'ils disposent des possibilites d' expe
riences et de I' equipement necessaires. En effet, a 
ce mnment, ils ont une faculte d' enthousiasme et 
d'imagination et une capacite rle · travail qui sont 
absolument indispensables dans ce domain e. C' est 
pourquoi je crains que si I' on ne vP-ille pas -'a doter 
- a une cadence raisonnable, bien entend:I - ces 
centres de personnes jeunes, ils finiront par se scle
roser, ce qui serait une catastrophe dans un secteur 
de cette nature. 

Par ailleurs, comme I' a egalement fait remarquer le 
rapporteur, M. Posthumus, !'utilisation de Ia somme 
globale de 500 000 unites de compte appelle quel
ques observations. Ce montant aurait du permettre, 
premierement, de mettre au point Ia restructuration 
des centres (en faisant appel a des bureaux d'etude 
pour donner des conseils sur I' amelioration du ren
dement des centres) et deuxiemement, de preparer 
les centres a des activites de recherche autres que 
nucleaires. On a commis ici une grave erreur, et ce 
disant, je pense surtout au deuxieme point, c' est-a
dire a I' etude des possibilites de recherches autres 
que nucleaires. Dans ce secteur, il serait absolument 
impossible de rattraper le temps perdu en lui affec
tant, par exemple, le double de personnel par Ia 
suite. Pour certains problemes et certains secteurs, il. 
faut agir sur-le-champ. Par consequent, il serait 
beaucoup plus profitable d'inscrire des a present 
dans le budget une partie de Ia somme susmention
nee a ce titre. Point n'est besoin d'engager les 
500 000 unites de compte. II suffirait que Ia 
Commission soit en mesure de proposer, par exem
ple, au Conseil que !'Euratom envoie trois ou qua
tre specialistes de l'informatique aux Etats-Unis 
pour prendre contact et pour preparer d' ores et deja 
les programmes. Sous cette forme, !'argent serait 
assurement depense de faryon plus rentable. 

D'autre part, Monsieur le President, il existe depuis 
quelque temps dans ·notre Communaute le pro
gramme Aigrain (programme de recherche non nu
cleaire), qui a ete publie a Ia fin de 1969. En d'au~ 
tres termes, on pourrait des a present commencer 
a travailler avec fruit dans certains secteurs (a Ia 
tete desquels figure l'informatique). 

A ce sujet, je suis entierement d' accord avec les 
propositions du rapporteur, M. Posthumus; selon 
lesquelles ces credits devraient pouvoir etre depen
ses par les centres, ceux-ci ayant evidemmellll: a 
justifier les sommes exposees. 

Restent quelques remarques d'importance secondai
re. D' abord, les promotions, auxquelles le rappor
teur a egalement fait allusion, ensuite, Ia necessite 
d' assurer des disponibilites reelles au budget ope
rationnel ; celui-ci passe de 53 a 55 millions d'unites 
de compte, ce qui ne permet pas au centre de conser
ver sa capacite, car les ajustements de salaires et 
les augmentations du cout des matieres et de I' equi
pement absorberont entierement la difference. 

Etant donne que cette situation risque de se main
tenir pendant deux ou trois ans (bien que nous es
perions que l'on parviendra le plus rapidement pos
sible a etablir un programme pluriannuel, il nous 
semble que I' on a neglige Ia recommandation for
mulee lors de Ia Conference de La Haye, a savoir 
de sauvegarder la capacite actuelle des centres de 
recherche. 

Telles sont les principales reserves a formuler, en 
particulier si I' on tient compte des repercussions fu
tures, et nous devons saisir cette occasion pour rap
peler a M. le commissaire Hellwig que le Parlement 
attend avec impatience que Ia Commission definis
se au cours de ces pro chains mois un cadre d' ac
tion pour ces centres, en consultation avec les gou
vernements interesses. 

Evidemment, aucun d'entre nous n'a lutte pour ~e 
maintien de l'organigramme sans y etre pousse par 
un motif justifie : en effet, nous pensons que !'Eu
ratom est reellement en mesure d'assumer une fonc
tion utile pour !'Europe. Toutefois, pour qu'il puisse 
I' exercer, il faut avant tout definir un programme, 
puis poursuivre les efforts visant a instaurer une 
'cooperation industrielle entre les constructeurs de 
reacteurs des pays de Ia Communaute. 

A mea avis, c' est uniquement le jour ou cette indus
trie sera suffisamment organisee et coordonnee que 
]'Euratom trouvera tout' naturellement sa raison 
d'etre. En realite, certains objectifs ne peuvent etre 
definis uniquement dans le domaine de Ia recher
che ; ils doivent egalement I' etre dans celui de Ia 
constmction des reacteurs nuoleaires. 

C' est - no us en sommes convaincus - en elargis
sant !'horizon- a cette branche industrielle que nous 
parviendrons a poursuivre notre chemin. II est cer
tain que le jour ou nous aurons ·a examiner a nou-
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veau ces problemes dans cette Assemblee, ce jour-la 
sonnera l'heure de la verite, celle ou nous verrons, 
apres avoir donne aux centres la possibilite de pour
suivre leurs activites, si celles-ci auront ete a la hau
teur des taches que nous voudrions qu'ils assument 
dans !'interet de l'Europe. 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, apres les 
declarations faites par les orateurs precedents, je 

, pourrai me limiter a deux observations. 

Ma premiere observation a trait au contenu de la 
proposition de resolution et a la signification des 
propositions de modification y afferentes. C' est done 
une observation de nature politique, qui s'inscrit 
parfaitement dans le cadre du debat de ce jour. Le 
rapporteur a, si tourefois j' ai' bien compris son in
tervention, lie l' approbation du budget a la condi
tioq enoncee au paragraphe 6 de la proposition de 
resolution et qui figure egalement dans la modifi
cation proposee a la page 6 du rapport. Au budget 
presente par le Conseil, le Parlement propose l'ad
jonction de deux rubriques qui permettront preci
sement a l' executif de faire certaines depenses et de 
proceder a certaines etudes dans le cadre des acti
virtes futures d'Euratom. Sans ces rubriques speciales, 
le budget n'est plus qu'un acte purement conserva
toire, autorisant la poursuite des travaux deja en
gages l'annee derniere sur la base d'un budget, d'un 
programme adoptes faute de mieux et qui n'avaient 
d' autre merite que de constituer une suite au pro
gramme pluriannuel des annees precedentes. Apres 
les declarations faites par les autres orateurs sur cet 
aspect du probleme, je n' ai plus besoin de demon
trer que les rubriques manquantes, que nous aime
rions a nouveau voir figurer dans le budget, consti
tuent precisement l' element susceptible de jeter un 
rayon de lumiere sur l' avenir d'Euratom et de faire 
naitre quelque espoir pour la restructuration des 
activites de !'institution. 

Aussi mon groupe estime-t-il qu'il est peu opportun 
d' approuver un budget purement conservatoire si 
l' on ne donne pas a ce Parlement la garantie que 
l' executif pourra au moins effectuer les activites 
orientees vers l'avenir, telles qu'elles sont decrites 
dans les modestes propositions de modification de 
la commission des finances et des budgets. S'il n'est 
pas possible d' obtenir cette garantie, le groupe so
cialiste se refusera - et les raisons que je viens 
d'invoquer justifient deja a elles seules ce refus -
a approuver ce budget. Je me permets de rappeler 
que le Parlement a rejete l' annee passee un budget 
etabli en fonction d'orientations et de principes en 
tous points analogues parce que ce budget n' offrait 
pas de perspectives d'avenir. Il serait parfaitement 
illogique d' a ban donner cette ligne de conduite et de 
se declarer satisfait en constatant que le Conseil n' a 

pas reduit davantage les activites d'Euratom et que 
celles-ci ne sont pas trop inferieures a un minimum 
deja difficilement acceptable. 

Ce qui est tres surprenant, c'est precisement le fait 
que le Conseil n' ait pas voulu approuver ces deux 
rubriques. Je me suis en effet demande pourquoi 
le Conseil a agi ainsi. Car enfin, il y a quand meme 
eu la declaration solennelle de decembre et le Conseil 
a dit lui-meme - et les chefs d'Etat l' ont confirme 
- qu'Euratom devait avoir un avenir, poursuivre 
des recherches non nucleaires et des activites orien
tees vers l'industrie. Pourquoi le Conseil ne veut-il 
pas permettre a l' executif de poser un modeste jalon 
dans cette direction ? Il estime manifestement qu'il 
a largement le temps de se prononcer a ce sujet. 
Il est tout aus·si manifestement d'avis que la res
tructuration d'Euratom est une tache qui ne doit 
pas etre confiee a la Commission europeenne. Peut
etre les deux conceptions jouent-elles un role. S'il 
en est ainsi, nous ne sommes pas encore sortis de 
!'impasse et de nombreuses difficultes nous atten
dent encore. Car il ne saurait etre question de pour
suivre fort longtemps les activites d'Euratom avec 
!'organisation actuelle. Nous estimons en toute mo
destie qu'il convient d'agir sans delai et qu'il impor
te, pour de multiples raisons, de presenter, a partir 
de l' organrsation elle-meme et avec l' aide de Ia 
Commission, une proposition relative a la restruc
turation des activites d'Euratom. Ce probleme ne 
releve pas uniquement de la competence des orga
nes du Conseil. Sans doute est-il necessaire que ces 
organes aient leur mot a dire. Il est toutefois, me 
semble-t-il, extremement etrange que le Conseil ne 
prenne pas de decision sur ce probleme urgent ou, 
tout au moins, qu'il ne vote pas les credits neces
saires a cet effet. Je presume que de fortes diver
gences de vues subsistent encore en ce qui concerne 
la doctrine a suivre en matiere de restructuration. 
En tout etat de cause, il y a differentes doctrines. 
J e me souviens de la doctrine exposee dans le rap
port du ministre beige, M. Lefevre, selon laquelle il 
est denue de sens de poursuivre les activirf:es d'Eura
tom si !'institution ne dispose pas d'une base indus
trielle commune dans le domaine nucleaire et dans 
les 'secteurs de pointe. Selon cette theorie, il convient 
d' abord de se mettre d' accord sur la politique in
dustrielle, sur la restructuration et la modernisation 
de l'industrie nucleaire de la Communaute avant 
d'insuffler un nouveau souffle de vie a Euratom. 

La meme remarque vaudrait aussi pour les activites 
non nucleaires. C' est seulement a partir du moment 
ou l'on drspose d'une strategie de developpement 
industriel dans certains secteurs de technologic avan
cee qu'il est opportun de mettre sur pied une orga
nisation de la recherche dans cette direction. C' est 
une doctrine defendable et qui n' est pas; je le re
connais, depourvue d'une certaine logique. Mais 
d'un autre cote, ses effets sur Euratom seraient fu
nestes et rogneraient les ailes a !'institution, car 
nous savons tous que cette politique industrielle n' en 
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est pn§cisement qu'a ses debuts, que la Commission 
europeenne vient seulement de faire une premiere 
proposition dans ce domaine et que le Conseil hesi
te plutot a se faire une opinion en la matiere, n' ayant 
meme pas encore trouve le temps de lui consacrer 
un echange de v.ues approfondi. 

Toutefois, il existe une autre doctrine, selon laquelle 
il est necessaire, quel que soit le degre de developpe
ment industriel, de disposer d'une infrastructure 
communautaire pour poursuivr-e les recherches et 
effectuer des travaux de recherche appliquee et de 
developpement, infrastructure sans doute orientee 
principalement vers le secteur de la recherche fon
damentale, mais aussi vers celui de la recherche 
appliquee a des fins industrielles. 

Cette infrastructure pourrait encore etre etendue a 
un centre de normalisation et a la mise au point 
d'un 'systeme de mesures afin de parvenir a une base 
commune en ce qui conceme les mesures standard 
et les normes. De cette maniere, Euratom pourrait 
se voir confier, sans qu'il soit necessaire de disposer 
d'une conception commune en matiere de politique 
industrielle, un champ d' activites bien plus etendu 
qu'il ne I' est pour l'instant. 

C' est a cette doctrine que la Commission europeenne 
semble donner la preference ; elle ne favorise done 
pas, et il s' en faut de beaucoup, les contacts etroits 
avec l'industrie. 

Mais il existe aussi une voie intermediaire. II est 
poss1ble d'app1iquer l'une et l'autre doctrine en 
commen9ant par renforcer, etant donne les circons
tances actuelles, !'infrastructure mais en exploitant 
egalement par la suite toutes les possibilites en vue 
de parvenir a une cooperation avec l'industrie. 

J'ai !'impression qu'il subsi'SI:e des divergences doctri
nales considerables et que ces divergences s'opposent 
a une solution rapide du probieme. II est temps que 
la lumiere soit faite a ce propos. J' ai egalement !'im
pression que ces divergences sont a l'origine du 
manque de clarte dans le domain:e de 1' organisation 
et que, pour cette raison, il y a conflit de compe
tences entre le Conseil et ses organes, d'une part, 
et les services de 1' executif, d' autre part. 

II en resulte des retards inutiles dans le processus 
de restructuration,' qui est, en outre, affaibli et entra
ve par toutes sortes de procedures bureaucratiques. 

A ce propos, je me permettrai d'ajouter quelques 
remarques aux critiques deja formulees par les ora
teurs precedents. 

Si le Conseil n' ose meme pas prendre }a responsabi
lite de laisser a la Commission europeenne !'initia
tive d' elaborer des propositions en la matiere et de 
consulter des experts independants en vue de la 

reorganisation d'Euratom, on peut se demander 
quelles peuvent bien etre ses veritables intentions. 

Veut-il que ce soit le «groupe des experts atomi
ques >> qui lui fasse 'ces propositions? Je ne me berce 
guere d'illusions a ce sujet. II est un proverbe anglais 
qui dit : « An expert is someone who is abroad » ; 
on pourrait le rendre par : «Nul n'est prophete en 
son pays». Je suis d'avis que ce proverbe s'applique 
au « groupe des experts atomiq1,1es », en depit des 
experiences - et meme des experiences negatives -
recueillies par ce groupe au cours des dernieres 
annees. Pour resoudre les problemes dont nous debat
tons, il faut toutefois des hommes qui ne considerent 
pas la question du haut de leur situation officielle ; 
ils doivent non seulement connaitre de tres pres la 
recherche et les possibilites industrielles, mais aussi 
etre competents en matiere d' organisation, afin de 
pouvoir mettre en place une organisation souple et 
dynamique de la recherche. Or, je doute que le 
Conseil s' en rende suffisamment compte. 

De 1' autre cote, la Commission se trouve naturelle
ment dans !'impasse, car elle doit travailler dans 

<des conditions qui peuvent etre qualifiees de tout, 
sauf de satisfaisantes. II serait interessant d'appren
dre de M. Hellwig combien de paraphes sont 
necessaires pour qu'un fonctionnaire d'Euratom 
puisse effectuer une mission en Amerique. Je serais 
etonne s'il en fallait moins de dix. 11 serait tout aussi 
interessant d' apprendre com bien de temps il faut 
pour regler le detachement d'un fonctionnaire a l'in
dustrie. Je serais tres surpris de m'entendre dire que 
ce delai est inferieur a quelques mois, car un detache
ment requiert, bien sur, toutes sortes d' autorisations 
administratives. Dans les circonstances actuelles, on 
peut evidemment le comprendre, mais ce serait fu
neste pour le futur developpement d'Eumtom. 

C' est pourquoi je pense que, pour sortir de !'im
passe, il est necessaire de presenter, tant sur le plan 
materiel qu' au niveau de la doctrine et de 1' organi
sation, des propositions visant a determiner les condi
tions dans lesquelles un programme pluriannuel 
pourrait etre execute et soutenu par une organisation 
appropriee. 

En resume, je dirai que le groupe sociaHste attend, 
a court terme et de preference dans quelques mois, 
de 1' executif qu'il presente des propositions et du 
Conseil qu'il soumette des idees sur la restructura
tion des activites d'Euratom. J' ajoute, mais c' est sans 
doute superflu, qu'il est denue de sens que le Parle
ment approuve un budget dans lequel ne figure
raient pas < les elements permettant 1' elaboration de 
ces propositions a court terme. C' est la raison pour 
laquelle nous attachons autant d'importance aux 
propositions de modification presentees par la 
commission des finances et des budgets et estimons 
que leur adoption est absolument necessaire pour 
pouvoir porter un jugement plus ou moins posifif sur 
ce budget. 



Fevrier 1970 Parlement europeen- Seance du mardi 3 fevrier 1970 109 

PRESIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - La parole a M. Bousquet, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Bousquet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, il semble, alors que depuis un certain 
nombre d' annees la Communaute a fait des progres 
spectaculaires et remarquables, notamment sur ~e 
plan agricole et aussi sur le plan industriel, qu'il 
y a un parent pauvre depuis des annees et que c'est 
I' Euratom. 

L'annee derniere, M. de la Malene nous a fait un 
expose tres brillant et tres juste, a mon avis, sur la 
situation telle qu' elle existait et qui tient au defaut 
total de cooperation dans le Centre commun de re
cherche. Chacun, en realite, par la loi ou la preten
due loi du juste retour, desire obtenir, en contrepartie 
de sa mise, une compensation. Ceci est vrai de la 
recherche, ceci est vrai de la politique industrielle, 
ceci est vrai de la politique d'approvisionnement. 

Cette annee, nous avons, une fois de plus, un budget 
d'attente. La Conference de. La Haye nous avait 
donne d' assez grands espoirs, meme de tres grands 
espoirs. Le president Pompidou y a meme fait des 
propositions en ce qui concerne une usine de sepa
ration isotopique, et le reacteur Phenix qu'il s'agirait 
de demultiplier jusqu'a lui donner une puissance 
d'un million de megawatts, alors qu'elle etait de 
200 000. Mais ceci ne s'est pas concretise dans le 
communique commun de la Conference de La Haye, 
et c' est la une premiere deception. 

Alors, s1 nous revenons en arriere pour constater ce 
qui a ete fait jusqu'ici, il faut bien voir que nous 
n'avons pratiquement rien, sinon une addition de 
programmes nationaux. Dans la recherche, on aboutit 
a cette addition, il n'y a pas de recherche commu
naurtaire. II aurait fallu evidemment s'orienter, 
comme nous l'avons fait, en France, sur le plan na
tional, sur les surregenerateurs, les hautes tempe
ratures, ['eau lourde. Nous avons propose ces surrege
nerateurs avec le programme Orgel. Des reserves 
ont ete faites et meme, des oppositions se sont mani~ 
festees. Qu'en sera-t-il demain de Rapsodie et de 
Phenix? C'est un probleme tres important. 

La ·politique industrielle est aussi tres defectueuse. 
L'accord Euratom-Etats-Unis, au depart, a oriente 
!'Euratom vers les constructions, les conceptions ame
ricaines. II n'y a pas de filiere europeenne. Les parti
cipants d'Euratom dans les reacteurs de puissance 
- Hallie, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, association 
Franco-Beige- aboutissent a faire travailler unique
ment les industries nationa.Jes. II n'y a done pas de 
politique industrielle commune. 

Enfin, dernier point: la politique de 'l'approvisionne
ment. II n'y a pas de definition de pollitique 

commune. Des problemes de !'uranium naturel, de 
!'uranium enrichi, du plutonium sont poses, des 
groupes de travail sont nommes, mais aucune solu
tion n' est en vue. Alors, le probleme qui se pose 
n' est pas de discuter sur le programme actuellement 
propose ; je crois d' ailleurs que d' excellentes paroles 
ont ete dites. Le rapporteur, M. Posthumus a admi
rablement analyse la situation. M. Oele, de son cote, 
y a ajoute des elements fort pertinents. Mais le point 
qui nous interesse vraiment c' est ceilui de sa voir si, 
oui ou non, nous allons demarrer. C'est-a-dire: est-ce 
que le Centre commun de recherches va demarrer 
vraiment, non pas par une addition de programmes 
nationaux, mais par le fait que les differents Etats, 
les Six, et peut-etre demain les Sept avec !'Angle
terre, pourront enfin se decider a realiser des pro
grammes communs sur le plan de I' approvisionne
ment, sur 1le plan industriel et sur celui de la re
cherche. 

Bien entendu, nous allons voter ce budget, qui est 
un budget d' attente, car nous avons I' espoir que les 
resultats de la Conference de La Haye vont nous 
conduire a des realisations. Mais ce que nous souhai
terions apprendre de la Commission et, par elle, 
des gouvernements, c' est ce qui se passera a pres 
l'annee 1971. Quel programme va-t-on nous pre
senter? Va-t-on enfin restructurer le Centre commun 
de recherche ? Vous savez que nous estimons, nous 
Frant;:ais, qu'ill est indispensable de le restructurer 
avant d' etablir des programmes communs, parce que 
de nombreux problemes se posent, qui n'ont pas ete 
resolus. 

Par ailleurs, nous desirerions savoir a partir de quelle 
date et de quels credits nous pouvons envisager de 
disposer au cours de l'annee 1971. 

Si l'Euratom devait disposer encore pendant une 
annee d'un budget d' attente, je crois qu'il faudrait 
desesperer et qu'il y aurait toutes les raisons, en 
1971, de refuser de voter ce budget. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) En presentant l'annee derniere 
un projet de budget analogue a celui que nous exa
minons aujourd'hui, M. Leemans avait fait observer 
qu'il ne correspondait pas aux besoins d'une veritable 
politique de recherche a !'echelon europeen et avait 
propose au Parlement de se limiter a en prendre acte. 

Le Parlement alia plus loin encore et rejeta 'le projet, 
qui « prejugeait gravement l'avenir en prevoyant 
une reduction du nombre des emplois, Ia cessation 
des contrats de prestations de services >>, etc. 

Aujourd'hui, le rapporteur, M. Posthumus, propose 
que nous l'approuvions. Quelles sont les raisons de 
ce changement de position ? 
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Il semMe qu'elles s'expliquent surtout par Je climat 
different dans lequel nous nous trouvons a la suite 
des decisions prises par la Conference de La Haye 
(en particulier les paragraphes 9 et 10 du communi
que final). Dans ce climat, le budget actuel, tout en 
etant identique a celui de l'an dernier, presenterait 
un caractere different: il n'aurait « qu'une· valeur 
a la fois conservatoire et interimaire » et, de ce fait, 
permettrait « en sauvegardant la capacite actuelle 
du centre commun de recherches, d'apaiser pour le 
moment les craintes du personnel dues aux vicissi
tudes de ces derniers temps ». 

Cependant, cornme nous ne pensons pas que les 
decisions de la Conference de La Haye soient £avo
rabies a la definition d'une politique nucleaire euro
peenne adaptee aux besoins des peuples d'Europe, 
et comme nous estimons que la situation actuelle ne 
preserve pas les conditions necessaires a une relance 
future, mais qu' elle marque une degradation pro
gressive qui ne pourra aboutir qu'a un effondrement 
total, nous nous opposons a la proposition de M. 
Posthumus et nous voterons contre le projet de 
budget. 

Je commencerai par ce dernier. L'Euratom se trouve 
depuis des annees sans programme, ce qui se traduit 
·necessairernent par une degradation du centre de 
recherche, qui vegete a un niveau d' activite tres 
bas, alors que son personnel ne cesse de diminuer. 
Dans son rapport de l'annee derniere, M. Leemans 
avait montre que reff~ctif, qui etait de 2 750 per
sonnes en 1968, etait passe a 2 724 en 1969 pour 
tomber maintenant a 2 500. En plus, cette compres
sion se ferait non seulemeillt au moyen de !J'usure 
naturelle, rnais aussi par des demissions volontaires. 
Aucun rem placement n' est prevu et les promotions 
sont rares. 

On doit vraiment se demander comment il est pos
sible de parler de conservation. En realite, il s'agit 
d'une degradation. Si cela continue ainsi pendant 
quelques annees encore, le centre commun de ·re
cherche aura trouve la solution finale par mort na
turelle. 

H faut done prendre note de la situation telle qu' elle 
est, situation non de conservation, mais de degra
dation, a 1laquelle les defenseurs du budget pensent 
qu'il sera mis fin rapidement grace a !'elaboration 
d'un programme de travail, conforrnement aux reso
lutions de la Conference de La Haye. 

Mais queUe contribtlltion ces resolutions peuvent-elles 
apporter a I~ solution du probleme de !'Euratom ? 
A notre avis, aucune. 

Dans le domaine de la politique de la recherche 
scientifique, les options dependent etroitement des 
choix de politique generale et, dans Ie cas de nos 
pays, du degre d' autonomie politique et economique 
que nous voulons atteindre a I' egard du bloc dont 

nous sommes tributaires pour le progres technique 
et, en particulier, pour la fourniture de la plupart des 
rnatieres premieres energetiques. 

Aucun de ces problemes n'a ete aborde a la confe
rence au sommet de La Haye et il est utopique de 
croire que dans ces circonstances, nous parviendrons 
a faire ce qui n' a pas ete fait par le passe et qui est 
a l'origine de la crise dramatique que traverse actuel
lement !'Euratom. 

Pour definir une politique de la recherche scienti
fique en Europe, il nous manque les premices poli
tiques que ne sauraient assurement remplacer les 
declarations generales d'intention qui figurent aux 
paragraphes 9 et 10 du communique final de La 
Haye. 

Quant au paragraphe 10, le seul element concret 
qu'il contienne est une declaration visant !'elabora
tion d'un «programme de recherches conryu selon les 
exigences de la gestion industrielle moderne et per
mettant d' assurer I' utilisation la plus ef.ficace du 
centre commun de recherches». 

En d'autres terrnes, faute d'option politique, on 
s' efforce de se fonder sur des criteres d' appreciation 
de I' efficacite et sur les exigences de la gestion indus
trielle moderne, ce qui revient, dans la pratique, a 
adapter la recherche financee par des ressources 
publiques aux exigences de groupes prives qui, de 
leur rote, dependent de groupes prives americains 
beaucoup plus avances qui travaillept, eux, sur Ia 
base d' options precises des pouvoirs publics. 

Ce n'est certes pas l'ouverture d'un credit de 
500 000 unites de compte a Ia Commission pour 
des etudes de restructuration qui remediera a cette 
situation. 

Celle-ci sevit deja et elle est la principale cause de 
I' etat actuel de desagregation. 

L' abandon, depuis quelque temps, de presque tous 
les projets de recherche europeenne autonome en 
faveur de solutions americaines realisees au moyen 
de groupements de IJ'industrie privee 'SOnt la preuve 
de cet etat de chose en raison duquel il est impossible 
de definir une politique commune repondant vrai
ment aux interets de la Communaute. 

Le vote que nous ~xprimerons ne resulte done pas 
d'une opposition preconryue a l'encontre de !'Eura
tom, de Ia definition de politiques communes ou de 
la realisation de programmes d'integration sans les
quels nos pays ne pourraient affronter et resoudre 
les divers problemes que posent l'industrie et l'ener
gie nucleaire en particulier. Notre opposition est 
due a la faryon dont ces problemes sont abordes, 
faryon que nous e9timons contraire aux interets de 
nos pays, et directement contraire aux objectifs que 
I' on pretend vouloir atteindre. 

M. le President. - La parole est a M. Biaggi. 
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M. Biaggi - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, j' espere etre l'interprete fidele de mon 
groupe, bien que je ne sois pas officiellement charge 
de parler en son nom. 

Pour commencer je dirai qu'etant le dernier orateur 
inscrit, je blmeficie de I' a vantage de ne pas avoir a 
dire nombre de choses qui ont deja ete dites, mais 
qu' en revanche, a mesure que mes honorables col
legues prenaient .Ja parole, je voyais s' evanouir cer
tains arguments que j'aurais voulu soumettre a votre 
examen. II en reste toutefois un sur lequel je vou
drais insister, car il explique !'hesitation que 
j'eprouve, et que nombre de mes amis eprouvent 
egalement, a approuver le rapport de M. Posthumus. 
Nous emettrons un vote favorable mais comme on 
dit en latin, obtarto collo, car le rapport fait appa
raitre certains elements qui suscitent en nous de 
vives inquietudes. 

C' est Ia un argument que je tiens a souligner et qui 
pourrait meme etre introduit a titre d' additif, d' amen
dement, au paragraphe 4 de la proposition de reso
lution, si M. le Rapporteur n'y voit pas d'objection. 

Cette remarque concerne un fait essentiel : il est 
prevu que le budget pour 1970 pourra etre reconduit 
en 1971 ; or, eu egard a !'evolution de la politique 
a !'echelon europeen, je crains fort qu'a 1971 succe
dera 1972 et ainsi de suite. Que signifie cette re
conduction, sinon une diminution de la capacite 
d'intervention de la Communaute europeenne de 
I' energie atomique ? Les couts ne cessent d' augmen
ter et surtout, les engagements pris dans le domaine 
de la recherche scientifique et nucleaire se multi
plient a mesure que le temps passe, de sorte que si 
un budget est reconduit pour un exercice, puis pour 
un autre, avec un montant de credits toujours iden
tique, cela equivaut a diminuer progressivement les 
nissources et Ies possibilites d'action de l'organisme 
qu'alimente ,ce financement. 

Nous sommes done appeles a approuver une decision 
du Conseil qui nous semble inquietante, car elle 
implique que nous donnons notre accord pour une 
politique de reconduction de credits que nous ne 
voudrions pas approuver. Telle est la principale 
raison de !'hesitation que j'eprouve, ainsi que 
quelques-uns de mes amis, a approuver le budget 
pour 1970 que, rappelons-le, nous n'avions pas 
approuve en 1969. 

Ceci dit, je voudrais exprimer au rapporteur, M. 
Posthumus, toute mon admiration pour son beau 
rapport dans lequel il a souligne tous les points 
faibles de Ia proposition de resolution que nous de
vons approuver, nous permettant ainsi, non sans de 
prudentes reserves, d' approuver Ia resolution. 

J'en suis ainsi arrive a rna conclusion, qui est breve, 
comme I' est toujqurs celle des orateurs qui prennent 

la parole en dernier dans un debat. Je vous remercie, 
Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Copp~, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, a 
cette heure tardive, je serai tres bref car je me limi
terai a evoquer les aspects strictement budgetaires, 
laissant de cote les problemes industriels, qui seront 
probablement traites par mon collegue, M. Hellwig. 

Ce qui est certain, c' est qu' on ne peut pas nous re
procher d' a voir perdu du temps. En effet, la Confe
rence au sommet a eu lieu le 18 novembre a La 
Haye; !'accord du Conseil sur les programmes date 
du 6 decembre ; le 7 janvier, nous avons presente 
un avant-projet de budget, qui fut approuve le 
I 9 janvier et examine le 26 janvier a Paris au cours 
d'une reunion de la ~ommission des finances et des 
budgets de ce Parlement. En fait, nous avons pro
gresse tres rapidement. Le budget n'est sans doute 
pas une merveille du genre, mais il consolide en tout 
cas la situation. 

J e me dois de repondre a certaines questions posees 
par M. Posthumus. A sa qu¥stion concernant les va
cances d' emploi, je dois effectivement reconnaitre 
qu'en 1969, aucun emploi vacant n'a ete pourvu. 
Toutefois, en 1970 - et c'est la que reside !'ame
lioration par rapport a I' annee passee - nous aurons 
le droit de pourvoir les emplois vacants par Ie per
sonnel « en surnombre » disponible et meme, dans 
la mesure ou nous ne trouvons pas de candidats 
valables, de recruter «a l'exterieur ». C'est pourquoi 
j'insiste pour que I' on ne fasse pas un rapprochement 
trop pousse avec la situation qui existait l'annee der
niere. En effet, il y a amelioration par rapport a 
l'annee passee, car la situation d'Euratom a ete 
consolidee dans I' esprit de la Conference au sommet 
de LaHaye. 

J'ai bien saisi ce que M. Posthumus a voulu dire 
par sa question relative aux promotions. II est cer
tain que nous risquons d'agir de maniere discrimi
natoire envers le personnel recrute dans le cadre du 
budget de fonctionnement, car dans certaines car
rieres, il n' existe effectivement aucune possibilite 
d'accorder des promotions en 1970. Je n'ai pas ['in
tention de submerger le Parlement de chiffres, mais 
je peux tout de meme promettre, en reponse a la 
demande de M. Posthumus, que nous ferons, lorsque 
le projet de budget sera examine en seconde lec
ture par le Conseil, des propositions telles que Ia 
situation inquietante decrite par M. Posthumus ne 
puisse se ·produire. Autre chose est de savoir si nous 
atteindrons cet objectif, mais nous proposerons en 
tous cas une modification en ce sens. 
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J e suis parfaitement d' accord avec M. Posthumus 
sur l'une des conditions dont il a parle et qui figure 
d' ailleurs dans Ia proposition de resolution. Ce qui 
va sans dire va encore mieux en le disant: il est evi-

-dent que les activites permanentes effectuees dans 
le cadre de la gestion globale et de la coordination 
des programmes de la direction generale - on parle 
de la direction generale XV, qui est par consequent 
transferee du budget de fonctionnement au budget 
de recherche - restent tributaires en depit du fait 
qu' elles figurent dans le programme de recherche, 
des decisions budgetaires et statutaires applicables 
a toutes les activites et a l' ensemble du personnel 
des institutions. II est done clair qu' en depit du 
transfert de cette direction generale au budget de 
recherche, toutes les modifications affectant la 
composition des effectifs _ne sauraient etre apportees 
qu' au moyen de decisions budgetaires, que ces de
cisions ne font pas partie integrante des programmes 
et qu' en definitive, dans ce domaine, tout. comme 
dans d'autres domaines, ce sont les decisions bud
getaires et les procedures qui y sont liees qui restent 
applicables. n n'est done pas question d'exiger l'una
nimite sur ce point. 

Je suis reconnaissant a Ia commissiOn des finances 
et des budgets d' a voir presente deux propositions 
de modification visant a faire reinscrire au budget 
deux rubriques qui figuraient d'ailleurs dans l'avant
projet, a savoir Ia rubrique relative a Ia restructura
tion et celle concernant les premieres activites dans 
le cadre de la recherche nucleaire. J' ai en effet bien 
saisi que le Parlement voit dans Ia reinscription de 
ces deux rubriques au budget le symbole de Ia volon
te du COJ?Seil d' en tamer reellement les etudes et les 
travaux necessaires a !'elaboration du programme 
pluriannuel. 

C' est dans le meme esprit que je presenterai cette 
proposition au Conseil, dans l' espoir que nous pour
rons immediatement entamer certains travaux. Les 
credits figurant a ces rubriques ne doivent pas ne
cessairement etre identiques aux montants proposes 
par le Parlement. 

Un dernier mot, Monsieur le President. L'interven
tion de M. Leonardi m'a semble etre empreinte d'un 
pessimisme exagere. Les compressions de personnel 
effeCtuees entre 1969 et 1970 l'ont en effet amene 
a declarer que 200 personnes avaient ete licenciees. 
Ce chiffre est quelque peu exagere, car une partie 
considerable des effectifs · a tout simplement ete 
transferee au budget de fonctionnement. 11 ne ·s' agit 
done pas d'une reduction des effectifs, mais bien d'un 
transfert. Monsieur le President, j'espere n'avoir pas 
abuse, a une heure aussi avancee, de Ia patience 
des membres du Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Mon intervention sera tres breve. 
Je veux simplement poser deux questions a la 
Commission. 

Nous avons lu dans les journaux que la Commission 
etait preoccupee par l' accord germano-anglo
hollandais ·sur le projet d'enrichissement d'uranium 
par centrifugation ; Ia raison en serait que le projet 
en question ne respecterait pas les regles d'Euratom, 
tout au moins en ce qui concerne les pays membres 
de celui-ci. 

J e voudrais sa voir quelle est a cet egard Ia position 
exacte de la Commission, car je ne me fie pas entie
rement aux informations de presse. 

La deuxieme question que je voudrais poser a la 
Commission est de savoir si elle a des projets en ce 
qui concerne Ia construction d'une usine de separa
tion isotopique europeenne. L' experience franr;aise 
montre que c' est une operation fort difficile et fort 
couteuse. Si elle permet de mettre en wuvre des 
techniques de pointe tres importantes dans certains 
domaines de l'industrie mecanique, il n' en demeure 
pas moins que les couts des investissements sont 
immenses, que Ia consommation de courant est consi
derable et que, d' apres tout ce que I' on peut sa voir 
de la technologie americaine et sovietique, une 
grande usine de separation isotopique depasse les 
moyens de certains de nos pays pris isolement. Je 
voudrais savoir sur ce point ce que la Commission 
entend recommander aux differents pays membres 
et quels sont ces projets ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, si l' on considerait le 
projet de budget de recherche pour 1970 isolement, 
les conclusions qui ont ete exposees ici dans un 
esprit en partie tres critique seraient entierement 
justifiees. Toutefois, je crois qu'il faut rendre justice 
a Ia Commission - qui est souvent Ia premiere a 
critiquer ici les lacunes des procedures de consulta
tion sui vies pour l' etablissement des programmes -
du fait qu' elle a insere ce projet pour 1970 dans le 
cadre cree par les decisions du Conseil. 

Cependant, auparavant, je voudrais remercier tous 
ceux qui ont participe a l' examen de ce projet de Ia 
rapidite avec laquelle ils ont travaille, en particulier 
Ia commission competente, son president et M. le 
Rapporteur. M. Coppe a deja parle de la course 
contre hi montre 'a laquelle nous avons du nous livrer. 
La Commission ne porte pas la responsabilite de ces 
delais qui, comme on le sait, sont etroitement lies 
a Ia conference au sommet et aux decisions prises 
a cette occasion. 
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Si la Commission juge le budget de recherche et le 
programme pour 1970 sur lequel il se fonde sous un 
angle un peu plus favorable, bien qu'il presente les 
memes lacunes que l'annee derniere, cela est du au 
fait que, dans sa decision de principe, le Conseil 
de ministres a respecte les demandes essentielles de 
la Commission et qu'il les a reprises dans sa reso
lution. La Commission a de tout temps declare 
qu' elle refusait de proceder a des compressions de 
personnel du centre commun de recherches tant que 
le Conseil n' aurait pas approuve un programme 
pluriannuel. 

Bien que le Conseil n'ait pas ete en mesure d'adopter 
un programme pluriannuel, il a neanmoins tenu 
compte de Ia demande de Ia Commission, en ce 
sens qu'il a declare de sauvegarder Ia capacite du 
centre commun de recherches pendant un et, le cas 
echeant, deux ans. En d' autres termes, Ia Commis
sion n' est pas obligee de contrevenir aux droits du 
personnel et de le reduire par des dispositions a tres 
court terme. 

Le Conseil a repondu aux exigences de Ia Commis
sion sur un deuxieme point egalement en decidant 
formellement ·que le centre commun de recherches 
pourra entreprendre des activites de recherches dans 
des domaines autres que nucleaires. C' etait Ia une 
question qui avait fait pendant des mois I' objet d'une 
contreverse avec les organes du Conseil, car dans 
sa proposition de programme, Ia Commission avait 
consacre un important chapitre aux activites de 
recherches autres que nucleaires. Au sein du co
mite des experts du Conseil, il a ete impossible 
de parvenir a un accord a ce sujet. Dans ces condi
tions, le Conseil a arrete une decision aux termes 
de laquelle le centre commun de recherches pourra 
a I' avenir effectuer des recherches autres que nu
cleaires. La question qui se pose a Ia suite de cette 
decision consiste non point a savoir si :les moyens 
juridiques necessaires a cette fin existent, mais a 
soumettre aux representants permanents des propo
sitions qui permettr.ont d' entreprendre des recherches 
non nucleaires. C' est Ia un progres considerable par 
rapport a Ia situation confuse qui regnait il y a 
quelques semaines encore. Aussi Ia simple equite 
exige-t-elle que j'insere l'examen de ce programme 
pour 1970 dans ce contexte plus general. 

Nous n'ignorons certes pas que cette decision ne 
fait que prolonger une 'situation provisoire. Le pro
gramme execute en 1969 continuera de l'etre en 
1970 sous Ia meme forme. Ceia ne signifie toutefois 
pas que nos collaborateurs auront moins de travail, 
au contraire, ils seront plus charges. 

On a deja attire tout a l'heure I' attention sur l'insuf
fis·ance des credits operationnels qui devraient as
surer les ressources necessaires a I' execution des 
travaux. La sauvegarde de Ia capacite du centre 
commun de recherches consiste evidemment non pas 
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'a maintenir le nombre de son effectif et d' ajuster 
les salaires en fonction de I' ajlgmentation du cout de 
la vie, comme c' est le cas dans le projet de budget, 
mais a mettre a sa disposition le materiel, les instru
ments, les appareils et les matieres dont il a besoin. 

Dans ce domaine, nous nous heurtons assurement 
a des difficultes majeures', et nous les rencontrerons 
a nouveau lorsque nous aurons a acheter des appa
reils ou a remplacer ceux qui sont perimes. Ce sont 
Ia les consequences du fait que, pour Ia troisieme 
fois, nous ne disposons que d'un programme inte
rimaire sans que de nouvelles decisions aient ete 
prises en vue d'un programme pluriannuel. 

Cependant, le Conseil a fixe certains principes qui 
devront servir d' orientation aux decisions futures 
relatives au programme pluriannuel. J'ai deja parle 
de !'introduction d'activites de recherches autres 
que nucleaires et des recherches industrielles sous 
contrat. Pour commencer, quelques possibilites bud
getaires sont deja prevues a ce titre. 

En revanche, le de bat relatif a I' orientation a long 
terme de Ia recherche nucleaire est demeure sans 
conclusion, bien que Ia base de depart de Ia re
cherche nucleaire au sein de la Communaute euro
peenne de I' energie atomique ait ete amelioree. Le 
conflit, qui dure depuis des annees, entre Ia tech
nique des reacteurs a eau Iegere et Ia technique 
purement europeenne, qui nous a tant complique 
I' existence, a ete surmonte a Ia suite de la decision 
de principe prise par le gouvemement fran~ais a Ia 
fin de l'annee demiere. II en est resulte, dans le 
domaine jusqu' alors le plus con teste des reacteurs 
a eau Iegere, une concordance de vues non seule
ment pour les questions encore pendantes relatives 
a Ia recherche, mais aussi pour la cooperation in
dustrielle. 

J e ne pourrai m' arreter que brievement sur la pro
motion que Ia Commission s' efforce de donner a la 
cooperation industrielle dans ce domaine. La 
Commission soumettra sous peu au Conseil un docu
ment qui a pour 'objet de donner des eclaircissements 
sur le regroupement des industries et Ia cooperation 
industrielle. Nous sommes convaincus qu'a l'avenir, 
meme les programmes de recherche concernant les 
reacteurs ne pourront etre etablis en commun que si 
Ia cooperation industrielle est deja instauree. 

A ce sujet, Ia Commission a des vues tres precises : 
elle demandera au Conseil d' etudier de pres les 
aspects de politique industrielle qui devront servir 
de base a !'orientation future de Ia recherche nu
cleaire. 

Outre les problemes que pose !'orientation future 
des activites purement nucleaires, je voudrais traiter 
rapidement de la decision du Conseil qui porte sur 
Ia reorganisation et Ia structure du centre commun 
de, recherches. Nous devrions rendre justice aussi 
bien au Conseil, aux Etats membres, au Parlement 



Joumad officiel des Communautes europeennes- Annexe Fevrier 1970 

Hellwig 

et a !'Euratom qu'a la Commission. Lorsque l'on 
parle des efforts relatifs a une nouvelle organisation, 
a des formes de gestion plus efficaces, a de nouvelles 
structures, a une autonomie plus grande, a une 
meilleure adaptation a des activites autres que nu
cleaires, on ne devrait pas oublier que ces questions 
ne concernent ni uniquement, ni specifiquement le 
centre commun de recherches de !'Euratom. 

Afin d'illustrer clairement le probleme auquel se 
heurtent tous nos Etats membres - et particuliere
ment celui auquel !'evolution de !'Euratom a tou
jours ete le plus etroitement liee - je voudrais brie
vement vous decrire le mandat dont a ete chargee 
une commission d' experts en France en vue de dega
ger les problemes essentiels que soulevent les nou
velles structures du Commissariat a l'energie atomi
que et de definir ses liens avec l'industrie. La 
commission Christophini devra presenter un rapport 
avant la fin du mois de mai 1970, et je citerai 
les quatre points de son mandat, car ils sont etroi
temel'lt apparentes aux problemes que pose la struc
ture future du centre commun de recherches : 

1) Sur quelle base faut-il repartir a nouveau les 
taches entre le Commissariat a l' energie atomique, 
l'Electricite de France et l'industrie privee fran-
9aise dans le cadre des programmes de construc
tion de plusieurs centrales nucleaires a eau legere 
etablis pour 1970 ? 

2) Dans quels domaines et sous quelles formes les 
capacites dont dispose le Commissariat a I' energie 
atomique en dehors du secteur nucleaire pour
raient-elles etre mises au service de la nation 
fran9aise? 

3) Comment devra-t-on adapter les reglements ad
ministratifs et 1' organisation afin de parvenir a 
une differenciation plus grande et a de meilleurs 
resultats? 

4) Comment doit-on elaborer un systeme efficace 
de regles de procedure pour la cooperation future 
entre l'Electricite de France, l'industrie et le 
Commissariat ? 

Mesdames, Messieurs, nous pourrions reprendre ces 
questions presque textuellement pour decrire les 
problemes que doit affronter le centre commun de 
recherches de !'Euratom. Les propositons que Ia 
Commission elaborera en liaison avec les organes 
du Conseil beneficieront considerablement, sur ce 
point, des experiences faites dans les Etats membres 
et dans des pays tiers. 

En effet, nous ne saurions oublier qu' en Grande
Bretagne, on s' efforce depuis cinq ans de reorgani
ser et de reconvertir la United Kingdom Atomic 
Energy Authority. Nous assistons done ici a une ten
dance intemationale, qui porte sur les problemes des 

activites futures non seulement dans le secteur nu
cleaire, mais egalement dans le secteur non-nucleaire, 
tendance qui vise a doter les organes de recherche 
de formes nouvelles de gestion, d'une orientation 
industrielle plus souple et d'une autonomie plus 
grande. 

J' en arrive ainsi a un point qui souleve certaines 
difficultes a !'Euratom. 11 est facile de parler d' « au
tonomie plus grande >> ou de « gestion industrielle 
moderne », mais !'Euratom se heurte a des proble
mes inherents au traite l'instituant. Elle est obligee 
de respecter le traite, ses regles et un certain equi
libre entre les diverses institutions, en outre le re
glement financier et les autres prescriptions et usages 
de droit budgetaire, le controle financier et, last 
but not least, le statut du personnel. 

Nous nous trouvons ainsi face a une masse de regle
ments telle que ne la connait certes pas une entre
prise privee qui se consacre a la recherche indus
trielle. Aussi bien nous que les experts gouverne
mentaux devrons proceder a un examen detaille 
pour pouvoir doter !'Euratom du degre le plus eleve 
possible d' autonomie, de capacite d' adaptation et 
de souplesse moderne, sans toutefois compromettre 
les regles fondamentales de notre cooperation 
communautaire. Cela vaut notamment pour le main
tien, dans ce domaine, des pouvoirs executifs de 
notre Communaute. 

Monsieur le President, je voudrais etre aussi bref 
que possible. Je suis certain que nombre des pro
blemes evoques ici pourront etre etudies au sein 
de la commission parlementaire, notamment lorsque 
la Commission aura presente, la semaine prochaine, 
ses premieres grandes lignes d' orientation qui ser
viront d'introduction au dialogue. Pour le moment, 
je me limiterai simplement a quelques questions qui 
ont ete formulees au cours du debat et qui nous 
etaient adressees directement. 

Dans la mesure ou elles touchaient au budget et 
au personnel, M. Coppe y a deja repondu. 

11 a fait observer a juste titre que la decision du 
Conseil se ressentait probablement du conflit qui 
avait oppose des doctrines differentes. On ne peut 
se defendre de I' impression qu' a defaut d' accord 
unanime sur le programme, le Conseil a choisi la 
reorganisation et la restructuration formelles afin 
de masquer un peu l' absence de decision quant au 
programme. Cependant, quoi qu'il en soit, il nous 
a donne, a nous et a la Commission, une chance 
veritable et il nous a ouvert une voie comme la 
Commission I' en avait prie il y a deux ans deja. 

En effet, il y a deux ans, la Commission avait de
mande que des groupes d' etude ad hoc soient char
ges des questions relatives a I' organisation et a la 
structure de la recherche nucleaire. Cette proposi
tion n'avait pas ete acceptee alors. 
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Pour illustrer les difficultes d' ordre administratif et 
les obstacles crees par la bureaucratie, M. Oele a 
cite le cas des autorisations de voyages et de mis
sions, en particulier pour des congres importants 
ou dans des pays tiers. 

Pour ce qui est du detachement de fonctionnaires 
dans l'industrie, les dispositions prevues par votre 
reglement interieur sont effectivement tres compli
quees. Dans la mesure ou le centre commun de re
cherches est competent en Ia matiere, nous aurons 
a elaborer les propositions presentees par les groupes 
internes qualifies. II s' agit de sa voir ce que nous 
pouvons obtenir, a l'interieur du centre, pour fad-
liter et accelerer certaines procedures. . 

r en arrive a la question du concours d' experts 
etrangers a notre organisation, et je tiens a remer
cier le Parlement d'avoir accorde tant d'importance 
a cet aspect des decisions budgetaires. Nous sommes 
persuades que nous devons profiter des experiences 
que les pays de Ia Communaute acquierent avec des 
bureaux d' etude industrielle et de grandes organi
sations de recherche. Je crois que nous sommes la 
sur la bonne voie et nous y voyons une confirma
tion dans le fait que les gouvernements de certains 
pays membres ont eux-memes fait appel contre re
muneration, a des experts afin qu'ils examinent leur 
organisation de la recherche. 

' 
Si les Etats membres jugent utile de demander 
conseil a des experts, cela ne peut etre mauvais pour 
la Communaute. Conformement au vceu de M. Oele, 
nous ouvrirons sans doute dans les delais qu'il sou
haite, c' est-a-dire dans peu de temps, un dialogue 
sur ce sujet avec Ia commission parlementaire, qui 
a de son cote deja fait appel a des experts exterieurs 
lors des reunions qu' elle a tenues sur place a Ispra. 

Ce dialogue nous aidera egalement a formuler nos 
vues au sujet de 1' organisation optimale. 

M. Bousquet nous a demande si nous avions vrai
ment confiance en 1' avenir et si nous savions ce qui 
se passera arpres 1970 ou 1971. 

J'ai deja dit tout a l'heure que !'orientation de la 
politique nucleaire s' etait sensiblement amelioree 
dans Ia Communaute, les conflits qui nous avaient 
cause tant de difficultes au cours des trois annees 
ont ete elimines. Certes, Ia question de savoir si 
1' on elaborera a 1' avenir sur cette base des pro
grammes pluriannuels depend dans une large mesure 
de la cooperation industrielle que l' on sera dispose 
a etablir. 

En revanche, je crois deja pouvoir affirmer qu'il 
est necessaire d' entreprendre des travaux communs 
dans le domaine non nucleaire. La Communaute 
presente nombre de besoins urgents qui sont lies a 
!'infrastructure des grands marches et pour la satis
faction desquels le concours d'un organisme 
commun de recherche sera indispensable. 

M. Oele a evoque les activites dans le domaine de 
Ia verification des materiaux, de 1' elaboration de 
normes pour les materiaux et de la normalisation. 
Je citerai le vaste secteur des obstacles techniques 
aux echanges. Actuellement sont en train de naitre 
dans les industries de demain de nouveaux obsta
cles aux echanges et si nous voulons les eviter, il 
faut que, dans tous les domaines, Ia recherche 
commune soit en mesure d' offrir un point de depart 
objectif, de niveau scientifique, pour 1' elaboration 
de normes communes, de mesures de securite, etc. 

C' est en recherchant diverses activites autres que 
nucleaires que nous avons ete amenes a proposer 
trois secteurs auxquels on pourrait des a present 
affecter les ressources et le personnel existant. II 
faudrait ensuite definir progressivement des sujets 
d' etude dans les domaines de la normalisation, de 
l'informatique et enfin, de la protection de l' envi
ronnement. Sur ce dernier point, les recherches 
communes sur la protection contre les irradiations 
ont deja abouti a d'importants travaux prelimi
naires. 

Reste la question tres concrete de Ia construction 
d'une usine commune de separation isotopique. M. 
Armengaud m' a pose deux questions a ce sujet, la 
premiere portant sur 1' attitude que la Communaute 
a adoptee a l' egard de l' accord a trois entre le 
Royaume-Uni, les Pays-Bas et la Republique federale 
sur le projet d'enrichissement d'uranium par centri
fugation. 

La Commission a ete salSle de cette question et a 
transmis son avis aux gouvernements membres qui 
1' avaient consultee. II lui est evidemment impossible 
de publier cet avis, n'y ayant pas ete autorisee par 
les gouvernements interesses. Si la presse en a parle, 
je puis, pour rna part, uniquement dire en ce mo
ment que la Commission a demande aux deux gou
vernements en cause de lui donner de nouvelles pre
cisions sur certains points qui demeuraient dou
teux. 

Par ailleurs- et j'en arrive ainsi a Ia deuxieme ques
tion de M. Armengaud - la Commission a soumis 
au Conseil de ministres une proposition dans la
quelle elle decrit les moyens qui permettraient de 
construire une usine europeenne commune. Meme 
face a 1' evolution que tend a creer 1' accord a trois, 
la Commission estime qu'il est necessaire de perfec
tionner et de mettre a l' essai, dans le cadre de tra
vaux communs, les procedes techniques dont nous 
disposons. La Commission a propose de construire 
deux usines pilotes selon les deux procedes connus. 
Ce n'est que lorsque l'on disposera des resultats ex
perimentaux de deux petites usines pilotes que 1' on 
choisira le procede pour la grande usine commune 
d'enrichissement d'uranium. Les propositions de la 
Commission ont ete soumises au Conseil. La consul
tation demandee a la Commission par deux pays 
membres ne nous a pas incites a adopter une posi-
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tion differente. Nous avons egalement demande au 
Conseil de poursuivre I' examen de ces projets, et le 
Conseil a arrete une decision en ce sens dans sa reso
lution du 6 decembre. 

Je crois avoir ainsi repondu aux questions de M. 
Armengaud dans Ia mesure ou me le permettait 
I' etat actuel de Ia situation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen des propositions de modi
fication au projet de budget de recherches et d'in
vestissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 1970, 
presentee par Ia commission des finances et des bud
gets. 

Je mets aux voix Ia proposition de modification 
n° 1. 

La proposition de modification n° I est adoptee. 

Je mets aux voix Ia proposition de modification 
n° 2. 

La proposition de modification n° 2 est adoptee. 

Nous passons maintenant a l'examen du preambule 
et des paragraphes de Ia proposition de resolution. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (0

). 

8. Modification de l'ordre du jour 

M. le President.- M. Mansholt m'ayant fait savoir 
qu'il ne pourrait etre a Strasbourg avant demain 
apres-midi, !'expose de M. Barre sur Ia situation 
economique de Ia Communaute qui, de toute fa9on 
devait etre renvoye a la seance de demain, pourrait 
etre inscrit a I' ordre du jour de la matinee. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

(") 1.0. n° C 25 du 28 flwrier 1970, p. 25. 

9. Depot de documents et modification de 
l' ordre du four 

M. le President. - J' ai re9u de M. Cantalupo, une 
proposition de resolution presentee au nom de Ia 
commission politique sur le sort des populations 
victimes des evenements au Nigeria (doc. 227/69). 

La commission politique demande que cette pro
position de resolution soit examinee selon la proce
dure d'urgence, sans renvoi en commission, a la 
fin de Ia seance de demain matin. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee, et ce point sera inscrit a l'or
dre du jour de demain malin. 

J' ai re9u de la commission parlementaire mixte 
C.E.E.-Turquie, le texte de Ia recommandation 
qu' elle a adoptee lors de sa huitieme session qui 
s'est tenue a Munich du 27 au 30 janvier 1970 (doc. 
228/69). 

Conformement a Ia resolution adoptee le 22 mars ' 
1965, ce document est renvoye a Ia commission de 
I' association \avec Ia Turquie, pour examen au fond 
et, pour avis, a Ia commission politique, a Ia 
commission des relations economiques exterieures 
et a Ia commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique. 

10. Ressources propres des Communautes (suite) 

M. le President. - Nous reprenons l'examen de Ia 
proposition de resolution sur les ressources propres 

. aux Communautes (doc. 226/69). 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
nous en etions arrives a I' examen du paragraphe 4 de 
la proposition de resolution. Plusieurs amendements 
avaient ete deposes a ce sujet. Une reunion commu
ne de Ia commission des finances et des budgets et 
de Ia commission politique a degage un projet de 
redaction transactionnel sur lequel est intervenu un 
accord general. 

Je donne lecture du nouveau paragraphe 4 : 
« ... affirme solennellement que si les positions fon
damentales definies dans la resolution du 10 de
cembre 1969 n'etaient pas retenues par Ie Conseil, 
se trouvant des lors hors d'etat de conseiller aux 
Parlements nationaux de ratifier les propositions 
qui leur seront soumises, il utilisera tous les moyens 
en son pouvoir pour obtenir le respect de ces po
sitions. >> 

J'ai deux mots a dire a ce sujet. Tout d'abord, je 
me rejouis que, grace a I' effort des uns et des autres 
et au talent redactionnel de M. Berthoin, nous ayons 
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pu arriver a une redaction unanime qui permettra, 
je l'espere, de clore ce debat d'une fa9on qui nous 
rapproche tous. 

En second lieu, pour ce qui est de !'interpretation, 
nous sommes convenus que Ia presente redaction 
contient, pour le Parlement, toutes les possibilites 
qui etaient incluses dans Ia redaction proposee ini
tialement par Ia commission des finances. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Permettez au president de s'as
socier aux felicitations qui ont ete adressees au 
president Spenale et, surtout, a l'hommage que 
I' Assemblee tout enrtiere lui a rendu pour les efforts 
qu'il a deployes pour trouver une solution a ce pro
bleme delicat. 

Je tiens a remercier tous les parlementaires qui ont 
contribue a ce travail, mus par le desir de conferer 
une valeur plus grande a nos decisions. 

Le Conseil de ministres ne pourra negliger une de
cision prise a l'unanimite par le Parlement, et je 
pense que nous devons nous feliciter de ce resultat. 

La parole est aM. Leonardi. 

M. Leonardi.- (I) Je dois declarer qu'a notre grand 
regret, nous ne pourrons joindre nos voix a celles 
qui se prononceront en faveur de Ia derniere propo
sition presentee par M. Spenale, pour Ia simple rai
son que, comme ill'a dit lui-meme au cours de cette 
session et de Ia session precedente, nous ne pensons 
pas que les positions actuelles de Ia commission des 
finances et des budgets, ni meme celles qu' e}le a 
adoptees aujourd'hui et dans le passe, soient suffi
santes. 

Nous estimons qu'il est de notre devoir d'aborder 
I' ensemble du probleme des ressources propres et 
du transfert au Parleinent europeen des droits appar
tenant aux Parlements nationaux. Nous voulons que 
I' on saisisse cette occasion pour examiner a fond 
tout ce probleme. Nous ne pouvons done pas nous 
contenter des positions adoptees par Ia commission 
des finances et des budgets sur Ia base desquelles, 
comme l'a dit M. Spenale, il faudrait se prononcer 
pour ou contre Ia ratification. 

Telle est Ia raison pour laquelle nous voterons contre 
ce texte. 

M. le President. - J e mets aux voix le paragraphe 4 
dans Ia version que vient de nous presenter M. Spe
nale au nom de Ia commission des finances et des 
budgets. 

Le paragraphe 4 est adopte. 

De ce fait, les amendements n° 1 et 5 au paragraphe 
4 deviennent sans objet. 

Sur le paragraphe 5, je n' ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

La parole est aM. Habib-Deloncle pour une declara
tion de vote sur I' ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, sur 
I' ensemble de cette resolution, que mes amis et 
moi-meme voterons grace aux efforts de conciliation 
qui ont ete faits de part et d'autre, je voudrais sim
plement dire que je souhaiterais beaucoup que, lors
que nous nous rememorerons cette seance, nous 
· ayons plutot dans I' esprit le dialogue tres fecond qui 
s' est instaure entre le Parlement et le President du 
Conseil de ministres que les quelques incidents qui 
ont pu retarder !'issue de nos deliberations. Certes, 
ces incidents n'ont pas ete inutiles, puisqu'ils ont 
permis a I' Assemblee de voter un texte unanime. 
Mais je souhaiterais que nous ne restions pas sur 
cette vision d'un Parlement attendant avec une cer
taine prevention les decisions d'un Conseil qui cher
cherait a lui etre hostile. Je souhaiterais, au contraire, 
que nous demeurions sur !'idee que le Conseil, ayant 
entendu le Parlement et recherchant comme nous
memes, ce qui est notre but a tous, c' est-a-dire I' in
teret de l'Europe et !'interet des populations euro
peennes que nous representons, essayera de degager 
les solutions qui lui paraissent les plus adaptees a 
cette fin. C' est dans cet esprit que nous voterons 
Ia proposition de resolution. 

Je vpudrais signaler en son absence, puisqu'il a du 
nous quitter, que, dans le dialogue qui s'est instaure, 
chacun aura note !'importance des propos qu'a tenus, 
au nom de notre groupe, son president. Ils contri
bueront, je crois, a degager Ia solution grace a la
quelle le contrt'>le qui sera donne au Parlement sera 
un pouvoir reel et non un pouvoir illusoire. Ainsi, 
ce qui nous parait a tous Iegitimes, au moment ou 
les parlements nationaux seront amenes, par suite 

' de I' evolution meme de Ia Communaute, a ceder une 
partie de leurs pouvoirs, il demeurera au sein de 
cette Communaute un organe - et quel autre 
pourrait-ce etre -que ce Parlement - qui assumera 
Ia responsabilite du controle democratique. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Radoux. 

M. Radonx. - Monsieur le President, je crois qu'.au
jourd'hui, effectivement, entre I' Assemblee et le 
Conseil, un tres grand pas a ete franchi dans la 
bonne direction. Le president de Ia commission des 
finances et des budgets a rappele a plusieurs reprises, 
tout a l'heure, le travail accompli. Je rejoins M. 
Habib-Deloncle pour dire dans quel esprit nous 
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devons voter a l'unanimite cette resolution. Je pense 
que lui-meme et son groupe voudront reconnaitre 
le travail extremement important que mon collegue 
et ami, M. Spenale, a accompli pour arrivP-r a ce 
resultat. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ill proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui ont 
ete adoptes. 

L'ensemble de la proposition de resolution ainsi mo
difiee est adopte ("). 

11. Election au suffrage universe[ direct des 
membres du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la discus
sion d'urgence du rapport de M. Dehousse, fait au 
nom de la commission politique, sur I' election du 
Parlement europeen au suffrage universe! direct ainsi 
que sur la proposition de resolution du groupe so
cialiste (doc. 185/69 et 210/69) 

La parole est a M. Dehousse qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Dehousse, rapporteur. - Monsieur le President, 
je vais me montrer extremement bref, l'heure avancee 
y est d' ailleurs une invitation. J' ajoute que la reso
lution que la commission politique m' a charge de 
presenter en son nom est une simple resolution 
de procedure ou meme une resolution de travail. 

S'il s'agissait du fond, je n'en dirais pas autant. Le 
probleme de 1' election de notre Parlement au suffrage 
universe! direct est un probleme complique, herisse 
de difficultes. C' est certainement aussi un probleme 
de longue, voire de tres longue haleine, sur lequel 
la commission politique et le Parlement se penche
ront encore longtemps. 

C' est precisement ce qui a incite Ia commission 
politique a deposer Ia resolution dont je parle. Celle
ci a pour but d' assurer une collaboration entre le 
Parlement europeen et le Conseil de ministres. Un 
vent nouveau semble decidement s'etre leve dans 
cette Assemblee. Je n'irai pas jusqu'a dire qu'une 
hirondelle ne fait pas le printemps, ce n'est pas en
core la saison et je ne voudrais pas conclure trop 
vite. Mais il semble bien que, de part et d'autre, tant 
du cote du Conseil que du oote du Parlement, on ait 
fini par se rendre compte, et il en etait temps, de la 
sterilite de certaines oppositions ; celles-ci ne peuvent 

(•) J.O. n• C 25 du 28 fevrier 1970, p. 27. 

nous conduire qu' a nous dresser les uns contre les 
autres, sans profit pour personne. 

Ce que Ia commission politique demande doric, dans 
cet esprit et dans ce but, c' est la creation, non pas 
d'un groupe de travail, mais, je le precise, d'un 
groupe de contact. Celui-ci serait compose, a parts 
egales, de representants ou de delegues du Conseil 
et de representants choisis par notre Parlement en 
son sein. 

Le but de ce groupe de contact serait de maintenir 
une liaison en maniere telle que nous connaissions 
les intentions du Conseil et qu'il connaisse les nmres. 
A la commission politique, le sentiment general est 
que ce serait une erreur de preparer deux projets 
et de les preparer sur deux plans paralleles. 11 serait 
de beaucoup preferable, pensons-nous, d' a voir un 
projet unique ou, en tout cas, fusionne. 

C' est une raison pour laquelle nous avons depose 
cette resolution .de procedure. Une autre raison, 
c' est que, des a present, nous travaillons dans la 
perspective de 1' adhesion de nouveaux membres. 
Nous ne savons pas quand celle-ci aura lieu, mais 
c' est une eventualite qui finira par se produire. 11 
est par consequent indispensable que, pendant Ia 
preparation du projet d'election du Parlement eu
ropeen au suffrage universe!, nous soyons, nous, 
parlementaires, bien informes de ce que peuvent 
etre les vues, les intentions des candidats. Et 
comment le serions-nous si ce n' est par le truche
ment du Conseil, puisqu' aussi bien, ce n' est pas le 
Parlement, mais le Conseil qui, par l'intermediaire 
de la Commission, conduit les negociations relatives 
a 1' adhesion ? C' est une raison de plus qui justifie 
le groupe de contact. Elle ne le justifie pas, cette 
fois-ci, bilateralement, c' est-a-dire dans !'interet 
commun du Parlement et du Conseil, mais dans 
!'interet du Parlement lui-meme, qui doit etre in
forme pour bien remplir sa tache. 

Je sais qu'il regpe, dans certains milieux, y compris 
ceux du Conseil, un certain scepticisme. J' ai entendu 
dire, a plusieurs reprises, que 1' ordre du jour du 
Conseil est, pour le moment, trop charge ; qu'il y a 
la question des ressources propres et des pouvoirs 
budgetaires ; qu'il y aura apres cela ou qu'il y a en 
meme temps le probleme de I' adhesion de nouveaux 
membres ; celui aussi de 1' achevement du passage 
de la phase transitoire :ria phase definitive ... 

11 ne faudrait quand meme pas que toutes ces 
raisons aient pour consequence de retarder exage
rement le developpement de nos projets. Je crois 
pouvoir vous faire une declaration qui vous inte
ressera. Mon collegue et . ami, M. Pierre Harmel, 
a du regagner Ia Belgique. Avant son depart, il m'a 
autorise a declarer, en son nom, qu'il marquait, 
en tant que ministre des affaires etrangeres de 
Belgique, son accord personnel sur Ia proposition 
que j'ai l'honneur de vous presenter pour la creation 
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d'un groupe de contact Conseil-Parlement. II m'a 
autorise a ajouter que ce n' etait pas un accord pla
tonique, mais qu'il se proposait de defendre cette 
these lors d'une prochaine session du Conseil de 
ministres. 

Je pense que cette declaration interessera le Parle
ment et que celui-ci ne manquera pas de s'en re
jouir, encore qu'elle m'amene a jouer devant vous 
un role que je n'ai jamais joue, celui de representant 
du Conseil ; je crois bien que c' est la premiere fois 

·que je me fais ici le porte-parole de ce dernier ; c' est 
peut-etre aussi un signe des temps, saluons-le comme 
tel... 

Je dirai encore, au sujet de la resolution de la 
commission politique, qu' elle a repris en l' elargissant 
- la mode est aussi a l'elargissement- une resolu
tion qui avait ete presentee par M. Vals, au nom 
du groupe socialiste. Cette resolution se limitait a 
un point : attirer 1' attention du Conseil et des gou
vernements nationaux sur le fait qu' en raison des 
lenteurs apportees a la solution du probleme de 
l' election directe, de 1' election globale, on assistait 
a la naissance, dans toute une serie de pays, de 
proj ets d' elections separees, d' elections nationales 
des membres nationaux du Parlement europeen. 
Cette idee de Ia proposition Vals n'a pas ete aban
donnee. Elle est reprise par la resolution de la 
commission politique dans un de ses considerants. 

Mais ce qui nous a paru essentiel, c' etait de mettre 
au point tout de suite un mecanisme qui nous permit 
d' aller de 1' avant. 

Voila, en quelques mots, l'objet principal de la 
proposition que j'ai l'honneur de vous presenter. 

Cette proposition tres simple ne suscitera pas, me 
semble-t-il, de grands de bats ; elle n' a provoque 
qu'un seul amendement, introduit par MM. Santero, 
Zaccari et Giraudo, qui retablissent un point d'his
toire. Un des considerants du preambule disait que 
« le Conseil debat depuis mai 1960 d'une proposi
tion ''• etc. Nos collegues ont estime qu'il fallait 
modifier legerement cette redaction, de maniere, 
apres tout, a mieux respecter la verite historique. 
Ils nous proposent de dire : « rappelant que le 
Conseil a ete instamment invite a discuter, depuis 
mai 1960, d'une proposition ... >> On peut parfaitement 
accepter cette Iegere modification. Je crois aussi 
que l'on peut, sans difficulte, voter la resolution que 
j' ai presentee. Elle est modeste, mais elle peut etre 
efficace. En effet, la longue experience qu'un cer
tain nombre d' entre nous commencent a posseder 
du fonctionnement de notre Assemblee, montre que 
si nous travaillons isolement, nous travaillons en vase 
clos, nous n' aboutissons a rien, nous avons une 
tendance a verser dans ere que je me permettrai 
d' appeler 1' « extremisme amer ''· Cela ne nous conduit 
rigoureusement nulle part. Faisons done preuve de 

sagesse et donnons 1' exemple en adoptant la reso
lution. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Dehousse de son 
expose et pense que 1' Assemblee se rejouira d' ap
prendre que le president du Conseil de ministres 
a marque son accord sur le contenu de la resolution 
dans les termes sous lesquels elle a ete proposee par 
M. Dehousse. 

La parole est a M. Cifarelli, au nom du groupe 
socialis te. 

M. Cifarelli.- (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, non 'seulement l'heure avancee, mais aussi 
Ia qualite de ce debat et les precisions qui nous 
ont ete apportees reduisent de beaucoup le nombre 
des arguments que j' ai a vous exposer au nom du 
groupe socialiste. J' ajouterai qu' en realite, le point 
de depart du present debat - la proposition de 
resolution presentee en son temps par M. Vals au 
nom du groupe socialiste - et son point d' arrivee 
- le rapport de M. Dehousse - temoignent tous 
deux d'une continuite dans les efforts et d'une lo
gique politique que l'on ne saurait sous-estimer. 

A moi, republicain italien parlant au nom de ce 
meme groupe socialiste, bien que je lui sois seulement 
apparente, il m'incombe simplement de souligner 
quelques points, dont le premier est celui-ci : dans 
1' ensemble, avec cette proposition, nous surmontons 
I' etat de perplexite et de deception dans lequel nous 
avait plonge la lecture du communique publie a 
l'issue de la Conference au sommet de La Haye. 
En effet, s'il est vrai qu'une orientation constructive 
s'etait degagee de cette conference, on avait neglige 
de fixer soit un calendrier, soit un delai. En politique, 
on peut formuler les engagements de fa9on extre
mement prudente, mais tout engagement qui n' est 
pas determine dans le temps - tout au moins lors
qu'il s'agit des debuts d'un effort, d'une procedure, 
d'une tentative de realisation - risque de demeurer 
lettre morte. C' est a cette inquietude que notre 
initiative et la proposition soumise en ce moment 
a l'examen du Parlement ont voulu repondre. Je crois 
que le Parlement serait bien inspire d' adopter a 
l'unanimite la proposition que vient de presenter 
M. Dehousse, car nous nous trouvons effectivement 
face a une situation desormais insoutenable. L'en
semble du debat qui s' est deroule tout au long de 
cet apres-midi ne temoigne-t-il pas de la preoccupa
tion croissante que suscite 1' evolution a l'interieur 
de la Communaute ? 

Il est inevitable que les pouvoirs et le champ d'action 
des organes communautaires s' elargissent, et il est 
inevitable que nous nous heurtions au paradoxe que 
constitue un Parlement qui est non seulement dote 
de fonctions exclusivement consultatives mais qui, 
bien plus est, les exerce en vertu d'une investiture 
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qui est indirecte du point de vue democratique. 
Comme on I' a fait observer a juste titre, Ia demande 
d'investiture directe au moyen de !'election par le 
peuple europeen remonte a plusieurs annees, et je 
crois que I' on peut rendre hommage a notre collegue 
M. Dehousse - ou plus exactement au juriste qu'il 
est - des efforts remarquables qu'il a accomplis 
en vue d'inserer cette demande dans Ia realite en 
elaborant les projets que nous connaissons tous, pro
jets qui ont le merite incontestable de foumir de 
nombreux points de reference a I' opinion publique 
en general et aux milieux competents en particulier. 

Je dois dire que ce glissement progressif des pouvoirs 
dans une zone indeterminee a mesure qu'ils sont 
retires en fait aux Parlements nationaux sans etre 
repris par un organe souverain au niveau europeen, 
a incite a introduire cette election au suffrage direct 
au moyen de diverses initiatives nationales. Pour 
en rappeler ici une qui a ete prise dans mon pays, 
je citerai !'initiative populaire organisee par. l'inter
mediaire du Conseil italien du Mouvement europeen, 
qui a recueilli pres de cent mille signatures et a Ia 
suite de laquelle a ete presente un projet de loi 
actuellement en cours d' examen au pres de la commis
sion competente du Senat. Si les evenements poli
tiques en Italie le permettent, il serait fort possible 
que ce projet soit bientot adopte. Dans ce cas -
tout au moins en ce qui conceme l'Italie - il exis
terait une grave divergence entre les modalites d'in
vestiture des delegations des autres pays de Ia 
Communaute au Parlement europeen et celles de Ia 
delegation italienne. 

J'estime que c'est Ia l'une des raisons qui sont a 
I' origine de Ia demande vis ant a ce que I' on procede 
rapidement - et surtout de fac;:on concrete - a 
cette realisation. Voila pourquoi, en application des 
articles 138 du traite de Ia C.E.E., 108 du traite 
de !'Euratom et 21 du traite de Ia C.E.C.A. - qui 
formulent en definitive tous cette meme exigence 
- j' estime que le Parlement devrait accueillir favo
rablement et, partant, approuver Ia proposition rela
tive a Ia creation d'un groupe de liaison - le groupe 
de contact - entre le Parlement et le Conseil de 
ministres. Dans Ia pratique, cela reviendrait a ela
borer un projet en commun. 

Je connais les objections qui pourront etre avancees 
et dont l'une a deja ete formulee lors des diverses 
rencontres avec des milieux europeens du Royaume
Uni et d'autres pays qui ont demande a faire partie 
du Marche commun. Nous avons souvent constate 
qu'a partir du moment ou l'on approfondit Ia notion 
de Ia representation democratique et, par consequent, 
celle du controle et de Ia souverainete democratique 
a l'interieur de Ia Communaute, on se heurte a des 
incomprehensions, ou bien on en revient a Ia pole
mique qui .avait vu le jour en son temps, precise
ment ici a Strasbourg, a propos du Conseil de !'Eu
rope. Grosso modo, on objectait aux federalistes et 

aux europeens d'avant-garde qu'il etait difficile 
d' elire une Assemblee depourvue de pouvoirs de 
deliberation. Les pouvoirs de I' Assemblee du Conseil 
de l'Europe etaient consultatifs et ceux du Parlement 
europeen le sont encore, du moins en grande partie. 
Neanmoins, non seulement j'estime fort sages les 
paroles de M. Dehousse, qui a declare qu'a Ia veille 
d'un elargissement de Ia Communaute, il etait op
portun de soulever ce probleme et de !'examiner 
concretement, mais je tiens egalement a reaffirmer 
notre conviction, deja ancienne, selon laquelle le 
jour ou I' Assemblee sera elue directement, elle aura 
des pouvoirs prestigieux, de sorte que ses fonctions 
devront necessairement etre elargies grace a une 
revision judicieuse et claire des traites instituant Ia 
Communaute europeenne. 

C' est dans cet esprit et pour ces raisons qu' au nom 
de mon groupe politique, j' appuie sans reserve Ia 
proposition de resolution que M. Dehousse vitmt de 
vous exposer. 
( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Dewulf. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
faire une tres breve declaration. Je ne puis m'em
pecher, alors que nous sommes a Ia fin de ce debat, 
d' attirer tout particulierement I' attention de nos col
legues sur le fait que Ia joumee d' aujourd'hui a ete 
non seulement importante, mais aussi positive. Si 
les debats peuvent se terminer de maniere aussi 
positive, c' est que, grace a un heureux hasard, trois 
Liegois, a savoir M. Rey, president de Ia Commis
sion, M. Pierre Harmel, president du Conseil, et M. 
Dehousse, I' eminent rapporteur de Ia commission 
politique, y ont notamment contribue. lis sont tous 
trois de Ia race de ces fiers citoyens liegois qui ont 
su, a travers les siecles, defendre passionnement les 
libertes democratiques. Le fait qu'ils maintienrient 
cette tradition dans une perspective europeenne est 
tout a leur honneur. Qu'ils appartiennent a chacune 
des grandes formations politiques qui forment les 
piliers de ce Parlement, constitue pour nous tous 
un gage precieux d'avenir. Je tenais tout particulie
rement a le dire en rna qualite de Flamand. Quelque 
part dans notre Histoire, on parle de trois coqs qui 
chantent. Puisse cette allusion politique a l'histoire 
politique de Ia Flandre etre une salve tiree en l'hon
neur de ces trois coqs liegois. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, vous permet
trez a un des coqs non pas de pousser un chant, j' en 
serais bien incapable, mais de faire une breve reponse 
et de dire a M. Dewulf combien, au nom des trois 
Liegois, je suis touche des paroles fort aimables qu'il 
a prononcees. 
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Nous sommes une vieille terre, une terre de con
trastes, une terre d' echanges, une terre meurtrie aussi, 
et c' est peut-etre dans les meurtrissures de notre his
toire que nous avons puise le plus profondement 
notre sens de l'Europeisme. 

Nous sommes aussi un assez curieux pays et je vais 
vous faire plaisir en vous rappelant que nous avons 
ete independants pendant mille ans avec des princes
eveques. Dans ce vieux pays d' anticlericaux, dont je 
suis un des representants (Tires), nous avons vecu 
avec des souverains temporels et spirituels qui etaient 
des princes-eveques. C' est peut-etre chez eux que 
nous avons appris le sens de Ia negociation, et aussi 
le sentiment des larges perspectives. Vous voyez que 
je vous rends une gracieusete en echange de Ia 
votre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - J\1onsieur le President, nous 
sommes dans une journee benie. Nous avons eu, en 
debut d'apres-midi, le festival de l'unanhpite neer
landaise, nous venons d' avoir le festival de Ia cordia
lite beige. 

(Sourires) 

Je suis navre de devoir a chaque fois apporter une 
note un peu differente, mais qui sera quand meme 
tres cordiale pour notre rapporteur, puisque je vo
terai, bien entendu, comme a Ia commission politique, 
Ia proposition de resolution. 

Je Ia voterai pour ce qu'elle comporte, c'est-a-dire 
notamment pour !'inclusion du Parlement, a ce stade 
de Ia procedure, dans tout ce qui pourrait concerner 
son election au suffrage universe}. II est bien certain 
en effet que si 1' on suivait Ia lettre de I' article 138 
du traite, le Parlement ayant deja fait des proposi
tions, le Conseil en etant depuis longtemps saisi, le 
Parlement n' aurait theoriquement plus son mot a 
dire. II est certain que Ia sage lenteur, c'est le moins 
qu'on puisse dire, apportee par le Conseil a donner 
suite aux propositions du Parlement, amene celui-ci 
a demander legitimement a continuer a se saisir de 
cette question qui l'interesse au premier chef. 

Sur le reste, je ne dirai rien, sauf que M. le Rappor
teur nous a promis, en commission politique un ample 
debat dont il nous a dit qu'il durerait peut-etre plu
sieurs seances de Ia commission - et je le com;ois 
aisement - dans lequel nous irions veritablement 
au fond des choses sur une question eminemment 
difficile, dans laquelle il ne suffit pas d' emettre des 
vreux sur un principe ; pour arriver a Ia realisation, 
il y a de nombreux obstacles. Nous les aborderons 
les uns et les autres avec Ia volonte de les franchir 
mais sans en minimiser Ia difHculte. Ce sera Ia seule 
attitude qui permettra, non seulement a un groupe 

de contact, mais au Parlement tout entier, de jouer 
son role dans cette nouvelle etape de Ia construction 
europeenne avec egalement tous les prolongements 
que ceci peut avoir du cote de l'elargissement .de Ia 
Communaute. 

Par consequent aujourd'hui, le moment est simple
ment venu de demander que . nous continuions a 
etre officiellement saisis de cette affaire. Je suis 
heureux que Ia bonne volonte du Conseil se soit 
manifestee par l'un de ses membres, qui est le presi
dent, encore que je ne sache pas exactement en 
quelle qualite il parlait. 

M. Dehousse. - Comme ministre beige. 

M. Habib-Deloncle. - Nous savons tous l'influence 
qu'il a sur le Conseil et qu'il exercera en Ia circons
tance, et souhaitons que ces travaux, dans le meme ~ 
esprit positif qui a preside a ceux d' aujourd'hui, 
puissent avoir, Ia aussi, un resultat conforme aux 
interets des peuples de l'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je vo
terai Ia proposition de resolution de Ia commission 
politique telle qu'elle nous a ete presentee par M. 
Dehousse, car je suis partisan de I' etablissement, 
au-dela de ce projet de convention, de contacts di
rects entre le Parlement europeen et le Conseil. 

Par ailleurs, je partage I' opinion de ceux qui disent 
que les dispositions de ce projet de convention, qui 
n'est pas encore entre en vigueur dix ans apres son 
elaboration, doivent etre adaptees a Ia situation ac
tuelle. 

Je voterai aussi Ia proposition de resolution parce 
qu' elle n' exclut pas que des initiatives soient prises 
sur le plan national en vue de parvenir a I' election 
au suffrage universe} des membres du Parlement 
europeen dans les pays qui y sont deja disposes. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur les trois premiers alineas du preambule, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les trois premiers alineas sont adoptes. 

Sur le quatrieme alinea, je suis saisi d'uo amende
ment n° 1, presente par MM. Santero, Zaccari et 
Giraudo et dont void le texte : 
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President 

Rediger comme suit le debut du quatrieme alinea 
du preambule : 

<<- rappelant que le Conseil a ete instamment 
invite a discuter depuis mai 1960 d'une 
proposition ... >> 

(le reste sans changement) 

La parole est a M. Santero pour defendre cet 
amendement. 

M. Santero. - (I) Etant donne l'heure avancee, je 
me limiterai a m' excuser aupres de I' eminent juriste 
qu'est M. Dehousse pour avoir ose, avec deux de 
mes collegues, modifier son texte. 

Nous reconnaissons que comme juriste il a sans doute 
raison de dire que decider peut egalement signifier 
decider le renvoi, mais il etait bon que nous, hommes 
politiques, cherchions a mettre les termes exacts. 

Je tiens a remercier M. Dehousse d'avoir accepte 
notre amendement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1 qui est accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 1 est adopte. 

]e mets aux voix le quatrieme alinea ainsi modifie. 

Le quatrieme alinea ainsi modifie est adopte. 

Sur les alineas 5 et 6 du preambule et sur les para
graphes 1 a 4, je n' ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee par l' amendement qui a ete 
adopte. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution ainsi 
modifiee est adopte (0

). 

12. Revision de l' article 206 du traite C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la discus
sion d'urgence du rapport de M. Spenale, fait au 
nom de la commission des finances et des budgets, 
sur le projet de revision de l' article 206 du traite 
C.E.E. soumis par Ia Commission au Conseil concer
nant la procedure relative a la decharge sur l' execu
tion du budget des Communautes (doc. 225/69). 

La parole est a M. Spenale qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

(•) 1.0. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 28. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, je 
pense que cette question ne devrait pas soulever de 
grosses difficultes. Si j'ai ete designe comme rappor
teur dans cette affaire, c' est parce que c' est une 
annexe des pouvoirs budgetaires du Parlement euro
peen. 

Il s'agit d'instituer, dans la procedure de quitus 
, a l' egard de Ia Commission executive chargee de 
realiser le budget, !'intervention du Parlement euro
peen. C' est dans la logique de l' attribution de nou
veaux pouvoirs budgetaires a notre Assemblee. La 
proposition est tres courte ; elle consiste a dire : 

,, Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, et 
l' Assemblee donnent decharge a la Commission 
sur l' execution du budget. >> 

Jusque-la, notre Assemblee n'intervenait pas dans 
cette procedure de quitus, sauf par un avis qu' elle 
donnait au passage, mais qui n' avait pas valeur de 
quitus et qui n' avait pas de force contraignante. 

Nous devons saluer cette proposition de Ia Commis
sion comme un complement a nos droits budgetaires. 
Je propose que, sans autre discussion ou explication, 
l'Assemblee veuille bien, tout en considerant qu'il 
s'agit la d'une chose importante, ratifier cette 
proposition. 

M. le President. - ]e remercie M. Spenale pour 
cette fatigue supplementaire. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

]e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (•). 

13. Modification de l'ordre du jour 

M. le President. - La commission de l' agriculture 
m' a fait sa voir qu' elle n' etait pas en mesure de pre
senter les deux rapports ci-apres inscrits a l'ordre du 
jour de demain : 

- un rapport de M. Vredeling fait au nom de la 
commission de l' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission des Communimtes europeennes 
au Conseil relative a un reglement portant pro
rogation du delai prevu par !'article 12, para
graphe 3, deuxieme alinea du reglement n° 130/ 
66/C.E.E. relatif au financement de la politique 
agricole (doc. 231/69) ; 

un rapport de M. Scardaccione, fait au nom de 
la commission de l' agriculture, sur Ia proposition 
de la Commission des Communautes europeennes 
relative a un reglement completant le reglement 
n° 122/67/C.E.E. en ce qui concerne la fixation 

(•) 1.0. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 29. 
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President 

a 1' a vance des restitutions 'a I' exportation dans le 
secteur des ooufs (doc. 232/69). 

La discussion de ces deux rapports est done renvoyee 
a la seance du jeudi 5 fevrier 1970. 

14. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mercredi 4 fevrier 1970 a 11 heures, puis de 
14 heures 30 a 20 heures et eventuellement le soir 
a 22 heures avec I' ordre du jour suivant : 

- un expose de M. Barre sur Ia situation econo
mique de la Communaute ; 

- un expose de M. Rey, sur le programme de travail 
des Communautes europeennes ; 

- une proposition de resolution sur les victimes des 
evenements du Nigeria ; 

- un rapport de M. Vals sur !'organisation commune 
du marche viti-vinicole ; 

- un rapport de M. Liicker sur I' equilibre des 
marches agricoles ; 

- un rapport de M. Mauk sur les regimes d'impor
tation des produits transformes a base de fruits 
et legumes; 

- un rapport de M. Dewulf sur deux reglements 
relatifs aux · fibres textiles et aux graines 
oleagineuses. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 45) 
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PR£SIDENCE DE M. SCELBA 

(La seance est ouverte a 11 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, je voudrais inviter 
tous les collegues qui ont !'intention de deposer des 
amendements sur les resolutions qui seront exami
nees aujourd'hui de le faire rapidement afin qu'ils 
puissent etre traduits et distribues a temps. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? ... 

La parole est aM. Fellermaier. 

M. Fellermaier. - (A) Monsieur le President, a la 
page 13 du proces-verbal du mardi 3 fevrier 1970, 
dans le texte allemand qui a fait hier l'objet d'un 
long debat dans cette Assemblee ainsi qu'au cours 
d'une reunion de la commission des budgets, figure 
une traduction non conforme au compromis arrete 
par la commission des budgets. 

Le paragraphe 4 de la version allemande est ainsi 
libelle : « bekriiftigt feierlich, dass es, falls die in 
seiner Entschliessung vom 10. Dezember 1969 dar
gelegten grundsiitzlichen Auffassungen ... » Il faudrait 
lire « Standpunkte » et non pas « Auffassungen >>. 

Je me permets de faire remarquer que le texte neer
landais contient deux fois le mot « standpunten >>, 

lequel, correctement traduit en allemand devient 
« Standpunkte ». Je demande done d'apporter la 
correction qui s'impose. 

De meme faut-il lire a la derniere ligne : << dass 
dieser Standpunkt Beachtung finde ». 

Ainsi redige, le texte correspondra alors au compro
mis de la commission des budgets, dans les termes 
proposes par M. Gerlach. 

9. Modification de l'ordre du iour: 

MM. Boscary-Monsservin, president de la 
commision de l' agriculture ; Mansholt, vice
president de la Commission des Commu
nautes europeennes; Boscary-Monsservin 228 

10. Ordre du iour de la prochaine seance . . . . 229 

M. le President. - Je pense qu'il s'agit d'un pro
bleme de traduction. Le Parlement avait vote sur 
le texte fran~ais lu par M. Spenale et sur lequel il 
n'y avait pas eu de contestation. 

Si I' Assemblee est d' accord nous pouvons decider 
d' adapter la version allemande au texte fran~ais 
de base qui a ete adopte. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le proces-verbal est done adopte. 

2. Situation economique de la C ommunaute 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' expose 
de M. Barre, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes, sur Ia situation econo
mique de la Communaute. 

La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de la Commission des 
Communautes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je voudrais d' abord remercier le 
Parlement d'avoir bien voulu reporter a ce matin 
!'expose que je devais lui presenter sur Ia situation 
economique de la Communaute. 

Hier au soir, j' aurais eu quelque scrupule, apres le 
debat passionnant et passionne qui a occupe le Par
lement, a l'entretenir d'un sujet plus austere et 
qui ne se prete guere a I' eloquence. Du moins me 
disais-je, en suivant ce debat, qu'il pourrait y avoir 
une raison parmi d'autres pour que cet expose soit 
pour moi le dernier, au cas ou le Parlement en vien
drait un jour prochain a choisir Ia Commission pour 
un sacrifice digne de celui de Ia douce Iphigenie. 

(Sourires) 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 1969 
aura ete pour la Communaute une annee de tensions 
et de secousses. Les desequilibres monetaires, qui 
s' etaient intensifies pour des raisons d' ordre interne 
et international, ont entraine des changements de 
parites qui ont eu d'importantes repercussions sur le 
fonctionnement du Marche commun agricole. 
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1969 aura ete aussi pour la Communaute « l'annee 
des illusions perdues )) et, a ce titre, elle aura ete 
salutaire. 

Au cours des dix dernh~res annees, les progres consi
derables realises dans la construction d'une union 
douaniere et dans le domaine de 1' agriculture avaient 
fait naitre le sentiment que les manipulations mo
netaires etaient devenues improbables, sinon impos
sibles. La fixation de prix agricoles communs,· leur 
expression dans une unite de compte, renfor~aient 
ce sentiment, d' autant plus que les relations econo
miques et monetaires intracommunautaires avaient 
ete harmonieuses entre 1960 et 1967, au moins en 
apparence. Un climat de fausse securite s'etait done 
installe, ce qui explique qu'une attention insuffisante 
avait ete portee a la coordination des politiques eco
nomiques et a la solidarite monetaire au sein de la 
Communaute. 

La Commission des Communautes europeennes 
s' etait vite rendu compte de la necessite d' effectuer 
des progres dans ces domaines. Des fevrier 1968, 
elle attirait 1' attention des ministres des finances 
sur la necessite de renforcer la solidarite monetaire 
au sein de la Communaute. Exposant, en octobre 
1968, devant le Parlement europeen les problemes 
economiques et monetaires, je mettais en garde 
contre certaines idees re~ues et je declarais qu' « il 
apparait que si les evolutions des economies des 
pays membres s' averaient par trop divergentes et 
si les politiques economiques de ces pays n' etaient 
point compatibles entre elles, des modifications de 
parite au sein de la Communaute economique euro
peenne pourraient s'imposer en vue de preserver le 
bon fonctionnement meme du Marche commun, 
queUes que puissent etre par ailleurs les difficultes 
que ces modifications entraineraient ». 

Les evenements qui suivirent ne devaient helas I 
pas infirmer ces propos. 

Mais l'annee 1969 aura ete aussi l'annee de depart 
de l' action necessaire dans le domaine economique 
et monetaire. Le 12 fevrier 1969, la Commission 
presentait au Conseil un « memorandum sur la coor
dination des politiques economiques et la cooperation 
mon~taire au sein de la Communaute ». En juillet 
1969, le Conseil acceptait les suggestions de la 
Commission et donnait son accord de principe a 
leur mise en reuvre. 

Depuis lors, les travaux necessaires ont ete menes 
sans relache par la Commission et les instances spll
cialisees de la Communaute. En decembre 1969, les 
chefs d'E:tat et de gouvernement reunis a La Haye 
convenaient « qu' au sein du Conseil, sur la base 
du memorandum presente par la Commission Ie 
12 fevrier 1969 et en etroite collaboration avec cette 
derniere, un plan par etapes serait elabore au cours 
de l'annee 1970 en vue de Ia creation d'une Union 
econ~mique et monetaire "· Le Conseil du 26 janvier 

1970 a permis d'enregistrer d'importants progres a 
cet egard. 

Nous voici done au seuil d'une nouvelle phase du 
developpement de la Communaute. A certains 
egards, les changements de parite ont permis d' assai
nir la situation economique, mais si une marge de 
manreuvre existe, celle-ci ne doit pas etre gaspillee. 
C'est la raison pour laquelle !'evolution economique 
au cours de 1970 presenrte une grande importance, 
car elle contient en germe les chances de succes 
ou les risques de difficultes pour les taches qui doi
vent dorenavant etre accomplies. Les desseins gran
dioses et les plans les plus acheves ne s'inscriront 
point dans les faits ou ne conduiront qu' a edifier 
de fragiles superstructures, si I' infrastructure, c' est-a
dire 1' activite economique de la Communaute, n' est 
pas coherente et equilibree. 

C' est dans cette perspective que je voudrais ana
lyser la situation economique de la Communaute 
en ce debut d'annee. Je procederai auparavant a un 
examen rapide de la situation economique inter
nationale. Je rendrai compte, enfin, au Parlement 
des resultats acquis et des travaux en cours dans 
le domaine de la coordination des politiques econo
miques et de la cooperation monetaire au sein de 
la Communaute. 

Mesdames, Messieurs, pour ne point Iasser votre 
attention, je ne retiendrai pas, de ·cet e~pose oral, 
certains details ou certaines precisions techniques 
qui figurent dans le texte qui, selon la tradition, est 
remis a votre commission economique. 

Sur le plan international, quatre f~its principaux 
meritent a l'heure actuelle de retenir 1' attention : 
!'evolution de la conjoncture aux E:tats-Unis; le 
redressement de la balance des paiements britan
nique ; 1' amelioration des conditions de fonctionne
ment du systeme monetaire international ; le niveau 
des taux d'interet. 

Aux E:tats-Unis, on enregistre depuis plusieurs mois 
une baisse lente, mais continue de la production 
industrielle ; au cours du quatrieme trimestre de 
1969, le produit national brut en volume est demeure 
etal et les commandes ont ete en diminution regu
liere. Ainsi se confirme !'impression d'un « refroi
dissement , progressif de Ia conjoncture americaine 
dans le courant de 1970. La hausse des prix, qui a 
ete de 6,1 °/o, chiffre record, en 1969, parait cepen
dant rester sensible. Si un certain ralentissement 
conjoncturel est pre~isible, l'intensite et la du;ee 
de ce ralentissement demeurent cependant incer
taines. Son influence sur les echanges mondiaux, 
et done sur les exportations de Ia Commuaute, pour
rait se manifester surtout dans Ia deuxieme moitie 
de 1970. 

La balance des paiements courants de la Grande
Bretagne s' est nettement amelioree depuis plusieurs 
mois : l' excedent s' est eleve a 630 millions de dollars 
et il parait devoir se maintenir au cours de 1970. 
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La livre sterling n' est plus soumise a des acces recur
rents de faiblesse. Cependant, ce redressement a ete 
acquis au prix d'un ralentissement de la croissance 
et le controle des importations demeure. L' evolution 
economique de la Grande-Bretagne dans les pro
chains mois dependra des revendications salariales 
qui risquent de compromettre les resultats impor
tants qui ont ete jusqu'ici acquis. 

La devaluation du franc, la reevaluation du DM, 
le redressement de la livre, ont contribue notablement 
a 1' apaisement des tensions dans le systeme monetaire 
international. La mise en reuvre des droits de tirage 
speciaux, effectuee avec une certaine prudence, 
apporte un commencement de solution au probleme 
a long terme des liquidites internationales. La spe
culation sur 1' or s' est apaisee ; le prix de 1' or sur le 
marche libre, a la fin de 1969, est tombe pour la 
premiere fois, depuis de nombreuses annees, au
dessous de 35 dollars 1' once. Cependant, 1' accord 
conclu entre les Etats-Unis et _!'Afrique du Sud et 
enterine par le Fonds monetaire international, signi
fie que 1' or ne sera pas de sitot demonetise et donne 
des garanties aux banques centrales europeennes 
qui conservent leur attachement a cet instrument 
privilegie des reserves internationales. Cependant, 
les perspectives du systeme monetaire international, 
pour meilleures qu'elles soient, ne seront comple
tement eclaircies que lorsque le deficit de la balance 
des paiements des Etats-Unis, qui, en 1969, s'est 
eleve a quelque 9 milliards de dollars, sera ramene 
a des proportions plus raisonnables. 

Ce sont les mesures qu'impose aux Etats-Unis la 
correction de ce deficit qui expliquent le niveau tres 
eleve des taux d'interet dans le monde et dans les 
pays de la Communaute. A cet egard, les taux du 
marche dit des eurodoliars sont des taux directeurs 
pour le reste du monde. Le marche des eurodollars 
a atteint en 1969 un montant de quelques 40 mil
liards de dollars. Le fonctionnement de ce marche 
n'a qu'une importance marginale pour l'economie 
americaine. 

11 n' en est pas de meme pour les pays de la Commu
naute. La masse des liquidites en question est plus 
vaste que la masse monetaire de chacun des pays 
de !'Europe continentale ; pour certains petits pays 
de la Communaute, il s'agit meme d'un multiple. 
Aussi les autorites monetaires de la Communaute 
ont-elles des raisons de redouter que des deplace
ments de fonds - a 1' entree comme a la sortie -
ne causent de profondes perturbations, meme s'il 
ne s' agit que de quelques centaines de millions de 
dollars. Or, les detenteurs de liquidites, surtout lors
qu'il s'agit des tresoriers de grandes compagnies, 
ont a leur disposition i:oute une gamme de moyens 
qui leur permettent d'operer des transferts de pays 
a pays. 

Dans ces conditions, c' est en maintenant leurs taux 
d'interet au niveau de ceux du marche international 

et, parfois meme, c' est en recourant au controle 
des changes ou a des instruments analogues que les 
autorites monetaires de la Communaute peuvent 
sauvegarder une certaine « autonomie », 11 en resulte 
quelques inconvenients pour l'activite economique 
dans nos pays, sans que d' ailleurs les techniques 
utilisees aient toujours une parfaite efficacite. En 
tout cas, jamais jusqu'ici les pays interesses n'ont 
saisi 1' occasion d' agir de concert et effectivement en 
ce domaine. La Commission, lors de la conference 
des ministres des finances qui s' est tenue a Mons, 
au debut de 1969, avait suggere que les pays de la 
Communaute adoptent une attitude commune et 
abordent 1' e~amen du probleme de 1' eurodollar et 
des taux d'interet avec les autres pays interesses, 
et notamment avec les Etats-Unis. C'est pourquoi 
elle se felicite des intentions que vient d' exprimer 
le ministre de 1' economie de la Republique federale, 
M. Schiller, et elle souhaite que, dans les prochains 
mois, une action concertee · en ce domaine puisse 
etre menee a bien. 11 apparait cependant qu'il ne 
faut pas attendre de sitot une detente sensible des 
taux d'interet, qui depend avant tout du succes de la 
politique anti-inflationniste aux Etats-Unis. 

C' est en fonction du contexte international que je 
viens de decrire qu'il faut examiner la situation 
economique de la Communaute, au debut de 1970, 
et les perspectives d' evolution conjoncturelle au cours 
de cette anm3e. 

Pour la Communaute prise dans son ensemble, 
1' annee 1969 aura ete oaracterisee par un rythme 
de croissance eleve : le produit brut de la C,E.E. 
s'est accru en volume de 7,5 °/o, taux qui n'avait 
jamais ete atteint depuis l'instauration du Marche 
commun. Mais des tensions inflationnistes de plus 
en plus prononcees se sont manifestees .au cours de 
cette periode. La hausse des prix s' est acceleree en 
cours d' annee en raison de la pression croissante 
de la demande et d'une sensible elevation des couts 
salariaux ; l'indice des prix a la consommation a 
augmente d' environ 3 Ofo en Allemagne ; de 5,8 Ofo 
en France ; de 3,7 Ofo en Italie ; de 6,5 Ofo aux Pays
Bas ; de 4,5 Ofo environ en Belgique ; de 2,8 Ofo au 
Luxembourg. 

Presque tous les pays de la Communaute presentent 
aujourd:hui cette caracteristique commune que le 
developpement de la demande globale s'y annonce 
superieur aux possi:bilites limitees d' accroissement 
de la production globale. 

Comme le developpement des echanges entre les 
pays industriels risque de devenir de moins en moins 
dynamique pendant l'annee 19701 le danger existe 
que la Communaute n'ait pas suffisamment maitrise 
ses tensions inflationnistes, a un moment - ·situe 
vrai<semblablement dans les derniers mois de cette 
annee - ou des influences externes agissant sur la 
demande pourraient compromettre le rythme d' acti
vite. La persistance d'une forte hausse des prix et 
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des couts et une deterioration appreciable de la ba
lance des paiements courants constitueraient alors 
des obstacles difficilement surmontables a une 
reorientation de Ia politique conjoncturelle. Pour 
eviter pareil dilemme, il est indispensable de donner 
priorite a I' elimination du desequilibre entre I' offre 
et Ia demande. 

Cette analyse globale est confirmee par l'examen 
des perspectives pour les pays membres. 

En Allemagne, Ia consommation et les investisse
ments prives se developperont en 1970 a un rythme 
eleve. Les effets exerces par Ia reevaluation, qui 
ne se manifesteront pleinement qu' a pres des delais 
assez longs, n'assureroi:J,t done pas, a eux seuls, une 
moderation suffisamment rapide de Ia demande glo
bale et de !'evolution des prix. II importe done que 
la Republique federale retrouve rapidement un 
rythme d' evolution des prix compatible avec le main
tien d'une croissance satisfaisante. En effet, la persis
tance de tensions inflationnistes, surtout si elles 
etaient excessives, imposerait tot ou tard le recours a 
une politique restrictive tres rigoureuse. La stagna
tion de I' economie allemande, qui risquerait d' en 
resulter, affecterait sensiblement I' ensemble de la 
Communaute. Les repercussions en seraient d' autant 
plus graves qu'elles pourraient se conjuguer a celles 
du ralentissement de Ia demande exterieure. Aussi 
faut-il se feliciter des mesures de politique conjonc
turelle qui viennent d'etre decidees par le gouverne
ment de Ia Republique federale et qui visent a res
taurer la stabilite, tout en evitant une stagnation 
et, a plus forte raison, une recession de I' economie. 

En France, la politique de redressement economique 
et financier, conduite avec fermete, habilete et tena
cite, commence a porter ses fruits. Les mesures bud
getaires et monetaires prises au cours des derniers 
mois exercent deja des effets de freinage sur Ia de
maude et sur Ia liquidite interieures ; elles contri
bueront au retablissement de Ia balance des paie
ments en accentuant Je transfert de l'offre interieure 
vers I' exportation, transfert deja favorise par les 
avantages de prix crees par la devaluation du franc. 
Toutefois, Ia vigueur des pressions sur I' appareil 
de production, les germes inflationnistes additionnels 
con tenus dans Ia devaluation et les risques d' affai
blissement de la demande exterieure dans la 
deuxieme moitie de 1970 conduisent a penser que 
Ia consolidation de I' eq uilibre exterieur en France 
passe necessairement par le retablissement rapide 
de I' equilibre interieur. Si la moderation de Ia de
maude interieure ne pouvait etre obtenue a bref 
delai, et si Ia hausse des prix ne pouvait etre conte
nue, la fragilite de Ia situation exterieure reduirait 
la marge d' action disponible pour engager ulte
rieurement I' economie franc;aise dans une nouvelle 
phase de croissance durable. 

En Italie, apres un premier semestre relativement 
equilibre, les signes de tension n' ant cesse de se 
multiplier. La hausse des prix s' est faite nettement 

9 

plus vive; des conflits sociaux ant entraine d'impor
tants arrets de travail ; les majorations de salaires 
ant ete ·sensibles et Ia balance globale des paiements 
accuse maintenant un deficit assez eleve. Bien que 
I' elasticite de la production demeure plus grande 
que dans les autres pays membres, divers facteurs 
tels que la hausse des salaires, !'augmentation consi
derable des transferts sociaux, l'accroissement de la 
demande non satisfaite par suite des arrets de tx:avail, 
donnent a penser que la progression de Ia demande 
interieure sera tres forte au premier semestre de 
1970. Dans ces conditions, le risque d'un mouve
ment cumulatif accentuant les tensions existantes 
et declenchant Ia spirale des prix et des salaires est 
tres grand. Aussi la politique budgetaire devra-t-elle 
etre conduite d'une maniere beaucoup mains expan
sionniste, afin que ses effets renforcent I' orientation 
restrictive deja imprimee a la politique monetaire. 

Aux Pays-Bas, en depit de la pression moins forte sur 
les ressources qui pourrait resulter de I' evolution 
des exportations, les conditions de I' equilibre inte
rieur demeureront precaires en 1970. En particulier, 
I' expansion de Ia consommation des menages demeu
rera tres sensible. Une arttention particuliere devra 
done etre portee a la gestion des finances publiques, 
afin que Ia progression des depenses soit effective
ment maintenue dans les limites prevues. Le succes 
de la lutte contre la hausse des prix est d' autant 
plus important aux Pays-Bas que les partenaires 
sociaux en font une des conditions de leur collabo
ration a Ia ·politique de stabilisation de I' economie. 

En Belgique, les impulsions emanant de Ia consom
mation privee et des investissements des entreprises 
demeureront tres vives, de telle sorte que, pendant 
la majeure partie de cette annee, le rythme de l'acti
vite sera encore determine essentiellement par les 
capacites de production disponibles. Une moderation 
de la demande interieure au cours de l'annee 1970 
apparait d' autant plus necessaire que le systeme de 
la taxe a Ia valeur ajoutee sera introduit le 1 er janvier 
1971. Les mesures annoncees a Ia fin de novembre 
contribueront a restaurer I' equilibre, a Ia condition 
qu'une grande vigilance soit observee dans le do
maine budgetaire. 

Au grand-duche de Luxembourg, enfin, ou Ia deci
sion d'appliquer le systeme de Ia T.V.A. au debut 
de 1970 a ete maintenue, Ia moderation de !'expan
sion de la consommation et des investissements sous 
forme de constructions apparait comme un objectif 
immediat, compte tenu de I' encherissement des im
portations, notamment des importations en prove
nance de I' Allemagne federale. Les efforts deployes 
par le gouvernement du Grand-Duche pour stabiliser 
I' economie et prevenir la hausse du coUt de Ia vie 
apparaissent done particulierement opportuns. 

Les perspectives conjoncturelles que j' ai esquis•sees 
font ressortir la necessite dans taus les pays de Ia 
Communaute d'une « desinflation >> vigoureuse et 
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rapide. Je dis « desinflation >>, c'est-a-dire retour 
progressif aux equilibres mais non pas deflation, 
qui risquerait de briser la croissance et qui serait 
socialement intolerable. C' est seulement a cette 
condition qu'il serait possible d'obtenir un assainisse
ment de la mtuation economique sans tomber dans 
Ia stagnation ou Ia recession. Des actions vigoureuses 
concentrees dans les prochains mois s'imposent pour 
eviter que n'apparaisse, a echeance plus eloignee, 
un ralentissement de la croissance coi:ncidant avec 
la hausse persistante des c01its et des prix, dans un 
contexte international precaire. 

L'accent doit done etre mis tout de suite sur les 
instruments qui sont propres a freiner I' expansion 
trop rapide de la demande interieure : 

- austerite budgetaire accrue ; 

- maintien, pour un certain temps, de !'orientation 
restrictive de Ia politique du credit ; 

- stimulation de l' epargne privee, afin de freiner 
la consommation des menages et Ies sorties de 
capitaux; 

- intensification de la concurrence sur les marches 
des biens et des services. 

Ainsi que la Commission I' a souligne a diverses 
reprises, les mesures necessaires au retablissement 
des equilibres ne seront couronnees de succes que 
si les partenaires sociaux participent activement a 
!'elaboration et a Ia mise en reuvre d'une politique 
economique d' ensemble. 

La Commission se felicite de ce que le Conseil ait 
approuve, a l'unanimite, le 26 janvier dernier, les 
orientations de politique conjoncturelle que je viens 
d'indiquer. Si Ia Communaute pouvait parvenir a 
une meilleure maitrise de son evolution conjonctu
relle en 1970, elle disposerait d'une base assainie pour 
engager a partir de 1971 une politique a moyen 
terme de croissance equilibree. 

Les efforts entrepris par la Cominission depuis un 
an pour obtenir une coordination plus effective des 
politiques economiques a moyen et a court terme, 
et un renforcement de la solidarite monetaire au 
sein de la Communaute ont abouti, au com's du 
Conseil du 26 janvier 1970, a des resultats que l'on 
s'accorde d'une maniere generale a considerer comme 
substantiels. 

La Commission a tout d' abord obtenu du Coriseil 
un debat de fond sur !'harmonisation des politiques 
economiques a moyen terme. Elle avait a cette fin 
presente un « Memorandum sur Ies orientations a 
moyen terme pour la periode 1971-1975 >>, memo
randum etabli en etroite liaison avec le comite de 
politique economique a moyen terme. Ce memoran
dum cherche a preciser les conditions dans lesquelles 
!'harmonisation des politiques a moyen terme pour
rait etre recherchee au cours de la periode 1971-1975. 

A cette fin, la Commission a propose un objecti£, 
a presente une methode et a avance des chiffres. 

L'objecti£ ·propose est double: d'une part, assurer 
la coherence economique de la Communaute, en 
definissant les principales orientations a moyen terme 
permettant d' obtenir une meilleure convergence des 
politiques economiques des Etats membres ; mais, 
d' autre part, engager ou intensifier les actions ne
cessaires a l' elimination progressive des disparites 
structurelles, regionales ou sociales entre les pays 
membres. Tous les travaux faits dans les instances 
communautaires montrent, en effet, que l' equilibre 
a moyen et long terme de la Communaute ne pourra 
etre assure par la seule convergence des politiques 
globales et que cette convergence sera d'autant 
mieux obtenue que des actions structurelles effi
caces seront mises en reuvre. A cet egard, il existe 
dans Ia Communaute des instruments tels que le 
F.E.O.G.A., Ia Banque europeenne d'investissement, 
le Fonds social, dont le role meriterait d'etre discute 
quelque jour prochain par le Conseil dans une pers
pective de croissance equilibree a moyen terme. 

La methode d'harmonisation presentee par la 
Commission consiste a retenir des orientations a 
moyen terme chiffrees, concernant le solde exterietir, 
les prix, le taux de croissance du produit national 
brut et le chOmage. 

Les orientations ainsi definies devraient servir de 
terme de reference pour la conduite des politiques 
economiques courantes et pour I' appreciation des 
evolutions conjoncturelles. 

Enfin, le memorandum de la Commission a avance 
des chiffres. Ceux-ci ont ete etablis sur la base de 
renseignements fournis par les experts des Etats 
membres et d' etudes menees dans les instances 
communautaires specialisees. Ces chiffres constituent 
une premiere approximation et devront etre precises 
ulterieurement. 

A cet egard, je voudrais dire que l'indicateur de 
prix retenu pour la periode 1971-1975 dans le me
morandum de la commission - une fourchette de 
l'ordre de 2;5 a 3 Ofo - a semble realiste, compte 
tenu de la situation actuelle et des previsions que 
!'on peut faire. Ce chiffre est realiste, meme s'il ne 
parait pas suffisarnment vertueux. En tout cas, si 
cette fourchette etait respectee par l' ensemble des 
pays de la Communaute, ce serait deja pour cette 
derniere un grand succes qui permettrait de pour
suivre un objectif plus ambitieux dans une phase 
ulterieure. 

Je souhaiterais egalement presenter un bref commen
taire au sujet des chiffres relatifs au chomage. Ce 
sont des chiffres fragiles, parce que la connaissance 
statistique du chOmage laisse a desirer. II efit ete 
commode, pour beaucoup de raisons que vous 
comprendrez aisement, de ne point retenir de chif
fres. II y avait un risque a en retenir. La Commission 
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a pris ce risque, parce qu'il ne lui a pas paru conve
nable de dissimuler des problemes auxquels il sera 
difficile d'echapper, et parce qu'illui a semble qu'il 
valait Ia peine de tenter dans ce domaine un effort 
d' explication et d' action. En effet, le probleme du 
chomage est, dans certains de nos pays, un pro
bleme structurel. Sa solution depend davantage 
d'une politique d'education et de formation des 
hommes et d'une politique de developpement in
dustriel que d'une expansioo systematique de Ia 
demande globale, qui serait inflationniste et qui 
entrainerait ineluctablement des politiques de stabi
lisation, restrictives de Ia croissance. 

Apres une tres interessante discussion, le Conseil a 
marque son accord sur le principe d' orientations 
chiffrees pour Ia Communaute ; il a donne mandat 
a Ia Commission, en etroite liaisoo avec le comite 
de politique economique a moyen terme, d' etablir 
pour l'automne 1970 un projet de troisieme pro
gramme a moyen terme, qui contienne des orienta
tions chiffrees definitives pour Ia periode 1971-1975 
et qui - element aussi important que celui que je 
viens d'indiquer - definisse les principales actioos 
structurelles qu'il conviendrait de mener a bien tant 
sur le plan national que sur le plan communautaire. 

La Commission n'ignore pas les difficultes que sou
leve Ia mise au point de ce programme. A cet egard, 
certains ne manqueront pas d'imputer aux « techno
crates de Bruxelles ,, une dangereuse propension a 
I' inflation, tandis que d' autres leur reprocheront de 
recommander Ia deflation et le chomage au sein de 
la Communaute. Le memorandum de Ia Commission 
est suffisamment clair pour que de telles allegations 
soient accueillies par Ia Commission avec Ia plus 
grande serenite. II est tres facile de promettre a Ia 
fois le taux le plus eleve de croissance, Ia plus par
faite stabilite des prix, I' excedent le plus substantiel 
de Ia balance des paiements, et Ia complete di'Spa
rition du ch6mage. Cela n' engage a rien. II est plus 
honnete et plus utile de rechercher les conditioos 
d'une politique a moyen terme, qui tienne compte 
des realites et des possibilites. Aussi Ia Commission 
ne manifestera-t-elle aucune complaisance a l'egard 
d' orientations chiffrees qui lui paraitraient entretenir 
de vains espoirs et susciter des illusions. 

Le Conseil des Communautes a egalement approuve 
les modalites appropriees des consultations prevues 
dans Ia decision du Conseil du 17 juillet 1969. Ces 
consultations, relatives aux decisions les plus notables 
de Ia politique economique des pays membres, se 
derouleront au sein du comite monetaire, du comite 
de politique coojoncturelle ou du comite de poli
tique budgetaire en fonction des competences respec
tives de ces comites et selon la nature des decisions 
et des mesures faisant l' objet de consultations. La 
decisioo du Conseil prevoit que, dans certains cas 
importants, les presidents des comites autres que 
celui ou se deroule Ia consultation, et notamment le 
president du comite de poHtique economique a 

moyen terme, seront associes aux deliberations. Enfin, 
I' article 4 de Ia decision du Conseil, article auquel 
Ia Commission attache Ia plus grande importance et 
sur lequel j' attire votre attention, stipule que tout 
recours au systeme de soutien monetaire a court 
terme institue dans Ia Communaute est suivi d'une 
consultation speciale sur Ia situation du pays bene
ficiaire, cette consultation devant avoir lieu au sein 
du comite monetaire. 

En effet, le mecanisme de soutien monetaire a court 
terme propose par Ia Commission en fevrier 1969 
a fait l'objet d'un accord entre les gouverneurs des 
banques centrales de Ia Communaute et vient d'etre 
approuve par le Conseil. Comme Ia Commission le 
demandait et Ie souhaitait, le systeme mis en place 
est etroitement lie a Ia coordination des politiques 
eCO!llomiques au sein de Ia Communaute. II servira 
a financer temporairement les desequilibres des ba
lances des paiements qui peuvent se produire en rai
son de difficultes accidentelles ou de divergences 
conjoncturelles. Les ressources mises a Ia dispositioo 
du soutien a court terme s' elevent a 2 milliards de 
dollars ; des quotes-parts fixees pour un montant d'un 
milliard de dollars determinent, d'une part, le mon
tant du soutien dont chaque banque centrale peut 
beneficier et, d' autre part, le montant de soutien 
dont elle consent a assurer le financement ; mais, 
dans les cas particuliers ou les circonstances Ie justi
fient, un milliard de dollars supplementaire constitue 
une masse de manoouvre qui peut etre affectee aux 
operations de soutien. Ainsi Ia Communaute dispose
t-elle desormais d'un mepanisme souple et efficace, 
qui constitue Ia premiere manifestation d'une salida
rite monetaire organisee au sein de Ia Communaute. 
Qu'il me soit permis de rendre publiquement hom
mage a I' action exemplaire des gouverneurs des 
banques centrales de Ia Communaute, dont on a dit, 
ici ou Ia, qu'ils manifestaient quelque reticence a 
l'egard d'une cooperation monetaire au sein de Ia 
Com!Jlunaute, mais qui viennent de donner un ecla
tant temoignage de leur volonte de contribuer effica
cement au developpement de Ia construction 
communautaire. 

Quant au concours financier a moyen terme recom
mande par Ia Commission, le Conseil a examine un 
rapport interimaire du comite monetaire, qui defi
nissait les regles de procedure a suivre et indiquait 
Ies problemes qui devaient encore faire !'objet d'un 
examen. Le plus important de ces problemes est 
celui de Ia liquidite des creances constituees au sein 
du systeme communautaire. A cet egard, le Conseil 
a ete saisi d'une tres interessante proposition du 
ministre franr;ais de l' economie et des finances, ten
dant a utiliser les droits de tirage speciaux nouvelle
ment crees pour assurer cette liquidite. Le Conseil 
a demande au comite monetaire de .terminer ses 
travaux dans les deux mois a venir, de sorte que la 
Commission puisse, au titre de l'article 108 du traite, 
faire au Conseil une proposition sur l'institutioo, 
au sein de Ia Communaute, d'un systeme de concours 
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Barre 

a moyen terme, complementaire du systeme a court 
terme qui vient d'etre etabli. 

Ainsi, en depit d'un scepticisme assez general, de la 
surenchere verbale de quelques-uns et de !'opposi
tion discrete mais determinee de quelques autres, 
aura ete mis en place un ensemble de procedures 
et de mecanismes constituant les fondements de 
tout progres ulterieur vers l'union economique et 
monetaire. 

Dans les prochaines semaines, la Commission enta
mera avec le Conseil la preparation du plan par 
etapes qui doit aboutir a la creation d'une union 
economique et monetaire. Le climat dans lequel se 
sont deroulees les recentes discussions au .sein du 
-Conseil fait bien augurer de 1' avenir. Certes, les 
difficultes sont a la mesure du grand dessein que 
s' assigne la Communaute et elles ne seront pas reso
lues du jour au lendemain. Mais ce qui importe, c' est 
que les abjectifs soient clairs, et que tout soit mis en 
reuwe pour les atteindre. 

La Commission, pour sa part, poursuivra ses efforts 
en pleine conscience des realites techniques et po
litiques, afin de sauvegarder rtout ce qui a ete jus
qu'ici acquis et de donner a la Communaute les 
moyens de saisir les chances que lui offre l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. -Je vous remercie, Monsieur Barre. 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, president de la commission economique. 
- (A) Mon~ieur le President, Mesdames, Messieurs, 
soyez sans inquietude ; je ne citerai pas d' autres 
chiffres a la suite de cette analyse et de cet expose 
sur les perspectives d' avenir. Mais je tiens tout 
d' abord a m' associer aux remerciements que cette 
Assemblee a deja exprimes a M. Barre. 

J' ajouterai quelques remarques d' ordre general qui 
traduiront, je 1' espere, les sentiments de la commis
sion tout entiere. Je demanderai a M. Barre de bien 
vouloir accepter la critique qu' elles contiennent dans 
le meme esprit d'amitie ou nous la formulons. 

S'il est vrai que nous nous rejouissons vivement de 
ce colloque annuel, nous souhaiterions· aussi le voir 
se derouler !l'egulierement en commission. L' annee 
demiere, Monsieur Barre, nous avons eu deux fois 
le plaisir de vous entendre, mais ce plaisir que vous 
nous faites est trop rare. 

Nous savons tous que pour les questions concernant 
la conjoncture, dont vous venez a nouveau de nous 
montrer !'importance, le Parlement n'a pas la possi
bilite de faire connairtre au prealable son avis. Et 
s'il ne le peut pas, c' est que dans ce domaine, l' exe
cutif doit agir vite. Nous le comprenons fort bien. 
Tant le memorandum de juillet de la Commission 
que le memorandum que la Commission vient de 

presenter au Conseil ont ete approuves par le Conseil 
avant que nous en soyons informes. On nous place 
done toujours devant le fait accompli. Mais si, en 
tant que Parlement, nous ne pouvons faire ~rand
chose au moment ou les decisions sont prises, il me 
semble qu'en tant que parlementaires nous devrions 
etre au moins regulierement tenus au courant des 
exigences et des suggestions formulees a juste titre 
dans le memorandum, et de la suite qui leur est 
donnee. N'est-ce pas la seule facon pour nous, parle
mentaires, d' entmr en action dans nos Parlements 
nationaux quand les choses ne vont pas comme elles 

· dev~aient aller ? Mais ce n' est que dans la Commu
naute que nous apprendrons a connaitre les reper
cussions sur les autres :£tats. C' est pourquoi j' attache 
une telle importance a ce que, notamment en commis
sion, nous puissions avoir un colloque tel celui que 
nous avons engage aujourd'hui et que nous poursui
vrons lors de la session de mall'S. 

Ainsi que j' ai cru le comprendre, les propositions 
de ce premier memorandum sur la politique finan
ciere a moyen terme, les premieres orientations de 
la Commission, ont ete elles aussi deja adoptees par 
le Conseil. Je m'en felicite vivement, car je puis sous
orire entierement aux orientations qu'a developpees. 
la Commission. La encore je formulerai le vreu qu' on 
nous associe davantage que par le passe a l' elabora
tion de telles decisions au stade meme de la concep
tion. 

11 en est de meme du plan par etapes qui sera, je 
l'espere, presente prochainement. J'ai calcule un 
jour que, sauf erreur de rna part, sept propositions 
analogues avaient ete presentees a ce jour ; la sep
tieme etant en cours d' elaboration ; on la don, je 
crois, au ministere des affaires economiques d' Alle
magne federale. II me semblerait fort opportun que 
!'information du Parlement ne soit pas posterieure 
a !'adoption par le Conseil, mais qu'elle accompa
gne tout nouveau projet ou toute nouvelle alter
native. Je tro11ve facheux que tout l'activite se con
centre au, Conseil et prive finalement le Parlement 
du rol~ qu'il tenait encore il y a quelques annees, 
celui d' assister la Commission. Au fond, le Parle
ment est devenu superflu pour Ia Commission et 
celle-ci et les representants permanents deliberent 
en petit comite ; nous apprenons par Ia suite quel 
en est le resultat. Je vous avouerai que j'estime que 
cette situation est int9lerable a la longue et je sai
sis 1' occasion de le dire une fois encore. 

N ous reviendrons en mars sur le rapport proprement 
dit de M. Barre et sur le jugement que nous portons 
sur les declarations contenues dans le memorandum. 
Je vous remercie, Monsieur le President, de m'avoir 
donne !'occasion de cette intervention. Je remercie, 
mal~re tout, une fois encore M. Barre ; je vois qu'il 
commence a s'impatienter et qu'il desire a nouveau 
prendre la parole. 

( Applaudissements) 

I 1' 1 
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M. le President. - La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de la Com mission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, je desire remercier Mme Elsner des paroles 
qu'elle vient de prononcer. 

\ Je voudrais egalement faire observer que je suis 
toujours a la disposition de la commission economi
que du Parlement europeen. D' ailleurs, sur les pro
jets dont il est question et que le Conseil examinera 
en decembre, le Parlement a pu se rendre compte 
que je lui ai fait regulierement communiquer les 
documents transmis au Conseil. Mais je me suis mai
tre ni de l'ordre du jour du Conseil, ni de son calen
drier. 

Le dialogue peut s' etablir et se poursuivre, et je m' en 
feliciterai, mais il faut egalement prendre en consi
deration un certain nombre de conditions qui re
gissent nos relations avec le Conseil. 

Pour le reste, je serai tres heureux d'etre toujours 
present aux reunions de la commission economique. 
Je me permettrai toutefois de lui demander de tenir 
ses seances a Bruxelles, car souvent mes occupations 
dans cette ville ne me permettent pas de me rendre 
dans d' autres capitales de Ia Communaute pour par
ticiper aux discussions, toujours tres interessantes, 
de Ia commission economique. 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, president de la commission economique. 
- (A) Je vous prie de m'excuser, Monsieur le Presi
dent. Je dois ajouter quelques mots. Nous tenons en 
general nos reunions de commission a Bruxelles. Je 
crois que notre commission est celle qui voyage le 
moins, aussi le dernier reproche est-il injustifie. II 
peut tout au plus se rapporter a notre prochaine 
reunion que nous tiendrons exceptionnellement a 
Paris. Je pense que M. Barre n'hesitera pas alors a 
se rendre dans sa ville natale. 

Mettons un terme a ce dialogue. Ce que j'ai dit l'a 
ete en toute amitie, car j' attache de !'importance a 
ce que, en tant que parlementaires, nous soutenions 
Ia Commission dans ses projets, et rien de plus. 

(Applaudissements sur quelques banes) 

M. le President. - A !'issue de ce bref debat, je 
pense que le Parlement voudra renvoyer 1' expose 
de M. Barre a la commission economique pour exa
men au fond et pour avis a Ia commission des fi
nances et des budgets. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

3. Expose du president de la Commission 
sur le programme de travail des Communautes 

europeennes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle !'expose 
de M. Rey, president de Ia Commission des Com
munautes europeennes, sur le programme d'activite 
des Communautes europeennes. 

II s' agit du premier expose de ce genre et, avant de 
donner la parole au president Rey, je desire infor
mer l'Assemblee du contenu d'une lettre que le pre
sident Rey et Ia Commission qu'il preside m' ont fait 
parvenir et qui conceme certaines propositions que 
j'ai soumises a leur examen au debut de l'annee en 
vue de Ia solution des problemes sur lesquels j' avais 
attire 1' attention de 1' Assemblee dans 1' allocution 
que j' ai prononcee lors de la seance pleniere du, 
11 decembre 1969. 

Les propositions que j' ai presentees a la Commission 
des Communautes europeennes avaient pour but 
de renforcer ulterieurement le role de notre Parle
ment et la collabor~tion entre les deux institutions. 
J e tiens a souligner deux asp_ects particulierement 
positifs de la lettre du president Rey. 

Tout d'abord !'engagement de soumettre au Parle
ment, au debut de chaque annee, le programme 
d'activite de l'executif. Jusqu'ici le Parlement euro
peen, sauf le cas d'initiatives specifiques prises par 
lui, se pronom;ait a la suite des initiatives de 1' exe
cutif ou du Conseil de ministres. Ceci, de 1' avis de 
nos collegues parlementaires, reduisait trop le pou
voir d'intervention du Parlement en ce qui concer
ne les choix et les priorites de Ia politique commu
nautaire. 

Avec !'accord de l'executif, le Parlement est main
tenant en mesure de participer en temps utile a la 
definition de la politique communautaire. Cela me 
semble un progres important, un pas en avant sur 
la voie de Ia democratie parlementaire. 

Un autre aspect particulierement important de la 
lettre qui m' a ete adressee par le president Rey e!?t 
1' engagement de 1' executif de prendfe position, en 
seance pleniere et avec la plus grande diligence, 
sur les modifications votees par le Parlement en 
ce qui conceme les propositions qui devront etre 
ensuite soumises au Conseil. Par cet engagement, 
1' executif fait ressortir sa responsabilite politique a 
l'egard du Parlement. Le Parlement, de son cote,· 
pourra savoir avec certitude queUe suite sera donnee 
aux vreux qu'il a formules. Je suis convaincu que 
cela permettra egalement a notre Parlement d'ac
croitre le role qui doit lui incomber dans 1' organi
sation democratique de la Communaute. 

J e vous donne lecture de la lettre du president Rey : 

<< Monsieur le President, 

Apres en avoir delibere avec mes collegues de 
la Commission, je voudrais vous confirmer les 
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President 

conclusions de I' entretien que j' ai eu avec vous 
le 8 janvier dernier. 

Vous aviez suggere qu' au debut de chaque annee 
le president de Ia Commission fasse une commu
nication sur le programme des travaux de I' exe
cutif. La Commission m' a charge de vous infor
mer de son plein accord avec cette procedure. 
Une telle communication figure des maintenant 
a l'ordre du jour de Ia session de fevrier 1970, et 
nous sommes disposes a poursuivre dans cette 
voie. 

D' autre part, j' ai ete autorise a vous informer 
que le president de Ia Commission ou, a defaut, 
un vice-president ou un membre de cette institu
tion, pourra communiquer au comHe des presi
dents quels seront les principaux travaux prevus 
par la Commission pour les mois a venir, ainsi 
que les demandes Ies plus importantes de consul
tation que le Parlement pourra etre appele a don
ner au cours de cette meme periode. On pourrait 
ainsi avoir une meilleure connaissance des priori
tes a accorder aux differents travaux en cours 
au sein de Ia Communaute. Je suis d'accord avec 
vous pour dire qu'une telle procedure permettra 
de mieux coordonner le programme des activites 
du Parlement avec celui de Ia Commission et du 
Conseil. 

En ce qui concerne son opinion sur les avis expri
mes par le Parlement a Ia suHe de consultations, 
Ia Commission s' efforcera de prendre position, 
en seance, sur chacun des amendements proposes 
par le Parlement. Au cas ou elle serait dans l'im
possibilite de le faire, Ia Commission s' engage a 
se prononcer avec Ia plus grande diligence possi
ble et a informer officiellement le Parlement de 
son point de vue, en principe par ecrit, qu'il 
s'agisse d'une modification de sa position initiale 
ou de toute autre forme qu' elle entendra lui 
donner. 

Bien entendu, le membre responsable de I' execu
tif restera a la disposition de Ia commission par
lementaire competente pour toute decision ulte
rieure jugee necessaire ... 

La Commission s'est felicitee du caractere cons
tructif des suggestions que vous avez formulees. 
Elle a souligne I' opportunite de I' initiative que 
vous avez prise en vue d' organiser des reunions 
de travail avec le president de Ia Commission 
afin d'intensifier la collaboration entre nos ins
titutions et de trouver des solutions pratiques 
aux problemes qui se posent. Je puis vous assurer 
que je partage entierement ce sentiment qui est 
celui de tous mes collegues. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'expres
sion de rna tres haute consideration. 

Jean Rey » 

Je suis certain de me faire l'interprete des sentiments 
de I' Assemblee en exprimant au president Rey et a 
I' executif notre satisfaction de voir qu'ils se sont 
rallies immediatement aux propositions que nous 
avions formulees. Ces propositions permettront a 
I' executif et au Parlement d' assumer leur pleine res
ponsabilite politique a I' egard des propositions qui 
doivent etre soumises a la decision du Conseil. II 
s'agit d'un pas important sur la voie d'une plus large 
democratie parlementaire et je crois qu'il convient 
de donner acte au president Rey de I' esprit demo
cratique dont il a fait preuve. 

D' autres problemes, tels par exemple un meilleur 
deroulement des procedures relatives aux questions 
parlementaires ainsi que Ia regularite des periodes 
de session de notre Assemblee, sont etudies par le 
bureau du Parlement et par la commission parle
mentaire competente. Sur ces points egalement, 
notre intention est d' agir en collaboration avec 
I' executif qui reste le principal interlocuteur du 
Parlement devant lequel il engage sa responsabilite 
politique. 

(Vifs applaudissements) 

Appliquant pour la premiere fois une des proce
dures ainsi decidees, je suis done heureux de donner 
la parole au president de l'executif, M. Rey, pour 
exposer le programme d'activite de la Commission. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes emopeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, comme vous venez de I' entendre, 
c' est a la demande du president de votre Assemblee 
que je viens a cette tribune pour faire a votre Par
lement un expose du programme d' activite de no
tre Commission pour l'exercice 1970. 

Nous avons pense que c'etait une bonne idee que 
dorenavant, au debut de I' annee, a la premiere ses
sion du Parlement, la Commission fasse un expose 
de son programme pour les douze prochains mois. 
Nous avons pense aussi qu'un tel expose etait parti
culieretnent opportun, au moment ou la Commu
naute economique europeenne vient de terminer sa 
periode de transition et ou I' on s' engage, par conse
quent, vers le grand large d'une vie dorenavant 
definitive. 

Mais, bien entendu, cela entrainera quelques conse
quences. Afin d' eviter un double emploi qui serait 
fastidieux, avec I' expose que le president de la Com
mission fait generalement au mois de mars, sur la 
presentation de notre rapport annuel, il est evident 
qu' apres I' expose que je vous fais aujourd'hui cette 
presentation du mois de mars sera extremement 
ecourtee, pour autant meme qu' elle soit encore ne
cessaire. 

Avant d' entrer dans le vif du sujet, je voudrais dire 
a votre Assemblee comment se presente I' expose 
que je vais vous faire. 
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Rey 

Je m'en suis evidemment entretenu au prealable 
avec notre Commission reunie en college, je m'en 
suis entretenu individuellement avec chacun de mes 
treize collegues et j'ai rapidement constate qu'il 
etait materiellement impossible de vous apporter 
ici le programme detaille non seulement des grandes 
orientations de Ia Commission, mais aussi des ac
tivites qu' elle va poursuivre dans chacun des do
maines dont elle a Ia responsabilite. 

Vous exposer, point par point, ce que pensent et 
ce que vont faire chacun de mes treize collegues, 
d'une part - sans parler du president - et des 
quelque vingt directions generales, d' autre part, qui 
travaillent dans notre maison, serait difficile, je 
m' en suis vite rendu compte, et je vous demande 
par consequent de le comprendre. 

Mais c' est surtout a mes collegues que j' ai deman
de de faire preuve de comprehension. C'est Ia peut
etre que reside la plus grande difficulte. Je leur ai 
demande de bien vouloir accepter que mon expose 
se concentre sur les grandes orientations et les gran
des activites de notre Commission, et que pour les 
autres, il soit entendu que chacun de mes collegues, 
sans exception, est a Ia disposition des commissions 
competentes du Parlement pour leur faire, dans 
le domaine qui est le leur et dans celui qui est le 
votre, un expose plus technique et plus detaille des 
problemes qui se posent a nous et des activites que 
nous avons !'intention de poursuivre dans le cou
rant de l'annee 1970. 

r ajoute que dans cette presentation generale, je ci
terai' par leur nom certains de mes collegues et que 
je ne citerai pas tel ou tel autre. Comme mon ex
pose n'a pas pour but d'etre une espece de distri
bution des prix, je voudrais simplement, au depart, 
dire, au nom de notre Commission et pas seulement 
en mon nom personnel, que vraiment notre Com
mission se presente devant vous etroitement unie. 
Tous ensemble, dans le courant de ces deux annees 
et demie d' acti\ite de notre Commission a quatorze 
et bien que nous ayons aborde des problemes diffi
ciles qui, parfois, nous ont separes les uns et 1es 
autres dans des discussions toujours animees et 
parfois passionnees, nous avons su maintenir cette 
etroite union quelle que soit Ia nationalite ou I' ori
gine politique des membres. C' est done etroitement 
unis que nous vous presentons aujourd'hui notre 
programme d' activite. 

Quel en est, Mesdames et Messieurs, le point de 
depart ? II me semble qu'il y a trois choses : il y a 
Ia fin de la periode de transition, il y a Ia Conference 
de La Haye, et il y a les decisions prises par le 
Conseil a la fin de decembre et dans le courant du 
mois de janvier de cette annee. 

Tout d'abord, la fin de Ia periode de transition. 
Vous savez, Mesdames et Messieurs, que nous 
avons pris, en tant que Commission, dans le cou
rant du printemps, Ia decision de ne pas proposer 

Ia prolongation de Ia periode de transition de Ia 
Communaute economique europeenne. Cela n'a pas 
ete une decision facile, car il y avait beau coup d' ar
guments pour et contre et vous trouverez une ana
lyse de ceci en tete de notre rapport general, qui 
sera rendu public dans quelques jours, suivant le 
calendrier prevu avec votre Parlement. Nous avons 
acquis Ia conviction, apres avoir discute abondam
ment le pour et le contre, que le moment etait venu 
de mettre fin au malaise existant dans Ia Commu
naute et que Ia meilleure maniere de le faire etait 
de ne pas prolonger Ia periode de transition et 
d' obliger tout le monde, nous d' abord, vous ensuite 
et le Conseil, enfin toutes nos institutions et tous 
nos Etats membres a se concentrer dans un rythme 
de travail accelere jusqu'a Ia fin de l'annee 1969. 
Nous avions Ia conviction au surplus qu'en obli
geant tout le monde a aboutir a des decisions equi
librees dans les secteurs interieurs, nous avions le 
maximum de chances d'arriver a ce resultat, com
me du reste nous avions deja resolu de la meme 
maniere notre crise de 1963. 

Les institutions ont repondu a cet appel et notre 
Commission a enormement travaille ; le Parlement 
aussi qui a tenu plusieurs sessions extraordinaires 
et le Conseil a fait un enorme effort de travail au
que] il convient de rendre hommage. Nous sommes 
done arrives aux resultats que nous en attendions. 
Nous pensons que c'est une excellente chose. 

Cela entraine, bien entendu, quelques consequences. 
Naturellement, il n'y a pas de solution de continuite 
dans Ia vie de la Communaute ; on va achever ce 
qui n' a pas ete termine avant Ia fin de Ia periode 
de transition ; je cite au passage les directives sur la 
liberte d' etablissement et I' amenagement des mo
nopoles de caractere commercial pour lesquelles il 
y a encore des decisions a prendre. Mais ce que je 
voudrais souligner au depart de mon expose, c' est 
que la Communaute doit maintenant s'inspirer d'un 
nouveau style d'existence. Nous ne devons plus 
simplement regarder les problemes annuellement 
ou semestriellement en nous demandant queUes 
sont les decisions que nous avons a prendre dans 
les prochains mois. Nous sommes entres dans notre 
vie definitive et, par consequent, c' est dans une 
optique beaucoup plus large, a moyen et a long 
terme, que nous devons voir les choses. Dans cet 
expose il ne s' agit done pas du tout de ce qu'il £aut 
faire en 1970 ; il s' agit en fait de Ia decennie de 
1970 a 1980 dans laquelle nous sommes mainte
nant entres et nous devons necessairement voir les 
problemes dans une optique beaucoup plus large. 

Mon expose comprendra trois chapitres essentiels : 
premierement, ce que Ia Communaute doit faire a 
l'interieur; deuxiemement, ce qu'elle doit faire a 
1' exterieur, et troisiemement, ce qu' elle doit faire 
pour renforcer ses mecanismes institutionnels. 

Le premier point dans le chapitre interieur est evi
demment Ia construction de !'Union economique et 
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monetaire. Je m'etais prepare a vous faire a ce sujet 
un expose d'une certaine ampleur, j'y renonce to
talement apres le discours excellent que nous ve
nous d'entendre de notre vice-president, M. Ray
mond Barre, qui vous a dessine a la fois le passe, 
le present et les actions a venir. Nous allons done 
vous saisir, dans les prochains temps, de ce plan 
par etapes, qui doit aboutir a !'union economique 
et monetaire qui nous a ete demandee par Ia Confe
rence au sommet. 

Mesdames, Messieurs, ce n' est pas un hasard si la 
Conference au sommet nous I' a demande ; nous le 
lui avions suggere et le memoire que nous avons 
adresse a Ia Conference au sommet et qui, j' en ai 
ete le temoin personnel, a ete abondamment cite 
dans les travaux memes de Ia Conference, avait ete 
sur ce point tres precis. Je vous relis ces deux pa
ragraphes : « Afin que les resultats acquis a ce jour, 
notamment dans le cadre de !'union douaniere et 
du Marche commun agricole, ne soient point ulte
rieurement compromis, il est essentiel que les chefs 
d'Etat et de gouvemement affirment leur volonte 
de poursuivre Ia construction d'une veritable com
munaute, c'est-a-dire de completer l'union douanie
re par Ia mise en place d'une union economique et 
monetaire au cours des prochaines annees. » 

Et de fa~on plus precise, nous disions : « A cette 
fin, le Conseil et Ia Commission devraient etre in
vites a fixer rapidement les etapes conduisant a Ia 
realisation de cet objectif et a definir en particulier 
les actions necessaires pour les cinq prochaines 
annees, notamment dans le domaine des politiques 
economiques et monetaires communes, dans le do
maine du developpement industriel et technologi
que de Ia Communaute et dans celui d'une action 
sur le plan social et regional, destinee particuliere
ment a faire face aux mutations qui s'y produisent. >> 

Ce langage a ete tres ecoute par Ia Conference au 
sommet. II s' est traduit dans le communique final 
a ces quelques formules frappantes et engageantes, 
qui, venant d' autorites aussi elevees, representaient 
quelque chose d' extremement precieux pour I' ave
nir de Ia Communaute. 

Des lors, nous voila engages dans les prochains 
temps a discuter' avec vous un programme qui ne 
sera pas le programme de 1970, mais plutot le pro
gramme d' action de Ia decennie dans laquelle se
ront traites a Ia fois les problemes economiques et 
monetaires proprement dits dont mon ami, M. Bar
re, vient de vous entretenir, les problemes de !'har
monisation fiscale, ceux de !'abolition des frontieres 
fiscales, des mouvements de capitaux et de !'harmo
nisation des regimes sociaux. C' est done tout un 
ensemble et je crois que c' est le probleme le plus 
important que votre Parlement aura a discuter avec 
nous au debut de cette annee 1970. 

Mon second point est celui des problemes indus
triels. Nous allons vous saisir, dans le courant de 

ce printemps, d'un memorandum d'ensemble, au
quel nous attachons une tres grande importance, 
sur les problemes industriels de la Communaute. 
Ce sera un document important non seulement 
par son volume mais bien davantage par son con
tenu. Sur ce point, sans avoir le moindre regret de 
Ia place que tres legitimement - le traite I' avait du 
reste prevu - Ia politique agricole commune a 
occupee dans Ia periode de transition, le moment 
est venu, de toute evidence, de concentrer davan
tage notre attention sur les problemes industriels. 
Ce n'est pas que beaucoup de choses n'aient deja 
ete faites dans ce domaine, et si j' en avais le temps, 
je les rappellerais, mais il n' esi: pas question que 
nous decouvrions Ia politique industrielle aujour
d'huj, quand on voit tout ce qui a deja ete fait dans 
le domaine de la concurrence et dans d' autres sec
teurs encore qui concement le sort et 1' avenir de 
notre industrie et aussi du marche interieur. Mais 
nous pensons que notre Commission sera en mesure 
de presenter au cours du printemps une vue d' en
semble des problemes que pose une evolution sa
tisfaisante de l'industrie communautaire, ainsi que 
les orientations generales dont devraient s'inspirer 
les pouvoirs publics nationaux et communautaires 
dans le domaine industriel. Je tiens a rappeler que 
la Commission a propose depuis longtemps deja 
et a poursuivi une serie d' actions dans le but d' ame
liorer dans !'interet commun des six economies et 
de I' economie de Ia Communaute en general, I' en
vironnement juridique financier ef fiscal dans le
quel nos entreprises sont appelees a jouer le role 
qui leur est propre. 

II s'agit maintenant de situer les differentes actions 
dans un contexte d'ensemble, d'en souligner l'ur
gence, d'en indiquer le cas echeant les prolonge
ments et dans la mesure du necessaire de proposer 
des actions nouvelles. 

Je confirme done !'engagement que nous avions deja 
pris a I' egard du Parlement de lui presenter le resul
tat de nos travaux et de nos reflexions dans le cou
rant du premier semestre de cette annee, car il nous 
parait indispensable que la Communaute prenne da
vantage conscience des conditions auxquelles ces 
industries pourront continuer a affronter avec suc
ces Ia competition dans toutes ses formes. Un debat 
plus approfondi a ce sujet sera naturellement celui 
que vous organiserez quand notre document aura 
ete arrete dans sa forme definitive et aura ete 
rendu public. 

Le point suivant, qui est tout naturellement lie a cela, 
est celui de la recherche et de la technologie. Dans 
le domaine plus particulierement nucleaire nous nous 
sommes rejouis de la deliberation du Conseil du 
6 decembre, dans la semaine meme ou s' etait reunie 
la Conference au sommet, qui nous a perrnis de re
garder I' avenir d'Euratom avec plus de confiance. 
Les efforts qui ont ete poursuivis par notre Commis
sion ont ete, dans le courant de ces deux demieres 
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annees, extraordinairement difficiles. Je voudrais a 
cette occasion rendre hommage a I' effort poursuivi 
par M. Hellwig et les fonctionnaires qui l'assistent 
dans Ia definition de programmes - et nous en avons 
fait plusieurs - dans notre effort pour convaincre 
notre Conseil et nos gouvernements que, dans ce 
domaine, Ia Communaute ne peut pas laisser affai
blir I' effort qu' elle a poursuivi pendant dix annees, 
qu' elle ne peut pas laisser discrediter ou affaiblir 
les instruments qu' elle a crees et que de nouvelles 
structures etant assurement necessaires, il fimt se 
rendre compte de la valeur des efforts qui ont ete 
poursuivis jusqu'ici. 

Je saisis cette occasion pour le. dire a mon collegue et 
a ses fonctionnaires qui n' ont pas toujours ete extre
mement heureux des critiques dont leur action a ete 
parfois entouree. 

Parallelement a Ia recherche nucleaire, nous avons 
les autres domaines de la technologie dans lesquels 
la Communaute a fait certains choix que vous con
naissez. Mais il ne suffit pas de faire le choix quant 
a Ia normalisation, quant aux nuisances ou quant a 
l'informatique. Nous sommes arrives maintenant au 
moment ou apres avoir invite les gouvernements 
d' autres pays voisins a se joindre a cet effort, il s' agit 
de le traduire en des actions concretes. II n'est plus 
beaucoup question de parler de Ia technologie, il 
faut faire quelque chose de concret dans ce domaine, 
c'est vers cela que tendra le meilleur de notre effort 
dans le courant de cette annee-ci. 

'Mon point suivant, ~e sont les reformes de struc
tures. Puisque nous regardons les chases dans une 
perspective plus decennale qu' annuelle, les reformes 
de structures seront largement dans nos preoccupa
tions comme dans les votres. 

J' en citerai deux : 

Tout d'abord, Ia reforme des structures agricoles. 
Notre memorandum de Ia fin de l'annee 1968 a ete 
maintenant abondamment discute devant votre As
semblee, par les gouvernements nationaux, par les 
Parlements nationaux, par les organisations agricoles 

" et aussi par les organisations economiques interessees 
a cette reforme. Le moment est venu, a notre avis, 
de traduire notre memorandum en proposition 
concrete au sens du traite et dont nous aurons I' occa
sion dans le courant de ce printemps de saisir le 
Conseil. C' est un travail qui est actuellement en 
cours et qui doit etre poursuivi. 

A cote de cela, il y a Ia reforme des structures re
giomtles de Ia Communaute. Vous savez que nous 
avons saisi le Conseil et votre Parlement d'un premier 
programme d' ensemble, d' actions concretes et non 
plus de dispositions et de considerations de carac
tere theorique. Je crois que c'est ala session du mois 
de mai que votre Parlement a decide de poursuivre 
et de discuter I' examen de nos propositions. II est 

essentiel que dans ce domaine egalement nous par
venions a progresser. 

Mon point suivant, c'est !'agriculture, et Ia, je serai 
bref, car s'il y a un domaine dont nous avons les uns 
et les autres enormement discute pendant Ia periode 
de transition, c'est bien celui-la. Je me bornerai a 
rappeler trois chases : 

La premiere, c' est que n.ous devons poursuivre avec 
patience et tenacite les organisations communes des 
marches qui n' ont pas encore ete mises au point et 
mon ami Mansholt, qui etait retenu hier tres tard 
au Conseil, et qui doit se trouver, je. crois, dans les 
airs, pour le moment, sera a votre disposition a 
15 h pour poursuivre ce debat. Je pense que Ia 
premiere chose qu'il pourra vous dire - si vous ne -
le savez deja - c' est que, hier, dans le domaine du 
marche du vin, on a enfin abouti a un premier 
accord qui va permettre de construire I' ensemble de 
cette politique. 

La question du rtabac est encore actuellement liti
gieuse, vous le savez ; notre Conseil de demain et 
d' apres-demain s' en saisira. II y a des raisons de 
croire que les progres qui ont ete faits peuvent nous 
permettre d' esperer une decision main tenant. 

Le deuxieme point, pour lequel nous devrons nous 
battre encore plus que pn'icedemment - car cela 
devient tres urgent -, c' est !'harmonisation des le
gislations veterinaire, alimentaire et phyto-sanHaire. 
Dans ce domaine, il n'y a pas de doute que les me
canismes tres lourds prevus par le traite de Rome 
devront- .ffrt..,ce par des « gentlemen's agreements >>, 

d'une maniere ou d'une autre - etre alleges pour 
que nous puissions ·vraiment .faire des progres plus 
rapides dans ce domaine ou, reellement, c' est devenu 
tres necessaire. 

Enfin, le troisieme probleme majeur dans Ia politique 
agricole, c' est I' equilibre des marches. Au passage, 
je rends hommage au rapport de votre collegue, M. 
Lucker, rapport que vous discuterez, je pense, cet 
apres-midi et qui nous parait un tres bon document. 
Je crois vraiment qu'il est indispensable, quelles que 
soient les difficultes politiques, les difficultes regio
nales ou les difficultes sociales, que Ia Communaute 
continue opiniatrement Ia recherche d'une solution 
du probleme de I' equilibre des marches, sans quoi 
elle risque d'etre paralysee ou etouffee ; elle risque 
aussi d'etre dans l'impossibilite de negocier avec les 
pays tiers aussi longtemps qu' elle n' aura pas apporte 
une solution ou - soyons plus modestes - un com
mencement de solution a ce vaste probleme. 

Mon dernier point dans le domaine interieur ~ et 
je m' excuse d' en a voir laisse de cote d' autres qui 
sont pourtant tres importants - c' est naturellement 
le domaine social, Notre traite de Rome n'ayant pas 
prevu de politique sociale commune, il est au moins 
necessaire que nous remplacions celle-ci par un 
effort accru en vue de !'harmonisation des regimes 
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sociaux, que nous donnions un grand soin a la pre
paration de Ia Conference tripartite de I' emploi qui 
vient enfin d' etre decidee par le Conseil, apres 
combien de difficultes. 

Enfin - et c' est I' essen tiel - il y a la reforme du 
Fonds social europeen qui doit devenir pour notre 
Communaute un veritable instrument de politique 
sociale et economique, semblable a ceux qui ont 
fait leur preuve, precedemment dans le cadre du 
traite de Paris. 

Mesdames, Messieurs, voila quels sont les problemes 
principaux qui retiendront notre attention dans le 
domaine interieur. 

Dans le domaine exterieur, l'annee 1970 est d'abord 
dominee par la preparation et I' ouverture des nego
ciations en vue de I' elargissement de Ia Communaute. 
La preparation va nous donner beaucoup de travail, 
travail deja en cours, mais en meme temps - je 
voudrais le dire ici publiquement, car je crois que 
c' est utile - en meme temps, dis-je, ce travail ne 
peut etre que limite. On ne peut pas, Mesdames et 
Messieurs, dans le domaine de I' elargissement de la 
Communaute, se faire a I' a vance des idees completes 
sur tout ce que l'on voudra faire et negocier, sans 
avoir entendu nos partenaires, sans savoir ce qu'ils 
nous demandent et ce qu'ils ne nous demandent pas. 
Assez rapidement - a moins de nous livrer a une 
espece de « Kriegsspiel » dont l'inutilite me parait 
evidente - nous constaterons que, dans ces prepa
rations, il y a une certaine limite aux choses que 1' on 
peut prevoir et dire maintenant et qu'il faut ouvrir 
les negociations et que c' est a pres un premier grand 
tour des problemes avec nos quatre candidats que 
nous verrons mieux quelles sont les options sur les
quelles Ia Communaute doit se prononcer. 

C' est Ia raison pour laquelle, et dans Ia mesure oil 
cela depend de nous, nous veillerons a ce qu' on ne 
depasse pas Ia date qui a ete pratiquement acceptee 
au cours de Ia Conference de La Haye oil il a ete 
entendu que ces travaux de preparation ne depasse
ront pas le premier semestre. Cela nous permet de 
penser qu' avant les vacances d' ete - je crois qu'il 
serait humain qu' on nous laissat prendre nos va
cances d' ete - nous pourrons vrairnent ouvrir les 
negociations avec les quatre pays candidats. 

Vous vous rendez compte, Mesdames, Messieurs, 
que cette negociation nous posera des problemes avec 
Ia Grande-Bretagne, des problemes avec I'Irlande, 
Ia Norvege et le Danemark, des problemes avec les 
autres pays europeens, puisqu'il a ete convenu, et 
meme decide a La Haye - c'est le point 14 de ce 
communique - que des que Ia negociation sera 
ouverte, on commencera des conversations avec les 
autres pays europeens interesses a ce mouvement 
mais qui, cependant, ne sont pas encore candidats 
a I' adhesion. 

Enfin, vous le savez par nos debats de 1962, Ia ne
gociation avec Ia Grande-Bretagne, compte tenu des 
responsabilites mondiales qu'elle a dans le cadre du 
Commonwealth, nous amenera a nous occuper veri
tablement de grands problemes mondiaux. C' est, 
par consequent, une enorme affaire dans laquelle 
nous nous engageons et qui demandera a tout le 
monde beaucoup de travail. 

Mon second point, dans le domaine des relations ex
terieures, c' est naturellement celui de Ia continuation, 
de Ia negociation, ou de I' exploration de nos accords. 
Je vous rappelle, sans pour autant les qualifier par 
leur nature, ni non plus par leur stade d' evolution 
ou d'achevement, nos negociations ou nos conven
tions exploratoires avec I' Autriche, avec Israel, avec 
l'Espagne, avec Ia Yougoslavie, avec le Japon et avec 
Ia Republique arabe unie. Si j' en oublie, j' espere 
qu'on ne m'en tiendra pas rigueur. 

Troisieme point - et ceci me parait nouveau, au 
moins dans son expression il ne s' agit pas d'un simple 
commencement - puisque notre Communaute est 
maintenant dans sa periode definitive, puisqu' elle 
represente deja le continent europeen dans ce qu'il 
a de plus important, car c' est le continent non seule
ment des Six mais aussi deja de ceux, grands et pe
tits, qui vont les rejoindre, puisque nous sommes 
des a present Ia plus forte expression du continent 
europeen, il est clair que nous devons entamer un 
dialogue de continent a continent. 

Mesdames, Messieurs, nous l'avons dit plus d'une 
fois. Alors que nos vieux Etats ont reussi, apres des 
siecles, a franchir le cadre exclusivement national, 
il est clair qu'on doit maintenant penser, au niveau 
du continent europeen, les problemes qui, autrefois, 
etaient des problemes uniquement nationaux. Pour 
les autres continents, un processus semblable, en 
imitation du notre, est en cours. Des lors, Ia Commu
naute doit s' exprimer et penser a I' echelle des 
continents. 

Je commencerai par les Etats-Unis d' Amerique, sans 
qu'il y ait la un ordre de priorite. lis forment un 
continent a eux seuls, avec lesquels nous portons 
tant de responsabilites pour le developpement et 
I' equilibre du monde libre. 

Nos rapports avec les Etats-Unis, qui etaient telle
ment bons au moment oil nous avons termine le 
Kennedy round, il y a deux ans et derni, se sont de
teriores d'une facon continue et preoccupante. Nos 
amis americains nous font un certain nombre de 
reproches. lis nous reprochent notre politique d' asso
ciation. lis croient, bien a tort, que nous voulons 
porter atteinte aux mecanismes du commerce inter
national tels qu'ils sont prevus et organises dans le 
cadre de l'accord general du G.A.T.T. lis se preoc
cupent de nos mecanismes preferentiels. De notre 
cote, nous nous irnpatientons de ce qu'ils n'aient 
pas encore aboli «I' american selling price», ce qui 
etait convenu a Geneve au mois de mai 1967. Nous 
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nous inquietons des tendances protectionnistes qui 
apparaissent de plus en plus aux Etats-Unis. 

Nous ne pouvons pas - c'est la conviction de notre 
Commission - laisser aller les choses ainsi et nous 
devons, de notre cote, en accord avec les Americains, 
faire un grand effort de clarification et d'ameliora
tion des rapports de la Communaute avec les Etats
Unis d'Amerique. 

Notre Commission a entrepris une veritable action 
dans ce sens. Elle Ia poursuivra. Nous sommes abso
lument convaincus que c' est a notre echelon, et avec 
eux, que le probleme doit etre discute, et que de 
tres larges possibilites existent de dissiper bon 
nombre de malentendus et de nous entendre. La 
visite que le president Nixon nous a faite I' annee 
demiere a Bruxelles nous a persuade qu' avec de 
!'imagination et de Ia bonne volonte, ces probl~mes 
ne sont pas insolubles. 

Je cite en second lieu mais, je vous le repete, 
ce n' est pas un ordre de priorite - I' Afrique. 

Je reviens, vous le savez, d'un voyage de quinze 
jours en Afrique. C' est le troisieme voyage que j' ai 
effectue, au nom de notre Commission, chez nos 
associes. 

Cette fois-ci, j' ai visite le Gabon, Ia republique de
mocratique du Congo et le Rwanda. J' ai ete frappe, 
comme durant les voyages precedents e'n CBte
d'Ivoire, au Mali, au Senegal et au Cameroun, de 
constater a quel point Ia presence de !'Europe, sous 
Ia forme de I' association, est appreciee des chefs 
d'Etat africains, de leurs gouvernements et de leurs 
administrations, de constater aussi combien nos fonc
tionnaires, qui nous representent la-bas en perma
nence, travaillent bien. C' e~t vraiment quelque chose 
de tres remarquable. Cet effort constant que la 
Communaute a entrepris depuis le debut du traite 
de Rome et dont, dans notre Commission, mon 
collegue Rochereau et ses collaborateurs ont Ia 
charge principale, est une chose extremement pre
cieuse et que, naturellement, nous devons poursuivre. 

En troisieme lieu: I' Amerique latine. Je vous rappelle 
que la Commission Hallstein au sein de laquelle, 
a I' epoque, j' etais charge des relations exterieures, 
a essaye - et, disons-le franchement, sans succes 
- d' attirer I' attention de notre Conseil sur les 
rapports entre la Communaute et 1' Amerique 
latine. Nous avions redige quelques documents que 
votre Parlement a trouves bons. Votre commission 
politique avait organise une mission d' etudes en 
Amerique latine ; elle etait presidee par votre ancien 
collegue, M. Edouardo Martino. Or, M. Edouardo 
Martino est maintenant membre de notre Commis
sion et responsable de ce secteur ; c' est lui qui a 
maintenant Ia charge de nous proposer les mesures 
d' execution et de repondre aux remontrances qu'il 
nous faisait autrefois au nom de votre Parlement. 
Nous avons modernise nos documents. Nous allons 

vraiment nous atteler a la tache, dans le courant de 
ce premier semestre, d' organiser avec notre Conseil 
d'abord et, a un stade ulterieur, avec le continent 
latino-americain, un dialogue qui n'a que trop tarde. 

Enfin, il y a I' Asie ; nous Ia rencontrerons tout au 
long des negociations avec la Grande-Bretagne puis
que nous devrons revoir, et peut-etre reconduire, 
les accords qui etaient deja intervenus a cet egard 
entre les Anglais et nous dans le courant de notre 
negociation de 1962. 

Je termine les relations exterieures en citant deux 
points tres importants. Le premier est celui de Ia 
politique commerciale commune ou des decisions 
excellentes ont ete prises par le Conseil a la fin 
de l'annee. Nous avons maintenant Ia charge 
de veiller a ce qu' elles soient executees. Le deuxieme 
est celui de nos relations commerciales avec les pays 
de l'Est ou les formules qui ont ete degagees, sans 
etre plus parfaites, sont tout de meme beaucoup plus 
communautaires que ce que nous avons connu pre
cedemment. Nous avons !'impression que les choses 
pourront desormais mieux marcher dans ce domaine 
qui releve essentiellement de 1' article 113 du traite 
de Rome. 

Parallelement, le Conseil nous a autorises a commen
cer une conversation exploratoire avec le Japon. Je 
m' en rejouis d' autant plus que je suis alle a cet effet 
au Japon en 1961. Au retour de cette exploration, 
mon accueil au Conseil a ete tres froid, ce qui est 
une formule polie pour dire qu'il a ete totalement 
negatif. On a perdu beaucoup de temps de 1961 a 
1970. Si nous avions commence notre negociation 
en 1962, elle se presenterait mieux que celle que 
nous allons maintenant entreprendre sous la forme 
de cette premiere exploration. Je pense neanmoins 
qu'il ~-~)a des elements reels et serieux d'un accord 
entre le Japon, d'un cOte, la Commurnaute, de !'au
tre. C' est ce que nous allons explorer. 

Dans le domaine exterieur, nous sommes en train 
de preparer Ia negociation qui doit se poursuivre 
avec 1' Agence atomique de Vienne au sujet du main
tien des mecanismes de controle de !'Euratom, dM!> 
le cadre de I' application du traite de non-prolifera
tion que vous connaissez bien. 

Mon troisieme chapitre est celui du renforcement 
institutionnel. Je serai bref, mais je voudrais aussi 
etre precis. Je vous dirai que pour notre Comniis
sion ce probleme n' est pas un probleme de theolo
gie politique. C' est un probleme d' efficacite. Dans 
le domaine de Ia theologie politique chacun de nous, 
que ce soit au sein de la Commission, ou au sein du 
Parlemernt - nous avons pu nous en rendre compte 
hier - peut avoir des opinions nuancees sur le point 
de savoir comment notre Communaute va evoluer, 
comment la federation europeenne, a laquelle fai
sait allusion il y a 20 ans, M. Robert Schuman dans 
sa declaration du 9 mai 1950, va se constituer. Est-ce 
que la Communaute va evoluer vers un systeme res-
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semblant au systeme americain ? Ou plutot vers un 
systeme qui se rapproche de celui de la Republique 
federale, pour prendre un grand Etat federal de notre 
Communaute? Est-ce qu'elle va plutot evoluer dans 
un sens qui lui soit propre et original ? Chacun de 
nous peut avoir la-dessus des vues differentes. 

En outre, quels sont les etapes, le calendrier ? Est-ce 
que les choses sant mures pour faire des progres ra
pides ou, au cantraire, ces progres seront-ils plus 
Ients et plus patients ? Sur ce point, je le repete, cha
cun de nous peut avoir ses vues propres et je ne 
suis pas charge par rna Commission de discuter celles 
de quiconque. 

Mais nous pensons que c' est pour nous non pas 
un probleme de theologie, mais d' efficacite. La 
Commission, unanime, l'a dit dans son aide-me
moire du mois de novembre, quinze jours avant la 
Conference au sommet, dans les termes que voici : 
« Le renforcement des institutions de la Commu
naute est devenu indispensable. Au fur et a mesure 
que la Communaute se developpe, elle a hesoin 
d'institutians plus fortes pour assurer son gouver
nement interne. Elle en a besoin tout autant pour 
lui permettre d' assumer les risques d' a1ourdissement 
que comporte son elargissement. Des lors, il est es
sentiel, sans attendre les renforcements institution
nels qui pourront etre envisages lors de la fusion des 
Communautes, de retablir les institutions dans leur 
fonctionnement normal prevu par les traites. II 
convient aussi d'accroitre le caractere democratique 
de la Communaute en envisageant sans plus tarder 
I' election du Parlement europeen au suffrage uni
verse! afin d'interesser les peuples europeans aux 
destinees de Ia Communaute ». 

( Applaudissements) 

Voila ce que nous disions a la Conference au som
met, le 19 novembre. Le silence de la Conference 
au sommet - que j' ai deplore, vous vous en sou
venez, ici en decembre - sur ce point tres impor
tant de notre aide-memoire et les difficultes aux
quelles donne lieu le probleme d'une portee tout 
de meme limitee de I' accroissement des pouvoirs 
budgetaires du Parlement, nous indiquent que Ia 
question de notre progres institutionnel demeure 
litigieux au sein de nos Etats et qu' en ce qui la 
conceme, nous aurons encore maintes difficultes. 

Nous devons les aborder dans le sens, je le repete, 
de I' efficacite, et non pas de Ia discussion theorique. 
II n' est pas possible que la Communaute, entree 
dans sa periode definitive, construise bien et rapi
dement son union economique et manetaire si ses 
mecanismes institutionnels restent aussi lourds. · II 
n'y a pas moyen de continuer a bien .faire fonctian
ner notre Communaute si on a encore !'illusion que 
c' est dans les capitales des Etats membres que se 
decide ce que Ia Communaute doit faire ou ce qu' elle 
ne doit pas faire. Ceci ne peut plus etre decide que 
dans des dialogues qui se poursuivent au sein des 

institutions elles-memes, a Bruxelles, a Luxembourg, 
a Strasbourg. C' est au sein des institutions que doi
vent etre prises, et nu1le part ailleurs, les decisions 
quant au fonctionnement de la Communaute. 

( Applaudissements) 

Enfin, nous disions dans ·notre aide-memoire qu'il 
est essentiel de retablir les institutions dans le fonc
tionnement normal voulu par le traite. II y aurait 
un insoutenable paxadoxe a vouloir convaincre les 
Anglais, les Irlandais, les Danois et les Norvegiens 
d'accepter le traite de Rome dans son ensemble 
alors qu' en meme temps nos Etats membres se per
mettent de trouver que tel ou tel point du traite de 
Rome ne doit 'pas etre applique. Ce sera un souci 
permanent pour vous et pour nous, mais je puis 
vous assurer que notre Commission ne cessera, avec 
patience, avec esprit pratique et cependant avec te
nacite, de Iutter pour que nos institutions soient 
renforcees. C' est absolument necessaire au seuil de 
la presente decennie. 

Mesdames, Messieurs, J a1 termine cet expose. 
Comme je vous I' ai dit, il est tres incomplet. J' au
rais du parler des problemes de la concurrence et 
notarnment de cet effort si difficile que notre 
Commission poursuit en tiichant a la fois, par des 
decisions parfois difficiles et importantes, d' arriver a 
ce que les regles de la concurrence soient observees, 
a ce que les puissances dominantes soient combat
tues, a ce que les cartels, quand ils existent dans la 
Communaute, soient poursuivis et a faire en sorte 
que ne soient pas entravees les reconversions, les 
concentrations, les mouvements qui doivent per
mettre a la Communaute de se hisser au niveau 
d'un grand marche unique. 

J' aurais du vous parler des problemes de transport. 
Je m'excuse aupres de M. Bodson de ne pas le faire. 
II vous en parlera plus en detail au cours des tra
vaux que vous poursuivez. 

Dans le domaine de I' energie, nous rencontrons en 
ce moment, dans I' application de notre premier me
morandum, certaines difficultes. Nous n'avons abso
lument pas !'intention d'abandonner quoi que ce 
soit de ce premier memorandUJm et nous ne nous 
laisserons pas intimider, par les difficultes que pour
rait provoquer tel ou tel domaine du secteur prive, 
dans la poursuite des actions que nous avons indi
quees. 

Autre chose encore : il y a la jeunesse dont on a 
parle dans 'le demier paragraphe du communique 
publie a !'issue de Ia Conference de La Haye. Nons 
poursuivons une action permanente dont nous 
n' avons pas souvent I' occasion de vous parler. Ce_ 
sera probablement dans le courant du premier se
mestre de cette annee que sera organise un colloque 
avec les representants des organisations vraiment re
presentatives de I' ens·emble de 'la jeunesse euro
peenne. 
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Tres frappes de ce que l'Europe avait occupe si peu 
de place dans les contestations des jeunes et not~m
ment dans les contestations universitaires, nous 
avons entrepris tout un effort de dialogue et de per
suasion. N ous vou;; a vions annonce, le 1 er juillet 
1968, que nous organiserions un colloque de la jeu
nes~e. Cette idee, non seulement n' est pas aban
donnee, elle est au contraire en pleine preparation 
et j'ai l'espoir qu'avant que nous ayons termine nos 
travaux, et avant nos vacances d'ete, nous aurons 
reussi a reunir un premier colloque representatif des 
tendances de Ia jeunesse de notre continent. 

J e conclus en vous disant que la Commission espere 
a voir ete I' animateur de notre Communaute et qu' en 
tout cas elle desire le rester dai):s cette partie nouvelle 
de son existence. Mais je manquerais a taus mes de
voirs si je ne rendais pas hommage a I' aide que le 

. Parlement n' a cesse depuis le debut de !llOUS appor
ter et cela malgre quelques « taquineries » en ce 
qui concerne les motion-s de censure. 

(Sourires) 

Si c' etait une aide vigilante - et c' est votre role -
c' etait une aide tout de meme et elle a ete tres ap
preciee. Laissez-moi en outre rendre hommage a 
Ia qualite des travaux de votre Parlement. Quand 
on voit le soin, la conscience avec lesquels soot eta
blis les rapports sur les differents problemes que 
vous ·avez a traiter, alors que le role du Parlement 
dans les decisions n' est pas encore aussi grand qu'il 
devrait l'etre et n'en est vraiment qu'a son debut, 
je crois que, au nom de Ia Commission, je dais vous 
apporter mon temoignage de gratitude. 

Un immense travail nous attend pour construire le 
continent europeen dans le courant des annees qui 
viennent. II nous faudra le concours de toutes les 
institutions, mais aussi des organisations represen
tatives des forces economiques et sociales que nous 
devons associer davantage a r reuvre a entreprendre 
dans les domaines ou il ne s' agit plus simplement 
de problemes douaniers ou techniques, mais ou il 
importe vraiment de construire les politiques eco
nomique et sociale de notre Communaute. 

Et nous voudrions, je termine par cette phrase, que 
notre continent europeen donniit, par son effort, 
un sentiment de confiance, et de responsabilite. Un 
sentiment de confiance a l'interieur ; notre Commu
naute doit paraitre ce qu' elle doit etre : elle doit 
etre forte, elle doit etre unie malgre toutes les diver
gences d' opinions qui sont cent fois legitimes dans 
tine organisation democratique. Elle doit aussi don
ner un sentiment de responsabilite a la fois a l'in
terieur et a l'exterieur, le sentiment que notre 
Communaute est un esprit genereux et tourne vers 
ses grands problemes et ses grandes responsabilites 
dans le monde. 

( Applaudissements) 

4. Aide aux populations du Nigeria 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence de la proposition de resolution 
presentee par M. Cantalupo, au nom de Ia commis
sion politique, sur le sort des populations victimes 
des evenements au Nigeria (doc. 227/69). 

Je rappelle que les groupes politiques ont convenu 
que !'expose de M. Cantalupo refleterait la pensee 
unanime de taus les groupes et que de ce fait il n'y 
aurait pas d' autres orateurs au nom des groupes. 

La parole est a M. Cantalupo, au nom de Ia commis
sion politique. 

M. Cantalupo. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je suis tres sensible a l'honneur que · 
la commission politique, a !'initiative de son presi
dent et de taus les groupes politiques et represen
tants qui la composent, a voulu me faire en me 
chargeant de commenter Ia resolution relative aux 
consequences des recents evenements du Nigeria. 
Bien entendu, je remplirai Ia tache qui m' a ete 
confiee, en m' abstenant de toute appreciation poli
tique de ces faits. Nous tous, dans cette Assemblee, 
n' en tendons qu' accomplir rigoureusement un devoir 
humanitaire, dont la haute portee morale nous a 
unis dans une impulsion unique que seul le dessein 
de secourir, autant que nous le pouvons, une na
tion africaine, doit guider. 

Nous voulons remplir ce role en tant que deputes 
europeens militant dans toute .Ja Communaute, ce 
qui nous oblige a ne pas perdre de vue, precisement 
maintenant, les perspectives et les finalites de l' ac
cord d' association, definies il y a quelque temps 
durant les negociations avec l'Etat nigerian. 

Certes, le Parlement europeen a pris acte de Ia fin 
des hostilites qui opposaient certaines populations 
du Nigeria ; il est cependant conscient des conse
quences douloureuses et cruelles de cette guerre 
civile et de l'urgente necessite pour cette popula
tion de reprendre des activites pacifiques et pro-

- ductives, et de reconstruire. 

Animes de ces sentiments, preoccupes par Ia grave 
situation de penurie dans laquelle se trouve une par
tie importante de Ia population nigeriane et con
vaincus que seuls des actes concrets et prompts de 
solidarite et de comprehension humaine pourront 
contribuer, autant que faire se peut, a att{muer les 
consequences des hostilites a present terminees, nous 
tendons tous ensemble Ia main a cette nation pour 
l' aider a surmonter definitivement Ia longue et dou
loureuse epreuve qu' elle a enduree. 

Notre Parlement prend acte de !'intention, sur la
quelle nous fondons de vives esperances, exprimee 
a plusieurs reprises par le gouvernement du Nigeria, 
de vouloir parvenir a instaurer entre les differentes 
regions qui composent le pays une large pacification 
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nationale impliquant une reconciliation de tous les 
groupes ethniques, entre eux, et avec les etrangers, 
de quelque nationalite qu'ils soient, qui resident au 
Nigeria et dont bon nombre sont au service d'or
ganisations de charite et d' assistance sanitaire et 
humanitaire. 

Nous souhaitons et desirous que soient immedia
tement utilisees toutes les aides etrangeres qui ont 
ete envoyees aux populations si eprouvees, de quel
que nature ou provenance qu' elles soient. Mais les 
aides deja parvenues ne suffisent pas. Or, notre an
goisse est motivee par le fait que nous connaissons 
les grandes difficultes objectives qui, quelle que soit 
la bonne volonte du gouvernement nigerian, s' op
posent materiellement a la distribution rapide des 
aides qui· arriveront encore. C' est pourquoi nous 
desirous que, par l'intermediaire autorise de notre 
president, M. Scelba, le gouvernement nigerian 
no us donne a to us 1' assurance que sera mieux et 
plus rapidement organisee la distribution des aides 
surtout en faveur des enfants et des malades qui 
peuvent encore etre sauves d'un sort tragique et 
immerite. 

Notre Parlement est informe de la decision prise 
par la Commission des Communautes europeennes 
de perfectionner et completer l' action communau
taire deja approuvee, par la fourniture continue de 
produits alimentaires elabores et par consequent 
immediatement utilisables dans la lutte contre la 
faim. 

Nous sommes reconnaissants a la Commission de 
sa genereuse decision et nous sommes surs que, 
consciente des obligations morales que nous impose 
1' accord d' association que nous avons negocie avec 
le Nigeria, elle sUJivra avec la plus grande attention 
l' evolution de la situation sur le plan humanitaire. 

Tout cela ayant ete dit, au nom du Parlement tout 
entier, dans le dessein d'exposer les objectifs de notre 
intervention, nous demandons a present au presi
dent, M. Scelba, de bien vouloir transmettre la reso
lution - que nous invitons tous nos collegues, 
sans aucune distinction, a adopter - au gouverne
ment nigerian, au Conseil de ministres et a la 
Commission de la Communaute, comme etant Ia 
manifestation et la preuve de nos sentiments una
nimes, desinteresses et humanil:aiires. 

Le fait que la resolution que l' on m' avait charge 
de presenter a recueilli le plein accord de tous les 
groupes et representants de 1a commission politique, 
doit etre un motif de profonde satisfaction morale 
et de fierte humaine pour toute notre Assemblee. 
Celle-d prouve et confirme ainsi sa capacite et sa 
volonte constantes de trouver une orientation una
nime au dela de la dialectique politique, lorsqu'il 
s'agit de contribuer, d'une maniere ou d'une autre, 
- partout, mais specialement aupres des popula
tions ayant acquis recemment 1eur independance -
a attenuer le poids, 1' ampleur et la duree, - seule-

ment en partie malheureusement - des souffrances 
des populations faibles du monde nouveau, monde 
qui profondement les tran'sforme, en leur conferant 
la joie de la liberte, mais ega1ement l'honneur et la 
charge de la responsabilite. 

( Applaudissements) 

PR:E:SIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. Cantalupo de son 
intervention qui, pour etre breve, n' en etait pas 
moins empreinte d'une grande generosite. Je le re
mercie de son initiative a ce sujet. 

La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
voudrais d' abord, au nom de notre Commission, 
m'associer pleinement a cette resolution. Nous avons 
fait ce que nous avons pu, comme Commission, 
pour apporter, par rintermediaire de la Croix-Rouge 
internationale, une assistance de la Communaute 
aux populations du Nigeria se trouvant confrontees 
avec les horribles difficultes que nous connaissons. 

Si je prends la parole, c' est pour marquer notre 
adhesion complete a la resolution et pour remer
cier M. Cantalupo de son intervention aussi breve 
qu'excellente. Je dois cependant ajouter - il s'agit 
d'une question de detail - que si, au point 4, le 
Parlement declare approuver. la decision prise par 
la Commission de completer l' action humanitaire, 
il doit etre entendu que cette proposition que nous 
avons faite a aussi ete adoptee par le Conseil. Par 
consequent, ce n' est pas la Commission seule qui 
a decide de la question. C' est le Conseil qui a pris 
cette decision sur la proposition de la Commission. 

M:. le President. - Je vous remercie, Monsieur le 
President de·la Commission. 

Je pense que l'Assemblee sera d'accord pour comple
ter le point 4 de la proposition de resolution dans 
le sens indique par M. le president Rey. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

J e mets aux voix la proposition de resolution ainsi 
modifiee. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite ("). 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h, est reprise a 15 h 05) 

(") J.O. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 31. 
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M. le President. - La seance est reprise. 

5. Composition des commissions 

M. le President.- J'ai rec;u du groupe socialiste une 
demande tendant a nommer M. Cifarelli mem
bre de la commission economique en remplacement 
de M. Seefeld et M. Seefeld membre de la commis
sion des transports en remplacement de M. Cifarelli. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Reglement concernant l' organisation 
commune du marche viti-vinicole 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Vals, fait au nom de la 
commission de 1' agriculture, sur les propositions 
de Ia Commission des Communautes europeennes 
au Conseil concernant un reglement portant dispo
sitions ·complementaires en matiere d'organisation 
commune du marche viti-vinicole (doc. 189/69). 

La parole est a M. Va:ls qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, je 
vous remercie d' a voir bien voulu me permettre de 
completer mon rapport t'icrit, d' autant plus que, 
suivant ce que nous en disent les agences de presse 
et ce que pourra, sans doute, tout a l'heure, nous 
indiquer M. le president Mansholt, hier, a Bruxelles, 
le Conseil a pris un certain nombre de decisions 
concernant ce probleme du vin. 

Il peut apparaitre un peu etrange que nous discu
tions aujourd'hui d'un reglement du marche viti
vinicole, alors que le Conseil a deja pris un certain 
nombre de decisions. Mais j' aurai 1' occasion de reve
nir sur ce point en m' etonnant de cette fac;on de 
proceder, car le Conseil, comme la Commission, a 
des representants a l'interieur du comite des presi
dents qui fixe 1' ordre du jour de notre Parlement, 
et il aurait ete pour le moins souhaitable que 1' on 
attendit que celui-ci se fllt exprime sur des proposi
tions qui lui ont ete soumises par deux fois, apres 
qu'il eut d'ailleurs donne, sur des propositions de 
resolution, un avis sous la forme d'un rapport inte
rimaire que j' avais eu l'honneur de presenter au mois 
d' octobre dernier. 

II est certain que 1' examen de ce probleme a subi 
un retard important. Il provient de ce que, depuis 
bientot dix ans, sur le plan des principes et des de
clarations generales, un certain nombre de disposi-

tions ont ete adoptees par notre Parlement. 11 y eut 
celles qui avaient trait a 1' organisation de la pro
fession, avec un certain nombre de decisions concer
nant, par exemple, la declaration de recolte ou le 
cadastre viticole. Il y eut celles, beaucoup plus im
portantes, concernant le reglement des vins de quali
te produits dans des regions determinees, sur lequel 
le Padement a donne son avis il y a maintenant un 
nombre respectable d' annees et au sujet duquel 
le Conseil n' a pris aucune decision ; et main tenant, 
un peu dans la hate, nous risquons de nous trouver 
devant des decisions au sujet desquelles nous n'avons 
pas ete consultes. Car ce probleme du reglement 
viti-vinicole a ete pose par deux fois devant le Par
lement europeen, et la commission de 1' agriculture 
s'etait prononcee, sur la base d'un rapport de M. 
Sabatini, sur un certain nombre de dispositions, qui 
avaient d'ailleurs ete completees, peu avant la dis
cussion devant le Parlement europeen, par d' autres 
dispositions. Je tiens d'ailleurs a rendre hommage ici 
a M. Sabatini qui, n'etant plus membre du Parle
ment europeen, n' a pu continuer son travail, et c' est 
moi que la commission de f agriculture a bien voulu 
designer comme rapporteur. Nous ne sommes pas 
responsables, ici au Parlement, des retards apportes 
a I' examen de ce probleme, car si nous avions ete 
saisis en une seule fois des propositions concernant 
le reglement viti-vinicole, il est probable que nous 
aurions deja donne notre avis depuis longtemps sur 
cette proposition de reglement. 

Nous sommes aujourd'hui saisis de deux propositions 
de Ia Commission concernant les dispositions comple
mentaires en matiere d' organisation commune du 
marche viti-vinicole ; il s' agit de deux documents 
que j' ai essaye de rendre beaucoup plus compre
hensibles en les fondant en un seul. J e remercie les 
services de la commission de I' agriculture qui ont 
tres bien fait ce travail ; grace a celui-ci, vous pourrez 
mieux suivre, au fil des articles, les propositions 
117/67 et 42/69. 

Je voudrais, d'emblee, demander a nos collegues 
de ne point confondre ce reglement avec celui qui 
interesse les vins de qualite produits dans des regions 
determinees. Ceux-ci doivent remplir un certain 
nombre d'obligations et de considerations sur les
quelles nous nous sommes deja exprimes. En ce qui 
concerne plus particulierement les vignobles du Rhin 
et de la Moselle, qu'ils soient situes dans Ia repu
blique federale d' Allemagne ou au Luxembourg, ils 
doivent, pour Ia plupart, etre regis par les disposi
tions concernant Ies vins de qualite produits dans 
des regions determinees. 

Le reglement qui nous occupe interesse ce que l'on 
appelait autrefois, dans mon pays, « vins de consom
mation courante » et que, desormais, et c' est heu
reux, on appelera « vins de table». 

Dans Ia Communaute, deux pays, l'Italie et Ia France, 
produisent environ 97 pour 100 des vins de table 
auxquels s' applique ce reglement. 
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11 faut, certes, tenir compte du point de vue des 
consommateurs de l'interieur de Ia Communaute, 
mais, pour ce qui est des producteurs, ce reglement 
interesse surtout les producteurs franr;ais et italiens. 
Si les reglemerrts sont adoptes, nous aUil"ons desor
mais, dans la Communaute, deux categories de vins 
pour lesquels les consommateurs seront assures 
d' a voir des gar an ties : les vins de qualite produits 
dans des regions determinees - pour lesquels il 
existe deja une proposition de reglement interessant 
les vins d' appellation d' origine controlee, les vins 
de qua]ite produits dans des regions determinees ou 
les vins d' appellation simple - et les vins de table, 
qui auront, eux aussi, une appellation, car ils peuvent 
etre des vins de qualite, meme s'ils ne correspondent 
pas aux normes applicables aux vins de qualite pro
duits dans des regions determinees. 

Cela est extremement important pour le consomma
teur, comme vous le verrez tout a l'heure, en ce qui 
conceme un certain nombre de dispositions. Lorsque 
le consommateur achetera des vins de table, il saura 
que ceux-ci ont ete produits dans des conditions 
determinees, qu'ils sont issus de cepages recomman
des ou autorises, qu'Hs ont He elabores dans des 
conditions prevues parJe reglement. 

Naturellement, il y a aussi des dispositions qui 
interessent les producteurs. Je dirai tout de suite que 
1' esprit de Ia proposition de reglement d' organisa
tion du marche viti-vinicole n' est pas du tout le 
meme que celui qui a preside a !'elaboration d'un 
certain nombre d'autres reglements de la politique 
agricole commune. A juste titre, il y a a l'heure ac
tuelle des inquietudes concernant cette politique 
agricole commune et plus particuHerement son re
glement financier, a cause des excedents que connait 
la Communaute dans un certain nombre de domaines 
et de la prise en charge de ces excedents par le 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agri
coles. L' esprit du reglement concernant le vin est 
tout autre. En effet, les excedents, s'il y en a un 
jour - ce que nous ne souhaitons pas - ne seront 
pas a Ia charge du F.E.O.G.A. L'intervention de la 
Communaute se limitera, en effet, a une aide au 
stockage du vin a l'interieur de Ia Communaute. En 
effet, les statistiques, ainsi que I' experience, man
trent que I' on connait dans la Communaute des pro
ductions en dents de scie : certaines annees, Ia re
colte est excedentaire, d' autres annees elle est defi
citaire. Le vin presente I' a vantage, que n' ont peut
etre pas certains autres produits agricoles, de se 
bonifier en vieHlissant, pourvu qu'il soit de bonne 
qualite. 11 n'y a done pas d'inconvenient a le stocker, 
s'il peut le supporter. L'intervention de la Commu
naute consistera d' abord en des aides au stockage, 
que celui-ci soit a moyen ou a long terme. Ce n' est 
que si ces :mesures sont inefficaces que l'on passera 
a une deuxieme forme d'intervention : la distillation, 
c'est-a-dire 1la transformation du vin en alcool. Mais, 
je le repete, cette mesure n'interviendra que dan•s le 
cas ou la premiere s' avererait inefficace, ce que nous 

ne souhaitons pas. De toutes far;ons, les calculs faits 
par la Commission et les explications qui nous ont 
ete foumies montrent que, dans ce cas-la, Ia de
pense n'aurait pour le F.E.O.G.A., rien de compa
rable avec .Jes depenses que nous connaissons a 
l'heure actuelle pour d' autres produits, et que la prise 
en charge ne couterait pas des centaines de millions 
d'unites de compte au F.E.O.G.A., mais simplement 
quelques millions d'unites de compte, qu'il convient 
d' aiHeurs de· mettre en rapport avec la valeur abso- · 
lue representee par la vente des vins a l'interieur de 
Ia Communaute. Cette mesure d'intervention, qui 
serait a Ia charge de la Communaute, mais qui, je 
le repete, n'intetviendrait qu'en deuxieme position, 
est done tres facilement supportable. 

C' est parce que le reglement a ete arrete dans cet 
esprit que la commission de r agriculture a demande 
qu'il y eut, pour les plantations, un controle du 
developpement. Nous voulons eviter des excedents 
structurels. Des lors, nous demandons qu' en fonction 
des elements dont disposera la Commission au sujet 
des disponibilites et des previsions soit organise le 
controle du developpement des plantations. Certes, 
a l'heure actuelle, Ia production communautaire est 
insuffisante pour satisfaire les besoins. Mais nous 
ne devons pas oublier que la vigne est une culture 
qui ne produit ses fruits qu' au bout de quelques 
annees. Pour les cereales, on peut, d'une annee a 
l'·autre, modifier les emblavures. Mais la vigne, avec 
des frais de plantation extremement importants qui, 
en dehors de la valeur du terrain meme, se situent 
aux environs de deux mille a deux mille clnq cents 
unites de compte a !'hectare, produit son plein effet 
au bout de cinq a six ans. 11 est done indispensable 
de prevoir quels pourraient etre les effets des plan
tations sur les recoltes futures, afin d'eviter les exce
dents structurels que nous connaissons dans d'autres 
branches de !'agriculture. Voila pourquoi votre 
commission de I' agriculture demande le controle du 
developpement des plantations. 

Nons demandons aussi 'Ia preference cornmunautaire. 
On la demande d' ailleurs dans tous les domaines, 
par exemple en utilisant Ies prelevements. En ce qui 
concerne Ie vin, comme il ne s'agit pas d'une matiere 
premiere, mais d'un produit elabore et qu'il y a 
autant de qualites de vins qu'H peut y avoi.r de ter
roirs, nous demandons que Ia production des zones 
a vocation viticole soit protegee et que, par priorite, 
les besoins de Ia Communaute soient assures au 
moyen des ressources communautaires. Le probleme 
est tres important, car les accords d' association 
conclus par Ia Communaute europeenne interessent 
surtout les pays du bassin mediterraneen, et il y a, 
dans tous ces accords d' association, des aspects qui 
touchent Ies producteurs de vin. En effet, aussi bien 
1a Grece et 1a Turquie que Ia Turrisie et le Maroc 
sont des pays producteurs de vins. Pour !'instant, 
en dehors des pays africains et malgache associes 
a Ia Communaute, les accords d' association que nous 
avons passes, ou que nous nous proposons de passer 
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dans les jours a venir, interessent des pays qui pro
duisent du vin. Par consequent, pour nous, la pre
ference communautaire est absolument indispensa
ble. Elle resulte d'ailleurs de ce que dans les pays 
a tradition de production viticole et ayant une or
ganisation du marche des vins, cette revendication 
a deja ete acceptee par les gouvemements et, si j' en 
crois les depikhes d' agences qui nous parviennent 
aujourd'hui, c' est un point sur lequel le Conseil de 
ministres d'hier a marque son accord. 

Pour les pratiques amologiques, la commission de 
I' agriculture etait desireuse de voir vendre aux 
consommateurs un vin qui fut un produit nature!, 
repondant a une definition que vous trouverez en 
annexe des propositions de reglement viti-vinicole. 
Mais il existe, dans certains pays de l.a Communaute, 
des traditions que nous sommes obliges de respecter, 
car nous devons bien constater que l'on produit dans 
ces pays un vin excellent. II y existe des pratiques 
d' enrichissement par ole sucrage, par la concentra
tion, mais, je le repete, elles ne touchent qu'une tres 
faible proportion des vins de table et elles concement 
surtout les vins de qualite produits dans des regions 
determinees. N aturellement, si chacun d'entre nous 
se laissait aHer a defend.Te ici des positions natio
nales, un certain nombre d' entre nous reclameraient, 
pour I' enrichissement, de plus grandes facilites, tan
dis que d'autres s'y opposeraient. Mais nous elabo
rons un reglement communautaire, et nous sommes 
obliges, les uns et les autres, de consentir un cer
tain nombre de sacrifices sur I' au tel de la Commu
naute. 

Autre methode renologique : le coupage. Toujours 
pour defendre. a Ia fois le producteur et le consom
mateur, Ia commission de !'agriculture propose que 
le coupage ne soit autorise qu' entre des vins prove
nant de ·la Communaute, et non point entre des 
vins importes de pays tiers. Cette interdiction de
coule de ce que je vous disais au debut de mon ex
pose. L'institution de Ia categorie des vins de table 
doit signifier une garantie pour les consommateurs. 
Les vins que I' on importera de pays tiers seroot 
peut-etre produits dans de tout autres conditions 
que celles prevues par I' organisation du marche des 
vins de table. 11 apparait done normal que, si coupage 
il doit y avoir, il ·s'effectue entre des vins produits, 
dans Ia Communaute, suivant les memes regles, de 
far;on que le resul:tat puisse etre un vin de table. 

Autre question importante, dans le domaine des 
pratiques renologiques : Ie declassement des vins de 
qualite produits dans des regions determinees. Lors
que, dans des regions produisant des vins· de qualire, 
certains vins sont declasses, nous demandons qu'ils 
ne soient pas automatiquement verses dan~ la cate
gorie des vins d~ table. En effet, le vin de table ne 
doit pas devenir •le depotoir - « l'exutoire », dit le 
rapport - des vins qui auront ete produits dans de 
tout autres conditions que celles qui sont prevues 
pour produire des vins de table. C' est pourquoi nous 
demandons que, en ce qui concerne le declassement 
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des vins de qualite produits dans des regtons de
terminees, seuls puissent devenir des vins de table 
ceux qui repondent aux normes de production pre-
vues pour les vins de table. -

Enfin, Ia commission de 1' agriculture a bien voulu 
accepter d' etudier un probleme qui, pour !'instant, 
n' est pas evoque par la Commission devant le 
Conseil, bien que, chaque fois que j'ai eu !'occasion 
de deposer un rapport a ce sujet, je Iui aie consacre 
un paragraphe. J e veux parler de Ja repression des 
fraudes. Je sais bien que ces questions ne sont pas 
simples dans ,Je domaine europ~en. Rien n'y est 
simple d' ailleurs, en particulier Iorsqu'il s' agit du 
probleme du vin. Mais j'ai la satisfaction de voir, 
depuis un certain nombre d'annees maintenant, que 
des positions que je defendais au debut et qui 
n' etaient pas facilement acceptees du cote de .Ja 
Commission sont devenues les propositions de ce1le
ci ; je ne doute d' ailleurs pas que dans un aveni:r 
prochain Ia Commission n' accepte d' examiner ce 
probleme et de prevoir a ce sujet une organisation 
que nous connaissons bien en France et qui produit 
de bons resultats. Cela, encore une fois n' est pas 
simplement dans !'interet du producteur mais aussi 
dans !'interet du consommateur. 

Voila, Monsieur Ie President, ce que je tenais a dire 
en tant que rapporteur. Je voudrais maintenant, a 
titre personnel, si vous le permettez, ajouter quelques 
mots concernant ce probleme. 

D' abord, a propos de la decision du Conseil d'hier, 
et dont je ne connais le resultat que par les depeches 
d'agences de presse. Le Conseil nous avait consultes 
au mois d' octobre dernier sur une proposition de 
resolution concernant le reglement. Le Parlement, 
qui avait ete consulte sur cette proposition de reso
·lution, 48 heures a 1' a vance, avant sa seance, avait 
indique qu'il ne se prononr;ait pas sur le fond- du 
probleme, mais simp1ement sur le calendrier. 11 avait 
demande que soient harmonisees les dates et H avait 
meme choisi une date : celle du 1 er septembre 1970 
pour les diverses mesures prevues par le reglement 
viti-vinicole. 

Avec une certaine surprise, j'ai appris que ces 
dates n' etaient pas respectees par la decision du 
Conseil, puisque Ia libre circuiJation du vin a l'in
terieur de Ia Communaute pourra etre effective a 
partir du 1er avril 1970. Je doute d'ailleurs que cette 
mesure soit efficace et que 1' on puisse sans contrainte 
ouvrir les frontieres de la Communaute pour le vin 
au 1 er avril 1970. Dans tous les cas, i'l y a Ia une 
position qui a ete adoptee a l'unanimite par le Parle
ment europeen. Cette position, la Commission la 
connaissait et pourtant elle a accepte qu'il soit passe 
outre: 

Ce matin, vous nous avez dit, Monsieur le President, 
qu'a Ia suite de discussions avec M. le president Rey, 
vous etiez convenus d'un certain nombre d'accords. 
En particuiJier il etait convenu, a partir du moment 
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oti des amendements seraient apportes au texte de Ia 
Commission, vous nous indiqueriez en seance queUe 
serait Ia position de Ia Commission concernant ces 
amendements. Je veux bien admettre que pour ce 
qui est du mois d' octobre, nous n' avons pas demande 
d' engagements a Ia Commission concernant le respect 
de cette date. Mais nous avons demande un certain 
norribre de modifications au reglement qui nous est 
propose, nous y avons apporte des amendements et je 
serais tres heureux que la Commission fasse connaitre 
en Ia matiere quelle va etre sa position, car ce n' est 
pas quelque chose de nouveau et on ne peut pas 
me dire que ce'la est improvise. Le rapport que je 
presente a ete depose et Ia Commission en a eu 
connaissance, depuis le mois de septembre 1969. 
Je crois d'ailleurs que les deliberations de Ia commis
sion de !'agriculture n'ont pas manque d'influer 
sur les decisions prises hier. 

A ce sujet, je serais tres heureux de connaitre les 
raisons qui peuvent etre invoquees pour expliquer 
Ie non-respect de cette date du 1 er septembre 1969, 
en meme temps que Ia position de Ia Commission sur 
les amendements apportes au texte qui nous avait 
ete propose. 

Le deuxieme probleme que je voudrais evoquer, a 
titre personnel, c' est celui de l' Algerie. Lorsque le 
traite de Rome a ete signe et ratifie, f Algerie, c' etait 
Ia France ; elle constituait un certain nombre de , 
departements fran9ais. A !'inverse d'un certain nom
bre de territoires d'outre-mer qui beneficiaient d'an
nexes du traite de Rome, il n'y avait rien de parti
culier pour l' Algerie. Mais depuis un certain nom
bre d' annees deja, l' Algerie est devenue un pays in
dependant, c' est-a-dire pour nous, un pays tiers, et 
en attendant peut-etre un jour un traite d'associa
tion avec elle, e1le doit etre traitee en tant que telle. 
Or, que voyons-nous en ce qui conceme le probleme 
du vin? L'Italie n'a pas de problemes, elle n'importe 
pas de vins algeriens. Mais les pays du Benelux ap
P'liquent aux vins de table et aux vins industriels 
algeriens le quart du tarif exterieur commun qui, 
pour le vin, se monte aux environs de 50 nouveaux 
francs l'hectolitre, soit 50 anciens £rancs le litre. 
La republique fooerale d' Allemagne applique .Ja moi
tie du tarif exterieur commun pour ies vins de table, 
et le quart pour les vins industriels. Ce tarif semble 
avoir ete fixe au mois d'aout 1969, lorsque des contin
gents lui ont ete attxibues par' ,Jes services de Bru
xeHes, ce dont le Parlement n' a d' ailleurs jamais eu 
a connaitre. 

Quant a ~a France, elle accorde un tarif preferen
tiel aux vins d' Algerie ; ceux-ci ne paient done a Ia 
frontiere que le huitieme du tarif exterieur commun. 
C' est une situation anormale qui ne saurait se pro
longer dans Ia Communaute. Selon les depeches 
des agences de presse, le regime applicable aux 
pays associes au Marche commun et a I' Algerie 
sera defini ulterieurement. Cela resulte des discus
sions qui ont eu lieu hier 1l Bruxelles. Ce terme 

« ulterieurement » ne peut me satisfaire, pas plus 
qu'un tres grand nombre de viticulteurs fran9ais et 
italiens. Car Ia preference communautaire doit jouer 
vis-a-vis de Ia Communaute. Si I' on ouvre le mar
che franr;ais aux vins italiens a Ia date du 1 er avril 
1970 et qu'en meme temps on importe d'Algerie 
un million sept cent mille hectolitres comme on 
l' a fait depuis le debut de Ia campagne, avec un tarif 
exterieur commun fixe au huitieme du tarif exte
rieur normal, Ia viticu1ture franr;aise et plus particu
lierement Ia viticulture meridionale, qui produit Ia 
plus grande quantite de vins de table, se trouvera 
dans une situation excessivement difficile. Je serais 
tres heureux que Ia Commission fasse, le plus rapi
dement possib1e, des propositions a ce sujet, de ma
niere que Ia preference communautaire qui, nous 
dit-on, a ete acceptee hier par Ie Conseil, puisse 
devenir une realite. 

J.l y a Ia un probleme tres important et je demande 
a Ia Commission de bien vouloir nous dire ce qu' elle 
pense faire a ce sujet. 

Voila, Monsieur le President, en dehors de mon 
rapport qui, 'lui, avait l' accord de Ia commission 
de l'agriculture, les reflexions que je tenais a faire 
en mon nom personnel. 

( Applaudissements) 

M. le President. -.La parole est a M. Cipolla pour 
une motion de procedure. 

Je rappelle qu'en vertu de !'article 31, paragraphe 
5, du reglement, le temps de parole pour 'les motions 
de procedure est limite a cinq minutes. 

La parole est a M. CipoHa. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, je desire 
vous soumettre une question, a vous, aux represen
tants de Ia Commission et a tous les col'legues du 
Parlement. 

Ce matin, le president Rey nous a communique 
que, pour ce qui conceme le vin, le ConseH avait 
pris hier certaines decisions que nous ne connais
sons pas encore en detail. 

Nous nous trouvons done dans une situation vrai
ment etrange. En effet, en 1967 a ete presentee une 
proposition de reglement qui a ensuite ete modifiee, 
comme nous l'a rappele M. Vals, et le 9 octobre 
1969 a ete discutee une resolution de Ia commission 
de !'agriculture que nous n'avons pas estime pouvoir 
approuver. Les evenements nous ont prouve que 
nous avions · eu raison d' adopter cette position, puis
que, le l er novembre, le marche commun du vin n' a 
pas ete realise. Finalement, au cours des demieres 
semaines, Ia commission de I' agriculture - qui avait 
pris un tel retard dans I' exam en de ce reglement, 
que le 7 octobre, M. Mansholt le lui avait tres juste
ment reproche - finalement, dis-je, Ia commission 
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de 1' agriculture s' est mise a courir, en esperant peut
etre devancer Ia decision du Conseil et pouvoir four
nir a ce dernier un instrument qui ·serve a faire 
prevaloir certaines positions. 

L'attitude que nous avons adoptee a cette epoque 
est bien connue, et il est done evident que nous nous 
referons a des positions contraires aux interets des 
viticulteurs italiens et fran9ais. 

·A present, cette possibilite de proceder, par un vote, 
a certains choix contractuels contraires aux interets 
des viticulteurs italiens et franyais (et j'estime egale
ment des consommateurs europeens) n' existe plus. 
Nous nous trouvons ici en presence de decisions pri
ses par le Conseil de ministres ; c' est pourquoi je me 
demande si le Parlement europeen, si cette Assem
blee, doit se prononcer sur les decisions prises hier 
par le Conseil de ministres. 

Dans !'affirmative, j'estime qu'il est inutile de con
tinuer a examiner cet ancien reglement de 1967, 
mais qu'il conviendrait plutot d'attendre les nouvel'les 
propositions pour se prononcer sur un texte plus 
a jour. Dans Ia negative, c' est-a-dire si ces proposi
tions ne doivent pas etre soumises a cette Assemblee, 
je crois qu'il est non seulement utile, mais necessaire 
de suspendre Ia discussion de ce reg•lement, afin 
que cette Assemblee ne soit au moins pas privee du 
droit d'exprimer son avis sur ce que Ie Consei:l de 
ministres a decide hier. 

Je crois que c' est la une attitude logique qui doit 
permettre de defendre les prerogatives modestes, 
mais essentielles, de cette Assemblee. Ce ne sont 
done pas seulement une ,partie, mais I' ensemble des 
fonctions du Parlement qui sont en cause. 

En ce qui me concerne, en tant que communiste, et 
communiste italien, je dois dire que les viticulteurs 
ont deja eu une premiere grande deception en voyant 
que, contrairement a ce qui avait ete decide, le rr\.ar
che commun n' avait pas ete ouvert pour le 1 er no
vembre, et une deuxieme en constatant que la deci
sion prise par notre gouvernement de conclure 
un accord avant le 31 decembre, c'est-a-dire avant Ia 
date d'expiration de Ia premiere phase, n'etait pas 
appliquee. 

On nous propose main tenant Ia date du 1 er avril, 
et nous nous interrogeons sur les consequences de 
cet ajournement. Ce qui est certain, c'est que 
1 400 000 families de viticulteurs attendent ces deci
sions. Nous defendrons ici leur position qui se £on
de, comme on le sait, sur trois plans fondamen
taux : ils sont contre le sucrage et Ia limitation, et 
pour Ia preference commuhautaire. 

C'est pourquoi, Monsieur •le President, je vous prie 
de demander au representant de Ia Commission de 
nous dire quels sont les points essentiels de cet ac
cord et quelle procedure nous devrions ensuite 
adopter pour rattacher Ia discussion sur cette propo- · 
sition de reglement qui, en raison des ·decisions du 

Conseil de ministres, est a present depassee, a la 
discussion sur les nouvelles decisions du Conseil. 

M. le President. - Comme vous I' avez tous ent~ndu, 
M. Cipolla propose que M. Mansholt parle d'abord, 
afin que le Parlement soit informe de Ia nouvelole si
tuation. 

Conformement au reglement, un orateur pour et un 
orateur contre pourront prendre la parole sur cette 
proposition de M. Cipolla. Nous entendrons ensuite 
le president de la commission de I' agriculture. 

La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, j'appuie 
la proposition de M. Cipolla. 

En realite, il ne s' agit pas seulement ici des dernieres 
informations que la Commission pourra nous fournir 
aujourd'hui ; il y a plus. 

Si M. Mansholt prend .Ja parole - no us I' ecouterons 
avec I' attention habituelle - il nous parlera d' ac
cords qui sont en cours d'elaboration ou qui sont 
d,eja arretes au sein du Consei'l de ministres. Et voici 
que se pose alms le probleme suivant : si, passant 
outre a la procedure normale d'elaboration d'un re
glement, qui prevoit une proposition de Ia. Commis
sion et !'avis du Parlement, le Conseil de ministres a 
pris a un certain moment une decision en Ia matiere, 
tout avis que nous pourrions donner se revelerait 
inutile. 

Mais Ia procedure sui vie est anormale, parce qu' e
videmment, pour arreter un reglement qui ait une 
efficacite juridique conforme au traite, il convient 
que Ia proposition de Ia Commission soit soumise 
a I' avis du Parlement et ensuite adoptee par le 
Conseil a la majorite requise. 

Nous nous trouvons en presence .d'un probleme en 
fait nouveau et cette situation est d' autant plus de
concertante que, je le •repete, les eclaircissements 
que pourrait nous donner M. Mansho.Jt ne serviraient 
qu'a nous prouver que les propositions (aussi bien · 
celle de 1967, que celle, modifiee, de 1969) de Ia 
Commission sont depassees. 

II me semble, par consequent, que parvenus a ce 
point un temps d'arret s'impose, en ce sens qu'il con
vient d'interrompre notre discussion et de rrenvoyer 
la question a la commission de !'agriculture, afin 
qu'elle acquiere tous les elements d'appreciation et 
que .Je rapporteur - auquel je renouvelle mes re
merciements les plus vifs pour I' excellent travai'l 
qu'il a accompli pour eclaircir •le probleme - puisse 
ftxprimer en connaissance de cause un jugement sur 
cette tres importante situation. 

Je tiens a preciser que comme M. Cipolla vient de 
presenter sa proposition a ol'instant, j' ai parle a titre 
personnel et non au nom de mon groupe qui n' a 
pas encore eu le temps de I' examiner. 
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M. le President. - Monsieur Cifarelli, M. Cipolla 
a propose que l'on entende d'abord M. Mansholt 
et que l'on decide apn3s ce qu'il faut faire. n n'a 
pas demande de suspendre tout de suite la discus
sion et de renvoyer la question a la commission de 
I' agriculture. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le . President, c' est 
pourtant ainsi que j' ai interprete la proposition de 
M. Cipolla ; je m' en remets cependant entierement 
a vous pour decider de 'l' organisation de nos travaux. 

M. le PresidenL- Sur la proposition de M. Cipolla, 
je donne maintenant la parole a un orateur/ contre. 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste. 

M. VredeUng.- (N) Monsieur le President, je parle 
au nom demon groupe. Nous avons deja examine la 
situation que M. Cipolla a depeinte. Or, nous som
mes parvenus a la conclusion que nous ne devons 
pas adopter la procedure proposee par M. Cipolla, 
et done encore moins celle proposee par M. Cifarelli 
qui fait encore un pas de plus que M.' Cipolla puis
qu'il propose en fait de retirer le rapport de M. Vals 
de l'ordre du jour. Nous ne sommes pas d'accord 
sur ce point, Monsieur le President. 

Nous discutons ici de la proposition de la Commis
sion. Quiconque parle au nom d'un des groupes s'est · 
prepare a cette discussion. M. Mansholt participera 
egalement a ce debat. II ne fait pas de doute qu'rl 
demandera la parole a un moment donne, car Ie 
connaissant depuis trop longtemps, je ne puis m'ima
giner qu'il ne dise rien. Je pense que M. Mansholt 
donnera des explications sur les points a l'ordre du 
jour du Conseil et sur 'I' etat d' avancement des deli
berations. Telle est, en effet, la procedure normale : 
I' executif donne des eclaircissements, apres que les 
groupes ont exprime leur avis sur la question a l'ordre 
du jour. Certes, il se peut que 1es informations que 
nous donnera M. Mansholt nous amenent a penser 
que tout est sens dessus-dessous et que nous devons 
retirer la question de l'ordre du jour, mais j'en 
doute. Nous devons neanmoins donner notre avis sur 
la base de la proposition de la Commission. 

Du reste, ce n'est pas la premiere fois qu'une telle 
situation se presente. Pour rna part, j' en ai deja 
connu plusieurs. Car enfin nous savons quand me
me comment le Consei:l procede I Or, si nous suivions 
le raisonnement de M. Cipolla, nous ne pourrions 
plus donner d'avis. Nous savons, en effet, toutle cas 
qu' en fait le Conseil I Celui qui pretendrait l'ignorer 
ferait preuve d'une belle ingenuite, mais c'est la un 
reproche que je ne crois pas que l'on puisse faire a 
un parlementaire. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de ·la commiS.ston 
de l' agriculture. - Monsieur le President, le presi
dent de la commission de I' agriculture pourrait-il 
prendre ses responsabilites en ce qui concerne !'inci
dent de procedure qui vient d'etre souleve ? 

II se trouve que sur ce probleme du vin sont inter
venus deux textes qui, dans la realite, se chevau
chent, mais qui correspondent tout de meme a des 
finalites differentes. II y a eu d' abord un projet de 
reglement, lequel a ete soumis officiellement a la 
consultation du Parlement europeen. Nous avons, a 
la commission de I' agricultme, delibere tres longue
ment sur ce projet de reglement. Cela n'a ni ete sim
ple ni facile, oar il nous a fallu entrer dans un cer
tain nombre de details pratiques. Mais apres des 
mois de travail, grace a I' efficacite du rapporteur et 
des membres de la commission, ·nous avons elabore 
un texte qui constitue, nous semble-t-il, une verita
ble charte en matiere de statut vinicole europeen. 
C'est ce texte que M. Vals vous a presente orale
ment tout a I'heure et il est a noter que pour ceux 
de nos collegues qui veulent bien se pencher sur 
la redaction ecrite, il est indeniable que cette redac
tion ecrite va tres en avant dans I' organisation du 
marche du vin. C' est un texte minutieusement etu
die et fouille. 

A mon avis, il serait done proprement aberrant -
et je m' e1tcuse de I' expression dans ce qu' ene pour
rait a voir d' excessif - que main tenant on vienne 
dire a la commission de !'agriculture et a son rap
porteur qui, pendant pres d'une annee, ont travail
Ill sur ce texte : S'il vous pla!t, il y a eu un petit 
incident - j'y reviendrai tout a l'heure - par conse
quent, reprenez votre texte et examinez-le a nou
veau. Je dis non, car le texte qui est presente par M. 
Vals est un texte qui a valeur objective, qui definit 
une doctrine, qui pose un certain nombre de disci
plines. II est bien certain que meme si vous le ren
voyez, je ne vois" pas quelle modification nous pour
rions y apporter ; nous serions obliges de maintenir 
la doctrine sur laquelle nous avons maintes fois ref1e
chi. 

Si le Conseil a, lui aussi, des problemes techniques, 
il a aussi des problemes politiques et peut-etre qu' a 
ce Parlement europeen, nous n'y prenons pas suffi
samment garde. Le Consei:l est oblige de tenir comp
te des preoccupations de tel ou tel pays et, quelque
fois de rechercher des solutions d' arbitrage, des solu
tions d' equilibre entre les demandes des divers pays. 
Le Conseil a eu, sur un plan politique, a se preoc
cuper de ce probleme du vin. I.l n' a pas eu 'le temps 
d' aller suffisamment dans les details de I' ensemble 
du reglement, mais il s' Hart arrete sur un projet de 
resolution. 

Sur ce projet de resolution, nous avons ete officiel
lement consultes et nous avons rendu notre avis, 
lors de la derniere session., La miit derniere, le 
Conseil a arrete un certain nombre de dispositions, 
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dans le cadre de ce projet de resolution. Mais j'indi
que tres nettemertt que ce projet de resolution est 
une chose et que 'le reglement en est une autre. 

Tout a l'heure, M. Vals a indique- et je crois qu'il 
a eu raison - que dans son projet de resolution, sur 
certains points, notamment en ce qui conceme les 
questions de dates, le Conseil s'etait ecarte des sug
gestions de l'Assemblee. Mais M. Vals a indique 
aussi que sur d'autres points, le Conseil avait rejoint 
Ies suggestions de l' Assemblee. 

Je voudrais aussi faire remarquer a l'Assemblee que 
dans l'ensemble des decisions qu'il a arretees hier, le 
Conseil s' est . inspire, d'une maniere extremement 
large, des suggestions incluses dans le rapport de 
M. Vals. Or, vous savez, mes chers collegues, 
comment nous sommes amenes a travailler dans nos 
rapports avec le Cortseil, chacun ayant une optique 
et une preoccupation propres. Mais ce qui m'interesse 
et ce que je voudrais porter a la connaissance de 
mes collegues - encore que beaucoup d' entre eux 
soient au courant - c' est que meme en dehors de 
ce qui se dit publiquement dans cette enceinte, il y 
a une serie d'elements qui s'imbriquent entre le 
travail de la Commission executive, le travail -du 
Conseil et le travail de nos commissions. Les repre
sentants de la Commission assistent a chacune de 
nos reunions de commission. IIs connaissent nos 
reflexions. IIs savent ce que nous souhaitons, surtout 
dans Ies matieres specialisees. 

Pour rna part, je me felicite que, dans les decisions 
prises la nuit demiere, nous ayons retrouve un peu 
le reflet de ce qui avait ete nos preoccupations au 
cours des discussions qui se soot deroulees pendant 
plus d'un an, dans le cadre de notre commission de 
I' agriculture. Par consequent, je crois qu'il ne faut je
ter Ia pierre a quiconque. La Commission a ses 
taches et nous savons combien, parfois, eHes soot 
difficiles. Le Conseil a ses preoccupations a carac
tere politique, dont fatalement il est oblige de tenir 
compte, et qui, quelquefois, j' en suis certain, le 
crucifient quant a la position strictement juridique 
ou orthodoxe qu'il devrait adopter au regard du 
Parlement. Enfin, nous avons nos propres positions. 

• Ces positions ne soot pas absolument incompatibles. 
II faut les voir avec une certaine largeur de vues. 
L'essentiel, c'est qu'il y ait cooperation. Je suis per
suade que, sur ce point particulier, il y eu coopera
tion. 

Revenant main tenant a l' exception qui a ete soulevee 
par certains de nos collegues, je conjure I' Assemblee 
de ne pas les suivre sur ce point. 

Nous devons faire face a un travail ecrasant. II me 
parait impensable qu'apres avoir consacre plusieurs 
mois a !'elaboration du texte presente par M. Vals, 
on nous le renvoie purement et simplement, en disant 
que le Conseil a, Ia nuit demiere, pris une certaine 

decision, que, par consequent, M. Vals doit rouvrir 
son dossier et que nous devons recommencer. 

Nous avons travaille sur un plan objectif. Nous avons 
elabore une doctrine. Que le Parlement dise s'il veut 
Ia faire sienne ou non. C' est ce que nous lui de
mandons. 

( Applaudissemenis) 

M. le President. - Chers collegues, je vous rappelle 
que M. Cipolla a deinande que M. Mansholt soit · 
entendu immediatement, estimant que Ia proposition 
de resolution presentee par Ia commission. de I' agri
culture etait liee aux decisions du Conseil. 

Monsieur Boscary-Monsservin, voulez-vous ajouter 
quelque chose ? 

M. Boscary-Monsservin. - Une precision, Monsieur 
le President. Je m'oppose au renvoi du dossier, je 
souhaite que nous statuions sur le rapport Vals au 
cours de Ia presente session. 

Maintenant, en ce qui conceme typiquemeqt !'orga
nisation des debats actuels, peut-etre ceux-ci au
raient-ils une plus grande clarte si, tout de suite et 
d'entree de jeu, M. Mansholt nous indiquait ce qui 
s' est passe, la nuit demiere, en matiere viticole. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt qui 
a demande a intervenir. 

Je lui rappelle que son intervention doit se limiter 
au point de procedure qui est actuellement en cause. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, je ne parlerai, en effet, que du point de 
procedure dont il est question. 

J e comprends parfaitement que le Parlement desire 
d' abord parler de Ia resolution que le Consefl a 
adoptee hier soir ; je prefere cependant m' abstenir 
de donner mon opinion sur cette question, estimant 
qu'il vous appartient, a vous, d'en decider. 

Je tiens toutefois a signaler qu'en n'examinant pas 
!'avis qui est exprime dans le rapport de M. Vals, au 
nom de la commission de I' agricu1ture - je suis 
sur ce point tout a fait d' accord avec M. Boscary
Monsservin - vous nous mettriez dans une situation 
bien embarrassante. Nous attendons, en effet, impa
tiemment I' avis du Parlement sur le reglement qui 
nous est propose. Je peux notamment vous dire qu'il 
a ete decide que le Conseil arreterait ce reglement 
dans les 4 semaines a venir. Nous devons done con
naitre votre avis, a vous Parlement, avant de pouvoir 
presenter au Conseil un reglement remanie qui tienne 
compte des modifications qui pourront resulter de 
vos de bats. II est done urgent d' examiner le 
reglement. 
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M. le President. - La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli.- (I) Monsieur le President, je n'ai au
cune raison de m'opposer a ce que M. Mansbolt soit 
entendu immediatement. 

Toutefois, il me semble evident que la question du 
renvoi en commission se posera a nouveau, des que 
nous aurons constate que Ia proposition de Ia 
Commission a ete bier considerablement modifiee 
par le Conseil de ministres. 

M. le President. - La parole est a M. Ricbarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, en rna 
qualite de representant du groupe democrate-cbre
tien, j' ai demande a diverses reprises la parole. J e 
vous remercie de me 1' a voir accordee. 

Je voudrais demander a M. Mansbalt de nous fournir 
certaines informations avant que les porte-parole 
des divers groupes ne prennent position en 'la matiere. 
C' est ensuite que les porte-parole pourront se pro
noncer, car ils ne disposent jusqu'ici que d'informa
tions incompletes sur ce qui s'est passe. Nous ver
rons alors s'il faut retirer ou non ce point de l'ordre 
du jour. Je ne crois pas, pour rna part, qu'il faiolle 
le retirer. Nous allons encore, aujourd'bui, nous 
combattre comme nous 1' avons si sou vent fait. 

M. le President. - Nous allons voter d'abord sur Ia 
proposition de M. Cipolla. Si elle est acceptee, nous 
entendrons M. Mansbolt et nous verrons ensuite si 
quelqu'un juge opportun de demander le renvoi 
en commission. 

Je rappelle que Ie president de Ia commissiOn de 
I' agriculture s' est declare favorable a Ia proposition 
de M. Cipolla. 

Je mets aux voix Ia proposition tendant a donner Ia 
parole immediatement a M. Mansbolt. 

La proposition est adoptee. 

La parole est a M. Mansbolt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Je repondrai vo
lontiers au desir que manifeste' le Parlement d'etre 
informe des grandes lignes des decisions que •Ie 
Conseil a prises au cours de sa session d'bier et 
surtout de sa seance d'bier soir. Je ne Ie ferai toute
fois pas avant d' a voir exprime mes remerciements a 
M. Vals et a tous les membres de la commission de 
!'agriculture pour le rapport qu'ils ont elabore et 
pour la proposition de resolution qu'ils soumettent 
aujourd'bui a 1' approbation du Parlement. J' estime 
que le Parlement merite non seulement des remer
dements, mais aussi des eloges pour les travaux qu'il 
a consacres a Ia question. 11 res·sort de la premiere 
page du rapport de M. Vals qu'il y a eu des ante-

cedents a cette affaire et qu'elle a pose un certain 
nombre de problemes. Je pense notamment aux 
propositions plus etendues qu' elle a faites par Ia 
suite et a une proposition de resolution du Parlement 
qui se trouve deja depassee par une resolution du 
<;onseil intervenant au moment ou le Parlement est 
appele a se prononcer sur Ia proposition de resolu
tion qui lui est soumise. Nous comprenons tres bien 
que cela n' aille pas sans susciter des difficultes de 
procedure. J'ai deja declare devant le Parlement, 
l'an dernier, que le Conseil se beurtait, lui aussi, a 
des difficultes politiques. J e souscris sans reserve 
a ce que M. Boscary-Monsservin a dit a ce propos. 
11 arrive un moment ou le Conseil se trouve oblige 
de prendre une decision. Comme il ne pouvait le 
faire sur Ia base d'une proposition de reglement, le 
Parlement n' ayant pas encore formule son avis, il a 
bien fallu qu'il s'y prenne autrement. Le Conseil a 
cboisi d' adopter une resolution sur un certain nom
bre de problemes importants. 11 etait oblige de pren
dre une decision, car un ·des Etats membres, l'Italie, 
exigeait qu'il flit satisfait, avant qu'une decision 
d' ensemble definitive n'intervint au sujet du finan
cement agricole, a Ia promesse que Ie Conseil, soit 
Ies six Etats membres, avait faite a l'Italie d' arreter 
et de mettre en· vigueur avant Ie 1 er novembre le 
reglement relatif au marche viti-vinicole. Le gou
vernement italien avait deja fait une concession 
considerable en marquant, apres de tres Iongues 
discussions et aux prix de certaines difficultes de 
procedure, son accord sur le financement definitif 
de Ia politique agricole, a Ia condition toutefois 
que Ia resolution du Conseil fut davantage qu'un 
simple echeancier, comme Ia Commission le propo
sait, et comportiit un certain nombre de decisions im
portantes relatives au dispositions essentielles du 
reglement viticole. C' etait done une necessite po
litique que de prendre cette resolution avant Ie 
l''r janvier 1970, ce qui ne fut fait, finalement, 
q~.te le l er fevrier. Cette derniere date est d' ail
leurs deja depassee depuis quelques jours, mais 
Ia resolution a neanmoins pu etre adoptee avant 
que Ies regles de financement de Ia politique 
agricole ne soient definitivement arretees. Nous es
perons que cette derniere decision sera prise au cours 
de Ia session du Conseil de demain et d' apres
demain. 11 etait done extremement important que Ie 
Conseil parvienne a une decision bier soir, afin que 
son president puisse, Ies 5 et 6 fevrier procbains, 
annoncer qu'un accord est intervenu en matiere 
viticole. Les six pays pourront done arreter le 6 
fevrier le regime definitif de financement de 'Ia poli
tique agricole, pour autant que quelques autres pro
blemes, qui ont, eux aussi, leur importance et dont 
il a ete question bier, soient egalement resolus a 
l'entiere satisfaction des six pays. Je pense notam
ment, a ce pro~os, au probleme du renforcement des 
pouvoirs du Parlement europeen. Notre Commission 
etait done convaincue de ·Ia necessite d'aboutir bier 

I 

soir a un accord politique sur le reglement vinicale. 
Aussi a-t-elle fait ce qu' elle pouvait pour que cet 
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objectif soit atteint. II y a certes des moments ou 
Ia Commission doit dire aux ministres qu' elle n' en
tend pas contribuer a ce que I' accord se fasse au sein 
du Conseil, par exemple lorsque le Parlement n'a pas 
encore formule son avis. Dans le cas qui nous oc
cupe, Ia Commission ne pouvait pas se le permettre. 
C' etait pour elle une necessite palitique de contri
buer, hier soir, au sein du Conseil, ace qu'un accord 
intervienne au sujet de Ia politique viticole. 

La Commission europeenne a, bien entendu, adopte 
a cet effet une attitude pragmatique et oppoi'tuniste. 
C'est qu'elle avait deja pu prendre connaissance, 
j'y insiste, du contenu de Ia proposition de resolu
tion de Ia commission de I' agriculture et du projet 
de rapport de M. Vals, qui lui avaient ete commu
niques. Nous n'etions done pas desarmes. En effet, 
s'il n'etait pas absolument certain que le Parlement 
adopterait tels quels le rapport et Ia resolution, nous 
savions ce que pourrait etre, dans ses grandes lignes, 
·le point de vue du Parlement sur les problemes les 
plus importants. Je suis convaincu que certains des 
Etats membres pour Iesquels le reglement applicable 
au secteur du vin est d'une grande importance -
en fait, il s' agit de tous les pays, a I' exception des 
Pays-Bas et de la Belgique, qui, pourrait-on dire, 
ne sont concemes qu'en qualite de consornmateurs 
- que certains des Etats membres, done, avaient 
egalement pu prendre connaissance du rapport de 
M. Vals. II se fait done que Ia resolution du Conseil 
tient compte largement, sinori en tous points, des 
vamx du Parlement. Cela signifie done qu' en fait, 
le rapport de M. Vals a deja pese sur Ia mise au 
point de la resolution qui a ete arretee hier soir par 
le Conseil. 

'On m' a demande d' exposer les gran des lignes des 
decisions qui ont ete prises hier soir par le Conseil. 
Je le ferai volontiers. Je crois d'ailleurs que ces pre
cisions eclaireront utilement Ia suite du debat. II 
faut d' abord rappeler que le Parlement a ete consulte 
sur le projet de resolution par Ia Commission euro
peenne et non par le Conseil. La Commission euro
peenne, en tout cas, savait ce que pensait le Parle
ment d'un certain nombre de problemes poses par le 
projet de resolution presente le 24 septembre. 

J'ai deja dit que Ia resolution adoptee hier soir par le 
Conseil a un autre caractere. Les gouvemements ita
lien et franc;ais ne voulaient pas d'une resolution 
qui n'eut ete qu'un simple calendrier des questions 
a examiner. Nous avions done prevu, ·a forigine, 
que certaines decisions devraient etre prises, dans 
un certain nombre de domaines, pour des dates 
determinees. II s'agissait done de prendre des deci
sions quant au fond de I' affaire. 

Monsieur le President, avec votre permission, je vais 
maintenant poursuivre mon intervention en franc;ais ; 
je ferai de mon mieux. En effet, je ne dispose que 

de textes franc;ais, du fait que Ia Commission euro
peenne se refere le plus souvent aux textes franc;ais. 

( L' orateur poursuit son intervention en langue fran
{:aise) 

En ce qui conceme les definitions et les pratiques 
renologiques, je puis etre tres bref. Vous connaissez 
le projet de resolution du Conseil en date du 24 
septembre. Je crois qu'il n'y a pas de grandes diver
gences entre les textes en presence, sauf sur Ie point 
C qui traite du probleme de I' enrichissement, pro
bleme auquel les Etats membres ont accorde une 
grande attention au cours d'un debat qui a eu lieu 
hier au Conseil. 

A ce sujet, il n'y a pas encore de texte officiel ; le 
texte que je vais vous lire resulte cependant de 
I' accord intervenu hier soir au Conseil. En ce qui 
concerne le point « enrichissement », cornportant 
notamment la fixation de certaines limites et Ia de-

' termination des methodes, je vous dirai qu'un grand 
effort a ete fait en vue de Ia definition des methodes 
d' enrichissement. 

Le Conseil a accepte, pour conserver les methodes 
traditionnellement ou exceptionnellement pratiquees 
conformement a la legislation en vigueur a la date 
du present reglement, et pour maintenir les carac
teristiql,leS des vins, que I' enrichissement se fasse 
de maniere differenciee, soit par concentration, soit 
par adjonction de mout concentre, soit par sucrage. 
Une extension du sucrage n'est pas autorisee. Pour 
le mouillage, il est convenu de ne I' admettre que 
pendant une periode transitoire. C' est Ia une deci
sion assez irnportante. Je ne puis declarer en ce mo
ment qu' elle emporte I' adhesion de Ia Commission 
parce que, depuis hier, elle n'a pas eu !'occasion de 
se reunir ; en tout cas, il y a un accord entre les six 
Etats membres sur ce texte precis. Tous ceux qui 
connaissent le metier viti-vinicole savent qu'il y a 
ici des mots tres importants qu' on ne peut plus mo
difier s.ans risquer un desaccord au sein du Conseil. 
La Commission, qui n' a aucun interet a voir surgir 
un tel desaccord, presentera un reglement sur l'en
richissement qui sera en plein accord avec ce que 
le Conseil a convenu. C' est tout ce que je puis dire. 

En ce qui concerne ·le coupage des vins communau
taires, il est interdit de les couper avec des vins de 
pays tiers. Sur le territoire de Ia Communaute, il 
n' est pas non plus autorise de meier entre eux des 
vins des pays tiers, sauf derogation a decider par le 
Conseil. Ceci doit, naturellement, etre traduit en 
un reglement precis. 

Pour les autres points, je ne crois pas qu'il y ait de 
grandes difficultes ; ils sont conformes a ce qui a 
ete propose par Ia Commission en septembre. 

II y a encore d' autres points importants, notamment 
celui qui a trait a Ia determination des dispositions 
qui president au regime applicable aux produits en 
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provenance des pays tiers et !'interdiction de vini
fier les matieres premieres importees. 

En ce qui conceme le controle du developpement 
des plantations, Ia commission de I' agriculture, dans 
son' rapport, a propose des modifications a I' article 
31, paragraphe I. Or, le Conseil a pris certaines 
decisions assez importantes qui vont dans le meme 
sens que les propositions faites par Ia commission 
de I' agriculture dans le rapport de M. Vals. 

Je vais vous resumer ce qui a ete decide par le 
Conseil a cet egard. 

Premierement, adoption de regles relatives au clas
sement des cepages admis a etre cultives dans Ia 
Communaute, prevoyant notamment le classement 
de ceux-ci par unites administratives en cepages re
commandes, autorises et autorises temporairement. 
Le classement effectif des cepages est arrete par Ia 
Commission avant le I er juin 1970, selon Ia proc€~
dure des comites de gestion, sa tenue a jour etant 
assuree par Ia meme procedure. . 

Deuxiemement, interdiction des aides a Ia planta
tion de vignes et des aides a Ia replantation dans Ia 
mesure ou cette derniere a comme consequence un 
accroissement de Ia production du vin depassant 
les effets de Ia rationalisation du vignoble et n'assu
re pas I' amelioration qualitative de Ia production. 

Toutefois, suivant une procedure co~unautaire 
a peterminer, l'octroi d'aides nationales peut etre 
autorise cas par cas et dans Ia mesure ou ces aides 
concernent des zones a vocatio~ viticole pour les
quelles: 

1) La viticulture constitue un element essentiel du 
revenu agricole ; 

2) L'octroi de ces memes aides est de·nature a ame
liorer ledit revenu. 

Je dois dire qu'il ne sera pas facile d'appliquer un 
tel article. II y faudra encore une mesure d'execu
tion assez elaboree et certains criteres. Que faut-il 
entendre, par exemple, par les termes « ou Ia viti
culture constitue un element essentiel de revenu 
agricole » et par les mots << I' octroi de ces memes 
aides est de nature a ameliorer ledit revenu ''· Ces 
derniers mots sont d' ailleurs un peu superflus, parce 
qu'en general, il n'y a pas d'aide qui n'ameliore pas 
le revenu. En tout cas, cela necessite Ia mise au point 
de reglementations d' application qui sont assez 
complexes. II s'agirait d'une modification de notre 
ancien article 31. Mais Ia decision du Conseil va 
dans le meme sens que Ia proposition de Ia commis
sion de I' agriculture reprise dans le rapport de M. 
Vals. 

Troisiemement, obligation de n' effectuer les plan
tations nouvelles et les replantations des vignes, 

a partir du ler septembre 1971, qu'a l'aide des ce
pages recommandes et des cepages autorises. 

La, il n'y a pas de difficultes. 

Quatriemement, presentation annuelle par les Etats 
membres a Ia Commission au debut de Ia campa
gne viticole, et pour Ia premiere fois en 1970, d'un 
plan previsionnel national comportant !'indication 
des surfaces qui seront plantees et replantees en 
vignes au cours de Ia campagne viti-vinicole sui
vante ainsi que du potentiel de production que ces 
surfaces representent. Ce plan est elabore sur Ia 
base de notifications prealables de nouvelles .plan
tations ou de replantations presentees par les viti
culteurs aux administrations nationales conipetentes 
qui accusent reception de ces notifications par Ia 
delivrance d'un certificat. 

Sur ce point, le Conseil a eu un tres long debat au 
mois de decembre. En effet, dans cette resolution il 
est question de Ia « delivrance d'un certificat ». Or, 
en I' espece, on constate de grandes divergences de 
vues _entre ceux qui veulent limiter Ia production 
ou, tout au moins, avoir toutes les possibllites de 
limiter cette production, et ceux qui veulent etre 
beaucoup plus libres en ce qui concerne Ia planta
tion. On est arrive, avec I' aide de Ia Commission 
des Communautes, a une formulation soumettant 
toute plantation a Ia delivrance d'un certificat. 

Toute licence demandee peut etre transformee en 
. autorisation. Cela veut dire, dans Ia pratique, qu'il 
y a une liberte generale. Mais des que Ia Commis
sion constate que des difficultes menacent de se 
produire, elle doit saisir le Conseil en vue de reme
dier a Ia situation. Lorsqu'il y a difficulte, il faut 
done intervenir, et ici Ia Commission joue un r~le 
capital. 

Mais Ia possibilite existe-t-elle de donner, dans cer
taines regions ou meme dans certains Etats, un ca
ractere plus restrictif, un caractere d'autorisation a 
ce certificat ? La reponse est : oui. 

Supposons qu'une organisation de viticulteurs, dans 
une region donnee, arrive a Ia conclusion qu'il est 
plus interessant de ne pas etendre Ia production viti
cole. Des ce moment-la, l'Etat membre dans lequel 
se trouve cette organisation viticole - et cela, nous 
devons le prevoir dans Ia reglementation - peut 
naturellement vouloir donner au certificat de plan
tation un caractere plus restrictif que celui d'une 
simple autorisation. 

Cinquiemement : presentation par Ia Commission 
au Conseil, chaque annee avant le 31 decembre, et 
pour Ia premiere fois en 1970, de rapports destines 
en particulier a constater Ia relation existant entre 
Ia production et les utilisations et a estimer I' evo
lution previsible de cette relation, en fonction no
tamment des plans previsionnels fixes au point 4. 
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Aucune difficulte n' est ici a craindre, je pense, car 
cela va dans le sens deja indique dans le rapport de 
M. Vals. 

Si, de ces rapports, il resulte que Ia production aura 
tendance a depasser les utilisations previsibles, et 
par consequent a mettre en danger les re-.:enus du 
viticulteur, le Conseil arrete, sur proposition de Ia 
Commission, dans le cadre d'un plan communau
taire obligatoire, les dispositions necessaires en 'ma
tiere de nouvelles plantations, afin de prevenir Ia 

' formation d' excedents structurels. 

Monsieur le President, je peux constater ici que le 
Conseil lui-meme, et naturellement aussi notre 
Commission, ont suivi Ia tendance indiquee dans 
le rapport de M: Vals, notamment dans le consi
derant suivant : 

« Considerant que les autorites competentes doi
vent etre mises a meme de suivre en permanence 
le mouvement des echanges afin de pouvoir ap
precier I' evolution du marche et de prendre les 
mesures que celle-ci necessite ; qu'a cette fin il 
convient de prevoir Ia delivrance, en fonction du 
bilan previsionnel des besoins et des ressources 
de Ia Communaute, de certificats d'importation, 
ou le cas echeant, d' exportation ... » 

Vous remarquerez - et je reviendrai sur ce point 
au moment ou je parlerai des importations - que 
le bilan jouera un role beaucoup plus important a 
I' avenir que celui qui est propose par notre Commis
sion dans notre reglement. 

Nous avons egalement constate, dans les discussions 
avec le Conseil, qu'il etait necessaire de suivre ce 
qui est dit ici en ce qui conceme Ia position impor
tante d'un bilan previsionnel, et en ce qui concerne 
les plantations et en ce qui conceme les importa
tions. 

Regime des prix et des interventions : il est clair, 
Monsieur le President, qu'il n'etait pas facile d'arri
ver a un accord. Mais !'accord suivant a ete obtenu: 

Fixation pour chaque type de vin representatif de 
Ia production communautaire, et pour chaque cam
pagne, d'un prix d'orientation dont le montant est 
determine notamment a partir des cours constates 
sur certains marches de Ia Communaute pendant 
une periode de reference. 

lei, on emploie une autre expression. Avant, il etait 
question << d'un prix de base », Maintenant, on parle 
« d'un prix d'orientation >>. Mais Ia notion est Ia 
meme. 

II est aussi question d'un seuil de declenchement 
du mecanisme des interventions dont le niveau est 
fixe en fonction de celui des prix d' orientation. 

lei, le Conseil et Ia Commission ont done suivi ce 
qui se trouve dans le rapport de M. Vals, qui mo
difie les propositions de Ia Commission en ce qui 
conceme les interventions. 

A !'article 5, nous avons toujours parle d'un prix 
d'intervention. Cette expression a ete riiodifiee par 
Ia commission de !'agriculture qui lui substitue le 
terme de prix de declenchement de !'intervention. 

Or, vous retrouvez Ia meme notion dans Ia reso
lution du Conseil qui prevoit Ia fixation d'un seuil 
de declenchement du mecanisme des interventions 
dont le niveau est fixe en fonction de celui du prix 
d' orientation. 

En ce qui concerne les interventions, il y a une cer
taine modification de Ia position de Ia Commission, 
qui va aussi, je crois, dans le sens de ce que le Par
lement a suggere. 

A I' article 5, paragraphe 2, nous proposions trois 
mesures: 

les aides au stockage, privees a court terme, 

Ia possibilite d' achats d' alcools provenant de Ia 
distillation de vins, 

I' octroi d'une prime de distillation. 

Le Parlement y a ajoute Ia disposition suivante : 

« Les mesures visees aux 2e et 3e tirets de ce para
graphe ne sont appliquees qu' a titre exceptionnel 

. si les mesures visees au premier tiret se sont revelees 
insuffisantes. >> 

~e Parlement a recommande dans cette resolution 
une certaine prudence en ce qui concerne les me
sures prevues aux 2e et se tirets. 

Le Conseil a eu le meme sentiment. II a propose ce 
qui suit: . 

Application, en tant que mesure d'inte'rvention, de 
I' aide au stockage prive et de Ia prime de distilla
tion. Ces deux mesures dont I' application peut etre 
differ(lnciee selon les zones viticoles, sont pratiquees 
sur decision du Conseil, prise sur proposition de 
Ia Commission - qui fixe simultanement le prix 
du vin livre a Ia distillation - lorsque le seul stocka
ge risque d'etre inefficace pour obtenir un redresse
ment des cours ; elles sont ptatiquees dans des 
conditions telles que I' equilibre. du marche de raJ
cool ethylique n' en so it pas compromis et so us re
serve qu' elles ne constituent pas un encouragement 
a une production de vin de qualite insuffisante. 

Je crois que nous pouvons constater ici aussi que 
le Conseil a suivi Ia. tendance proposee par Ia 
commission de !'agriculture dans le rapport de M. 
Vals, c'est-a-dire Ia prudence. Le Conseil est t~lle
ment prudent qu'il voudrait decider lui-meme du 
moment de !'intervention - prime de distillation, 
- achat d' alcool provenant de Ia distillation - et 
cela selon certains criteres bien etablis dans la reso
lution. 

Autre mesure : Etablissement au debut de chaque 
campagne d'un bilan previsionnel de l'approvision-
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nement en vin de Ia Communaute, arrete par la 
Commission, selon la procedure de 1' article 7 du 
reglement 24. C' est sur la base de ce bilan previ
sionnel que, en cas d' excedent, les interventions 
prevues peuvent etre mises en reuvre preventive
ment, le stockage pouvant, dans ce cas, avoir pour 
effet de reporter sur la campagne suivante tout ou 
partie de ces excedents. Je crois que cela aussi va 
dans le meme sens. 

Regime a Ia frontiere commune. C' est une question 
assez difficile. Le regime a !'importation a, dans ses 
objectifs, celui d'assurer, compte tenu des caracte
ristiques et des particularites du marche du vin et 
en fonction du bilan previsionnel, une protection 
efficace du niveau des prix ainsi qu'une priorite 
d' ecoulement sur le marche interieur de la produc-

. tion communautaire, dont le developpement peut, 
le cas echeant, etre soumis a des limitations a arre
ter par le Conseil. On constate de toute evidence, 
a la lecture de ce texte, qui est presque incompre
hensible dans toute sa signification, qu'il est le re
sultat de longs debats et que chaque mot en a ete 
bien pese. 

Mais je crois qu'on peut constater aussi qu'il va 
dans le meme sens que le rapport Vals. 11 va meme 
ulus loin, en prevoyant, en ce qui concerne les im
portations, une precaution plus grande que ce qui 
etait prevu par Ia Commission. A cet effet, il 
comporte notamment !'application d'un droit de 
T.D.C. - nous connaissons cela - ainsi que la 
determination d'un prix de reference, assorti d'une 
taxe compensatoire, etant entendu que cette taxe 
peut ne pas etre appliquee ; je laisse ouverte la dis
cussion sur le point de savoir si Ia decision doit ou 
non etre prise par le Conseil. La Commission devra 
statuer a ce sujet totalement ou partiellement pour 
certains vins de qualite produits dans des pays tiers. 

Troisiemement: Ia suppression des restrictions 
quantitatives, Ia delivrance de certificats d'impor
tation et une clause de sauvegarde qui se lit comme 
suit : « dans Ia mise en reuvre de celle-d (Ia clause 
de sauvegarde), pour apprecier si Ia situation justi
fiant 1' application de cette clause se presente, il est 
tenu compte en parti~ulier : 

1) des quantites pour lesquelles des certificats d'im
portation ont ete delivres ou demandes, et des 
donnees figurant dans le bilan previsionnel ; 

2) de I' importance de !'intervention. » 

En d' autres mots, dans Ia decision, cette clause de 
sauvegarde est definie de Ia maniere souhaitee par 
le Parlement, c' est-a-dire qu'il faut tenir compte, 
a propos de cette clause de sauvegarde, du resultat 
du bilan previsionnel. Cette clause de sauvegarde 
est done definie avec plus de precision et de rigueur 
que pour les produits agricoles normaux, pour les
quels nous n' avons pas Ia possibilite d' appliquer une 

clause de sauvegarde en fonction d'un bilan previ
sionnel. 

Quatriemement : Ia possibilite d' accorder des resti
tutions a 1' exportation. C' est une matiere connue. 
Parmi les aspects complementaires aux quatre points 
qui precedent il faut citer : 

a) !'application des articles 92 et 94 du traite; pas 
de difficulte ; 

b) I' adoption de Ia reglementation concernant les 
vins de qualite produits dans une region deter
minee (v:q.p.r.d.) ainsi que de celle concernant 
les vins mousseux de qualite et des vins de li
queur de qualite ; 

c) Ia definition, sur proposition de Ia Commission, 
d'un regime applicable aux importations de pro· 
duits faisant l'objet de mesures d'organisation 
du marche viticole en provenance des pays as
socies et de 1' Algerie : il y a eu sur ce point un 
long de bat, et j' avoue que Ia question n' est pas 
tellement claire. Quelle est, dans cette decision, 
le sort de !'Algerie, par exemple? M. Vals en a 
parle dans !'introduction a son rapport. Cette 
formule ne decide pas de 1' avenir des exporta
tions des produits de 1' Algerie dans notre 
Communaute. 

Neanmoins, une decision a ete prise en ce qui 
concerne le coupage. 11 y a : interdiction de coupage 
des vins de la Communaute avec des vins importes. 
Mais cette decision est nuancee. Je lis en effet : 
« Definition sur proposition de la Commission des 
regimes applicables aux importations de produits 
faisant I' objet de me~ures... en provenance des pays 
associes et de I' Algerie. >> Certaines decisions ont 
ete prises en ce qui concerne le coupage et les vins 
importes destines a Couper les autres vins. Mais le 
sort de I' Algerie n' est pas encore clair, et no us som
mes toujours libres de faire des propositions ; mais 
rien .dans Ia resolution du Conseil ne les prefigure. 

Cinquiemement : application de regles communau
taires en matiere de financement de Ia politique 
commune. 

En ce qui concerne les definitions visees au point 
1) : on entend par vin, le produit obtenu exclusi
vement par Ia fermentation alcoolique totale ou 
partielle de raisin frais Iegerement passerille ou 
foule ou de moiit frais obtenu a partir de ces rai
sins. Cette definition differe de celle que vous avez 
proposee, mais je crois que cela ne souleve plus 
de difficulte. 

On entend par vin de table : les vins provenant des 
cepages recommand~s, autorises ou autorises tempo
rairement, vises au point A. II 1), ayant eventuel-

. lement, apres les operations mentionnees sub A. I 
c) et d), un titre alcoometrique acquis minimal de 
8,5° et un titre alcoometrique total maximal de 15°. 
Toutefois, cette limite superieure est portee a 17° 
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pour les vins produits sur certaines superficies viti
coles a determiner, obtenus sans aucun enrichisse
ment et ne contenant plus de sucre residuel. Le vin 
de table doit, en outre, avoir une teneur en acidite 
totale inferieure a 4,5 grammes par litre exprimee 
en acide tartrique. 

Vous comprenez que ces dispositions exigent que 
le reglement d' application soit elabore de fayon 
precise. 

Titre alcoometrique, titre alcoometrique acquis,- ti
tre alcoometrique en puissance : les definitions sont 
connues. 

En ce qui concerne les limites d' enrichissement, et 
le degre alcoolique nature!, il y a une decision de 
principe du Conseil, avec quelques reserves - une 
reserve allemande et une reserve fran9aise ..:.._ qui 
peut etre reprise et traduite, peut-etre deja demain 
ou apres-demain, en une decision formelle. Ce que 
le Conseil a decide a cet egard va dans la meme 
direction que ce que le Parlement, ou, en tout cas, 
sa commission de I' agriculture, a propose, en ce 
qui concerne les regles cominunes de production, 
a I' article 15, a propos des zones viticoles. Ce n' est 
pas exactement la meme chose, c' est un peu plus 
precis sur certains points. On parle meme, dans 
cette decision, de certaines regions viticoles alle
mapdes, a !'exception de sous-regions sub b), mais 
y compris certaines regions de production de Ia 
Bade du Sud, etc. II y a naturellement ici - et cela 
interessera specialement M. Richarts - des preci
sions qui resultent de certaines discussions qui ont 
eu lieu au sein du Conseil. Quoi qu'il en soit, Ia so
lution, Ia definition ou les limites proposees ont 
toujours ete inspirees par le souci de ne pas modi
fier par une reglementation europeenne, dite regie
mentation communautaire, ce que priwoient deja, 
pour ces produits de grande valeur, des legislations 
nationales, pourvu que celles-ci repondent aux im
peratifs de Ia production, de Ia consommation, ou 
de Ia protection des qualites des vins. 

II est clair qu'il n'est pas facile d'arriver, dans notre 
Communaute, en ce qui concerne l'enrichissement 
en general, et plus specialement de sucrage - et je 
ne parle pas du mouillage, parce qu'il n' est que 
temporaire - a un accord, parce qu'il y a de gran
des divergences de vues et de methodes a cet egard. 
Mais on constate qu'il y a dans les Etats membres 
une legislation precise et adequate ; elle n' est pas 
encore entierement adoptee dans tous les Etats mem
bres, d'ou quelques reserves ernises par certains 
Etats membres, notamment l'Allemagne ou d'ailleurs 
Ia legislation est en preparation. Des lors, on ne 
veut pas, d'une maniere generale, toucher a ce qui 
existe. Mais, d' apres ce qui a ete decide, et je I' ai 
deja dit en ce qui concerne le paragraphe de l'enri
chissement, on veut restreindre le plus possible le 
sucrage, sans vouloir du tout dire que celui-ci est 

une methode mauvaise. II doit etre. mis sur le meme 
pied que d' autres methodes d' enrichissement. 

Je pense qu'il n'est pas necessaire que je vous lise 
tout ce qui concerne les limites d' enrichissement du 
degre alcoolique. 

D'une maniere generale, je dirai que la decision du 
Conseil va dans le meme sens que Ia resolution du 
rapport de M. Vals, tout en etant un peu plus pre
cise sur certains points. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President.- Je remercie M. Mansholt. 

Monsieur Cipolla maintient-il sa demande de ren
voi en commission ? 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, apres avoir entendu le president Mansholt, 
il me semble que c'est aux collegues et non plus a 
moi, qui ai pose Ia question, de decider si le nou
veau reglement - j' ai entendu de la bouche meme 
du president le mot « reglement )) - elabore bier 
soir par le Conseil doit ou non revenir devant cette 
Assemblee. · 

La question est desormais soumise a votre respon
sabilite. C' est a vous de vous prononcer et a vous 
seuls. Nous avons en effet note que le reglement, 
tel qu'il a ete lu par le president Mansholt, diverge 
en de nombreux points du t~xte de la Commission 
et du notre. 

Ce reglement appelle en outre pour les differents 
points d' autres reglements d' application. C' est a 
nous tous de decider si nous pouvons nous tenir 
satisfaits des maigres informations qui nous ont ete 
fournies. ' 

D'ailleurs, le president Mansholt lui-meme, je dois 
le reconnaitre honnetement, a dit qu'il ne pouvait 
suivre le probleme que dans ses grandes !ignes ; 
nous ne pouvons done en preciser les termes du fait 
que certains points restent dans l'ombre. 

Si vous vous tenez satisfaits des declarations de 
M. Mansholt, alors procedez a l'examen du rapport, 
lequel est, au demeurant, important, passionnant, et 
a coute beaucoup de peine a I' excellent rapporteur 
qu'est M. Vals. Si toutefois vous ne vous contentez 
pas des declarations, et c' est personnellement mon 
cas, il faut pren<lre d' autres mesures. 

Monsieur le President, je maintiens done rna de
maude visant a lier I' examen des nouvelles proposi
tions a I' examen des precedentes. Si le Parlement 
ne se rallie pas a mes vues, nous discuterons les pro-



156 J oumal officiel des Communautes europeennes - Annexe Fevrier 1970 

Cipolla 

positions de Ia Commission, tout en tenant compte, 
bien sur, de ce queM. Mansholt nous a dit. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Vals, rapporteur. - Je voudrais remercier, moi 
aussi, le president Mansholt pour les explications 
qu'il vient de nous fournir concernant Ia decision 
du Conseil. 

Un certain nombre de ces' dispositions· sont pre
vues dans le reglement qui ·nous est propose; d'au
tres donneront lieu a des reglements, sur lesquels 
le Parlement sera appele a donner son avis. 

Mais je voudrais attirer !'attention de M. Cipolla 
sur ce qui suit. M. Mansholt nous a declare que le 
Conseil, qui nous a saisis d'une proposition de regle
ment, se prononcera sur ce reglement le 19 fevrier; 
que les accords qui ont ete conclus hier entre les 
diverses delegations du Conseil sont des accords de 
principe et qu' ensuite sera examine le reglement. 
Par consequent, si nous ne donnons pas aujour
d'hui notre avis sur le projet de reglement qui nous 
est soumis, le Conseil pourra, a juste titre, conside
rer qu' en n' exprimant pas d' avis, nous en avons 
donne un, et il se prononcera le 19 fevrier prochain. 

C' est Ia raison pour laquelle je demande que nous 
examinions le projet de reglement qui nous est sou
mis, etant bien entendu que si des reglements parti
culiers font suite aux accords qui peuvent intervenir 
a l'interieur .du Conseil sur un certain nombre de 
points, le Parlement sera appele a donner son opi
nion a leur sujet. 

M. le President. - Je mets aux voix Ia demande de 
renvoi. 

La demande de renvoi est rejetee. 

La parole est a M. Richarts, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Richarts.- (A) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, je crois qu'il etait utile, avant de pour
suivre le de bat, d' entendre les declarations de M. 
Mansholt. Au nom du groupe democrate-chretien, 
je tiens a le remercier pour les informations qu'il 
nous a communiquees. Mes remerciements s' adres
sent evidemment aussi au rapporteur qui, ainsi que 
j' ai deja eu I' occasion de le dire a plusieurs reprises, 
n'a pas menage ses efforts et nous a presente un 
rapport elabore avec le plus gr.and soin. 

· En reunion de la commission de I' agriculture, no us 
avons discute des problemes viticoles depuis. long
temps et, en fait, bien avant que l'un de nos. colle
gues, qui presente aujourd'hui des amendements, 
ne devienne membre de ce Parlement. 

II en a ete de ce reglement, Monsieur Mansholt, 
comme il en est des bons millesimes pour le vin. 

II s' est bonifie avec le temps et si M. Sabatini a du 
eprouver a l' epoque quelque deception de voir son 
rapport renvoye en commission - j' en ai ete peine 
pour lui- cette decision n'en etait pas moins juste. 
Entre temps, la commission de !'agriculture tout 
comme l' executif et aussi - ce dont je me felicite 
tout particulierement - le Conseil ont pu se faire 
des idees nouvelles sur ce probleme. Et n' est-ce pas 
le Conseil qui accuse un retard considerable dans 
le secteur vinicole ? ' 

Peut-etre pourrions-nous apprendre, aujourd'hui en
core, Monsieur Mansholt, quand entrera en vigueur 
l' autre reglement relatif aux vins de qualite produits 
dans des regions determinees qui a deja depasse le 
stade des vins vieux tant il aura eu le temps de mUrir 
dans les dossiers du Conseil. Ce reglement interesse 
surtout les regions que vous venez de citer, Mon
sieur Mansholt. Je veux parler des regions viticoles 
du Nord dont on pretend, en regie generale, qu'elles 
produisent des vins de qualite. 

A mon avis, il etait juste que le Conseil ait procede 
de maniere pragmatique et qu'il n' ait pas fait table 
rase des methodes de vinification existant dans les 
Etats membres ; au contraire, il a tenu co~pte 'des 
differences regionales dans les :Etats membres et 
maintenu les methodes de vinification existantes, ce 
dont je me rejouis. 

Vous avez, Monsieur Mansholt, trouve une solu
tion pragmatique aux problemes qui se posent dans 
le secteur tres controverse de la reglementation des 
cultures ; a mon avis, il ne faudrait toutefois pas 
appliquer des criteres trop differents, c' est-a-dire 
etre trop large d'un cote et trop peu de l'autre. Dans 
ce secteur, il convient d' arreter des criteres qui tien
nent compte de la situation des revenus et non de 
celle du marcfie. 

Les vignerons de la Communaute, qui reclament a 
tout prix une extension de leurs cultures, reconnai
tront eux aussi un jour, si les groupements profes
sionnels dont ils font partie les informent objecti" 
vement, qu'une ~xtension demesuree n'est pas un 
gage de survie ; au contraire, elle constitue tine me
nace pour leur propre existence comme pour celle 
des personnes qui se consacrent exclusivement a la 
viticulture. ' 

Le probleme de, l' enrichissement du vin est egale
ment loin d'etre resolu. Monsieur Mansholt, vous 
n' avez cite aucun pourcentage. Mais je suis sans 
doute dans le vrai en presumant que la Commission 
presentera probablement bientot au Conseil - qui 
nous la transmettra a son tour - une proposition 
de reglement relative a ce probleme et qui precisera 
pour les differen:tes regions viticoles les methodes 
et les taux d'enrichissement. C'est alors que l'on 
saura si le Conseil de ministres a suffisamment tenu 
compte des interets regionaux. 
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Au cours des voyages d' etude que nous avons ef
fectues dans les regions viticoles de Ia Communau
te, au cours des journees les plus chaudes du mois 
de juillet de 1' annee derniere, nous nous sommes ef
forces de nous faire une idee des situations foncie
rement differentes qui se sont presentees a nous. 

Permettez-moi maintenant de dire quelques mots de 
Ia necessite d' etablir une organisation commune des 
marches dans ce secteur. Cette necessite n'a jamais 
ete contestee. Et je crois aussi que Ia mise sur pied 
de cette organisation est dans !'interet des exploi
tations viticoles de Ia Communaute, dont le nombre 
s' eU:ve a plus de 3 millions. En effet, il y a des pro
duits agricoles dont !'importance est nettement 
moins grande et no us aurons I' occasion de revenir 
sur l'un de ces produits dans le cadre de Ia discus-· 
sion du rapport de M. Liicker. · 

L' organisation commune du marche viti-vinicole est 
calquee sur I' organisation des marches d' autres pro
ductions. On pourrait, tout au moins en ce qui 
concerne les titres I et II, croire ·que I' organisation 
des marches dans le secteur des cereales lui a servi 
de modele. 

Nous tentons tout d'abord de determiner les me
sures qui permettront de stabiliser les prix et de 
fixer un prix de base. A ce propos, je voudrais tou
tefois demander que I' on veille a uniformiser Ia ter
minologie dans ce domaine. Dans notre texte, il est 
question du prix de base ; Monsieur Mansholt, 
vous avez parle aujourd'hui du prix d' orientation. 
II serait utile pour Ia Commission, le Conseil, le 
Parlement et !'opinion publique de prevoir une defi
nition uniforme si nous ne voulons pas que le jar
gon communautaire devienne plus complique en
core. 

II est, me semble-t-il, essentiel que. Ia Comm~sion 
nous indique quels sont les marches de reference 
pour Ia fixation de ces prix de base. 

N.ous devrions egalement trouver une definition exac
te pour le declenchement du mecanisme des prix. 
Dans ce contexte, nous avons parle du prix de de
clenchement. Cela veut dire qu'a partir du moment 
ou ce prix est inferieur d'un certain pourcentage 
au prix d'orientation seront declenchees des inter
ventions limitees aux mesures que nous avons evo
quees. 

Je ne crois pas que les couts de ces interventions 
seront aussi eleves que d' aucuns I' ont parfois pre
tendu au cours des dernieres annees. Au cours de 
nos voyages dans les differentes regions de Ia 
Communaute, nous avons pu constater qu'il y avait 
plus de celliers vides que de celliers pleins. Au cours 
des deux dernieres annees, il n'y a pas eu d' exce
dents dans le secteur du vin. II faut, bien sur, main
tenir les prix de base a un niveau tel que les viti
culteurs ne soient pas tentl~s d' etendre inconsidere
ment leurs cultures ou d' accroitre leur production. 

Une prudence extreme devrait etre de mise en ma
tiere d' octroi de primes pour Ia distillation. Le grou
pe democrate-chretien est tout a fait d'accord, a ce 
propos, avec les observations -restrictives du rapport. 
Par consequent, on ne devrait pouvoir recourir a 
!'octroi de primes que lorsque toutes les autres me
sures proposees s' averent impuissantes. 

Les mesures aux frontieres exterieures prevues dans 
le reglement repondent egalement aux criteres dont 
on s' est servi pour les autres organisations commu
nes de marche. Ces mesures auraient pu etre plus 
simples qu'elles ne le sont. En effet, il est fort compli
que de fixer un prix d' ecluse alors que, par ailleurs, 
nous avons bn tarif douanier commun. Si les droits 
de ce tarif ne sont pas assez eleves pour assurer Ia 
protection de Ia production communautaire et si 
le prix d' offre est inferieur au prix d' ecluse, des 
prelevements pourront etre appliques. 

Je voudrais maintenant parler en mon nom per
sonnel et non en celui de mon groupe. II y avait 
d'autres solutions, moins complexes, mais ces solu
tions, Monsieur Mansholt, n' entrent pas tellement 
dans vos conceptions. Les contingents a !'importa
tion, meme lorsqu'ils sont communautaires, n' ont 
jamais eu l'heur de vous plaire. Je ne !'ignore pas. 
Mais peut-etre en arriverons-nous quand meme a 
une telle reglementation. Nous aurons !'occasion, 
aujourd'hui encore, de faire connaitre notre point 
de vue sur ce probleme dans d'autres domaines. 

Les mesures prevues a Ia frontiere exterieure et sur 
le marche ne sont cependant pas caracteristiques 
de I' organisation de marche en cause. Ce sont Ia 
des caracteristiques inherentes a toutes les organi
sations de marche et que I' on peut done approuver: 
Et si Ia Commission s' etait contentee, dans ses pro
positions au Conseil, de prevoir des mesures sur le 
marche et des mesures .a Ia frontiere exterieure, les 
discussions sur I' organisation commune de marche, 
avec une 'liberalisation du vin dans Ia Communaute, 
auraient sans doute progresse plus rapidement. Mais 
Ia Commission a voulu aller plus loin. Dans sa pro
position elle a prevu des mesures relatives a Ia pre
paration et a Ia production du vin. En cela, I' orga- · 
nisation commune du marche viticole depasse de 
tres loin Ia portee de toutes les autres organisations 
de marche. Et ce sont justement ces problemes de 
I' organisation du marche viticole qui sont le plus 
critiques dans les pays membres. Les uns estiment 
que ces mesures sont trop restrictives, les autres 
qu' e~les ne sont pas assez ambitieuses. Les critiques 
varient selon les regions. Je ne crois pas me tram
per en supposant, Monsieur Mansholt, que le 
Conseil reexaminera cette organisation du marche 
viticole. En effet, ·1a resolution qu'il a prise aujour
d'hui ne comporte encore de decision sur aucun 
texte reglementaire ; elle precise simplement les ja
lons de Ia future organisation du marche viticole, 
ce qui est tout nature!. C' est pourquoi il importe 
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de presenter, aujourd'hui encore, nos .observations 
ace sujet. 

Si les titres I et II du reglement ne me semblent pas 
poser de problemes, il n' en va pas de meme des 
pratiques amologiques. Nous aurons !'occasion de 
reexaminer ce probleme en detail lorsque le Parle
ment aura a connaltre des propositions de reglement 
relatives a l' enrichissement et a l' amelioration des 
vins. Le groupe democrate-chretien approuvera la 
proposition de resolution. 

fai introduit un amendement au paragraphe 16, 
amendement dont je vous exposerai plus tard les 
raisons. A l'issue du debat, je me permettrai de faire 
a titre personnel une declaration de vote. 

Je voudrais enfin adresser, au nom de mon groupe, 
mes remerciements chaleureux au rapporteur et a 
ses collaborateurs pour les efforts considerables 
qu'ils ont deployes pour mettre au point ce rapport. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, le 
groupe socialiste m'a charge de faire quelques re
marques sur le rapport de M. Vals, mais j'ai, pour 
deux raisons, quelque scrupule a le faire. La pre
miere des raisons, c'est que le Neerlandais que je 
suis n' est pas particulierement designe pour parler 
des techniques d'organisation des marches viticoles. 
La seconde, que je •sais que mes propos seront sui
vis attentivement par un rapporteur particulierement 
expert en la matiere, qui est de surcroit .le president 
de mon groupe. Il faudra done que je pese double
ment mes mots en parlant au nom de mon groupe. 
Je noterai en passant que !'agriculture prend aujour
d'hui une place privilegiee dans les preoccupations 
du Parlement qui est appele a discuter de deux rap
ports importants : le premier a deja ete presente par 
le president du groupe socialiste et le second le sera 
par le president du groupe democrate-chretien. Il 
ne m' a encore jamais ete donne de voir faire d' au
tres secteurs de notre economie autant de cas qu' on 
en fait aujourd'hui de !'agriculture. 

Le groupe socialiste est resolument favorable a 
l'idee qui a inspire la proposition de la Commission 
europeenne et qui determine aussi le contenu du 
rapport de M. Vals, a savoir qu'il convient, pour un 
produit agricole aussi important que le vin, d'assu
rer Ia libre circ.ulation des echanges intracommunau
taires que nous avons deja realisee depuis long
temps pour d'autres produits agricoles. Je pense que 
c'est tout simplement faire preuve de logique que 
d'etendre ce principe, fut-ce avec un certain retard, 
au secteur viticole. Nous nous rallions done au 
principe qui est a la base de cette organisation de 
marche. 

Je ne me sens pas capable de faire etalage de con
naissances etendues sur les techniques de cette or
ganisation des marches viticoles, dont je me bornerai 
a critiquer certains points. 

Le groupe socialiste a remarque que dans la pro
position de resolution et dans certains amendements 
on se refere a un regime qui est egalement applique 
a d'autres produits agricoles, a savoir celui de la 
preference communautaire appliquee a un produit 
donne, en l' occurence le' vin. Dans le texte de Ia 
resolution comme dans celui des propositions de 
modification de la commission de l' agriculture, on 
emploie non pas le terme «preference», comme 
il est d'usage, mais celui de « priorite >>. On doit 
done, dans notre Communaute, donner la priorite 
a la production communautaire de vin de table. 
·Or, il peut y avoir une difference entre la « priorite » 
et la preference. La « priorite » est une notion beau
coup plus absolue que « la preference». La tendance 
dont temoigne cette substitution de termes, pour 
autant qu'il ne s'agisse que d'une simple substitution, 
ne nous plait pas trop. Aussi voudrais-je demander 
a notre rapporteur de nous expliquer ce que Ia 
commission de l' agriculture a voulu dire exactement, 
et de nous dire si nous devons attacher une certaine 
importance a l'emploi d'un terme inhabituel dans 
notre jargon communautaire. 

Ma seconde observation vise la modification appor
tee a I' article 2, selon laquelle il faudra tenir compte, 
pour fixer le prix de base, de l' evolution des couts 
de production. En soi, cette modification n'appelle 
pas de serieuses reserves de rna part. Cette notion 
de << couts de production » se trouve definie dans 
les << observations complementaires >> du rapport de 
M. Vals : il s'agit des coUts de production releves 
dans des exploitations bien organisees et gerees et 
structurees de fa~on normale. Je regrette, Monsieur 
le President, qu'on n'ait pas dit : des exploitations 
bien organisees, bien gen~es et bien structurees. Je 
ne sais pas ce que le rapporteur entend par des ex
ploitations gerees et structurees de << fa~on norma
le >>. A supposer que l'on se refere par la au niveau 
atteint dans Ia Communaute ou dans diverses re
gions, on aboutirait a une definition des couts de 
production qui n'est pas, je pense, ceHe qu'a voulue 
le rapporteur, et qui serait d'ailleurs en contradic
tion avec d'autres parties du rapport. Je crois que 
Ia non plus, le choix des termes n' est pas tres heu
reux. En effet, on dit << de fa9on normale >>, alors 
qu' en fait, en parlant des couts de production qui 
doivent etre a la base de la formation des prix, on 
aurait du dire : << des exploitations bien organisees, 
bien gerees et bien structurees >>. Du point de vue 
economique, ce serait la, n'est-il pas vrai, une base 
plus saine que la situation normale. On n' envisage 
pas serieusement, je pense, de prendre comme critere 
pour l' avenir la situation normale des viticulteurs 
dans le midi de la France et dans de nombreuses 
regions d'ltalie, alors que chacun sait qu'H reste 
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{mormement d' a~eliorations a apporter dans ce 
secteur. 

Telles sont, en quelques mots, Monsieur le Presi
dent, les remarques que le groupe socialiste m' a 
charge de faire en la matiere. Nous nous rallions 
done a la proposition de resolution de Ia commission 
de 1' agriculture. 

Enfin, je voudrais encore faire une petite remarque 
au sujet de la procedure qui a deja donne lieu a tout 
un debat. On dirait vraiment, semble-t-il, qu'il s'est 
passe quelque chose de nouveau parce que le Conseil 
a adopte une resolution la veille - ou durant la 
nuit - du jour ou nous devious discuter du pro
bleme faisant l'objet de ·la resolution. On peut se 
demander si cela est vraiment si spectaculaire. 11 
n'est pas rare, loin de la, qu'alors que nous discu
tons de certains problemes, le Conseil ait deja defi
ni. son point de vue dans une resolution. C'est meme 
la regle plutot que !'exception. Cela etant, il n'y a 
pas de quoi attacher subitement tant d'importance 
a la question a !'occasion de l'examen du reglement 
sur Ie marche viti-vinicole, encore que je comprenne 
fort bien que le Parlement parte en guerre contre 
cette procedure. 

M. Mansholt a tres bien explique pourquoi il n'est 
politiquement pas possible au Conseil de faire au
trement. Les raisons qu'il ll donnees sont, en soi, 
pertinentes. 11 n' est politiquement pas possible au 
Conseil d'agir autrement, mais politiquement, aussi, 
le Parlement ne saurait se dispenser de protester. 
Aucune de ces deux institutions n'a Ie choix, mais 
en l' occurrence, c' est le Conseil qui tient le bon 
bout, car il dispose, lui, des pouvoirs de decision 
que n' a pas le Parlement. 

Si le Parlement europeen etait un parlement comme 
les autres - et c' est bien cela que nous voudrions 
- il ne paraitrait evidemment plus aussi anormal 
que le Conseil ait le dernier mot, pour la simple 
raison que dans ce cas, le Conseil reprocherait sans 
doute au Parlement de tarder a donner son avis. 
Mais un parlement etant souverain, s'il trouve qu'il 
faut y mettre du temps, H le fera. C' est ainsi, malgre 
qu'on en ait. Je sais tres bien que c'est la une des 
raisons, et non des moindres, de la mefiance que ma
nifestent nombre de fonctionnaires, parfois aussi 
les representants de 1' economie, lorsqu'il est ques
tion du renforcement des pouvoirs du Parlement, 
car si ce renforcement se realisait, ils auraient sou
dain !'impression que les choses trainent en lon
gueur. C' est •la reaction technocratique normale de 
tout expert a l'egard d'un parlement. On observe 
des reactions de ce genre a 1' egard de to us les par
lements du monde. Je tenais simplement a signaler 
le fait, car s'il est malheureusement normal a mon 
avis, qu'il en aiHe ainsi, eu egard aux regles qui 
regissent l' adoption des decisions par le Conseil et 
l' examen de notre avis, il est evident que cette si
tuation normaie appelle les plus serieuses reserves 

du point de vue du controle democratique des de
cisions politiques. 

M. Mansholt a dit que de toute fa~on, on avait tenu 
compte des considerations formulees par le Parle
ment. C' est possible, mais je ne puis me defendre 
de l'idee que s'il y a une certaine conformite entre 
le rapport de M. Vals et le contenu de Ia resolution 
adoptee par ·le Conseil, le facteur hasard doit y etre 
pour beaucoup. 

11 nous arrive a tous de parler avec des personnes 
qui travaillent au Conseil. Ce sont des fonctionnai
res qui font de leur mieux et qui etudient Ies pro
blemes. Lorsqu'on interroge ces personnes en prive 
sur le role que joue 1' avis du Parlement dans ·les 
deliberations du Conseil, elles vous repondent 
qu' elles veillent, bien entendu, a ce que cet avis 
figure dans le dossier du porte-parole de la dele
gation au niveau des experts ou du Conseil de mi
nistres. Nous ne pouvons done reprocher a ces fonc
tionnaires consciencieux de ne pas a voir mis 1' avis 
dans le dossier. Mais c'est tout ce qu'on peut dire! 

C'est lorsqu'un membre du Conseil ou un expert 
le jugent bon, par exemple lorsqu' on y decouvre 
quelque chose qu'on avait !'intention de dire, que 
l'on ·se refere a l'avis du Parlement. Dans ce cas, 
l'avis joue un role. Dans tous les autres cas, on ne 
s' en preoccupe pas. Telle est la situation. 

Je dois dire, honnetement, que j'espere, eu egard 
au debat que nous avons consacre cette semaine 
aux pouvoirs budgetaires du Parlement, que la si
tuation ne tardera pas a s'ameliorer. A ce propos, 
je me rallie aux declarations faites hier par le porte
parole de mon groupe, M. Burger. 11 serait preoccu
pant, a-t-il dit, que !'integration de !'Europe se pour
suive dans les conditions actuelles. Dans ce cas, 
!'Europe ne serait plus !'Europe. Ce n'est pas a 
!'edification d'une Europe non democratique que le 
groupe socialiste entend travailler au sein de ce 
Parlement. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Briot, au nom 
du groupe de l'U.D.E. 

M. Briot. - Monsieur le President, je crois que le 
debat d'aujourd'hui est peut-etre celui qui a le plus 
donne lieu a des discussions au sein de votre 
commission de !'agriculture. Je crois qu'il n'a pas 
fallu moins de 17 reunions et de 5 reunions de sous
commissions pour arriver a se mettre d' accord. 
Car, en definitive, trois pays seulement etaient 
concernes principalement : l'Italie, la France et la 
republique federale d' Allemagne. N ous avons eu 
beaucoup de chance, car nous avions un rapporteur 
dont je me plais ici a faire valoir les qualites. Cha
cun d'entre vous, tout au moins ceux qui etaient 
a la commission de l' agriculture, ont pu se rendre 
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compte qu'il alliait a Ia fois le talent d'expression 
et de redaction a eelui de Ia connaissance approfon
die du sujet. Je crois d'ailleurs traduire ce que pense 
Ia commission ; c' est grace a lui que I' on a trouve 
autant de compromis et je crois que M. Scardac
cione, qui m'approuve, en est parfaitement conscient. 

Ceci dit, je voudrais dire qu'un de nos grands sujets 
de discussion fut incontestablement Ia termino
logie. Bien que le sujet portat sur les vins de 
consommation courante, beaucoup ont melange 
dans Ia discussion les vins d' appellation, les vins 
de cn1 et finalement cela prenait un tour de discus- ' 
sion qui ressemblait davantage a une tour de Babel 
qu'a quelque chose de tres concret. Car il faut dire 
que les vins de consommation courante sont prin
cipalement situes en France et en Italie. En ce qui 
conceme les vins luxembourgeois et les vins aUe
mands, qu'ils soient de Ia vallee de Ia Moselle ou de 
Ia vallee du Rhin, ce sont davantage des vins de 
qualite produits dans des regions determinees. Et 
c'est de cela qu'il s'agit. 

Inutile de vous dire que cette confusion, il ne fau
drait pas qu' elle se fit dans les esprits de ceux qui 
sont ici, car il s' agit en verite seulement de vins de 
consommation courante. J'irai plus loin : quand je 
vois que Ia Commission de Bruxelles et le Conseil 
de ministres viennent de prendre une decision en 
definissant la fourchette de degre des vins, en Ia 
fixant de 8,5° a 16 ou 17°, j'arrive a me demander 
si du vin de 17° est un vin de consommation cou
rante et s'il ne s'apparenterait pas davantage a un 
aperitif. 

C' est vous dire que la disparite de Ia production 
dans notre Communaute est infinie, puisque certai
nes vignes s'approchent du territoire des Pays-Bas 
et du Danemark, alors que le reste baigne dans Ia 
Mediterranee. Je n'ai pas besoin de vous rappeler 
que le solei! au nord et au sud n' est pas le milme 
et que le degre suit Ia region dans faquelle il est 
produit. C'est pourquoi ces discussions etaient dif
ficiles. Nous l'avons bien vu, car les habitudes en ce 
qui concerne les vins de Ia Republique federale exi
gent des complementarites, exigent des sucrages, des 
concentrations, que sais-je encore et nous le compre
nons. Ces vins ont beaucoup 'de bouquet ou de ·sa
veur mais manquent de degre. C'est le solei! qui a 
donne le bouquet ou le parfum, mais le degre etait 
absent, paree que le solei! n'etait pas Ia. 

Lorsqu'on regarde ces vins du sud, nous compre
nons fort bien le mecontentement de nos amis d'lta
lie quand on parle de coupage, alors. qu'il y a Ia 
excedent de degre alcool. Meme au sein de l'Italie, 
il y a une difference de qualite entre les vignobles 
qui sont situes dans les Pouilles et en Sicile et ceux 
qui sont dans le nord de l'Italie. La encore il y a une 
difference. Et comme ils sont sur le meme parallele 
que Ia region rhodanienne et qu'une partie du sud 
de Ia France, il y a rapprochement au point de vue 

de la qualite alors que les vins .qui sont au nord 
de la Loire ont besoin d'etre chaptalises pour assu
rer I' equilibre de leur qualite. 

Mieux encore, on a parle de I' acidite. 

]'habite, si vous me permettez d'y faire une incur
sion, la region champenoise. L' aire champenoise a 
une telle variete de qualites que I' on melange des 
vins uniquement de I' aire champenoise pour equili
brer I' acidification, c' est pourquoi nous ne faisons 
pas appel a un acide chimique ; c' est tout simple
ment le melange des vins' qui en assure I' equilibre. 

C' est vous dire les difficultes devant de telles dis
parites, quand il s' agit d' etablir un reglement, car 
il faut tenir compte des disparites. 

C' est pourquoi, lorsque j' ecoutais tout a l'heure · 
M. Mansholt qui nous expliquait - et je le lui dis 
gentiment - avec beaucoup de difficulte ce que Ia 
Commission avait decide bier - Ia presse nous a dit 
que cela avait ete dur, qu'il y avait eu des discus
sions avec l'Italie, avec Ia Republique federale, avec 
la France- je n'ai pas ete surpris, c'etait a !'image 
de ce que nous avdns fait, et c'etait d'autant plus 
difficile que celui qui etait expert en Ia matiere avait 
beaucoup de difficultes a nous l'expliquer. 

Si nous n' avions pas eu a la commission un arbitre 
valable, j' affirme a ceux qui connaissen~ peu Ia 
question qu'il aurait ete difficile de trouver une so
lution valable. C'est pourquoi je ne suivrai pas 
M. Cipolla qui voulait tout a l'heure remettre le 
travail en chantier, alors que nous avions eu beau
coup de mal a l'en retirer. Alors ce n'etait vraiment 
pas Ia peine d'en parler. 

Ceci dit, on a toujours discute la question des vins 
au cours des siecles, et il a fallu beaucoup de temps 
pour elaborer des reglements. Nos collegues italiens 
le savent aussi bien que nous. Nos pays, meme s'ils 
sont prets a appliquer Ia reglementation, doivent 
tenir compte de leurs producteurs qui eux, ont les 
yeux fixes sur leur exploitation, un point c' est tout. 
La realite veut que nous veillions a la qualite pour 
ne pas perdre les marches, a ce que les transports 
se £assent convenablement et que les coupages ne 
soient pas contre nature. 

11 y a done un ensemble d'aspects auxquels il faut 
faire attention et je voudrais m'adresser ici ·a ceux 
qui connaissent un peu l'histoire du vin, et notam
ment a nos collegues italiens : on a beaucoup dis
cute au sein de Ia commission et c' etait normal. 
J'ai appris comme vous qu'au 111e siecle, Diocletien, 
I' empereur romain, faisait arracher des vignes en 

. France et il a fallu attendre treize siecles pour que 
Charles-Quint rende Ia pareille a la Sicile, puisqu'il 
a fait boucher le port de Marsala pour ~viter que 
les vins de Marsala ne viennent dans d' autres re
gions qui sont a l'heure actuelle productrices dans 
notre Communaute. 
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II y a done cet equilibre des siecles ; nous ·avons 
I' a vantage de ne pas a voir de dictateur et nous avons 
la C.E.E. pour nous mettre d' accord. C' est pour
quoi nous avons tout lieu de penser que nous som
mes sur un tres bon chemin, d' autant plus que dans 
la discussion d'hier, la Commission et le Conseil de 
ministres ont trouve une solution qui se rapproche 
singulierement de la notre. Nous pourrons toujours 
en discuter l.orsqu' on nous souanettra les projets de 
reglement. 

Voila les quelques reflexions que je tenais a faire. 

II y a aussi d' autres aspects de la question : ce sont 
les vins qui peuvent venir de territoires etrangers, 
on en a parle tout a l'heure. Si on pratique des cou
pages avec des vins etrangers qui n' ont pas les me
mes caracteristiques, a quoi arrivera-t-on ? On ne 
melange pas des choses qui ne sont pas comparables, 
c' est vrai egalement pour le vin. Faisons attention 
aussi de ne pas importer des raisins sees ou des jus 
de raisin pour faire du vin, comme on I' a fait ail
leurs. 

Mais I' aspect le plus important est celui de Ia qualite, 
c'est-a-dire qu'il faut que le vin ne subi~se pas de 
transformation au cours du transport a travers la 
Communaute au point de ne plus ressembler aux 
vins de qualite definis comme ils le sont dans le 
reglement qui nous est propose. Ces jours demiers, 
nous etions dans un pays voisin et nous avons ete 
etonnes des prix pratiques. Lorsque je vois sur une 
bouteille le nom d'un cru ou d'une region, je suis 
_etonne lorsque je me rappelle le cm1t a Ia produc
tion et que je le compare avec le prix a la consom
mation. Le prix est constitue davantage par des ta
xes et par des impots et sans doute les marges be
neficiaires que par le vin lui-meme. C' est pourquoi 
il .est impossible dans notre Communaute de conti
nuer a admettre une telle difference dans la manie
re de traiter les consommateurs, qu'ils soient de Ia 
Republique federale, des Pays-Bas, de Belgique, de 
France ou d' ailleurs. 

Mais une question n' a pas ete soulevee a Ia Commis
sion et je voudrais le dire devant M. Mansholt : 
nous sommes dans une Communaute ou chaque ci
toyen doit etre traite de Ia meme maniere ; cela 
represente un progres considerable et cela evitera 
peut-etre que notre Communaute connaisse des cri
ses en matiere de production viticole. En effet, si 
l'on considere d'une part les 170 millions de 
consommateurs de la Communaute et d'autre part 
les millions de producteurs des deux Etats produc
teurs de vin, on peut dire que nous aurons un mar
eM equilibre. II faut cependant le defendre contre 
des importations dont la qualite est souvent discu-
table. · 

Intervenir maintenant, Mesdames et Messieurs, sur 
les ·articles, me parait plus complique pour l' excel
lente raison que chacun de ces articles a ete !'objet, 
tout au moins en ce qui conceme les principaux, 

11 

des discussions qui eurent lieu hier a Bruxelles. 
Certains artioles reviendront devant notre commis
sion de l' agriculture et naturellement devant le Par
lement, car i:l faudra que nous donnions nos points 

. de vue a cet egard. J' ajoute que le rapport qui vous 
est soumis s'inspire a la fois du reglement- c'est-a
dire definit les grandes lignes --; mais s'inspire ega
lement de decrets d' application, si je puis m' expri
mer ainsi, par Ia precaution, la presentation, la pre
cision memes des textes qui vous ·sont soumis. 

Voila a quoi je bomerai mon intervention pour res
ter dans Ie temps qui m' est assigne par le reglement, 
puisque celui-ci devient plus draconien que le pre
sident, et c' est pourquoi, Mesdames, Messieurs, je 
vous remercie de m'avoir ecoute avec autant d'at
tention. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, je desire emettre quelques breves 
considerations. Je ferai tout d'abord remarquer que 
le Conseil de ministres n' a pas examine le reglement 
viti-vinicole dans le dessein d'honorer une promes
se faite a notre pays, ainsi que I' a dit Ie president 
Mansholt, mais bien pour remplir une obligation 
emanant du traite. Notre gouvemement a deja ne
glige de demander en temps voulu 1' application du 
traite et il aura a en repondre devant le Parlement 
et le peuple italien. ]'ignore queUes dispositions 
juridiques reglementent les traites dans les autres 
pays, mais je connais la legislation italienne et je 
connais aussi les principes generaux du droit. Quand 
on conclut un traite, on ne peut exiger d'une partie 
contractante qu' elle se conforme aux obligations 
qui en decoulent sans qu' elle r~oive la contrepartie 
prevue par le traite lui-meme. II s' agissait en I' oc
currence d'une situation juridique non equivoque 
et simple. On ne peut passer de la premiere a la 
deuxieme periode du Marche commun si celui-ci 
n' est pas acheve pour chacune des productions. 

D' autre part, on ne saurait exiger du pays qui a le 
revenu par habitant le plus bas de la Communaute 
de continuer a contribuer au F.E.O.G.A. pour prati
quer cette politique, que nous connaissons tous ici 
pour l'avoir tant de fois discutee, qui presente un 
solde n.egatif superieur aux credits prevus dans le 
budget national au titre de !'agriculture. Je m'adres
se maintenant aux collegues italiens, meme a ceux 
qui appartiennent a des partis politiques differents, 
qui ont exprime ces memes considerations au cours 
des discussions qui ont eu lieu au senat de la Re
publique. 
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Par consequent, il ne s'agissait ni d'une courtoisie, 
ni d'une faveur, ni d'une promesse; il s'agissait au 
contraire de respecter un terme net et precis du trai
te. N' oublions pas que l'Italie est le premier pays 
viticole de Ia Communaute et du monde. Ne pas 
prevoir de reglementation pour le vin serait un peu 
comme si l'on avait frustre Ies Pays-Bas d'une re
glementation pour les produits laitiers. Telle est 
Ia situation ; notre gouvernement est arrive trop 
tard et - d' apres ce que nous avons entendu dire 
par le president Mansholt - il a defendu tres molle
ment les raisons qui militent en faveur de l'instau
ration d'un tel reglement, et qui n'interessent d'ail
leurs meme pas uniquement notre pays - bien 
qu' evidemment tout pays doive defendre sa propre 
cause - mais tous les pays. 

Je crois que le vrai vainqueur de Ia bataille est 
M. Richarts qui a obtenu tout ce qu'il desirait. Le 
pays producteur dont la production viti-vinicole est 
la plus faible, en pourcentage, de Ia Communaute, 
et qui possede la loi viti-vinicole Ia plus recente -
nous en reparlerons ulterieurement - a impose sa 
volonte en empechant tout d'abord, grace a des ma
namvres dilatoires, Ia Commission et le Parlement 
de deliberer, et sur le rapport Sabatini et sur les 
autres rapports qui ont suivi, ensuite, en obtenant 
un tel resultat. 

Je m'etonne vraiment que le groupe democrate
chretien ait precisement choisi comme porte-parole 
le representant du parti democrate-chretien alle
mand, M. Richarts. Ainsi nos collegues democra
tes-chretiens italiens demeurent-ils muets, se 
contentant tout au plus de presenter quelques amen
dements. Mes chers collegues de Ia democratie-chre
tienne italienne, j' espere que votre parti aura le me
me sort que le parti de M. Richarts. 

La deuxieme remarque s' attache a Ia nature du pro
bleme en cause. Nous avons jusqu'a present tou
jours parle de productions excedentaires. Nos preoc
cupations ont toujours ete orientees vers les centai
nes de milliers de tonnes de beurre qui s' accumu
lent, vers les enormes quantites d'unites de compte 
- d'ici peu l'unite de compte ne sera d'ailleurs plus 
le dollar mais le mark allemand - ... 

(Rires) 

... que necessitent les restitutions a Ia production de 
ble tendre, ainsi que vers le cout de Ia politique 
de protection des monopoles dans Ie ·secteur du 
sucre. De meme, nous avons toujours parle d'une 
economie agricole qui ne reussit pas a ecouler ses 
excedents. Alors qu'ici il s'agit d'une situation tout 
autre, puisqu'il est question d'une production agri
cole qui ne suffit pas a la consommation de Ia 
Communaute et qui, de plus, se trouve placee dans 
une conjoncture particuliere. 

A cela, plusieurs raisons. En premier Iieu, plusieurs 
de nos concurrents traditionnels du bassin medi-

terraneen, des pays arabes surtout, se revelent au
jourd'hui; en raison d' evenements politiques qui 
ont modifie le cours de leur histoire, des concur
rents mo_ins redoutables que par le passe, et ce phe
nomene tend a s'accuser. Nul ne peut nier que, de
puis le depart des colons et des « co1onisateurs » 

europeens, l' Algerie, le Maroc et Ia Tunisie aient 
diminue, ou du moins n'aient pas developpe leur 
production viti-vinicole ; nous nous trouvons done 
en presence d'un cas different de celui des agrumes 
et autres fruits et legumes, car dans ce secteur-ci 
Ia concurrence ne tend pas a se renforcer. 

En deuxieme lieu, nous assistons a une augmenta
tion de Ia consommation, non seulement a l'inte
rieur de Ia Communaute mais aussi dans les pays 
industrialises situes a l'exterieur, tels Ia Grande
Bretagne, le Danemark et d' autres pays. 

En troisieme lieu, meme si - comme le faisait jus
tement remarquer M. Vals en commission - la 
technique et Ia mecanisation ont progresse dans Ia 
viticulture, le degre de mecanisation de ce secteur 
n' en est pas moins inferieur a celui du secteur du 
ble ou de Ia betterave. 

II y a quinze ans, on comptait dans mon pays 35 
journees de travail pour cultiver un hectare de ble, 
alors qu' aujourd'hui il n' en faut plus que 3 ou 4 
pour Ia meme superficie ; il y a 15 ans, il fallait 90 
a 100 journees de travail pour cultiver un hectare 
de vignoble, mais aujourd'hui il en faut 40 a 45. 
Cette production ne peut done se developper par
tout, mais seulement dans les regions qui connais
sent un sous-emploi de Ia main-d' reuvre agricole, 
et qui reunissent des conditions que l'on ne rencon
tre pas dans les zones fortement industrialisees 
de Ia Communaute europeenne. 

Voila pourquoi nous ne pouvons fonder cette discus
sion sur Ia viticulture sur les memes arguments, et 
les memes preoccupations qui, des annees durant, 
nous ont ete resservis pour les autres secteurs exce
dentaires de Ia Communaute dont les problemes sont 
d'ailleurs encore loin d'etre resolus. 

C' est Ia une evidence qui n' echappe a personne. 

En fait, ici comme ailleurs, il y a une autre logique : 
en effet, quand on parle d' agriculture, on ne parle 
pas de l' agriculture en soi mais de Ia maniere de 
subordonner les interets des cultivateurs a ceux des 
groupes industriels. 

La loi allemande n' est pas une loi en faveur des 
paysans allemands. Elle est faite pour permettre a 
l'industrie alimentaire allemande de repondre, au 
moyen d'un produit artificiel, aux exigences de de
veloppement de Ia consommation de vin. La encore 
no us constatons, comme pour le tabac et pour d' au
tres produits, que des interets industrie1s bien de
termines sont favorises. 
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II y a, d'autre part, la preoccupation d'assurer !'im
portation de produits agricoles en provenance de 
pays sous-developpes, exterieurs a la Communaute. 
Pour M. Vredeling, par exemple, le mot « priorite >> 

etait trop lourd. 

Tout cela est organise dans le dessein determine de 
garantir les interets lies aux exportations industriel
les. Nous avons d'ailleurs tenu le meme raisonne
ment au moment de la discussion portant sur le 
secteur des fruits et legumes. 

Le troisieme point concerne plus specifiquement 
la viticulture. Nous defendons cette production, 
parce que son developpement s'oppose a !'orienta
tion fondamentale du rapport sur la reforme de 
structure presente par M. Mansholt. Le develop
pement de la viticulture contraste, en effet, avec 
la tendance qui consiste a chasser Ies paysans de 'Ia 
terre dans le dessein d' assurer 1' afflux de main
d' ceuvre des regions agricoles, principalement des 
regions arrierees du Mezzogiorno et notamment de 
la Sicile. 

Dans les regions de culture du ble, ceux qui de
vaient s' en aller sont partis. Dans les zones de de
veloppement viti:cole, en revanche, la population 
demeure fermement attachee a la terre et n' emigre 
pas. 

Mon collegue, M. Cifarelli, et moi~meme nous nous 
trouvions, dimanche dernier, a Marsala et nous avons 
pu tous deux constater que les gens restent meme 
dans des regions ou la vie est aujourd'hui tres diffi
cile. Je pense, notamment, a la vallee du Belice. Les 
gens demeurent et ne vont pas grossir le vaste flot 
des emigrants. 

Les gens restent parce qu'il y a un type de develop
pement qui contraste avec les interets generaux des 
monopoles, qui consistent a chasser les paysans de 
leurs terres afin d'avoir de plus en plus de main
d' ceuvre a envoyer dans les centres de developpe
ment industriel. Tels sont les veritables motifs, les 
motifs profonds qui ont anime toute cette hataille. 
Inutile de se retrancher derriere des considerations 
techniques ou particulieres ; la politique commu
nautaire est dirigee par le chef de file de ces mono
poles industriels, c' est-a-dire surtout par le capi
talisme allemand. 

Pour ces differentes raisons - et je m' apprete a 
conclure - nous refusons categoriquement et ce 
reglement et les propositions qui nous ont ete 
communiquees de fa~on si imprecise, car les acce~ 
ter signifierait admettre une logique que notre col
legue M. Boano, qui est membre de cette Assemblee, 
a qualifiee, au cours de la derniere discussion au 
senat italien sur la politique agricole communautaire, 
de logique de la folie. Et notre collegue Boano n' est 
pas communiste mais democrate-chretien I 

Nous ne pouvons tolerer que I'unique produit qui 
ne soit pas excedentaire se voie imposer des limi-

tations de production, cependant que la production 
du ble, du sucre, et des produits laitiers est totale
ment libre. Accepter une telle limitation serait aller 
a I' encontre de toute logique, ou si 1' on veut, adop
ter la logique de la folie. 

Nous ne pouvons accepter le sucrage et encore 
moins le mouillage du vin, non pas du vin qui titre 
15 degres, mais de celui qui se trouve deja au~es
sous du titre alcoometrique normal, tel Ie vin alle
mand. 

M. le President. - Monsieur Cipolla, vous avez deja 
depasse votre temps de parole, je suis oblige de 
vous le signaler. 

M. Cipolla. - (I) J' en ai termine, Monsieur le Pre
sident. Je vous demanderai seulement encore une 
minute d' attention. 

Nous ne pouvons accepter que le probleme de la 
preference communautaire soit pose en termes 
moins imperatifs pour le vin que pour Ies autres 
productions. Par consequent, Monsieur le President, 
nous voterons contre ce reglement et ce faisant, 
nous serons fideles a 1' engagement souscrit devant 
les paysans par tous les deputes italiens, au cours 
des reunions qui se sont tenues dans les cooperati
ves et dans les administrations communales. J e ne 
sais comment voteront mes collegues. Quant a 
nous, nous respecterons en tout cas nos engage
ments et nous poursuivrons notre bataille au sein 
du Parlement italien, mais surtout dans le pays par
mi les masses paysannes. 

M. le President. - La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, j'avais 
raison de soutenir la proposition visant au renvoi du 
rapport en commission ; je n' etais malheureusement 
pas dans la salle au moment du vote. Comme vous 
le voyez, nous nous trouvons dans une situation bien 
curieuse : ce Parlement, qui discute et adopte, para
graphe, par paragraphe, les exposes des motifs, les 
preambules des reglements, est en train de discuter 
aujourd'hui d'un sujet dont M. Mansholt nous a 
expose les principaux points, mais sur lequel nous 
avons tout juste pu prendre quelques notes hatives. 

M. Mansholt a souligne que le Conseil a voulu res
pecter un engagement qu'il avait pris principale
ment a 1' egard des representants italiens au sein du 
Conseil de ministres. Je le remercie, notamment 
parce que je crois qu'il n'a pas voulu jouer a l'effet 
avec cet argument, mais decrire une situation reelle, 
puisque, ainsi qu'on l'a deja souligne, les interets 
italiens - et c'est d'eux surtout qu'il s'agit - sont 
predominants en la matiere. J' estime toutefois que le 
Conseil aurait pu attendre un jour ou deux (car il 
n'etait pas besoin de davantage) afin de connaitre, 
par son avis, 1' opinion du Parlement. Mais puisqu'il 
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n' en a rien fait, il me semble logique que le rapport 
de M. Vals soit renvoye en commission. Une com
mission peut, en effet, en 24 heures, mettre au point 
un avis, ce qui nous aurait epargne I' etrange proce
dure de ce soir. Les collegues ayant toutefois juge 
qu'il ·convenait d'instaurer Ia presente discussion, je 
prends Ia parole, non pour me servir de moyens dila
tQires et encore moins pour crier au scandale, mais 
pour vous faire part de ma conviction qu' en Ia ma
tiere nous sommes confrontes non seulement avec 
des interets economiques, mais aussi avec des inte
rets humains. J e suis loin de partager entierement les 
opinions de mon collegue Cipolla, mais lorsqu'il 
rappelle que des problemes de Ia vigne et du vin 
dependent des collectivites agricoles des plus saines, 
dans le bassin mediterraneen surtout, et que ces pro
blemes se decoupent sur un fond social d'une ex
treme importance, je ne puis que reconnaitre qu'il 
dit vrai. 

Nous en arrivons alors au rapport de M. Vals et aux 
adjonctions, accentuations ou modifications que M. 
Mansholt a aujourd'hui apportees. Or, il me semble 
que sur les trois ou quatre questions fondamentales, 
nous n'avons pas obtenu suffisamment de precisions 
et que nous ne pouvons done nous estimer satisfaits. 

Je ne suis pas partisan de Ia these absolue et extre
miste qui preconise d'interdire, dans tous les pays 
de Ia Communaute, I' enrichissement des vins par ad
dition de saccharose. J' ai toujours condamne cette 
faQon de voir a cause de Ia repartition en zones de Ia 
Communaute et des divergences de situations entre 
les six pays. Je suis toutefois convaincu- et sur ce 
point j'approuve !'accord qui vient de nous etre no
tifie - que toute reglementation doit respecter les 
legislations nationales, et que par consequent un 
pays comme l'Italie ou Ia loi interdit d'augmenter 
le titre alcoometrique des vins par addition de sac
charose, doit pouvoir continuer a appliquer cette loi. 
Cette remarque vaut d' ailleurs aussi bien pour la 
France et les autres pays. Les efforts de Ia commis
sion de !'agriculture, dont !'excellent rapport de M. 
Vals temoigne a I' evidence, ont permis d'inserer dans 
le reglement un paragraphe 5 a I' article 15, qui ne 
laisse pas, me semble-t-il, d'etre important. Et voi
ci pourquoi, dans cette etrange situation, j'insiste 
pour que le Parlement adopte ce paragraphe 5. II 
stipule, en effet, que dans les zones dans lesquelles 
I' enrichissement des vins de table par addition de 
saccharose est autorise, les superficies plantees en 
vignes destinees a Ia production de vins de table ne 
peuvent faire l'objet d'une extension a partir de i'en
tree en vigueur du present reglement. . 
J'ai pu assister a de nombreuses assemblees d'agri
culteurs et j' ai eu divers contacts avec Ies produc
teurs viti-vinicoles italiens ; ils craignent qu' en I' ab
sence de dispositions restrictives, on aboutisse un 
peu partout a une surproduction de vins faits avec 
addition de saccharose, et - pourquoi pas ? - a la 
vente de produits, baptises du nom de vin, qui regor-

geront d' eau et de saccharose, mais ne contiendront 
pour ainsi dire rien du noble fruit de la vigne. 

Or, il me semble qu'une limitation des zones de 
culture constitue une bonne reponse a cette preoc
cupation. On connait Ia situation des territoires viti
coles ; le rapport en a d' ailleurs fait etat, en nous 
indiquant les superficies et le nombre des exploita
tions. Cette situation ne peut etre modifiee lorsque 
le changement de Ia qualite du produit ne pourrait 
etre que le resultat de veritables manipulations qui 
en compromettraient gravement I' authenticite. 

Je crois savoir qu'on a objecte que Ia republique 
federale d' Allemagne connaissait deja une loi qui 
prevoit cette limitation. Eh bien, quel mal y aurait
il a ce que ie contenu ci'une loi nationale deja exis
tante soit repris dans la reglementation communau
taire ? La loi nationale peut etre modifiee a un mo
ment quelconque, alors que dans une reglementa
tion communautaire imperative et claire, cette loi ne 
peut etre arbitrairement ni facilement modifiee. 

Voila un premier point que je voulais soumettre a 
votre attention. 

J' en arrive main tenant a un autre point. Une discus
sion passionnee s' est engagee a propos des superfi
cies plantees en vignes, ce qui revient a dire a pro
pos des excedents. Je crois que l'on pourrait ici citer 
le prover be : « chat echaude craint I' eau froide >>, 

car des « briilures >> ont ete provoquees, en l'occur
rence, par le ble tendre, le beurre, et d' autres pro
duits, mais jamais par le vin. Nous savons que les 
previsions fondees sur les indices d'augmentation 
de la consommation de vin montrent qu'il n'y a pas 
lieu de craindre les excedents. La consommation ne 
cesse de croitre, tant en quantite qu' en quaHte. On 
affirme neanmoins qu'il faut tenir compte de !'expe
rience communautaire et se garder des excedents. 
A mon avis; il convient de se comporter a I' egard 
de I' experience, comme Ia religion dit de le faire 
a I' egard du peche : pour obtenir Ia remission de ses 
peches, il convient de changer radicalement d'attitu
de et de reparer le mal. II me semble curieux que I' on 
parle avec horreur des excedents mais que l'on 
ne change rien aux « peches >> qui s'appellent ble, 
beurre, etc. 

Quoi qu'il en soit, si le chat echaude craint l'eau 
froide, ou, en d'autres termes, si nous voulons nous 
resigner a nourrir cette preoccupation a I' egard des 
excedents et si nous retenons I' argument invoque a 
diverses reprises par un homme aussi equilibre que 
M. Vals, a savoir qu'en France on a deja fait !'expe
rience du cadastre viti-vinicole, et s'il ·faut respecter 
les engagements souscrits, il faut aussi agir d'une 
maniere tres coherente. Or, de ce point de vue, les 
declarations de M. Mansholt ne me permettent pas 
d' affirmer que Ia « casuistique >> que nous avons 
sous les yeux est assez precise. II me semble que l'on 
se propose de suivre une methode de controle des 
superficies cultivees en vignes, qui porte a Ia fois 
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sur leur extension et sur Ia qualite des cepages auto
rises pour leur renouvellement. En d'.autres -termes, 
il me semble que jusqu'en octobre 1971, on admet 
le remplacement pur et simple des vignes et qu'a 
partir de cette date, on ne I' auto rise qu' avec des ce
pages recommandes. Eh bien, il me semble que Ia 
question merite d'etre davantage precisee, car nous 
nous trouvons sur un terrain bn1lant. 

II existe, dans la Communaute, des regions a grande 
tradition vinicole, et je ne crois pas que l'industrie 
allemande ou les monopoles intemationaux y soient 
pour quelque chose. 

Certes, les vins de la vallee du Rhin ont ete chan
tes par les poetes et ont inspire de fameuses legen
des. Mais, si cela fut, rappelons-nous que la culture 
de la vigne represente une exception dans Ia partie 
nord de la Communaute, alors qu' au contraire dans 
les parties meridionales (telles l'Italie et Ia France), 
elle n'a pas seulement une grande tradition et n'a 
pas seulement ete chantee par des poetes, tels qu'Ho
race ou Catulle, mais el)e repond de surcroit a de 
grandes necessites sociales et a une importance enor
me pour le developpement economique, social et hu
main. 

II n' est pas possible que le souci de ne pas creer 
d' excedents et, partant, les exigences de controles 
de la production soient, d'une maniere ou d'une 
autre, interpretees et utilisees aux fins d'une limita
tion du developpement des vignobles dans les zones 
qui sont naturellement de vocation vinicole. Par 
consequent, je trouve que Ia distinction faite entre 
les cepages, la possibilite d'instaurer un systeme de 
licences et la disposition qu'avait deja formulee Ia 
commission de I' agriculture dans I' article 28 his 
(<<a l'issue d'une periode de cinq annees qui prend 
effet a compter de !'entree en vigueur du present 
reglement, Ia Commission soumet au Conseil et au 
Parlement europeen un rapport portant sur !'en
semble des experiences acquises dans I' application 
des articles 14 a 28 du present reglement ») peuvent 
constituer un tout que nous devons mettre au 
point, mais il est evident que cet ensemble de disposi
tions, de principes et de consequences ne peut pas 
servir a etablir un malthusianisme viti-vinicole qui, 
en de nombreuses regions, comme Ia Sicile par 
exemple, porterait un coup d' arret fatal aux possibi
lites actuelles des populations vivant de Ia vigne, 
et surtout empecherait tout developpement ulterieur, 
ce qui est contraire aux exigences et aux principes 
fondamentaux de toute la Communaute europeenne. 

Une derniere remarque, Monsieur le President, et je 
vous prie de m'excuser de prolonger d'une minute. 

Nous avons toujours estime que dans la balance des 
interets italiens, et je pense aussi des interets fran-
9ais - des producteurs sinon de !':£tat fran9ais - il 
fallait egalement jeter Ia preference communautaire, 
rigoureusement appliquee pour exploiter toutes les 
possibilites du vaste marche communautaire. 

Autrefois, '1' Algerie constituait un ~ou~ de departe
ments fran9ais. · Ce temps est desormais ·revolu ; 
avec l'independance, I' Algerie est terre etrangere, 
et il y a meme parfois des conflits politiques. Je ne 
voudrais pas qu'un jour !'exception faite pour !'Al
gerie ouvre la voie a d' autres importations massives 
de vin dans la Communaute. Cette absurdite et les 
autres absurdites qui ,s' ensuivraient detruiraient le 
fondement economique de la reglementation en ques
tion et feraient douter de Ia justesse des solutions 
trouvees pour un probleme aussi important. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liogier. 

M. Liogier. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je vous prie de m' excuser si cette interven
tion, faite a titre personnel, reste dans Ie seul 1oadre 
du rapport Vals, puisqu'il ne nous a pas ete donne 
d' examiner les decisions que vient seulement de 
prendre le Conseil, en s'inspirant, d'ailleurs tres large
ment, des travaux de la Commission comme de ceux 
de \' Assemblee. 

On ne saurait trop feliciter M. Vals qui presente ici 
un excellent rapport auquel je souscris dans son en
semble. Toutefois, le fait d' appartenir a une region 
viticole aux aspects parfois parti:culiers me fait un 
devoir d' exprimer quelques remarques, notamment 
sur le regime des plantations. 

On a etabli un parallele entre les deux pays de Ia 
Communaute qui utilisent de beaucoup Ies plus 
larges surfaces en vignes de raisin de cuve destine 
a Ia consommation courante: il s'agit de l'Italie et de 
la France. 

Sans doute aurailf:-il ete interessant de faire etat des 
superficies plantees dans ces deux pays, non pas seu
lement a partir de 1957, mais au9Si a partir de 1937, 
date a laquelle a ete institue, en France, le cadastre 
viticole, portant a partir de cette date, interdiction 
absolue d' extension du vignoble, avec ses corollaires : 
droits de plantation et possibilite d'achat de ces 
droits, exactement compenses par des mesures d'arra
chage, tout cela controle tres etroitement, aussi bien 
par les autorites nationales de tutelle, c' est-a-dire mi
nistere de I' agriculture ou des finances, que par 
la profession elle-meme, soucieuse d' eviter des exec
dents et de maintenir Ies cours. 

L'Italie, au contraire, ·a connu le regime de Ia liber
te de plantation, d' ou une augmentation marquee 
de la production de 1937 a 1957, ce qui explique, 
sans doute, I' ecart constate, a cette demiere date, 
entre les superficies plantees en vignes dans les deux· 
pays consideres. 

De 1957 a 1967, bien que Ia production ait augmen
te en ltalie, comme en France d'ailleurs, les super
ficies de vignes, si I' on se refere aux statistiques, 
seraient restees a peu pres les memes dans les deux 
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pays. Pour Ia France, rien d' etonn~nt, par suite de 
ce que je viens de vous indiquer. Ce serait plus eton
nant pour l'Italie, vivant sous le regime de >Ia liber
te de plantation si l'on ignorait que les cultures mix
tes s'y sont considerablement developpees et que 
ces dernieres echappent sou vent a I' appellation de 
« vignes ». 

Quoi qu'i,l en soit, !'interdiction absolue et severe
ment contrcllee d' extension du vignoble franryais pose 
un probleme, et un probleme douloureux, pour des 
regions comme celles que j' ai l'honneur de represen
ter au Parlement franryais. Dans celles-ci, en effet, et 
a partir de 1937, date ou disparut Ia liberte de plan
tation, la vigne etait tres loin de constituer la seule 
ressource de I' agriculture. 11 s'y ajoutait generale
ment la culture du murier, avec elevage du ver a 
soie, et rares etaient les fermes ne comportant pas 
de magnanerie. Celles-ci ont disparu devant Ia con
currence sino-japonaise, et les chants des joyeuses 
magnanarelles ne sont plus aujourd'hui qu'un sou
venir. II s'y ajoutait encore le produit de Ia chatai
gneraie. Helas, elle a ete presque totalement devastee 
par I' endothia parasitica et autres maladies venues, 
nous dit-on, des Ameriques. 

Et il se trouve - car un malheur ne vient jamais 
seul - que ces regions, les plus frappees, sont 
aussi les plus pauvres, les plus defavori>sees, avec des 
terrains souvent sees et arides, excluant des conver
sions possibles ailleurs. D' ou Ia perpetuelle tenta
tion des agriculteurs, a laquelle nombre d'entre eux 
ont d'ailleurs, il faut bien l'avouer, quelquefois suc
combe, de proceder a des depassements, dits illicites, 
de plantations de vignes de raisin de cuve, pour 
pouvoir utiliser des terrains rendus disponibles et 
assurer, en meme temps que ,Je maintien au sol, leur 
propre survie et ce1le des families dont ils etaient res
ponsables. 

Ces depassements sont d' ailleurs tres limites en sur
face et ne s' exercent que sur d' etroits territoires. 
Leur incidence sur I' ensemble de Ia production peut 
done etre consideree comme negligeable. 11 n' em
peche qu'ils sont impitoyablement punis lorsqu'on 
les decouvre. Et, 'Sur ce point, on peut faire confian
ce a messieurs les controleurs de Ia viticulture, qui, 
non seulement, exigent un arrachage compensatoire, 
mais encore l'assortissent de lourdes amendes et d'un 
arrachage complementaire, Iorsque Ia plantation a 
ete realisee en cepages hier toleres et aujourd'hui 
interdits. 

Dans ces conditions, il conviendrait d' exprimer notre 
volonte de voir avaHser ces depassements existants, 
mais tres limites pour les comprendre dans le cadas
tre viticole en gestation de Ia Communaute. 

Une te1le recommandation aurait peut-etre l'avantage 
de mettre des a present un £rein a Ia fureur d'ins
trumenter de trop zeles fonctionnaires envers les 
plus malheureux de nos viticulteurs. 

Et puisque je parle ici de cadastre viticole, sans 
doute devrait-on tenir le plus grand compte, dans 
son etablissement, des zones a vocation viticole vrai
ment marquee. Je veux parler de ces 'regions ou ne 
pousse guere que Ia vigne, alors qu'on Ia trouve en 
d' autres lieux et terrains aptes a des productions 
mieux adaptees et qui ne connaissent pas d'aussi 
larges excedents. Des transferts semblent ainsi pos
sibles et souhaitables, au benefice d' abord des zones 
a vocation viticole les plus defavorisees de la Com
munaute europeenne. 

Ce probleme particulier pose celui, plus general, de 
I' orientation des productions et d' abord de la selec
tion a l'interieur d'une meme production. 

En ce qui concerne le vin, il ne semble pas normal 
de produire un quelconque vin de cuve issu de 
plants seulement toleres dans telle ou telle region 
au relief tourmente, mais a I' ensoleillement ideal, ou 
les cm1ts de production sont forcement tres eleves, 
alors que de tels territoires seraient aptes a produire 
avec des plants dits nobles, un vin d' excellente quali
te et de vente facile, a des prix remunerateurs. 

Force de !'habitude, manque de conseils et de spe
cialistes eclaires pour les dispenser ? Peut-etre. Mais 
aussi, et souvent, manque de disponibilites financie
res pour arracher des cepages communs, les rempla
cer par des cepages nobles appropries au sol et au 
climat et attendre ensuite cinq ans pour recolrter le 
fruit de tels efforts ; d' autant que, par esprit d' econo
mie, en region pauvre, le viticulteur produit lui-me
me ses plants nouveaux, en faisant raciner ce que 
1' on appelle, en France, des « poudilles » prelevees 
sur ses propres vignes, ce qui ne favorise evidemment 
pas la plantation de plants nobles. 

La Communaute se doit sans doute de se pencher 
· sur ce probleme et de pn3voir une forme d' aide ap
propriee, comportant peut-etre un eventuel rembour
sement a echeance, seul capable de promouvoir une 
politique de qualite, en maitrisant des excedents trop 
previsibles de vin de table de qualite mediocre ou 
voue a 1' alambic. Les quelques experiences ten tees 
dans ce sens ont d' ailleurs donne des resultats extre
mement encourageants. 

Qu'il me soit permis, en terminant, de suggerer a Ia 
Communaute de revoir sa classification des zones 
viticoles, dont il est question a 1' article 15. 

Les vignobles meridionaux de Ia France ainsi que les 
vignobles de l'Italie sont generalement en zone C II, 
cependant que Ie Sud-Ouest de la France, le Centre 
et diverses autres regions se trouvent en zone C I. 
Or, je dois faire remarquer ici qu'il existe en France 
de larges zones intermediaires entre le Centre et le 
Midi, dont certaines ont ete classees C I et d' autres 
C II, on ne sait trop pourquoi, car les conditions cli
matiques et d' ensoleillement y sont parfois identi
ques. 

-·' 
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Cette classification, sinon arbitraire, 'du moins erro
nee, ne peut que causer le plus grand prejudice a 
des regions comme celle que je represente, qui appar
tiennent a ce que I' on appelle « Rhone-Alpes » pour 
I' ensemble de leur economie, mais que I' on en deta
che brusquement, pour les assimiler au plein Midi, 
lorsqu'il s'agit de leur production vinicole. 

S'il s'agit, par exemple, d'enrichissement par sucrage 
ou chaptalisation, a I' effet d' obtenir le titre alcoo
metrique minimal en dessous duquel la commercia
lisation devient impossible, 1a possibilite d' elever ce 
titre de 1,5° n'existe que sous reserve que le titre 
alcoometrique nature! du vin soit au moins de 8° 
dans la zone C II, alors que 7° suffisent dans la 
zone C I. 

On juge par Ja des injustices engendrees par des 
differences de classification en regions identiques. 
Je veux done esperer qu'il aura suffi de les signaler 
pour les voir bientot disparaitre. 

II me reste a formuler le vreu que les reglements 
d' application qui suivront les decisions du Conseil 
tiennent le plus grand compte des mesures que j' ai 
cru devoir suggerer en faveur des viticulteurs les 
plus defavorises de notre Communaute europeenne. 

(Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, la decision du Conseil de ministres de 
decembre demier de fixer au 1 er avdl prochain la li
bre circulation des vins a l'interieur de Ia Commu
naute - decision comportant d' ailleurs certaines me
sures pour faire face a d' eventuelles perturbations 
sur les marches nationaux - a, certes, ete saluee 
comme une decision importante. Elle n'etait toute
fois nullement satisfaisante dans la mesure ou 
Ia Commission avait omis de traiter et de regler trois 
aspects fondamentaux du probleme : celui de la 
limitation des plantations, demandee par nos amis 
fran~ais, celui de !'interdiction du suorage, reclamee 
par les Italiens, enfin celui de la preference com
munautaire, sur laquelle j' estime que no us sommes 
entierement d'accord avec nos amis fran~ais. 

Et, apres avoir entendu le president Mansholt 
qui a bien voulu nous informer des decisions prises 
hier et cette nuit au sein du Conseil de ministres 
- apres avoir pris connaissance aussi des grandes 
lignes sur Ia base desqu.elles •le Conseil souhaiterait 
resoudre ces questions, force m' est d' avouer encore 
que je ne suis pas du tout satisfait. 

Ce que j' en dis v!mt autant pour nos amis fran~ais, 
puisqu'ils sont comme nous-meme interesses au pre
mier chef. Tout ce que I' on peut dire est depourvu 
de toute signification, attendu les decisions arretees 
par le Conseil de ministres, et surtout depourvu de 

I' enthousiasme avec lequel nous pensions bien abor
der ce debat. 

Je m'adresse a nos amis fran~ais pour leur dire 
qu' au dela des considerations d' ordre technique, les
quelles limitent forcement la marge des accords, nous 
devrions avant tout avoir une vision commune et 
globale du probleme et envisager ensemble les pers
pectives d' avenir de la viticulture. 

Cette< invitation se refere d'abord et •surtout a l'in
sistance avec laquelle les Fran~ais ont demande la 
limitation des surfaces cultivees. J e sais que cette 
insistance peut etre motivee par un facteur psycholo
gique. Je le disais tout a l'heure a mon collegue, M. 
Cifarelli, en lui citant I' exemple du chat echaude qui 
craint l'eau froide. Je retorquerai que si la viticulture 
se trouve menaoee, ce n' est pas par le cauchemar 
des excedents, mais bien plutot par une production 
deficitaire a laquelle nous devrions certainement fai
re face demain, par suite de la consommation crois
sante, si nous prenions aujourd'hui la decision de 
limiter les surfaces. 

J' ai sous les yeux quelques statistiques concernant 
la C.E.E. Je vous signale tout d'abord que les surfa
_ces des vignobles de la Communaute n'ont pas aug
mente, mais qu' elles ont au contraire diminue de 
80 000 hectares, de 1963 a 1967. A ce sujet, nous 
verrons bien quels seront les resultats du recense
ment viticole qui est en cours en ltalie. 

A mon collegue fran~ais qui vient de me preceder 
et qui a entendu mettre !'accent sur les differences 
profondes existant entre la viticulture itaHenne et Ia 
viticulture fran~aise - il a rappele que nous avions 
une viticulture mixte -, je ferai observer que les 
surfaces viticoles italiennes ont diminue d'un mil
lion d'hectares depuis I' apres-guerre. En regard de 
cette diminution, les surfaces des cultures speciali
sees n'ont augmente que de 195 000 hectares au cours 
de la meme periode. 

En outre, on a assiste a une importante evolution 
d' ordre technique. Aujourd'hui, le rendement atteint 
120 quintaux par hectare avec des pointes de 300 
quintaux ; mais, bien que cette evolution soit posi
tive, elle n' en presente pas moins un aspect negatif 
dans Ia mesure ou I' enthousiasme d' autrefois a dispa
ru et ou la main"'<l' reuvre necessaire fait defaut. 
La technique a fait d' enormes progres dans le do
maine de la production, mais il se pose encore un 
probleme important, celui de la cueillette des raisins. 
Tant que la technique n'apportera pas des nouveau
tes revolutionnaires dans ce domaine, la cueillette 
des raisins devra se faire a la main. 

Ainsi nous assi·stons done, d'une part, a une reduc
tion des superficies et, d' autre part, a un accroisse
men:t de la consommation. Et cette question de la 
reduction des superficies vaut aussi bien pour la 
Fiance. Apres avoir connu des niveaux tres eleves, la 
consommation fran~aise a peut-etre. cesse d' augmen-
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ter. II est cependant un fait, extremement interes
sant a constater, c' est qu' en Italie, Ia consommation 
de vin par tete est de 120 litres par an, c'est-a-dire 
aussi elevee qu'en France. Tout aussi interessant est 
le fait que dans les autres pays de Ia Communaute, 
la consommation par tete, qui etait de 68 litres, a 
augmente d' environ 3 litres ces trois dernieres an
nees. 

Que conclure de tout cela? Je voudrais poser a 
mes amis franr;ais cette question : si la consomma
tion des autres 70 millions d'habitants de la Commu
naute allait dans le sens de celle des Italiens et des 
Franr;ais, notre viticulture serait-elle en mesure de 
faire face a cet accroissement de la consommation ? 
On me repondra qu'il s'agit la d'une utopie. Mais il 
semblait egalement utopique que l'Italie atteigne 
une consommation aussi elevee; on. disait meme 
que les petits cafes disparaitraient, que le Coca 
Cola ou d' autres boissons analogues concurrence
raient fortement le vin ; or, nous sommes devenus 
aujourd'hui les principaux consommateurs de vin de 
la Communaute avec nos amis franr;ais, qui ont in
contestablement un passe glorieux en matiere de con
sommation de bon vin. 

M. le President. - J e vous demande de conclure, 
M. Vetrone. 

M. Vetrone.- (I) Monsieur le President, ayant mi
nute la duree des interventions des orateurs qui 
m' ont precede, j' ai pu constater que vous avez fait 
preuve d'une grande tolerance a leur egard et que 
vous leur avez permis a tous de depasser les quinze 
minutes. Jusqu'a maintenant, -je n'ai pas encore epui
se les 10 minutes a rna disposition, et vous me rap
pelez deja a I' ordre. J e suis respectueux des deci
sions de la presidence, et suis pret a me taire si vous 
n' estimez pas devoir prendre en consideration I' ob
servation/que je viens de faire. Je desire cependant 
presenter des amendements et utiliser tout ·le temps 
qui est a rna disposition. 

M. le President. - Monsieur Vetrone, je vous re
mercie de Ia consideration que vous avez pour le 
president, mais celui-ci doi't tenir compte du temps 
qui passe et limiter le temps de parole conforme
ment aux decisions prises par I' Assemblee. 

Je ne puis accorder que dix minutes aux membres qui 
interviennent a titre personnel, et vous les avez deja 
largement depassees. 

M. Vetrone.- (I) Les dix minutes qui m'etaient re
servees viennent de s'ecouler, Monsieur le President. 
Nous avons deja perdu deux minutes a discuter ainsi. 

M. le President. - Monsieur Vetrone, je vous prie 
de conclure. 

M. Vetrone. -(I) Je conclus done, Monsieur le Pre
sident, et fais observer que nous ne sommes pas 
d' accord en ce qui concerne le sucrage des -vins parce 
que nous sommes d' accord, par hasard sans doute, 
sur la limitation qualitative. Nous sommes d'·aoocord 
sur la limitation qualitative et non sur Ia limitation 
quantitative ; nous ne saurians done tomber d' accord 
sur les dispositions concernant le sucrage des vins. 
Nous comprenons et tolerons que la chaptalisation 
des vins continue a etre· pratiquee dans les regions 
traditionnellement productrices de vins contenant 
du saccharose, parce qu' elles ne pourraient plus, 
sinon, en produire. Nous aurions elimine cette diffi
culte si nous avions classe les vins de Ia Moselle et 
du Rhin parmi 1es vins a appellation d' origine. Etant 
donne que I' on a voulu les classer parmi les vins de 
table, nous estimons qu'il est impossible de ruiner 
une viticulture qui est si importante pour ces re
gions. Cependant, nous ne pouvons admettre que la 
chaptalisation soit pratiquee en dehors d'elles. 

Monsieur le President, voila les questions essen
tielles que je tenais a souligner. 

Je suis fondamentalement d'accord avec nos amis 
franr;ais sur tous les autres points, et je crois qu'ils 
chercheront, tout comme les Italiens, a imposer en
core une fois ce principe de I' renologie selon lequel 
le vin se fait avec du raisin, et non, aussi avec du 
raisin. 

M. le President. - La parole est a M. Droscher. 

M. Droscher.- (A) Monsieur le President, penne'l:tez
moi de faire quelques remarques qui seront celles 
d'un delegue originaire du Land viti-vinicole de 
Rhenanie-Westphalie, c'est-a-dire d'une petite partie 
de la Republique federale, qui a eu la chance, en 
qualite de delegue et de membre de Ia sous-commis
sion de I' agriculture, de visiter les vignobles euro
peens et d' etudierla situation sur place. 

Un de mes amis a dit tout a l'heure qu'en fait, nous 
devrions avoir devant nous, au cours de ce debat 
consacre au vin, non pas des carafes d' eau, mais des 
carafes de vin. Peut-etre, mais il faudrait alors, selon 
les circonstances, passer a d' autres boissons, ce qui 
pourrait etre dangereux. 

Je voudrais faire quelques observations touchant au 
fond de Ia proposition de reglement concernant le 
marche viti-vinicole. 

Une des choses les plus importantes que j'ai apprises 
depuis quatre ans que j' ai l'honneur de faire partie 
de ce ' Parlement, c' est que les erreurs qui sont 
commises ici n' apparaissent comme telles que beau
coup plus tard. Je crois qu'on peut affirmer, au sujet 
des organisations de marche qui ont ete decidees ici 
- et il s' agit main tenant d' organiser un nouveau 
secteur - que les erreurs qui ont ete commises ne 
sont apparues que beaucoup plus tard. 
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II importe done de reflechir murement avant d' eten
dre le systeme des organisations de marche a un 
nouveau secteur. Certes, on peut dire que Ia plupart 
d' entre nous sont partisans du principe de 1' organisa
tion de marche et en souhaitent Ia mise en reuvre. 
Mais celle-d aboutit toujours a des echecs, car I' orga
nisation, qui devrait etre conryue en fonction de !'in
teret general, tient compte d'interets particuliers et 
souvent, j'ose le dire, d'interets nationaux. II ne faut 
pas imputer a Ia Commission Ia responsabilite de ce 
qui en resulte, mais aux gouvernements nationaux, 
qui succombent toujours a Ia tentation de s' entendre 
sur le plus petit commun denominateur au sein du 
Conseil au lieu de s' efforcer de trouver un denomi
nateur commun raisonnable. 

Que les organisations de marche deja en place nous 
servent d' avertissement ! L' opinion publique nous 
invite a ne pas ·commettre de nouvelles errems qui 
viendraient s' ajouter a celles qui ont ete commises 
et qui pourraient co{lter des milliards ; s(ms pretexte 
que les Italiens doivent contribuer au financement 
des excedents de cereales et de lait des regions sep
tentrionales ou que les Franryais entendent blmeficier 
de la manne des subventions, on envisage d'adopter 

, une nouvelle reglementation absurde. 

Je crois que nous devrions nous rendre compte que 
cette organisation de marche peut impliquer des 
charges enormes et qu'il s'agit essentiellement de 
savoir quel usage on fera de !'instrument qui va 
etre cree. Je dois dire que, si je m'en refere a ce qui 
s' est passe jusqu' a present, je n' ai pas trop d' espoir 
que tout se passe bien. Je suis pessimiste. 

Cette proposition s'inspire egalement des memes 
criteres. On a dit et redit, tout a l'heure, que « chat 
echaude craint l'eau froide ». Chez nous, on dit 
plutot: «Enfant brule craint le feu», ce qui s'ap
plique egalement au cas qui nous concerne. En effet, 
il s' agit ici du feu de la distillation de 1' alcool qui 
doit contribuer a resoudre le probleme des exec
dents, et c'est precisement cela qu'il faut redouter. 
Si, sur proposition de Ia Commission, le Consei1 de
vait conclure a Ia necessite de prendre des mesures 
d'intervention, il en resulterait qu'a l'absurdite dura
chat des excedents viendrait s' ajouter le fait que 
l'industrie devrait faire face a des difficultes concur
rentielles qui resulteraient de 1' obligation d' acheter 
cet alcool en priorite, alors qu' elle est en mesure de 
produire de 1' alcool a bien meilleur compte. 

C'est pourquoi, bien que !'article 6 ne prevoie qu'une 
prime de stockage, je suis extremement sceptique et 
voudrais exprimer clairement mon opposition a ces 
propositions, car on me demandera certainement plus 
tard quelle position j' ai adoptee a I' egard de ces 
problemes. 

II me semble d'ailleurs qu'un certain nombre d'au
tres points n' ont pas ete resolus de maniere heureuse. 
J' estime que le principe de I' autarcie prevu au consi
derant 3 his qui a ete ajoute par la commission est 

tres discutable. II y a, bien entendu, la preference 
communautaire, mais je doute que nous ayons a 
craindre la concurrence des pays tiers au point de 
devoir glisser cette. affirmation du principe d' autarcie 
dans les considerants. 

J' ai egalement releve a I' article 2, paragraphe 2, un 
passage fort interessant, qui pourrait se reveler dan
gereux. II y est question, d'une maniere generale, 
de I' adaptation de 1' evolution des prix a l' evolution 
des couts de production. II s' agit manifestement, 
je tiens a le souligner, d'une affirmation qui pourrait 
nous lier les mains dans d' autres domaines. 

Vous savez que les opinions ont toujours ete parta
: gees au sein de Ia commission a ce sujet. Je tiens a 
preciser qu'a mon avis il aurait fallu eviter de pre
voir une disposition generale de cet otdre et qu'au 
fond, !'article 8 ne constitue que la suite logique du 
considerant 3 his : Ia delivrance de licences d'im
portation doit toujours etre subordonnee a I' etablisse
ment d'un bilan previsionnel des besoins de la 
Communaute. La Commission fait ainsi en sorte qu'il 
ne puisse etre decide de l' opportunite de proceder 
a des importations qu' en vertu de son estimation des 
besoins, ce qui est a mon avis exagere, et il faudra 
attendre qu' elle ait pris une decision. 

II s'agit d'une difficulte inherente a !'evolution li
berale de I' economie, et a laquelle nous ne pouvons 
nous soustraire. La Communaute doit importer aussi 
bien qu' exporter. II faudra done attendre pour savoir 
ce qu'il adviendra. 

A !'article 16, Ia commission de !'agriculture aggrave 
les conditions de production des regions septentrio
nales. Je ne suis pas convaincu que cela soit justifie. 
Pendant des siecles, les producteurs de ces regions 
ont pratique dans une certaine mesure l'enrichisse
ment de leurs vins lors des mauvaises annees. Je me 
permets de poser la question de savoir si l'on ne 
risque pas de susciter ainsi des distorsions de la 
concurrence. J' estime que cette aggravation des 
conditions de production est inopportune. II sera 
d' ailleurs presente un amendement sur. lequel rious 
pourrons nous prononcer. 

Dans ces conditions, j' estime qu'il est difficile de se 
prononcer sur ce rapport, qui constitue par ailleurs 
un document remarquable en raison de sa qualite 
et du soin avec lequel il a ete elabore. Pour ceux qui 
ont participe au voyage d'information et ont pu ap
precier le travail qui a ete accompli dans ce domaine 
par M. Sabatini, puis par le rapporteur actuel, M. 
V als, il sera difficile de ne pas se rallier sans reserve 
au rapport, ne serait-ce qu' en hommage a ces deux 
collegues. Mais nous avons aussi des responsabilites 
politiques qu'il convient de ne pas perdre de vue 
en nous laissant hypnotiser par Ia qualite du travail 
fourni. 

Chacun de nous devrait s'armer, si l'on me permet 
cette image, de lunettes a double foyer, de faryon 
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qu'il puisse voir les choses a la fois comme les voit 
le producteur et comme les voit le consommateur. 
Statistiquement, la situation est claire. On a dit tout 
a l'heure qu'il y avait 5 millions de producteurs et 
180 millions de consommateurs, en comptant les 
nourrissons. En effet, il parait que dans certaines 
regions, les enfants boivent du vin des l'age le plus 
tendre. 

11 faut done considerer ces questions aussi bien du 
point de vue social que du point de vue des droits 
du consommateur. Les conceptions des produoteurs 
sont extremement diverses et varient de l' extreme 
sud de notre Communaute - nous avons eu la 
revelation du caractere a la fois prodigieux et ele
mentaire de l' esprit qui anime une region de notre 
Communaute dans laquelle le soleil rend les raisins 
trop sucres et trop alcoolises - a la Moselle ou au 
Luxembourg, ou malgre le climat defavorable, on 
parvient, lors des bonnes annees, a produire de tres 
bons raisins donnant des vins pleins de saveur, mais 
ou l' on doit parfois proceder a l' enrichissement des 
vins pour que les vignerons tirent de leur travail 
un minimum de revenu. M. Vals a bien illustre, dans 
son expose, cette diversite des conceptions des pro
ducteurs. 

Pour le consommateur, le vin est aujourd'hui a la fois 
une denree alimentaire et une boisson ; il doit etre 
considere sous ce double aspect. C' est pourquoi le 
consommateur est en droit d' exiger que les vins 
soient soumis a un controle a la production, et de 
savoir ce qu'il consomme. Jusqu'a present, on n'avait 
encore pris qu'une decision de principe. Desormais, 
il y aura des dispositions garantissant que les eti
quettes porteront des indications veridiques et qu'au
cune falsification, que ce soit par exces de soufre ou 
d'acide, ne sera plus toleree. 11 en ira ainsi non •seule
ment dans les regions ou le controle des vins est deja 
organise, mais aussi la ou rien n'etait prevu jusqu'a 
present. 

Je tiens a souligner qu'il faut absolument qu'il en 
aille ainsi. In vino veritas, dit-on. 11 nous appartient 
de veiller, avec la Commission et le Conseil, a ce 
que 'les etiquettes nous disent desormais la verite 
sur les vins que nous oonsommons. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Romeo. 

M. Romeo. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues. Je desire e~primer mes remerciements aux 
membres de la commission de !'agriculture pour le 
rapport vraiment complet qu'ils nous ont presente, 
car ils ont pu se faire une idee du probleme en visi
tant les regions vinicoles, non seulement de la France, 
du Luxembourg, de l' Allemagne, mais aussi d'Italie. 
Ce rapport est complet et, en plus, fort utile. Je ne 
suis done pas d' accord avec mon ami Cifarelli qui 
a pretendu que ce rapport ne servait a rien. M. 

Mansholt a dit qu'il avait deja servi aux travaux qui 
ont ete effectues jusqu'a present, et j'espere qu'il 
pourra encore servir, dans l'avenir, pour le travail 
du Conseil de ministres. 

M. 'Mansholt a explique -· et je l' en remercie - les 
motifs qui ont amene le Conseil a arreter un certain 
nombre de decisions, a la suite du vreu formule par 
le gouvernement italien de parvenir a une reglemen
tation du marche viti-vinicole, vu que les autres 
produits communautaires ont deja ete reglementes. 
Les reglementations adoptees jusqu'a present 
concernent, je crois, 55 °/o de la production italienne, 
alors qu' elles interessent 70 a 80 Ofo de la production 
des autres :~!tats membres. C'est pourquoi la demande 
du gouvernement italien me parait parfaitement jus
tifiee. 

Je tiens a donner acte du travail accompli aussi bien 
par la Commission que par le Conseil de ministres. 
Bien que les revendications italiennes n' aient pas 
ete entierement satisfaites, il reste que des progres 
ont cependant ete realises. Si j' ai des critiques et si 
je me dois de souligner qu'il conviendrait de faire 
droit a d' autres desiderata pour faire face aux be
soins de !'agriculture italienne, j'estime neanmoins 
qu'il est incontestable qu'un pas en avant a ete fait. 
Je me permettrai seulement de m'attarder quelque 
peu sur un certain nombre de points dont j' espere 
qu'il pourra etre tenu compte dans le texte definitif 
que le Conseil sera appele a adopter. Je suis d'accord 
pour qu'il y ait un controle des plantations, mais, 
c'est un fait, comme l'a fait observer M. Vetrone, 
que l' on a enregistre en Italie non pas un accroisse
ment, mais une diminution des superficies cultivees, 
alors que Ia consommation a ete en augmentant. 

11 ne faut pas perdre de vue que l'Italie est un pays 
a vocation specifiquement vinicole et qu' elle se 
trouve parfois obligee de proceder a des adaptations 
dans la viticulture, parce que d' autres secteurs de 
production sont en crise. 

Un second point est celui du sucrage des mouts. 11 
est impossible d' admettre, comme cela parait etre le 
cas dans le rapport, que l' on distingue deux zones : 
l'une ou le sucrage serait admis, et l'autre ou le su
crage serait interdit. II s' agit, de toute evidence, 
d'une solution inacceptable au regard des principes 
communautaires. II est vrai que la production cancer
nee par le sucrage ne represente tout au plus que 
2 Ofo de la production globale. 

Je voudrais vous toucher un mot de la preference 
communautaire. II s'agit hi, a mon avis, d'une ques
tion qui correspond a un principe defini par le traite 
et dont il est impossible de ne pas tenir compte 
etant donne le rapport entre la production, d'une 
part, et les besoins des pays communautaires, d' autre 
part. II me semble qu'il serait souhaitable de prohiber 
les importations de vins en provenance de pays tiers, 
ou tout au moins de les limiter a des importations 
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complementaires au cas ou Ia production commu
nautaire se revelerait insuffisante. 

J' en arrive main tenant a !'interdiction du coupage 
des vins. L'interdiction du coupage porte sur les 
vins de table, en ce sens que les vins importes des 
pays tiers doivent etre mis sur le marche tels quels 
et non pas utilises pour le coupage de vins 
communautaires. 

A mon avis, et je tiens a en donner acte, ces exi
gences ont ete largement prises en consideration 
par Ia commission de I' agriculture et le Conseil de 
ministres. Et Ies indications synthetiques que je me 
suis permis de donner devraient incfter a tenir 
compte de ces demandes dans les travaux que le 
Conseil sera amene a faire plus tard .. II s' agit de 
revendications italiennes qui sont en meme temps 
celles de tous les viticulteurs, et qui tendent a mettre 
ce secteur a egalite avec les autres secteurs de Ia 
production, tant en ce qui conceme les producteurs 
qu' en ce qui conceme les travailleurs. 

Je suis sur, Monsieur le President, mes chers col
legues, que le Conseil de ministres donnera suite a 
ces demandes de I' agriculture italienne et que le re
glement qu'il adoptera en recolinaitra tout le bien
fonde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, j'ai de
mande a prendre Ia parole en mon nom personnel, 
et non en celui de mon groupe politique. M. Cipolla 
vient de me qualifier de vainqueur, visiblement dans 
!'intention de me brouiller avec mes amis de Ia de
mocratie chretienne en ltalie. Je me felicite que M. 
Cipolla ne me considere pas comme perdant, mais 
je n'en recuse pas moins le qualificatif de vainqueur. 
Dans cette question, il n'y a ni gagnant ni perdant. 
Je ne crois pas non plus que M. Cipolla ait le droit 
de se presenter comme le seul representant des vi
gnerons italiens. Pendant nos voyages en ltalie, nous 
avons pu constater que des noms, comme ceux de 
Scardaccione et Vetrone, etaient bien plus connus 
dans les milieux de Ia viticulture. Ce sont meme des 
hommes connus et ecoutes. 

Je me dois aussi de repousser ses arguments contre 
Ia legislation allemande sur les vins. Je suis parmi 
ceux qui ont travaille, des annees durant, a cette 
legislation a une epoque ou on ne revait pas encore 
et ou on discutait encore moins d'une organisation 
communautaire du marche viti-vinicole. Nous avons 
cree une legislation modeme qui se place sous le 
signe de Ia verite et de Ia clarte et qui protege tout 
a Ia fois le producteur et le consommateur. Je sou
haiterais volontiers a tous les producteurs et consom
mateurs de Ia Communaute de beneficier d'une pa
reille legislation. Je ne crois pas davantage que M. 

Cipolla ait ete bien inspire dans les attaques qu'il a 
lancees contre un autre pays. Ce n' est pas Ia de Ia 
bonne reclame pour les vins italiens dans le pays 
de Ia Communaute dont Ia consommation est Ia 
plus forte. Et c' est une mauvaise fa~on d' attirer les 
vacanciers vers l'Italie. Ce que M. Cipolla disait 
par ailleurs de Ia Republique federale est categori
quement dementi par le fait que plusieurs centaines 
de milliers de travailleurs italiens sont satisfaits de 
leur travail en Republique federale. 

La Moselle a ete peuplee non seulement de poetes 
et de chevaliers, mais encore de Romains. Ces der
niers s'y sont implantes au 111e et au IVe siecle, appor
tant certainement avec eux le gout de Ia boisson. On 
dit meme que c'est eux qui ont introduit le vin. 
En tout cas, si c' est exact, - les troupes d' occupation 
aiment toujours que I'histoire leur attribue la pater
nite de quelque chose de positif - ils ont fait une 
belle chose. Je fais done confiance aux descendants 

- de ces legionnaires romains, qui vivent maintenant 
en ltalie, pour qu'ils laissent subsister, dans le cadre 
de I' organisation communautaire du marche viti
vinicole et de la legislation que nous mettons en 
place, cette culture de la vigne qui est devenue, 
comme M. Boscary-Monservin l'a bien dit, l'ame 
meme de la Moselle et du Rhin. Nous devons veiller 
a la survie, non seulement de cette region, mais 
encore de toutes les regions. Nous ne pouvons pas 
pratiquer des politiques qui se contredisent l'une 
l'auue, Monsieur Vetrone. 11 est insoutenable de 
dire : nous allons regrouper les grandes regions 
vinicoles qui produisent 97 °/o de toute Ia produc
tion, qurtte a nous debarrasser apres des 3 °/o res
tants. II n' est que juste de il:enir compte, dans le 
cadre de Ia reglementation generale des marches 
vinicoles des 3 °/o qui sont produits dans les re
gions septentrionales et de pratiquer une politique 
de cooperation, excluant toute discorde. Et je cite
rai pour finir ce proverbe « Vivre et lai'sser vivre ! ». 

M. le President.- La parole est a M. Scardaccione. 

M. Scardaccione. - (I) Monsieur le President, je 
n'avais pas !'intention d'intervenir dans le debat, car 
il avait ete dit que seuls les representants des groupes 
parleraient, mais, comme diverses declarations ont 
ete faites a titre personnel, j' ai demande, moi aussi, 
la parole afin d' exposer brievement mon point de 
vue. 

Je voudrais faire observer que le vin, normalement 
rejouit le coour de l'homme, lorsqu' on le boit, mais 
qu'ici, a !'inverse, Ia discussion s'est alourdie et que 
mon ami Richarts s' est montre extremement preoccu
pe par !'intervention de notre collegue Cipolla. II 
sait qu'au senat italien M. Cipolla fait partie de 
I' opposition et que je suis done habitue a cette ac
tion qu'il pratique parce qu'elle fait son jeu politique. 
lei aussi, nous devons nous habituer a ce jeu poli
tique, nous ne devons pas nous opposer par principe 
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chaque fois que parle M. Cipolla, d' autant qu'il dit 
bien souvent des choses justes, quoiqu'il les aggrave, 
les force au point que quelques collegues s' en 
alarment. 

Je dirai a M. Richarts de tenir compte qu'en cette 
enceinte aussi, 1~ debat se situe a un niveau demo
cratique et que nous devons le faire progresser avec 
1' optimisme qui s'impose. 

Je ne suis pas de ceux qui devant une bouteille a 
moitie pleine se mettent a pleurer parce que la 
bouteille tire a sa fin ; bien au contraire, je me rejouis 
d' en a voir deja bu Ia moitie et qu'il me reste 1' autre 
a boire ; je sais qu' elle me permettra de me remonter 
encore le moral. C' est dans cet etat d' esprit que nous 
devons suivre la marche du debat sur ce probleme, 
sur le reglement du vin. 

J e suis arrive a 1' Assemblee il y a un an et j' ai eu 
l'honneur d'y etre eh.i par le senat italien. J'ai 
commence tout de suite a m'interesser au probl~me 
du vin. Avant moi, notre collegue Sabatini en tant 
que rapporteur s'y etait interesse depuis longtemps, 
comme d' ailleurs de nombreux membres de 1' A:ssem
blee. 

Si, apres une annee de debats, nous reussissons enfin 
a aboutir a une decision du Conseil de ministres sur 
le probleme de Ia viticulture europeenne et a un 
vote sur un rapport comme celui que - je le sou
haite - nous adopterons ce soir au Parlement, 
soyons done satisfaits et heureux d'avoir regie cette 
question, au moins en partie. 

On romprend que les pauvres viticulteurs n'ont pas 
ete bien traites ; leurs interets ont ete reglementes 
apres ceux des agriculteurs des regions riches ; nous 
1' avons dit deja tres souvent. Mais aujourd'hui, puis
que nous reussissons a obtenir une decision du 
Conseil et un vote du Parlement, tachons de tirer 
toutes les conclusions positives de cette situation. 
Je me felicite done que le Conseil de ministres se 
soit finalement decide et que le Parlement soit sur 
le point d'adopter le rapport Vals. 

La procedure sui vie, comme les raisons qui 1' ont 
fait choisir nous ont places dans une situation qui 
nous obligeait a nou~ lever et a quitter Ia salle, car 
le Conseil de ministres nous a reellement mal traites, 
en prenant sa decision un jour avant nous. Or, puis
que nous n' avons voulu ni pu le faire, apprecions 
a sa juste valeur le rapport que M. Vals a etabli 
au nom de la commission de 1' agriculture et exami
nons au moins ce document, qui continuera a guider 
l'action que Ia Commission executive et nos minis
tres suivront dans l'avenir. 

Je voudrais prier en particulier le president Mansholt 
et ses collaborateurs, en train de preparer les regle
ments qui doivent etre rediges a bref delai, de tenir 
compte de tous les resultats auxquels Ia commission 
de 1' agriculture est parvenue grace au document de 
M. Vals, qui est soumis a votre attention. 

Dans ce rapport, grace a un effort remarquable, un 
groupe de collegues parlementaires, sous Ia direction 
de M. Vals, est arrive a des conclusions positives, 
notamment par voie de compromis. C' est pourquoi 
tout le rapport Vals devrait etre pris en considera
tion par Ia Com~J1ission europeenne, du fait que de 
nombreuses positions qui y sont prises sont, je le 
repete, le resultat d'un compromis. 

En particulier, je demande au president Mansholt 
d' a voir egard, en preparant les documents qui seront 
rediges les prochaines semaines, aux trois points que 
MM. Cifarelli et Vetrone ont deja releves.' 

11 faut que le probleme de Ia preference commu
nautaire soit place dans sa juste perspective. Nous 
ne pouvons accepter les termes dans lesquels le 
probleme de 1' Algerie nous est pose : il doit etre 
eclairci davantage. Le vin qui vient de ce pays doit 
etre tenu pour du vin en provenance d'un pays tiers. 
Nous ne pouvons admettre, dans !'interet meme de 
nos amis neerlandais et allemands, cette source de 
discorde, et perme'ttre !'introduction a des conditions 
de faveur de vin qui, elabore a l'aide de Ia chimie 
modeme, peut augmenter en quantite et nous em
pecher d' exporter notre vin aux consommateurs d' Al
lemagne, des Pays-Bas et de Belgique. 

C' est Ia une premiere recommandation, et je souhaite
rais en recevoir acte, si possible de Ia part du pre
sident Mansholt. 

Le second probleme a trait au blocage des superfi
cies. C'est une de nos demandes essentielles. Nous 
avons dit : en echange du sucrage, admis non seule
ment dans les regions de la Moselle et du Rhin, 
mais aussi dans le Nord de la France et de l'Italie, 
engagez-vous a ne pas y augmenter les' surfaces 
plantees en vigne. 'Pour pouvoir les augmenter, il 
faudrait de la main-d' reuvre qui devrait venir du 
sud de I'ltalie. 11 serait absolument absurde de trans
ferer des viticulteurs de Ia zone d' election de Ia 
vigne pour la leur faire cultiver dans des zones ou 
nous devrions ensuite recourir au sucrage pour rendre 
le vin buvable. Tout cela n' est pas tres logique, me 
semble-t-il. C' est pourquoi nous demandons de blo
quer les surfaces, c' est-a-dire de ne plus planter de 
vignes, de ne pas accroitre les cultures et de rem
placer seulement les vignes dont I' arrachage est 
rendu necessaire par le vieillissement, en evitant 
d'etendre la superficie dans les zones viticoles de Ia 
Moselle, du Rhin et du nord de la France ou le 
sucrage est autorise. 

Le troisieme sujet est la liberte de plantation des 
vignes dans le sud de I'Italie. Je devrais peut-Ctre 
ajouter : dans le midi de la France, mais le probleme 
est foncierement different entre le sud de Ia France 
et de l'ltalie, car dans celle-la certaines zones com
mencent a evoluer economiquement, c' est-a-dire 
qu'elles s'inserent dans l'economie modeme de 
consommation, a revenus eleves. Dans ces zones, 
l'unique instrument de revitalisation, d'acces des 
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travailleurs a un niveau de revenus eleve, peut etre 
la culture de la vigne, par.ce que ces terres ne se 
pretent pas a d' autres cultures : la secheresse y em
peche Ia culture du ble, on ne peut y cultiver le 
foin d' elevage, car il pleut tres peu au printemps, 
et pas du tout en ete. Dans ces zones, l'unique cul
ture est la vigne et nous devons absolument eviter 
de parler de restriction. Des plans de developpement 
seront elabores, qui garantiront le respect de la 
qualite. Les nouve\lux vignobles doivent suivre cer
taines orientations, et produire des raisons capables 
de donner des vins apprecies egalement des consom
mateurs allemands et neerlandais, mais la limite doit 
concerner la qualite et non la surface, puisque, je 
le repete, nous n' avons pas dans ces zones d' autres 
moyens de favoriser I' agriculture. 

A ce point de mon expose, je me permets de suggerer 
que pour Ia suite du debat et pour la presentation 
des amendements, il soit possible de suivre une 
procedure un peu particuliere, c' est-a-dire, en somme, 
les presenter davantage sous forme de recomman
dations au rapporteur,· pour qu'il puisse les juger, 
et au president Mansholt, pour qu'il puisse en tenir 
compte dans les reglements qu'il sera appele a re
diger, plutot que de les mettre en discussion un 
par un, pour en arriver ensuite peut-etre a modifier, 
fut-ce d'un seul mot, le rapport que M. Vals a presen
te au Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vals. 

M. Vals, rapporteur. - J'ai ecoute avec beaucoup 
de plaisir 1es orateurs qui sont intervenus et je remer
de ·ceux qui m'ont felicite de I' effort que j'ai fait sur 
le plan de la conciliation. 

Personnellement, si je ne considerais que rna position 
de representant de la viticulture meridionale de la 
France, je voterais contre mon rapport, car il contient 
un certain nombre de points qui ne peuvent pas satis
faire ceux qui m' ont elu au parlement fran~ais. Mais 
ce projet de reglement etant le resultat d'un certain 
nombre de concessions qui ont ete faites par chacun 
d'entre nous, je le voterai. Je demanderai toutefois 
a chacun d' entre vous de faire comme moi et de ne 
pas croire qu'ils vont trouver a l'interieur du regle
ment tout ce qu'ils seraient en droit de souhaiter. 

C' est la raison pour laquelle, ayant beaucoup appre
cie !'intervention de M. Scardaccione, moi, au 
contraire, je demanderai aux auteurs d' amen dements 
de bien vouloir les retirer, puisque la commission 
de I'agriculture, a une tres large majorite, a adopte 
le rapport que j' ai eu l'honneur de vous presenter. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 

President, apres mes declarations sur la resolution 
du Conseil d'hier soir, rna reponse aux nombreuses 
observations qui ont ete presentees ne peut etre que 
breve. 

Deferant au vreu du rapporteur, je vous exposerai 
le point de vue de la Commission europeenne sur 
un certain nornbre de modifications que le rapport 
de M. Vals propose d'apporter a Ia resolution. Elles 
appellent de rna part les commentaires suivants. 

La Commission des Coinmunautes europeennes peut 
naturellement presenter au Conseil un reglement qui 
ne tient aucun compte de la resolution que celui-ci 
a arretee. En d' autres termes, nous ne devons pas 
necessairement reprendre tout ce qu'y est prevu. 
II peut y avoir des points sur lesquels nous ne sommes 
ni d'accord, ni disposes a abandonner Ia lutte avant 
qu'une solution definitive n'ait ete prise. Nous en
tendons garder une chance de faire prevaloir notre 
avis aupres du Conseil. 

En second lieu, nous voulons, comme tel est notre 
droit aux termes de l'article 149 du traite instituant 
Ia C.E.E., conserver, tant que le Conseil n'a pas -
arrete sa decision, la liberte d'introduire des propo
sitions de modifications. 

Je repondrai a M. Scardaccione et a tous ceux qui 
ant exprime les memes preoccupations, que dans les 
propositions que nous ferons au Conseil sous forme 
de reglement, nous tiendrons naturellement compte 
de ce qui a ete dit ici.. Je ne promets pas que nous 
accepterons tout cela, c' est autre chose - mais nous 
en tiendrons certainement compte. 

C' est done so us cette reserve que je vous expose le 
point de vue que voici sur un certain nombre de 
modifications proposees dans le rapport de M. Vals. 
Neanmoins, j'ai des raisons de croire que la Commis
sion proposera a peu de chose pres ce que je vais 
vous dire, et que telle sera sa position au moment ou 
elle devra se prononcer sur la proposition de 
reglement. 

Un mot d'abord, sur les considerants. Vu le temps 
dont je dispose, je dois etre concis. 

Je n'ai aucune reserve a fo~~ler contre le troisieme 
considerant. II en va autrement du considerant 3 his. 

Cette reserve ne concerne pas le principe meme de 
Ia preference, mais Ia maniere dont il est formule. 
La motivation contenue dans la resolution du Conseil 
nous semble preferable a celle qui ressort du consi
derant 3 his. 

II y est dit - je lis le texte fran~ais - : 

( L' orateur pour suit son intervention en fran{:ais) 

« Considerant, d'une part, que la vigne etant une 
culture perenne dont Ia production ne devient 
normale qu'apres quatre ou cinq annees d'ex
ploitation ... » 
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Je dois immediatement faire remarquer que cela vaut 
ega:lement pour les pommes, pour les poires, pour 
les peches. II est dit d' autre part, que le vin de table 
n' est pas une matiere premiere, mais un produit 
elabore selon des criteres precis. Or, il y a beau
coup de produits qui ne sont pas des matieres pre
mieres; une automobile n'est pas non plus une 
matiere premiere, c' est un produit elabore selon des 
criteres precis. 

Le considerant poursuit en ces termes : « il importe 
a la fois sur le plan de l' organisation de Ja produc
tion et sur celui de la protection de la sante des 
consommateurs que les besoins de la Communaute 
« soient couverts en priorite par les ressources de 
celle-ci ». U me semble difficile d'invoquer une telle 
motivation pour justifier la preference. Je n'ai rien 
a dire en ce qui conceme la preference, mais ce n' est 
pas une bonne motivation, a mon avis, pour dire 
que les besoins de la Communaute doivent etre cou
verts en priorite par les ressources de celle-ci. En 
tout cas, il faut tenir compte des consequences sur 
d' autres produits, consequences que, dans notre po
litique commerciale nous devons eviter. 

Nous avons etabli un systeme efficace, un systeme 
de protection base sur un droit de douane, un prix 
de reference, une taxe compensatoire qui est la dif
ference entre le prix de l' offre et le prix de refe
rence. Etant donne qu'il n' est pas facile de consta
ter les prix de l'offre, parce qu'il n'y a pas de prix 
de marche mondial, no us sommes d' accord - et 
cela aussi est prevu dans la resolution du Conseil -
pour prendre egalement en consideration le bilan 
d'approvisionnement et le bilan du developpement 
de la plantation. Ce systeme est meilleur que •la pre
ference et que les motifs invoques dans le conside
rant 3 his. 

(L'orateur poursuit son intervention en neerlandais) 

Monsieur le President, je n' ai aucune objection a 
formuler a l' egard des autres considerants. 

L' article 1 n' appeHe aucune objection. 

Aucune objection non plus contre le paragraphe 1 
de I' article 2. 

Au paragraphe 2 de !'article 2, il est dit que le prix 
de base est fixe compte tenu de }'evolution des COlltS 
a ·la production. Nous ne reprendrons pas cette for
mulation daps I' article correspondant du reglement. 
C' est d' ailleurs une disposition qui ne figure dans 
aucun reglement agricole et il n'y a aucune raison 
de faire une exception pour le vin. Je crois que cette 
disposition peut donner lieu a un mode de fixation 
des prix qui se rapproche davantage de !'indexation 
et que nous avons evite jusqu'a present. Je conseiJ
lerai par consequent a mes collegues de la Commis
sion de ne pas suivre cette suggestion. · 

Sur les autres points, je serai bref. Je n'ai aucune 
objection a formuler contre les modifications que 

l'on propose d'apporter aux articles 2, 3, 4 et 5. Je 
ferai simplement observer que ce qui est propose 
au paragraphe 2 de l' article 5 rejoint ce que j' ai dit 
a propos de la resolution du Conseil, laquelle, fiit-ce 
en d' autres termes, parvient a la meme conclusion. 
II s' agit de la mise en oouvre automatique du pre
mier tiret du paragraphe 2 relatif aux aides au 
stockage et aux mesures d'intervention, c'est-a-dire 
de I' application immediate de mesures d'intervention 
lorsque les prix tombent au-dessous d'un certain 
niveau. En revanche, la prudence s'impose en ce 
qui concerne le deuxieme et le troisieme tiret qui 
prevoit r achat de I' alcool provenant de la distilla
tion du vin et l'octroi d'une prime pour la fabri
cation d' eau-de-vie. Appliquee cette procedure sur 
proposition de la Commission et sur la base d'une 
decision du Conseil ne presente pour rna part aucun 
inconvenient. II en est de meme en ce qui concerne 
le remplacement des termes de « prix d'interven
tion » par ceux de « prix de declenchement de l' in
tervention ». 

La modification apportee au paragraphe 2 de l' ar
ticle 5 ne pose aucun probleme. 

Je ne conseillerais pas au Parlement d'adopter !'ar
ticle 7 his tel qu'il est propose. D'une fa~Yon gene
rale, nous estimons que les mesures d' aide a la pu
blicite, a Ia promotion des ventes, etc. doivent rester 
du ressort des organisations de producteurs elles
memes et qu' elles ne relevent pas directement de la 
competence de Ia Communaute ou des gouveme
ments. Nous estimons qu'il y a Ia un vaste champ 
ouvert a l' effort personnel des organisations des 
producteurs de vin et des negociants. 

Je suis d'accord sur les modifications proposees au 
regime applicable aux pays tiers. Nous n'avons au
cune objection a formuler non plus rontre le para
graphe 4 de I' article 9. 

Une remarque maintenant sur le paragraphe 5 de 
!'article 15. Bien que la Commission poursuive un 
but identique je ne conseillerais pas de chercher a 
l'atteindre au moyen d'une limitation des superficies 
plantees dans les zones ou il est fait usage de sucre 
pour l'enrichissement de la teneur en alcool. Nous 
estimons que Ia solution que le Conseil propose 
dans sa resolution est plus indiquee. D'une maniere 
generale, il s' agit de limiter le recours a ce procede 
d'enrichissement ou, du moins, d'eviter qu'il ne se 
propage. Quant a la question d'interdire !'exten
sion des cultures dans les zones en question, nous 
savons qu'il existe des regions ou cette pratique fait 
partie des methodes normales de production. C' est 
pourquoi, bien que nous cherchions nous aussi, a 
atteindre le but vise au paragraphe 5 de l'article 15, 
nous estimons qu' en I' espece il vaut mieux s' en 
tenir a la resolution du Conseil. 

Le paragraphe 6 de l'article 16 concerne Ia teneur 
en alcool et l' enrichissement du vin. A ce propos, je 
prefere les teneurs maxima figurant dans Ia propo-
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M. le President. - Je met aux voix l'amendement n° 
2 qui est accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix I' article 2 ainsi modifie. 

L' article 2 ainsi modifie est adopte. 

Surles articles 3 et 4, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 3 et 4 sont adoptes. 

Sur l'article 5, je suis saisi d'un amendement n° 3, 
presente par MM. Vetrone, Ricci et Zaccari et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit l'alinea place apres le troi
sieme tiret : Les mesures visees aux deuxieme et 
troisieme tirets de ce paragraphe ne sont appli
quees que si Ies mesures visees au premier tiret se 
sont revelees inefficaces. » 

La parole est 'aM. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je pense 
· pouvoir retirer cet amendement apres les indica
tions fournies par M. Mansholt et selon lesquelles 
on a parle au Conseil de mesures inefficaces et non 
insuffisantes. 

M. le President. - L' amendement n° 3 est retire. 

Je mets aux voix <I' article 5. 

L' article 5 est adopte. 

Sur les articles 6 a 14, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 6 a 1~ sont adoptes. 

Sur l'article 15, je suis saisi d'un amendement n° 4, 
presente par MM. Vetrone, Ricci et Zaccari et dont 
voici le texte : 

« Dans le deuxieme alinea du paragraphe 1, rem
placer les mots : Zones viticoles C : 1 °5" par les 
mots : Zones viticoles C : 2°. » 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je suis 
dispose a retirer aussi cet amendement, car il me 
semble avoir entendu a ce propos que le Conseil a 
apporte une modification visant a remplacer, pour 
les zones viticoles C, le chiffre de 1°5 par 2°. S'H en 
est ainsi, il est evidemment intJ.tile que j'insiste sur 
cet amendement. 

M. le President. - L' amendement n° 4 est retire. 

Je mets aux voix I' article 15. 

L' article 15 est adopte. 

Sur !'article 16, je suis saisi d'un amendement n° 9 
presente par MM. Cipolla et Leonardi et dont voici 
le texte: 

« Dans l' alinea a du paragraphe 1 de cet article, 
supprimer les mots : de saccharose ou. » 

La parole est a M. Cipolla pour defendre son amen
dement. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, nous avons 
deja exprime a maintes reprises notre pensee sur 
ce point et nous l' avons egalement commentee dans 
Ia discussion generale. Je me borne done a dire que 
nous sommes opposes au sucrage du vin de table. 

M. le President. - Que! est l'avis du rapporteur? 

M. Vals, rapporteur. - Je ne puis que recommander 
r adoption du texte presente par Ia commission de 
1' agriculture. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 9. 

L' amendement n° 9 est rejete. 

Sur !'article 16, je suis saisi egalement d'un amen
dement n° 5 presente par MM. Vetrone, Ricci et 
Zaccari et dont voici le texte : 

« Rediger comme suit Ie premier alinea du para
graphe 3 : L' adjonction de saccharose visee au 
paragraphe 1, a et b, ne peut avoir lieu en Alle
magne et au Luxembourg que par sucrage a sec. » 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, j'ai deja 
expose cet amendement lors du debat general. En 
substanc_e, je soutiens que le sucrage doit etre limite 
a 1' Allemagne et au Luxembourg, ou il est de tra
dition d'utiliser le sucre dans la fabrication du vin. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Vals, rapporteur.- Je recommande a l'Assemblee 
d' adopter le texte presente par la commission de 
I' agriculture. 

M. le President.- La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, je voudrais 
proposer de voter cet amendement par division, car 
il contient deux idees distinctes. La premiere limite 
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sition de Ia Commission. J' aimerais que I' on modifie 
a nouveau cet article et que I' on adopte I' amende
ment de M. Richarts. La Commission des Commu
nautes europeennes prefererait done que l'on main
tienne I' ancien paragraphe 6, qui prevoit une teneur 
en alcool superieure d'un demi pour cent. 

Je suis d'accord sur Ia -modification proposee a 
!'article 20. Les articles 21, 22 et 23 demeurent in
changes. Je suis d'accord sur Ia modification pro
posee a I' article 24, de meme que sur Ia suppression 
de I' article 26. L' article 28 propose peut etre adopte 
sans difficulte, En ce qui concerne I' article 31 et 
notamment le regime des planmtions, je crois que, 
bien que le probleme merite qu' on I' approfondisse, 
nous donnerons Ia preference au texte du Conseil. 
Je dois done faire ici une reserve. Avec mes colle
gues, j' etudierai a nouveau la resolution du Conseil 
sur la base des propositions contenues dans le rap
port de la commission de I' agriculture. Au reste, 
j'ai deja donne mon avis sur ce point lors de la dis
cussion de Ia resolution. 

On vient de me dire qu' en ce qui concerne I' Annexe 
I, les experts n' ont aucune objection a formuler 
contre la definition des raisins frais proposee par 
la commission de !'agriculture. Je suis egalement 
d' accord sur la proposition de cette derniere en ce 
qui concerne la definition du jus de raisin. 

Sur les autres propositions, je puis egalement donner 
mon accord. 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President.- La parole est a M. Vals. 

M. Vals, rapporteur.- Monsieur le president Mans
holt, je vous remercie de vos prises de position. 
Elles ne modifient pas considerablement I' esprit du 
rapport. Mais il y a quand meme un element que 
je voudrais souligner devant vous. 

Vous avez declare qu'en ce qui concerne les prix, 
jusqu'a present, vous ne teniez pas compte de cette 
notion de « c01'lt de production». C'est une notion 
qui a ete introduite dans le rapport. Je voudrais 
vous expliquer pour queUe raison. 

Votre prix de campagne sera base sur le prix moyen 
des campagnes precedentes. Or, ce prix moyen des 
campagnes precedentes ne correspond pas a une 
evolution normale des prix, tout au moins en ce 
qui concerne la France. En France, le blocage du 
prix du vin a .Ja consommation a eu pour effet que 
le prix du vin a la production n' a pas suivi, depuis 
1958, !'augmentation normale du c01'lt de la vie. Et 
ce n'est qu'en 1969 que nous avons atteint les prix 
de campagne que I' on connaissait en 1958. 

C' est la raison pour laquelle, si vous vous basez 
exclusivement sur la moyenne des prix de campagne 
en vigueur au cours d'un certain nombre d'annees 
precedant I' annee de fixation du prix de base que 
vous appelez maintenant «prix d'orientation », et si 
vous ne tenez pas compte du c01'lt de la production 
pour rectifier ce que ces prix peuvent avoir d'in
juste a cause du blocage du prix de vente a Ia pro
duction, vous risquez d'avoir, en ce qui concerne 
ce <<prix d'orientation >>, des erreurs que ne 
comprendraient pas les viticulteurs fran~ais. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, permettez
moi d' attirer I' attention sur une faute d'impression 
qui deHgure le sens d'un article dans !'edition arlle
mande du document 189 : on parle a !'article 31, p. 
27, de ztdiissigen und unzuverliissigen Sorten. Il 
s' agit naturellement de zuliissigen und unzuliissigen 
Sorten (categories autorisees et interdites). Cerres 
il existe aussi des categories << peu sures >>, mais elles 
ne sont pas visees ici. C' est ce que je voulais signaler. 

M. le President. - Cette erreur ne concerne que le 
texte allemand ; nous veillerons a ce qu'H soit har
monise avec les autres langues. 

Nous passons a l'examen de la proposition de regle
ment. 

Sur le preambule, les considerants et I'article 1, je 
n'ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur I'article 2, je suis saisi d'un amendement n° 2, 
presente par MM. Vetrone, Ricci et Zaccari et dont 
voici le texte : 

<< Au premier alinea du paragraphe 2, apres les 
mots : pendant les deux campagnes ajouter le 
mot : normales. >> 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, il me sem
ble qu' en parlant de deux campagnes normales la 
garantie serait plus efficace, car une moyenne n' au
rait pas de signification si une campagne etait nor
male et l'autre anormale. Nous proposons done 
d'ajouter le mot'<< normales >> apres les mots <<deux 
campagnes >>, au premier alinea du paragraphe 2. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? ... 

M. Vals, rapporteur. - Je n'y vois aucun inconve
nient, Monsieur le President. 
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I' etendue territoriale. II est dit en effet : « 1' adjonc
tion de saccharose ( ... ) ne peut avoir lieu en AHe
magne et au Luxembourg>>. La seconde idee porte 
sur une question de principe : on admet que le su
crage peut servir a ameliorer des vins de degre al
coolique insuffisant et qu'il doit etre effectue selon 
le systeme du « sucrage a sec >>, tel que I' envisage la 
legislation fran9aise. 

Comme il s' agit de deux questions distinctes, je vous 
demanderai, Monsieur le President, de mettre 
l'amendement aux voix par division. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, je 
desire attirer 1' attention de 1' Assemblee sur le fait 
que l'amendement est ainsi libelle : 

« L'adjonction de saccharose visee au paragraphe 
1, a et b, ne peut avoir lieu en Allemagne et au 
Luxembourg que par sucrage a sec. >> 

Si vous faites voter cet amendement par division, 
vous deboucherez sur le resultat exactement inverse 
de celui que vous souhaitez. 

Le premier membre de phrase sera le suivant : 

« L' adjonction de saccharose, visee au paragra
phe l, a et b, ne peut avoir lieu en Allemagne et 
au Luxembourg ... >> 

Par consequent, vous arrivez a un resultat exacte
ment contraire a celui qui est vise. 

M. le President. - La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Monsieur le President, pour que 
le vote soit logique, il faut tenir compte de ce que 
certains collegues peuvent, sans etre d' accord sur 
Ia limitation a I' Allemagne et au Luxembourg de Ia 
pratique du sucrage, etre d'accord sur le principe 
du sucrage a sec et non par solution aqueuse. Ce 
sont deux conceptions differentes. II s'agit (et je 
crois que le president de la commission de !'agricul
ture, qui connait fort bien la question, m' a deja 
compris) d'etablir si nous sommes opposes au su
crage par solution aqueuse et favorables unique
ment au sucrage a sec, et de voir ensuite si celui-ci 
doit etre ou non limite territorialement. 

M. le President. - Que! est !'avis du rapporteur? 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, je 
m' excuse de ne pas etre d' accord avec M. Cipolla. 
II veut, par le vote par division, limiter l'autorisa
tion de sucrage a 1' Allemagne et au Luxembourg ... 

Si Ia proposition de M. Cipolla est repoussee, nous 
en revenons au texte de Ia Commission. Ce texte 
est le suivant : 

12 

« L' adjonction de saccharose, vi see au paragraphe 
1 a et b ne peut avoir lieu que par sucrage a sec. >> 

Par consequent, si on repousse Ia premiere partie du 
texte, M. CipoUa aura satisfaction en ce qui concerne 
Ia deuxieme puisqu'il est indique tres nettement que 
le sucrage ne peut avoir lieu que par saccharose et 
a sec. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp.- (N) Monsieur le President, puis-je 
demander a M. Vetrone comment il faut compren
dre son amendement ? 

II propose d' autoriser le Luxembourg et I' Allemagne 
a ajouter du saccharose au vin et les autres Ei!:ats 
membres a ajouter du sucre. Ou ai-je mal compris ? 

Meme les Pays-Bas produisent quelques litres de vin : 
c'est en tout cas ce que nous ont appris les statisti
ques de Ia Commission des Communautes europeen
nes, car nous l'ignorions. En Belgique aussi on fabri
que apparemment du vin. J'aimetais done savoir ce 
qui, dans ces pays, peut etre ajoute au vin selon 
l'amendement de M. Vetrone : du sucre ou du 
saccharose ? 

Tout bien considere, je suis enclin a suivre la propo
sition de I' executif ; elle me semble la plus logique. 

M. le President.- La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Je ne pensais pas devoir, en tant 
qu' auteur de cet amendement, en donner !'interpre
tation authentique. II me semble tres clair : le sucra
ge ne doit etre autorise qu'en Allemagne et au Lu
xembourg, et etre interdit dans tous les autres pays 
de Ia Communaute. 

Telle est !'interpretation authentique de mon amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, avant que le Parlement se prononce sur cet 
amendement, j'aimerais savoir comment il faut !'en
tendre. En effet, il prete a une double interpretation. 

Selon l'une, l'adjonction de sucre n'est autorisee 
qu' en Allemagne et au Luxembourg, cette adjonction 
ne pouvant se faire que par Ia methode seche, et non 
en solution aqueuse. 

C' est la premiere interpretation : le sucrage ·se fera 
a sec et il n' est autorise qu' en Allemagne et au Lu
xembourg ; il ne I' est pas en France ni en ltalie. 

Selon I' autre interpretation, le sucrage doit obligatoi
rement etre effectue a sec en Allemagne et au Lu-
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xembourg, alors que dans les autres pays I' adjonction 
de sucre est egalement autorisee en solution aqueuse. 
C' est ce qu' on peut inferer du texte, meme si telle 
n'etait pas !'intention de I' auteur. 

J' aimerais savoir comment il faut le comprendre. 

M~ le President.- La parole est a M. Droscher. 

M. Droscher. - (A) Monsieur le President, nous 
pouvons simplifier les choses en rejetant purement 
et simplement I' amendement. La proposition de la 
Commission indique clairement ce qu'il en est: elle 
prevoit une derogation pour I' adjonction de sucre en 
solution aqueuse jusqu'en 1976. II n'est done pas be
soin d'un long debat : nous rejetons l'amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Mon but etait d' obtenir un vote 
du Parlement contre le sucrage par solution aqueuse, 
et je crois que M. Mansholt m'a fort bien compris. 
De toute fa~on, si le Parlement partage !'interpreta
tion donnee par le rapporteur, j'estime qu'il n'est 
plus necessaire de proceder a un vote par division 
et je retire rna proposition, puisqu'il est clair desor
mais que le Parlement se prononcera pour le texte 
de la proposition de resolution de M. Vals qui, comme 
il I' a explique, limite le sucrage. 

M. le President. - J e donne acte du retrait de la 
demande de vote par division. La parole est a M. 
Scardaccione. 

M. Scardaccione.- (I) J'ai demande la parole pour 
une declaration de vote, Monsieur le President. Mon 
vote contre I' amendement etant pour moi un acte 
de grande responsabilite politique a I' egard des viti
culteurs de l'Italie du Sud, je desire le justifier. Nous 
etions parvenus avec le rapporteur Vals au compro
mis suivant : dans certaines zones du nord de la 
France et du nord de l'Italie, ou faute de soleil et en 
raison du cours des saisons le raisin n' atteint pas un 
certain niveau de sucre, nous devons accepter le su
crage, notamment parce qu'il aurait lieu de toute fa
~on, les speculateurs y procedant en fraude. Nous 
sommes con venus d' accepter cette solution, a condi
tion que soient limitees les surfaces plantees en vigne 
dans les zones pour lesquelles nous aurons autorise 
le sucrage. Je dois logiquement voter contre cet 
amendement, car il deplace la question. C' est pour
quai j'ai reitere a M. Vals et a M. Mansholt notre 
demande de bloquer les surfaces plantees en vigne 
dans les zones ou le sucrage est autorise. 

M. Vals. - Tres bien ! 

M. Scardaccione. -(I) Vous devez acceder a cette 
demande, car c' est la seule justification de I' adoption 
du document que nous examinons ce soir. 

M. le President. - La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Quelques mots seulement, Mon
sieur le President, pour dire que je m' abstiendrai lors 
du vote de cet ameridement. Cela ne contredit pas 
ce que j' ai dit du respect des lois nationales. J' ai en
tendu M. Mansholt se prononcer resolument contre 
le paragraphe 5 de I' article 15 sur Ia limitation des 
zones viticoles ·dans les pay~ ou est pratique le sucra
ge. Estimant qu'il s'agit d'un point fondamental, 
j' exprime mon desaccord sur la solution de ce pro
bleme en m' abstenant. 

M. le President.- La parole est a M. Vals. 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, je 
voudrais dire a M. Cifarelli que je ne voudrais pas 
que son interpretation de la pensee de M. Mansholt 

· flit la bonne. 

' 
M. Cifarelli. - Mais il l'a dit clairement!... 

M. Vals, rapporteur.- Moi, je ne l'ai pas comprise 
comme cela. J' ai compris que, sur le fond du proble
me, M. Mansholt etait d'accord sur la proposition 
contenue dans le rapport que j'ai presente au nom de 
la commission de !'agriculture. Et je remercie M. 
Scardaccione d' av.oir signale que si un certain nom
bre de dispositions ont ete acceptees par les Italiens, 

' d'autres l'ont ete par les Allemands, d'autres par les 
Fran~ais, parce que nous voulions arriver a une solu
tion qui, sans etre parfaite, je le repete, fut la moins 
mauvaise possible. 

L'interpretation donnee par M. Mansholt de l'ad
ditif a !'article 15, c'est qu'il pensait arriver au meme 
resultat avec d' autres propositions. Par consequent, 
ce n' est pas sur l'idee meme contenue dans le para
graphe 5 que M. Mansholt s'est prononce. J'ai cru 
comprendre qu'il pensait pouvoir peut-etre obtenir 
le meme resultat par d' autres moyens. 

Les signes d'acquiescement de M. Mansholt me don
nent a penser que mon interpretation est la bonne. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commis.rion des 
Communautes europeennes. - Permettez"'ll.oi, Mon
sieur le President, de m' expliquer sur ce. point. 

II y · a deux choses a distinguer : la question de la 
limitation de la plantation et la question de la limi
tation du sucrage. 

Ce que nous preferons, c' est le texte de la decision 
du Conseil, dans lequel il e~t dit qu'une extension 
du sucrage n' est pas autorisee. Pour Ie mouillage, il 
est convenu qu'il ne sera admis que pendant une 
periode transitoire. C' est clairement stipule. 
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Cela signifie que nous sommes adversaires d'une 
limitation de la plantation dans les zones ou on 
utilise le sucrage. Nous ne voulons pas qu'il y ait 
des zones ou certaines annees le sucrage peut etre 
normal et ou I' augmentation de la production et la 
plantation ne seraient plus limitees. Ce serait creer, 
pour ces zones, une discrimination que nous trouvons 
injuste. 

II ne faut pas meler·les deux. Si on est contre le su
crage, on peut l'interdire ou se montrer plus restric
tif, c'est-a-dire interdire !'extension du sucrage. Cela 
nous semble etre la meilleure methode. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 5. 

L' amendement n° 5 est rejete. 

Sur !'article 16, je suis saisi de deux amendements 
qui peuvent faire !'objet d'une discussion commune. 

- Amendement n° 1 presente par_ M. Richarts et 
dont voici le texte : 

« Retablir le paragraphe 6 de cet article dans 
le texte propose par la Commission des Com
munautes europeennes. » 

' - Amendement n° 6 presente par MM. Vetrone, 
Ricci et Zaccari et dont voici le texte : 

« Supprimer le premier alinea du paragraphe 
6. » 

La parole est a M. Richarts pour defendre l'amende-
ment n° 1. ' 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je serai 
tres bref: M. Mansholt a recommande d'adopter 
l'amendement, M. Droscher s'est 'lui aussi prononce 
dans ce sens et M. Vetrone presente une demande , 
pratiquement identique dans son amendement n° 6. 
De plus, je sais, par des entretiens prives avec le 
rapporteur, qu'il n'est lui-meme pas oppose a !'amen
dement. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Vals, rapporteur. - M. Richarts vient d'indi
quer quelle etait rna pensee. Je ne m'opposerai pas a 
I' amendement puisque c' est moi-meme qui avais pro
pose cette modification et qu'il n'y a pas eu de dis
cussion, a la commission de !'agriculture, a ce sujet. 

M. le PresidenL- La parole est aM. Vetrone pour 
defendre l'amendement n° 6. 

M. Vetrone. - (I) Bien qu'il ait le meme objet, 
mon amendement est plus radical que celui de M. 
Richarts. En effet, par son amendement, M. Ri
charts demande que soit repris le texte de I' executif 
alors que je demande la suppression egalement de ce 

texte. Les motifs qui m'incitent a demander cette 
suppression sont des motifs d' equite qui concernent 
notamment certaines regions d'Italie ou un vin ordi
naire peut atteindre 13,5 a 14,5 degres. Mais ces 
vins aussi, qui repondent au gout des consomma
teurs, peuvent parfois etre sujets, pour des raisons 
climatiques, a une certaine degradation. Or, tandis 
qu'on donne a tous les autres vins d'un titre inferieur 
la possibilite de reconquerir, par un enrichissement, 
leur titre normal, on veut limiter pour les vins d'un 
titre superieur I' enrichissement de telle fa9on que 
leur titre ne depasse pas 12,5 degres comme le de
mande l'executif, voire meme 12 degres comme le 
demande la commission de !'agriculture. Tels sont 
les motifs qui m' ont incite a presenter I' amendement. 
II me semble que ce sont des motifs d' equite, car 
tous les vins doivent etre admis a reconquerir leur 
titre lorsque malheureusement I' annee n' a pas ete 
bonne. 

M. le President. - Je mets au\X voix l'amendement 
n° 6 tendant a supprimer I' article 16. 

L' amendement est rejete. 

La parole est a M. Vetrone pour une declaration de 
vote sur l'amendement n° 1 presente par M. Richarts. 

M. Vetrone. - (I) II est evident, Monsieur le Presi
sident, que mon amendement ayant ete rejete, je 
soutiens l'amendement de M. Richarts. Je voterai 
done pour cet amendement. M. Richarts devrait m'en 
savoir gre. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1 qui est accepte par le rapporteur et auquel vient 
de se rallier M. Vetrone. 

L' amendement n° 1 est adopte. 

Je mets aux voix I' article 16 ainsi modifie 

L' article 16 ainsi modifie 'est adopte. 

Sur les articles 17 a 30, je h' ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 17 a 30 sont adoptes. 

Sur !'article 31, je suis saisi d'un amendement n° 7 
presente par MM. Vetrone, Ricci et Zaccari et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit le deuxieme alinea du pa
ragraphe 2 : Dans le cas ou il apparait, sur la base 
de la production moyenne de plusieurs annees, que 
le volume de la production communautaire atteint 
des niveaux qui laissent prevoir la formation d'ex
cedents structurels ... 

(le reste sans changement). » 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 
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M. Vetrone. - (I) J'ai presente cet amendement 
parce que, a mon avis, il importe que l' adoption de 
dispositions particulieres tendant a etablir le marche 
viti-vinicole de la Communaute soit subordonnee a 
la certitude d'une tendance nette a la rupture de 
l'equilibre du marche en raison d'excedents structu
rels. 

II doit done etre fait abstraction de phenomenes 
conjoncturels et il faut se fonder sur des elements 
d'evaluation objectifs et non subjectifs. Quoi qu'il 
en soit, apres les declarations de M. Mansholt - qui 
a ete aujourd'hui notre informateur - je pense que 
le Conseil s'est pose la question de savoir si, dans la 
pratique, on ne peut eventuellement penser a une 
limitation des plantations que si l' on a Ia certitude 
d' excedents de caractere structure!. 

Etant convaincu que l'on aura plutot Ia certitude de 
carences structurelles pour faire face a Ia consomma
tion du vin en Europe, je retire l' amen dement. 

M. le President. - L'amendement n° 7 est retire. 

Je mets aux voix I' article 31. 

L'article 31 est adopte. 

Sur les articles 32 a 40, je n' ai ni amen dement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 32 a 40 sont adoptes. 

Sur l'annexe 1, je suis saisi d'un amendement n° 8 
presente par MM. Vetrone, Ricci et Zaccari et dont 
voici le texte : 

«Modifier comme suit la lettre n de l'annexe I : 

n) Vin de table: Le vin provenant d'un vin apte 
a donner un vin de table ayant, apres les ope
rations eventuelles visees a !'article 16, un titre 
alCOOmetrique total non inferieur a 10°, dont aU 
moins 3/5 sont produits par fermentation (5 
mots supprimes), ainsi qu'une teneur en acidite 
totale non inferieure a 4,50 g par litre expri
mee en acide tartrique. >> 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, pour cet 
amendement encore, je crois qu'il n'est pas besoin de 
le defendre plus en detail, du moins en ce qui con
cerne Ia seconde partie. 

M. Mansholt nous a fait savoir que Ies vins d'un titre 
superieur a 15 degres et jusqu' a un maximum de 17 
degres ne courent plus le risque de ne pas entrer 
dans Ia categorie des vins de table et done d'etre 
exclus du regime que I' on en tend appliquer a ces 
vins. Je peux done retirer l'amendement. 

M. le President. - L' amendement n° 8 est retire. 

J e mets aux voix l' annexe I. 

L' annexe I est adoptee. 

Sur l' annexe II, je n' ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Je Ia mets aux voix. 

L' annexe II est adoptee. 

La parole est a M. Vetrone qui a demande a in
tervenir. 

M. Vetrone.- (I) Monsieur le President, je n'ai pas 
presente d' amen dements sur les considerants. Ce
pendant je crois devoir souligner que lors de la coor
dination des textes, le deuxieme considerant devrait 
etre modifie des lors que des modifications ont ete 
apportees aux articles 8 et 26. 

Le considerant 23 devrait etre egalement modifie, 
des modifications ayant ete apportees a !'article 31. 

Cela pourrait se faire dans le cadre de Ia coordina
tion du texte. Quoi qu'il en soit, je n'insiste pas; j'ai 
seulement voulu souligner qu'il est necessaire d'har-. 
moniser ces trois considerants avec les modifications 
que nous avons apportees aux articles 8, 26 et 31. 

M. le President. - Monsieur le Rapporteur, etes
vous dispose a tenir compte des observations de M. 
Vetrone ? ... 

M. Vals, rapporteur. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Compte tenu de 1' accord de 
M. Vals, je peux assurer a M. Vetrone que ses obser
vations seront prises en consideration au moment de 
la coordination des textes. 

Nous passons a l'examen de la proposition de resolu
tion. 

La parole est a M. Vredeling qui a demande a inter
venir. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je vou
drais vous faire observer que dans le texte neerlan
dais il est question au paragraphe 3 de l' article 49 
alors qu'il faudrait parler de I' article 149. 

M. le President.- Vous avez raison, Monsieur Vre
deling, il sera tenu compte de votre remarque. 

Je mets aux voix le preambule et les paragraphes 
1 a 5 de la proposition de resolution. 

Ces textes sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de re
solution, modifiee par les amendements qui ont ete 
adoptes. 



Fevrier 1970 Parlement europeen- Seance du mercredi 4 fevrier 1970 181 

President 

L' ensemble de la proposition de resolution ainsi mo
difiee est adopte ("). 

7. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai re~u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer M. 
Starke membre de la commission de I' association 
avec la Turquie. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

Conformement a la decision prise hier par le Parle
ment, nous allons suspendre la seance jusqu'a 22 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 19 h 50, est reprise a 
22 h 05) 

PRESIDENCE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

8. Communication de la Commission 
sur l' equilibre des marches agricoles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Lucker, fait au 
nom de la commission de I' agriculture, sur la commu
nication de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil sur l'equilibre des marches agri
coles (doc. 215/69). 

La parole est a M. Lucker qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, le Parlement a deja discute a plusieurs reprises 
des problemes faisant I' objet du rapport que nous 
sommes appeles a examiner ce soir. C'est pourquoi je 
pense que je peux me horner, en presentant mon 
rapport, d'une part, a dire pourquoi il est necessaire 
d' examiner une fois de plus ces problemes, et d' autre 
part, a definir ce qu'il y a de change par rapport aux 
decisions, recommandations et avis que nous avions 
adoptes lors de I' examen de ces memes problemes le 
3 juillet et le 13 mars 1969. 

S'il est apparu necessaire de presenter ce rapport, 
c' est, premierement, parce que I' executif aussi bien 
que le Parlement ont estilme qu'il importait de re
examiner les bases de fixation des prix agricoles pour 

(") 1.0. n• C 25 du 28 fevrier 1970, p 33. 

la campagne 1970-71 en raison notamment - je 
n' enumererai pas ici tous les facteurs en cause, mais 
seulement les deux facteurs qui apparaissent en I' oc
currence les plus importants - en raison, done, de 
la devaluation du franc fran~ab et de la reevaluation 
du DM, intervenues l'ete dernier. Ces deux opera
tions monetaires quelque peu spectaculaires, reali
sees dans notre Communaute, appellent un nouvel 
examen des bases de fixation des prix pour Ia pro
chaine campagne. 

Deuxiemement, il a semble necessaire et utile, en 
raison de I' experience acquise entre temps, de re
examiner les problemes souleves par certaines initia
tives prises en vue d' ameliorer I' equilibre entre I' offre 
et la demande sur les marches. 

Troisiemement, on s'est rendu compte des le debut 
qu'il ne suffirait sans doute pas de mettre en reuvre, 
pour resoudre les problemes qui se posaient, des me
sures de politique des prix et des marches, mais qu'il 
faudrait egalement recourir a des mesures de politi
que structurelle et de politique sociale. C' est pour
quai Ie rapport que j'ai l'honneur de vous presenter 
constitue en quelque sorte, par les idees qu'il con
tient, une introduction pratique au grand programme 
de reforme de la commission « Reforme de I' agricul
ture 1980 ». 

Apres avoir defini ces trois points, je me dois de les 
commenter dans I' ordre. 

II est apparu, a I' examen, que I' on pouvait negliger 
dans une certaine mesure la question des evenements 
monetaires pour fixer les prix agricoles pour la cam
pagne 1970-1971, du fait que sur ce plan, les mesures 
de compensation prises tant pour la France que pour 
I' Allemagne avaient suffi a resoudre le probleme. 
Bien entendu, cela ne nous dispensait pas de nous 
preoccuper des effets a court et a long terme de ces 
mesures. 

C'est cette meme preoccupation qui explique qu'il 
y avait un certain decalage entre les conceptions que 
I' executif formulait dans sa propositiqn du premier 
semestre de 1969 au sujet de la fixation des prix agri
coles et celles qu'il exprime dans sa proposition de 
novembre. 

La commission agricole, quant a elle, s' en tient au 
point de vue qu'elle avait formule en mars et en 
juillet 1969. Ce n' est pas qu' elle ait opte pour une 
solution de facilite ; nous nous sommes attaches, a la 
faveur de discussions tres animees avec M. Mansholt 
et ses collaborateurs, a trouver une solution que nous 
puissions en toute_ conscience considerer comme juste 
et opportune eu egard a notre mandat politique. 

Je voudrais, a ce propos, dire un mot de la fixation 
des prix. 

D' abord, I' executif a abandonne, dans sa derniere 
proposition relative a la fixation des prix a la pro
duction, son ancien point de vue. II avait prevu, dans 
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sa proposition du premier semestre de 1969, de corri
ger les prix agricoles a Ia production pour le secteur 
des cereales en relevant d'une unite de compte Ie 
prix indicatif du hie tendre et en reduisant d'une 
unite de compte les prix d'intervention. 

II s' agissait d' obtenir ainsi une difference d' environ 
neuf pour cent entre le prix indicatif et le prix d'in
tervention. La commission agricole admet encore 
aujourd'hui que cette difference est justifiee si I' on 
veut assurer une meilleure fh.tidite du marche entre 
les zones a production excedentaire et les zones a 
production deficitaire de notre Communaute. 

Quant a nous, nous avons rejete Ia proposition ac
tuelle de I' executif, car si nous admettons toujours 
les neuf pour cent, nous nous en tenons encore, en 
outre, au schema de fixation des prix que I' executif 
lui-meme avait propose au cours du premier semestre 
de 1969. Nous croyons que cela arrangerait les 
choses. 

Nous sommes d'accord avec l'executif sur ce point 
fondamental pour ce qui est des neuf pour cent. Nous 
sommes egalement d' accord avec I' executif sur Ia 
necessite d' esperer un rapprochement entre les prix 
des cereales secondaires, c' est-a-dire les cereales four
rageres, et les prix des cereales panifiables et du ble 
tendre, si l'on veut assurer un meilleur equilibre du 
marche. Mais l'executif n'a pas fait preuve d'autant 
de courage que le Parlement dans son avis du 3 juil
let. Ce courage du Parlement ne s'est d'ailleurs pas 
dementi en decembre ni en janvier. Nous allons un 
peu plus loin que l'executif. Nous considerons, 
comme l'executif, que cette operation doit contribuer 
avant tout a I' assainissement du marche des cereales. 
II existe des excedents de ble tendre et des deficits 
de cereales secondaires. Pour I' opinion publique, il 
s' agirait purement et simplement d' excedent~ de ce
reales. C'est mal poser le probleme. Nous nous en 
expliquons d'une fa~on tres detaillee. Et nous nous 
devons aussi de souligner que le Conseil s' est trop 
peu inspire des conceptions du Parlement. C' est en 
parfaite connaissance de cause que je m' en prends ici 
tout specialement au Conseil. Peurt-etre I' executif 
aurait-il pu insister plus encore en ·ce sens aupres 
du Conseil. Si le Conseil s' etait mieux conforme, 
depuis 1964, aux suggestions du Parlement, il est 
pr~Jsque certain, a notre avis, qu'il n'existerait plus, 
actuellement, d' excedents dans le secteur des ce
re ales. La Communaute est et reste ce qu' elle est 
depuis 30 ans, une zone deficitaire en cen'lales. II en 
sera d'ailleurs encore ainsi longtemps, pour autant 
qu' on puisse en juger actuellement. 

II s' agit done, pour nous, d' eliminer du marche les 
excedents de cim§ales qui n' en sont pas vraiment, en 
utilisant plus de ble tendre pour I' alimentation des 
animaux. A cette fin, il faut rapprocher les prix des 
differentes sortes de cereales sur Ia base des valeurs 
fourrageres. On pourrait naturellement y parvenir 
par une operation de baisse des prix. Mais a mon 

avis, il convient, comme nous I' avons toujours dit, 
de realiser cette operation dans le sens de Ia hausse. 

Je formtilerai ici un argument dont il faut recon
naitre, honnetement, que c'est l'executif lui-meme 
qui nous I' a foumi : La Commission fait en effet re
marquer que Ia mise en reuvre de ses propositions 
entrainerait une nouvelle baisse d' environ 430 a 440 
millions d'u.c. par an du revenu agricole europeen, 
lequel est deja loin d' etre satisfaisant. 

Si I' on confronte les differentes theses quant a ce 
que permettent les mecanismes de prix, on peut dire, 
nous en sommes en tout cas convaincus, qu' en agis
sant.sur les prix des cereales dans le sens de Ia hausse, 
sur une base · ponderee des valeurs fourrageres des 
differentes sortes de cereales, on n' aggraverait nulle
ment Ia situation du marche. 

Nous sommes d'accord avec l'executif pour dire qu'il 
est necessaire, non pas uniquement eu egard a l'im
portance des charges financieres, mais aussi' pour des 
motifs de politique agricole, de realiser un equilibre 
meilleur que I' equilibre ancien ou que I' equilibre 
actuel entre I' offre et Ia demande. 

Une certaine detente s'est manifestee au cours de ces 
demiers mois, sur les marches des cereales, du sucre 
et des produits laitiers. II ne fimdrait toutefois pas 
en conclure que nous avons deja atteint le royaume 
enchante des marches equilibres. Le fond du pro
bleme est et restera encore quelque temps ce qu'il 
etait deja le 3 juillet et le 13 mars de l'an demier. 

Dans les observations generales formulees au debut 
du rapport, nous insistons pour que les economies 
qui pourront etre faites sur le plan des mesures de 
soutien du marche, c' est-a-dire de Ia politique des 
marches, soient affedees immediatement a des me
sures d' adaptation de I' agriculture aux necessites 
techniques et aux conditions d' exploitation de notre 
epoque et a Ia compensation des pertes de revenus 
des agriculteurs. Nous rejoignons ainsi, en gros, une 
tendance que l'on decele egalement dans Ia propo
sition de Ia Commission. II serait evidemment tentant 
pour les ministres des finances de nos pays de verser 
dans Ia cagnotte commune les credits ainsi liberes. 
S'il faut imposer a l'agriculture de notre Commu
naute, sur le plan de Ia politique des marches et des 
prix, de nouveaux sacrifices, il faut au moins, a notre 
avis, veiller a assurer a I' agriculteur une compensa
tion partielle aussi genereuse que possible sur le 
plan de Ia politique des structures et des mesures so
dales, et en prevoir les moyens. 

Nous confirmons notre fidelite au principe de Ia soli
dante financiere et de Ia responsabilite commune 
en matiere de politique agricole et reaffirmons notre 
opposition a Ia fixation d'un plafond pour les credits 
de financement de Ia politique agricole. Cela etant 
entendu, nous nous rallions a une proposition de Ia 
Commission tendant a ce que les credits de finance
ment agricole soient augmentes au moins proportion-
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nellement aux taux d' accroissement moyens des bud
gets nationaux et du produit national brut. On rpour
rait meme dire, si I' on se place au point de vue de 
I' economie g€merale, que ces credits devraient, en 
realite, etre encore plus eleves de fatyon qu'on puisse 
rattraper plus facilement le retard considerable qui 
caracterise egalement l' agriculture sur le plan des 
structures. 

Monsieur le President, j' en reviens au secteur des 
cereales. En ce qui concerne les prix, nous mainte
nons la position que nous avions arretee au mois de 
juin dernier, a la suite de laborieuses discussions et 
qui, constituant un moyen terme entre les diffe
rentes opmiOns, repond au maximum, ou tout au 
moins de fatyon optimale, aux principes consideres. 

L' executif a en outre prevu, dans sa proposition, de 
modifier geogniphiquement et quant au fond le sys
teme d'intervention. Il a certes maintenu les prix 
indicatifs, c'est-a-dire le systeme actuel, mais il pre
voit, pour le prix d'intervention du ble, un autre 
systeme de regionalisation, en vertu duquel le prix 
applicable pour le port de Rouen seraif applicable 
a l' ensemble de la Communaute. Pratiquement, cette 
proposition se serait traduite par un nouvel abaisse
ment sensible du prix a la production des cereales. 

La commission de !'agriculture a fait une proposition 
de modification. L' executif admettait comme nous 
qu'il s'agissait d'essayer de reduire le nombre consi
derable - 280 - des points d'intervention de la 
Communaute ; car l' administration la plus compe
tente, douee d'une patience infinie, n'arriverait pas 
a fixer les prix pour 280 points de fatyon qu'il n' en 
resulte pas de distorsions. 

Contrairement a la Commission, nous proposons de 
maintenir le systeme de regionalisation actuel et de 
fixer les prix d'intervention uniquement pour les 
ports de mer par lesquels s' effectuent des exporta
tions de cereales originaires de la Communaute. Il 
faudra encore, bien entendu, rediger les textes voulus 
et proceder aux calculs qui s'imposent, mais je suis 
convaincu que l'adminis·tration - apres les prodiges 
qu' elle a accomplis dans ce domaine au cours des 
dernieres annees - se revelera absolument a Ia hau
teur de sa tache. 

r en viens a rna troisieme remarque concernant le 
fond de la question, Monsieur le President. L'execu
tif a prevu de limiter la periode d'intervention aux 
quatre derniers mois de la campagne 'cerealiere. Nous 
avons du, apres mure reflexion, rejeter cette propo
sition de l' executif. Nous avons invite 1' executif a pro
ceder au prealable avec tous les milieux economiques 
interesses de la Communaute a un examen ~tppro
fondi de Ia proposition, et notamment a etudier les 
differentes conditions de credit en vigueur dans Ia 
Communaute pour le financement des recoltes, con
ditions qui, en cas de mise en reuvre de Ia proposi
tion, constitueraient un grave handicap et seraient 
une cause de nouvelles distorsions de concurrence 

si elles ne sont pas harmonisees entre elles, a l'inte
rieur de la Communaute, beaucoup mieux et beau
coup plus completement que ce n'a ete le cas jusqu'a 
present. 

Je n'ai pas grand-chose a dire au sujet du secteur du 
sucre et la commission n' en a d' ailleurs pas discute 
trop longuement. Nous avons confirme notre point 
de vue en juillet 1969. Nous estimons, je tiens a I'af
firmer, Monsieur le President, que Ia premiere et 
unique condition a remplir pour resoudre les pro
blemes du marche du sucre - lesquels preoccupent 
la Commission autant que nous-memes - est de 
recourir a !'instrument d'intervention que !'organisa
tion du marche du sucre met a notre disposition, 
celui des· quotas. Nous n'examinerons pas les prix, 
car les prix, dans ce secteur, restent tout juste suffi
sants pour couvrir Ia production. Nous sommes d'ac
cord pour que l' on ada pte les quantites produites aux 
besoins du marche de fatyon a realiser sur le marche 
un equilibre acceptable. 

C' est pourquoi nous rejetons I' idee de l' abaissement 
direct ou indirect des marges beneficiaires pour les 
betteraves sucrieres, idee qu'impliquerait Ia proposi
tion de l' executif d' augmenter la production de notre 
Communaute. Ce serait commettre une certaine in
justice que de faire supporter par les producteurs les 
couts d'une partie de la politique du marche du 
sucre, laquelle doit etre contyue en fonction des im
portations de sucre en provenance des territoires 
d'outre-mer. Monsieur le President, j'ai deja declare 
en commission qu'il est de notre devoir d'appliquer 
a ce sucre d'importation le meme traitement qu'au 
sucre de la Communaute. Toutefois, il serait plus 
normal que les cofits que cela implique soient a Ia 
charge des budgets des Etats membres, c'est-a-dire 
du budget de Ia Communaute. 

Le chapitre du lait, Monsieur le President, souleve 
de grosses difficultes. A ce propos, lEis divergences 
de vues seront beaucoup plus marquees que pour 
les autres secteurs, on l' a bien vu en commission. 
Nous nous sommes referes a l'avis adopte par notre 
Parlement le 13 mars 1969, mais nous avons accepte 
de nous rallier au moins a l' orientation des proposi
tions de Ia Commission, car nous croyons, nous aussi, 
qu'il ne faut pas perdre de temps et qu'il importe 
d' ameliorer au plus tot l' equilibre du marche du lait 
et des produits laitiers. Nous estimons, avec l'execu
tif, qu'il n'y a pas lieu de modifier le prix indicatif 
qui a ete fixe pour le lait. Nous sommes egalement 
disposes a envisager des possibilites qui sont ou pour
raient etre beaucoup plus radicales que celles que 
nous mettons en amvre actuellement. 

En mars dernier, nous avons jnvite l'executif a pre
senter au Parlement un rapport sur les systemes de 
politique du lait appliques dans d' autres pays qui se 
heurtaient a des difficultes analogues. Ces difficultes 
ont pu etre surmontees, dans une large mesure, grace 
a la reglementation des quantites offertes sur le mar-
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che. Je dois dire, Monsieur le President, que la com
mission a ete tres de~ue de ne pas encore avoir re~u 
ce rapport jusqu' a present. 

Lorsque l'on sait queUe est, d'une part, la position 
de l'executif et de !'administration, et d'autre part, 
celle de notre Parlement, il faut bien admettre que 
1' executif et son administration ne sont pas convain
cants. S'ils considerent !'instrument de la limitation 
quantitative de 1' offre comme tellement mauvais, ils 
devraient en faire rapport au Parlement. Nous pour
rions alors en discuter. Peut-etre arrivera-t-on a nous 
convaincre que cet instrument est trop mauvais pour 
que nous puissions l'utiliser. Mais si l'on ne presente 
pas de rapport, on pourrait en conclure que Ia Com
mission n' est pas tres sure de son affaire et que peut
etre, on entend, pour des raisons doctrinaires, s' en
gager dans une autre voie. Quant a nous, nous enten
dons examiner s'il n'existe pas de meilleure solution 
que celle qu' on nous propose. 

C'est pourquoi je voudrais, ce soir, inviter a nouveau 
1' executif a nous soumettre des que possible ce rap
port. Je rappelle que si cela ne se fait pas, nous au
rons des difficultes quant au respect des delais. En 
effet, la nouvelle campagne laitiere commence le 
1 er avril de cette annee. J' attire 1' attention sur le fait 
que notre Assemblee ne s' est pas encore prononcee 
sur les prix du lait, qui doivent etre fixes pour le 
1 er avril de cette annee, car ils doivent etre appliques 
a partir de cette date. 

Nous maintenons done le point de vue que nous 
avions adopte en mars dernier. Mais nous entendons 
soutenir tous les efforts de l'executif tendant a assu
rer une amelioration effective de 1' equilibre du mar
che. C' est pourquoi nous nous rallions a la proposi
tion de l'executif, du moins en ce qu'elle tend a la 
differenciation des baisses du prix du beurre a Ia 
consommation. Nos avis different en ce qui concerne 
le mecanisme technique a mettre en oouvre, mais 
nous sommes d' accord sur le but a atteindre et 1' orien
tation a suivre. Nous approuvons l'executif de pre
voir, par exemple, que le prix de vente au consomma
teur du beurre de frigo devrait etre reduit d'un mon
tant equivalent au double de Ia reduction du prix 
du beurre frais. 

A ce propos, je dois faire- une remarque qui nous 
parait importante : si 1' executif et le Conseil ont cons
cience du probleme qui se pose, la commission de 
1' agriculture ne comprend pas que rien n' ait ete fait 
dans d' autres secteurs, alors que c' etait possible, pour 
assurer une meilleure orientation de la production, 
une amelioration du marche et de son equilibre, et 
aussi, a long terme, une amelioration de Ia position 
des consommateurs de Ia Communaute. Je ne vise 
pas ici l'executif, car il a propose, comme nous, de 
relever le prix de la viande de boouf et de veau. Le 
Conseil n'a suivi ni l'executif ni le Parlement. Nos 
critiques s' adressent done exclusivement, en 1' occur
rence, au Conseil. N ous ne comprenons pas que le 
Conseil n' ait, jusqu' a present, rien fait en ce sens. 

Monsieur le President, je dirai, pour terminer, un 
mot des mesures structurelles et sociales que la Com
mission, anticipant sur le << programme de reforme 
de !'agriculture 1980 », entend realiser des a present. 
Nous nous sommes declares favorables a !'ensemble 
de ces mesures. Je ne les enumererai pas, cela nous 
conduirait trop loin. 

Nous sommes d'avis que ce que l'executif prevoit 
peut etre realise independamment des principaux 
points du << programme de reforme de 1' agriculture 
1980 ». Ce qui peut etre fait en ce sens ne doit pas 
etre differe indefiniment. 

D' ailleurs, nous aurons, au cours des prochains mois, 
1' occasion de discuter de ce nouveau programme de 
reforme de 1' executif. L' executif a fait savoir dernie
rement, par une declaration publique de M. Mans
holt, que << 1' ancien testament >> serait reexamine et 
qu'un <<nouveau testament>> allait etre presente. 11 
sera quelque peu different de l'ancien. M. Mansholt 
a meme precise, a cette occasion, sur quels points ces 
modifications porteront. Elles s'inspireront des prin
cipaux vooux que notre Parlement ou Ia commission 
de !'agriculture ont formules jusqu'a present au cours 
des discussions avec M. Mansholt. 

Telles sont les remarques que je voulais faire en pre
sentant le· rapport. Je suis certain que nous allons 
avoir une longue discussion. 

Lors de !'adoption de notre avis du 13 mars 1969, 
nous avons, en quelque sorte, battu un record - je 
ne sais pas si nous devons en etre fiers, personnelle
ment je ne le suis pas - : 54 amendements ayant 
trait au secteur du lait ont ete presentes. Le 3 juillet 
egalement, nous avons reussi a harmoniser nos con
ceptions et dire au Conseil comment une majorite du 
Parleinent concevait la voie a suivre en matiere de 
politique agricole. Je crois que ce serait deja un suc
ces que de reussir a nouveau aujourd'hui a definir 
a la majorite la voie a suivre. J' en suis persuade et 
chacun de nous a de bonnes raisons de defendre, 
dans l'un ou dans I' autre sens, des positions extremes, 
voire tout a fait opposees. Je comprends qu'il en soit 
ainsi. Mais si nous voulons faire un travail parlemen
taire efficace, nous devons etre prets a definir une 
doctrine commune qui exprime ce que, pour chacun 
de nous, il importe de faire dans un proche avenir, 
du moins pour 1' essen tiel, sur le plan de la politique 
agricole commune. Je crois que nous pourrons faire 
ce soir du bon travail, si nous savons aboutir a un 
compromis et donner une fois de plus, a la majorite, 
un avis tel que celui que la commission de !'agri
culture vous propose ce soir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Liicker de son 
rapport circonstancie. Je constate avec satisfaction 
qu'en depit .du fait qu'il s'agissait d'un rapport tres 
important et tres touffu, il a presque respecte le 
temps qui lui etait accorde. 
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Je me permets, avant de donner la parole aux autres 
orateurs, de rappeler, etant donne l'heure tardive a 
laquelle nous devons reprendre nos travaux, que, 
lundi, le Parlement a decide, sur proposition du bu
reau elargi, de limiter le temps de parole pour tous 
les rapports. Il a decide d' accorder vingt minutes au 
rapporteur, quinze minutes aux orateurs qui inter
viendront au nom d'un groupe - etant entendu 
qu'il n'y en aura qu'un par groupe -, dix minutes 
aux autres orateurs, y compris les rapporteurs pour 
avis et, enfin, cinq minutes lorsqu'il s' agira d' exami
ner les amendements. 

La parole est a M. Cointat, rapporteur pour avis de 
la commission des finances et des budgets. 

M. Coin tat, . rapporteur pour avis. - Monsieur le 
President, je vais essayer de respecter vos directives. 
Neanmoins, je me permets de vous faire remarquer 
que lorsque j'etais rapporteur pour avis en ce qui 
concerne les jus de fruit et les pates alimentair~s, je 
n' ai pas comph3tement utilise mon temps de parole. 
S'agissant d'un rapport aussi important que celui qui 
est en discussion ce soir, je pense que vous voudrez 
bien m' accorder I' indulgence pleniere si je depasse 
de quelques minutes le temps qui m'est imparti. 

Je voudrais tout d'abord, Monsieur le President, vous 
rappeler le paradoxe devant lequel nous nous trou
vons : d'un cote, nous avons des agriculteurs qui sont 
mecontents, et ils ont raison de l'etre puisqu'ils voient 
leurs revenus ne pas progresser aussi rapidement 
qu'ils le voudraient; de l'autre cote, nous avons une 
Communaute qui depense beaucoup d' argent et qui 
voit l'hemorragie de ses deniers s' aggraver d' annee 
en annee. 

Il y a done quelque chose qui ne va pas. 

Je persiste a penser qu'il n'est pas possible de conti
nuer ainsi sans risquer de voir sauter la marmite 
agricole. C' est pourquoi la commission des finances 
a estime qu'il etait necessaire de rechercher de nou
velles voies, d' essayer d' elaborer de nouvelles for
mules. Elle a reconnu que, dans cette affaire, il y 
avait necessite d' a voir de !'imagination, de faire 
preuve d'originalite et surtout d'etre courageux. 

Evidemment, c' est extremement difficile, mais je 
suis intimement persuade que c'est indispensable 
dans !'interet meme des agriculteurs, sinon ils ris
quent de faire les frais d'atermoiements dangereux. 

Cependant, la commission des finances est consciente 
- elle avait d' ailleurs tres peu de temps pour etudier 
ce vaste probleme -, des consequences multiples et 
de la complexite de cette question. Elle n' a pas voulu 
prendre de position formelle. Elle n' a meme pas 
donne un avis definitif sur l' equilibre des marches 
agricoles. Elle m'a demande d'etre particulierement 
prudent, car il s' agit plutot, a l'heure actuelle, de 
brasser des idees et d'apporter des solutions a la re
flexion des responsables. Si bien que l'avis que je 

vais formuler ce soir n'est qu'une simple contribu
tion, un essai de recherche pour trouver des remedes 
efficaces et harmonieux. 

Cependant, une seule chose nous parait certaine : 
si l'on continue dans les errements actuels, nous abou
tirons a peu pres certainement a une impasse et a 
un drame. Car la Commission executive a raison de 
dire que 1' equilibre des marches agricoles est lie au 
memorandum agricole qu'elle a presente. Je crois 
que nous pouvons exprimer d' amets regrets devant le 
fait que ce memorandum n' ait pas encore ete discute. 
Ce n'est d'ailleurs pas la faute du Parlement. Mais 
on comprend, devant cette situation, que la Commis
sion executive cherche a engager le fer par tous les 
moyens sur ce probleme fondamental. Elle manifeste 
d' ailleurs a cette occasion un entetement fort louable 
et on s' aperc;:oit qu' elle utilise une methode un peu 
particuliere. Puisque le Conseil de ministres ne veut 
pas ou ne peut pas discuter et etudier ce memoran
dum, la Commission utilise un procede de « grigno
tage » pour essayer de mettre en place les mesures 
qu' elle a preconisees. D' abord a ete pose le probleme 
des prix, puis celui des mesures pour l' elevage lai
tier, maintenant c'est celui de l'equilibre des marches 
agricoles. Et, en meme temps que ces mesures d'equi
libre, on nous presente << un mini-plan Mansholt , 
dans la derniere partie des documents. 

D' abord, la commission des finances s' est felicitee de 
la proposition consistant a faire une prevision pluri
annuelle des depenses. Celle-ci nous permettra, je 
l' espere, de voir un peu plus clair dans l' evolution 
previsible du budget du F.E.O.G.A., qu'il s'agisse 
de la section garantie ou de la section orientation, et 
ceci pour la periode 1970-1975. 

Cela signifie, si j'ai bien compris, que s'il y a des 
depassements par rapport aux previsions pluri
annuelles, la Commission executive sera tenue de 
faire des propositions speciales dans le cadre des 
budgets. Je crois que ceci est extremement judicieux. 

Ensuite, la commission des finances, sans avoir eu le 
temps d' etudier le probleme a fond, a estime que 
c' etait une bonne hypothese, une bonne base de de
part de prevoir une croissance de plus ou mains 5 ll'/o 
des depenses par rapport au produit national brut. 

C'est un minimum qui nous a paru acceptable, rai
sonnable, et qui est d'autant plus interessant qu'il 
favorise la section orientation. 

Nous considerons que ce mariage entre la sectfon ga
rantie et la section orientation est tres interessant et 
que ce systeme permettra justement de porter les 
credits pour les structures a un milliard trois cents 
millions d'unites de compte, au lieu des deux cent 
quatre-vingt-cinq millions actuels. 

Mais la communication, puisqu'il s'agit bien d'une 
communication et non d'une proposition de la Com
mission executive, comprend deux parties. Elle com
prend d' abord des mesures sectorielles pour les do-



186 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Fevrier 1970 

Cointat 

maines excedentaires, qu'il s'agisse des cereales, du 
sucre ou des produits laitiers. 

A ce sujet, je me permets, entre parentheses, de faire 
remarquer que personne n' a jamais su ce qu' etaient 
des excedents agricoles. Pour moi, ce sont des exce
dents de caractere financier et non pas des excedents 
reels. II s'agit d'une des consequences d'une mau
vaise orientation des productions et non pas d'un 
excedent global de I' agriculture communautaire. Cela 
signifie que si on importait un peu moins de denrees 
agricoles, on s'apercevrait qu'il n'y a pratiquement 
pas d' excedents. 

Ensuite, ce mini-plan Mansholt comprend une partie 
d'un caractere general. 

La commission des finances a effectivement etudie 
les mesures structurelles, mais celles-ci ont ete inte
grees soit a I' annexe, soit au corps meme du rapport 
de M. le rapporteur Lucker. J'estime, par conse
quent, qu'il est inutile de revenir sur cet avis et je 
renvoie, Monsieur le President, pour repondre a votre 
desir, a mon rapport ecrit qui est porte en annexe du 
rapport au fond. 

Je voudrais simplement, ce soir, attirer !'attention 
sur trois idees generales et fondamentales. Elles ont 
ete elaborees dans un souci de recherche et ne sont 
pas formelles. Je les livre aux reflexions non seule
ment du Parlement, mais egalement de M. le vice
president Mansholt. 

Ces trois idees sont les suivantes : premierement, 
penaliser ceux qui sont responsables non des exce
dents, mais des depenses d'intervention. Deuxieme
ment, rendre les agriculteurs complices de I' organi
sation des marches grace a une participation effec
tive et financiere et enfin, peut-etre, envisager une 
limitation sectorielle du financement communau
taire pour eviter I' anarchie des productions si les 
moyens, d'orientation et de regulation des produc
tions se revelent insuffisants. 

Permettez-moi, pendant quelques instants, d'analy
ser ces trois problemes. 

Et d' abord, Ia penalisation de ce que j' appellerais 
les indolents. En effet, dans chaque secteur, nous 
apercevons qu'il y a deux sortes d'agriculteurs : les 
agriculteurs dynamiques et les agriculteun; qui sont, 
disons, traditionnels. Parmi les agriculteurs dynami
ques, il y en a qui ont non seulement compris ce 
qu' etaient les progres de Ia technique, mais qui ont 
egalement compris que Ia priorite devait etre don
nee aux debouches, que Ia priorite devait etre don
nee aux problemes commerciaux et qu'il etait neces
saire d' adapter Ia production aux besoins du marche. 
D' autres, au contraire, sont plus indolents ou sont 
mal informes. Ils produisent par tradition, sans se 
soucier de I' ecoulement de leurs produits, esperant 
que griice au protectionnisme qui sclerose 1' agri
culture depuis 1880, les pouvoirs publics intervien
dront systematiquement pour guerir leurs maux. 

II convient, lorsqu'il y a excedent, non seulement 
d' agir sur le mecanisme des prix pour retablir I' equi
libre, mais surtout d'inciter ces indolents mal equi
pes ou marginaux a mieux orienter leurs productions 
et a s'integrer dans un marche mieux organise. 

Je pense qu'il faut eviter a ·tout prix, et c'est pour-
- quoi tout a l'heure je parlais des depenses d'inter

vention et non des excedents, que les producteurs 
dynamiques fassent les frais de penalisations dont 
ils ne sont pas responsables. 

C' est ainsi que je considere que les taxes de resorp
tion, generales et aveugles, sont critiquables ; elles 
penalisent de Ia meme fa~on les bons et les mau
vais et si elles decouragent les producteurs margi
naux, elles sanctionnent aussi les entreprises bien 
organisees possedant un reseau commercial efficace 
et qui, grace a des efforts constants, ne pesent pas 
sur les finances de Ia Communaute. 

De Ia meme fa~on, on peut considerer que quotas 
et contingents sont egalement critiquables ; ils scle
rosent une situation existante, ils creent des rentes 
de situation en faveur de producteurs anciens, ils 
empechent surtout les regions les plus competitives 
de s'epanouir et de se developper. 

II semble done souhaitable d' encourager les dyna
miques par rapport aux indolents et, pour I' avenir 
de notre agriculture commune, il apparait essentiel 
et plus profitable d' aider un jeune agriculteur actif, 
efficace, meme s'il ne possede qu'une petite exploi
tation, de preference a de gros exploitants apa
thiques. 

Or, dans les secteurs les plus excedentaires, certains 
producteurs ont realise des efforts considerables en 
matiere de propagande, de publicite et de reseau 
commercia-l. Ces producteurs sollicitent rarement 
1' aide de la Communaute. II suffit de prendre 
1' exemple des produits laitiers : ceux qui produisent 
le lait de consommation, si cher a Mile Lulling, 
ceux qui produisent des cremes glacees, des yaourts 
ou certains fromages frais coutent tres peu a Ia 
Communaute. II y a peut-etre trop de beurre - je 
me tourne ici vers mon ami Briot -, mais il n'y a 
pas forcement trop de lait. Et meme si l'on prend 
le secteur du beurre, on s'aper~oit qu'il y a, Ia aussi, 
des dynamiques et des indolents. Je ne veux prendre 
pour exemple que la region de !'Ouest que je con
nais bien. La, parmi les plus grosses entreprises, 
J'une porte 85 °/o de sa production beurriere a }'or
ganisme d'intervention, I' autre 34 °/o, une autre 12 °/o, 
une autre - et je crois que M. Dulin la connait 
bien - 8 Ofo. Et j'en connais deux parmi les plus 
grosses qui ne portent rien a l'organisme d'interven
tion et qui manquent de beurre. 

C' est pourquoi je pense, avec Ia commission des fi
nances, qu'il convient de penaliser ceux qui font 
appel trop frequemment a !'intervention. D'ailleurs, 
je suis tout a fait d'accord avec M. Dulin et avec 
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l'amendement qu'il a presente pour penaliser de 
5 °/o ceux qui portent plus de 25 °/o de leur beurre 
aux organismes d'intervention. 

Je sais que Ia il faut etre prudent, mais nous y re
viendrons tout a l'heure au moment de Ia discussion. 

]'en vi ens a rna deux! erne idee : Ia participation des 
agriculteurs a !'organisation des marches. II ne me 
semble pas possible d'organiser un marche quelcon
que, de maitriser une production, qu' elle soit in
di.Istrielle ou agricole, sans une certaine complicite 
des interets, sans qu'il y ait une contribution effec
tive des participants. Peut-on imaginer une asso
ciation, un club, une societe ou les membres ne ver
seraient pas une cotisation ou une participation ? 
Ces cotisations, ces actions, ces parts sont Ia condi
tion indispensable dans les autres secteurs pour he
neficier de Ia sollicitude publique. S'il n'y a pas emu
lation, competition, incitation, sanction, croix d'hon
neur ou bulletins de satisfaction, il ne peut pas y 
a voir de progres. Alors on s' endort doucement, on 
attend impatiemment Ia manne publique, toute diffi
culte devient Ia faute des gouvernements ; cette 
situation est humaine : pourquoi faire autrement 
puisqu' on n' a aucune incitation a agir autrement ? 

Or, malgre cette evidence, !'agriculture europeenne 
est plongee dans cette ambiance de securite chari
table, depuis 1' epoque de Bismarck et de Jules Me
line. C'est Ia raison pour laquelle Ia politique agri
cole, reposant sur les vieux principes, a abouti a une 
cascade de primes, a une avalanche de subventions 
qui s' enchevetrent, se superposent dans des systemes 
de plus en plus compliques, qui oublient de tenir 
compte de Ia qualite des produits, qui negligent le 
dynamisme des hommes et permettent cependant de 
produire n'importe quoi aux depens de ceux qui font 
effort pour s'adapter aux exigences d'un marche mo
deme. Or, ces systemes, ne donnant pas entiere sa
tisfaction, deviendront encore plus compliques, de 
nouvelles aides venant s' ajouter aux aides prece
dentes pour colmater vaille que vaille les breches 
d'un edifice fragile et heteroclite. 

C'est pourquoi nous pensons qu'il est'temps d'envi
sager !'etude d'une participation finandere des agri
culteurs a I' organisation des marches agricoles, a 
1' exemple de ce qui se fait dans les autres secteurs 
economiques. II ne faut pas se dissimuler l.es diffi
cultes d'une telle entreprise. Une information prea
lable des agriculteurs est indispensable pour creer 
un climat de comprehension. Personnellement, de
puis des annees, j' essaie de defendre les interets des 
agriculteurs, mais je crois que l'interessement direct 
des producteurs a Ia ·solution de leurs propres pro
blemes est un des moyens de sortir de !'impasse 
actuelle. Je remercie Ia commission des finances 
d' a voir sui vi son rapporteur dans cette recherche. 

Toutefors, comme je l'ai deja dit, il ne s'agit pas de 
creer des taxes de resorption temporaires et aveu
gles ou d'aboutir a des quotas qui ne sont que Ia 

negation d'une agriculture de caractere economique. 
II s' agit d'instituer, suivant des modalites a definir, 
des cotisations d' organisation des marches et de re
gularisation du commerce. Ces cotisations devraient 
repondre a des caracteristiques : elles devraient etre 
permanentes- de l'ordre de 1 ou 2 ou 3 °/o du prix, 
par exemple -, ce qui les rendrait plus legeres. 
C'est quand tout va bien qu'il est plus facile de co
tiser. II faut que les annees de vaches grasses aident 
a passer le cap des annees de vaches maigres. Ma~s 
aussi, les cotisations devraient etre professionnelles 
ou interprofessionnelles. 

En realite, que desirons-nous, si ce n' est de per
mettre aux agriculteurs de prendre en main leur des
tin, de prendre Ia responsabilite de leur avenir, d'or
ganiser eux-memes leurs propres affaires. Mais cela 
signifie aussi qu'il faut leur en donner les moyens, 
qu'il faut donner a Ia profession et a l'interprofes
sion les moyens d' atteindre progressivement cet 
objectif. Cela veut dire, dans notre esprit, que ces 
cotisations d'organisation des marches devraient 
Nre gerees directement par les interesses eux
memes, c'est-a-dire par Ia profession ou par !'inter
profession, et non pas par Ia Commission executive, 
comme ce serait le cas pour des taxes de resorption. 
Bien entendu, !'utilisation de ces cotisations devrait 
etre sous controle communa~taire pour eviter l'anar
chie et le desordre. 

Enfin, Ia commission des finances - et ce sera mon 
dernier point - a evoque le probleme du volume 
du financement communautaire pour chaque secteur 
de production. 

En effet, doit-on continuer a tout financer ? Doit-on 
au contraire appliquer des disciplines plus strictes ? 
Telle est Ia question qui s'est 'posee. Sans prendre 
formellement parti, Ia commission des finances a tire 
un certain nombre de concljlsions. Elle a estime, 
tout d'abord, que s'il y a plusieurs types d'agricul
ture, il ne peut pas y avoir deux poids et deux me
sures vis-a-vis des agriculteurs ; il ne peut pas y 
avoir des secteurs favorises et des secteurs defavo
rises. Si 1' on doit maintenir des ~tisations pour les 
producteurs de sucre, si 1' on doit instituer des taxes 
pour les producteurs de lait, pourquoi ne pas le faire 
pour I' ensemble des producteurs de Ia Commu
naute ? II n'y a aucune raison que certains soient 
penalises par rapport a d'autres. 

Une deuxieme remarque, c'est que Ia commission 
des finances continue a penser que !'orientation des 
productions, et par Ia meme le degonflement des de
penses de Ia section garantie du F.E.O.G.A., doi
vent etre obtenus, d'une part, en faisant jouer plei
nement le mecanisme des prix, en le conjuguant 
avec une P<>litique de paiement suivant Ia qualite 
des produits et, d'autre part, en intensifiant !'action 
sur les structures. Elle. estime que si ces deux 
actions sont correctement appliquees, si, au surplus,· 
des cotisations etaitmt instituees qui, avec un taux 
de 3 %, seraient de 1' ordre de 25 Ofo des depenses 
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d'intervention, .il serait possible de maitriser correc
tement les marches. II serait utile aussi de mettre 
en place pour ainsi dire un garde-fou supplemen
taire pour eviter I' anarchic et le desordre en cher
chant a fixer une sorte de « quantum financier » qui 
pourrait etre mis en oouvre lorsque le taux d' auto
approvisionnement depasse par exemple 110 °/o, 
compte tenu, bien entendu, du bilan des importa
tions et des exportations, ce qui n' est jamais encore 
arrive pour aucune production. 

Ma conclusion est simple : ce probleme de I' equi
libre des marches agricoles est difficile, delicat. II 
n' a d' ailleurs jamais ete resolu, car il se heurte a des 
problemes humains. Notre commission des finances a 
seulement souhaite vous livrer quelques reflexions 
qui ont pour but de normaliser des depenses dont 
le volume en accroissement constant inquiete bon 
nombre d' entre nous, et cela tout en - respectant, 
grace a des mesures structurelles judicieuses, !'inte
ret des producteurs agricoles et en contribuant a une 
organisation coherente de cette profession. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dewulf.- (N) Monsieur le President, le rappor
teur etant egalement president de mon groupe, je 
puis ·sans doute, en rna qualite de porte-parole, me 
permettre d' esquisser plutot le climat politique dans 
lequel notre groupe a delibere de cette proposition 
de resolution eJctremement importante ; M. Lucker, 
en effet, a deja commente tous les details avec une 
precision particuliere. 

On ne m' en voudra pas si je commence par rendre 
hommage a notre rapporteur du courage et de la 
franchise avec lesquels il a mene a bien ce debat 
deli cat au sein de la commission de I' agriculture. 
Le fait que M. Lucker ait ete nomme entre temps 
president de notre groupe a certainement encore 
augmente son autorite ; c' est egalement la preuve . 
du grand interet que le groupe democrate-chretien 
continue d' apporter a la politique agricole et au 
sort des agriculteurs. Je rends hommage au courage 
dont M. Lucker a fait preuve en sa qualite de rap
porteur, car une nouvelle fois, il a ose etablir un rap
port dans les conditions sans cesse changeantes et 
parfois deroutantes, et il a mene a bien sa tache. 
Je rends hommage aussi a sa franchise eta sa grande 
perspicacite qui ont rendu ce compromis possible. 

Nous savons tous que la politique agricole constitue 
un probleme particulierement complexe et difficile. 
Certes, on peut se faciliter la tache en se ralliant 
systematiquement aux propositions globales de la 
Commission des Communautes europeennes et en 
suivant M. Mansholt dans ses raisonnements et ses 
initiatives successives. Mais un si grand nombre de 
membres de la commission de !'agriculture, et en 

tout cas !'ensemble de ses membres democrates
chretiens se sentent si pres des agriculteurs de tou
tes les regions de Ia Communaute qu'ils sont, pour 
ainsi dire, •toujours obliges de jeter un pont entre la 
vision communautaire de l' executif et la vie reelle 
et intense qui se deroule dans toutes les provinces 
agricoles du marche europeen. 

U ne des organisations agricoles de mon pays a re
duit cette vision des choses a un slogan : « C'est 
l'homme qui compte et non la statistique >>. II 
exprime, de fac;on quelque peu lapidaire, ce qui nous 
preoccupe en tant que parlementaires : etre pres de 
cette communaute d' agriculteurs, telle qu' elle vit 
dans toutes ses ramifications et dans toutes les re
gions du continent europeen. 

Permettez-moi alors, a la veille des floralies de Gand, 
de jeter quelques fleurs a certaines personnalites 
eminentes qui ont apporte une si grande contri
bution a ce debat. Je m'adresse une nouvelle fois a 
M. Lucker. Nous devons feliciter le rapporteur 
d' a voir encourage une fois de plus ce dialogue fruc
tueux entre la Commission europeenne et le Parle
ment europeen, d'une part en restant ouvert aux 
nombreuses propositions dont M. Mansholt, avec le 
sens profond des responsabilites que nous lui con
naissons, saisit le Conseil et le Parlement et, d' au
tre part, en soumettant, en toute franchise, l'ini'tia
tive de la Commission a ia critique attentive des 
membres de la commission de l' agriculture. 

Nous remercions aussi M. Mansholt de participer 
toujours aussi activement aux debats parlementaires 
et de contribuer ainsi au •renforcement de nos insti
tutions communautaires democratiques. 

Je dirai qu'il est tout a l'honneur des membres de
mocrates-chretiens de la commission de !'agricul
ture de ne pas toujours faciliter la tache du rappor
teur. En effet, leur solidarite est a l'origine d'autant 
de questions et de reserves que de suggestions qui 
ont ·contribue - et c' est la un resultat positif -
au compromis final consigne dans la resolution cir
constanciee'et nuancee de M. Lucker. Je crois pou-· 
voir dire que cette resolution est a l'honneur aussi 
de la commission de !'agriculture dans son ensem
ble, meme si elle n'a pas ete adoptee a l'unanirnite. 

C' est pourquoi je puis declarer que le groupe de
mocrate-chretien est largement d' accord avec le rap
port de M. Lucker et la proposition de resolution, 
meme ·si certains points appellent des reserves, et 
que cette resolution provoque chez d'aucuns une 
certaine inquietude. C' est sur ce sentiment que je 
voudrais d'ailleurs revenir tout a l'heure. 

Mais il n'y a pas que les roses, il y a aussi les epines. 
J e suis malheureusement oblige de formuler quel
ques critiques. 

Le courage dont M. Liicker a fait preuve en tant 
que rapporteur est d'autant plus admirable que le 
Parlement devrait plutot montrer un certain decou-
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ragement. Combien de fois ne devons-nous pas en
tendre, dans les couloirs ce reproche de nos colle
gues : encore un de ces « grands debats agricoles » ! 

Ce reproche, c' est au Conseil que nous devrions 
I' adresser. C' est le manque de decision du Conseil 
qui entraine cette reaction en chaine de debats agri
coles, lesquels - et c'est vexant - n'apportent rien 
aux agriculteurs, puisqu'ils ne sont suivis d' aucune 
decision ; ce manque de decision aussi qui ne fait 
que compliquer votre tache, M. Mansholt, mais aussi 
Ia notre, car le temps agit a I' encontre de I' evolu
tion d'une politique agricole progressive et harmo
nieuse. 

Le Conseil a fait preuve d'indecision, mais Ia Com
mission porte, elle aussi, une part de responsabilite. 
II est vrai que nous sommes inondes de memoran
dmns, de propositions, de comrimnications, de mini
plans et de maxi-plans, mais parfois, malgre cette 
documentation particulierement fouillee, nous cons
tatons egalement, M. Lucker vient de le signaler, 
une certaine carence. II y a des etudes, par exemple 
celle qui concerne Ia politique complexe en matiere 
de produits laitiers, dont la publication se fait tou
jours attendre. 

Selon des declarations recentes de vous-meme, Mon
sieur Mansholt, ou du president du Conseil, la com
munication, sur laquelle nous nous pronon9'ons au
jourd'hui, serait deja depassee elle aussi, et il fau
drait attendre de nouvelles propositions, en parti
culier en matiere de politique structurelle. 

Parfois, la Commission nous reserve egalement des 
suvprises. C' est le cas, par exemple, des chiffres 
qui sont a la base des etudes previsionnelles qu' elle 
nous soumet a I' appui des !ignes generales de sa 
politique. II y a aussi un certain ecart entre l'evolu
tion reelle dans le secteur laitier et les chiffres qui 
ont ete donnes iJ y a un an d'une fa90n quasi dra
matique; mais ce n'est pas le moment, ici, d'en
gager une discussion la-dessus avec la Commission. 

Ce que je voudrais surtout, c'est vous parler d'un 
certain nombre de points qui causent de graves sou
cis au groupe democrate-chretien. Ils ont trait a 
la recente communication de la Commission et sont 
encore aggraves, a certains egards, par le texte du 
communique final de La Haye, nouvelle bible de la 
relance europeenne. 

Notre premier sujet de preoccupation est - qui 
pourrait le reprocher ? - le revenu des agricul
teurs. Quelle que soit !'orientation de la future poli
tique agricole de la Communaute, c' est sans aucun 
doute le probleme du revenu de nos agriculteurs 
qui se trouve aujourd'hui au centre des debats. 

Des premieres pages du memorandum 1980 jus
qu'aux dernieres declarations de M. Mansholt, on ne 
cesse de repeter que nos agriculteurs sont mecon
tents de leurs revenus. La disparite entre l'evolu-

tion de leurs revenus et celle des autres secteurs de
favorise les agriculteurs. 

On declare que dans de nombreux secteurs les reve
nus pourront etre doubles dans les dix annees a ve
nir et on ajoute que 'les agriculteurs devraient pou
voir, eux aussi, esperer un tel accroissement. 

C' est au beau milieu de cette situation qu' on nous 
propose, sans trop de m{magements, un premier 
plan global pour les prix et l'equilibre des marches, 
plan qui equivaut, pour les agriculteurs, a une perte 
de revenus de 400 millions d'unites de compte. II 
s' agit pour ainsi dire de I' application textuelle, avant 
la lettre, d'un des paragraphes du communique de 
LaHaye. 

Le probleme dlfficile qui se pose est le suivant : des 
m'esures structurelles sont necessaires et meme in
dispensables. La question est de savoir si ces me
sures ne doivent pas etre prises avant d' autres, si 
eiles ne doivent pas etre appliquees les premieres 
et en meme temps que les mesures d' ordre social. 

Je voudrais etablir ici une comparaison. Le secteur 
char bonnier n' arrete pas de no us poser des proble
mes. Or, qu'avons-nous fait dans ce secteur pour 
equilibrer la demande et l' offre et pour reglementer 
la production ? Nous avons fait appel a de vastes 
moyens financiers. Mais ces moyens financiers, nous 
les avons d'abord utilises pour la politique structu
relle et la politique d'adaptation. Nous n'avons pas 
dit a nos mineurs : Nous allons d'abord diminuer vos 
revenus, afin de restreindre ainsi votre productivite. 
Je sais qu'une comparaison est toujours boiteuse, mais 
il existe, entre les problemes du secteur charbonnier 
et ceux de I' agriculture, une certaine analogie en ce 
qui concerne la priorite des moyens a mettre en 
amvre. Les agriculteurs demandent en tout cas qu' on 
ne commence pas par toucher a leurs revenus, d' au
tant plus qu'une telle politique des prix n'est pas la 
seule qui permette d' atteindre I' objectif recherche, 
a savoir, comme il est dit dans la resolution, l'equi
libre des marches. Le groupe democrate-chretien a 
incite M. Lucker a moderer sensiblement les propo
sitions de la Commission. II est vrai - et c' est la un 
point important, Monsieur Mansholt - que nous 
n' avons pas propose d' augmenter les prix, mais nous 
nous sommes efforces de trouver une formule sur la 
base de laquelle on peut obtenir un meilleur rapport 
des prix, un meilleur equilibre entre produits com
plementaires. Nous avons meme- eta ce propos M. 
Cointat est aile plus loin encore dans ses propositions 
- adopte le principe de faire porter aux producteurs 
une part de la responsabilite en ce qui conceme le 
niveau de production et, eventuellement les exce
dents. · C' est pourquoi je crois que la proposition de 
resolution constitue, sous cet angle, egalement un en
semble coherent et particulierement positif. 

J' ai dit que je me 1imiterai essentiellement a quel
ques observations de politique generale. Les efforts 
de notre groupe politrque visent en outre a la reali-
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sation dans la Communaute d'une politique agricole 
globale dans le cadre d'une politique economique 
globale. La politique des marches et Ia politique des 
prix ne peuvent, meme si elles ·sont completees par 
une politique structurelle, a elles seules apporter une 
solution au probleme agricole. 

Nous sommes confrontes actuellement avec les pre
mieres grandes decisions dans le domaine de Ia poli
tique agricole commune, celle-ci consideree toutefois 
dans I' ensemble de Ia politique economique com
mune. 

Je reconnais tout de suite que sur ce point nous pou
vons adresser un reproche severe a nos gouverne
ments nationaux. Je n'exclus pas mon propre gouver
nement, ni en particulier, son ministre de I' agri
culture. Pour ce qui est de la politique des structures, 
un champ d'action particulierement vaste attend 
toujours les gouvernements nationaux d'un certain 
nombre de pays, dont le mien. Je considere d'ail
leurs qu'il est de mon devoir, au sein de mon parle
ment national a Bruxelles, d' en appeler a mon gou
vernement et en particulier a son ministre de !'agri
culture, afin qu'ils contribuent a Ia realisation de 
cette politique des structures. Cela d' autant plus que, 
sur le plan juridique aussi bien que sur le plan poli
tique, les possibilites d' action de Ia Communaute, 
dans le domaine de Ia politique des structures, res
tent relativement limitees. Et je ne parle meme pas 
des moyens financiers. Je reviendrai sur cet aspect 
dans un instant. Le probleme de Ia politique struc
turelle est particulierement delicat du fait que les 
structures agricoles marginales se rencontrent preci
sement dans les regions de Ia Communaute qui doi
vent faire face aux plus graves difficultes, il se pose 
en meme temps aussi des problemes de politique re
gionale, de politique industrielle, etc. Certes, il ne 
s'agit pas d'un cercle vicieux; mais la mise en reuvre 
d'une politique des structures demeur'e une tiiche 
toujours tres difficile. 

Le troisieme point qui a preoccupe mon groupe poli
tique, c' est le financement de la politique agricole 
commune. M. Cointat a deja dit, et nous le trouvons 
egalement dans Ia resolution - que le communique 
publie a l'issue de la Conference au sommet de La 
Haye avait suscite Ia crainte de voir fixer les pia
fonds aux credits a allouer a la politique agricole. 
Une certaine ambigulte entache toujours nos debats 
sur les economies que l'on semble vouloir realiser, 
un peu trop sans doute, au detriment des revenus 
des agriculteurs. 

On doit dire clairement qu'il nous faut plus de fonds 
nationaux et communautaires si nous voulons effec
tivement mener une politique agricole de progres. Le 
groupe democrate-chretien entend promo~voir une 
telle politique a condition de disposer des moyens et 
des instruments necessaires. Au centre de ses preoc
cupations, repetons-le, demeurent les hommes, aussi 
bien ceux qui resteront dans !'agriculture que ceux 
qui vont quitter ce secteur. Parfois les declarations 

nous inquietent de tant d' economistes et de statisti
ciens qui se penchent sur des dossiers sans doute 
remplis de donnees realistes rriais qu'ils interpretent 
d'une fac;on quelque peu artificielle, et qui oublient 
qu'il s'agit de communautes humaines existantes 
ayant droit a notre sollicitude et a des conditions de 
vie decentes dans !'Europe d' aujourd'hui aussi bien 
que dans celle de demain. 

Comme je sais que c' est la egalement le souci majeur 
de M. Mansholt, je tiens a repeter, au nom du groupe 
democrate-chretien, que nous n' avons pas !'intention 
de nous soustraire jamais au dialogue sur Ia politique 
agricole future. Nous remercions une fois de plus M. 
Lucker, en sa qualite de rapporteur de Ia commission 
de I' agriculture mais egalement en sa qualite de pre- · 
sident de notre groupe politique, du travail remar
quable qu'il a accompli. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le PresidenL - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je ne 
tenterai pas de rivaliser avec les membres qui ont 
chante les louanges du rapporteur de la commission 
de 1' agriculture ; je ne serais sans doute pas a Ia hau
teur de Ia tache. Je tiens seulement a complimenter 
M. Lucker et Ia commission de !'agriculture du ton 
realiste qui marque parfois implicitement, parfois 
aussi explicitement, le texte de Ia proposition de reso
lution soumise a notre examen. 

Certains paragraphes renferment des observations 
judicieuses ; malheureusement, on ne peut pas en 
dire autant de certains autres. ' 

Selon Ia commission de 1' agriculture - il vaut Ia pei
ne de le signaler - les quotas de base pour le sucre 
doivent etre adaptes. Cette commission declare en 
outre, bien qu' a mots couverts, que le prix du lait 
doit diminuer de 1 .pfennig et que le prix du beurre 
doit etre abaisse lui aussi. La chose est interessante 
car c' est la premiere fois que le principe est aussi 
clairement enonce par Ia commission de 1' agriculture. 

Ces observations realistes sont bien entendu compre
hensibles ; Ia situation dans 1' agriculture est telle 
qu'une action devient necessaire. Tout le monde, a 
I' exception du Conseil, est d' accord sur ce point. 

En attendant, le Conseil demeure passif. Pourtant~ 
dans notre monde politique le titre de ministre est 
toujours tenu pour le couronnement d'une carriere. 
Les ministres se reunissent a Bruxelles. Je ne pense 
pas exagerer en disant que pendant des annees ils 
n' ont abouti a aucun resultat dans le domaine de la 
politique agricole. Ils laissent simplement « mijoter >> 

- il n'y a pas d'autre mot - 1a situation, telle 
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qu' elle s' est creee au hasard des negociations sur le 
niveau des prix de certains produits. Les ministres ne 
font qu' assister en spectateurs aux evt'mements. 

C' est evidemment une situation tout a fait negative 
qui consiste a laisser les chases en I' etat plutot que de 
se preoccuper des interets d'un secteur de l'economie 
auquel il faudrait ouvrir des perspectives d' avenir 
dans Ia Communaute. 

Franchement, on ne saurait en dire aucun bien. Ce 
qui est etonnant aussi, c' est que nous savons taus 
qu'il serait inimaginable, sur le plan national, de 
traiter un secteur en difficulre comme on traite au
jourd'hui le secteur agricole dans le Marche com
mun; il en resulterait immediatement une crise gou
vernementale ! Dans Ia C.E.E., cela se fait impune
ment. II n'y a pas ci'institution de controle qui, com
me le font Ies parlements nationaux a I' egard des 
gouvernements responsables, pourrait deposer une 
motion de censure. 

Comment est-il possible que Ia Commission euro
peenne continue d' assumer la responsabilite de cet 
etat de chases ? Bien sur, il peut y avoir des raisons 
d'accepter la situation politique telle qu'elle est. 
Cela n' empeche que le Parlement europeen doit la 
considerer comme absolument inadmissible. 

Permettez-m~i une remarque encore sur la proposi
tion de resolution presentee par la commission de 
l' agriculture. Outre quelques observations qui temoi
gnent d'un bon sens des realites, elle en renferme 
d'autres que je trouve regrettables. Sur d'autres 
points aussi, on aurait du etre un peu plus· realiste. 

On renvoie par exemple a des resolutions anterieures, 
qui ont ete etudiees ici et qui renfermaient de nom
breux points que deja a l' epoque nous avons ete 
contraints de rejeter. Le rapporteur ne nous a vrai
ment pas facilite !'adoption de son texte, ne serait-ce 
que par cette reference aux anciennes resolutions. 
Il devrait savoir qu'a l'epoque nous les avons rejetees 
et que Ia situation ne s' est pas modifiee au point que 
nous puissions les adopter aujourd'hui. Mais c' est Ia 
un detail auquel je n'attache pas beaucoup d'inte
ret et que je signale simplement en passant. On af
firme aujourd'hui, et c'est bien plus important, qu'il 
faut une taxe de 0,10 unite de compte sur les huiles 
et les graisses vegetales. Et on le maintient malgre 
toutes les voix qui se sont fait entendre jusqu'ici, en 
· particulier dans les pays en voie de developpement. 
Nous connaissons Ia position qu'entre temps les pays 
africains associes ont adoptee. M. Dewulf, lui aussi, 
nous en a parle. Les reactions des ~tats-Unis d'Ame
rique nous sont egalement connues. Nous savons les 
mesures de retorsion auxquelles nous pouvons nous 
attendre de leur part ; ils les ont annoncees officiel
lement. Et pourtant, nous trouvons une fois de plus 
dans cette resolution - comme si de rien n' etait -
l' affirmation que nous devons introduire cette taxe 
de 0,10 unite de compte. 

II me semble que ce sont la, a cote des aspects posi
tifs, des aspects negatifs qui malgre tout doivent etre 
signales eux aussi. 

J'en arrive maintenant au point essentiel de rna cri
tique. Elle ne fait pour ainsi dire qu' effleurer le rap
port de Ia commission sur lequel d' ailleurs je revien
drai dans quelques instants. 

La critique que j' ai a formuler porte sur le fait que 
nous avons affaire une fois de plus a un rapport con
sacre exclusivement a la politique des marches et 
des prix. Nous savons tous que ce n'est pas la que re
sident les veri tables problemes de l' agriculture et 
pourtant on nous presente une fois de plus un avis 
sur les marches et les prix : faisons ceci pour le beur
re, faisons cela pour les cereales, faisons autrement 
encore dans d' autres secteurs. Ce sont autant de me
sures de detail qui, en elles-memes, peuvent etre plus 
ou mains fondees, mais qui ne sont pas pour autant 
decisives. Ce qui est decisif pour Ia politique se situe 
evidemment en dehors du domaine des marches et 
des prix, qui, a son tour, est determine par la situa
tion que nous connaissons et dont nous savons qu' elle 
ne peut trouver de solution que dans une action sur 
le plap. structure! et social. 

Or, sur ce point, des difficultes ont surgi dans les 
~tats membres de Ia C.E.E. Au fond, en ce qui con
cerne cette politique des structures, taus les ~tats 
membres souhaitent plus ou moins nettement ne de
voir ceder aucune competence essentielle a la Com
mission europeenne. Certains gouvernements se met
tent plus que d'autres en travers de !'evolution mais 
le resultat final au point de vue de Ia politique com
munautaire est que nous sommes en presence d'un 
liberalisme absolument inadmissible, d'une politique 
de « laisser · faire, laisser passer ». II est vrai qu' on 
s' efforce de Iutter contre ce symptome au moyen de 
Ia politique des marches et des prix, mais lorsqu'il 
s'agit de s'attaquer aux veritables causes de cet etat 
de chases, Ia C.E.E. se revele impuissante. 

Je repete que ceci n'est pas un reproche a l'adresse 
de Ia Commission. Au contraire, la Commission a 
presente a ce propos un excellent memorandum dans 
lequel elle analyse taus ces problemes. 

A ce sujet je dais faire une remarque sur ce que vient 
de dire M. Cointat dans !'intervention qu'il a pronon
cee au nom de Ia commission des finances et des 
budgets. II a declare : « Je crois que nous pouvons 
exprimer d'·amers regrets devant le fait que ce memo
randum n'ait pas encore ete discute. Ce n'est d'ail
leurs pas Ia faute du Parlement, mais ... ». L'obser
vation qui suivait etait absolument hors de propos. 
Ce qui compte ici, c' est Ia question, a laquelle j' aime
rais recevoir une reponse, de savoir qui, dans cette 
Assemblee a empeche le Parlement de se prononcer 
sur le memorandum de Ia Commission. Deux institu
tions ont ete saisies de ce document par le Conseil : 
le Comite economique et social et le Parlement. Le 
Comite economique et social a depuis longtemps 
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em1s son avis ; quant a nous, nous ne nous sommes 
toujours pas prononces. 

II est vrai que Ia commission de I' agriculture a de
signe en principe M. Liicker comme rapporteur ; 
mais cette designation remonte, je crois, a plus d'un 
an. 

Aucune tentative n' a encore ete faite pour etablir ce 
rapport, alors que Ia moindre petite societe rurale en 
Europe a fait connaitre son avis. D'innombrables or
ganisations appartenant aux domaines les plus divers 
- je pourrais citer a cet egard une dizaine d' organi
sations dont je fais moi-meme partie - se sont preoc
cupees du plan Mansholt. A Ia Seconde Chambre, qui 
est un organisme parlementaire, nous en avons dis
cute pendant une journee entiere. Mais le Parlement 
europeen, qui pourtant a ete consulte officiellement 
par le Conseil, persiste a garder le silence. J'ai deja 
eu I' occasion de dire ici que le Parlement allait de 
plus en plus se discrediter en refusant de se pronon
cer sur cette question. Je connais le faux-fuyant qu'il 
invoque. II se dit : c' est bien simple, laissons chacon 
donner son opinion, apres nous pourrons en tirer pro
fit lorsque le moment sera venu d' etablir notre avis. 

Entre temps, Ia Commission a annonce, il y a un 
certain temps deja, qu' elle allait modifier son memo
randum. Cela signifie qu' elle mettra de I' eau dans 
son vin ; c' est du mains man avis. Nous ne sommes 
pas encore en possession du nouveau texte. J' anticipe 
queque peu, mais je pense que Ie second memo
randum ira mains loin que le premier. Je suis pret a 
engager un pari la-dessus, et a payer si je perds. Rien 
de bien Surprenant que tout cela. Ce qui est etonnant, 
c' est que le Parlement europeen ne se soit toujours 
pas prononce. II s'agit, de sa part, d'une veritable 
carence ; d'une carence tout d'abord de sa commis
sion de !'agriculture car c'est elle qui devrait sou
mettre un rapport au Parlement. Je crois qu'il lui 
manque tout simplement le courage politique de 
prendre position sur un ·sujet controverse. Ce man
que de courage, il faut le denoncer. La Commission, 
quand a elle, a bien eu le courage de publier le me
morandum. Ce n' etait pas peu de chose pour elle que 
de le soumettre aux ministres de I' agriculture - nous 
les connaissons ! L' executif a fait preuve de courage 
politique ; le Parlement, lui, demeure totalement de
faillant. 

C' est sur une question que je conclurai man inter
vention, car je ne puis aller plus loin, les elements 
es·sentiels que sont Ia politique structurelle et Ia 
politique sociale faisant defaut. Je voudrais demander 
a M. Mansholt si, lorsqu'il revisera, ainsi qu'ill'a an
nonce, ·son memorandum tant discute, l'avis du Par
lement europeen ne lui fera pas cruellement defaut. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lefebvre, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Lefebvre. - Monsieur le President, a cette 
heure tardive, je me bornerai a emettre quelques 
considerations. 

Nous avons, ala commission de !'agriculture, discute 
le document qui nous a ete soumis par la Commission 
et, en principe, j'aurais ete assez d'avis, aujourd'hui, 
de voter contre la proposition de resolution ; non pas 
que je minimise I' effort qui a ete fait en vue de lui 
donner un caractere mains ... pejoratif que les propo
sitions de Ia Commission, mais je ne le ferai pas, 
parce que je me rends compte que si je vote contre, 
je vais meier rna voix a celle d'autres opposants 
dont· les motifs seront probablement opposes a ceux 
que, personnellement, je peux faire valoir. 

Sans doute, on peut, a I' occasion d'une discussion 
comme celle-d, emettre de multiples considerations, 
on peut les entourer de quelques elans d' eloquence 
et les faire apparaitre parfois comme certaines vues 
de I' esprit. Mais, j' estime que, sur le terrain pratique, 
nous nous trouvons actuellement devant une poli
tique proposee par Ia Commission de Ia Commu
naute, et que c'est, par consequent, a partir de l'exa
men de cette politique que nous devons etablir nos 
convictions et, eventuellement, determiner nos votes. 

La raison principale pour laquelle je ne suis pas 
d' accord, en ce moment, avec ce qui est propose, 
c' est que je considere que nous vivons a une epoque 
ou on ne peut plus traiter les problemes agricoles 
selon Ia formule des petits paquets. Au fond, nous 
voyons, a l'heure actuelle - un des orateurs qui 
m' ant precede I' a souligne - Ia Commission s' avan
cer prudemment dans une direction, en laissant dans 
I' ombre ce que cachent les decisions prises en ce 
moment. 

A cet egard, je reJoms notamment ce que vient de 
dire le porte-parole du groupe socialiste, pour souli
gner qu' a man sens ce n' est pas Ia politique des prix 
et des marches qu'il faut examiner en ce moment, 
mais Ia politique de I' agriculture dans son ensemble. 

Sur ce point, je suis en tres bonne compagnie. En 
effet, dans le document intitule « Communication 
de Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil sur I' equilibre des marches agricoles >>, qui 
est done Ia base de notre discussion d' aujourd'hui, je 
lis a Ia page 3, au deuxieme alinea : « Si Ia Commis
sion estime ces mesures ineluctables, en raison de Ia 
gravite des circonstances qui pourraient mettre en 
danger Ia politique agricole commune, elle souligne, 
comme dans ses propositions de prix pour les campa
gnes 1969-1970 et 1970-1971, que les dispositions 
qu'elle presente sont >> - je souligne - « indissolu
blement liees aux propositions de son memorandum 
sur Ia reforme de I' agriculture. >> Et, au bas de Ia 
meme page, je lis : 

« C' est pourquoi le Cons·eil, en se pronon~ant sur 
les presentes propositions, devra - je souligne 
aussi - simultam?ment fixer les orientations fonda-
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mentales permettant de degager de nouvelles sour
ces de revenus pour les personnes actuellement 
occupees dans I' agriculture et d' ameliorer les struc
tures agricoles. » 

Comme !'a fait tout a l'heure M. Vredeling, on peut 
certainement se demander pourquoi le memorandum 
qui existe depuis 1968 n'a pas encore ete mis en dis
cussion. C' est une question qui reste sans reponse. 
Peut-etre Ia reponse est-elle que !'on ne desh:ait pas 
avoir cet avis trop tot, puisque nous savons que, 
dans Ia pratique, chaque fois que Ia Commission a 
souhaite avoir !'avis de Ia commission de !'agricul
ture, elle a insiste pour qu'il lui soit donne dans un 
delai determine. 

Personnellement, je refuse, actuellement, de discuter 
les problemes agricoles par petits morceaux. Selon 
moi, c' est I' ensemble de Ia situation qui doit etre 
examine. 

Si, aujourd'hui, nous nous trouvons devant un projet 
de diminution des prix agricoles, c' est le Conseil de 
ministres qui en est responsable, car il n' a pas su 
prendre de decision, alors que les propositions de Ia 
Commission concernant Ia fixation des prix pour 
1970-1971 avaient, cette annee, contrairement a !'an
nee precedente, ete deposees en temps utile, et que 
le Parlement avait pu se prononcer sur ces chiffres 
en temps utile egalement. 

On assiste alors a ce phenomene, parce que I' on tire 
pretexte de Ia devaluation fran~aise, de Ia reevalua
tion du mark, et peut-etre - et je veux le souligner 
en passant car, bien que je sois un chaud partisan de 
I' elargissement de Ia Communaute, je n' accepterai 
pas que cet elargissement se fasse sur le dos et au de
triment des agriculteurs - peut-etre aussi, dis-je, 
parce que !'on veut aussi faciliter les negociations qui 
doivent s'engager. 

Mes chers collegues, on a dit, dans cette Assemblee, 
je I' ai entendu parce que j' ecoute - et peut-etre y en 
a-t-il parmi nous qui sont mieux informes les uns que 
les autres -, qu'on allait, a cote- M. Vredeling !'a 
repete tout a l'heure - du memorandum depose en 
1968, deposer un mini-memorandum en 1970. C'est 
possible, mais je crois qu' aucune information offi
cielle n' a ete faite jusqu' a present et le document que 
j' ai en mains semble souligner que Ia Commission de 
Ia Communaute s'en refere toujours a son memoran
dum de 1968. C'est dans ce cadre-hi que nous de
vons examiner Ia politique de I' agriculture. 

Monsieur le President, Messieurs, a cette heure tar
dive nous ne pouvons pas entrer dans le detail du 
memorandum, mais je voudrais tout de meme en 
souligner la philosophic. En fait, quelle est-elle ? 
C'est qu'a Ia faveur d'une certaine politique des prix 
et des marches, Ia Commission envisage de restruc
turer sur d' autres bases I' economie agricole des dif
ferents pays de Ia Communaute et, pour employer 
des chiffres, de reduire les superficies cultivees de 

13 

cinq millions d'hectares et de reduire le nombre des 
cultivateurs de cinq millions d'unites egalement. 
Pour le realiser, nous dit-on, on prendra sur le plan 
social, comme d'ailleurs sur le plan economique, un 
certain nombre de mesures qui s' appellent les refor
mes des structures. Jusqu'a maintenant, on a beau
coup parle de reformes sociales et de reformes des 
structures, mais aucun d'entre nous ne pourrait dire 
en quoi ces mesures vont consister. J'y vois, en ce qui 
me concerne, un enorme danger, car il ne faut pas 
oublier que-les mesures en matiere de prix et de mar
che sont des mesures dont les effets se font sentir 
rapidement, tandis que les mesures de structure ou 
les mesures sociales sont a longue echeance et de
mandent une longue preparation. Je crois que M. 
Mansholt sera d'accord avec moi pour dire qu'a ce 
sujet nous ne sommes actuellement nulle part et que 
nous courons un risque, si on suit cette politique qui 
s'aggrave a l'heure actuelle. En effet, au lieu d'un 
mini-memorandum, les propositions sur lesquelles 
nous deliberons aujourd'hui et qui entrainent une 
diminution des prix agricoles nous donnent un maxi
memorandum et ces mesures de reduction de prix 
ne peuvent que precipiter encore Ia decheance d'une 
quantite considerable de petits cultivateurs que vous 
allez jeter je ne sais ou, hors de leurs fermes, sans 
qu'ils sachent dans quelle direction se diriger. Des 
lors, je vous pose cette question, Monsieur Mansholt : 
notre industrie est-elle prete a recevoir ces agricul
teurs ? Est-ce que dans les regions particulierement 
defavorisees, ou normalement Ia mutation doit etre Ia 
plus importante, ou vous n'avez pas d'industrie - a 
moins que, et je ne le crois pas, vous envisagiez des 
transferts de populations - est-ce que deja on a re
cherche Ia possibilite d' etablir une industrie, un com
merce ou des installations capables d' accepter les 
agriculteurs qui auront quitte leur ferme ? 

Sur ces 5 millions d' agriculteurs, je crois que vous 
avez prevu 2 millions et demi de pensionnes. Ceux
la vont recevoir leur petite pension, ils vont vivre 
tranquillement dans leur coin, en fumant leur pipe 
ou leur cigarette. Mais vous en avez deux millions et 
demi que vous devez remettre au travail, et pour 
ceux-la je pose Ia question : qu'allez-vous en faire? 
Est-ce que notre economie est capable de les absor
ber? Est-ce que sur le plan de !'organisation et de Ia 
progression economique, nous pouvons creer les em
plois dont ils ont besoin ? Est-ce qu' on se rend comp
te que pour creer un emploi - je m' excuse de parler 
en francs belges, car pour moi c' est plus facile -, il 
faut prevoir un million d'investissement, et que Ia 
charge de l'Etat pour chaque emploi cree - c'est 
une declaration qui a ete faite d' ailleurs a Ia tribune 
de Ia Chambre beige par M. Hanin, ministre des 
classes moyennes - entraine pour l'Etat qui le cree 
une depense annuelle de soixante a soixante-quinze 
mille francs ? Est-ce que nous avons deja fait quel
que chose dans ce sens? Non. 

Je vous pose alors une autre question. Nous sommes 
main tenant en periode d' euphorie. Dans tous les 
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pays de la Communaute, les affaires marchent. Mais 
nous avons entendu a ce sujet-la, ce matin, les pro
dentes declarations de M. le commissaire Barre : tout 
cela peut changer d'un jour a l'autre. Si vous n'etes 
pas prets, allez-vous obliger cette masse de petits 
cultivateurs a quitter leur exploitation et en faire 
tout simplement des chomeurs ? C' est une question 
a laquelle il faudrait repondre. A l'heure actuelle, il 
faudrait, Monsieur Mansholt, travailler avec, je serais 
tente de dire, plus de franchise ; il faudrait que nous 
allions directement au fond des problemes, et qu'on 
ne se contente pas de dire : on va reduire les prix, 
diminuer les interventions, etc. et laisser tout le res~ 
te pour plus tard ; dans cinq ans, dans dix ans, on 
verra bien ce qui arrivera. 

Vous devez comprendre Ia mentalite des agricul
teurs a cet egard. Le petit agriculteur reflechit d' au
tant que dans certains pays comme le mien il y a 
75 °/o d'exploitations de moins de quinze hectares; et 
il n'y a que 0,01 °/o d'exploitations de plus de 100 hec
tares. C' est done une masse enorme qui est en train 
de se demander ce que vous lui preparez. 

Cette masse voit son inquietude augmenter, car 
chaque annee son revenu diminue ; on ne tient pas 
compte, pour elle, de l' aggravation des charges de 
production. Ces gens voient presque chaque matin, en 
prenant leur journal, que l'Etat augmente ses tarifs et 
que les industries augmentent les salaires des tra
vailleurs. 

Voyez-vous, ce qui est inquietant, c'est que nous pou
vons nous dire que, par rapport aux autres categories 
sociales, le revenu de l' agriculteur est deja tres bas 
et qu'a l'heure actuelle, au fur et a mesure que le 
revenu national augmente, la part qui revient a 
l' agriculteur diminue. Le revenu de nos agriculteurs, 
au lieu de suivre une courbe parallele a l' elevation du 
revenu des salaries suit une courbe qui s'en ecarte de 
plus en plus. 

M. le Presiden't. - Monsieur Lefebvre, l'heure tar
dive m' oblige a vous faire remarquer que vous avez 
depasse votre temps de parole. Je vous prie done de 
conclure. 

M. Lefebvre. - Permettez-moi de finir rna demiere 
phrase. Je veux simplement demander a M. Mans
holt, au nom de mon groupe, que l' on reunisse une 
table ronde pour examiner tous ces problemes, de 
fa90n a essayer de detruire toutes les equivoques et 
tous les malentendus, afin que nous puissions, dans 
une atmosphere de confiance avec la classe agricole, 
conduire une politique qui assurera un revenu equi
table a ceux qui resteront dans l' agriculture et la 
conservation de leur dignite a ceux qui devront en 
sortir. 

( Applaudissements) 

M. le President. J e do is demander a tous les 
orateurs de s' en tenir strictement au temps de parole 
tel qu'il a ete fixe. 

La parole est a M. Briot, au nom du groupe de 
l'U.D.E. 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers col
legues, lorsqu' on examine ce qui nous est propose, 
on s'aper9oit qu'il ne s'agit pas d'un projet mais 
d'une communication. Tout a l'heure, notre collegue 
Vredeling nous disait qu'il y avait eu un memoran
dum qu' on n' avait pas examine. Maintenant, Ia Com
mission ne nous donne plus de projet, mais des in
formations et c'est sans doute pourquoi M. Lucker 
a fait preuve d'une grande imagination, ainsi que 
mon ami M. Cointat, lors de la presentation de leur 
rappo~t. 

J' ai eu Ia curiosite de jeter un coup d' reil sur nos de
bats de l'annee derniere et j'arrive a penser, Monsieur 
le president Mansholt, que votre jugement est beau
coup plus conjoncturel que structure}. Je ne cherche 
pas a vous accabler, je cherche a vous informer, car 
le moment est assez grave pour eviter de tomber 
dans l'erreur. Je suis bien oblige de constater que les 
evenements qui se sont deroules au cours de l' ~nee 
derniere ont perturbe considerablement les marches. 
Par ailleurs, les mesures qui ont ete prises donnent 
maintenant leurs effets et c'est a Ia lumiere de ceux
ci que l' on peut porter un jugement. A Ia lecture 
d'un debat qui eut lieu au mois de fevrier 1969, j'ai 
retrouve certaines questions qui sont toujours d'ac
tualite. Je disais a peu pres ceci: J'ai lu votre memo
randum et je constate que l' on met en reuvre des 
expedients, puisque je lis que l' on a utilise du beurre 
pour l' engraissement des veaux ou, en utilisant une 
boutade, que l' on va donner aux veaux des tartines 
de beurre. Vous appuyez votre raisonnement uni
quement sur Ia notion de I' abattage du betail bovin. 
Certains disent : 250 000 tetes, d' autres disent : 
500 000, d'autres diseiit: 800 000. Vous en avez 
subventionne, je crois, 250 000 ; il est question de 
subventionner encore I' abattage de 250 000 betes. 
Certains disent qu'il y a 290 000 demandes. Je ne 
sais pas ce qu'il en est dans les autres regions de Ia 
Communaute, mais il est une chose que je sais bien, 
c'est que chez moi, il n'y a pas de lait, il faut en im
porter de Hollande ; chez moi il n'y a pas de veaux, 
il faut en importer d'Irlande. 

Comme on apprecie une politique a ses effets, je vous 
laisse juges du resultat. - -

D' autre part, je me reporte a un autre debat qui a 
eu lieu le 3 juillet, mais Ia il etait question de viande 
ainsi que de cereales : 

« En ce qui concerne }.._ betail europeen, il va etre 
nourri avec les produits d'importation et pendant le 
meme temps nous avons un stock considerable. Cela 
ne vous echappe pas ? )) 
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- Je m' adressais a M. Mansholt en ces . termes : 
« Je suis en effet bien oblige de constater qu'en ce 
qui concerne Ie hie, nous avions I' annee derniere >> -

c' est-a-dire en 1968 - « 35 millions de quintaux de 
hie en stock, nous en avons, cette annee, 67 mil
lions». Ce stock etait du a Ia production de l'annee 
et aux importations. 

Et j' ajoutais : « En regardant les statistiques, nous 
constatons que nous importons des produits homo
logues et concurrents qui concurrencent nos cereales 
et qui representent 34 millions de quintaux. Je vous 
demande de faire les additions. >> 

« Alors, si vous examinez tout cela, est-ce que vous 
vous rendez compte qu'il n'y a pas d' excedents ? 
Il y a tout simplement une confusion invraisem
blable d'importation et d' exportation, que je ne cri
tique pas puisque !'article 101 du traite l'autorise. 
Mais celui qui importe apporte sa pierre au volume 
des excedents et, ensuite, nous les retrouvons a !'in
tervention. Tout a l'heure, lorsque nous parlerons des 
chiffres, ce sera encore plus probant. >> 

« En ce qui concerne I' orge, il y a eu, cette annee >> 

- je parlais en juillet l' annee derniere -, « 17 mil
lions de quintaux importes contre 9 I'annee prece
dente. n est certain que si l' on avait denature les 
hies de Baviere en temps utile, on aurait mains im
porte de cereales secondaires. C' est une question de 
gestion, je suis bien oblige de Ie constater. Le plus 
extraordinaire, c' est qu' on a importe 20 millions de 
quintaux de hie et 15 millions de quintaux d' orge. >> 

Voila ce que cela donne et ce sont les chiffres qui 
servent de base a votre communication que nous dis
cutons aujourd'hui. 

J'ajouterai maintenant qu'en ce qui concerne le 
F.E.O.G.A., on s'aperr;oit, aujourd'hui, que les resti
tutions faites ont ete mains irnportantes que les pre
levements, car le volume des exportations a ete moin
dre que celui des importations. C' est peut-etre un 
succi$ financier, mais comme il va falloir exporter 
80 millions de quintaux, desquels il faudra enlever 
20 millions pour assurer la periode difficile de sou
dure, cette quantite considerable a exporter va cons
tituer un effort financier tel que le F.E.O.G.A. ne 
pourra y faire face et c' est Ia raison pour laquelle on 
nous presente Ia communication d' aujourd'hui. 

Et j'ajoutais : « c'est pourquoi j'eprouve une grande 
inquietude et j'ai cherche a savoir. Je me suis 
apercu que toutes Ies importations rapportaient au 
F.E.O.G.A. 2 milliards 190 millions de francs et 
qu' on a finalement de bourse I milliard 430 mil
lions, ce qui est une balance positive. Mais comment 
allez-vous faire pour Ies 60 millions a exporter I' annee 
prochaine, auxquels vont s' ajouter ceux de cette 
annee ? Par consequent, cela apparait de Ia maniere 
la plus nette avec les chiffres que j'indique et c'est a 
mon avis infiniment grave. » 

'nepuis lors, nous avons connu, du cote francais, une 
devaluation et nOJlS n'avons pas encore rattrape les 

11,11 puisque c' etait Ia difference qui existait entre 
le prix dollar et le prix en francs francais ; 1' Alle
magne federale, ensuite, a reevalue et ces jours der
niers, nous avons taus appris par · Ia presse qu' on 
avait comble l'ecart de 8,50 entre U.S. dollar et 
mark reevalue en donnant, je crois, une certaine 
somme par hectare aux agriculteurs. Done, ces ma
nipulations monetaires provoquent des difficultes 
considerables sur le marche. Et, mieux encore, on a 
specule sur les exportations, a l'interieur meme de Ia 
Communaute. II y a eu en effet des mouvements de 
cereales qu'on a appeles une espece de« totirisme de 
cereales )) : certaines sont allees dans beaucoup de 
regions d' Allemagne et Ia Republique federale a mis 
a !'intervention une quantite de produits qui pese sur 
son propre marche. Finalement il y avait non pas 
un mouvement de produits en vue de I' approvision
nement, mais tout simplement une speculation mone-
taire. · 

C' est pourquoi, si I' on regarde ~ce qui s' est deroule 
pendant une partie de I' annee derniere, avec ces ma
nipulations monetaires, on se trouve devant une si
tuation qui ne saurait en aucune maniere servir de 
reference. 

Dans une communication qui nous fut faite par Ia 
Commission, je lis que « les stocks s' accroissent d' an
nee en annee)) ; j'ajoute qu'ils s'accroissent de I' ad
dition d'importations et de Ia production. Et je cite 
encore : Sur le plan international egalement, Ia Com
munaute ne s' attirera pas, en agissant ainsi, que de la 
sympathie, etant donne que le retour au principe des 
importations cree une situation claire et elimine les 
elements perturbateurs du marche mondial. 

Or, on nous dit que nous allons nous faire accueillir 
favorablement par ceux qui vendent ces cereales sur 
le marche mondial si nous diminuons les excedents 
par les methodes que vous avez indiquees. 

Je crois, Messieurs, qu'on est aile un peu fort. Le do- · 
cument que je cite date du mois de novembre 1969. 

Messieurs, devant cette situation, j' ai cherche a sa
voir ou nous en etions exactement, d' apres les propo
sitions que I' on nous faisait. Doit-on peser sur les pro
ductions ? Quelles mesures doit-on prendre pour 
rendre un marche un peu plus equilibre qu'il ne 
l'est ? 

Je prends le cas des cereales. Parmi les cereales, je 
prends, par exemple, Ia plus noble, celle que l'on ap
pelle le ble qui, maintenant, est delaisse parce que Ia 
consommation humaine a beaucoup dirninue. A ce 
sujet, des mesures pourraient etre prises. Mais on ne 
les prend pas. Ainsi que le disait tout a l'heure mon 
ami Cointat, nous devons parler de qualite. Je ne 
veux pas etre trap technique, mais il y a entre Ia va
leur des bles, c' est -a-dire leur valeur boulangere, leur 
valeur d'utilisation a a· autres fins des differences 
considerables dues, bien sur, aux regions, mais aussi 
aux varietes. 
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C' est pourquoi, me tournant vers le president Mans
holt, je lui dis : je voudrais que vous fassiez suppri
mer pour les semailles et, par consequent, pour les 
recoltes, les bles de mauvaise qualite boulangere. De 
cette fa9on, vous auriez des bles qui se vendraient 
plus cher et qui seraient de meilleure qualite et de 
rendement moindre avec un revenu egal. 

Certains, en particulier, peuvent etre consideres 
comme des bles durs. Pourquoi semer des bles de 
mauvaise qualite, qui sont invendables et que l' on 
denature apres ? 

J' en arrive main tenant au rapport entre le ble et le 
mai:s. Nous importons des millions de quintaux de 
mai:s. Ne devrait-on pas transformer certaines produc
tions, changer de production par l' attrait du prix ? 

Si vous examinez la situation sous l' angle des quali
tes du ble, sous l' angle de la denaturation du ble, 
denaturer du ble coute mains cher dans les mauvaises 
regions que d'importer des produits de remplace
ment. Et vous savez quel est le volume que l' on 
importe ? 34 millions de quintaux l 

D' autre part, je lis : « majoration des prix de seuil 
pour le mai:s a !'importation des pays tiers». 

C' est une mesure de defense. Mais il faudrait, Mon
sieur le President, considerer que cette mutation qui 
doit s' operer au niveau des exploitations agricoles 
pose egalement des problemes d'investissement, car 
ceux qui sont au sud de notre Communaute peuvent 
recolter des mai:s sees, mais ceux qui sont plus au 
nord recoltent des mai:s humides, et le cout de se
chage doit intervenir et affecte le revenu des pro
ducteurs. 

Il y a done necessite d' operer des mutations, mais 
il faut par ailleurs donner des facilites pour que cette 
mutation ne soit pas onereuse, car vous touchez la 
aussi au revenu des agriculteurs. 

De plus, en ce qui concerne les prix d'intervention, 
on a beaucoup parle au sein de la commission de 
l' agriculture des prix derives. N' oubliez pas que dans 
les prix d'intervention interviennent la remuneration 
de l' organisme collecteur et aussi le co lit de trans
port des cereales. Ce qui importe pour nous, c' est 
de savoir ce que l'agriculteur per9oit et non pas ce 
que la statistique demontre, ce qui n' est pas la meme 
chose. 

Lorsque je me tourne vers le passe, je constate qu' en 
1962, la Communaute importait 10 millions de tonnes 
de cereales. Aujourd'hui, on importe la meme quan
tite, or la production a augmente. Je ne chercherai 
pas a savoir dans quel pays elle a augmente. Mais 
je voudrais que chacun d'entre vous regarde dans 
son pays et l' on serait etonne de voir ou se sont ma
nifestes les accroissements de production ; on s' aper
cevrait que ce n'est pas toujours ceux que l'on cloue 
au pilori qui en sont responsables. 

En ce qui concerne les importations de ble, je 
voudrais souligner que nous avons importe l' annee 
derniere des quantites de ble dur, des quantites 
d'orge et des quantites d'avoine. Je ne tournerai 
pas le fer dans la plaie en donnant les quan
tites importees par pays de la C.E.E. 

Par contre, nous avons exporte, cette annee, en
viron 10 millions de tonnes de cereales et, je cite, 
5 500 000 tonnes de ble tendre, 2 500 000 tonnes 
d' orge et 1 500 000 tonnes de mai:s. Il existe done 
un equilibre contre lequel je ne m'eleve pas -
puisque I' article du traite prevoit que les courants 
commerciaux d' autrefois doivent etre main tenus -, 
mais a une condition : qu'on n'accroisse pas les 
courants d'importation et que I' on taxe ceux qui 
produisent a l'interieur, en declarant : nous avons 
trap de vos produits parce que le marche est sa
ture. Le marche est sature a la fois par ceux qui 
produisent et par ceux qui importent 

Par ailleurs, la consommation pour I' alimentation 
du betail augmente de 2 millions de tonnes par 
an. Oui, mais a condition que I' on ne continue pas, 
pour des raisons que je comprends, d'abattre le 
betail. II faut toujours penser - je m' excuse de 
cette boutade, elle n'est pas de moi -, que c'est 
avec les vaches qu'on fait les veaux l Et comment 
voulez-vous faire de la viande si vous abattez les 
vaches? Avec quai ferez-vous les veaux? Certaine
ment pas avec les taureaux. 

(Rires) 

II faut bien detendre I' atmosphere ; chacun m' a 
parfaitement compris et a remis les chases en place. 

(Rires) 

En ce qui concerne le sucre, j' ai quelques mots a 
dire. On notis a explique que la production de sucre 
avait singulierement augmente et chacun d'entre 
nous sait bien quelle est la situation de son pays. 
D'ailleurs, M. Lucker nous a explique, lors de son 
audition devant la commission de I' agriculture, que 
le tonnage de la production de sucre s' etait eleve 
et il a donne les quantites produites par pays. 
J'ai les chiffres sous les yeux et vous me permet
trez de ne pas les citer. 

En ce qui concerne le lait - et j'en ai parle tout 
a l'heure -, j'ecoutais !'autre jour M. Dulin nous 
expliquer que le stock de beurre en France etait 
egal a deux mois de consommation. Done, cela ne 
doit plus vous donner de soucis. L' annee derniere, 
Monsieur le president Mansholt, vous nous avez 
explique qu'il etait indispensable de donner une 
prime a la production de la poudre de lait pour 
faciliter je ne sais plus quelle manipulation. Com
bien y a-t-il maintenant de stock de poudre de 
lait ? Qu' allez-vous en faire ? 

C'est la resultante de la politique qu'on a prati
quee l'annee derniere. Je crois qu'il y a la, Mon-
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sieur le president Mansholrt, quelque chose a mettre 
en ordre si !'on veut voir clair et si l'on veut bil.tir. 
Comment voulez-vous bil.tir sur des decombres et 
dans la confusion ? Je tiens a le dire, non pas 
pour vous etre desagreable, car j' ai beaucoup 
d'amitie pour vous, mais parce qu'en realite il faut 
que nous puissions, nous, l'expliquer a nos popula
tions. Comment voulez-vous que les gens de mon 
pays comprennent qu'on va mettre une taxe sur le 
lait, alors qu'il y a penurie, alors qu'on fait abattre 
les vaches... Cela me parait pour le moins curieux. 
Dans certaines regions de la Communaute, la pro
duction de lait a augmente de 50 °/o et, a I'heure 
actuelle, Ia France s'y approvisionne. Alors, ne 
vous tournez pas vers nous, Monsieur Mansholt, 
tournez-vous vers ceux qui produisent des exce
dents tout en consommant de la margarine. En 
effet, l'Europe des Six consomme 2 millions de 
tonnes de margarine, alors que nous avons 400 000 
tonnes de beurre en excedent. Ce n' est pas serieux. 

Je crois en avoir assez dit. Car il s'agissait de 
prouver quoi? Que l'annee dernii~re etait une mau
vaise annee et ne pouvait servir de reference et 
qu'il fallait reexaminer le probleme. C'est pourquoi, 
Monsieur Mansholt, vous avez bien fait de nous 
donner une communication ; mais maintenant vous 
pourrez nous donner un projet. Quand vous nous 
aurez donne ce pro jet, nous I' etudierons. Je ne 
crois pas qu'il faille baser la politique agricole de la 
Communaute sur des equivoques. 

Je crois qu'il faut la poser sur des choses prec1ses. 
Ce n'est pas en eludant les problemes qu'on les 
resoudra. 

Vous avez remarque la difficulte que nous avons 
eue tout a l'heure pour faire admettre la politique 
viticole : quel que soit le destin de I' agriculture, 
il est certain qu' elle va changer dans les dix an
nees qui viennent. Quand vous parlez de la dispa
rition de certains agriculteurs, vous avez raison, ce 
n'est pas nous qui les chassons, c'est le progres. 
M. Lefevre avait raison tout a I'heure de deman
der: « Qu'allons-nous faire de ces gens qui sont li
beres ? ,, On peut changer de profession a notre 
epoque de mutation, mais il est difficile de changer 
la profession agricole, il est difficile de faire partir 
un agriculteur de Ia place qu'il occupe. Nous avons 
une grande reuvre a accomplir : mettre de I' ordre 
dans nos productions, dans nos marches et surtout 
preparer l'accueil de ceux que le progres va chas
ser de chez eux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - ]'invite une nouvelle fois les 
orateurs a ne pas depasser leur temps de parole. 
II est deja minuit et il y a encore d'autres points 
a l'ordre du jour. 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je sais que, parlant en mon :nom per
sonnel et non au nom de mon groupe malgre 
I'honneur que cela eut ete pour moi, je ne dispose 
que de dix minutes, et j'ai I'habitude de respecter 
le temps qui m' est imparti. En effet, je voulais pou
voir dire, en phrases lapidaires et sans les circonlo
cutions en usage dans le Parlement, ce que je pen
se et ce que pensent, avec moi, bon nombre d' agri
culteurs que je represente dans d' autres enceintes 
que celle-ci. 

Je voulais dire tres rapidement comment nous ju
geons cette communication de la Commission exe
cutive. Non pas que je ne rende pas hommage, 
comme mes collegues, a M. Lucker pour la redac
tion de son rapport. Je sais les efforts qu'il a faits 
au sein de la commission de !'agriculture, ainsi que 
la patience qu'il a montree et je l'en remercie. 
Non pas que je ne voterai pas cette proposition de 
resolution parce que, comme le disait M. Vals, cet 
apres-midi, « si je ne pensais qu' en Fran9ais, je vo
terais contre mon propre rapport >>, mais je pense 
en Europeen et je voterai la resolution proposee 
par Ia commission de I' agriculture. 

Mais tout de meme, il faut admettre que les cho .. 
ses ne sont pas discutees a fond. 

D' abord, cette communication sur I' equilibre des 
marches agricoles porte un titre qui n' est pas exact ; 
elle devrait s'appeler, Monsieur le president Mans
holt : « Communication pour une baisse generalisee 
des produits agricoles. >> Ce serait plus juste et plus 
honnete car, en definitive, on ne nous propose que 
des baisses de prix agricoles, a part le secteur du 
sucre, ou I' on modifie le quota. 

M. Mansholt. - Et la viande ? 

M. Blondelle. - La, on ne nous propose pas grand
chose ; puisqu' on ne parle meme pas de la viande et 
c'est precisement ce que j'allais vous reprocher. II 
n'y a pas d'equilibre des marches agricoles, mais 
une baisse des revenus des producteurs agricoles. 
Tout le monde sait qu'une baisse de 5 OJo n'amene
rait pas les agriculteurs a reduire leur production. 
La reaction automatique d'un agriculteur, quand 
les prix baissent, c'est d'essayer de produire da
vantage pour raltraper cette baisse de recettes. 
La baisse jouerait si elle etait de 25 ou 30 0Jo ; mais 
pourrez-vous un jour le proposer ? Ce ne serait pas 
admissible, et l'on peut etre certain qu'il n'y aura 
pas de baisse de production. II y aura peut-etre 
meme une augmentation a la suite d'une baisse 
comme celle-la. On nous fait miroiter devant les 
yeux les compensations financieres, des mesures 
structurelles et sociales. II faut bien admettre que 
ces mesures, si elles sont interessantes a terme, ne 
produiront pas d'effet sur le cout de production 
avant dix ans au moins. De plus, ces mesures de 
compensation s' adressent a ceux qui partent beau-
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coup plus qu' a ceux ·qui restent, et ne compensent 
pas Ia baisse de revenus des producteurs agricoles 
qui demeurent · en fonction. En definitive, on ne 
tient aucun compte de Ia hausse des frais de pro
duction qui joue dans tous les pays et particulie
rement dans le mien. 

J' ajouterai encore que vos propositions sont fondees 
sur des bilans parfaitemc,mt errones. Je n'ai ja
mais trouve dans les documents de Ia Commission 
une recherche precise du volume des stocks et de 
leur evolution. On a !'impression - et je m'excuse 
aupres des traducteurs pour Ia difficulte de !'inter
pretation - que I' on decide de tout cela « au pifo
metre», selon une expression employee en France. 

En ef.fet, on nous a dit : il y a des excedents de 
huit millions de tonnes de ble. Or, vous savez tres 
bien qu'il n'y a plus aujourd'hui huit millions de 
tonnes de ble excedentaires. Ces stocks ont dimi
nue, et s'ils ont existe, c'est sans doute parce qu'on 
mene une politique dans Ia Communaute europe
enne qui fait qu'il est beaucoup plus interessant 
d' employer les cereales d'importation que Ies ce
reales propres de Ia Communaute. 

Tous les joumaux ont reproduit les discours qui ont 
ete prononces sur les montagnes de beurre. Aujour
d'hui, il est prouve que les stocks n' ont pas du 
tout atteint le niveau prevu par Ia Commission 
executive. Celle-d avait envisage une augmentation 
de Ia production de beurre de deux cent mille 
tonnes par an. Les stocks devaient etre, au 1 er avril 
1970, de cinq cent mille tonnes. Or, on aura a 
peine deux cent quatre-vingt mille tonnes de beur
re au 1 er avril1970. 

On nous dit : Ia situation dans le secteur du sucre 
devient catastrophique dans Ia Communautl\ Eh 
bien ! on oublie de preciser que les surfaces culti
vees n'ont pas change entre Ia campagne 1968-
1969 et Ia campagne 1969-1970. On oublie de pre
ciser que Ia consommation humaine augmente de 
cent dix mille tonnes par an, si bien qu' en 
1973-1974, si on ne change rien au quota actuel, 
Ia consommation depassera le quota de base. 

S'il y a eu une erreur d'appreciation au depart, 
qu' on I' avoue ; mais qu' on ne fasse pas un drame 
de cette his to ire de sucre, des lors que c' est I' ap
plication des decisions prises par le Conseil de 
ministres au moment de Ia fixation des quotas qui 
est a I' origine de Ia situation. 

Je remarque aussi qu'on semble prendre plaisir, a 
la Commission executive, a s' enteter dans des er
reurs de politique agricole. Prenons I' exemple de Ia 
hierarchie des prix. Le Parlement, dans les rapports 
successifs de M. Liicker, a toujours preconise en 
particulier une meilleure hierarchie du prix des ce
reales. Jusqu'a present on ne nous a jamais ecoutes 
et cette mauvaise hierarchie des prix a fait que l'on 
a prddui't plus de ble tendre qu'il n'etait neces-

saire, alors que nous manquons de cereales secon
daires. 

La politique laitiere est, elle aussi, en'tachee d'une 
erreur considerable que vous ne voulez pas recon
naltre. J'ai denonce a plusieurs reprises cette er
reur fondamentale qui est a l'origine des stocks de 
beurre et de poudre de lait ecreme. La politique 
laitiere a encourage le producteur agricole a livrer 
Ia totalite de son lait, alors qu' auparavant, une part 
non negligeable de lait en tier servait a I' elevage 
des veaux. 

Nous avons preconise, a un moment donne, que l'on 
favorise Ia consommation du lait entier. Nous le 
preconisons encore dans Ia resolution qui a l'heure 
actuelle vous est proposee. Mais je commence a 
douter que I' on veuille bien suivre le Parlement 
dans ses propositions. 

Monsieur le president Mansholt, je vous suis re
connaissant de tout ce que vous avez fait pendant 
de nombreuses annees. Mais je suis oblige de re
gretter aujourd'hui que vous ne veuiUez pas ecouter 
les propositions qui vous sont faites, ni les conseils 
qui vous 'SOnt donnes. Au Parlement, nous avons 
essaye depuis deux ans de montrer une voie qui 
aurait pu etre sui vie mais dont vous n' avez pas te
nu compte. 

Ces jours-ci, je lisais une lettre ouverte d'un pay
san allemand. II disait : « M. le president Mansholt 
semble croire a son infaillibilite ». Je m'excuse 
d'etre aussi dur. Je suis oblige de penser qu'il y a 
quelque chose de ce genre au sein de la Com
mission executive, en vous-meme et peut-etre parmi 
les fonctionnaires qui 'vous entourent. On croit 'a 
l'infaillibilite des decisions des bureaux, alors qu' en 
definitive, il y a des problemes humains qui doivent 
etre pris en consideration si I' on veut aboutir a 
une saine reaction du monde agricole. 

Je denoncerai encore toutes les contradictions que 
nous voyons dans Ia politique agricole commune. 
On veut baisser les prix, en particulier pour dimi
nuer le emit de soutien du F.E.O.G.A. Or, je vois 
a chaque instant prendre des dispositions qui ne 
font qu' augmenter le volume des depenses du 
F.E.O.G.A. Prenez l'exemple du tabac. Jusqu'a pre
sent, le prix du tabac etait paye par les fumeurs. 
Cela ne coiitait rien aux autres. 

Selon les propositions qui nous s~nt faites, ce sont 
les contribuables qui paieront le coiit du tabac et 
non plus seulement les fumeurs, comme c' etait jus
qu'a present le cas. 

Sans chercher plus loin, il faut que je vous dise, 
tout simplement, qu' en definitive, dans mon esprit, 
cette communication est a condamner dans son en
semble. 

Bien sur, M. Mansholt a raison de vouloir retablir 
l'equilibre entre l'offre et Ia demande. Je pense 
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qu'il n'y aura pas de politique agrico1e commune va
lable dans la Communaute tant qu' on ne realisera 
pas cet equilibre. Mais, je l'ai souvent dit, l'offre 
d est la production communautaire plus les impor
tations ; et la demande, c' est Ia consommation 
communautaire plus les exportations. Et lorsque je 
constate que, dans cette communication, il n'y a 
pas un seul mot sur les importations, qu' on n' etablit 
aucune relation entre Ia production et les importa
tions, je suis\ oblige de conclure que cette commu
nication comporte des lacunes. 

Et puis, je ne vois pas non plus d' encouragement 
aux productions deficitaires. Vous m'avez interrom
pu tout a l'heure pour me dire : << N ous proposons 
une hausse de la viande. » Eh bien ! je dais dire que 
je n' ai pas trouve, dans Ia communication, que I' on 
proposait une hausse de la viande. C' est d' ailleurs 
rappele dans le rapport de M. Liicker ... 

M. Mansholt. - Mais si ... 

M. Blondelle. - Si vous voulez, nous y reviendrons 
tout a l'heure. 

Je vais terminer, Monsieur le President, j'aurais 
voulu enumerer les mesures pouvant concourir a 
l' equilibre des marches ; j' estime qu' elles sont multi
ples. Mais je n' en ai pas le temps, je m' en excuse 
aupres de mes collegues. Je voudrais dire tout de 
meme que, meme apres ces mesures, si l'on consta
tait des excedents structurels constants, les agricul
teurs ne seraient pas hostiles a une participation a 
la resorption des ex cedents. Mais ils n' accepteront 
cette participation que lorsque l'on aura epuise 
toutes les autres mesures qui ont ete constamment 
proposees par le Parlement europeen. 

Je souhaite qu'on veuille bien considerer !'agricul
ture comme une activite economique qui n' a pas 
seulement des problemes sociaux a resoudre, car si 
elle n'avait que des problemes sociaux a resoudre, 
elle serait une activite condamnee. L' agriculture 
doit participer au developpement de I' economie de 
la Communaute ; elle doit avoir des prix qui lui 
permettent de financer ses investissements et de 
donner un revenu convenable aux agriculteurs. 

Monsieur le President, je ne voudrais pas allonger 
encore le de bat. r avais encore bien des chases a 
dire, mais je veux etre respectueux du reglement. 
Ce que je souhaite, c' est que I' on pratique enfin 
une politique realiste, humaine aussi, une politique 
qui ne soit pas seulement basee sur des considera
tions theoriques et qu'on ne prenne pas des dispo
sitions qui provoquent le desespoir et le decoura
gement chez nos agriculteurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je tiens 
a vous dire, au debut de mon intervention, que 
pour moi dix minutes sont reellement dix minutes. 

A cette heure chere aux fantomes, parler des pro
positions de la Commission ne manque pas d' at
trait. En effet, ces propositions ressemblent a un 
roman policier de politique agricole. Elles sont in
teressantes, captivantes. Le titre seul en est atti
rant comme le panneau publicitaire d'un film eroti
que. Mais apres l'etude des propositions de la Com
mission, il en est plus d'un qui s'avoue de~m, tout 
comme le spectateur, apres avoir vu un pareil 
film. 

r ai dit que ces propositions se lisent comme un 
roman policier de politique agricole. Monsieur le 
president Mansholt, vous avez precisement dans 
notre commission des criminalistes de politique agri
cole, qui ont retrouve votre piste et celle de ceux 
qui ont conc;u les propositions et qui ont aussitot 
du constater que le titre, certes tres interessant, ne 
correspond pas au contenu. L' equilibre des marches 
agricoles, qui ne le souhaite ? Tout le monde le re
cherche. Si les propositions de la Commission le rea
lisent, meme a la condition que vous avez admise, 
Monsieur Mansholt, a savoir Ia necessite pour !'agri
culture d' accepter des pertes de revenu, I' agricul
ture y serait disposee. En effet, ce n'est qu'apres 
I' elimination des excedents que nous pouvons par
venir a une politique agricole constructive et a une 
politique active en matiere de prix. 

Mais tout au mains en ce qui concerhe certains 
domaines, vos propositions ne sont pas precisement 
pour l'atteindre. Que Ia politique des bas prix ne 
soit pas de nature a permettre une solution au pro
bleme des excedents, Monsieur le president Mans
holt, c' est ce qu' en Republique federale meme de 
jeunes professeurs modernes ont compris. Vous sa
vez, vous-meme, que I' on ne peut pas par le seul 
moyen des prix diriger la production - vous l'avez 
vous-meme assez souvent souligne -, a mains d'ar
river a des reductions de prix telles qu' elles ahou
tissent necessairement a une revolution sociale dans 
l' ensemble de l' agriculture europeenne. 

On ne peut pas, en effet, exiger d'une seule pro
fession qu' elle assume Ia charge de pertes de re
venus, si toutes les autres professions realisent au 
meme moment des gains, gains que les agriculteurs 
souhaitent de tout creur. C' est pourquoi ces propo
sitions ne sont pas, a mon avis, suffisantes et c'est 
pourquoi on a elabore cette resolution qui exprime 
en termes elegants un compromis auquel la com
mission de I' agriculture est parvenue apres force 
discussions. 

Naturellement, nous avons besoin d'un prix supe
rieur et d'un prix inferieur. Quiconque bataille pour 
des prix et assume la charge d'un rapport, comme 
l'a fait notre ami Lucker, et soumet une proposi
tion, comme vous I' avez fait, Monsieur le president 
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Mansholt, do it a voir du courage. II ne peut s' atten
dre a recevoir des applaudissements de tous cotes. 
Vous avez eu en tout cas plus de courage que le 
Conseil qui, comme c' est si souvent le cas, n' a 
de nouveau rien fait. Et alors il merite les critiques 
les plus virulentes. 

J'ai dit qu'il fallait un prix superieur et un prix in
ferieur. La limite superieure c;Ies prix doit se situer 
la ou il est fait obstacle a une reforme raisonnable 
des structures de I' agriculture et Ia limite inferieure 
la ou une entreprise saine est menacee dans son -
existence. Le prix doit se situer entre ces deux li
mites. II appartient a l'intelligence des hommes 
politiques de trouver le prix juste a l'interieur d'une 
marge qui ne soit pas trap etendue. 

Parlons maintenant des cereales. II n'y a pas de 
probleme des cereales, mais uniquement un pro
bleme de ble tendre. E't, Monsieur le president 
Mansholt, a elles seules vos propositions ne per
mettent pas de resoudre ce probleme. Ces propo
sitions auront, a mon avis, pour consequence une 
augmentation de la production de ble tendre. Je ne 
peux pas tenir rigueur aux agriculteurs de Ia Com
munaute de cultiver du ble tendre, s'ils gagnent 
ainsi davantage qu'en cultivant d'autres types de 
cereales. J' en ferais autant. 

C' est pourquoi je me permets de presenter une pro
position personnelle, de faire une suggestion : qu' en 
serai:t-il, Monsieur le president Mansholt, si la Com
mission proposait de reduire a un seul denominateur 
les prix du ble tendre, de l'avoine et de l'orge? 
Je sais que cette proposition ne sera pas unani
mement approuvee, elle se heurtera a des opposi
tions. Mais elle resoudrait maints problemes. Elle 
mettrait fin a cette denaturation effroyable. Meme 
un bam£ ne peut comprendre qu'un ble qui a pous
se proprement doive etre colore avant qu'il puisse le 
manger. 

M. Mansholt. - (A) Je me demande seulement a 
quel denominateur devraient etre reduits ces prix ? 

M. Richarts. - (A) Oui, Monsieur le President, Ia 
est le probleme ; c' est le probleme politique sur 
lequel nous devons nous mettre d'accord. Les prix 
devront alors evoluer les uns vers les autres. Mais 
ce prix doit etre tel que 1' ensemble de 1' agricul
ture ne subisse aucune reduction de revenus du 
fait du nouveau prix. Tel doit etre le prix. L'art 
de l'homme politique est Ia, Monsieur le president 
Mansholt. 

Au cours des derniers mois, j' ai parle avec des agri
culteurs et avec d'autres personnes de ces concep
tions ; ils les ont acceptees et non pas rejetees. 
Point n'est besoin que cette idee recueille aujour
d'hui I' approbation ; je ne veux que Ia mettre en 
discussion. 

Mais si nous parvenons a ce prix unique, Monsieur 
le president Mansholt, alors vous obtiendrez quel
que chose d' autre qu' aujourd'hui. Aujourd'hui, vous 
obtiendrez peu. Vous n'obtenez pas une conversion 
de Ia production ni une conversion de Ia consom
mation. Mais si ces produits ont un seul prix, Ia 
production de cereales fourrageres dans Ia Com
munaute s' accroitra et les exportations de la Com
munaute diminueront certainement, face au mar
eM mondial de toute fa<;on deja encombre. Je vom 
demande done d'y reflechir. 

J' ajouterai quelques mots encore sur le lait. La 
proposition du president Mansholt aurait pour con
sequence une baisse du prix du lait de 1,8 pfennig. 
Je pense - je dirais presque avec certitude -
que cette baisse n' aura pas pour effet de reduire 
la production de lait. Que ferais-je si j' etais agri
culteur et si le prix du lait diminuait de 1,8 pfen
nig? J'essaierais de regagner, en produisant plus, 
ce que je perds par suite de la baisse de 1,8 pfen
nig. C' est logique ; c' est ce que fera tout connais
seur en Ia matiere. 

Le temps passe. Je tiens rna parole. Je sais que 
l'on pent defendre d'autres conceptions. Je parta
ge ici les critiques de mon ami Lucker qui deplore 
que la Commission n'ait pas mis a notre disposition 
le document que nous avons souhaite recevoir. 

Dans certains pays, on peut naturellement resoudre 
plus facilement le probleme que dans la Commu
naute. On I' a n§solu en Autriche ; on a trouve une 
solution en Norvege et egalement au Canada et en 
Suisse. II n' est pas possible de transposer pure
ment et simplement ces solutions dans la Commu
naute, mais on peut en reprendre les elements 
utilisables. 

Un seul mot encore au sujet du memorandum. II 
ne sera pas discute aujourd'hui. Ce n'est pas la
chete de Ia part de la commission de I' agriculture 
que de ne pas avoir donne jusqu'ici d'avis sur ces 
propositions volumineuses. La commission n' a tout 
simplement pas eu le temps. Dans ce Parlement, 
aucune commission n' a autant a faire que la com
mission de I' agriculture. II est fort possible qu' au 
cours de la seance de demain on designe un nou
veau rapporteur sur ce probleme, et ce rapporteur 
ce sera probablement moi. C'est pourquoi je vous 
prierai, Monsieur le president Mansholt, si vous 
avez deja des amendemen:s a ce memorandum ou 
un memorandum corrige, d' en saisir ce Parlement 
et non pas seulement de les presenter a Hanovre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, a suivre les 
discussions, force m' est de constater que les sujets 
traites presentent de telles divergences, quant aux 
periodes, que je dois prier M. Mansholt d'aborder 
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cette affaire de maniere methodique, du moins si 
nous voulons reellement aboutir a une reglementa
tion de nos marches. Je regrette vivement que, dans 
chacune de nos discussions, les problemes inherents 
a I' adaptation et aux modifications structurelles 
fassent a chaque fois !'objet d'un examen aussi 
approfondi. Je puis comprendre dans une large me
sure mon ami politique Lefebvre ; mais si j' analyse 
ses arguments, je m'aper~ois qu'il en arrive en 
definitive, lui aussi, a conclure que cette Assem
blee ne fait aucun progres en matiere de politique 
sociale, de politique regionale et d'industrialisation 
des regions rurales. La Commission europeenne 
elle-meme n' a aucune philosophie de tout cela. 
Elle a etabli d'imposants memorandums sur Ia po
litique sociale, la politique industrielle et sur la po
litique regionale, mais nulle part elle n'y expose 
une conception globale : autrement dit, elle veut 
restructurer !'agriculture a partir de conceptions qui 
n' existent pas. 

J' estime qu' a l'heure actuelle il y a quelque chose 
d'autre a voir : c'est que la Commission ne peut 
rejeter a chaque coup ses responsabilites politiques 
sur le Conseil. Si Ia Commission europeenne desire 
reellement prendre ses responsabilites a I' egard de 
cette situation, elle devrait necessairement, a un 
moment donne, en assumer les consequences poli
tiques qui en decoulent. 

Peu a peu j' en suis arrive a !'image, a I' idee que 
nous nous trouvions dans un magasin de chaussures 
qui a mille paires de souliers ; ils sont la, amonceles 
en tas. Nous nous donnons beaucoup de mal a louer 
un nouvel immeuble et a engager les vendeuses les 
meilleures ; nous sommes meme ·a la recherche d'un 
architecte decorateur, mais, tous comptes faits, nous 
n'avons pas Ia moindre idee sur Ia maniere de trier, 
de classer ces mille paires de chaussures - celles 
du pied gauche et celles du pied droit -, en evi
tant de nous tromper de pointure. En d'autres ter
mes, c'est un plan qui nous fait defaut a l'heure 
actuelle. 

Si elle estime serieuses les propositions qu' elle nous 
a soumises, Ia Commission europeenne peut per
severer dans cette voie. Si elle a la conviction intime 
que Ia reglementation du marche des cereales peut 
se realiser par une baisse du prix du ble, !'aug
mentation de celui du ble de fourrages, l' abolition 
de la regionalisation et la suppression de toute in
tervention pendant huit mois, elle se doit d'aller 
jusqu' au bout de son entreprise. Au cas ou ceci 
signifierait que le prix du ble tendre baissera de 
maniere a accuser une chute importante, il faudra 
s'efforcer, pour reglementer ce marche, de resoudre 
le prableme en recourant, durant la periode tran
sitoire, au systeme du deficiency payment pour le 
ble tendre. 

Or, que desirons-nous changer aujourd'hui ? Nous 
desirous reformer une politique appliquee pendant 

quarante ans dans les pays membres de la Com
munaute. Quarante ans durant, la politique des ce
reales a ete fondee sur un prix eleve du ble ; et 
puisqu'il s'agit a present de baisser ce prix, je ne 
decouvre pas, dans les propositions actuelles, I' as
surance que !'on en acceptera aussi les consequen
ces financieres, en introduisant le systeme du 
defiency payment pour le ble. On ne peut tout de 
m~me pas, a un moment donne, fonder une dimi
nution des revenus sur le fait que la politique en 
est arrivee au point mort dans une question - et 
c' est pourquoi il faudra etablir avec precision la 
chronologie de cette affaire. Et cette politique n'est 
en definitive que le resultat des propositions de la 
Commission et du Conseil; lorsque celui.,ci n'a pas 
arrete les decisions au bon moment, I' executif aurait 
du declarer ne plus etre en mesure d' assumer ses 
responsabilites politiques quant a I' evolution ulte
rieure de la situation dans Ia Communaute europe
enne. A mes yeux, nous en sommes ainsi arrives 
exactement au point ou nous devons chercher du 
cote politique : c' est-a-dire reconnaitre que I' on ne 
saurait rejeter cette responsabilite sur le produc
teur, lequel n'exerce aucune influence sur les de
cisions politiques. 

Certes, nous pouvons inventer une belle histoire, 
comme l'a fait M. Cointat lorsqu'il a parle d'insti
tuer des responsabilites propres. Si ce peut etre 
valable dans une tout autre optique, il n'en saurait 
etre ainsi en politique agricole, qui est fondee sur 
une politique des revenus. C' est ce que Stresa 
nous a enseigne. Pendant quinze ans, on s' est ap
plique a mener dans la Communaute europeenne 
une politique des revenus qu'il est impossible de 
mener. Au fil des annees, nombreux sont ceux qui 
I' ont dit comme moi, aussi bien a la Commission 
des Communautes europeennes que dans les par
lements nationaux. En ce qui concerne la mise en 
ceuvre de cette politique des revenus, nous som
mes arrives au bout de nos ressources. Le recon
naitre, c' est faire preuve de realism e. Pourquoi ten
ter a nouveau de le dissimuler, jour apres jour, 
derriere un brouillard artificiel, c' est-a-dire en pre
sentant un even tail de propositions qui n' en sont 
pas? Je pose ·a Ia Commission europeenne une 
question sur un poin'l:, sur lequel, d'ailleurs, je ne 
puis malheureusement pas me rallier au rapport de 
M. Liicker. 

Meme Ia commission de I' agriculture s' est refusee 
a tirer toutes les conclusions de ses propres con
ceptions. A la verite, sommes-nous vraiment con
vaincus de Ia necessite de regler le probleme de la 
politique cerealiere ? Or, il doit etre resolu ; notre 
Communaute produit moins que nous ne consom
mons. Toutefois, nous chaussons des souliers qui ne 
nous conviennent pas ; nous avons trop de souliers 
gauches, et pas assez de souliers droits. Nous ne 
devons plus, desormais, nous limiter a fabriquer des 
chaussures. II nous faudra faire des adaptations. 
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C'est pourqum Je demande a M. Mansholt quelle 
sera son attitude. au cas ou le Conseil se refuserait 
a accepter ·cette reduction du prix du ble en meme 
temps qu'une hausse du prix des cereales fourra
geres. C' est pourtant Ia le point de vue a defendre, 
surtout si I' on est en mesure de decider une hausse 
du prix de Ia viande bovine, ce qui aurait des inci
dences directes sur les prix du pore et des poulets. 
Si la Commission des Communautes europeennes 
est persuadee de pouvoir resoudre le probleme ce
realier de cette maniere, je lui propose alors de 
reflechir aux mesures qui s' avereront necessaires 
pour remedier a la baisse subite des revenus des 
ag~iculteurs, ces revenus qui pretent le flanc a tant 
de critiques. 

En ce qui concerne le sucre, if n'est pas necessaire, 
generalement parlant, d'evoquer le probleme de la 
politique structurelle. Nous savons tres bien quelle 
est la situation en la matiere. Nous savons egalement 
que les producteurs sont disposes a prendre leurs 
responsabilites pour ce qui est de I' ecoulement du 
sucre. II s' agit exclusivement des 500 000 tonnes 
importees d~s departements fran.yais d'outre-mer. 
C'est la la moitie des excedents. L'autre moitie re
sulte en fait d'une surproduction. Je donne mon 
accord en ce qui concerne cette partie, pour que 
d' autres decisions et responsabilites puissent etre 
prises pour le sucre. 

A present, je presenterai quelques observations sur 
les propositions ·relatives au lait. Nous pouvons 
dire, comme nos collegues Briot et Dulin I' ont fait, 
que les choses ne vont pas si mal. L'ete '<le 1969 
fut une merveille, la production en a ete largement 
influencee, en particulier celle d'un produit qui joue 
le role d'un moyen de substitution, a savoir le 
beurre. Cette production, nous I' avons ignoree du 
fait de ce bel ete. Je me garderai bien de parler 
maintenant des structures dont il est question dans 
le memorandum. J' estime pour rna part que le Par-

. lement a repondu a ce memorandum avec grande 
celerite. La question a resoudre n' est pas celle des 
delais. Les questions essentielles, notamment le 
bail a ferme et la propriete, ne sont pas traitees 
de maniere exhaustive dans le memorandum. Je 
crois que toute la discussion sur le memorandum, 
la politique et I' adaptation des structures peut etre 
exposee sur une moitie de page du rapport, qui sera 
vraisemblablement redige par un collegue autre que 
M. Liicker. Cette demi-page est suffisante pour 
pouvoir travailler et expedier tout le memorandum. 
En tout cas, je •crois pour rna part, etre parfaite
ment en mesure de le faire, parce qu'a mon avis, 
on ne peut resoudre Ia question du bail et de la 
propriete avec le seul facteur temps. Je ne vois pas 
pourquoi, en la matiere, nous ne nous inspirerions 
pas de I' exemple americain. A ceux qui ont plus de 
55 ans et qui sont a la tete d'une exploitation de 
moins de 10 ha, on pourrait commencer par de
mander de ne plus produire de lait et de ne plus 

cultiver de betteraves sucneres ni de ble tendre. 
Ceux-la peuvent co~penser en partie par Ia culture 
d'herbages ou de cereales fourrageres les pertes de 
revenus qui en resultent. Aux agriculteurs qui le 
souhaitent, on pourrait simplement demander de 
continuer I' exploitation de leur entreprise jusqu' a 
leur soixante-cinquieme annee. De cette fa.yon, leur 
exploitation serait effectivement retiree du circuit 
de Ia production dans un delai determine, et Ies 
interesses y demeureraient en toute tranquilite. Ou 
bien, a-t-on !'intention de commencer a faire partir 
des gens qui, par exemple, ont vecu pendant 55 ans 
dans le ~erne village ? 

Nous devrions tout d'abord les reeduquer pendant 
une a quatre annees. lis seraient profondement 
malheureux. Dans ces conditions, ill est preferable 
de suivre l'exemple americain, que nous connais
sons. Cela coUtera peut-etre de !'argent, Monsieur 
le President ; toutefois, cette question ne saurait 
etre resolue sans qu'il faille depenser de l'argent, ni 
sans 1le recours a une politique regionale, une poH
tique sociale et une politique industrielle. Nous ne 
saurions regler cette question, si nous n'avons au
cune idee de Ia procedure a suivre. Personne, a 
l'heure actudle, ne se fait une idee precise a ce 
sujet, ni les collegues de M. Mansholt qui sont res
ponsables de Ia politique industrielle, ni ceux a qui 
revient l}a responsabilite de Ia politique regionale. 
Aucun membre de cette Assemblee, ni qui que ce 
soit dans les Etats membres ou ilU Conseil n' est 
en mesure de reconnaitre quelle politique regionale 
nous devron~ pratiquer demain dans Ia Communau
te europeenne. II n' en existe pourtant pas moins 
d' autres moyens d' aboutir a une solution, de mobiH
ser les fonds necessaires a cette adaptation sociale, 
qui est de l'interet de toute Ia politique agricole. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, ce qui a ete dit ce soir, mais surtout, 
evidemment, le sujet mis sur le tapis par le rappor
teur, m' obligent a fournir un certain nombre d' eclair
cissements. II m'est, en effet, apparu, d'une ·part, 
que certains membres de cette Haute Assemblee ont 
encore certaines conceptions erronees des choses, 
d' autre part, que certains se complaisent dans des 
reves utopiqnes et manquent de realisme. Ces der
niers, j'estime qu'il convient de les eveiller aux rea
lites. II est evidemment facile, lorsque I' on parle de 
politique agricole, d' exprimer toutes sortes de sou
baits concernant ce qui devrait etre fait, mais il 
arrive que, ce faisant, l'on montre d'abord que l'on 
n'a pas etudie les documents, ou, si on les a etu
dies, que l'on ne se rend pas exactement compte de 
leur contenu et que I' on se contente de les survoler 
en papillonnant. Dans ces conditions, Ia critique est 
tres facile. Un des grands merites du debat de ce 
soir est, selon moi, de se faire sur Ia base d'un rap-

' ( 
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port qui temoigne d'un sens aigu des responsabilites 
et duquel on peut deduire clairement que ceux qui 
y ont callabore ont tous ete confrontes avec le pro
bleme de la quasi-impossibilite de trouver une solu
tion qui puisse facilement etre mise en pratique par 
les agriculteurs. Si, dans cette Assemblee, quel
qu'un pense pouvoir remedier au desequilibre des 
marches et aux inconvenients de la structure actuellle 
par une solution qui n'impose pas une lourde charge 
aux paysans, j'aimerais beaucoup qu'il fit encore en
tendre sa voix, a condition que, precis et realiste, il 
montre exactement ce qu'il est possible de faire sans 
imposer de charges aux agriculteurs ; il est une 
heure moins le quart, mais je suis tout dispose a 
rester ici jusqu'a sept heures du matin pour fen
tenore. 

Le rap)lort qui vous a ete soumis ne mache pas ses 
mots. Ceux qui ont travaille a sa redaction ou qui 
l'ont inspire ne se sont pas facilite la tache. Je puis 
dire qu'ils se la sont moins facilitee que le Conseil 
qui, jusqu'ici, n'a encore rien decide. Si, ce matin 
- je tiens a le dire formelllement, car on peut bien 
le sa voir - la Commission n' etait pas intervenue 
energiquement, il est vraisemblable que, faute, dans 
les deux jours qui viennent de s'ecouh~r, de deci
sions du Conseil au sujet des marches et des prix, 
I' occasion ei'tt ete manquee de pouvoir faire encore 
quelque chose cette annee, pour Ia simple raison 
que, dans les propositions et decisions relatives aux 
prix, il faut toujours respecter un equilibre politique. 
II n'est pas possible, par exemple, - et je parle au 
nom de la Commission europeenne - de grever les 
prducteurs de lait si rien n' est fait dans le secteur 
du sucre. 

M. Vredeling. - (N) Tres juste ! 

M. Mansholt. - (N) J'estime - et je crois que la 
Commission me suivra - que nous devrons retirer 
nos propositions de prix pour cette annee et peut
etre imaginer autre chose - je ne sais pas encore 
quoi - si le Conseil neglige de fixer a temps les 
prix du suer~ et de prendre en temps utile des me
sures concernant le retablissement de I' equilibre du 
marche. 

Les sucreries auraient deja du passer leurs contrats 
depuis longtemps, celles d'Italie en tout cas. Hier, 
le Conseil n' a pas pris de decisions sur ce point. Si 
I' on attend encore quinze jours pour fixer les prix 
du sucre, il sera trop tard ; mais, selon moi, il sera 
trop tard aussi pour les produits laitiers et vraisem
blablement aussi pour les cereales. 

Pour cet~e raison, Ia Commission europeenne a de
cide de demander au Conseitl de remettre le pro
bleme du sucre a I' ordre du jour de demain et apres- , 
demain a Bruxelles, afin que les decisions puissent 
encore etre prises a temps. C' est pourquoi il est 
d'une importance extreme qu'aujourd'hui, jeudi, le 

Parlement emette son avis et se prononce sur la 
proposition de resolution. 

Je voudrais, avec M. Vredeling, demander au presi
dent de veilrler a ce que I' avis du Parlement et les 
resultats du vote soient communiques au Conseil ce 
jour encore. J'espere qu'il pourra en etre ainsi, car 
une decision doit etre prise demain matin sur les 
·prix, en tout cas pour le secteur du sucre et, s'il est 
possible, pour d'autres secteurs egalement:. 

Je l'ai dit tout de suite, Monsieur le President, parce 
que, autant que la Commission europeenne, le 
Conseil se debat avec ce probleme. 

Ce n' est pas d'un cceur Ieger que nous devons propo
ser quelques reductions de prix. Nous avons fait un 
effort extreme - cela ressort de notre memorandum 
de 1968 - pour geler les prix. La ou il existe des 
excedents structurels, nons ne voyons pas la possibi
lite de hausser les prix; la ou il n'y a pas d'exce
dents, oui. 

Nous avons, en decembre 1968, fait au Conseil des 
propositions concernant l'equilibre du marche. II n'y 
etait pas question de hausse de prix pour Ies cerea
les, non plus que pour le sucre ou pour le lait. Mais 
nous proposions de geler les prix et de faire la guerre 

1aux excedents. Cette suppression des excedents de
vrait cauter beaucoup d'argent. Vous vous souvien
drez du debat qui eut lieu ici au sujet des 740 mil
lions d'unites de compte destines aux produits lai
tiers, dont 160 millions d'unites de compte seraient 
recuperes, de sorte que, pour le F.E.O.G.A., la de
pense nette devait etre de 580 millions d'unites de 
compte. 

Le Conseil en a discute pendant un an, pour ne rien 
decider, comme vous avez pu vous-memes 'le cons
tater. II se contenta de declarer qu'il ne savait ou 
trouver le moyen de couvrir ces depenses et de
manda si, pour la Commission, une contribution de 
I' agriculteur representait une solution. 

En septembre-octobre, la Commission a debattu 
I' ensemble du problem e. Eile ne put parvenir a un 
accord sur les propositions faites, qui avaient, en ge
neral, ete approuvees par ce Parlement. Celui-ci 
s'etait, en effet, declare favorable a une subvention 
pour le beurre, encore que sous une autre forme. 
Les circonstances nous ont force a agir. Ce serait 
s'illusionner que de penser que l'on a trouve une 
solution au probleme des excedents. On a parle ici 
avec legerete de la reduction des reserves de fro
ment. On a dit aussi que la situation dans le secteur 
du lait n'etait pas si grave. Je montrerai tout a 
l'heure, a I' aide de chiffres sans indulgence, que le 
probleme est grave ; cela soit dit a !'intention de 
MM. Briot et Blondelle. 

Nous avons done ete contraints d'essayer d'etab1ir 
aussi rapidement que possible I' equilibre sur ce 
marche. Notre Commission s'est serieusement in
quietee du ri~que de voir la solution du probleme 
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des excedents dans notre Communaute trainer en 
longueur et, de ce fait, exclure toute veritable poli
tique des prix ou de marche. 

Vous vous souviendrez qu'en ce qui concerne le sec
teur du lait, nos premieres propositions datent 
d' avril - attention : d' avril 1968. Tel est le cas, par 
exemple, des propositions concernant I' abattage an
ticipe de vaches. D'autres decisions datent de sep
tembre 1969. Au sujet des propositions tendant a 
equilibrer le marche laitier par une reduction de 
30 °/o du prix du beurre, destinee a augmenter de 
15 Ofo la consommation et, par la, a liquider 180.000 
tonnes de beurre, rien n'a ete fait jusqu'ici, et la 
situation n'a done cesse d'empirer. Faute de deci
sions, ou du moins des decisions qui sont necessaires, 
le secteur agricole entier se trouve a present en dif
ficulte, car il a ete impossible de mener une verita-
ble politique des prix. · 

La question - je le repete - est de savoir com
bien de temps Ia Commission entend prendre en
core la responsabilite de semblable evolution. 

M. Vredeling. - (N) Tres juste! 

M. Mansholt. - (N) Cela signifie que Ia Commission 
se voit obligee de prendre des mesures quand meme, 
en vue, d'une part, de retablir plus rapidement 
I' equilibre du marche, d' autre part, de reduire, car 
c' est necessaire, les depenses to tales du Fonds de 
garantie, qui ont actuellement franchi les 2,6 mil
liards d'unites de compte et depasseront vraisem
blablement les 2,8 milliards d'unites de compte cette 
annee. Ce sont des raisons financieres qui le com
mandent et non - je le dis tout de suite - le de
sir d'influer sur la production par un abaissement 
des prix. II s' agit de reduire les charges financieres 
qui pesent sur une partie de !'agriculture. Vous vous 
rappelez dans quelle situation nous nous trouvions 
en septembre. En decembre, il fallut finalement 
prendre une decision au sujet du financement de la 
politique agricole. C' eut ete impossible sans une idee 
nette des perspectives concernant le total des quan
tites a financer. Le mot « plafond >> n'a pas ete in
vente par Ia Commission ; il a ete prononce plu
sieurs fois au Conseil, ou les representants politiques 
des gouvernements ont declare vouloir un abaisse
ment du budget de Ia section Garan,tie du F.E.O.G.A 

II fallait done - et tel est le sens du document 
n° I 200 de la Commission concernant I' equilibre des 
marches et le programme financier quinquennal -
trouver la possibilite de maintenir le total des de
penses du Fonds de garantie dans des limites raison
nables. Vous constatez ainsi qu' en 5 ans, on reduit 
de moitie, soit a 1,5 milliard. Nous avons imme
diatement declare : cela signifie done une hausse du 
meme ordre de grandeur des depenses du Fonds 
d' orientation, de maniere a pouvoir convaincre le 
Conseil que, moyennant certaines mesures, il est 

possible de supporter les inconvenients et les de
penses considerables de l'equilibre du niarche. Nous 
sommes meme' alles jusqu'a faire participer les agri
culteurs a !'operation. 

Je le dis tout de suite pour bien montrer que, pour 
Ia Commission non plus, ce ne fut pas simple, par 
exemple, de faire participer les agriculteurs, a rai
son de 2 ou de 1,8 pfennig par litre, a !'elimination 
de leurs excedents ~)U, plus exactement, a la reduc
tion du budget. II s'agit, en effet, d'une affaire pu
rement financiere, et nullement de reduire la pro- · 
duction. Je suis d'accord avec ceux qui affirment 
qu'une reduction du prix du lait de 1,8 pfennig, 
c' est-a-dire done d' environ 5 °/o, n' entraine pas, en 
soi, une reduction importante de la production -
elle pourrait meme, c-;a et la, plutot augmenter celle
ci. Mais il s'agit ici d'une affaire financiere. Nous 
aurions prefere qu'il en fut autniment. 

Je voudrais ensuite dire quelques mots de la poli
tique des prix. Je dois vous dire franchement qu'il 
est un peu trop facile de declarer que tout ce que 
Ia Commission a a proposer, ce sont des reductions 
de prix. J'ai deja repondu sur ce point au cours d'une 
interruption. Je sais que ce genre de conte ne man
que jamais son effet dans une reunion d' agricul
teurs. 

A !'intention toute speciale de M. Blondelle, je 
ferai remarquer qu'il est dit en toutes lettres dans 
le document qu'il s'agit de propositions de prix 
pour la periode 1970-1971. C'est de cette annee 
commerciale-la que nous traitons. M. Blondelle de
vrait prendre la peine de lire le document. II y ver
rait ecrit clairement que nous proposons une hausse 
de 5 Ofo du prix de I' orge, du mai:s et de la viande. 
II est done faux de pretendre qu'il n' est question 
que de reductions de prix. r ai beaucoup de respect 
pour le rapport que la commission de I' agriculture 
a presente au Parlement. II n' est pas facile de re
connaitre que certaines modifications de prix sont 
inevitables, meme s'il ne s'agit pas, comme il est 
propose dans le rapport de M. Liicker, d'une reduc
tion de 2 Ofo du prix d'intervention pour le froment, 
mais de 1 °/o. Psychologiquement, c'est reconnaitre 
du meme coup l'impossibilite d'une hausse des prix. 
Du fait que 'la relation doit etre amelioree 
(l'ecart entre le prix d'intervention et le prix indi
catif doit, en effet, etre augmente) surtout entre le 
prix des cereales fourrageres et les prix du froment -
un certain nombre d'amenagements sont necessai
res. Je suis d'accord avec M. Liicker - c'est notre 
point de vue aussi - lorsqu'il declare, dans son rap
port, que I' ecart entre le prix indicatif et le prix 
d'intervention devra etre d'environ 9 °/o. Peut-etre 
meme devra-t-il etre un peu plus important encore. 
Mais accomplissons deja ce premier pas. 

J e suis d' accord avec 1' affirmation developpee dans 
le rapport de M. Lucker, selon laquelle le prix indi
catif des cereales fourrageres doit etre egal au prix 
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d'intervention du froment. Je suis meme d'avis que 
le prix des cereales fourrageres peut etre plus eleve. 
Je suis completement d'accord sur Ia tendance du 
rapport de M. Lucker. Je dois conceder a celui-ci 
que nous aurions deja du proceder plus tot a cette 
operation que, si je ne me trompe, Ia commission 
de l'agriculture reeommandait deja en 1966 ou en 
1967. Nous nous trouvons toutefois devant un gros 
prableme : I' extreme difficulte d' augmenter le prix 
du mai's en Italie.' Nous ne pouvons dissocier le prix 
du mai's de celui de I' orge. A cet egard, Ia hausse 
des prix est considerablement freinee, d' autant plus 
que pendant 3 ans l'Italie doit, par une reduction 
du prelevement, hausser de 2,5 u. c. par tonne le 
prix du mai's. II y a en plus le fait que les subven
tions accordees a I'importation du mai's au moment 
de son debarquement dans les ports doivent etre re
duites I' annee suivante de 7,5 u. c. par tonne. Aussi 
est-ce avec angoisse que I' on voit approcher Ia hausse 
du prelevement, parce qu'elle entrainera une hausse 
plus considerable encore du prix du mai's, laquelle 
se repercutera naturellement dans une mesure im
portante sur la capacite de production du secteur de 
l'elevage. 

L'Allemagne, Ia France et les pays du Benelux ne 
sont pas les seuls a faire partie de Ia Communaute. 
Nous devons aussi tenir compte, dans une mesure 
considerable, de l'Italie. II n'est pas si simple de 
trouver Ia relation de prix que, dans Ia pratique, 
nous aussi, nous estimons necessaire pour ce qu' on 
appelle le Nord. Personnellement - je ne parle pas 
en ce moment au nom de Ia Commission - j'irais 
meme jusqu'a suivre l'idee de M. Richarts lorsqu'il 
conseille de rapprocher beaucoup plus encore les 
prix du froment et ceux des cereales fourrageres. 
M. Richarts hesita un peu lorsque je lui demandai a 
que] prix il faisait allusion. De que] prix doit-il s'agir, 
voila precisement Ia grande question. II n' est pas 
facile, dit M. Richarts, de rapprocher les prix. M. 
Richarts ne doit, en tout cas, pas oublier que ce 
rapprochement entrainera un abaissement non negli
geable du prix indicatif du froment. J e vois que plu
sieurs membres froncent les sourcils. Mais tout cela 
n' est pas si simple. 

Nous approuvons en tous cas l'objectif poursuivi par 
Ia commission de I' agriculture du Parlement. C' est 
Ia une bonne conception. La _.divergence entre nos 
vues ne porte que sur 1 °/o. Nous avons propose de 
ne pas augmenter le prix du froment, de maintenir 
le prix indicatif de 106,25 u. c. et d'abaisser de 2,5 Ofo 
le prix d'intervention. Le Parlement propose d'aug
menter le prix indicatif de 1 Ofo et d' abaisser le prix 
d'intervention de 1 °/o. Nous aboutissons des lors, 
pour ainsi dire, a Ia meme relation entre les cerea
les fourragenis et le froment que celle que souhaite 
le Parlement. L' ensemble du niveau differe de 1 Ofo. 

Je concede tout de suite qu'il s'agit ici plutot d'une 
question psychologique que d'une augmentation ou 
d'une reduction de la production. Cet unique pour-

cent ne fait pas grand-chose a l'affaire. Certes, ce 
pour-cent de difference dans Ia relation entre le fro
ment et les cereales fourrageres exerce un effet sur 
Ia consommation de cereales, mais que le niveau du 
prix par rapport a tout le secteur des cereales soit 
abaisse ou eleve d'un pour cent, cela n'a, selon moi, 
autant dire aucune influence sur le volume ou sur 
I' orientation de Ia production cerealiere. 

M. Kriedemann. - (A) Absolument aucune in
fluence. 

M. Mansholt. - (N) Je suis egalement d'accord sur 
ce point. II ne s'agit d'ailleurs Ia que d'une partie 
du programme. II n' est guere facile de proposer dans 
un pays determine - je songe a Ia France - une 
reduction d'environ 1,8 pfennig du prix du lait, par 
suite de Ia participation des agriculteurs au finance
ment des excedents, et d'augmenter en meme temps 
le prix indicatif du froment. C'est une operation po
litiquement difficile. C' est notamment cette consi
deration qui nous a incites a ne pas augmenter le 
prix indicatif du froment, mais a le maintenir a 
106,25 u. c. Je me tourne vers ces Messieurs, parce 
que je sais qu'ils sont d'accord avec moi, et je 
constate avec plaisir qu'ils approuvent mes paroles. 
Je me rends parfaitement compte, toutefois, que Ia 
Communaute ne se compose pas seulement de Ia 
France, mais qu'elle compte d'autres pays. Je com
prends tres bien ce probleme et ne m'y arrete pas 
davantage. Je veux simplement montrer que les 
considerations qui ont joue un role a Ia commission 
de l'agriculture, et done ce soir aussi en ce Parle
ment, n'ont pas davantage ete negligees par Ia Com
mission europeenne. 

Je voudrais faire tout de suite une remarque au su
jet des reserves de froment. On a beau dire que ce 
probleme ne concerne pas a proprement parler les 
cereales, mais le froment et plus specialement le ble 
tendre. Vapour cette specification, mais il y a quand 
meme un probleme des cereales dans leur ensemble. 
II ne faut pas considerer ce prableme du froment 
avec desinvolture. Permettez-moi de vous citer quel
ques chiffres parmi les plus recents ; leur langage 
est simple. On a trop tendance a ne voir dans cette 
affaire qu'une consequence des importations trop 
elevees. Les importations atteignent environ 2,5 mil
lions de tonnes, sur une production totale de quel
que 22 millions de tonnes. Ces importations sont 
necessaires, parce qu'elles concernent des qualites 
dont nous avons besoin. Ce ne sont pas les impor
tations qui sont a l'origine du probleme. Comment 
se presente Ia situation ? Supposons un stock de re
port ordinaire, soit le transfert, a Ia fin de I' annee, 
d'environ 2,5 millions de tonnes, quantite que I'on 
peut considerer comme normale. A cote de ce stock 
normal de report, il y a une production de 22,5 mil
lions de tonnes et une prevision d'importations de 
2,5 millions, ce qui nous donne un total de 27,5 mil
lions de tonnes, tandis que Ia consommation hu-
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maine de ble tendre a ete de 16,5 millions de ton
nes en 1969 (je parle done de Ia situation de !'an
nee passee). Si on ajoute a cela les reserves qui doi
vent etre repartees, il apparait que, pour Ia seule an
nee ecoulee, il y avait deja un excedent de ble ten
dre de 7,8 millions de tonnes; arrondissons a 8. II 
y a lieu d'y ajouter un excedent de l'annee preceden
te, independant done du stock normal de report de 
4,5 millions de tonnes. N ous devons done, actuelle
ment, ecouler aux prix normaux du marche une quan
tite supplementaire, en dehors de la consommatiort 
hurrnaine, de 12,3 millions de tonnes. Je ne pretends 
pas que cette vente doive etre financee en un an, 
car ces 12,3 millions de tonnes representent 60 °/o de 
Ia recolte totale. 

Supposons que, par une hausse d~ Ia prime de de
naturation, nous parvenions a ecouler 4 millions de 
tonnes de froment dans le secteur des cereales four
rageres, ce qui est peut-etre realisable. Dans ce cas, 
il faudra encore ecouler 8 millions de tonnes sur le 
marche mondial. 

Actuellement deja, en accord avec le Canada, les 
Etats-Unis et I' Australie, qui connaissent les memes 
difficultes que nous, nous ne respectons plus le prix 
du marche mondial, c'est-a-dire le prix international. 
Nous aurons evidemment les plus grosses difficultes 
a ecouler 8 millions de tonnes sur le marche man
dial sans compromettre davantage encore I' accord 
relatif a ce marche. 

II a ete convenu que nous demeurerions au-dessous 
du niveau du prix mondial d'intervention. Nous 
tiendrons cet engagement, mais il limite singuliere
ment nos possibilites d' exporter du froment. 

II ne faut done pas juger par-dessous la jambe la 
situation du marche 'du ble. Celle-ci est encore tres 
preoccupante. La relation entre le prix des cereales 
fourrageres et celui du froment demeure une ques
tion de la plus grande importance. 

C' est pourquoi j' estime que la relation : prix indi
catif de l'orge = prix d'intervention du froment 
n' est pas encore perimee. Selon moi, il n' est pas 
exclu, eu egard a I' evolution qui se dessine, que 
nous devions aller encore plus loin dans cette di
rection. Je puis vous assurer que la Commission eu
ropeenne etudiera ce probleme tres attentivement. 

J' en arrive aux prix du lait. 

J'ai deja dit qu'il s'agissait ici d'une question finan
ciere, et non d'orienter la production. Sous ce rapport 
aussi, j' ai beaucoup de respect pour le courage dont 
fait preuve la commission de I' agriculture dans son 
rapport. 

M. Harmel, president du Conseil, a declare ici, cette 
semaine, que l'on ne pouvait confier au Parlement la 
decision finale concernant un budget pendant un 
certain nombre d'annees, parce .que ce Parlement 
pourrait un jour prendre des decisions injustifiees. 

Si chaque executif et chaque organisme charge de 
prendre la decision finale - et j'y indus le Conseil 
- montraient autant de sens des responsabilites que 
fait pour l'instant le Parlement europeen en ce qui 
concerne I' equilibre des marches et le retablissement 
des prix des produits, les chases n'iraient pas trop 
mal en politique. 

Je n'ai pas remarque jusqu'ici que le Conseil fUt 
dispose a aller aussi loin que ce que Ia commission 
de I' agriculture de ce Parlement propose de le faire. 
Le Parlement ne va toutefois pas encore aussi loin 
que nous. II est propose une participation maximale 
d'un pfennig par litre. Pour les agriculteurs, c'est 
une perte de revenus importante. 

J' ai entendu dire souvent, et ce soir aussi, que le 
marche des produits laitiers ne se porte pas si mal, 
qu' en France, notamment, la production regresse, et 
que, dans d'autres pays, la consommation est telle 
qu'il n'y a plus de si gros excedents ; bref, que la 
Commission europeenne s' est grandement trompee. 

J' ajoute tout de suite que, selon les previsions rela
tives a l'annee 1968-1969 (document de decembre 
1968), les stocks devaient atteindre, le l er avril 1969, 
300 000 tonnes. Ce chiffre a ete depasse ; il y avait, 
a cette date, 350 000 tonnes. Comme nous avions 
alors estime a 200 000 tonnes Ia seule augmentation, 
il devrait normalement y avoir, si rien ne change, 
au total, 500 000 tonnes. 

Nous n'en sommes pas bien eloignes. L'augmenta
tion, I' excedent de la production sur la consomma
tion normale, depasse meme, cette annee, 200 000 
tonnes. Entre temps, toutefois, ont ete prises cer
taines mesures tres couteuses, qui ont augmente con
siderablement la consommation. On ne peut done 
pas dire que la situation actuelle soit une situation 
dans laquelle les reserves en quelque sorte ne s' ac
croissent plus. Voila, precisement, oil le bat blesse : 
si elles n' augmentent plus, c' est evidemment parce 
que nous depensons des sommes enormes pour nous 
debarrasser des excedents. 

J' ai sous les yeux un calcul d' ou il ressort ce qui suit. 
Pour une production totale de beurre de 1 350 000 
tonnes, il y a, en plus d'une consommation de beurre 
frais, aux prix normaux, de 875 000 tonnes, une con
sommation de beurre de frigo. Or, ce beurre de frigo, 
je le signale tout de suite, coute evidemment de 1' ar
gent ; il represente une nouvelle depense de quelques 
24 millions d'u.c. Mais supposons un instant que ce 
beurre de frigo soit ecoule aux prix normaux du mar
eM et faisons abstraction de ces 24 millions d'u.c. 
II y aura alors une consommation totale de beurre 
frais et de beurre de frigo, aux prix du marche, de 
1 070 000 tonnes. En d' autres mots, nous devons 
encore financer specialement, · cette annee, 280 000 
tonnes, ce qui depasse done le resultat de notre 
calcul. 
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M. Dulin. - II faut tout de meme avoir un 
stock de reserve. Pour le beurre, il convient que vous 
ayez un contingent. ... D' ailleurs, c' est ce a quoi vous 
allez arriver. Et cela sous votre responsabilite. Vos 
chiffres sont faux et je les conteste. 

M. Mansholt.- (N) Le stock de reserve, M. Dulin, 
n' a rien a voir ici, car ce stock, vous devez l' avoir 
au debut, mais aussi a Ia fin de l'annee. Je parle de Ia 
production et de Ia consommation. Si vous voulez 
introduire dans cette question le stock de reserve, 
je vous dirai simplement que celui-ci doit etre aussi 
eleve a Ia fin qu'au debut de l'annee, si bien qu'il 
n'influe pas sur l' ecart entre Ia production et la con
sommation. A la quantite normale viennent s' ajouter 
280 000 tonnes. II faut les financer. 

J e vais main tenant indiquer les montants avec les
quels on finance. 

Le montant minimal avec lequel, d' a pres tout ce cal
cui, nous pouvons ecouler des quantites supplemen
taires, provient des exportations en Angleterre et 
porte sur 20 000 tonnes. Alors que le prix du beurre 
est de 1,7 u.c. environ, cette exportation en Angle
terre do it etre financee a raison de 1,0 u.c. ; et c' est 
encore le cas le plus favorable. II s' agit done de 1 
u.c. sur 1,7. 

Le cas le plus favorable qui vient en second lieu 
est Ia vente a certaines collectivites ou a l'industrie : 
beurre concentre et production de produits du tarif 
douanier : 19,08. Nous nous trouvons alors dans Ia 
categorie des subventions de 1,2 a 1,4 u.c. sur un 
prix total ,de 1,7 u.c. Le produit obtenu n'atteint 
encore que de 0,4 a 0,5 u.c. 

J' en arrive ainsi a Ia serie, tres etendue, des ventes 
a toutes sortes de destinations situees ·a l' etranger, ce 
que nous appelons des exportations. Celles-ci doivent 
etre financees a raison de 1,4 a 1,6 u.c. par kilo de 
beurre. II en resulte que nous devons encore perce
voir l/10 d'u.c. pour le beurre. Non sans desinvolture, 
certains considerent cette operation comme une vente 
de' beurre et peuvent alors declarer que les reserves 
ne sont pas tellement importantes. Calculer de Ia 
sorte, c' est dans ce cas aussi, prendre ses desirs pour 
des realites. 

C'est pourquoi il peut etre bon de suivre l'idee de 
M. Cointat, et je me propose bien d'en faire mon 
profit. II declare, en effet, qu'il est tres facile de cal
euler largement, lorsque ce sont les caisses publiques 
qui doivent regler !'affaire. C'est bien de cela qu'il 
s'agit. II faut, en effet, tout financer en une seule an
nee, ce qui, pour ce seul secteur, represente un total 
de 350 millions d'u.c. C'est pourquoi il y aurait peut
etre lieu de se demander si l' on ne pourrait pas par
venir a un peu plus d' equilibre en faisant dans une 
certaine mesure participer, sous leur propre gestion, 
les agriculteurs a l' affaire. Cette idee merite assure
ment qu' on y, reflechisse, et nous ne manquerons 
certainement pas de le faire. 

II importe de ramener le reve de certains a des pro
portions quelque peu plus realistes. Nous estimons 
que·, pour !'instant, une participation a Ia vente des 
produits agricoles est necessaire, s'il n'apparait pas 
possible de faire supporter entierement par les caisses 
publiques le financement des excedents de 1969. 
Telle etait d'ailleurs la reponse du Conseil. Si ni 
l'une ni !'autre solution n'est adoptee, les depenses 
seront entierement a charge du secteur agricole. 

Voila le point qui m'inquiete. Si les mesures en cause 
avaient ete prises a court terme, en 1969 ou au debut 
de 1970, nous aurions progresse quelque peu sur Ia 
voie de l' assainissement du marche. En effet, nous 
aurions deja pu nous preparer a Ia politique des prix. 
Pour !'instant, nous sommes encore plus eloignes du 
but qu'a Ia fin de 1968. 

En ce qui concerne le sucre, je puis me horner a une 
seule remarque. Nous estimons que, dans ce cas 
aussi, Ia commission de !'agriculture, en proposant 
l'abaissement de 5 OJo du quota, a donne au Parle
ment un bon avis. C' est ce que, nous aussi, nous pro
posons. De cette maniere, Ia production est harmo
nisee avec Ia consommation. Apres trois ans environ, 
Ia production pourra de nouveau etre augmentee, si 
Ia consommation s' accroit aussi. II ne s' agit nean
moins pas seulement d'un probleme de production, 
mais aussi d'un probleme de financement. A cet 
egard, nous avons propose deux mesures. La pre
miere mesure, qui concerne Ia mise en concordance 
de Ia production avec Ia consommation, revient a 
reduire de 5 OJo les quotas. La seconde mesure vise 
a faire participer les agriculteurs au financement. 

L' adaptation de la production a Ia consommation 
entraine Ia reduction a 50 millions d'u.c. des 100 mil
lions d'u.c. que representent les depenses totales 
consacrees au sucre. Si l' on ne fait pas participer 
les agriculteurs, a raison d'une u.c. par tonne de bet
teraves, au financement du reste, 50 millions d'u.c. 
demeureront inscrits au budget. 

II ·y a Ia un choix politique. Nous pensons que si 
nous demandons pour le secteur laitier une participa
tion d' environ 230 millions d'u.c., il n' est pas ne
cessaire d'inscrire encore au budget un montant en 
faveur du secteur contingente du ·sucre. Nous nous 
effon;ons, des lors, de ne plus inscrire au budget de 
montant a ce titre ; le secteur du sucre peut, en effet, 
se suffire a lui-meme. Tout le secteur du sucre pour
rait assurer sa propre gestion, fixer lui-meme les quo
tas et, sous le controle des pouvoirs publics, s' occu
per lui-meme aussi du prix et de Ia vente. 

M. Baas. - (N) Et qu'en est-il de la quantite de 
400 000 tonnes ? 

M. Mansholt.- (N) Ces 400 000 tonnes constituent 
la production de la Communaute. Nous devrons sup
porter les charges ensemble, Ia Commission n' en tend 
pas s'y derober. S'.il parvient a une autre conclusion, 
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le Parlement peut l'exprimer dans sa resolution. Si 
le prix de la betterave sucriere n' est pas abaisse, un 
montant de 50 millions de dollars devra demeurer, 
a cet effet, au budget. Il appartient done au Parle
ment de decider du maintien au budget d'un man
taut annuel de 50 millions de dollars. 

Notre Commission est d'avis que cette inscription ne 
doit pas etre maintenue, mais je laisse evidemment -
je ne pourrais d'ailleurs faire autrement - au Par
lement le soin de decider. Le Conseil aura, lui aussi, 
a repondre a cette question. Je puis vous dire que, 
d'une maniere generale, le Conseil est favorable a 
une reduction de 5 °/o du quota, tout en envisageant 
d'en trouver une partie dans la marge comprise entre 
100 et 135 0/o, c'est-a-dire dans les 35 0/o destines aux 
betteraves ordinaires. La Commission s' oppose avec 
energie a cette proposition, pour la simple raison 
que ces 35 0/o sont la seule possibilite de specialisa
tion qui subsiste dans le systeme du contingente
ment. Si nous reduisons considerablement ces 35 °/o 
- no us savons que 1' Allemagne notamment le sou
haite - no us enfreignons 1' accord conclu il y a deux 
ans sur la repartition des quotas. Celui-ci accorda a 
la France un quota de 104 Ofo de sa periode de refe
rence, escomptant que ce pays pourrait utiliser ces 
35 Ofo, tandis qu'un pays comme les Pays-Bas se voyait 
octroyer 130 0/o de sa periode de reference, et la Bel
gique, 145 0/o. Parce que I' accord conclu a l'epoque 
contient ces dispositions, la Commission refuse de 
s' associer - et je suis heureux que, dans ce Parlement 
du mains, la proposition n' en ait pas ete faite - a 
une tentative de reduction de cette marge de 35 °/o. 

Apres avoir traite de ces trois secteurs, je dirai un 
mot, a present, de la regionalisation. 

La Commission a propose d' organiser la regionalisa
tion en prenant comme base le port de Rauen. A man 
avis, il s' est produit, a ce sujet, un malentendu, du 
a un passage - dont je prends la responsabilite -
du document de notre Commission. En choisissant 
Rauen comme etalon du prix d'intervention pour les 
cereales, nous n' entendions pas reduire encore de 
2 dollars tout le niveau du prix d'intervention. C'est 
pourquoi je puis me ranger aux arguments presentes 
par M. Liicker dans son rapport de ce soir et propo
serai a mes collegues de l'executif de suivre sa sug
gestion - l'idee du Conseil va d' ailleurs dans ce 
sens - de prendre comme base pour le prix indicatif 
les ports de la mer du Nord - je pense notamment a 
Rotterdam et, moyennant une petite modification 
pour le Slesvig-Holstein, a Hambourg. En soi, cela 
n' entraine aucune modification dans 1' ensemble du 
prix d'intervention de Duisbourg, de Ratisbonne ou 
de Rotterdam, cela ne fait aucune difference si les 
rapports sont respectes. 

M. Kriedemann. - A condition qu'ils Ie soient I 

M. Mansholt. - (N) Je vais vous montrer ce que 
cela signifie, a la lumiere d'un chiffre qui, je pense, 

---~ ----------- -----

interessera particulierement le rapporteur. Dans la 
proposition telle qu' elle est faite par la Commission 
et qui repond a ce que propose M. Liicker, le prix 
d'intervention de base sera de 98,13 u.c. Cela im
plique que, d'une maniere generale, le niveau des 
prix demeure egal au sein de la Communaute, mais 
qu'il descendra considerablement en Baviere, un peu 
dans le Slesvig-Holstein et un tout petit peu en 
France. Nous echappons de la sorte a la grosse dif
ficulte que nous avons connue jusqu'ici. Ce prix 
d'intervention eleve, qui subit une hausse automa
tique a Ratisbonne/Passau, a donne lieu a des inter
ventions importantes en Allemagne meridionale et a 
empeche la penetration des cereales dans Ia region 
deficitaire d' Allemagne, la region de la Ruhr, ou 
cette intervention etait necessaire. II en resulta que 
les cereales fran~aises, elles, furent importees en Alle
magne, mais a ce moment-la, fait remarquable, de 
3 a 4 millions de tonnes de cereales purent etre ache
tees en Allemagne a un prix considerablement infe
rieur au prix d'intervention, a quai il fallait evidem
ment encore ajouter la restitution necessaire pour 
exporter ces cereales en quelque sorte hors de Ia 
Communaute. Tout cela suppose une depense com
prise entre 5 et 7 u.c. par tonne. Je pense que Ia nou
velle proposition de notre Commission qui, en prin
cipe en taus cas, coincide avec celle de M. Lucker, et 
qui consiste a prendre le port de Rotterdam et non 
celui de Rauen comme base pour le calcul du prix 
indicatif, est saine. 

J e ne vous cacherai pas que des difficultes peuvent 
se produire dans les regions ou les prix descendraient 
rapidement. C' est pourquoi je n' exclus pas - et 
cela a deja ete annonce - que, pendant quelques 
annees, une aide sous forme de compensations di
rectes soit necessaire dans ces regions, en cas de 
chute trop brutale des prix. 

Il est plus raisonnable d' a voir un systeme de regio
nalisation et d'intervention qui fonctionne bien, quitte 
a devoir octroyer ~a et Ia des compensations, que de 
laisser subsister un systeme de regionalisation entrai
nant des depenses elevees qui sont noyees dans 1' en
semble du mecanisme de marche. C' est pourquoi je 
suis heureux qu'e,n principe, du mains, M. Liicker 
ait choisi la meme voie. 

En ce qui concerne la periode d'intervention, on 
trouve notre proposition trop radicale. M. Lucker 
propose d'attendre un an et d'etudier encore de ma
niere approfondie le probleme avec les milieux eco
nomiques. Je pourrais faire une autre proposition 
encore, qui n' est pas etrangere aux de bats actuels du 
Conseil. Je propose d'essayer le nouveau systeme une 
premiere fois pendant un mois ou deux, puis de 1' es
sayer de nouveau, pendant un mois, un ou deux ans 
plus tard, de maniere a voir comment il fonctionne. 
Nous pourrions alors voir si les banques de pret 
agricoles sont en mesure d' accorder des credits aux 
agriculteurs, et si 1' on a commence a creer, par des 
cooperatives, des silos, etc. une capacite telle que Ies 
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stockages, jusqu' a des quantites comprises entre 5 et 
6 millions de tonnes, ne doivent plus tous recourir a 
!'intervention de l'Etat. On devrait done s'avancer 
dans cette direction progressivement et non en une 
fois. 

Le Parlement .ne peut evidemment encore se pro
noncer pour !'instant sur cette suggestion. Mais cette 
proposition n' est pas brutale. La proposition de pas
ser en un an a un systeme d'intervention a peut-etre 
provoque un choc trop violent, mais le choc est une 
therapeutique. 

Nous estimons, Monsieur le President, qu'en soi le 
stockage est une affaire avantageuse. D' ailleurs les 
chiffres le montrent. 

Les echelonnements garantis sont tels que I' on rentre 
dans ses frais, les interets y compris. S'il n'en etait 
pas ainsi, le commerce prive ne serait pas aussi avide 
actuellement de creer des capacites de stockage au 
benefice des pouvoirs publics et notamment du 
F.E.O.G.A. 

Ont done un role a jouer, en !'occurrence, les ban
ques de prets agricoles, pour les credits, les coopera
tives, les groupements de producteurs ainsi que le 
commerce prive. Ces organismes devraient s' occuper 
eux-memes de I' entreposage, mener une politique 
propre et veiller davantage eux-memes ,a la vente, au 
lieu de se decharger de tout sur le dos des pouvoirs 
publics et du F.E.O.G.A. 

Etant donne l'heure avancee, je serai extremement 
bref dans les reponses que je vais faire aux questions 
qui m' ont ete posees. 

Je ne m'etendrai pas sur les remarques faites par 
M. Cointat ; il a avance quelques idees que je re
prendrai volontiers. Je suis d'accord avec lui pour 
affirmer que les taxes de resorption ont generalement 
un effet defavorable et que I' on peut critiquer 
les quotas. 

A M. Liicker, je puis dire que je regrette, moi aussi, 
que les resultats de I' enquete sur les systemes de 
quotas pratiques a l'etranger n'aient pas encore ete 
presentes. Certaines difficultes, dues egalement - je 
le dis franchement - au manque de personnel, nous 
en ont empeches. 

J e promets que ces resultats seront communiques 
dans le plus bref delai possible, car il est de plus en 
plus important que nous les connaissions. 

J' ajouterai cependant tout de suite que ce qui est 
possible en Norvege, en Suede, en Autriche ou en 
Suisse, n' est pas necessairement possible ou meme 
souhaitable dans la Communaute. J'imagine qu'il y 
a un _systeme de contingentement sur un marche exis
tant comme unite depuis des dizaines d' annees deja, 
comme le marche norvegien, le marche suedois, le 
marche suisse; chaque fois done, il s'agit d'un mar
eM unique ou la specialisation a eu lieu. Mais que 
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ferions-nous avec un systeme de quotas dans notre 
Communaute? Nous ne pourrions echapper - je 
n' ai connaissance d' aucune proposition en ce sens, 
pas plus de M. Richarts que des jeunes professeurs 
Miiller, Weinschenk ou autres - a une repartition 
nationale des quotas, comme cela a d' ailleurs ete le 
cas pour le sucre. Que ferons-nous alors ? Nous en
treprendrons la creation d'un marche communautaire, 
mais, avant meme qu'il soit question d'une speciali
sation quelconque, nous le rediviserons en six mar
ches, dotes de six systemes de quotas, c' est-a-dire que 
nous le morcellerons selon six quantites. Nous cree
rons done un marche commun pour tout de suite le 
reduire en six marches differents. Je crains bien 
qu'alors nous ne puissions plus en sortir. Je con9ois 
qu'un systeme de quotas puisse tres bien fonctionner 
en Angleterre - avec une bonne administration, c' est 
possible - mais, la aussi, la specialisation provo
quera des difficultes interieures. 

Permettez-moi de repeter une nouvelle fois I' exemple 
que j' ai deja cite. Que devons-nous faire - et j' aime
rais recevoir une reponse concrete a cette question -
de ceux qui habitent dans une region ou, jusqu'ici, 
on livrait par annee, a la laiterie, 2 700 litres de lait 
par vache, en moyenne? (Je n'ai pas dit: ou l'on 
produisait). Des regions de ce genre foisonnent en 
France et en Allemagne, et evidemment aussi en 
Italie. A cote de cela il y a un autre pays qui - mon 
estimation est moderee - livre a la fabrique 4 100 
litres de lait par vache. Je voudrais bien savoir sur 
quelle base, dans ces conditions, devrait etre fixe le 
quota et comment nous pourrions jamais parvenir a 
un accord sur ce point dans notre Communaute. En 
effet, selon la these des jeunes professeurs, ceux qui 
doivent moderniser leur installation et accroitre leur 
production ne pourront combler leur retard qu' en 
achetant ,aux autres des droits de fourniture. En 
d' autres mots, ils devront d' abord investir dans les 
droits d'un autre qui, lui, a le droit de produire et 
est dispose a ceder ce droit. Je pense qu'il est prefe
rable, dans ces conditions, de reflechir a notre propo
sition : ne pas fixer de quotas, mais donner une pen
sion a ceux qui veulent cesser leur exploitation, de 
sorte que le nombre des entreprises diminue et que, 
de ce fait, la production des autres cultivateurs puisse 
augmenter. 

On peut presenter les choses comme suit : ceux qui 
sont partisans de la fixation de quotas susceptibles 
de transmission, et done negociables, veulent en quel
que sorte taxer ceux qui, ayant rationalise et specia
lise leur entreprise, peuvent produire davantage, afin 
d' acheter I' exploitation de ceux qui devront les pre
miers cesser la production. Notre proposition veut, 
par l'entremise des pouvoirs publics, du F.E.O.G.A. 
et par des mesures sociales nationales, dedomma
ger ceux-ci financierement par une pension, des 
primes, etc., de sorte que, la production diminuant, 
ceux qui entendent specialiser et augmenter Ieur 
production aient le champ libre. 
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Je signale simplement au passage, sans epuiser cette 
question des quotas, qu' elle presente des aspects 
multiples que nous devons considerer convenable
ment. Ce sont tous' ces elements que je veillerai a 
faire figurer dans la note. J e Ia soumettrai volontiers 
au Parlement pour une discussion plus poussee. J' es
time comme M. Lucker que nous ne pouvons de
battre ce probleme oralement ; il merite une discus
sion tres approfondie. AuS'Si estime-je que nous ne 
devons pas trop tarder a y proceder. 

M. Dewulf a fait une serie de remarques auxquelles 
il n' est pas necessaire que je reponde directement. 
Je sais que je parle deja depuis trop longtemps, mais 
c'est le sujet traite qui m'amene a le faire. Je crois 
toutefois avoir maintenant repondu a la plupart des 
questions et des observations. Je terminerai mon 
expose par les remarques suivantes. Le present rap
port est complique, c' est un gros morceau a avaler. 
II temoigne d'un sens aigu des responsabilites, car on 
y considere la realite de pres et l'on s'efforce de 
degager aussi rapidement que possible la voie d'une 
veritable politique agricole. Nous estimons, nous 
aussi, que cette tendance fait honneur au rapport. 
Aussi longtemps que nous ne parviendrons pas a 
resoudre rapidement par des mesures- ce qui nous 
est actuellement assez difficile - le probleme des 
excedents, nous souffrirons d'une politique des prix 
defectueuse et, partant, d'une politique agricole de
fectueuse. 

Votre Haute Assemblee aura sans doute remarque 
que je n'ai rien dit, ce soir, des problemes de struc
ture. Je ferai simplement une breve remarque a ce 
sujet. J' espere qu'il ne se passera plus beaucoup de 
temps avant que rious n' ayons, dans cet hemicycle, 
un debat sur les problemes sociaux et structurels. 
Tout semble rapprocher ce moment. Je suis extreme
ment reconnaissant a M. Lefebvre de ce qu'il en a 
deja dit. Je signale qu'il y a quelques semaines d'ici, 
au cours d'une reunion du Conseil de !'Europe, ou 
j'occupais le fauteuil n° 37, j'ai debattu pendant quel
que six heures de ce probleme. Pendant un an envi
ron, ce Conseil a travaille, avec ses commissions, a 
Ia composition d'un rapport sur ce sujet. M. De 
Quay, que vous connaissez aussi, a fait a ce sujet un 
rapport excellent. Comme je I'ai deja dit, nous avons 
debattu pendant des heures de problemes relatifs 
au Memorandum de 1980. Je suis heureux que celui
ci ait ete I'objet d'appreciations generalement tres 
elogieuses. II a neanmoins ete aussi critique et suscita 
meme des mots assez durs. J' espere toutefois que ces 
louanges, ces critiques et ces mots durs seront bien
tot entendus aussi daD'S cette Assemblee, et que je 
pourrai y repondre de la p)ace que j' occupe en ce 
moment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, rapporteur. -(A) Monsieur le President, 
a cette heure tardive je n' ai guere, a vrai dire, le 
courage de demander encore une fois Ia parole. 
Mais si j' eprouve le besoin de formuler tout au 
moins quelques remarques, c' est tout simplement 
que j' ai le sentiment de devoir remercier roes col
legues de Ia bienveillance qu'ils ont manifestee dans 
leur intervention, a l'egard du travail que m'a route 
ce rapport, meme si certaines formulations 'et pro
positions ont donne lieu a diverses reserves ou ob
jections. 

Cela du reste ne me surprend pas et Ia discussion 
vous aura, Monsieur le President, d~voile I' existence 
parmi les membres de notre assemblee d'un grand 
nombre de points de vue qui tous, dans une cer
taine mesure, avaient quelques raisons d'etre defen
dus ici devant cette assemblee. 

Pour ma part, si vous le permettez, j' aimerais insister 
a nouveau sur un point, a savoir celui-ci : je ne me 
trouve malheureusement pas dans Ia situation plus 
agreable qui consisterait a pouvoir exposer ici roes 
pro pres conceptions ; Ia commission m' a charge 
de tenter d' elaborer un rapport qui ouvre une voie. 
M. le President Mansholt a eu l'amabilite de conclu
re ainsi son expose : au fond le rapport semble vou
loir debarrasser la voie des ecueils qui nous empe
cheraient de parvenir aux decisions de politique 
agricole que le present et I' avenir exigent de nous. 
Tel est en effet !'esprit dans lequel je me suis mis a 
l'reuvre. 

A avouer franchement : le rapport contient certains 
points que personnellement j'aurai beaucoup de 
dHficultes a defendre dans mon pays. Vous avez par
le des problemes de. la Baviere. C' est precisement 
d' elle que je veux parler. J e sais ce que signifie 
pour moi le fait d'avoir a y defendre les proposi
tions que j'ai presentees ici. Je ne puis le faire qu'en 
me basant sur la responsabilite collective de la 
C.E.E. Si je m'etais laisse guider par les interets de 
ma region, je n'aurais pas pu faire cette proposition. 

II en va de meme pour le lait. Ma circonscription 
electorale est situee dans une region de la Republi
que federale dont Ia production laitiere est la plus 
riche de tout le Land. Cependant je fais ces proposi
tions. Je n'ai rien trouve de mieux pour parvenir 
reellement a ce que nous devons faire si nous vou
lons assurer un equilibre sur les marches et dans les 
domaines, dans lesquels nous sommes bloques, re
couvrer la liberte et la poss~bilite de mener u~e ve
ritable politique agricole. 

Je tiens egalement a remercier vivement M. Mans
holt de I' approbation qu'il a donnee aux proposi
tions de la commiS'Sion de I' agriculture, mais · aussi 
des reserves qui ont nettement perce ses declara
tions. J e tiens a preciser : ce qui a ete p(esente ici 
est veritablement I' reuvre commune de to us les 
membres de la commission de !'agriculture. Nous 



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du mercredi 4 fevrier 1970 211 

Lucker 

avons tous surmonte beaucoup de difficult{$ pour 
parvenir a I' elaboration de cette proposition. 

Permettez-moi de dire encore quelques mots sur
trois questions. La premiere a trait au rapport 
concernant le lait. Monsieur le President Mansholt, 
vous ne m' avez pas tout a fait eonvaincu avec votre 
reponse. A vrai dire - tout au moins dans votre 
reponse - vous avez anticipe les conclusions que 
nous devious tirer de notre dialogue. 

Vous avez ensuite admis qu'il etait necessaire d'en 
parler en detail et que nous ne pouvions pas le faire 
ce soir. Je vous ferai seulement remarquer qu'il 
m'importait seulement de presenter le rapport pour 
avoir une base de discussion et pouvoir examiner 
Ia question de savoir si nous pouvions oui ou non 
continuer dans cette voie. 

}'attire egalement votre attention, Monsieur le Pre
sident, sur le point suivant : tant que, dans notre 
Communaute, les capacites de production du sec
teur du lait demeurent au niveau ou elles se trou
vent presentement et auquel elles se maintiendront 
ces annees prochaines, a supposer que le prix du 
litre de lait reste fixe a 39 pfenn~g, il y a seule
ment deux possibilites : ou bien nous nous astrei
gnons a un effort et nous faisons quelque chose 
pour la regulation de I' offre, ou nous devons lihe
rer le prix du lait et en tirer toutes les consequences. 
L'un ne va pas sans l'autre et je me demande reel
lement qui dans ce Parlement aurait le courage, 
d'agir ainsi et de liberer le prix du lait avec toutes 
les consequences qui en resulteraient. Monsieur le 
President Mansholt, vous avez, a differentes reprises, 
declare ici meme que pas plus a la Commission 
qu'au Conseil quelqu'un serait tente de le faire et 
j' ajoute que non plus dans ce Parlement il n' est 
aucune per.sonne consciente de ses responsabilites 
pour le proposer. 

M. Kriedemann. - Si I 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Vous peut-Ctre, Mon-
sieur Kriedemann. Bien I Je ne puis parler ici au 
nom de tous. Mais je ne crois pas qu'il existe au 
sein de ce Parlement une majorite desireuse de re
courir a ce moyen. 

Toutefois, si nous voulons parvenir a un equilibre, 
nous devons faire quelque chose en ce qui concerne 
Ies quantites. C'est une loi economique implacable; 
on ne peut s'y soustraire. Je vous concede que ce 
moyen peut etre employe a titre provisoire. 

M. Mansholt. - (A) La politique structurelle I 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Sans doute, mais elle 
ne nous assure aucune amelioration dans les trois 
prochaines ni meme dans les quatre . prochaines 
annees. Dans ce secteur amenage a long terme, il 

est impossible qu'au cours des trois prochaines an
nees vous parveniez - et pour aujourd'hui j' en 
resterai Ia, je pourrais aller plus loin - a retablir 
un equilibre. C'est le grand probleme. Je vous rap
pelle, Monsieur le President Mansholt, que vous 
avez dit un jour : il convient de pratiquer davanta
ge une politique des structures, en liaison avec une 
occupation industrielle d' appoint. C' est possible 
dans de nombreuses regions de la Communaute. 
Mais il y a de vastes regions, non pas dans mon 
pays, ou vous ne pouvez pas le faire. 

Ce que notre collegue Lefebvre a dit ce soir est 
exact : si deja nous exigeons de I' agriculture une 
reforme de structures et si nous constatons que !'ha
bitation, dans laquelle de nombreux paysans doi
vent loger aujourd'hui, ne repond _plus aux exigen
ces, car c' est une chaumiere dans laquelle il pleut, 
nous ne pouvons dire a ce paysan : << quitte ta chau
mic~re >> que si nous sommes en mesure de lui offrir 
un meilleur logement. Cette image, pour insister 
sur !'aspect humain du probleme. J'ai !'impression, 
Monsieur le President Mansholt, que ce probleme 
humain serait par trop neglige, si nous nous enga

·gions unilateralement dans ce processus structure!. 
Nous aggraverions ce probleme humain. Nous de
vons entre-temps ~aginer autre chose pour par
venir plus rapidement a un equilibre sur les mar
ches. Tel est le sens de cette initiative. 

M. Vredeling. - (A) Mieux vaut encore commen
cer aujourd'hui plutot que demain. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur Vredeling, 
vous pouvez remonter le cours des conceptions de 
politique agricole que je defends depuis 10 a 12 ans. 
Ce faisant, vous pourrez constater que je parle et 
que j'agis toujours dans le meme sens. Mais je ne 
puis mouvoir le monde a moi seul. Je ne puis qu'y 
contribuer dans la mesure de mes modestes moyens 
et c' est precisement ce que j' essaie de faire ici. 

Je puis vous !'assurer, Monsieur le President Mans
holt : je serai le premier a dire : maintenant renon
r;ons a nouveau au contingentement ; nous n' en 
avons plus besoin. Mais pour le moment, et cela 
je peux vous I' affirmer des maintemtnt. vous ne 
parviendrez par aucune autre mesure, les chiffres 
etant ce qu'ils sont, a retablir I' equilibre sur le mar
che. Nous reviendrons encore sur ce point. 

Une deuxfeme remarque a cet egard : pourquoi. 
n'y a-t-il pas encore de rapport du Parlement sur 
le programme de reforme « Agriculture 1980 >> de 
la Commission ? 

Monsieur Vredeling, vous m'avez, vous aussi, ce 
soir jete ici et la des fleurs parmi lesquelles toutefois 
apparaissait de temps a autre le reproche de ne pas 
avoir encore presente ce rapport. Je le dis tres ou
vertement, Monsieur le President, je ne regrette 
pas mon attitude car je me rappelle encore tres 
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bien Ia situation de notre Communaute en 1969. 
Etant donne Ia crise generale que traversait Ia 
Communaute avant Ia conference au sommet, qui 
aurait voulu avec une reelle conviction elaborer 
un projet pour une politique destinee aux trente 
prochaines annees? Je n'aime pas travailler pour 
Ia corbeille a papiers, sans quoi j'aurais pu faire 
une etude interessante. Avant Ia conference au som
met, un tel travail etait cependant reellement super
flu pour un Parlement. Apres Ia conference, on 
peut rattraper le temps perdu. 11 n' est pas encore 
trop tard. 

Chers collegues, chacun de nous s' occupe de ces 
questions depuis assez longtemps pour savoir tres 
precisement, lorsqu'il prend position sur un pro
gramme partie! comme celui qui nous est soumis 
aujourd'hui, comment ce programme s'insere, selon 
ses conceptions et celles de ses amis, dans Ia concep
tion generale de Ia politique agricole au stade de 
formulation definitive. Chacun de nous sait les ta
ches qui nous attendent en matiere de politique 
structurelle et sociale. Apres Ia nouvelle impulsion 
donnee par Ia conference au sommet de La Haye, 
dont 1' esprit demeurera, du moins faut-il 1' esperer, 
vivace, il serait temps a present de prendre position 
sur ce programme de reforme 1980. Apres Ia confe
rence de La Haye, le President Mansholt a tout de 
suite annonce qu'il elaborait un nouveau program
me de reforme. Ce programme du reste, je ne !'at
tends pas seulement depuis Ia conference au som
met de La Haye, car sans cela les conferences dans 
Ia Communaute n'auraient eu aucun sens. Je pense 
que nous n' avons encore rien perdu. Mais nous de
vrions prendre position dans les prochaines semai
nes. 

Monsieur le President Mansholt, en ce qui concerne 
Ia tendance financiere dans le secteur du sucre, je 
crois qu'il y a un malentendu. Nous devrions ad
mettre que les producteurs de sucre de Ia Commu
naute contribuent a surmonter les difficultes fi
nancieres du marche du sucre, d'une maniere qui 
ne serait possible dans aucun autre secteur. Vous 
estimez que les producteurs de sucre pourraient le 
faire ; parfait, je ne veux plus en discuter avec vous. 
Mais vous savez tres bien, Monsieur le President 
Mansholt, qu' en son temps nous avons englobe 
dans Ia politique commune du sucre les territoires 
d' outre-mer de certains pays de notre Commu
naute. Cela represente environ 500 000 tonnes. 
Plus tard, nous avon:s, en outre, bien que cela ne 
filt pas prevu dans le traite, endosse les charges 
financieres qui en resultaient. Ces charges se mon
tent a ,50 millions d'unites de compte environ. Et 
ces 50 millions d'u.c. figurent au budget. Mainte
nant, il s' agit de savoir si les producteurs europeens 
doivent encore verser eux-memes ces 50 millions 
d'u.c. comme vous l'avez dit, ou si ces 50 millions 
d'u.c. ne devraient pas etre supportes par les bud
gets nationaux. Quant a moi, j' opte pour cette der
niere solution, car elle me parait plus equitable, et 

c' est Ia raison pour laquelle j' estime que nous de
vrions a 1' occasion reflechir encore une fois sur ce 
cas. 

J' en arrive ainsi a Ia conclusion, Monsieur le Presi
dent, et je remercie encore une fois tout un chacun. 
Je suis aussi un peu ennuye a Ia pensee que nous 
avons du retenir ici a une heure aussi tardive tous 
nos collaborateurs, egalement ceux qui se trouvent 
dans les cabines, pour achever Ia discussion de ce 
probleme. J'espere cependant que cela nous servira 
de le~on a tous et ne se repetera plus. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Sur Ie preambule, je n' ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Vetrone et dont voici le tex
te: 

Modifier comme suit le paragraphe 1 : 

<< 1. souligne !'importance de cette communica
tion pour I' orientation de Ia politique agri
cole commune, tout en deplorant le carac
tere partie!, convaincu qu'il est que, dans ce 
secteur, seule une politique globale, etroite
ment liee au developpement social et eco
nomique gene:-al de Ia Communaute et inse
ree dans des plans generaux de developpe
ment, peut resoudre, conjointement, les pro
blemes du revenu et des conditions de vie 
des producteurs, et ceux de I' equilibre des 
marches''· 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je pen
sais que I' agriculture, dans sa grande misere, avait 
un aspect positif, celui de ne pas s' exercer de nuit ; 
mais j'ai !'impression qu'au Parlement europeen, 
on l'exerce systematiquement de nuit. Je me rends 
done parfaitement compte - egalement parce que 
Ia voix de l'interprete nous parvient si faiblement 
qu' elle nous endort - que ce n' est pas le moment 
de faire de longs discours. Tous les orateurs, sauf 
un ont commente mon amendement. Le rapporteur 
lui-meme a termine son discours en mettant 1' ac
cent sur Ia necessite d'une politique globale. Mon 
amendement tend precisement a souligner cette ne-
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cessite ; je m'attends done a ce que cette fois, mon 
amendement connaisse un sort different de celui 
qu' ont eu les amendements que j' avais deposes 
sur le marche viti-vinicole. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, en principe je suis tout a fait favorable a l'ob
jectif poursuivi par cet amendement. Je voudrais 
malgre cela demander a notre collegue V etrone de 
retirer cet amendement qui, en effet, tente de de
finir l'ensemble de Ia politique agricole. Et j'ai un 
trop grand respect pour le specialiste de Ia politique 
agricole qu'est M. Vetrone, pour croire qu'il n'est 
pas d' accord avec moi pour reconnaitre que ce qu'il 
propose maintenant comme amendement ne concer
ne pas par definition I' ensemble de la politique agri
cole. Nous devrions en effet y inclure bien d'autres 
points. 

C'est pourquoi, pour donner satisfaction a M. Ve
trone, je proposerais ce qui suit : 

« souligne !'importance de cette communication 
pour I' orientation de la politique agricole >>, 

et j' ajouterais ensuite : 

« qui devrait etre arrete dans son ensemble de 
maniere acceleree, conformement aux decisions 
de la conference de La Haye >>. 

De cette maniere, on n' essaie pas de definir les as
pects particuliers de I' ensemble de la politique agri
cole, mais il est precise qu' a pres la decision de la 
conference au sommet de La Haye, il y aurait n§elle
ment lieu de definir et de fixer I' ensemble de cette 
politique. 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Si cette proposition est une pro
position de compromis, je n' en comprends pas la 
raison. Seule I' expression « de maniere acceleree >> 

pourrait m' amener a accepter ce compromis. C' est 
l'heure tardive, Monsieur le President, qui nous ote 
toute energie et nous empeche d' engager un dialo
gue avec le rapporteur pour chercher a elargir da
vantage les dimensions de ce compromis. Je suis 
fatigue, parce que depuis ce matin j' ai les ecou
teurs sur la tete ; il n' est pas possible de cette fa~on 
de travailler serieusement. J' accepte done Ia pro
position de M. Lucker et je retire mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je tiens a dire a M. Vetrone que si I' on entend 
definir 1' ensemble de Ia politique agricole commune, 
on devrait y inclure aussi d'autres questions. M. Ve
trone a parle des problemes sociaux, economiques et 

regionaux. Mais I' amendement ne dit rien des proble
mes commerciaux, des problemes de formation et de 
reconversion qui se posent dans l'agriculture, proble
mes qui, a cet egard, seraient egalement tres impor
tants. Je veux me montrer arrangeant vis-a-vis de M. 
Vetrone, afin de ne pas tenter de definir ici !'ensem
ble de la politique agricole, definition qui finalement 
ne serait pas cependant sans presenter de lacunes. 
Je prefererais done la redaction que je viens de pro
poser pour donner satisfaction a M. Vetrone, a sa
voir qu' apres la conference au sommet I' ensemble 
de la politique agricole commune doit etre definie 
de maniere acceleree. Cette redaction inclut tous les 
aspects qui sont exposes egalement dans le program
me de refornie « agriculture 1980 >> et dont on a deja 
pari e. 

M. le President. - L' amendement n° 1 est retire, 
son auteur ayant accepte le nouveau texte du para
graphe 1 presente par le rapporteur M. Lucker, a 
savoir: 

« 1. souligne }'importance de cette communica
tion pour I' orientation de la politique ·commu
ne qui devrait etre arretee dans son ensemble 
de maniere acceleree, conformement aux deci
sions de la conference des chefs d'Etat ou de 
gouvemement des 1er et 2 decembre 1969; >> 

J e mets aux voix le nouveau paragraphe 1 que je 
viens de lire. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Sur les paragraphes 2 et 3, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 4, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par M. Vetrone et dont voici le texte: 

Modifier comme suit le paragraphe 4 : 

« 4. escompte, par consequent, que les economies 
de credits realisees par le retablissement de 
l'equilibre entre l'offre et la demande seront, 
elles aussi, utilisees ... >> (le reste inchange). 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Je propose simplement d'ajouter 
les mots « elles aussi >> qui ont naturellement leur 
importance. lis excluent que I' on puisse accepter un 
plafond pour les depenses de politique agricole com
mune au niveau actuel et signifie en outre que l'on 
refuse certaines priorites entre les mesures de politi
que agricole globale, comme cela arrive par exemple 
pour la politique des prix agricoles, qui occupe cons
tamment la premiere place dans les preoccupations 
de la commission executive. 
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M. le President. - :E:tes-vous d'accord, Monsieur 
le rapporteur ? 

M. Liicker. - (A) Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je ne com
prends pas le sens de cet amendement. Le texte dit : 
« escompte, par consequent, que les economies ... 
elles aussi... ». QueUes sont done les autres econo
mies ? Celles dont on parle ici sont destinees a 
retablir I' equilibre, mais il doit alors y a voir d' autres 
economies encore. Je prie M. Vetrone de me dire ce 
qu' elles sont. . 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, evidem
ment M. Baas ne comprend pas que les autres fonds 
auxquels je me refere ne sont pas des economies. 
C' est la faute de l'heure I Monsieur Baas, nous som
mes tous fatigues. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, nous 
ne pouvons voter pour ce paragraphe dans son en
semble. L' adjonction de « elles aussi » ne nous con
vainc pas de la necessite de parler, en matiere de 
politique agricole, d' economies que I' on est incapa
ble de montrer, du fait qu'on ne dispose d'aucun 
element permettant de les mesurer. Je pense que la 
politique agricole ne saurait etre financ~e de Ja sor
te. Ce financement doit etre assure conformement 
aux possibilites et compte tenu des priorites de I' eco
nomie. Les economies, je le repete, ne sont pas mesu
rables. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, le paragraphe 4 reprend une idee contenue 
dans Ia proposition de l'executif. Nous en avons lon
guement discute a la commission. Je ne vois au
cune difficulre a me prononcer pour r amendement 
de M. Vetrone car- c'est du moins ainsi qu'on l'in
terprete en allemand - il dit simplement que les 
economies realisees selon les propositions de I' execu
tif dans le domaine de Ja politique de marche seront 
aussi utilisees pour equilibrer les revenus et pour la 
mise en reuvre de mesures techniques et sociales. · 
C'est ainsi qu'il faut !'entendre. Dans ce sens, on 
peut, a mon avrs, adopter l'amendement sans diffi
culte. 

M. le President.- La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone.- (I) L'idee contenue dans mon amen
dement est exactement la meme que celle exprimee 
par M. Vredeling qui veut cependant voter contre 
l'amendement. Par « ecqnomies », nous entendons 
<< epargnes ». J'admets avec M. Vredeling qu'il faut 
accorder a la politique agricole les fonds necessaires, 
mais il semble que I' on veuille se limiter ici unique
ment aux epargnes qui resulteraient de cette forme 
de politique basee sur les prix. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 2 qui est accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 4 ainsi modifie. 

Le paragraphe 4 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 5, je n' ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Sur le paragraphe 6, je n' ai aucun amendement. 

La parole est a M. Cointat qui a demande a inter
venir. 

M. Cointat. Monsieur le President, 1'honnetete 
m'oblige a dire que Ia commission des finances et 
des budgets ne s' est pas associee au paragraphe 6. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commission 
de l' agriculture. - Par combien de voix ? ... 

M. Cointat. - Je n'ai pas dit autre chose. 

M. Boscary-Monsservin. - Trois voix et quinze 
abstentions I 

M. Cointat.- Soyez serieux, je n'ai pas fait de com
mentaire, ne m'obligez pas a en faire. 

M. le President. - Je mets aux voix le paragra
phe 6. 

Le paragraphe 6 est adopte. 

Sur le panigraphe 7, je suis saisi d'un amendement 
n° 3, presente par M. Vetrone et dont voici le texte : · 

Modifier comme suit le paragraphe 7: 

<< 7. reconnait par ailleurs Ia necessite d'inclure 
les depenses resultant de !'application de Ia 
politique agricole commune dans un pro
gramme financier pluriannuel et de prevoir, 
une fois que sera completee !'organisation 
de marches des produits agricoles et instau
ree une politique globale dans ce secteur, 
un taux d' accroissement des depenses de fi-
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nancement de la politique agricole commune 
qui soit au moins egal aux taux d'accroisse
ment des budgets nationaux et du produit 
national brut de la Communaute ». 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, cet amen
dement se propose de clarifier un concept : nous 
admettons que le taux d' accroissement des depenses 
pour le financement de la politique agricole commu
ne doit etre au moins egal aux taux d' accroissement 
des budgets nationaux. Mais a quel moment cela 
doit-il avoir lieu ? Quand !'organisation de marche 
des produits agricoles sera achevee, instauree par 
une politique globale dans ce secteur. 

Telle est l'adjonction que j'ai faite, sans quoi nous 
ne resoudrions jamais les problemes de I' agriculture. 
Si nous devions partir de 1' etat actuel,' en propor
tionnant les accroissements de depenses dans !'agri
culture aux accroissements des budgets nationaux, 
il est evident que 1' agriculture resterait en arriere 
par rapport a tous ' les autres secteurs productifs. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Je n'ai aucune objec
tion a formuler a 1' egard de cet amendement. Mais 
nous avons deja dit au paragraphe 1 ce que doit 
etre 1' ensemble de Ia politique agricole. Si certains 
collegues se trouvent apaises par 1' adjonction de ce 
texte, je vous proposerais de faire un geste et d'adop
ter 1' amendement. Mais en fait ce texte est super-flu. 
Nous pouvons le faire, pour apaiser !'auteur de 
l'amendement et ses amis, car personne ici n'a songe 
a fixer la situation actuelle. 11 s' agit des decisions 
qui sont encore a prendre par le Conseil - et je 
suis 'sur que M. Vetrone a pense au vin et au tabac. 
Aussi bien, dans la seule intention d'apaiser mes 
collegues et leur donner I' assurance qu'il en sera 
tenu compte, je suis naturellement d' avis d' adopter 
I' amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, le paragra
phe 7 interesse au moins autant Ia commission des 
finances, je pense, que la commission de I' agricul
ture. Comme redacteur de I' avis de la commission 
des finances, je puis dire que celle-ci n' aurait sure
ment pas approuve ce paragraphe 7, pas plus d'ail
leurs que I' amendement de M. Vetrone. 

Pourquoi? Parce que l'on prejuge l'avenir et ce qui 
va se passer dans les prochains mois ou dans les 
prochaines annees, en declinant un rythme de crois
sance. des depenses par rapport aux budgets natio
naux ou ·par rapport national brut dans la Commu
naute. 

Or, je regrette que la commission de !'agriculture 
n' ait _pas, dans cette affaire, adopte la meme posi
tion qu' elle a prise un peu plus loin, dans sa pro
position de resolution, au paragraphe 26. Dans ce
lui-ci, elle reserve precisement son avis, en atten
dant d' etudier le memorandum de la Commission. 
Eh bien ! ce point-ci est egalement lie au memo
randum de la Commission, et je ne vois pas pour
quai on irait determiner un rythme de croissance 
des depenses alors que, justement,· on n'a pas etudie 
ce memorandum. 

C' est pourquoi, s'il y avait une proposition a faire, 
j'aurais prefere que l'on dise qu'il etait possible 
d' envisager un taux d' accroissement des depenses 
de financement de la politique agricole commune 
« en rapport » - et non pas « au moins egal » avec 
les taux d' accroissement des budgets nationaux et 
du produit national brut, en ajoutant, comme au 
paragraphe 26, une phrase disant : << sans prejudice 
de !'avis qu'il rendra sur le memorandum de la 
Commission relatif a Ia reforme de I' agriculture 
dans la Communaute economique europeenne ». Je 
ne vois done pas pourquoi il devrait y avoir deux 
poids deux mesures, en ce sens que lorsqu'il s'agit 
de ce probleme de financement, on prendrait une 
decision tout de suite, sans meme savoir ce que I'on 
fera, par la suite, a propos du memorandum, tandis 
qu' au paragraphe 26, on laisserait bien la porte ou
verte, en attendant que les etudes soient poussees 
plus a fond. 

Voila, Monsieur le President, ce que j' avais a dire 
comme redacteur de I' avis de la commission des 
finances. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, nous 
sommes contre ce paragraphe, car il etablit pour 
les depenses de financement de I' agriculture, une 
norme qui, du moins ·dans sa forme actuelle, ne 
veut absolument rien dire. II est en effet question 
d'un taux d'accroissement qui est au moins egal aux 
taux d'accroissement des budgets nationaux et au 
produit brut de la Communaute. 

Or nous savons tous que ces taux d'accroissement 
different. L' experience nous apprend que I' accrois
sement des budgets nationaux est superieur a celui 
du produit national brut. Dans une economie mo
derne, les depenses publiques augmentent en general 
suivant un rythme plus rapide que la croissance to
tale, et c' est ce qui rend la situation illogique. 

Cette disposition, a savoir la subordination au pro
duit national brut, ne revient, a notre avis, a rien 
d'autre qu'a calmer les ministres des Finances. II 
est tres possible, et je dirais meme probable, que 
les depenses destinees au financement de I' agricul
ture, au titre des mesures structurelles et des mesures 
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sociales, augmenteront plus rapidement que le pro
duit national brut et les budgets. C'est tre~ possible 
et c' est pourquoi je pense, ne serait-ce que parce 
que nous ne discutons pas le memorandum de Ia 
Commission, que nous ne pouvons pas prendre po
sition sur ce point pour !'instant. 

Nous votons done contre ce paragraphe. 

\f. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, deux remarques : Ia raison pour laquelle ce 
texte se trouve ici et non pas aupres du paragraphe 
26 est que nous nous sommes prononces quant au 
fond sur le financement de Ia politique agricole 
aux paragraphes 5 et 6. Le paragraphe 5 evoque le 
principe de Ia solidarite financiere que nous avons 
toujours defendu dans cette Assemblee. Le paragra
phe 6 enonce le principe selon lequel les depenses 
de financement de Ia politique agricole ne doivent 
pas etre plafonnees. C' est pourquoi j' ai precise au 
paragraphe 7 comment les depenses de financement 
doivent etre adaptees aux depenses entrainees par 
Ia politique agricole commune. Je crois qu'il est lo
gique d' en parler ici. 

Je suis d'accord avec M. Vredeling lorsqu'il declare 
que les depenses de financement de Ia politique 
agricole dans son ensemble devraient augmenter a 
un rythme plus rapide que le produit national ou 
que Ie taux d' accroissement moyen du budget. Mais, 
en notre qualite de parlementaires, nous savons tous 
ce qu'il en est des budgets nationaux. Et vous me 
concederez qu'il faut le plus souvent Iutter iipre
ment sur Ia moyenne du budget global. Telle est en 
tout cas mon expenence personnelle. Et je 
comprends fort bien M. Mansholt, Iorsque, pour 
assurer sa politique agricole, il souhaite dire quel
que chose sur les moyens financiers qu'il emploie 
a cette fin ; en effet, sans moyens financiers, per
sonne ne peut, ni a Bruxelles, ni dans aucune autre 
capitale, mener une politique agricole, ou alors ce 
ne sont que de belles paroles. 

Cela dit a l'adresse de M. Vredeling, je voudrais 
ajouter que le texte dit << au moins >>, ce qui signifie 
qu'il s'agit d'un seuil, qui peut etre depasse. Cepen
dant nous devrions nous en tenir au principe, 
comme Ia Commission I' a d'ailleurs propose. 

Le fait qu'aucune decision n'ait encore ete prise sur 
le memorandum ne doit pas nous inquieter et je 
vais vous dire pourquoi. Quel que soit le resultat 
de Ia decision sur le memorandum, en ce qui concer
ne le partage des competences entre Ia Commission 
et les gouvemements nationaux, Ia somme totale 
affectee au financement de Ia politique agricole ne 
change pas. Quiconque doit s'occuper de ces choses 
- et M. Cointat a sfirement eu a s'en occuper aupa
ravant - l'admettra sans difficulte. Ce sont Ia 
Commission, le Conseil et Ie Parlement qui decident 

de Ia maniere dont les competences et les taches sont 
reparties et fixees. 

Ce qui est certain, c' est qu' au cours des dix an
nees a venir, nous ferions bien de veiller a faire en 
sorte que les depenses de financement de Ia poli
tique agricole se developpent a ce rythme de crois
sance. Je demande done instamment !'acceptation 
du paragraphe 7, qui revet une grande importance 
pour Ia politique financiere future. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3 sur lequel le rapporteur n' a pas d' objection. 

L'amendement n° 3 est adopte. II devient Ie nouveau 
paragraphe 7. 

Sur les paragraphes 8 a 11, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 8 a 11 sont adoptes. 

Sur les paragraphes 12, 13 et 14 je suis saisi d'un 
amendement .n° 4, presente par M. Vetrone et dont 
voici le texte : 

Remplacer Ies paragraphes 12, 13 et 14 par le 
nouveau texte suivant : 

« 12. rejette Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes visant a adopter un nouveau 
systeme de regionalisation des prix des ce
reales, estimant qu'il entraine de fortes per
tes de revenu pour les producteurs qui tra
vaillent dans les regions moins favorisees 
de Ia Communaute et qu' en orientant Ia 
production de cereales vers I' exportation 
dans les pays tiers, il peut accroitre les de
penses necessaires au soutien de ce secteur ». 

La parole est a M. Vetrone pour defendre cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je vou
drais souligner que cet amendement a deja eu l'hon
neur d'etre pris en consideration, fut-ce de maniere 
dubitative, par M. Mansholt qui a declare avoir 
conscience que cette nouvelle politique des cereales 
pourrait entrainer, pour certaines regions, des dam
mages superieurs a ceux prevus dans Ia communi
cation de la Commission. 

M. Lucker a fait allusion a la Baviere. Pour rna part, 
je pense aux autres regions defavorisees de la 
Communaute, parmi Iesquelles il y a des regions 
d'Italie ou Ia perte serait, selon les estimations, de 
I' ordre de 8 unites de compte par tonne. 

Ce serait Ia un fait extremement negatif sur le plan 
politique ; c' est pourquoi j' ai demande la suppres
sion de ces trois paragraphes, en proposant de les 
remplacer par un paragraphe unique, qui retablirait 
pratiquement le statu quo. 
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M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Pour ce qui est de cet 
amendement, je ne puis me rallier a M. Vetrone. 
Je n'ai pas !'impression qu'en l'espece il puisse se 
referer a M. Mansholt. Je crois en effet que M. 
Mansholt etait beaucoup plus enclin a approuver 
la proposition de la commission de I' agriculture que 
l'amendement presente par M. Vetrone. 

Les paragraphes 12, 13 et 14 forment un tout. IIs 
constituent dans le secteur des cereales ce que 
M. Mansholt a qualifie de tentative en vue de pre
parer la voie a une politique agricole saine et viable. 
Nous proposons une reelle amelioration du sys
teme geographique et materiel de la regionalisation 
des prix des cereales. Nous n'avons pas oublie non 
plus, Monsieur Vetrone, les effets qui en resulte
raient pour certaines regions. C' est pourquoi nous 
proposons une compensation en ce sens que la 
Communaute est invitee a accorder provisoirement 
des aides a ces regions afin de compenser les in
convenients que vous craignez, Monsieur Vetrone. 
Cependant, si nous voulons aboutir a une politique 
globale raisonnable, nous devrons, un jour, avoir 
le courage de corriger serieusement les erreurs dont 
la politique globale commune et les organisations 
de marche sont entachees. J'invite done I' Assemblee 
a rejeter l'amendement de M. Vetrone et a se pro
noncer pour la proposition de la commission de 
I' agriculture, qui constitue au moins une tentative. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, comme je 
voulais justement m'adresser a M. Mansholt, il pour
ra repondre en meme temps a rna question. 

Je suis tout a fait d'accord avec notre collegue M. 
Lucker et je souhaiterais que M. Vetrone retirat 
son amendement. 

Effectivement, la situation actuelle est tellement 
desordonnee qu' on ne peut garder le systeme en 
vigueur. Mais je voudrais poser une question ·a 
M. le president Mansholt. J' estime que la Commis
sion n' a pas ete tout a fait honnete, dans cette 
affaire, ·en proposant un seul prix d'intervention a 
Rouen, car elle a dit, dans ·sa communication, qu' elle 
desirait que le prix d'intervention fut baisse de deux 
unites de compte. En realite, ce n' est pas exact. La 
baisse est de deux unites de compte a Rouen, mais 
elle est de 5,27 unites de compte a Naples et a 
Marseille, de 4,64 a Hambourg et a Rotterdam, de 
4,18 a Anvers, de 3,38 a Kehl, tandis qu'a Venise et 
a Rome - et ici je ne comprends pas tres bien la 
portee de l'amendement de M. Vetrone- il y a une 
Iegere augmentation. Et si I' on ajoute, comme le 
prevoit la Commission, les frais de transport jusqu' au 
port de Rouen ou jusqu'au port le plus proche, cela 
fait encore une unite de compte en moins. Si bien 

qu' en definitive, si j' ai bien compris cetrte proposition 
d'abaisser de deux unites de compte le prix d'inter
vention en prenant comme base le prix de Rouen, ce
la signifie que, pour une region comme celles de 
Naples, de Marseille, de Hambourg ou de Rotterdam, 
Ia baisse sera de I' ordre de 5 a 6 unites de compte 
par rapport a la situation actuelle. 

C' est pourquoi j' espere que la Commission - je le 
lui demande tres fermement ~ tres amicalement -
pourra se rallier a la proposition de la commission 
de I' agriculture, qui consiste uniquement a simpli
fier le systeme actuel, mais non a arriver a un point 
unique. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, en premier lieu, je voudrais faire une observa
tion sur l'amendement de M. Vetrone. Je rappelle 
que notre proposition, modifiee dans I' esprit de la 
proposition de M. Lucker, qui vise a appliquer le 
prix d'intervention aux ports de Rotterdam et autres 
villes, mais non au port de Rouen, ne signifie pas 
qu'il en resulte une orientation de la production de 
cereales vers I' exportation a destination des pays 
tiers. Cela n'a rien a voir. II peut meme en resulter, 
a l'interieur de notre Communaute, un renforcement 
de la preference. 

En second lieu, je rappellerai qu'il est inexact qu'une 
majoration des depenses destinees a soutenir ce sec
teur soit imminente. II s' agira au contraire de les 
reduire. 

M. Vetrone ne veut done pas accepter les paragra
phes 12, 13 et 14 de la resolution parce que le sys
teme que M. Lucker et moi-meme preconisons en
traine, a son avis, une orientation vers des exporta
tions a destination des pays tiers. 

M. Lucker. - (A) Je n'ai pas dit cela. Mon texte 
ne dit pas que les exportations sont orientees vers les 
pays tiers. 

M. Mansholt. - (N) Comme je l'ai deja dit, ce 
n' est pas le cas. Au contraire, il peut meme en resul
ter un renforcement tres sain des preferences. Les 
depenses d' aide a ce secteur ne sont pas majorees 
par la proposition, mais fortement reduites. C' est 
precisement l'une des raisons pour lesquelles nous 
faisons cette proposition. Je ne saurais done trop 
insister pour inviter M. Vetrone a retirer son amen
dement. 

Aux observations de M. Cointat je voudrais repondre 
que, comme Je viens de !'exposer, il est probable 
qu'une erreur se soit glissee dans notre proposition 
tendant a rapporter le prix d'intervention a Rouen, 
c' est-a-dire en pla~Yant ce prix d'intervention sur 
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un pied d'egalite avec ceux valables pour Rotterdam, 
Ham bourg et d' autres villes. C' est une impossibilite. 
Si nous prenons Rouen comme base, nous constatons 
que le prix d'intervention a Rotterdam et a Ham
bourg baisse considerablement. Cela reviendrait a 
une baisse du prix d'intervention dans toute la 
Communaute. C' est la raison pour laquelle je conclus 
que nous pouvons tres bien considerer Rouen comme 
le point de depart du prix d'intervention, mais que 
parallelement il doit exister pour Rotterdam un prix 
d'intervention logique et conforme au marche. Et 
ce prix s' etablit alors a 98,13 u.c. 

M. le President. -.Monsieur Vetrone, maintenez
vous votre amendement ? 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, je vou
drais faire observer a M. Mansholt que je suis en
core un peu sous le coup de certaines informations 
communiquees a Berlin par Ie chef du Service sta
tistique de la Commission. Voila pourquoi je ,pense 
a une politique d' orientation vers les exportations. 

Si I' on nous dit que, depuis le debut de 1' activite 
du Marche commun, les importations de produits 
agricoles qui equivalaient a la production d'une su
perficie de cinq millions et demi d'hectares, sont pas
sees, aujourd'hui, a 1' equivalent de Ia production 
d'une superficie de dix millions d'hectares, soit une 
superficie egale a 14 °/o de Ia superficie cultivee dans 
la Oommunaute, il eSt evident qu'il est difficile de 
ne pas accuser le coup et de ne pas etre inquiet. 

Quoi qu'il en soit, me rendant a !'invitation que 
m'a adressee egalement M. Lucker, je retire mon 
amendement. Je voudrais toutefois prier M. Lucker 
d'accepter que l'on dise, a l'avant-derniere ligne du 
paragraphe 14, Ia ou l'on prevoit !'attribution 
d' aides : « pour ces regions I' attribution d' aides ade
quates ... » 

M. le President. - Monsieur Lucker, quel est votre 
avis sur cette derniere proposition ? 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, nous avons longuement discute de ces pro
blemes en •commission, ou ces chiffres ont ete accep
tes apres un examen approfondi. II est toujours tres 

r delicat d'avoir a discuter d'amendements au dernier 
moment, juste avant de prendre la decision en seance 
pleniere. Le paragraphe 14 dit seulement que !'octroi 
'd'aides doit etre prevu pour compenser les repercus
sions, et nous sommes d'accord la-dessus. Dans ces 
conditions, je prie M. Vetrone de bien vouloir, apres 
la declaration de M. Mansholt, re'tirer son amende
ment. S'il n'y etait pas dispose, je vous demanderais 
alors, Monsieur le President, de faire proceder au 
vote. , 

M. le President. - Monsieur Vetrone, maintenez
vous votre amendement ? 

M. Vetrone. - J e le retire. 

M. le President. - L' amen dement n° 4 est retire. 

Je mets aux voix Ies paragraphes 12, 13 et 14. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Sur les paragraphes 15 a 19, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 15 a 19 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 20, je suis saisi d'un amendement 
n° 8, presente par M. Baas et qui tend a supprimer 
ce paragraphe. · 

La parole est a M. Baas pour defendre cet amen
derqent. 

M. Baas. - (N) A Ia lecture du paragraphe 20, on 
constate qu'il reprend les deux premieres parties de 
la resolution du 13 mars 1969, fut-ce en des te~es 
qui, a mon avis, different considerablement de ceux 
de Ia resolution. De plus, Ia resolution prevoit le 
retablissement de 1' equilibre sur le marche du beurre 
et des matieres grasses vegetales en des termes tout 
autres qui, a mon avis, ne conviennent pas dans 
le contexte du beurre et des matieres grasses vege
tales. Je deplore vivement qu'au cours de Ia discm;
sion en commission de I' agriculture, le rapporteur 
ait joint les deux problemes, de sorte qu'on a !'im
pression qu'un retablissement de l' equilibre sur le 
marche du beurre est lie a celui du marche des ma
tieres grasses vegetales, et reciproquement. De plus, 
l'avant-dernier alinea qui declare: « estime toute
fois necessaire de maintenir et de garantir le prix 
indicatif du Iait » est formellement en contradiction 
avec les paragraphes 22 et 23, selon lesquels nous 
nous effonyons d' obtenir en quelque sorte le principe 
d'une participation des producteurs. Enfin un nouvel 
element a encore ete ajoute. J'ai propose de suppri
mer ce paragraphe, ce qui ne presente aucune diffi
culte. Cette suppression n' aurait en effet a1,1cune 
influence sur I' ensemble de Ia resolution. Ce ne sont 
que des declarations vides de sens. Je crois que si 
nous maintenons purement et simplement les para
graphes 21, 22 et 23, nous exprimons mieux ce que 
nous avons voulu dire a la commission de !'agricul
ture. J'invite done le Parlement a supprimer Ie para
graphe 20. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Je regrette de devoir 
'decevoir M. Baas dans ce cas aussi, car je suis d'avis 
qu'il faut rejeter son amendement. Lorsque M. Baas 
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declare que la redaction du texte de la commission 
de 1' agriculture ne correspond pas a ce qui a ete dit 
au sein de cette commission, il n' exprime pas exacte
ment la verite. 11 y a certes eu des divergences d' opi
nions et des majorites a la commission de 1' agricul
ture, mais la majorite a accepte ce point tel qu'il 
est expose ici, de meme que la resolution dans son 
ensemble. 

L' amendement de M. Baas sur le paragraphe 20 est 
naturellement a voir en rapport avec :Ses amende
ments sur les paragraphes 9 et 10. Si nous adoptions 
tous les amendements de M. Baas, nous changerions 
completement 1' orientation de la politique de l'in
dustrie laitiere, exception faite du pfennig par litre 
de lait per9u au titre de la valorisation des eJOCedents. 

Au paragraphe 20, nous nous referons a juste titre 
a la resolution du 13 mars. M. Baas a, il est vrai, avec 
quelques collegues, vote le 13 mars contre cette 
resolution. Le rejet d' amendements est une chose 
a laquelle il faut se resigner dans la vie parlementaire 
et politique. Nous devons nous referer a cette resolu
tion et a celle du 3 juillet, parce que nous avions alors 
fixe notre attitude provisoire a 1' egard de la politique 
de l'industrie laitiere y compris dans le domaine des 
matieres grasses d' origine vegetale et maritime. Le 
paragraphe 20, qui se presentait initialement sous 
tine forme differente, a ete repris sur la base d'un 
amendement presente par M. Vetrone, soutenu par 
plusieurs collegues de la commission ; c' est pourquoi 
on le retrouve ici. 

Je ne parlerai pas maintenant des amendements 9 
et 10, qui seront mis en discussion ulterieurement. 

Nous devons insister afin que le paragraphe 20 soit 
maintenu, faute de quoi tout ce qui dans cette reso
lution concerne I'industrie laitiere doit etre aban
donne. Je demande done que l'amendement soit 
rejete. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, bien 
qu'il se fasse tard, il nous faut rester logiques. 

Amon grand etonnement, M. Lucker n'a fait aucune 
allusion a I' argument absolument logique de M. Baas, 
selon lequel le prix indicatif doit etre garanti. Selon 
la version neerlandaise du paragraphe 20 de la reso
lution, il est dit : 

« acht het echter noodzakelijk de richtprifs voor 
melk te hand haven en te garanderen ». · 

Peut-etre est-ce une question de traduction; je n'en 
sais rien. 

Les paragraphes 22 et 23 declarent que les produc
teurs doivent apporter leur participation a ... C' est au 
detriment du prix indicatif I 

M. le President. - J e mets aux voix l' amen dement 
n° 8. 

L' amendement n° 8 est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 20. 

Le paragraphe 20 est adopte. 

Sur le paragraphe 21, je n'ai ni amendement ni ora
teur inscrit. · 

J e le mets imx voix. 

Le paragraphe 21 est adopte. 

Sur le paragraphe 22, je suis saisi de 3 amendements 
qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

- Amendement n° 11, presente par M. Briot et qui 
tend a supprimer le paragraphe 22. 

- Amendement n° 12, presente par MM. Dulin et 
Cointat et dont voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 22. se prononce en faveur d'une reduction (par 
exemple 5 °J11) du prix d'intervention effec
hvement paye aux entreprises qui livrent a 
!'intervention plus d'un pourcentage deter
mine (par exemple 25 °J()) de leur production 
de beurre ou de poudre de lait >>. 

- Amendement n° 9, presente par M. Baas et dont 
voici le texte : 

Completer comme suit ce paragraphe : 

« dbtenue en ne compensant pas entierement la 
baisse du prix du beurre par une augmentation du 
prix du lait en poudre ; >> 

La parole est aM. Briot pour defendre l'amendement 
n° 11. 

M. Briot. - Monsieur le President, je crois que ce 
que j' ai dit tout a l'heure suffit amplement pour 
justifier mon amendement. 

J'ajouterai que M. Mansholt a dit lui-meme qu'il 
n'etait pas partisan d'une taxe sur les produits. Par 
ailleurs, il y a un autre aspect de la question, qui est, 
d' ailleurs, critiquable. 

J' ai dit tout a l'heure que dans I'immense region de 
France on manquait de lait, on manquait de veaux 
et on en importait. Ce n'est pas justifiable. Je sais 
bien qu'il est, dans la Communaute, des regions dont 
la production a augmente de 50 OJo. Mais de telles 
differences dans la regionalisation ne sont pas compa
tibles avec le maintieil d'un tel article. C'est la raison 
pour laquelle je demande a ceux qui recherchent 
I' equite de vouloir bien voter 1' amendement que je 
leur propose. II tombe sous le sens. On ne peut, en 
effet, expliquer a personne que lorsqu'il y a deficit 
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et penurie, on institue une taxe de resorption ; ce 
n' est pas defendable. 

Je crois que les arguments que je viens d'exposer 
sont, par eux-memes, suffisamment convaincants 
pour que 1' Assemblee suive rna proposition. 

M. le President. - Quel est 1' avis du rapporteur ? 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Je constate que les 
trois amendements au paragraphe 22 sont d'un carac
tere different. Pour rna part, j' estime devoir les reje
ter tous les trois et j'invite cette Assemblee a me 
suivre dans cette voie pour les raisons que voici : 
il s' agit du paragraphe par lequel nous faisons un 
pas dans 'Ia direction d'une politique adaptee aux 
conditions de marche. 

J' ai declare en commission, et je repete ici, que je 
ne peux me rallier au jugement sur la situation du 
marche selon lequel nous serions deja sortis de la 
periode excedentaire et nous aurions le champ libre 
pour instaurer un marche equilibre. Ce n' est pas 
encore le cas, et ce ne le sera pas de sitot. II nous 
faudra faire de grands efforts si nous maintenons 
le systeme. Et c' est ce que je demande a M. Briot 
et a ses amis de considerer : nous ne nous sommes 
pas prononces pour une reduction du prix d'inter
vention du beurre, mais pour une baisse du prix du 
beurre a la consommation. C'est pourquoi le meca
nisme propose par M. Mansholt disparait. Si, malgre 
tout, nous acceptions le principe d'une participation 
des producteurs a la valorisation, cela ne peut se 
faire que par l'intermediaire d'un prelevement spe
cial, tel que nous le proposons au paragraphe 24. 

Pour cette raison, je demande, en considerant aussi 
1' appreciation de la situation des marches, que 
1' amendement Briot soit rejete. 

M. le President. - La parole est a M. Dulin pour 
defendre son amendement n° 12. 

M. Dulin. - Monsieur le President, je suis d' accord 
sur l'amendement de M. Briot et j'en ai presente un 
second au paragraphe 22. Ce second amendement 
a ete soumis a la commission de 1' agriculture, qui 
ne l'a pas adopte. II tend a operer une reduction sur 
le prix d'intervention aux usines qui mettraient a 
!'intervention des quantites de produits laitiers supe
rieures a 25 °/o. 

Je ne crois pas devoir m'expliquer a cet egard parce 
que mon collegue M. Coin tat 1' a tres bien fait cet 
apres-midi. En effet, un certain nombre d'usines, 
sans a voir d' organisme commercial et sans aucun 
souci d' aucune sorte a cet egard, mettent leur beurre 
ou leur poudre de lait a !'intervention, quelquefois 
a concurrence de 80 a 85 °/o. D'autres usines, qui 
ont fait un gros effort de commercialisation, comme 
il en est dans rna region, qui ont utilise notamment 

la television pour faire leur propagande, arrivent a 
ne mettre a !'intervention que 5 ou 6 °/o. Nous 
sommes done penalises dans !'intervention. 

Ceux qui n' ont rien fait, beneficient de !'interven
tion, tandis que ceux qui ont fait un effort de 
commercialisation sont penalises I 

Je sais que mon ami Lucker m'a repondu : ce ne sont 
pas les industries que vous allez penaliser, c'est le 
producteur lui-meme. Bien entendu, je par'le sur 
le plan de la cooperation agricole, c' est au producteur 
a protester aupres de sa cooperative, car, actuelle
ment, on doit debourser des sommes extremement 
importantes. 

Mais je voudrais revenir tres brievement, etant donne 
l'heure tardive, sur !'intervention de M. Mansholt. 

M. Kriedemann. - Pensez un peu a tous ceux que 
vous retenez ici par de longs discours I 

M. Dulin. - Monsieur Kriedemann, je crois que 
je n' ai pas parle de la journee, par consequent je 
peux quand meme dire quelques mots. 

Je crois que c'est important parce que M. Mansholt 
nous a dit tout a l'heure qu'il y avait demain et apres
demain a Bruxelles une reunion consacree aux prix 
agricoles, que les ministres pourraient ne pas 
accepter les propositions de la Commission et que 
celle-ci pourrait les retirer. Si ce'la se passe ainsi, 
c' est tres simple, la commission de 1' agriculture et la 
commission des finances auront travaille pendant 
un mois et demi, et nous aujourd'hui jusqu' a 3 heures 
du matin, sans aucun resultat parce que les ministres 
ne prendront pas encore de decision. Je sais que 
leur intention, Monsieur le president Mansholt, c' est 
justement de ne pas baisser les prix. IIs ne veulent 
pas diminuer les prix. 

Je voulais faire cette obser:vation en passant et vous 
voyez, Monsieur Kriedemann, que je n' ai pas etl~ 
tres long et je demande au Parlement de voter cet 
amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je dois 
vous dire que je ne peux pas non plus me prononcer 
en faveur du texte de ce paragraphe. II y est dit en 
effet que nous nous pronon~ons en principe pour 
une participation des producteurs a la valorisation 
des excedents de beurre et de lait en poudre. 

« Une participation des producteurs a 'Ia valorisa
tion » I 

II ne manquerait vraiment plus que les producteurs 
ne participent pas a la valorisation des produits qu'ils 
mettent eux-memes sur le marche ! 
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Je trouve proprement intolerable le sens que, dans 
la politique agrico'le, on tente peu a peu de donner 
a certains mots. Je vote done contre ce paragraphe. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je voudrais dire que M. Dulin reste logique 
avec lui-meme. Dans son appreciation du marche, 
il part du fait qu'il n'y a plus d'excedents. Cette 
appreciation est fausse. Sinon y aurait-il 350 000 
tonnes de beurre et 350 000 tonnes de lait en 
poudre? 

Mais s'il y a des excedents, il est absoiument indif
ferent pour I' appreciation g{merale de la situation 
que la laiterie A ou la laiterie B approvisionne le 
marche ou sollicite l'intervention pour sa production. 

La these de M. Dulin n'aurait de sens que s'il exis
tait reellement un equilibre du marche. A defaut, 
il nous faut faire quelque chose. 

II me faut ajouter qu'il est tres interessant - je dois 
repeter en seance pleniere ce que j'ai dit en commis
sion - de constater qu'un co>llegue fran9ais introduit 
ici sous une nouvelle forme le principe de la causa
lite. Ce principe a joue un role politique d'une portee 
considerable au cours des discussions de ce5 derniers 
mois sur le financement de la politique agricole. 

Je rappellerai, Monsieur Dulin, que mes collegues 
et moi-meme avons pris beaucoup de peine dans 
notre pays pour faire admettre que le principe de 
la causalite dans le financement de I' agriculture est 
en opposition avec le principe de la solidarite. 

Aujourd'hui le financement de I' agriculture est 
acquisl et je suis tres etonne de voir que l'on veut 
reintroduire d'une autre maniere le principe de la 
causalite, en en in versant les signes. C' est une chose 
dont il faut nous garder absolument, si nous voulons 
rester credibles et logiques a l'avenir. 

Pour ces deux raisons, je recommande de rejeter 
I' amendement Dulin. 

M. Dulin. - Je retire mon amendement, Monsieur 
le President. 

M. le President. - L'amendement n° 12 est retire. 

Je mets aux voix l'amendement n° 11 de M. Briot. 

L'amendement n° 11 est rejete. 

La parole est a M. Baas pour defendre l'amende
ment n° 9. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je regrette 
que le rapporteur n'ait pas voulu tirer la consequen
ce du rapport qu'il a lui-meme elabore. En ce qui 
concerne les cereales, il est apprecie de M. Mansholt, 

et ii en est de me me pour le sucre, mais il n' apporte 
rien en ce qui concerne le lait. Le paragraphe 20 fait 
en effet mention de « I' accroissement de la vente de 
beurre en reduisant le prix a la consommation par 
une subvention>>. Or nous savons qu'en pratique ce 
n' est pas possible. 

Jamais, dans la pratique, il n'a ete possi:bile d'abais
ser le prix a la consommation par une subvention. 

Du cote des producteurs ii ne reste done plus au
cune possibilite de participation materielle. C' est 
pourquoi j' ai introduit un amendement dans l~quel, 
a l'instar de ce qui a ete decide pour Jes cereales et 
le sucre, il est etabli avec beaucoup d'insistance que 
nous nous pronon9ons pour une compensation par
'tielle de la baisse du prix du beurre et pour le rele
vement du prix du lait en poudre. Ainsi nous indi
quons sans equivoque que nous sommes prets a faire 
quelque chose en ce domaine. Le paragraphe 23 
est la suite directe et logique. Dans ce paragraphe 
nous ne suivons pas la Commission en ce qui concer
ne les 1,8 u.c., mais nous nous declarons prets a 
considerer ce pfennig comme, pourrait-on dire, une 
participation du producteur a la production totale 
de lait. 

J'attacherais un prix particulier a ce que l'on n'agis
se pas comme si I' on votdait apporter une contribu
tion d'un pfennig, alors qu'on n'indique pas com
ment cette contribution d'un pfennig sera concre
tisee. 

J' espere que le rapporteur voudra bien reconsiderer 
ce point. A la commission de I' agriculture, une 
discussion confuse n' a pas permis de parvenir au 
resultat escompte, mais si nous declarons ulterieure
ment que nous sommes prets a appofil:er une contri
bution d'un pfennig a la vaiorisation du lait, nous 
devons aussi avoir ici le courage d'indiquer selon 
queUes modalites, comme nous l'avons fait pour les 
cereales et pour le sucre. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je ne peux malheureusement suivre M. Baas. 
En agissant ainsi, nous modifierions toute la concep
tion de base de Ia commission de I' agriculture et du 
Parlement. 

Je dirai toutefois un mot de conciliation. L'executif 
a propose un certain mecanisme que nous avons re
jete. II y a, a la commission parlementaire, des 
membres qui apprecient davantage le mecanisme 
propose par I' executif que celui propose par I' execu
tif que celui propose par la commission. C' est une 
situation qui ne peut trouver une solution que par 
une decision a la majorite. C' est ce que nous avons 
fait a la commission il y a quclques jours ; et c' est 
ce que nous devons faire de nouveau aujourd'hui. 
Je n'ai pas le pouvoir de convaincre M. Baas et ses 
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amis, mais si nous voulons rester dans la logique 
de Ia proposition d' ensemble, nous devons rejeter 
la proposition de M. Baas. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 9 qui n' est pas accepte par le rapporteur. 

L'amendement n° 9 est rejete. 

-Je mets aux voix le paragraphe 22. 

Le paragraphe 22 est adopte. 

Sur les paragraphes 23 et 23 his, je suis saisi d'un 
amendement n° 10, presente par M. Baas et dont 
void le texte : 

Rediger comme suit ces paragraphes : 

« 23 estime cependant qu'il conviendrait de limi
ter cette participation a un pfennig par kilo
gramme de lait et d' envisager d' exempter de 
cette participation les alpages permanents ; >>. 

}'attire !'attention de l'assemblee sur le fait que les 
paragraphes 23 et 23 his ont fait l'objet d'un cor
rigendum, distribue separement. 

La parole est a M. Baas, pour defendre son amen
dement. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, il me man
que qe corrigendum en langue neerlandaise, et je ne 
suis done pas dispose a prendre la parole sur ce su
jet. Cela denature le paragraphe 23. Je vais devoir 
me montrer tres dur a l' egard du rapporteur. Le 
paragraphe 23 est le resultat d'une oombinaison 
selon laquelle on serait pret a abandonher un pfen
nig cependant que l' on introduirait une taxe sur Ia 
margarine. Et void tout a coup un paragraphe 23 
his. Je pense que ce n'est pas correct. De plus je ne 
dispose pas du corrigendum en langue neerlandaise. 
J e ne suis done pas pret a poursuivre la discussion 
du paragraphe 23, d' autant plus que les efforts ten
dent a apporter une modification substantielle a la 
proposition de resolution de Ia commission de l' agri
culture. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je n'y 
comprends absolument rien. Je n'ai pas non plus le 
corrigendum ou ce qui doit en tenir lieu concernant 
le paragraphe 23 his dont parle M. Baas. J'apprends 
qu'il est en cours de distribution, mais cela ne signi
fie pas que je l'ai. Ah I si, Monsieur le President, on 
me le remet. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, meme si nos opinions divergent, je voudrais 
au moins, sans manquer au respect et a q• amitie que 

j' ai ·pour M. Baas, defendre ici I' argumentation de la 
commission de l' agriculture et Ia mienne. 

Je vous prie de m'excuser, Monsieur Baas, si le cor
rigendum n'est pas entre vos mains; il a ete distri~ 
hue bier. 

Quand au fond, j'ai deja dit que M. Baas reste logi
que avec lui-meme. C' est le pourquoi de son amen
dement au paragraphe 10. C'est l'aboutissement de 
ses amendements n<>s 8, 9, 10 et 11, sur lesquels nous 
nous sommes deja prononces. 

M. Baas nous dit maintenant que du point de vue 
politique, il n'etait pas tres correct de joindre, a pro
pos des paragraphes 23 et 23 his, 1e pfennig repre
sentant la participation des producteurs a la taxe 
sur les matieres grasses d' origine vegetale et mariti
me. 

J e repondrai a cela que nous demandons depuis 
deux ans, en accord avec Ia Commission, la percep
tion de la taxe sur .Jes matieres grasses d' origine ve
getale et maritime. Si elle n' est pas encore en appH
cation, ce n' est pas notre faute, la proposition est 
aux mains de Ia Commission. Mais sur le plan parle
mentaire, il est absolument legitime que nous exer
cions une certaine contrainte en vue de la realisa
tion de cette proposition. 

Je ferai une troisieme observation, Monsieur Baas, et 
j' en appelle a votre comprehension. On parle beau
coup de cette taxe sur les matieres premieres d'origi
ne vegetale et maritime. Si nous faisons participer 
les producteurs, qui representent un revenu de 
quelque 500 millions de marks - soit 135 millions 
d'unites de compte- au financement des excedents 
et si, a [a majorite de cette Assemblee, nous n' avons 
jamais nie qu'il existe une certaine relation entre les 
matieres grasses d' origine animale et celles d' origine 
vegetale sur le marche des matieres grasses - sans 
pretendre pour autant que nous sommes en mesure 
de mener une poHtique nous permettant de resou
dre dans le secteur des matieres grasses d' origine ve
getale les problemes relatifs aux matieres grasses 
d'origine animale, et nous n'avons jamais rien 
pretendu de tel - il est alors tout aussi justifie de 
prelever une taxe sur les matieres grasses d'origine 
maritime et vegetale. En effet, ces denrees sont les 
seules dans tout le secteur des produits alimentaires a 
n'etre frappees d'aucun droit de douane ni d'aucune 
taxe. Si l'on veut faire etat d'une certaine justice, il 
nous faut abaisser ou supprimer les droits de douane 
et Ies taxes .e_galement pour les viandes de toute natu
re et pour d' autres produits alimentaires. :E.tant don
ne cependant que dans le cadre de notre politique 
agricdle., nous avons accepte ces taxes, la justice 
veut que nous frappions aussi les matieres grasses 
d'origine vegetale et maritime d'une taxe qui, nous en 
sommes fermement convaincus, n'a d'une part, nul
lement pour effet de grever les echanges des pays en 
voie de developpement avec la Communaute et, 
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d' autre part, ne peut aboutir a rei ever Ie prix des 
produits finis de ce secteur dans Ia Communaute. 

Pour ces motifs, j'estime absolument justifie d'eta
blir un certain Hen entre Ia contribution des produc
teurs de produits laitiers et la realisation de la pre
sente proposition, ce que la Commission et le Parle
ment demandent d' airlleurs depuis assez longtemps 
au Conseil de ministres. Les demieres decisions ou 
deliberations du Conseil sur ce probleme permettent 
de conclure que le Conseil sait parfaitement qu'il 
ne peut se soustraire a I' exam en de ce probleme. Pour 
ces motifs, je demande que l'amendement n° 10 
de M. Baas soit rejete. 

M. le President.- La parole est aM. Boscary-Mons
servin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commJSswn 
de l' agriculture. - Monsieur le President, je vou
lais simplement. rassurer M. Baas quant a la proce
dure. Je le fais en tant que president de la com
mission de I' agriculture. Mes souvenirs et les notes 
que j' ai sont extremement precis. Lorsque nous 
avons discute de !'article 23, trois problemes se 
sont poses. Le premier probleme a ete de savoir 
quel devait etre eventueHement le plafond de la 
cotisation. Un amendement aux termes duquel le 
pla'fond serait de un pfennig a ete depose, accepte 
et repris par le rapporteur. 

II y a eu un deuxieme amendement tendant a exemp
ter de la cotisation un certain nombre d'herbages et 
finalement on est tombe d'accord. Au depart on 
avait parle << d'herbages alpins >>, on a rectifie et on 
a mis «herbages permanents>>, ce qui vent parfaite
ment dire ce que cela veut dire. 

Puis, troisiemement, M. Dulin avait depose un amen
dement qu'il avait pris soin de deposer par ecrit -
par consequent, il ne peut y avoir aucune equivo
que - et cet amendement etait ainsi conryu : « cette 
participation >> - c' est-a-dire la participation de un 
pfennig - ne devrait etre pen;ue aupres des produc
teurs que dans la mesure ou serait perryue la taxe 
communautaire sur les matieres grasses, prevue par 
I' avis de la commission de I' agriculture en date du 
22 mars 1968 et basee sur I' article 201 du traite de Ia 
C.E.E. et fixee a 0,10 unite de comp-te par kilo. 
C' est la taxe qui existe deja depuis longtemps, mais 
qui, pour 1le moment, n' a pas encore ete mise en 
recouvrement. 

r ai mis, en tant que president, cet amendement aux 
voix devant la commission de I' agriculture et i1 a 
ete accepte a une majorite substantielle. Je dois 
dire que lorsque j'ai vu le texte de M. Liicker, j'ai 
ete un peu etonne parce que je n'ai pas retrouve, 
dans le texte de M. Liicker, trace de l'amendement 
qui avait ete depose par M. Dulin. J' ai pense que 
mon devoir de president etait d' essayer de verifier 
que les amendements ·soient exactement reproduits 

dans ie texte comme ils avaient ete votes. II est 
apparu qu'il y avait une erreur de redaction, ce 
qui est tout a fait excusable quand on sait les condi
tions dans lesqueBes nous travaillons et dans les
quelles il faut traduire 'le texte et enfin le reproduire 
en de tres multiples exemplaires. Nous avons fait 
les recherches et nous avons retrouve l'amende
ment exact de M. Dulin; c'est la raison pour laquel
le nous avons fait un corrigendum afin de retrouver 
tres exactement le texte qui avait ete vote par la 
commission de I' agriculture. 

Voila, Monsieur le President, sur le plan de la pro
cedure quelle est la situation. r ai cru devoir :Ja pre
ciser, a la suite, il me permettra de le lui dire tres 
gentiment, des observations un peu vehementes que 
M. Baas avait adressees a notre rapporteur. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, bien 
qu'il soit 3 heures du matin, j'espere qu'on voudra 
bien preter attention a des arguments de bon sens. 

M. Vredeling.- (N) Optimiste I 

M. Westerterp. - (N) Je demanderai a notre rap
porteur s'il ne voudrait pas, en fin de compte, envisa
ger de supprimer dans sa resolution, le paragraphe 
23 his, tel qu'il est redige actuellement. Je presen
terai quatre arguments a cet effet. 

Si je ne m' abuse, cette proposition ne se retrouve 
pas dans la communication de la Commission relati
ve a I' equilibre des marches agricoles, mais elle cons
titue un nouvel element apporte par Ia commission 
de I' agriculture. En un sens, cette proposition est 
parfaitement superflue, car ceux qui estiment qu'il 
faudrait simplement repeter une decision anterieure 
du Parlement europeen devraient tout de meme 
pouvoir se fier a cette decision. On veut done aller 
plus loin. En somme, on veut maintenant prendre 
une nouvelle decision. 

Le rapporteur connait les difficultes que presente 
cette sdlution pour bon nombre de ceux qu' elle con
ceme. En effet, elle comporte trois elements de fond. 
En premier lieu, il est inexact d' affirmer - comme 
les enquetes l'ont demontre - qu'une hausse du 
prix des graisses vegetales incite les consommateurs 
de graisses vegetales a se toumer vers le beurre. Dans 
cette hypothese, au contraire, Ia partie du budget 
menager consaoree aux graisses est dLminuee ; dans 
ces conditions, :J'objectif que l'on vise est manque. 

En deuxieme lieu, vous savez bien quelle sera la 
reaction de certains pays tiers : ils n'accepteront pas 
que la Communaute impose ces prelevements, rls 
prendront done des mesures de retorsion. Ce qui si
gnifie au moins que le volume global des exporta
tions de la Communaute ira diminuant. Cela signifie 
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aussi que l' accroissement du produit national brut 
sera inferieur a ce qu'il pourrait etre dans !'hypothe
se contraire ; vous allez done vous bn1ler les doigts, 
puisque la commission de !'agriculture a demande au 
paragraphe 7 que les ressources destinees au Fonds 
eurapeen agricole s' accroissent dans une mesure au 
mains egale a l' accroissement du produit national 
brut. 

Monsieur le President, j' en arrive a mon dernier ar
gument, celui que j'estime le plus important. Je 
vous dirai franchement que je n'ai pas bien saisi 
pourquoi on a fait valoir, une fois de plus, que cette 
taxe n'irait pas a l' encontre des interet'S des pays en 
voie de developpement. J e ne voudrais plus repeter 
cet argument. Qu'H me suffise de rappeler qu'a 
l' occasion de notre Conference avec les pays afri
cains associes, tenue a Tananarive en janvier 1969 
et a Niamey en septembre de la meme annee -
differents membres de cette assemblee y ont parti
cipe - les pays associes nous ont expressement 
demande de ne pas soutenir !'institution d'une telle 
taxe sur les graisses vegetales. 

S'agit-il de !'argument avance par 'la C.E.E., a sa
voir qu'une restitution de la taxe serait operee en 
faveur des pays associes en voie de developpement, 
j' estime qu'il a ete refute peremptoirement par M. 
Guy Aberre, representant du Senegal, qui a declare : 
a quai cela nous servirait-il que la C.E.E. nous 
offre d'accorder une restitution sur une taxe qui 
n' est imposee que quand nous ne sommes plus en 
mesure d' exporter nos produits ? 

A mon avis, aucun argument ne saurait mieux mon
trer qu'il est completement errone de revenir mainte
nant sur cette question. C' est pourquoi je demande
rai au rapporteur de ne pas insister sur le maintien 
du paragraphe 23 his. Pour conclure, je ferai obser
ver qu'en depit de mes reserves a l'encontre d'un cer
tain nombre de paragraphes du projet de resolu
tion, j' adopterai finalement une attitude positive a 
l' egard de I' ensemble du projet de resolution ; cela 
me serait toutefois impossible, si le paragraphe 23 
his y etait maintenu, compte tenu, en particulier, des 
arguments concernant les pays en voie de develop
pement. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
tiens a reduire au strict minimum rna part de res
ponsabilite dans le fait que nous disposons ici du 
travail et de la sante de ceux qui dependent de no
tre bon vouloir et qui n'ont pas, comme nous, la 
latitude de partir des qu'ils en ont assez. 

Je me Iimiterai a une seule phrase : j'estime intole
rable et inadmissible d' employer le terme (( equita
ble » a propos de la mise en vigueur d'une taxe sur 
la margarine, et cela dans le cadre d'une politique 
laitiere et d'une politique de beurre sans issue. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, permettez
moi d' ajouter une simple observation. J' estime que 
le rapporteur, en depit des arguments qu'il s'efforce 
de presenter, n'atteint pas son but. Ainsi done, on 
voudrait encore ajouter aux difficultes existant dans 
le secteur laitier en instituant une taxe sur les mar
garines. Je pense que l'on ne peut reellement pas 
recourir a ce moyen dans cette question. Tant de 
propositions de la Commission et, en particulier, 
tant de points sur lesquels nous avons donne un avis 
favorable, n' ont pas non plus ete suivis d' effets. 
Pourquoi subordonnerions-nous encore a !'institu
tion de cette taxe notre concours a !'obtention d'une 
contribution des producteurs aux COlltS de l' elevage 
laitier ? 

Telle est !'inconsequence que recele cette resolution. 
C' est a cause de ce paragraphe que je voterai tout a 
l'heure contre la proposition de resolution, bien que 
je puisse en accepter de nombreux autres. J' etais 
meme dispose a en adopter les grands lignes. Or, 
du fait de cette maniere de proceder, on me met 
tout simplement dans l'impossibilite de voter pour 
cette proposition. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, je voudrais 
d'abord dire qu'en ce qui conceme !'article 23 his, 
je me rapproche des arguments de notre collegue 
M. Westerterp. Je crois d'ailleurs traduire ainsi, 
en tant que rapporteur pour avis, le sentiment de 
la commission des finances. 

Mais si je ne suis pas d' accord sur I' article 23 his, 
je le suis encore beaucoup mains sur le paragraphe 
23, car je considere que lorsqu' on presente un para
graphe au vote de cette Assemblee, il faut qu'il soit 
serieux et raisonnable. Or, ce paragraphe n'est ni 
serieux ni raisonnable. Ou bien on est pour les ta
xes de resorption, ou bien on est contre. Mais on 
n'est pas moitie pour, moitie contre ... Moi, je suis 
contre les taxes de resorption, je l' ai dit, parce qu' el
les sont aveugles et parce qu' elles sont temporaires. 
Je suis done amene a voter contre ce paragraphe 23. 
En outre, instituer une taxe de resorption limitee 
a un pfennig et en exempter toutes les zones a her
bages permanents, revient a n' appliquer aucune ta
xe. En effet, 90 °/o environ des regions d'elevage 
sont a herbages permanents. Alors, je prefere que 
l'on dise qu'il n'y a pas de taxe de resorption du 
tout. Cela me parait beaucoup plus honnete et plus 
courageux, vis-a-vis de la Commission et du Consei:l, 
que de voter ce paragraphe 23 ou l' on dit a la 
Commission : nous approuvons vas propositions, 
mais nous y prevoyons une exception qui a pour 
effet de les annuler a concurrence de 90 •Ofo. 

Par consequent, pour les raisons avancees par 
M. Westerterp et pour celles que je viens de vous 
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ex:poser, je voterai contre !'article 23 et !'article 
23 his. 

M. le President. - La parole est a M. Brouwer. 

M. Brouwer. - (N) Monsieur le President, sans 
parler des arguments de M. Westerterp, je voudrais 
me limiter a exposer une raison d' ordre essentielle
ment pratique. J' ai entendu dire M. Mansholt, le 
rapporteur et d' autres orateurs que nous desirons 
tous obtenir dans les meilleurs delais une decision 
du Conseil. Eh bien, si nous voulons compliquer 
1a tiiche du Conseil nous n'avons qu'a recommander 
!'adoption de cette partie de la resolution. Et je puis 
vous predire que, dans ce cas, nous ne servirions 
pas les intt'm~ts des agriculteurs. Ce dont les agri
culteurs ont actuellement besoin, c'est d'une deci
sion categorique du Conseil, car ils ont deja vecu 
assez longtemps dans !'incertitude. Je m'adresse 
done au rapporteur en le priant de retirer, pour ces 
raisons d' ordre pratique, cette partie de la proposi
tion de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Duliil. 

M. Dulin. - Monsieur le President, nous nous at
tendions, bien entendu, a cette offensive de nos amis 
hollandais. 

M. Westerterp. - Ce n'est pas une offensive des 
Hollandais. J' ai parle pour les pays en voie de de
veloppement. 

M. Dulin. - J e vous en prie I J e vous ai laisse par
ler sans vous interrompre. Laissez-moi parler ega
lement. 

M. Westerterp. - D'ailleurs, M. Cointat est-il Hol
landais? 

M. Dulin. - Ce que nous constatons, c' est que, 
dans un certain nombre de pays, nous avons fait 
un effort considerable en ce qui concerhe la resorp
tion des excedents. C' est le cas, notamment, de la 
France et elle n'est plus excedentaire. Vous, Hollan
dais, vous avez des excedents qui augmentent regu
lierement de 27 %. Pendant ce temps-la, vous faites 
manger de la margarine ... 

M. Westerterp. - Mangez du beurre ... 

M. Dulin. - Ce que je voulais vous dire, c' est que 
I' on veut imposer les producteurs de lait pour un 
pfennig et que cela, vous l'acceptez. Mais lorsqu'il 
s'agit d'appliquer une taxe qui a ete votee depuis 
1963 par le Parlement, vous refusez. Je regrette, 
mais ce que je demande c' est qu' on applique la taxe 
qui a ete votee par le Parlement depuis 1963. 

15 

Ma position a la commiSSIOn de I' agriculture a ete 
tres nette. J' ai dit : on demande au producteur un 
effort de un pfennig, c' est entendu, mais je demande 
en meme temps I' application de la taxe sur les mar
garines qui a ete votee en 1963 et que nous avons 
d'ailleurs confirmee. C'est notre rapporteur, M. Lu
cker, qui a fait des propositions concretes dans la 
resolution du mois de mars. Je vais vous lire un ex
trait de la decision du mois de mars du Parlement 
europeen : « ... rappelle son avis du 22 mars 1968 » 

- on le rappelle tout le temps - << adopte par une 
large majorite et selon lequel une taxe communau
taire sur les matieres grasses devrait etre basee sur 
I' article 201 du traite de la C.E.E. et fixee a 10 unites 
de compte par kilogramme ; se reserve de se pro
noncer definitivement sur ce point, de meme que sur 
la propositon de la Commission concernant !'in
troduction d'une taxe sur les tourteaux, la farine de 
poisson et certains autres produits lorsque la 
Commission aura presente des propositions. » 

Le Parlement europeen, a deux reprises, a vote ce 
texte et no us en demandons I' application. C' est de 
la bonne logique. C' est pourquoi je demande au 
Parlement europeen, dans !'interet des producteurs 

, de lait qui ont ete particulierement touches ces der-
niers temps, de se conformer a des votes qu'il a 
emis a une large majorite en 1968 et 1969. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Muller. - (A) Monsieur le President, j' adres
serai a tous mes collegues un mot sur le probleme 
de la margarine. Nous devrions etre assez compre
hensifs pour qu' a cette heure tardive, aucun argu
ment ne soit presente qui est connu de tous ceux 
qui sont presents ici. A quoi sert-il de vider a nou
veau, a trois heures et quart du matin, notre diffe
rend concernant !'imposition ou la non-imposition 
de Ia margarine ? N ous connaissons nos positions. 
Nous devrions enfin voter sur le paragraphe 23 a), 
sur le point de savoir s'il doit ou non etre indus 
dans la resolution. fen appelle au bon sens. Nous 
devrions sanger non seulement a la sante de nos 
collaborateurs, mais egalement a la notre. Poursui
vre I' examen de ce sujet a cette heure-ci ne saurait 
se justifier. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M: Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je le regrette, je ne puis que souscrire a ce 
qu'a dit mon collegue, M. Miiller. J'ai ecoute avec 
beaucoup d'interet les observations et les arguments 
presentes par mes co1legues. Or, il n'y avait aucun 
argument nouveau. Tous ces arguments ont ete 
exposes et examines quant a leur bien-fonde, non 
pas une fois, mais deux, trois, voire une douzaine 
de fois. Et je dois dire franchement que ce que j' ai 
entendu ici, au cours de cette soiree, n'a pu ebran-
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ler rna conviction, la meme argumentation etant 
employee sans relache depuis trois ans. 

J' ai seulement ete etonne qu' au sein de la commis
sion, M. Cointat, par exemple, se soit expressement 
prononce en faveur de Ia proposition de M. Dulin, 
alors que ce soir. .. 

(Protestations) 

... mais oui, alors que ce soir, il s'y est oppose avec 
un certain nombre d' arguments. On pourrait pre
tendre qu'en liant les articles 23 et 23 a), la valeur 
de la proposition se trouve quelque peu attenuee. 
Je ne partage pas cette maniere de voir, estimant 
au contraire que cette maniere de poser le probleme 
met une fois de plus, avec toute Ia clarte desirable, 
I' accent sur la necessite de prendre une decision 
qu'en tout etat de cause le Conseil a deja arretee 
en principe. C' est pourquoi, Monsieur le President, 
je ne voudrais en aucune maniere poursuivre le de
bat. Tous les arguments presentes a cette tribune 
sont largement connus. lis ont fait I' objet de multi
ples discussions. Nous corinaissons les points de 
vue respectifs. Nous l'avons vu: les uns ont affir
me ne pouvoir voter pour Ia resolution qu' en cas 
de suppression du paragraphe litigieux, les autres 
subordonnant leur accord au maintien de ce meme 
paragraphe. 

D'une maniere ou d'une autre, nous devrons abou
tir a une solution de compromis susceptible d' en
courager le Conseil a arreter une decision. C' est 
pourquoi je vous prie de mettre I' amendement aux 
voix. Je vous prie de le rejeter et d'adopter le texte · 
de la commission de I' agriculture. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 10 qui n' est pas accepte par le rapporteur. 

L'amendement n° 10 est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 23. 

Le paragraphe 23 est adopte. 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le PresideRt, vous inrtro
duisez tout de meme im lien entre ces paragraphes. 
Vous faites voter en une seu1e fois. Vous avez dit: 
je mets main tenant aux voix le paragraphe 23. J' es
time que vous auriez du preciser qu'il faut separer 
les paragraphes 23 et 23 his. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary-Mons
servin. 

M. Boscary-Monsservin. - Je demande la parole 
pour un rappel au reglement. Je me permets de sou
ligner, Monsieur le President, et je pense que per
sonne ne le dementira dans cette Assemblee, que 
vous avez ete d'une clarte totale. Vous avez dit: je 

mets aux voix l'amendement de M. Baas tendant 
a remplacer les articles 23 et 23 his par une nouvelle 
formule qui est celle de M. Baas. 

Cet amendement a ete rejete. En consequence, il n'y 
a plus lieu d'y revenir et vous avez ete parfaitement 
logique, Monsieur le President, en mettant aux voix 
l'article 23. Vous mettrez ensuite aux voix l'article 
23 his. C' est parfaitement correct. 

M. le President. - Je mets aux voix le paragraphe 
23 his. 

Le paragraphe 23 his est adopte. 

Sur le paragraphe 24, je suis saisi d'un amendement 
n° 5, presente par M. Vetrone, et dont voici le tex
te: 

Modifier comme suit le paragraphe 24 : 

« 24. approuve Ia proposition de la Commission 
de diminuer de 62,50 u.c. le quintal le prix 
du beurre de frigo ; le prix d'interven~ion 
du beurre frais demeurant inchange >>. 

La parole est a M. Vetrone pour defendre son amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, cet amen
dement est une consequence de I' adoption du para
graphe 20. En effet, Ia reduction du prix d'interven
tion du beurre frais ayant ete exclue, il convient 
d'eviter qu'il y ait contradiction avec le libelle du 
paragraphe 20. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, il est evident que notre collegue, M. Vetrone, 
commet plusieurs erreurs. En premier lieu, le 1ibelle 
de Ia commission de !'agriculture vise a diminuer 
le prix de vente du beurre de frigo d'un montant 
equivalent au double de Ia reduction du prix du 
beurre frais. Adopter Ia derniere partie de la pro
position de M. Vetrone serait une source de confu
sion, puisqu'il y est question du prix d'intervention. 
C' est pourquoi je vous prie de rejeter I' amendement. 

M. le President. - Monsieur Vetrone, insistez-vous 
sur le vote ? ... 

M. Vetrone. - (N) Oui, Monsieur le President, car 
le rapporteur ne m' a pas con~aincu. 

M. le President. - Je mets aux voix l'ainendement 
n° 5 qui n'est pas accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 5 est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 24. 

Le paragraphe 24 est adopte. 
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Apres le paragraphe 24, je suis saisi d'un amende
ment n° 6/rev. presen'te par M11e Lulling, au nom 
du groupe socialiste et dont voici le texte : 

Inser~r apres le paragraphe 24, un paragraphe 
24 his nouveau ainsi con9u : 

« 24 his. constate que le desequilibre sur le mar
eM du lait provient en partie du fai1t que 
I' organisation commune du marche du lait 
de consommation n'est toujours pas en vi
gueur et demande qu' elle devienne d' appli
cation au 1 er avrill970 au plus tard >>. 

La parole est a Mile Lulling pour defendre cet amen
dement. 

Mile Lulling. - Au cours des longs debats que 
nous avons eus en commission de !'agriculture sur 
les problemes du desequilibre du marche et surtout 
du marche du lait et des produits laitiers, j' ai ete 
frappee par la description qui nous a ete faite de la 
situation en France et dans d' autres pays de la 
Communaute ou certaines regions et certaines lai
teries manquaient de lait frais. 

Les montagnes de beurre et de poudre de lait, d'une 
part, et le manque de lait frais, d' autre part, ill us
trent que quelque chose ne va pas dans la Commu
naute. ·celle-d devrait etre un marche unique, ce 
qui n'est pas le cas puisqu'aucun litre de lait de 
consommation ne peut passer les frontieres intra
communautaires. C' est ce qui m' a amenee a propo
ser un amendement qui a pour objet de demander 
au Conseil d'adopter ce reglement pour !'organisa
tion commune du marche du lait qui permettrait 
enfin la libre circulation de ces produits laitiers. 

Voila pourquoi, je I' espere, I' Assemblee voudra bien 
adopter mon amendement qui consiste a inserer 
dans la resolution un alinea dans lequel nous cons
tatons que le desequilibre sur le marche du lait pro
vient en partie du fait que I' organisation commune 
du marche du lait de consommation n' est toujours 
pas en vigueur et dans lequel nous demandons qu' el
le le soit le plus tot possible, c' est-a-dire le 1 er avril 
1970. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Liicker, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, la proposition de Mile Lulling a deja ete pre
sentee a la commission de !'agriculture. Nous l'avons 
rejetee, non pas sur le fond, mais parce que nous 
avons appris que le Conseil aurait decide la mise 
en vigueur de· I' organisation commune du marche 
du lait a compter du 1 er avril. 

Peut-etre M. Mansholt peut-il nous dire ou nous 
en sommes? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, permettez-moi de repondre immediate
ment. Nous esperons que cela se fera. Bien entendu, 
nous approuvons I' amendement de Mile Lulling. 
Quant a savoir s'il do~t ou non encore faire !'objet 
d'un examen au sein de cette Assemblee, c'est au 
Parlement d'en decider. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker, raPf1orteur. - (A) Apres cette declara
tion de M. Mansholt, je suis dispose a croire qu' en 
vue de faire connaitre notre point de vue au Conseil, 
I' executif se feliciterait de nous voir adopter cet 
amendement. En tant que rapporteur, je n'ai aucune 
objection a formuler a I' adoption de cet amende
ment. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 6' /rev. 

L'amendement n° 6 /rev. est adopte. 

( Applaudissements) 

Sur le paragraphe 25, je n' ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

Le paragraphe 25 est adopte. 

Sur le paragraphe 26, je suis saisi d'un amendement 
n° 7, presente par MM. Scardaccione et Girardin 
et dont voici le texte : 

Supprimer ce paragraphe et le remplacer par le 
texte suivant : 

<< 26. se reserve le droit de s' exprimer sur les 
mesures de caractere structure! et social 
dont il est ques•tion a la section 111/D de la 
communication de Ia Commission dans I' avis 
qu'il donnera sur le memorandum concer
nant la reforme de !'agriculture dans la 
C.E.E., memorandum que la Commission 
est en train de reelaborer )) . 

La parole est a M. Scardaccione pour defendre cet 
amendement. 

M. Scardaccione. - (I) Monsieur le President, je 
voudrais brievement preciser que j' ai presente cet 
amendement parce que - nous I' avons entendu 
dire ce soir de plusieurs cotes - nous devons at
tendre le document de la Commission pour pou
voir examiner les decisions figurant a Ia section 
111/D de la communication de I' executif. 

Accepter d' ores et deja ces propositions, ne serait
ce qu' en principe, reviendrait a accepter ce que pro
pose le plan Mansholt pour les annees 80. Mon 
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amendement vise a obtenir que le Parlement atten
de, pour exprimer son avis sur ces problemes, que 
le nouveau plan soit presente. 

M. le President. - Quel est 1' avis du rapporteur ? 

M. Liicker, rapporteur.- (A) Les observations de M. 
Scardaccione me paraissent quelque peu contradic
toires. Adopter sa proposition reviendrait a ne pas 
pouvoir n3aliser avant l'ecoulement d'un delai de 
deux a trois mois les mesures prevues dans le do
maine social et structure!. }'ignore si cela repond 
reellement aux objectifs de M. Scardaccione. 

Nous en avons deja discute. Les ifiesures qui nous 
sont proposees ne soulevent aucun probleme. Nous 
pouvons les. faire entrer en vigueur sans tarder. 
La Commission nous communiquera ensuite les 
textes, sur lesquels nous pourrons a nouveau don
ner notre .avis. 

Si par ailleurs, notamment a la• demande de nos 
collegues italiens, nous avons insiste au paragraphe 
4 sur la necessite d'utiliser sans tarder les ressources 
financieres, y compris les economies realisees sur 
les mesures de soutien du marche, en vue d'arreter 
les mesures proposees par la Commission, nous 
devons pour le moins en accepter le principe. 

En consequence, nous avons deux motifs pour re
jeter l'amendement de M. Scardaccione. Peut-etre, 
cependant, le retirera-t-il a la suite de mon explica
tion. 

M. le President. - La parole est a M. Scardaccione. 

M. Scardaccione. - La reponse du rapporteur me 
satisfait et je retire mon amendement. 

M. le President.- L'amendement n~> 7 est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 26. 

Le paragraphe 26 est adopte. 

' " ' I' 

Sur les paragraphes 27 a 29, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 27 a 29 sont adoptes. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui ont 
ete adoptes. · 

L' ensemble de la proposition de resolution ainsi 
modifiee est adopte ("). 

(
0

) 1,0, na C 25 du 28 fevrier 1970, p, 57, 

9. Modification de l' ordre du jour 

M. le President. - La parole est 'a M. Boscary
Monsservin qui a demande a intervenir. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commission 
de l' agriculture. - Monsieur le President, en ce 
qui conceme les points de notre ordre du jour qui 
restent encore a examiner, j'ai !'impression que 
1' Assemblee do~t etre fatiguee. Or nous avons deux 
textes. II y a un texte qui devrait etre presente par 
M. Levebvre en remplacement de M. Mauk. Je 
pense, si M. le president Mansholt n'y voit pas d'in
convenient, que nous pourrions reprendre ce texte 
au mois de mars, car il prete encore a certaines 
discussions et je ne nous vois pas tres bien conti
nuant de le discuter maintenant. 

II y a un deuxieme texte sur le lin, elabore par 
M. Dewulf. Je crois que ce texte-la presente une 
certaine urgence car on m' a dit que le Conseil pou
vait eventuellement s'en saisir. II est court. Nous 
pourrions peut-etre 1' examiner au cours de notre 
prochaine seance ; cela ne devrait prendre que quel
ques minutes. C' est ce que j' avais a vous proposer en 
tant que president de la commission de 1' agricul
ture. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, etant donne l'heure tardive, je ne vois 
aucun inconvenient a remettre a demain 1' exam en 
du texte de M. Dewulf. 

J e regrette de ne pouvoir alors y as sister en per
sonne - M. Dewulf le comprendra - mais je serai 
bien entendu remplace par l'un de mes collegues. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
etant donne que sa discussion ne demandera que 
peu de temps, serait-il possible de placer le rapport 
de M. Dewulf en tete de I' ordre du jour de la pro
chaine seance? Je ne formule, bien entendu, cette 
demande que du bout des levres, et je m' en remets 
a !'appreciation du president et de mes collegues. 

M. le President. - Je suis done saisi d'une demande 
tendant a renvoyer a la periode de session de mars 
le rapport de M. Mauk, sur les regimes d'importa
tion des produits transformes a base de fruits et 
legumes et d'inscrire en tete de I' ordre du jour de 
Ia prochaine seance le rapport de M. Dewulf sur 
deux reglements relatifs aux fibres textiles et aux 
graines oleagineuses. 



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du mercredi 4 fevrier 1970 229 

President 

Ce dernier rapport sera de ce fait discute en 
!'absence de M. Mansholt mais celui-ci sera rem
place par un autre membre de Ia Commission. 

Etes-vous d' accord M. Dewulf ? 

M. Dewulf. - Oui, Monsieur le President. 

M. le- President. - Je mets aux voix Ia proposition 
que je viens de faire. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

10. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 5 fevrier 1970 a 14 heures 30 avec 
I' ordre du jour suivant : 

- Rapport Dewulf sur deux reglements relatifs 
aux fibres textiles et aux graines oleagineuses ; 

- Rapport de M. Armengaud sur le droit europeen 
des brevets ; 

- Rapport de M. Berkhouwer sur les regles de 
concurrence et Ia position des entreprises euro
peennes; 

- Rapport complementaire de M. de Winter sur 
les monopoles nationaux des tabacs ; 

- Rapport de M. Rossi sur le regime fiscal appli
cable aux societes meres et filiales ; 

- Rapport de M. Artzinger sur le regime fiscal 
applicable aux fusions, scissions et apports 
d'actif; 

- Rapport de M. Borocco sur Ie budget opera
tionnel et le taux du prelevement de Ia C.E.C.A. 
pour l'exercice 1970; 

- Rapport de M. Bermani sur le rapprochement 
des legislations en matiere de compteurs ; 

- Rapport de M. Bermani sur le rapprochement 
des legislations en matiere d'instruments de 
mesure; 

- Deux rapports au nom de Ia commiSsion de 
I' agriculture concernant les ceufs et le t8:bac. 

Je remercie tout Ie personnel de nous avoir assiste 
dans nos travaux jusqu' a une heure si tardive. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 3 h 35 du 5 fevrier 1970) 
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PRESIDENCE DE M. BEHRENDT 

vice-president 

(La seance est ouverte a 14 h 85) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot d' une petition 

M. le President. - J'ai refYu de M. Perucchetti et 
treize autres signataires une petition relative aux 
aides de la C.E.E. en faveur d'muvres d'utilite socia
le creees dans les :Etats africains et malgache associes 
par des organisations missionnaires et volontaires 
laiques. 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 2/1969-1970 
au role general et, conformement a I' article 48 du 

-reglement, renvoyee pour examen a Ia commission 
des relations avec les pays africains et malgache. 

3. Depot d' un document 

M. le President.- J'ai refYu de M. Vals, au nom du 
groupe socialiste, une proposition de resolution con
cernant I' association entre Ia C.E.E. et Ia Grece 
(doc. 229/69). 

Ce document est renvoye a Ia commissiOn de I' as
sociation avec Ia Grece pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission politique. 

4. Reglement concernant les fibres textiles 
et les graines de lin 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Dewulf, fait 
au nom de Ia commission de I' agriculture, sur les 
propositions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant : 

- un reglement portant organisation 'commune des 
marches dans le secteur des fibres textiles ; 

- un reglement etendant aux graines de lin le re
gime de prix prevu pour les graines oleagineuses 
(doc. 220/69). 

La parole est a M. Dewulf qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Dewulf, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, c' est un privilege du rapporteur que de pou
voir devancer le vmu du Bureau et du President. 
Je ne commenterai pas mon rapport, ce qui n'empe
che que j'invite cependant, en rna qualite de rappor
teur, le Parlement a suivre Ia commission de l'agri
culture et a adopter Ia proposition de resolution et les 
modifications qu' elle a presentees et qui ont ete 
approuvees par l'executif. J'ajouterai qu'apres avoir 
pris connaissance des avis de Ia commission econo
mique et de Ia commission des relations economiques 
exterieures, Ia commission de I' agriculture a main
tenu son point de vue favorable a Ia proposition 
ainsi qu' a·Ia proposition de resolution. 

M. le President. -La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de faire une remarque a I' adresse du 
rapporteur. Je crois que nous devons lui etre re
connaissants de nous avoir rappele certaine deci
sion. Elle a ete prise ici il y a quelque temps et 
initialement meme respectee. Cette decision veut que 
le rapporteur ne revienne pas longuement sur son 
rapport s'il n'a rien a y ajouter. Tout le monde sait 
combien de temps nous perdons ainsi. Je suis re
connaissant aM. Dewulf d'avoir par l'exemple acquis 
le droit de le rappeler a tous les autres rapporteurs' 
qui ne s' en tiennent pas a cette regie commune. 
J' espere qu'ille fera. 

Mais venons-en au fait. Ceux qui, ce matin vers 
2 ou 3 heures, ont entendu les chiffres que M. le 
President Mansholt a cites, se sentent sans doute 
quelque peu accables de se trouver a nouveau reunis 
ici pour decider d'une autre organisation de marche 
encore. Personnellement, en tout cas, je suis effraye 
quand je songe que ce matin vers 3 heures et demie 
il a ete dit que I' on pouvait inscrire cette question 
comme point 1 a I' ordre du jour : c' etait un proble
ma de moindre importance qui ne generait pas le 
cours ulterieur des travaux. 

II s' agit de I' organisation ·du marche du lin, du 
chanvre et des graines oleagineuses. Nombre d'entre 
vous n' ont sans doute jamais vu un champ de lin ou 
de chanvre ni ne savent a quoi servent ces produits, 
lesquels occupent 1,3 °/o des terres arables de la 
Communaute. Le secteur est en regression et ne joue 
dans trois pays qu'un role local tres limite. La 
production depasse actuellement les besoins des six 
Etats. 

Neanmoins, on a pense qu'il fallait faire quelque 
chose pour Ia maintenir. Le seul moyen serait de la 
subventionner. Or, ce produit a pour caracteristique 
curieuse que ses differentes qualites se laissent com
parer difficilement entre elles. Dans son rapport, Ia 
Commission signale qu'elle peut fournir des donnees 
statistiques concernant le prix du lin en paille et 
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celui des fibres de lin. C' est pourquoi on a entre
pris de decouvrir une procedure d' octroi de subven
tions tout a fait insensee. 

C'est bien simple: une aide de 100 u.c. est accordee 
pour tout hectare cultive. Chaque hectare de lin 
ouvre droit au versement de 100 u.c., qu'il s'agisse 
de lin prise pour sa qualite et trouvant acquereur sur 
le marche a un prix normal, ou de lin inutilisable sur 
place et que I' on est bien heureux de pouvoir expor
ter quelque part dans le monde. C' est Ia forme de 
subvention Ia plus insensee. Un meme soleil luit, 
si on peut dire, pour les bons et pour les mauvais. 

On a constate que Ia culture du lin, c'est-a-dire Ia 
superficie plantee, depend du soutien financier qui 
lui est accorde. Ainsi, dans les pays ou I' aide est 
graduellement supprimee, cette superficie tend a 
diminuer. Dans l'un des pays membres- je pense a 
Ia Republique federale d' Allemagne, ou pendant de 
nombreuses annees Ja culture du lin a ete tres forte
ment subventionnee - le lin a disparu des que I' aide 
a cesse. 

II ressort, en outre, du rapport de Ia Commission et 
de son expose du probleme que c' est surtout en 
France que Ia culture du lin s' est toujours bien main
tenue. S'il en est ainsi, c'est parce que - je vous 
le dis tout de suite - c' est en France qu' ont ete ver
sees les subventions les plus elevees, soit environ 
100 u.c. par hectare. 

C'est Ia raison pour laquelle on a decide qu'il faut 
accorder 100 u.c. par hectare cultive et accorder cet
te aide dans le contexte d'une reglementation com
munautaire afin de sauvegarder les terrains actuelle
ment exploites. 

Mon g·roupe ne votera pas cette resolution parce 
qu'il estime qu'elle ne fait qu'accroitre encore une 
organisation des marches, un dirigisme, et un syste
me de subventions abusif et qu' elle portera plus que 
jamais prejudice au prestige de Ia Communaute 
dans de larges couches de Ia population qui ont a 
decider si Ia Communaute vivra ou ne vivra pas par 
Ia volonte des hommes qui l'habitlmt. 

N ous ne voulons pas encore aggraver Ia situation. 
II ne nous echappe nullement que, bien qu'il s'agisse 
de problemes localises, le fait de devoir, a defaut 
de subventions, abandonner Ia culture, voire cesser 
toute exploitation peut aussi avoir des consequences 
sur le plan social. n est evident qu'il faut porter re
mede aux cas isoles, a Ia detresse de certains. Mais il 
ne faut pas pour cela, a notre avis, une organisation 
du marche ni une reglementation communautaire. 
Au contraire il semble totalement impossible de les 
mettre en reuvre et c' est pourquoi nous voterons 
contre. 

Mesdames et Messieurs, ne manquez surtout pas 
d' examiner I' annexe 3 du document de Ia Commis
sion, qui montre la philosophic sur laquelle se fonde 
ce genre de politique agricole. Vous y trouverez des 

calculs qui sont typiques de tous les calcuis faits 
jusqu'ici. Nous en av~ns eu un exemple hier, lorsque 
quelqu'un a demande ou done etaient ces montagnes 
de beurre dont on a tant parle. Ce qu'on ne dit pas, 
c' est qu' en meme temps que les montagnes, les fonds 
ont disparu qui etaient necessaires pour accorder des 
subventions invraisemblablement el.evees a I' exporta
tion ou - ce qui coute au moins aussi cher - pour 
denaturer les excedents. La sorte de logique qui est 
a Ia base du systeme ressort clairement de cette 
annexe 3 du document de Ia Commission ou on calcu
le les depenses occasionnees par le stockage de 1a 
production d'un hectare, de betteraves a sucre qui ne 
trouvent pas preneur sur le marche. C' est un mon
tant tres eleve. On en arrive a Ia conclusion qu'il 
coute beaucoup moins cher de cultiver du lin sur 
cet hectare que d'y planter des betteraves, l'hectare 
de lin ne coutant que 100 u.c. Par rapport aux bette
raves, ~a difference est de 476 u:c. par heclare. Selon 
une espece de logique specifiquement « agricole >>, 

on economiserait ces 476 u.c. si, au lieu de bettera
ves a sucre, on fait pousser du lin, culture qui n' en
traine qu'une depense de 100 u.c. Ma logique a moi 
est totalement differente. Je peux a peine m'imaginer 
que quelqu'un renonce en faveur du lin a une cultu
re de betteraves qui lui rapporte beaucoup plus. Je 
n' en veux d' ailleurs a personne de faire ses pro pres 
'Comptes a sa fac;on. 

Du reste, il n' en va pas autrement pour le hie. Se 
debarrasser de Ia production d'un hectare de ble 
d'une maniere ou d'une autre - par l'octroi de 
subvention, par 1' exportation ou par Ia denaturation 
eri cereales fourrageres - coute de I' argent. Or, si 
sur cet hectare on cultivait du lin au lieu de ble, 
on en arriverait de nouveau a faire des « economies >> ; 

elles seraient dans ce _cas de 173 u.c. par hectare. 
Ne manquez done pas d'etudier l'annexe 3 du docu
ment de Ia Commission. Vous apprendrez ainsi a 
mieux comprendre Ia philosophie qui inspire toutes 
ces speculations agricoles avec les consequences ef
froyables auxquelles nous sommes actuellement 
confrontes. De I' avis de mes amis politiques, elle 
est en tout cas en contradiction avec cette organisa
tion de marche ;- c' est pourquoi no us ne I' approuve
rons pas. Mes amis estiment qu'il aurait mieux valu 
s' efforcer de parvenir a une harmonisation des aides 
et que Ia Commission aurait mieux fait d'imaginer 
un autre systeme pour ameliorer les structures de 
production dans ces regions de dimensions relative
ment reduites. 

Etablir une organisation de marche serait, a notre 
avis, nuisible au prestige de Ia Communaute et a sa 
politique agricole. C' est pourquoi nous voterons 
contre. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle, au 
nom du grou_pe des Hberaux et apparentes. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, a !'inverse de M. Kriedemann, qui s'expri-
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mait au nom du groupe socialiste, je voudrais, au 
nom du groupe liberal, remercier Ia Commission exe
cutive de Ia proposition de reglement qu' elle a faite 
en ce qui concerne les productions textiles, et dire 
que nous nous rangeons completement au rapport 
de M. Dewulf, que je tiens personnellement a felici
ter po1,1r le travail qu'il a accompli. 

Dans son rapport, il a deja repondu a de nombreux 
arguments. Qu'il me soit permis d' en reprendre quel
ques-uns. 

On a dit, et en particulier Ia commission des affaires 
economiques dans son avis : pourquoi s' attacher a 
cette production de lin ou de chanvre, qui est une 
production surannee ? C' est evidemment une 
conception. Mais je voudrais renvoyer Ia commission 
des affaires economiques aux industriels textiles qui 
estiment, eux, au contraire, qu'il est de premiere 
necessite de disposer de filasses de lin comme ame
liorants des fibres synthetiques. Aujourd'hui nous 
voyons toutes les industries textiles s' efforcer d' a voir 
des contrats de livraison de filasses de lin, pour la 
raison que je viens d'indiquer. 

On dit aussi : mais pourquoi produire du lin en Euro
pe, alors que nous pouvons nous le procurer aupres 
des pays de l'Est ? On oublie de regarder le passe. 
Les pays de l'Est n' ont jamais foumi de lin ju~qu' en 
1955 et, depuis 1955, ils le font quand bon leur. sem
ble. II s'agit done d'une foumiture en dents de scie 
qui ne donne aucune securite aux industriels. De 
plus, on peut constater que les qualites des fournitu
res des pays de l'Est sont assez mediocres. C' est 
tellement vrai - je me refere ici encore a I' attitude 
des industriels - que ces demiers ont consenti a 
conclure des contrats reservant 90 °/o de leurs be
soins a Ja production europeenne et Jimitant a 10 °/o 
de leurs besoins les importations des pays de l'Est. 
Cette attitude prouve bien qu'ils ont besoin, dans 
ces foumitures, d'une regularite qu'ils ne trouvent 
que dans la production europeenne. 

Dois-je signaler aussi que nous exportons une·quan
tite appreciable de lin ? Nous en exportons meme, 
par contrats, en Angleterre et dans d'autres pays, 
et que ces pays y tiennent tellement ·qu'ils ont pas
se des contrats de trois ans pour etre assures de ces 
livraisons. J' ajouterai encore que ces exportations se 
font sans aide. II n'y a pas de restitution pour ces 
exportations. N'est-il pas interessant, pour la Com
munaute, d' a voir des exportations qui se realisent 
sans aucune intervent~on de sa part ? 

Vous avez raison, Monsieur Kriedemann, lorsque 
vous nous parlez du cout de soutien : si on ne produi
sait plus de lin, il faudrait cultiver autre chose sur 
ces hectares abandonnes et ces autres cultures se
raient, etant donne les regions dans lesquelles sont 
cultives le lin et le chanvre, soit la betterave, soit des 
cereales, soit le colza et le soutien couterait plus 
cher que celui qu' on apporte a la production liniere. 
Car vous n' allez tout de meme pas ·steriliser toutes 

les bonnes terres des regions de production textile I 
Allez done expliquer aux cultivateurs qu'ils n'auront 
plus rien a faire a ces endroits et vous verrez com
ment vous serez accueilli I II est certain qu'il cou
terait, moins cher de soutenir cette production de 
lin et de chanvre. En definitive, c' est une production 
interessante pour la Communaute. 

On nous dit aussi, dans I' avis de Ia commissiOn 
economique, qu'il vaudrait mieux - et cela doit 
etre votre opinion, cher Monsieur Kriedemann - re
courir a des mesures de politique structurelle. J' en
tends souvent cette affirmation, elle revient comme 
un leitmotiv, mais je n'ai jam:ps entendu de defini
tion tres precise de ce que I' on en tend par cette poli
tique structurelle, et je voudrais bien savoir comment 
on viendra en aide aux producteurs actuels de matie
res textiles par une politique structurelle. La 'plupart 
du temps, celle-ci se fait dans des regions qui ont 
deja des structures normales, comme celles que I' on 
souhaite dans la Communaute. Je voudrais que dans 
cette « maison », quand on fait un travail serieux 
dans une commission, on resiste au vide que ca
chent certaines expressions, qui entretiennent des 
idees ·denuees de consistance reelle. C'est pourquoi 
je suis tres sceptique a I' egard de cette politique 
structurelle qui pourrait remplacer une aide a la 
production textile. 

En somme, il s'agit la d'une matiere qui ne r~oit au
cune protection douaniere. Vous savez qu'il n'y a au
cun droit de douane sur les importations de lin et 
de chanvre, et que ces productions doivent Iutter 
CGDtre des impmtations de COtOn faites a des prix de 
dumping. Chacun sait que le coton est offert a la 
Communaute par les Etats-Unis, en particulier, a des 
prix tres inferieurs a son prix reel a l'interieur des 
Etats-Unis. Cette matiere, qui n'est pas protegee, 
demande simplement un tres petit supplement sous 
ia forme de deficiency payment, de I' o11dre de 
10% de sa valeur. Je ne vois pas pourquoi on trou
verait beaucoup trop eleve le cout de ce soutien. 

D' ailleurs, sans vouloir faire de comparaison desa
greable vis-a-vis. de qui que ce soit, je signale cepen
dant que l'industrie textile de notre Communaute, 
elle, est protegee par des droits de douane. J e ne 
vois pas en vertu de quel esprit de justice on sup
primerait toute protection a la matiere premiere qui 
concourt a cette production textile. 

Tels sont, mes chers collegues, les quelques argu
ments que je voulais avancer pour vous demander 
d' appuyer le rapport de M. Dewulf, d' adopter les 
propositions telles qu' elles ont ete faites par la Com
mission executive~ et que le rapport de M. Dewulf 
modlfie a peine. N e pas accepter cette conception -
je m' excuse de le dire aussi franchement - tradui
rait une meconnaissance totale du probleme qui nous 
preoccupe aujourd'hui. C' est pourquoi je crois en 
la sagesse du Parlement et j' espere bien que tout le 
monde suivra les membres du groupe des liberaux 

.. 
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et apparentes et votera ce rapport et le reglement 
qui nous est propose. 

(Applaudissements) 

M. Kriedemann. - Vous savez ou se trouvent vos 
inten~ts! 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts.- (A) Le Parlement a ete ce matin, vers 
4 heures, bien inspire lorsqu'il a retire ce point de 
l'ordre du jour. Sinon, nous en aurions probablement 
discute encore plus longuement que prevu. Si I' on 
est comme notre collegue Kriedemann adversaire 
obstine de toute org~nisation de marche ... 

M. Kriedemann. - (A) De toute organisation de 
marche absurde ! 

M. Richarts. - (A) Si, je le repete, on est comme 
notre collegue Kriedemann adversaire obstine des 
organisations de marche - a I' exception de celle du 
secteur de Ia peche - il est logique que I' on vote 
egalement contre celle qui nous occupe en ce mo
ment. Personne ne vous en tient d'ailleurs rigueur, 
Monsieur Kriedemann. 

N' avons-nous pas aussi etabli des organisations de 
marche pour reglementer et proteger les principaux 
produits agricoles ? Les reglementations du marche 
et Ia politique agricole coil. tent de I' argent ; ce n' est 
pas nouveau. II en a toujours ete ainsi et cela ne 
changera pas demain. Celui qui entend organiser 
le marche, celui qui entrepose, celui qui exporte en 
versant des restitutions, doit delier les cordons de 
sa bourse. II en est ainsi dans tous les pays de Ia 
Communaute. Nous le faisons egalement pour les 
produits importants, comme le lait, Ia viande ou les 
cereales. Nous en avons suffisamment discute cette 
nuit. Au prix de tres longues deliberations, nous 
avons cree, ici meme, une organisation du marche 
du tabac ; elle coil.tera de !'argent elle aussi. Et cette 
nuit, nous nous sommes mis dans une certaine me
sure d' accord sur I' organisation du marche du vin. 

Alors pourquoi ne pas accorder une certaine protec
tion aussi a ceux dont les revenus sont encore 
aujourd'hui tributaires de Ia production de lin et de 
chanvre? Je ne comprends pas pourquoi on ne le 
ferait pas. Ces personnes ont droit a une protection 
au meme titre que ceux qui produisent les produits 
agricoles « importants >> faisant I' objet d' organisa
tions tres strictes. C' est pourquoi mes amis et moi
meme, nous voterons Ia proposition de reglement. 
Je dois egalement remercier notre rapporteur, non 
seulement parce qu'il a renonce a commenter son 
rapport, mais encore parce qu'il a presente un docu
ment clair et precis ou rien ne se trouve dissimule. 

Nous le remercions aussi tout particulierement 
d' a voir signale que le lin et le chanvre sont des pro-

duits qui se pretent surtout a Ia culture dans le cadre 
de groupements de producteurs et de plantation sous 
contrat. Nous sommes cependant d'avis que cette 
reglementation ne doit pas non plus aboutir a une 
production de lin et de chanvre indil.ment accrue ef 
qui ne pourrait plus etre ecoulee sur le marche. 
Nous voterons done Ia resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, vous 
comprendrez que je doive reagir a cette intervention 
de M. Richarts. II est certain qu'il n'est pas de bon 
argument pour defendre une mauvaise cause. Je 
I' ai dit a plusieurs reprises au sein de Ia commission 
de !'agriculture, et jamais je ne retirerai rien de 
ce que j' ai dit. II s' agit, dans le vaste cadre de notre 
politique agricole, d'une affaire fort sujette a cau
tion. Ou estimez-vous rationnel de mettre sur le 
marche des produits quelconques que I' on puisse de7 

fendre en arne et conscience et dont !'utilisation 
coil.te plus que Ia fabrication ? Y a-t-i1, pour le 
justifier, un argument comme, par exemple, le lait ? 

Ce n' est pas rejeter toute organisation de marche que 
de s' opposer a de telles absurdites. Meme si a I' appui 
d'une mauvaise cause on ne trouve que de mauvais 
arguments, c' est faire preuve de peu de probite in
tellectuelle - je m' en -suis ouvert a un de nos colle
gues et il ne m' a pas contredit - que de pretendre, 
comme on a pris !'habitude de le faire et comme 
vous avez fait: « M. Kriedemann est oppose a toute 
organisation de marche, a I' exception de celle du 
secteur de Ia peche dont il est lui-meme I' auteur». 

Mais je dirai au Parlement - et vous serez Ia a 
m'ecouter - de quoi il s'agit exactement. Et je 
laisserai au Parlement le soin de juger votre compor
tement et votre fa~on de jeter le discredit sur les 
gens - pour ne pas parler de diffamation. J'avais 
ete charge par Ia commission de I' agriculture d' etu
dier I' organisation du marche de Ia peche sur Ia 
base des documents fournis par l'executif. J'ai volon
tiers accepte ce travail et consigne mes conceptions 
dans le projet de rapport. J' ai concede aux produc
teurs, en !'occurrence les pecheurs, le droit de pren
dre, 'dans r}e cadre d'une organisation demarche, cer
taines mesures visant a stabiliser ce marche et, par 
exemple, de fixer des prix minima ou de retirer du 
marche les poissons qui ne peuvent pas etre vendus 
a ce prix minimum, mais cela a leurs propres frais. 

M. Berkhouwer. - Aux frais des poissons ? 

M. Kriedemann.- Tres spirituel, Monsieur Berkhou
wer. Mais j'ai dit que c'est aux producteurs que je 
voulais conferer ce droit. Vous n'avez peut-etre pas 
entendu. Or, Ia majorite de Ia commission de !'agri
culture a decide de modifier fondamentalement le 
rapport sur ce point et de faire supporter par Ia 
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collectivite egalement, Ies C011ts entraines par cette 
intervention sur le marche. 

Ce n' etait pas une proposition a moi. C' etait une pro
position de Ia majorite de Ia commission de I' agri
culture. C' est pourquoi mon groupe n' a pas plus que 
moi approuve Ia proposition de resolution alors 
qu' elle etait signee de mon nom. Et depuis, on ne 
cesse de repeter, 'bien a tort, que je suis en principe 
oppose a toute organisation de marche a !'exception 
de celle qui a ete adoptee pour le secteur de Ia 
peche. 

C' est pourquoi je repete, egalement devant vous, que 
c' est Ia une malhonnetete intellectuelle que je ne 
parviens a supporter qu' en me disant que de toute 
fa~on les interets que vous representez ici ne sau
raient etre defendus par des arguments decents. 

(Mouvements divers) · 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

J' aimerais toutefois rappeler que nous discutons de 
fibres textiles. ' 

M. Richarts. - (A) Une seule question, Monsieur 
Kriedemann. J'ai moi-meme approuve !'organisation 
du marche de Ia peche. Seriez-vous assez aimable 
de me dire quelles organisations de marche vous avez 
approuvees ? 

M. le President.- La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Aucune, parce que je suis 
convaincu que les organisations de marche auront 
les consequences que M. Mansholt vous a decrites 
ce matin chiffres a I' appui. J' ai !'imagination assez 
fertile pour me les representer. Vous non! 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf, rapporteur.- (N) Monsieur le President, 
permettez-moi, apres avoir entendu les observations 
tres concretes de M. Blondelle, de dire encore quel
ques mots en style telegraphique. 

Je n'ai pas !'intention de convaincre le groupe so
cialiste mais je voudrais cependant, par souci d' objec
tivite, et en raison de Ia portee politique de ce 
reglement, attirer votre attention sur certains points. 

Le traite nous autorise a arreter, egalement pour le 
secteur du lin et du chanvre, une reglementation 
communautaire, en remplacement des reglementa
tions nationales en vigueur dans ce domaine. Nul 
ici ne contestera ce point. 

J'ai d'ailleurs !'impression que l'executif a elabore 
sa proposition de reglement agricole - car c' est 
bien d'un reglement agricole qu'il s' agit en I' espece 
- selon une conception tres sage. II a decide en 
effet de transformer les reglementations nationales en 

vigueur dans ce domaine en reglementations commu
nautaires, afin de supprimer tous les elements pou
vant fausser Ia concurrence, qui subsistent encore 
dans ce secteur et finiraient par devenir intolerables. 

Toutefois, le traite faisait obligation a I' executif, 
non seulement de proposer un reglement agricole 
communautaire, mais encore de l'inserer dans le 
contexte global de l'industrie du lin. C' est Ia preci
sement un des points les plus delicats de ce regle
ment. Etant donne que dans le cycle produits de 
base agricoles - fibres textiles, ia situation inter
nationale est confuse, voire meme chaotique, et cela 
non seulement pour le lin, mais pour I' ensemble 
des textiles, on a dii proposer, pour les produits 
de base, un systeme particulier que nous sommes 
appeles a appliquer pour Ia premiere fois, a savoir 
le systeme des deficiency payments. J'ai deja dit 
que nous avons place ce systeme dans le contexte 
de l'industrie du lin et de l'industrie textile et j'ai 
ajoute que nous devons le considerer egalement a la 
lumiere de Ia situation internationale dans ce secteur 
confus et presque chaotique. 

M. Blondelle a fait allusion a ce probleme. fad
mire la conclusion de M. Behrendt, pour qui nous 
devrions faire une ouverture a !'Est, mais je tiens 
a faire remarquer que nous devons bien nous pene
trer des consequences qu'aurait une telle politique. 

Tout d'abord, les produits de base qui proviennent 
de !'Est laissent a desirer du point de vue de la 
qualite ; ensuite, les livraisons sont loin d'etre garan
ties, et enfin, en important exclusivement ces pro
duits de !'Est, nous contracterions des obligations 
politiques aussi bien qu' economiques, qui pourraient 
eventuellement se retourner contre nous. A I' egard 
de !'Occident, et notamment de ce presque conti
nent que sont les Etats-Unis - M. Blondelle l'a 
deja signale - il existe une reaction en chaine sous 
Ia forme d'une protection de l'industrie textile et 
en particulier de l'industrie du coton. Au cours des 
trente dernieres annees, les £tats-Unis ont accorde 
9 milliards de dollars aux producteurs de coton, et 
sur ce meme marche americain, notre production de 
lin est exposee, par l'intermediaire de livraisons 
britanniques, a Ia concurrence des produits de lin 
provenant de !'Est. 

On nous dit- j'emploie toujours le style telegraphi
que - et j'aimerais que les groupes politiques y 
Teflechissent, que nous n'avons alors qu'a exporter 
quelque 50 °/o de notre production. Or, nous ecou
lons des produits transformes, en Irlande et dans le 
Royaume-Uni, c'est-a-dire dans deux pays qui feront 
bien tOt partie de notre communaute et qui d' ailleurs 
appliquent d'ores et deja le systeme des deficiency 
payments pour d'autres produits agricoles. 

C' est Ia, avant la lettre, un argument tres important 
pour placer ce reglement dans le cadre de la Commu
naute elargie. 
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Pour terminer, je voudrais faire remarquer - sans 
donner de chiffres precis - que des dizaines de 
milliers de personnes sont employees dans ce cycle 
de l'industrie du lin et du chanvre. 

L' Allemagne, aussi bien que l'Italie, connaissent 
tout le processus, allant de Ia production des pro
duits de base au tissage, bien qu'il soit juste de 
signaler que Ia matiere premiere. est produite essen
tiellement dans trois autres pays. J' ai I' impression 
que le groupe socialiste se laisse guider par une 
these relativement pessimiste qui, si on Ia juge objec
tivement, meconnait Ia valeur de la specialisation 
regionale dont nous pensons au contraire que Ia 
lettre et I' esprit de notre vie communautaire nous 
la rendent acceptable, et nous permettent meme 
de !'encourager. Nous sommes plus optimistes et es
timons qu'il faut offrir au lin une chance, car il a 
des possibilites d' avenir. II vaut mieux placer ces 
chances dans un contexte communautaire. Je dois 
ajouter que le reglement en question est un regle
ment-cadre. 

Or, qui dit reglement-cadre dit debut prudent. M. Ri
charts ainsi que la commission. de !'agriculture ont 
pose des questions a ce sujet. Permettez-moi de vous 
renvoyer a la proposition de resolution et a !'inter
pretation qui en a ete donnee par I' executif. Le 
montant des deficiency payments peut etre revu 
tous les ans. Nous demandons a l'executif de pre
senter, dans trois ans, un rapport detaille sur I' evolu
tion de la situation, afin de repondre au vreu de 
M. Kriedemann, qui est egalement le notre. II 
s' agit done essentiellement de I' equilibre entre I' offre 
et la demande. Mais le reglement comprend autre 
chose que des deficiency payments. Le secteur en 
question presente en outre l'avantage de connaitre 
non seulement des subventions aux matieres pre
mieres, mais de comprendre en outre toute une or
ganisation et toute une structure dans laquelle le 
producteur et le transfornnateur sont interesses aux 
differents stades, y compris celui de l'industrie du 
tissage. 

L' ensemble du secteur y est d' ailleurs interesse par 
le systeme de contrats, de stockage et d' accord~. 
Pour toutes ces raisons, j'insiste aupres du groupe so
cialiste afin qu'il revise quelque peu son point de 
vue. Je vous prie de m'excuser d'avoir quand meme 
parle un peu plus longuement que je n'avais l'in~ 
tention de le faire. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M: Oele. - (N) Monsieur le President, si j'ai bien 
compris, M. Dewulf espere encore persuader le 
groupe socialiste de voter pour sa proposition de 
resolution, c'est-a-dire pour la proposition de reso~ 
lution de Ia commission de l'agriculture. Je crois 
toutefois qu'il n'a pas encore ete question, au cours 
de cette seance, de l'avis de Ia commission econo-

mique. Or, cet avis etait negatif. Aussi puis-je tres 
bien m'imaginer que les membres du groupe socia
liste ne seront pas les seuls a voter contre cette 
proposition de resolution, mais que les membres de 
Ia commission economique, qui ont formule cet avis 
negatif, se joindront a eux, d' autant plus que le 
rapporteur n' a absolument pas tenu compte des 
arguments de Ia commission economique. 

M. le President.- La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf, rapporteur.- (N) Monsieur le President, 
je presente mes excuses a M. Oele. II est vrai que 
je n' ai pas parle des travaux de Ia commisssion eco
nomique, bien que j' aie assiste, en rna qualite de 
rapporteur, a deux de ses reunions. Les membres de 
Ia commission economique sont naturellement tout 
a fait libres de se rallier au point de vue defendu 
par le rapporteur pour avis plutot qu'a celui de la 
commission de I' agriculture. 

M. le President.- La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker.- (A) Monsieur le President, je voudrais 
une fois de plus m' adresser brievement a mes col
legues du groupe socialiste pour leur dire que cette 
organisation de marche represente justement un sys- • 
teme modeme d' agriculture par lequel les produc
teurs passent des contrats avec les fabricants, ce qui 
comprime les cou.ts dans toute la mesure du possible. 
Ainsi qu' on I' a entendu preciser clairement par 
M. Blondelle, il est possible aussi d'influer vraiment 
sur les couts de l'industrie de transformation. 

Les socialistes n'ont-ils pas toujours reclame une 
organisation de marche modeme repondant aux be
soins reels ? Or ces criteres se trouvent reunis dans 
Ia presente organisation de marche. J' aimerais de
mander ames collegues s'ils ne veulent pas l'essayer. 
Cela ne coute pas grand-chose. 

(Hires) 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Je comprends parfaitement 
que l'on tente de trouver des complicites. Je me 
refere une fois de plus a ce qu'a dit M. Mansholt. 
sur le resultat des organisations de marche arretees 
ici : des productions excedentaires dans tous les sec
teurs avec - ce qui apparait deja nettement - les 
couts insenses que cela entraine. 

II en sera de meme dans ce cas. On parle en ,J' occur
rence d'« economie modeme >>,de« contrats ». Pour
quai ne convient-on pas dans ces contrats de « prix 
couvrant les couts » pour le produit dont a besoin 
l'industrie ? Pourquoi done subventionner ? Qui au 
juste subventionnera-t-on, les producteurs de chan
vre ou les transformateurs de fibres textiles ? II y a 
aussi peu de logique dans ce cas que dans toutes 
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les autres organisations de marche. Aussi devrez-vous 
porter seulla responsabilite de 1' affaire. 

M le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la propO>Sition de 
resolution. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni amen
dement, ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 1, je suis sai:si de deux amende
ments dont je vous donne lecture : 

- Amendement n° 3, presente par M. Cipolla : 
Inserer apres le paragraphe 1, un paragraphe 1 his 
ainsi COnt;!U : 

« 1 his. Invite Ia Commission a considerer le coton 
comme fibre textile communautaire ; » 

Amendement n° 1, presente par MM. Zaccari, 
Alessi, Scardaccione et Vetrone : 

Inserer, a la suite du paragraphe 1, un paragraphe 
1 bios ainsi redige : 

« 1 his. Attire I' attention de 
l'opportunite qu'il y 
coton parmi les 
communautaires ; » 

la Commission sur • 
aurait d'inclure le 

fibres textiles 

La parole est a M. Cipolla pour defendre l'amende
ment n° 3. 

M. CipoUa. - (I) II s'agit d'un amendement ana
logue a celui qu'ont presente MM. Zaccari, Alessi, 
Scardaccione et Vetrone. II faudrait done les discuter 
ensemble et, si possible, les uniformiser. 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf, rapporteur.- (N) Monsieur le President, 
je tiens a faire remarquer en ma qualite de rappor
teur, que MM. Zaccari, Alessi, Scardaccione et 
Vetrone ont presente leur amendement il y a long
temps deja et qu'ils devraient done avoir le droit 
de parler en premier. Quant a l'amendement de M. 
·Cipolla, il m'a ete remis il n'y a meme pas une 
minute. 

M. le President. - La parole est a M. Zaccari pour 
defendre l'·amendement n° 1. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, j' ai presente, avec d' autres collegues, un 
amendement a la propO>Sition de resolution. Or, je 

constate que notre collegue Cipolla en a lui aussi 
pn3sente un d' une egale portee. 

Nous ne proposons aucune modification au regle
ment, estimant qu'il peut satisfaire a notre attente 
et a nos desirs. Le probleme dont traite cet amende
ment et qui devrait, a notre avis, etre etudie et 
approfondi par Ia Commission concerne 1' opportunite 
d'inclure le coton parmi les fibres textiles commu
nautaires. 

Les cultures de coton couvrent actuellement pres de 
8 000 hectares, avec une production globale de 
24 000 quintaux et de 38 000 quintaux de graines. 
Cette culture est sul'tout concentree dans la region 
occidentale de Ia Sidle, en particulier dans les pro
vinceos d'Agrigen'te et de Caltanisse!tta. Inutile de 
souligner que ces provinces comptaient parmi les 
dernieres de l'Italie pour ce qui est du revenu par 
tete d'haMtant en 1968. La culture du coton trouve 
dans ces regions des conditions climatiques ideales 
qui ne se pretent pas a d' autres cultures. Des expe
riences effectuees recemment et !;'introduction d'au
tres varietes permettent d'affirmer qu'il esrt possible 
de mecaniser et de rationaliser totalement les sys
temes de culture, et de reduire en consequence Ia 
duree du travail, qui est aujourd'hui de 55 a 60 
journees, a 18 ou 20 heutes par hectare, et en outre 
de porter les recoltes moyennes de 7-8 quintaux 
par hectare a 12-15 quintaux par hectare, avec des 
pointes de 25 hectares dans les zones irriguees. 

L'inclusion du coton parmi les fibres textiles commu
nautaires faisant l'objet d'une organisation de mar
che ne creerait aucun risque d' excedents, la Commu
naute etant presque entierement tributaire des pays 
tiers pour ses besoins de coton. Certes, le coton ne 
figure pas a l'annexe 2 du traite de Rome, mais je 
pense que 1' article 235 offre Ia possibilite juridique 
d' etendre a ce produit 1' action communautaire qui 
s'impose pour ameliorer, dans les zones intereSJsees, 
les revenus et les conditions de vie des producteurs 
agricoles. 

Je repete, Monsieur le President et chers collegues, 
qu'a mon av~s cet amendement (qui met en lumiere 
une situation particuliere existant en Italie et sur
tout en Sicile) doit etre etudie attentivement par la 
Commission. Qu'il me soit done permis d'adresser 
au rapporteur, au representant de la Commission et 
a toute 1' Assemblee un appel pressant pour qu'ils 
reservent un accueil favorable a cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Cipolla. 

M. Cipolla. - (I) Je n'ai pas !'intention, apres 
1' excellente intervention de notre collegue Zaccari, 
d'aborder le fond du problenie. Je tiens simplement 
a souligner que mon amendement a un caractere 
plus ferme et plus imperatif. II s'agit d'une question 
dont nous avons deja discute en d' autres occasions : 
si la Communaute intervient pour certains types de 
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productions, elle doit intervenir pour toutes <les pro
ductions analogues. Je crois, par consequent, que 
mon amendement, par sa forme, repond mieux a 
notre desir d' en gager davantage Ia Commission a 
intervenir dans ce domaine. Certes, i1 est important 
d' attirer I' attention de I' executif sur certains points ; 
mais nous savons que Ia Commission est prise par 
des occupations beaucoup plus pressanltes. Seul un 
engagement formel peut r obliger a affronter egale
ment ce probleme. Voila pourquoi j'ai tenu a pre
senter cet amendement. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. DewuH, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je remercie MM. Zaccari et Cipolla d'avoir 
attir·e 11' attention du Parlement sur ce probleme qui 
est non seulement important pour Ia Sicile, mais 
qui trouve en outre sa place dans ce debat general 
sur les fibres textiles naturelles produites dans la 
Communaute. 

J'ai toutefois !'impression - je ne parle plus au 
nom de Ia commission de I' agricuhure, mais en mon 
nom personnel - qu'il est diffidle de lui consacrer 
un paragraphe de Ia proposition de resolution, etant 
donne qu'il s'agit ici d'un ensemble de reglements 
qui concernent deux fibres naturelles nettement de
terminees. 

Je crois que MM. Zaccari et Cipolla seraient satis
faits si, encourage par leur initiative, I' executif s' en
gageait a etudier le probleme du coton. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3 qui s' eloigne le plus du texte de Ia commission. 

L' amen dement n° 3 est rejete. 

La parole est aM. Zaccari. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, je crois qu'il 
serait bon que vous invitiez Ie representant de Ia 
Commission a dire si, effectivement, ce probleme 
peut etre mis a I' etude. En effet, c' est dans ce cas 
seulement que je pourrai retirer mon amendement. 
Mais encore faudrait-il, c'est d'aiUeurs ce que voulait 
dbtenir M. Dewulf aussi, je crois, que le representant 
de Ia Commission donne son avis· avant que nous 
passions au vote. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, je crois que Ia Commission peut donner son 
accord pour mener une etude telle que I' a suggeree 
notamment Ie rapporteur. 

Je suis, moi aussi, d'avis que nous pourrions alors 
discuter de cette question en commission et peut
etre en seance pleniere. 

J' espere que cette declaration est de nature a satis
faire I' auteur de I' amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Zaccari. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, je prends 
acte de cette declaration et je retire mon amende
ment. 

M. le President. - L' amen dement n° I est retire. 

Sur .Je rparagraphe 2, je n'ai ni amen'dement, ni ora
teur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Apres Ie paragraphe 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par MM. Zaccari, Alessi, Scardaccione 
et V etrone et dont voici le texte : 

Inserer, a Ia suite du paragraphe 2, un paragraphe 
2 his ainsi rooige : 

« 2 his. souligne !'importance des mesures prevues 
pour f amelioration de I' organisation de Ia 
production, de Ia commercialisation et de 
lla transformation, mais estime cependant 
que, ·compte tenu du fait que Ies mesures 
susmentionnees n' auront d' effet qu' a 
moyen terme, une aide supplementaire a 
!'hectare, Hit-elle temporaire et degressive, 
doit etre accordee aux cultivateurs de 
chanvre qui s' occupent directement, selon 
des methodes traditionnelles, des opera
tions de rouissage et de teiUage ; >> 

La parole est a M. Zaccari pour defendre cet amen
dement. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, I' amende
ment que j' ai presente, en mon nom personnel et au 
nom de certains de mes collegues, souligne !'impor
tance des mesures prevues pour I' amelioration de 
I' organisation de Ia production, de Ia commercialisa
tion et de Ia transformation, mais considere cepen
dant que, compte tenu du fait que les mesures 
susmentionnees n'auront d'effet qu'a moyen terme, 
une aide supplementaire a !'hectare, Hit-elle tempo
raire et degressive, doit etre accordee aux cultiva
teurs de chanvre qui s'occupent directement, selon 
des methodes traditionnelles, des operations de 
rouissage et de teillage. 

Pourquoi ai-je presente cet amendement ? Le lin 
et le chanvre sont deux fibres vegetales similaires , 
en ce qui concerne leur utilisation, mais non pas en 
ce qui concerne leur culture, ni les differentes trans
formations necessaires pour les rendre utilisables. 

La situation des producteurs italiens de chanvre est 
difficile, etant donne qu'Hs appliquent toujOUl'S des 
methodes archai:ques de rouissage et de teiUage. 
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Les mesures prevues a I' article 2 de la proposition 
de reglement de la Commission laissent entrevoir 
une solution satisfaisante a ce probleme. Cette solu
tion, toutefois, demandera pas mal de temps, la 
rationalisation des methodes de rouissage et de 
taillage necessitant la creation d' entreprises coope
ratives qui a leur tour exigent, pour etre economique
ment rentables, une grande capacite de travail. 

Durant le temps necessaire a la realisation de cette 
nouvelle structure, les producteurs italiens de chan
vre continueront, en raison du cout eleve du travail 
artisanal, de se trouver dans une situation d'infe
riorite, aussi bien par rapport aux producteurs fran
~ais - qui, produisant une autre qualite de chanvre, 
tirent egalement profit de la vente des graines -
que par rapport aux producteurs des pays tiers. A 
titre d'information, je signalerai que le chanvre 
yougoslave est offert sur le marche communautaire 
a un prix inferieur de pres de 8 000 lires par quintal. 

Or, pour proteger leurs revenus, il est absolument 
necessaire - compte tenu egalement du fait que 
la Commission a opte pour un regime absolument 
liberal a l' egard des pays tiers - d'accorder a ces 
producteurs une aide supplementaire a !'hectare, du 
moins jusqu' au moment ou les mesures structurelles 
leur auraient permis de reduire considerablement 
les couts de l' operation de rouissage et de teillage. 

Voila les raisons qui m'ont incite a presenter, avec 
d' autres collegues, cet amendement qui - je le 
repete - s'insere dans la resolution et ne concerne 
pas le fond du reglement, etant donne que l' article 
2 de ce reglement offre la possibilite de resoudre le 
probleme a l' avenir. 

J e tiens a adresser une fois encore un appel chaleu
reux au rapporteur et au representant de la Commis
sion, afin qu'i:ls tiennent compte de cet aspect parti
culier et que mon amendement puisse etre adopte. 

Nous vivons dans une Commu:naute, et il est ne
cessaire de faire connaitre egalement la situation 
particuliere dans Iaquelle se trouvent les producteurs 
agricoles de certaines de ses regions, afin qu' on 
puisse trouver le moyen de les aider a atteindre les 
formes d' existence que d' autres, dans d' autres regions, 
connaissent deja. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Dewulf, rapparteur. - (N) Monsieur le President, 
je ne peux pas parler de cet amendement au nom 
de la commission de l' agriculture, mais apres l' a voir 
remercie de son expose sur la situation en Italie, 
je voudrais appeler !'attention de M. Zaccari surtout 
sur l' article 4. 

Cet article 4 donne au Conseil la possibilite de fixer 
annuellement le montant forfaitaire des deficiency 
payments pour le lin et le chanvre. Le Conseil peut 

fixer pour le chanvre un montant supeneur a celui 
du lin. Cela donne toutes les possibilites voulues 
de repondre aux vreux de M. Zaccari. 

Reste a savoir si l' on devrait aller plus loin, et je 
voudrais a ce propos demander a M. Zaccari de ne 
pas oublier non plus !'article 18 dans ses considera
tions. 

Cet article declare en effet - ce qui me semble 
particulierement applicable au cas qui nous est 
soUiiDis - : « Au cas eu des mesures transitoires se
raient necessaires pour faciliter le passage du regime 
en vigueur dans les "Etats membres a celui du pre
sent reglt;ment... >> 

Je crois done vraiment que !'article 4 et !'article 18 
donnent toutes les possibilites pour repondre aux 
vreux de M. Zaccari et je me demande vraiment si 
nous pouvons aller plus loin. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission des 
Communautes europeennes. -(A) Monsieur le Pre
sident, je voudrais ajouter quelques observations aux 
declarations du rapporteur, que j'approuve sans 
reserve. 

A !'article 2, nous avons dit que toutes les mesures 
tendant a promouvoir une meilleure organisation 
de la production et de la commercialisation ainsi 
que de la transformation des filasses de lin et de 
chanvre doivent etre prises. Si I' on considere ce 
point en liaison avec la disposition transitoire deja 
mentionnee, on peut se dire que dans l' evolution 
de Ia situation on tiendra compte de toutes les 
necessites. 

Ce serait aller trop loin que de se prononcer des 
aujourd'hui sur la base proposes par M. Zaccari. 
En tout cas, je ne peux donner aujourd'hui aucune 
assurance dans ce sens au nom de l' executif. 

M. le President. - Je vous demande, Monsieur 
Zaccari, si, apres les declarations du rapporteur et de 
M. von der Groeben, vous voulez retirer votre amen
dement ou s'il doit etre mis aux voix. 

M. Zaccari. - (I) Monsieur le President, tant le 
rapporteur que le representant de la Commission 
ont demontre avoir compris !'esprit de l'amendement 
que j' ai presente. 

Esperant done que le sens et la portee de l' amende
ment ,seront effectivement pris en consideration au 
moment de la mise en application, je me rends a leur 
invitation et je retire l' amendement. 

M. le President. - L' amendement n° 2 est retire. 
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Surles paragraphes 3 a 7, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 3 a 7 soot adoptes. 

Je mets aux voix fen:semble de la proposition de 
resolution. 

L' en~emble de }a proposition de resolution est 
adopte ("). 

5. Droit europeen des brevets 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la discus
sion du rapport de M. Armengaud, fait au nom de 
la commission juridique, relatif au droit europeen 
des brevets (doc. 63/69). 

La parole est a M. Armengaud qui I' a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Armengaud, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, je crois qu' en raison de l'importance de la 
matiere, il est necessaire d' en dire quelques mots, 
encore que M. Kriedemann ait tout a l'heure felicite 
M. Dewulf de ne pas avoir presente son propre 
rapport. 

Tout 'en allant le plus vite possible, je crois necessai
re de faire quelques oooervations. Et cela parce que 
cette affaire du brevet europeen a, depuis sept ans 
maintenant, souleve beaucoup de discussions et 
parfois meme des passions. 

Pourquoi un brevet europeen ? Parce que la Com
mission de la C.E.E., dans l'optique de sa politique 
de concurrence, ~ouhaitait que les titres de propriete 
industrielle europeens ne constituent pas des entra
ves, licites mais excessives, a la concurrence, notam
ment par un cloisonnement trop strict des marches 
nationaux. Elle estimait, en outre, dans cet esprit, 
plus aise ou moins difficile de creer un titre euro
peen, en I' espece le brevet - ou Ia marque europeen
ne, dont on ne discute pas aujourd'hui d' ailleurs 
- que d'harmoniser les droits nationaux en la ma
tiere et de leur appliquer les differents articles du 
traite concernant la concurrence, notamment les 
articles 85 et 86. 

II y avait aus,si une deuxieme raison : c' est que les 
industriels souhaitaient obtenir, par un depot uni
que, la protection la plus large possible sur le ter
ritoire le plus etendu possible, et que le brevet eu
ropean soit delivre apres un examen serieux et uni
que qui donne a cet egard aux brevetes la quasi
certitude de la validite de leurs inventions. 

(
0

) J.O. n• C 25 du 28 flwrier 1970, p. 62. 

Alors, on peut se demander, Monsieur le President, 
pourquoi, puisqu' on etait d' accord sur des premi
ces de cette nature, il y a eu tant de· retard dans la 
mise au point d'une convention dont nous avons 
discute, en detail souvent, les differents articles. 
Une premiere raison, que M. von den Groeben 
comprendra bien, est que la Commission, qui a par
fois giand appetit, a voulu bruler les etapes en trai
tant du l:lrevet europeen comme si la C.E.E. consti
tuait deja une veritable entite economique. Ainsi, 
- et sans les precautions que, personnellement, je 
lui avais recommande a 1' epoque de prendre - elle 
offrait aux ressortissants des pays tiers l'acces du 
brevet europeen dans des conditions qui, en fait, 
rendaient sans interet 1' adhesion a la convention, 
puisque les ressortissants des pays tiers auraient eu 
les memes avantages que les membres du Marche 
commun. De meme elle avait envisage la redaction 
de certains articles concernant ce qu'on appelle les 
« clauses economiques » dans un sens qui empe
chait tout decoupage des droi~ du brev61:e, et cela 
a I' encontre de sa volonte, et lui retirait en fait des 
moyens de defense contre les importations euro
peennes de produits tombant sous le coup du bre
vet europeen. J:;He aUait meme jusqu'a considerer 
comme exploite, ,sur I' ensemble des pays de l'Europe 
des Six, un brevet qui ne serait exploite que dans un 
seul des pays de l'Europe des Six. 

Enfin, parce que, et il faut bien le dire, un pays de 
la Communaute, en la circonstance le mien, n' ad
mettait pas 1le point de vue de la Communaute eco
notnique europeenne sur les differentes questions 
que je viens d' evoquer et se refusait a negocier une 
convention qu'il estimait contraire aux interets ge
neraux de l'industrie europeenne comme des bre
vetes eux-memes. 

Ou en sommes-nous aujourd'hui, plusieurs annees 
apres? 

Nous sommes enfin amves a une solution sur la
quelle un accord est pratiquement realise, a !Ill pro
jet de deux conventions. L'une porte creation d'un 
brevet europeen elargi, depassant le territoire des 
Six et englobant certains pays de '1' Association euro
peenmi de libre-echange, puisque participent a ces 
negociations la Suisse, I' Autriche et la Scandinavie. 
Tous ces pays soot preoccupes d'ailleurs par la me
me idee : la concentration en un seul organisme des 
services de recherche de nouveaute et de breveta
bilite. Dans cet organisme siegeraient des examina
teurs de haute qualite inteillectuelle et de grande 
competence technique capables de juger de fa~on 
objective et sereine de la,qualite et de la valeur juri
clique des inventions qui leur seraient soumises. Ce 
brevet constituerait un faisceau de brevets nationaux. 

L'autre convention, 1imitee aux ~ix pay~ de la C.E.E., 
conceme uniquement les conditions d' exploitation 
a l'interieur de ll'Europe des Six du brevet europeen 
delivre sur leur territoire, de maniere qu'a l'inte-
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rieur de Ia Communaute un titre unique definisse 
les regles selon lesquelles une invention pourrait 
etre exploitee sur 11' ensemble de ce territoire et, 
egalement, y etre defendue en cas de contrefar;on. 

Ces deux textes ont fait !'objet de_ concessions mu
tuelles des differents gouvernements interesses et il 
y a lieu de les en remercier les uns et les autres au 
meme titre que Ia Commission d' aiHeurs. 

On peut se demander pourquoi, maintenant qu'une 
solution raisonnable est intervenue, on a tant tarde 
a y arriver. 

C'est parce qu'en fait la situation a evolue depuis 
1962. Non seulement nous avons vieilli - c'est un 
malheur qui nous arrive a tous - mais nous nous 
trouvons dans une situation nouvelle, sous une dou
ble pression : d' une part, la pression de l'industrie 
qui cherche a simplifier, a unifier les procedures 
d' obtention des brevets et a obtenir par un seul 
depot la protection geographique Ia plus large pos
sible. C' est ce que propose la premiere convention. 

D' autre part, la pression de 1' evolution technique 
qui n;nd, en fait, impossible Ia multiplication, dans 
des pays comme les notres, de services de recherche 
documentaire de nouveautes et d'examen de breve
tabilite, et qui soient competents meme pour les 
industries de pointe. 

L'engorgement que ]e Patentamt, qui est le service 
le mieux organise en Europe, connait actueliement 
montre que meme dans un pays organise comme 
1' Allemagne qui, a cet egard a une tradition quasi 
seculaire, il faut chercher Ies moyens de renforcer 
un tel service en mettant a contribution tous les 
pays associes. 

Par ailleurs, - et c'est, a mon avis, le point politi
quement le plus important - un projet tres ambi
tieux a vu le jour, qui est d'iTJspiration non euro
peenne, mais, a Ia fois, americaine et sovietique. 
Parfois, les « grands » aiment bien se servir par
dessus ceux qui sont moins grands ou moins im
portants. II s' agit du projet visant a creer un brevet 
dit international apres un examen de nouveaute 
sui vi par 1' octroi d'un certificat de brevetabilite. 
Grace a celui-ci les proprietaires de ces brevets in
ternationaux pourraient dire a la face du monde 
- car, en effet, ce brevet couvrirait pratiquement 
tous les pays du monde - « vous voyez bien que 
nous avons un titre de propriete remarquable dont 
la nouveaute n' est pas contestee et grace auquel 
nous pouvons imposer la loi de nos brevets a r]' en
semble de la planete, au detriment des pays moins 
industrialises ». 

C'est, si j'ose dire, une nouvelle forme de colonia
lisme par 1' esprit, qui est aussi dangereuse que 1' au
tre. En outre, seu~s seraient habilites a proceder a 
l' examen du brevet international dans le cadre du 
plan appele, dans· le jargon de Ia Propriete Indus
trielle, le «plan P.C.T. », quelques grands offices 
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de brevets dont, bien entendu, celui de W~hington, 
celui de Moscou et celui de Tokyo et - mais c' etait 
une concession-, le Patentamt de Munich. 

II devenait des lors evident que !'Europe, et specia
lement !'Europe des Six, devait, par un effort im
mense, concentrer ses moyens et creer un titre 
unique de brevet europeen afin d'eviter d'etre de
horde par le projet international et aussi de disposer 
d'un office de brevets europeens qui puisse etre 
reconnu sur le plan international au meme tit11e 
que les offices de Washington, de Moscou ou de 
Tokyo. C'est dans ce sens que le rappol't que vous 
avez sous les yeux a conclu. H contient des recom
mandations tres precises visant a aboutir a la creation 
de ce brevet europeen et a I' adoption de cette double 
convention. 

Que dire des deux conventions actuellement redigees 
et soumises officieusement a I' examen des gouver
nements ? De la premiere, ,Ja grande convention eu
ropeenne elargie, je voudrais simplement dire qu'il 
faut lui donner la puissance qui lui assure Ie succes. 
La reussite exige qu'elle soit dotee d'un centre de 
documentation sur l' art anterieur qui soit impec
cable, a 1' abri de toute contestation, dont les recher
ches de nouveaute soient exhaustives. Cela suppose 
des examinateurs nombreux, competents, rompus 
aux techniques modernes. II faut egalement un cen
tre d' exam en de brevetabilite dont les examinateurs 
soient bien verses dans Ia dialectique technico
juridique et puissent peser correctement I' art ante
rieur et son effet sur !'invention qui leur est pre
sentee. 

A cet egard, rien ne serait plus inopportun - et ici 
je m' adresse a ~a Commission - que I' eclatement de 
1' examen- de nouveaute comme de brevetabilite en 
differents centres nationaux dont les uns se reserve
raient les descriptions de brevets rediges en langue 
anglaise ou en langue franr;aise, par exemple, ou 
examineraient uniquement I' art anterieur dans ces 
deux langues. 

En la matiere, la concentration des moyens i~tellec
tuels, des moyens de recherche de nouveaute est 
indispensable pour eviter les particularismes dont je 
viens d' evoquer le risque. De meme, rien ne serait 
plus mauvais pour !'Europe que de voir le projet 
de brevet europeen apparaitre depasse par le projet 
international, par le plan P.C.T. - fonde sur le 
principe de 1' examen particulier dans des offices 
specialises consideres a priori comme Ies plus capa
bles -, plan dont !'Europe en tant que telle serait 
absente, ce qui serait tres fiicheux. 

D' ou la necessite - et je me tourne une nouvelle 
fois vers la Commission - d' aller vite dans Ia mise 
au point des deux conventions, et notamment de 
la premiere pour que !'Office des brevets europeens 
soit, je ne dis pas en .place, mais deja naissant lors
qu' on presentera a la ratification international e. 
dans les mois qui viennent, le projet de plan P.C.T. 
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Enfin, et,.ceci s'adresse aux pays d'Europe qui, jus
qu' a present, disposent de services d' examen mini
roes - Ie mien, la Belgique, l'Italie, le Luxembourg, 
dont les examens ont ete limites a la forme - il 
faut qu'ils £assent un effort : il leur appartient de 
former sans delai le personnel technique destine 
aux sections d' examen international du brevet eu
ropeen. 

Sans doute, nous avons aujourd'hui le Patentamt 
qui est un organisme excellent en lui-meme mais 
compose exclusivement, c' est naturel, d' examina
teurs allemands. Si 1' on veut faire un Office euro
peen, il faut des examinateurs italiens, franr;ais, 
belges, neerlandais et luxembourgeois a cote des 
examinateurs allemands et que ce!la fasse un en- · 
semble coherent avec une philosophie commune 
et une approche intellectuelle commune de 1' exa
men. 

Je demande a la Commission d'aider les parlemen
taires nationaux des differents pays a inviter ieurs 
gouvernements a faire un effort dans ce sens. En ce 
qui me concerne, je souhaite que Ia France apporte, 
dans la corbeille de mariage du brevet europeen, 
en dot, une equipe remarquable de techniciens de 
grande valeur qui puissent jouer un role eminent 
dans les sections de nouveaute et de brevetabilite. 

Quant a la seconde convention creant le brevet uni
taire, sa redaction en est fort avancee. Les membres 
des Conseils de la propriete industrielle des diffe
rents p·ays de l'Europe des Six ont rer;u, il y a quel-

... ques jours, les differents textes pour un dernier 
examen. La ratification de Ia seconde convention 
devr~it suivre de quelques semaines ceHe de la gran
de Convention europeenne. Une seule remarque 
s'impose : elle doit etre un instrument de la politi
que economique communautaire dans un esprit a 
la fois dynamique et favorable a la protection des 
inventions, mais aussi au maintien des regles essen
tielles de 1la concurrence. 

Sur ce point, je rends volontiers les armes a M. von 
der Groeben. Je sais qu'il sera tres vigilant. A ce 
propos, il faut -reconnaitre que les clauses economi
ques qui se trouvent dans ce projet de seconde 
convention, concernant notamment Ia licence 
contractuel1e des brevets, les cessions de brevets, 
!'obligation d'exploiter, la sanction correlative qui 
est la licence obligatoire, ont ete serieusement corri
gees de far;on a ne pas nuire aux inrerets legitimes 
des brevetes ni a l'interet national. Je •remercie ceux 
qui ont negocie pour arriver a cette sdlution transac
tionnelle sage. 

Je voudrais maintenant dire un mot d'une clause 
qui a ete 1' objet de grandes contestations, voire de 
debats entre M. von der Groeben et moi-meme. 
Les esprits ont d' ailleurs evolue depuis la publica
tion du premier projet de convention, il y a sept 
ans. II y avait les partisans de 1' accessibilite au bre
vet europeen, qui voulaient que tout ressortissant 

de n'importe quel pays pouvait demander un bre
vet europeen. II y avait ceux- et j'etais de ceux-la 
- qui pensaient a 1' epoque que c' etait donner a des 
ressortissants des pays tiers, qui n' avaient pas a fi
nancer le projet europeen; les memes avantages 
qu'aux Europeens. Theoriquement, l'accessibilite est 
toujours detestable, mais en po'litique, il faut savoir 
choisir entre les maux et naviguer parfois a contre
courant. Actuellement, nous constatons que la possi
bilite ()uverte aux Etats ou groupes d'Etats, c' est-a
dire a l'Europe, de proceder a un examen serieux 
de nouveaute et de brevetabilite des inventions qui 
seraient protegees in:ternationalement au titre du 
plan P.C.T., eviterait la formation, a l'encontre de 
i'Europe, tant sur son terrtoire qu'a l'exterieur, de 
monopoles qui pc;>urraient gener l'industrie. 

Par consequent, pour des raisons qui sont corollai
-res a celles que j' ai indiquees tout a l'heure, devant 
le fait meme qu' apparait une convention portant 
creation du brevet international avec cet examen 
particulier que je vous ai rappele, il est essentie'l 
que l'Europe ait a sa disposition un moyen d' exa
men puissant, reconnu dans le monde entier comme 
le meilleur. Cela n'est possible que dans la mesure 
ou les ressortissants des pays tiers pourront avoir 
acces au brevet europeen. 

C' est pourquoi ceux qui etaient hostiles, sur le plan 
theorique, a 1' accessibilite, pensent aujourd'hui qu' el
le est Ia contrepartie naturelle de 1' existence du pro
jet de convention P.C.T. En effet, aucun pays tiers 
ne prendra au serieux un brevet international P.C.T., 
si ce brevet n' a pas ete accepte par !'Office europeen 
des brevets. Il n'y a qu'un moyen de defense, aujour
d'hui, dans l'Europe, non pas seulement des Six, 
mais des Treize ou des Quatorze, que l'arme de 
l'accessibilite que je critiquais autrefois, a une autre 
epoque, parce qu'il n'y avait pas le P.C.T. Mais 
il sera necessaire, en contrepartie, - c' est un effort 
que je demande a Ia Commission - que les diffe
rents pays de l'Europe des Six qui n' ont pas encore 
d' examen pousse de brevetabilite ou qui ne con
naissent, comme la France, qu'un examen de nou
veaute depuis la loi votee il y a deux ans par le Par
lement franr;ais, puissent utiliser les services d' exa
men du brevet europeen pom avoir, en ce qui les 
conceme, sur le plan national, des moyens d' examen 
de nouveaute et de brevetabilite qui soient les me
mes que ceux du brevet europeen. Cela pour eviter 
que par le truchement des brevets nationaux on 
ne cherche a toumer Ia rigueur du brevet europeen. 

Enfin, dernier point, la Com'hlission a bien voulu, 
comme les negociateurs des Six et des Treize, accep
ter que la reciprocite de traitement soit un preala
ble a 1' accessibilite. Ce qui veut dire, en particulier, 
que les Etats-Unis devront modifier leur legislation 
interne en ce qui concerne ce qu'on appelle !'inter
ference, et que les Sovietiques devront egalement 
cesser de partir de !'hypothese que tout ce qui n' a 
pas ete in vente chez eux n' est pas nouveau. Par 



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du jeudi 5 fevrier 1970 243 

Armengaud 

consequent nOUS aurons a Cet egard, je pense, I des 
armes serieuses, grace au mecanisme de l' accessi
bilite soumis a la condition de 1a reciprocite. 

Reste un point encore en discussion sur lequel il 
peut y a voir divergence : I' examen de brevetabilite 
sera-t-il differe ou non ? Pour l'examen de nouveau
te, il n'y a pas de contestation. Tout le monde est 
d' accord pour qu'il se fasse vite, c' est-a-dire que 
I'on fasse dans les meilleurs delais connaitre au pu
blic comme aux brevetes I' art anterieur opposable 
a une invention. Mais I' autorite administrative n' au
ra pas encore juge, et ce n' est que par l' exam en de 
brevetabilite qu' elle jug era. 

lei, il y a deux theses en presence : il y a celle de ia 
facilite, ou si vous voulez, de l' engorgement de 
I' Office des brevets. C' est la these de I' examen diffe
re qui est souhaite par l' AHemagne, d'une part, 
par la Hollan de, d' autre part, parce que l' experience 
prouve qu' au bout de cinq ou six ans la moitie des 
brevets demandes par tel ou tel industriel est ahan
donnee. II est evident qu' on n' a plus aiors qu' a exa
miner ce qui reste. Mais cette solution presente un 
inconvenient. Sur les brevets qui restent planera 
une insecurite juridique pendant toute la periode 
s' ecoulant entre le depot et la fin de I' examen de 
brevetabilite, c' est-a-dire pendant sept ou huit ans. 

A-t-on interet a laisser l'insecurite juridique durer 
si longtemps ? Et puis, a-t-on, compte tenu du P. 
C.T., interet a laisser a !'Office des brevets de Was
hington, qui cherche a accroitre la rapidite de son 
examen, meme s'il est imparfait, le monopole de 
la recherche mpide d'anteriodte? Je pense que sur 
le plan politique - je m'adresse ici a M. von der 
Groeben - H faut faire attention a ne pas se lais
ser, soit par facilite, soit par une forme de logique 
intellectuelle, satisfaire d'une telle situation qui irait 
a l'encontre des interets de l'Europe. 

Main tenant, I' examen de brevetabilite rapide pose 
des questions, et d' abord celle du personnel. Cela 
veut dire qu'il faut non seulement renforcer les 
moyens du Patentamt actuel, devenu europeen par 
hypothese, mais egalement apporter du cote des 
autres europeens la masse de personnel necessai
re pour assurer a ce centre d' examen la qualite et 
la capacite voulues. Et ·Ce n' est pas parce que, en 
fait, en AHemagne, 4 Ofo seulement des deposants 
de brevets demandent l' examen immediat que I' on 
doit se contenter de cette situation. 

Je demande done, en la circonstance, a la Commis
sion de bien vouloir reflechir a cet argument. Pour 
des raisons politiques, il est important que I' examen 
europeen de brevetabilite se fasse vite, de maniere 
que le brevet europeen soit ie brevet qui, dans le 
monde, sera considere comme le meilleur et Ie plus 
efficace. C' est la seule reponse que nous puissions 
apporter aux defenseurs et aux promoteurs un peu 
interesses du plan P.C.T. 

Cela dit, on peut chercher comment manreuvrer 
avec les organismes existants. II y aura Heu, a cet 
egard, de veiller a !'utilisation la plus intelligE'nte 
et la p~us commune possible des facilites de La Haye, 
de !'Office international du brevet et du Patentamt. 

En terminant, je demande simplement a M. von der 
Groeben de reflechir a deux questions. 

Ou aura lieu l'examen de brevetabilite? II faut que 
ce soit un endroit commode, equipe en logements et 
d'acces facile. Point n'est besoin d'un ordinateur 
pour trouver la reponse a rna question. 

Vous aurez egalement a remunerer convenablement, 
car il faut eviter a tout prix que ce personnel, le 
personnel que vous aurez forme, ne parte vapilde
.ment dans l'industrie, parce qu'il y trouverait da
vantage son compte. De grands fonctionnaires doi
vent pouvoir faire carriere dans ces offices. II faut 
done que vous vous occupiez d' eux. C' est un pro
bleme de remuneration tres important, auquel il 
faudra que vous songiez. 

C' est parce que 1a situation a evolue, depuis que j' ai 
redige le rapport, que j' ai du y apporter un comple
ment oral un peu long, dont vous voudrez bien 
m' excuser. Compte tenu de ces observations, je 
demande au Parlement europeen de bien vouloir 
adopter la resolution que lui soumet la commission 
juridique. 
( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boertien, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Boertien. - (N) Monsieur le President, l'annee 
passee, un editeur neerlandais a publie un ouvrage 
tres joliment presente sous le titre « U n siecle de 
margarine >>, Chaque parlementaire en re~ut un 
exemplaire. Ses auteurs pensaient sans doute que 
nous nous interessions beaucoup au processus de 
fabrication de la margarine. Je n' ai pas lu I' ouvrage, 
la lecture des trois premieres pages se revelant deja 
ardue a mon gre. Je n'ai toutefois pas ete sans re
marquer un certain passage qui traitait du premier 
brevet delivre pour la fabrication de Ia margarine. 
Ce brevet est fran~ais et date de 18.69. Le detenteur 
de ce premier brevet etait un certain M. Armen
gaud. D' a pres les renseignements que je possede, 
ce monsieur Armengaud etait le grand-pere de M. 
Armengaud, I' auteur du rapport qui est actuellement 
en discussion. La commission juridique a done eu 
une inspiration heureuse en chargeant M. Armen
gaud de l' elaboration de ce rapport. II s' est acquitte 
a merveille de cette tache. Je ne pourrai done plus 
guere apporter d' elements nouveaux au debat. Ce 
probleme a deja fait l'objet d'un examen approfondi 
au sein de la commission juridique. M. Armengaud 
a eu le merite de suivre de bout en bout cet examen 
au cours de sept reunions (de novembre 1968 a juin 
1969) que la commission juridique a consacrees au 
probleme des brevets. Au depart, nous etions en 
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desaccord complet sur de multiples points. Au cours 
de ces reunions, les membres de la commission pu
rent neanmoins mettre progressivement au point un 
rapport et une resolution qui recueillirent l' adhesion 
de tous. J e saisis l' occasion qui m' est offerte pour 
remercier chaleureusement M. Armengaud P.Our le 
travail qu'il a accompli. 

Monsieur le President, le probleme dont nous debat
tons est un probleme important et je voudrais a ce 
sujet faire une autre observation. Je_rends hommage a 
nos collegues qui se passionnent pour les questions 
agricoles. Cela m' amuse toujours de voir ces mes
sieurs se prendre a parti dans cet hemicycle, les uns 
se croyant au Bundestag, les autres donnant !'im
pression de se trouver au sein du Paruement italien, 
alors qu'il apparait un peu plus tard que le probleme 
en discussion traite de la politique agricole regionale 
de la France. 

Je prends toujours beaucoup de plaisir a les enten
dre. Toutefois, des que les problemes deviennent 
vraiment importants, }',atmosphere s' alourdit. 

Je me dois de vous dire que les problemes qui seront 
discutes aujourd'hui ont une importance reelle. La 
question est de savoir si nous pouvons examiner, en 
quelques heures, quatre rapports qui ont des reper
cussions sur les activites professionnelles. Seuls un 
certain nombre d'experts s'interessent a un rapport 
comme celui de M. Armengaud, qui traite de tous 
les problemes fondamentaux lies a la position concur
rentielle de !'Europe a l'egard des Etats-Unis, a des 
problemes comme ceux que posent les fusions, dont 
nous allons parler tout a l'heure, aux relations exis
tant entre les societes meres et les filiales, aux ques
tions relatives a la legislation sur les cartels, que 
nous allons' reformer en y introduisant des principes 
juridiques europeens. 

Je voudrais que nous trouvions le moyen de rendre 
des problemes de ce genre plus accessihles et plus 
populaires aupres du grand public, afin qu'il puisse 
se penetrer de l'idee que !'Europe n' est pas unique
ment constituee de fronts verts et de seances de nuit 
consacrees aux cereales, aux produits textiles et que 
sais-je encore, mais que l' on s'interesse egalement, 
dans cette Europe, a des problemes fondamentaux 
qui influent sur les relations entre les pouvoirs pu
blics et les milieux de la vie professionnelle. 

Que ce soit M. Berkhouwer, M. Armengaud, M. Ros
si ou M. Artzinger qui prenne la parole, la question 
fondamentale demeurera toujours celle-d : quelle est 
l' attitude des pouvoirs publics a 1' egard des milieux 
professionnels ? 

La reponse a cette question depend de l'idee que 
nous nous faisons de la future Europe. En demiere 
analyse, ce sont des problemes politiques de toute 
premiere importance. 

Sans doute trouverez-vous que mon argumentation 
est un peu tiree par les cheveux, mais je ne puis 

m' empecher de faire remarquer que des problemes 
de ce genre ne sont pas seulement de caractere tech
nique, juridique ou economique, mais qu'ils sont 
aussi de nature politique. 

Monsieur le President, j' en reviens un instant au 
rapport lui-meme pour signaler qu'a mon avis, ce 
rapport et aussi la proposition de resolution sont 
exce')lents. 

De meme, je me rejouis que I' on ait resolu les diffi
cultes que posaient l' accessibilite et l' ouverture en 
elaborant deux rapports distincts. En fin de compte, 
on s' est efforce avec succes d'instituer deux types de 
brevet europeen: un premier type, que je ne quali
fier.ai pas a proprement parler de brevet europeen, 
car il est bien plus un faisceau de brevets natio
naux delivies selon des procedures identiques, et un 
second type de brevet, institue dans le cadre des 
Six - et, esperons-le, bientot dans le cadre des 
Dix - un veritable brevet europeen, par consequent, 
dont les effets juridiques seront uniformes. 

M. Armengaud a eu le merite d'avoir pose clairement 
ce probleme dans son rapport. Sans doute, ce rap
port contient-il des points controverses. On peut 
se demander si, comme il est dit au paragraphe 9, 
les licences territoriales sont ou ne sont pas licites. 
Personnellement, je pense qu' elles sont licites mais 
d'aucuns estiment qu'il convient d'etre extremement 
vigilant en cette matiere. A mon avis, ce systeme 
pourrait etre maintenu a condition de le cerriger par 
une adaptation et une application raisonnables de la 
legislation sur les cartels. 

Je ne m'etendrai pas davantage sur ce sujet, M. 
Armengaud ayant deja, lors de Ia presentation de son 
rapport, traite de maniere approfondie un certain 
nombre de problemes fondamentaux. 

Enfin, je voudrais, conformement a la tradition, invi
ter la Commission europeenne a nous tenir au cou
rant de l' evolution dans ce domaine. Ce rapport a ete 
presente a une date tardive. Je ne dis pas pour au
tant qu'il vient trop tard. Les membres de la com
mission juridique ont commence par faire le constat 
de leurs divergences de vues, mais au cours des dis
cussions, il est apparu que ces divergences pouvaient, 
dans une large mesure, etre aplanies. Je suis curieux 
d' apprendre quelle sera l' evolution concrete dans ce 
domain e. 

J e tiens encore a a border un dernier point. On a dit 
qu'il etait souhaitable qu'un nombre aussi eleve que 
possible d'Etats europeens signe Ia convention dite 
elargie. 

Je viens d'entendre qu'un pays comme Israel a ega
lement manifeste quelque interet ala signature d'une 
telle convention elargie. Quelle est l' attitude de Ia 
Communaute a cet egard ? Cette question, je Ia 
pose aussi bien a M. Armengaud qu'a M. von der 
Groeben. 
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maine que tn'ls peu de droits pour Ia Commission et 
pour Ia Communaute elle-meme.' Lors des negocia
tions sur Ie traite, nous avions essaye, si j' ose dire, 
d' en obtenir plus ; mais cela n' etait pas possible 
alors. Aussi est-ce avec joie qu' aussitot a pres I' entree 
en fonotion de Ia «Commission Hallstein >>, j'ai vu 
M. Walter Strauss, qui etait alors secretaire d'Etat 
au ministere allemand de Ia justice et qui est actuei
Iement juge supreme a Ia Cour de justice euro
peenne, et M. Feldkamp qui etait alors ministre 
des Pays-Bas, venir me trouver pour m'encourager 
a proceder a Ia mise en reuvre des projets dont nous 
avions discute entre nous, et a proposer que soit cree 
a bref delai un brevet europeen. 

Nous avons entrepris ce travail et nous avons, gn'l
ce a l'appui de MM. Strauss et Feldkamp, trouve un 
accueil tres favorable aupres des gouvernements. 
N ous avons ainsi pu edifier une sorte de structure 
institutionnelle speciale dans laquelle Ia Commis
sion jouait un role tres important. C' etait encore I' age 
d'or, une epoque ou il etait possible de creer avec 
I' approbation de tous les gouvernements, une sorte 
de structure supranationale. Nous avons elabore, en 
nous appuyant sur cette infrastructure et sous Ia di
rection du president Hartl, a qui nous devons beau
coup a cet egard, un excellent projet. 

Ce projet etait moderne et conc;u en fonction de Ia 
Communaute. Malheureusement, il a bien fallu re
connaitre, comme M. Armengaud vient de le souli
gner, que nous avions ete un peu trop ambitieux, et 
que nous avions trop espere et que Ies gouvernements 
comme Ies interesses - je ne citerai personne -
n' etaient pas encore prets a accepter ces chases. 
D' ou le retard assez important que vous savez. 

Je me suis toujours refuse - et M. Armengaud !'a 
signale -·a me resigner a une solution mediocre. J'ai 
toujours dit que Ia solution devrait s'inspirer des 
conceptions economiques et politiques qui sont a Ia 
base du Marche commun, et qu' elle devait etre com
munautaire. Nous sommes restes fideles a ce point 
de vue. 

Heureusement, ce projet a ete repris, apres une pe
riode d' attente assez longue, sur !'initiative du gou
vernement franc;ais, et nous avons reussi a creer une 
base de negociation non seulement pour les Six, 
mais pour d' autres pays encore. 

Les negociations ont abouti, comme I' ont deja dit 
MM. Armengaud, Boertien et Lautenschlager, aux 
deux projets actuels - il ne s' agit encore que de 
projets - qui doivent etre mis prochainement en dis
cussion publique, de sorte que tous les milieux in
teresses auront Ia possibilite de dire ce qu'ils en 
pensent. 

Pour ce qui est de savoir comment Ia discussion des 
projets sera organisee, si ce sera au sein de Ia com
mission juridique ou autrement, il faudra, si vous le 
voulez bien, en discuter avec le president de la com-

missiOn juridique pour trouver une procedure qui 
nous permette de discuter ensemble de tous les de
tails. 

Vous savez que nous sommcs toujours disposes a 
ecouter des suggestions et a en discuter. II faut 
cependant que je vous mette en garde au sujet du 
role de Ia Commission : si elle est en mesure d' etu
dier le probleme, sa position n' est pas tres forte sur 
le plan de la procedure, car le traite ne lui confere 
pas explicitement, en la matiere, des attributions 
juridiquement fondees. 

Les ·deux conventions a l'examen prevoient ce qui 
suit : 

La premiere convention, elargie a des pays autres 
que les Six, a trait aux problemes d' application, de 
brevetabilite et de nouveaute. On a deja dit que la 
question de l'examen differe - excusez-moi d'utili-

• ser quelques termes techniques, il faut parfois le 
faire, et pas seulement en matiere agricole - ou la 
question de I'examen prealable rapide n'est pas en
core definitivement reglee. II faudra encore enten
dre, ace sujet, !'avis des experts. 

Nous aurons encore, le Parlement aussi bien que la 
Commission, Ia possibilite d'intervenir, et vous pou
vez etre certains que ce qui a ete dit ici aujourd'hui 
et ce qui sera dit en commission juridique retiendra 
toute notre attention. 

La deuxieme convention, qui interesse bien entendu 
tout particulierement la Commission, de meme, je le 
presume, que le Conseil et le Parlement, est la con
vention sur l'etablissement d'un droit des brevets de 
la Communaute des Six. Vous savez que c'est a cette 
convention que nous avons toujours attache le plus 
d'importance. 

Je crois que le projet actuel repond en tous ses 
points essentiels - a une exception pres, sur laquel
le je reviendrai - aux exigences que nous pouvons 
legitimement poser du point de vue de la Commu
naute. Je m'empresse d'ajouter que nous ferons tout 
ce qui est en notre pouvoir pour que ces conventions 
soient signees et ratifiees en meme temps. II s'agit 
d'un tout qui doit etre mis en vigueur en cormmun. 
Quels sont les points auxquels nous avons attache une 
importance determinante et q~t'en retrouve-t-on ef
fectivement dans la Convention ? 

1) II n'est pas question d'un ensemble de brevets na
tionaux delivres dans la Communaute, mais d'un bre
vet communautaire, bref d'une legislation europeen
ne. 

2) II est institue une procedure prevoyant une inter
vention des institutions communautaires qui nous 
satisfait parfaitement. 

3) L'accessibilite est assuree, comme l'impliquait no
tre attitude d' ouverture sur I' economie mondiale. Ce
pendant, j' estime, bien entendu, que cette accessibi-
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J'adresse une fois encore mes remerciements a M. 
Armengaud. Le groupe democrate-chretien approu
vera la proposition de resolution. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lautenschla
ger, au nom du groupe socialiste. 

M. Lautenschlager. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, voici deux fois deja que M. 
Armengaud se plie a la tache ingrate de faire rap
port au Parlement sur la situation et 1' etat des nego
ciations dans le domaine du droit europeen des bre
vets. Si cette tache e~t ingrate, c'est que l'etat actuel 
des negociations internationales n' offre guere de ba
ses de discussion politique au Parlement. C'est pour
quoi nous devons remercier M. Armengaud et lui 
temoigner notre reconnaissance pour la concision 
avec laquelle il a expose les problemes dans sa pro
position de resolution et pour les indications pre
cieuses qu'il a donnees a l'executif quant aux condi
tions auxquelles le Parlement europeen pourrait ap
prouver un droit europeen des brevets. 

11 suffit d' examiner les annexes du rapport pour se 
convaincre de la complexite de cet ensemble de 
problemes. 11 ne saurait etre question, en 1' etat actuel 
des negociations, d' examiner dans les details les 
differents problemes qui se posent. Je me bornerai 
done a faire quelques remarques qui me paraissent 
suffisamment importantes pour qu' elles soient formu
lees a I' occasion du debat d' aujourd'hui. 

Ma premiere remarque, c'est qu'il faut absolument 
eviter que, dans un proche avenir, _les Etats-Unis 
d'Amerique et l'Union sovietique soient les seuls a 
decider de ce qui est brevetable et de ce qui ne 
1' est pas. C' est pourquoi le paragraphe 7 de la pro
position de resolution, qui definit la portee de la 
procedure commune d' examen et ses effets, revet 
une importance toute particuliere. Cette procedure 
commune d' exam en des brevets est la seule qui puis
se ouvrir a l'Europe la possibilite de faire contre
poids aux deux grandes nations industrielles et cons
tituer une garantie solide pour notre industrie. 

Ma deuxieme remarque a trait a !'adhesion des pays 
tiers. Je ne vois pas tres bien pourquoi seuls des pays 
europeens pourraient adherer a la convention. On 
n'a d'ailleurs meme pas encore precise jusqu'a pre
sent ce qu'tl £aut entendre exactement par «pays 
europeens ». A mon avis, il faudrait donner a cette 
notion une extension aussi grande que possible, car 
il existe, en bordure de !'Europe, toute une serie de 
pays qui entretiennent des relations economiques 
particulierement etroites. avec !'Europe en general 
et la Communaute economique europeenne en parti
culier et pour lesquels il n' est absolument pas indif
ferent d'etre obliges de faire antichambre ou d'etre 
invites a participer a des negociations preliminaires 
qui leur ouvriront la possibiHte d'adherer ulterieure
ment, sans difficulte, ala Communaute. 

C' est pourquoi le groupe socialiste tient· beaucoup a 
ce que la Commission considere a la fois le paragra
phe 6 a et le paragraphe 5 de la proposition de re
solution en ayant egard, lors des futures negociations, 
a cet aspect du probleme. 

II n' est evidemment pas question, pour la Commu
naute economique europeenne, de vouloir conclure 
une convention a tout prix, ne serait-ce que parce 
que nous ne pouvons pas compromettre notre exis
tence meme. Aussi nous felicitons-nous que les points 
a) et e) du paragraphe 9 {mumerent les conditions 
a defaut desquelles la Communaute economique eu
ropeenne ne pourrait consentir a ce que les Etats 
interesses adherent a la convention elargie. Ceder 
sur un seul de ces points, ce serait ebranler toute 
notre base de negociation et compromettre tres gra
vement la position de la Communaute. 11 faut ega
lement avoir egard, a ce propos, aux .Etats candi
dats a r adhesion, qui nous apporteront un potentiel 
industriel tres considerable et que I' on ne peut pas 
purement et simplement mettre devant le fait accom· 
pli. 

Monsieur le President, les resultats de la conference 
au sommet de La Haye et les declarations que le 
vice-president Barre et le president Rey nous ont fai
tes bier, ici-meme, m'encouragent a demander au 
Parlement d'inviter la Commission a faire progres
ser les negociations en cours au sujet des deux 
conventions relatives aux brevets, en tenant compte 
dans une tres large mesure de la resolution du Parle
ment europeen. L' enjeu est beaucoup trop conside
rable pour notre industrie pour que nous puissions 
continuer a traiter cette affaire extremement impor
tante comme nous l'avons fait jusqu'ici. Je souhaite 
que 1' espoir qui est formule dans le rapport se realise 
bientot. Cela etant, mon groupe votera san~ restric
tion la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, comme le rapporteur 
1' a deja -souligne, le probleme est d'une importance 
fondamentale pour 1' avenir de la Communaute. C' est 
pourquoi je tiens a exprimer, au nom de la Commis
sion, toute rna reconnaissance a M. Armengaud qui 
s' est donne la peine de faire un excellent expose 
de la question. 11 a bien voulu faire en outre, no
tamment dans son intervention orale, un rapide 
historique du projet. Je ne puis cependant pas me 
dispenser completement - sans vouloir pour cela 
vous retenir trop longtemps, Monsieur le Presi
dent -, de faire a mon tour J.lll bref historique de 
la question. 

Monsieur le President, la Commission s' est trouvee, 
en !'occurrence, dans une situation tres difficile, car 
malheureusement, le traite ne prevoit dans ce do-



Fevrier 1970 Parlement europeen - Seance du jeudi 5 fevrier 1970 247 

von der Groeben 

lite suppose la reciprocite. Je me rallie done sans 
reserve a ce que stipule a ce sujet la proposition de 
resolution. 

4) Nous avons trouve une solution satisfaisante au 
probleme de la clause economique. Ce probleme a 
souvent ete mal compris au cours de la discussion. 
II ne s' agit pas d' eliminer les licences regionales qui 
existent dans chacun de nos E:tats nationaux. II s'agit 
simplement de savoir si une marchandise commercia
lisee pourra circuler librement a I'interieur du Mar
che commun ou si, par le jeu des licences p_aralleles, 
on pourra encore cloisonner les marches. 

La solution qui a ete trouvee prevoit qu' a pres une 
certaine periode de transition, il ne sera plus possible 
de cloisonner les marches en invoquant des avenants 
aux accords de licences ou de toute autre fa~on. II 
s'agit la de dispositions dont j'ai toujours souhaite 
I' adoption. Et je suis heureux qu' on soit finalement 
tombe d' accord sur cette solution. 

Par contre, a mon avis, le probleme des licences 
obligatoires n'a pas encore ete regie d'une fa~on 
satisfaisante. On s' est refere, en la matiere, aux le
gislations nationales. Je ne vous donne que mon 
avis personnel, car je n'ai pas encore eu l'occasion 
de discuter de Ia question avec mes collegues. Je 
ne crois pas que Ia Commission puisse se declarer 
satisfaite de ces dispositions. Je pense qu'il y a Ia 
une question que nous devrons etudier de pres avec 
Ia commission juridique. 

Je voudrais encore dire un mot de Ia question des 
relations avec les Bureaux internationaux reunis pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle. J' ai ecoute 
attentivement ce qu'ont dit a ce sujet MM. Armen
gaud, Lautenschlager et . Boertien. J' estime que Ia 
Commission devra reflechir a Ia question et l'exa
miner tres attentivement. Mais pour I' essen tiel, je 
suis tout a fait d' accord sur ce qui a ete dit a ce 
sujet. 

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de dire ici sous quelle 
forme technique nous pourrons repondre aux vooux 
qui ont ete exprimes. II s'agit d'une question que Ia 
Commission devra d' abord soumettre a un examen 
approfondi. Mais je tiens a dire que je reste a I' en
tiere disposition de Ia commission juridique pour en 
discuter. 

Si nous voulons vraiment sauvegarder I' autonornie 
de Ia Communaute et mettre en valeur le capital de 
puissance economique et de capacite de recherche 
que represente Ia Communaute actuelle et que re
presentera plus tard Ia Communaute elargie, nous 
devons veiller attentivement a ne pas rompre l'equili
bre international. II ne s' agit pas non plus de tom
her dans I' exces contraire en recourant au cloison
nement ou au protectionnisme. Nous devons essayer 
de trouver Ia bonne formule. La Commission y 
contribuera, dans la mesure de ses possibilites limi
tees. 

M. Lautenschlager a demande pourquoi on ne pou
vait pas etendre a d' autres pays encore le benefice 
de Ia convention. Je donnerai a cette question une 
reponse assez simple, mais qui ne resout pas le pro
bleme : les gouvernements, dans leur sagesse, en 
ont ainsi decide. II faudrait engager le dialogue avec 
les gouvernements pour savoir si une extension de Ia 
convention a d'autres pays serait possible. J'ai !'im
pression que pour !'instant, ce serait difficile, et cela 
se comprend car toutes ces questions supposent une 
certaine uniformite des conceptions de base. 

On aboutit plus faciiement a des solutions uniformes 
lorsque les conceptions de base sont les memes. II 
ne s'agit pas d'un probleme de discrimination, mais 
d'un probleme de base de negociation. 

Ces considerations ont certainement incite les gou
vernement~ a donner leur accord. Eu egard, preci
sement, a !'existence du projet BIRPI, il importe de 
tout mettre en reuvre pour faire progresser rapide
ment les negociations. Je tiens a vous assurer une fois 
de plus que Ia Commission, qui s' est engagee dans 
cette affaire, fera le maximum pour hater les choses. 

Je conclurai en disant rna satisfaction de ce qu'on 
ait abouti en fin de compte, a un gros succes. C' est 
le cas de dire qu' avec du temps et de Ia patience, 

. on vient a bout de tout. II vaut parfois mieux ne pas 
precipiter les choses si I' on veut trouver une solu
tion satisfaisante. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie Monsieur von 
der Groeben. 

Personne ne demande plus Ia parole ? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution 

!Ja proposition de resolution est adoptee (0
). 

6. Regles de concurrence et position 
des entreprises europeennes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de la commission economique, sur les regles de 
concurrence et Ia position des entreprises europeen
nes dans le Marche commun et dans I' economie mon
diale (doc. 197/69). 

La parole est a M. Berkhouwer qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Berkhouwer, rapporteur.- (N) Monsieur le Pre
sident, je prendrai d' abord acte de Ia declaration 
.que M. Boertien a faite au cours de la discussion 
du rapport de M. Armengaud : il est exact que 

(
0

) 1.0. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 66. 
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nous discutons parfois longuement de problemes 
techniques secondaires d'un interet limite. Ce matin, 
le Bureau a une nouvelle fois examine de quelle ma
niere il serait possible d'etre plus expeditif. Je suis 
en outre d'accord avec M. Boertien lorsqu'il nous 
dit que cet apres-midi de nombreuses questions im
portantes figurent a l'ordre du jour. Je ne le dis 
pas parce que je suis moi-meme rapporteur sur une 
de ces questions importantes. Je n'ai nullement !'in
tention de faire un plaidoyer pro domo. Le probleme 
des regles de concurrence et de Ia position des en
treprises europeennes dans le Marche commun et 
dans I' economic mondiale est particulierement vaste. 
Deja les amendements affluent de toutes· parts, vous 
les avez sans doute deja refYUS egalement. C'est 
d' ailleurs une question qui, en ce qui concerne notre 
Parlement, a une histoire. Cette histoire a certains 
aspects que personnellement je trouve peu agrea
bles mais sur lesquels je ne reviendrai pas ici. A 
I' epoque, j' ai regrette le tour pris par les evenements. 
Personnellement du reste, je n'y etais pour rien ; je 
n' ai d' ailleurs pas sollicite non plus Ia tache fascinan
te, certes, mais tres lourde, de faire rapport sur Ia 
question. Cette affaire a une cause lointaine. Je songe 
a deux discours. Nous avons Ia chance d'avoir parmi 
nous l'un des orateurs. L'autre occupe une position 
tres elevee ou il continue a veiller sur les interets 
de Ia Communaute. L'un des discours a ete prononce 
par M. von der Groeben, !'autre par M. Linthorst 
Homan ; l'un parlait au nom de Ia Communaute 
economique europeenne, I' autre au nom de Ia Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier. C'etait 
en 1965. Que ne s'est-il pas passe depuis, dans ce 
domaine egalement ? II a entre-temps ete procede a 
Ia fusion ou a la concentration, on l'appellera com
me on voudra, des executifs des Communautes au 
nom desquels ces orateurs parlaient. La Commu
naute du charbon et de I' acier et Ia C.E.E. ont conti
nue d'ailleurs d'exister en tant que telles. Elles ont 
meme encore des reglementations differentes en ma
tiere de concurrence; il s'agit, pour ·J.a C.E.E., des 
articles 85 et 86 du traite C.E.E. concernant les 
cartels et les fusions. 

Vous n'ignorez pas, Monsieur le President, en tant 
qu'homme politique, que les choses changent enorme
ment dans ce domaine. De nombreux congres y sont 
consacres. Je songe a !'important congres tenu a 
Cambridge, l'automne dernier. Presque chaque jour 
des etudes sont publiees qui sont dues a des hommes 
politiques ou a des savants. J'aimerais connaitre !'ins
titution qui possede tout ce qui a ete publie sur Ia 
question. Rien que pour abriter toutes les publica
tions traitant du probleme, il faudrait un batiment a 
part. 

S'agissant des regles de concurrence, on a toujours 
distingue deux categories de mesures ou d' activites 
economiques a savoir, d'une part, les cartels - les 
Francais disent les ententes - et de I' autre, les fu
sions. Ce sont les deux modalites entre lesquelles 
nous faisons toujours une distinction, bien qu'a mon 

avis cela ne soit pas toujours possible. Parfois l'une 
decoule de !'autre. En cas d'echec du cartel, on peut 
opter pour la concentration ; en cas de reussite, le 
cartel peut se transformer en concentration. Le pro
cessus inverse est moins frequent. 

A I' origine, c' est aux ententes que I' on a accorde le 
plus d' attention. Par Ia suite, elles parurent jouer un 
role moins important. On les appelle parfois les 
« enfants de la misere ». Heureusement, Ia Commu
naute ne connaissant pas de misere, aucun enfant 
n' etait oblige de naitre dans le besoin. Dans Ia me
sure ou elles existent encore, ces ententes doivent 
naturellement faire face a Ia concurrence de I' exte
rieur et surtout a Ia concurrence americaine qui ne 
se soucie guere de ces ententes. Certaines d' entre el
les ont soudainement fait parler d' elles, encore que 
ce flit sous !'influence de I'exterieur. En effet, !'affaire 
des cartels de Ia quinine et des colorants a ete ebrui
tee par des milieux e·trangers aux institutions de Bru
xelles et meme, dans le cas de Ia quinine, par des 
milieux etrangers a Ia Communaute. A miter que le 
cartel de la quinine s' est signale a I' attention tout sim
plement parce que a un moment donne, en Ameri
que, quelques personnes agees souffrant du camr 
devaient depenser tant d' argent pour se procurer une 
specialite pharmaceutique a base de quinine qu' elles 
ont commence a s'interroger sur les causes du pheno
m!'me. II est apparu que des lots entiers de quinine 
provenaient des surplus de l'armee ou d'autres stocks. 
C'etait !'explication des prix eleves. Aussitot, l'execu
tif s' est occupe de Ia question et a defini Ia politique 
a suivre dans ce domaine. 

Je n'ai rappele cette anecdote que pour montrer qu'il 
peut y a voir des hauts et des bas dans I' existence 
d'un cartel. 

D'autre part, nous avons assiste a des developpements 
interessants en ce qui concerne les competences en 
matiere d'ententes. Pour ce qui est de Ia delimitation 
des pouvoirs des administrations et des juridictions 
nationales, ainsi que d' autre part des competences 
eventuelles de la Commission, la Cour, dans !'arret 
recemment rendu dans I' affaire « Bundeskartellamt 
- Chininkartell "• semble avoir accepte Ia ~heorie 
des « deux echelons ». Elle a statue que bien que Ia 
Commission europeenne soit intervenue et se soit 
saisie de !'affaire, !'administration nationale ou l'or
ganisme interesse restent competents, etant entendu 
que 1' organisme national doit se conformer a ce qui 
se fait sur le plan communautaire. J' espere a voir 
presente les choses exactement. Si tel n' etait pas le 
cas, je serais heureux que Ia Commission europeen
ne apporte les rectifications necessaires. 

La commiSSiOn economique estime qu'il faut in:di
quer, dans un des paragraphes de Ia proposition de 
resolution, qu'il serait opportun que le Conseil ar
rete un reglement au sens de !'article 87 paragraphe 
2 d). 
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Je signalerai en outre que Ia lutte contre les ententes 
n'a que des effets tout relatifs. En effet, de nombreu
ses ententes demeurent malheureusement inconnues. 
En outre - et cela rejoint ce que je disais tout a 
l'heure -- lorsqu'une entente reussit au-dela de toute 
attente on aboutit au contraire a un echec, ses pro
moteurs cherchent leur salut dans une autre forme de 
concentration. 

Je songe par exemple a !'arret rendu dans !'affaire 
Grundig-Consten. II a fait beaucoup de bruit et ceux 
qui s' occupent des problemes des ententes I' ont 
qualifie d'audacieux. Je voudrais !'entendre confir
mer par M. von der Groeben. La firme Grundig 
avait, en France, conclu un accord avec un repre
sentant. L'affaire fut reprise grosso modo. 

II est encore un autre aspect sur lequel je voudrais 
attirer !'attention de Ia Commission europeen!fe. 
Si je ne m'abuse, Ia Cour, dans ]'arret qu'elle a ren
du le 9 juHlet 1969 a decide qu'une entente notifiee 
reste autorisee tant que Ia Commission europeenne 
n'a pas statue (article 85 paragraphe 3). 

Si telle est bien Ia decision de Ia Cour, on peut se 
demander si de ce fait !'article 85 paragraphe 1, 
relatif a !'interdiction ne perd pas beaucoup de son 
importance. 

Je pense que Ia question merite d'etre posee et j'ai
merais connaitre - le point peut avoir une certaine 
act_ualite - I' opinion de Ia Commission a ce sujet. 

Voila pour ce qui est des ententes, de cette piece de 
resistance, qui retient I' attention a l'interieur comme 
a l'exterieur de la Communaute, en Grande-Bretagne 
comme aux Etats-Unis. Que l'on songe a !'impor
tant discours prononce au mois de juin de I' an der
nier par le ministre americain de la justice devant 
le barreau de Georgie sur les concentrations et les 
conglomerats. Je pense qu'il en existe plusieurs 
variante~ dans la Communaute. Des concel)trations 
s'operent dans Ia Communaute du fait que de gran
des entreprises etrangeres s'y implantent en se liant 
avec des entreprises communautaires ou en les ra
chetant. C'est un des moyens grace auxquels des 
entreprises de l'exterieur « s'integrent ,, a la Commu
naute, realisant ainsi une concentration mixte mi
interne, mi-externe, situee en partie dans 'la Co~mu
naute, en partie en dehors de celle-ci. 

II y a en outre - et c'est peut-etre ce qui nous in
teresse le plus - Ies concentrations open~es dans 
la Communaute meme et dont la plupart se sont 
jusqu'ici realisees a l'interieur des frontieres des 
Etats membres. Nous avons dit a ce propos dans 
notre rapport que jusqu'a present elles se reduisaient 
a des communautes de produits. 

II y a aussi, pour ainsi dire une certaine vogue dans 
la maniere d' apprecier les concentrations, d' appre
cier le pour et Ie contre de ]a dimension. 11 fut un 
temps ou pour tout le monde le seul salut de I' en-

treprise etait dans les grandes dimensions. Vous 
l'avez sans doute constate aussi, Monsieur le Pre
sident. Vint ensuite un temps ou l' on disait : atten· 
tion, Messieurs, la dimension_ n' est pas le seul gage 
du succes, les petites et moyennes entreprises pre
sentent elles aussi, un certain interet. On peut se 
demander jusqu'a quel point, en ce qui concerne la 
recherche, par exemple, seules les grandes entre
prises font preuve d'~magination et de volonte d'in
nover. 

Depuis quelque temps, I'idee qu'il faiUe davantage 
concentrer et collaborer gagne a nouveau du terrain. 
Elle prevaut dans divers secteurs ou elle entraine 
des problemes de controle, d'encadrement, de no
tification, de codification, d'institution de co~mis
sions, de definition de certaines regles, qu' elles aient 
force legale ou non. Recemment, nous en avons vu 
un exemple dans notre pays. On assiste a nouveau 
a tout un remue-menage autour des concentrations. 

Permettez-moi d'ajouter a ce propos que ceux qui 
en discutent beaucoup ne sont pas toujours ceux 
qui connaissent le probleme le mieux. Ces ques
tions sont difficiles. Selon certains experts, Ies cri
teres precis dont nous disposons sont encore trop 
peu nombreux pour qu'il soit possible des a present 
de determiner les dimensions et Ia capacite optima
les d'une entreprise. On ne connait pas davantage 
les limites exactes de Ia puissance de certaines en
treprises. De trop nombreux facteurs interviennent. 
On n' est pas encore parvenu a definir les criteres 
adequats et le role qu'ils jouent. En etudiant la 
question, j' ai appris :_ j' ai vraiment appris beau:. 
coup a cette occasion - a me rallier a !'avis d'un 
auteur tel que Houssiaux qui a publie dans la « Re
vue du marche commun » un article intitule « Les 
limites economiques des concentrations et fusions » 

ou il dit que I' effet utHe de Ia concentration et de 
la fusion a des limites mais qu'il n'est pas toujours 
aise de determiner jusqu' a quel point I' effet demeure 
favorable, ni a partir de quel moment les effets de
favs>rables se font sentir. 

D'une maniere generale, il importe que quiconque 
s' occupe de I' economie de !'Occident se pose surtout 
la question de savoir a quel moment la concentra
tion, dont certains sont plus partisans que d' autres, 
exclut toute concurrence veritable. Certains esti
ment que Ia concentration est indispensable. C' est 
ce que l'on entend pretendre a rheure actuelle dans 
certaines regions de Ia Communaute ou il n'y a 
pas si longtemps les concentrations inspiraient 
moins d'enthousiasme. On dit explicitement que 
nous devons -creer des unites industrielles beaucoup 
plus grandes. 

N ous constatons en outre que certaines entrepri
ses americaines ont peut-etre beneficie davantage 
du Marche commun que certaines entreprises 
communautaires. Du fait des grandes dimensions 
du marche americain, ces entreprises etaient peut-
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etre mieux en mesure de tirer parti du grand mar
che europeen. J e signalerai toutefois a ce propos 
que !'invasion americaine n'est pas un fait nouveau. 
J' ai lu des publications, d' auteurs qui, en 1902 deja 
parlaient des « envahisseurs americains >> (" The 
American Invaders"). Peut-etre n'est-il pas mauvais 
que nous en prenions conscience. Cela rassurera 
peut-etre ceux qui en redoutent les consequences. 
Ma position a cet egard est assez nuancee parce 
que nous constatons aussi que !'implantation de 
ces entreprises dans la Communaute n' est pas sans 
exercer parfois sur ceHe-ci une influence particu
lierement favorable. 

D'une part, on se rend done compte de la necessite 
de la concentration. D' autre part, on craint que la 
concentration n' aille si loin qu' elle donne naissance 
a des monopoles qui barrent la route a toute vraie 
concurrence. Peut-etre s'agit-il aussi d'une puis
sance economique incontrolee dans Ia societe, une 
puissance sur laquelle il n' est pas possible d' exer
cer un controle politique analogue a celui auquel 
est soumis l'executif politique. II existe, a ce pro
pos, une litterature abondante. Je ne parlerai pas 
de science-fiction. Peut-etre s'agit-il, pour une part, 
de science, pour une autre, de fiction. Selon le pro
fesseur Perlmutter, H n'y aura bientot plus que 
300 entreprises qui domineront I' ensemble de r eco
nomie mondiale. Dans « Mille milliards de dollars », 
publie recemment, Robert Lattes ecrit que dans 
15 ans, H n'y aura plus que 60 entreprises geantes 
dominant 11' economie mondiale. 

Ainsi done, si d' aucuns plaident en faveur des car
tels, d' autres en denoncent les dangers. Lorsque 
I' on considere les chases avec circonspection, ce 
qu' a man avis nous devons faire en tant que mem
bres du Parlement europeen, il faut se rendre comp
te qu' en ce qui concerne les dimensions optimales, 
trap de facteurs •sont encore insuffisamment connus, 
meme de l'executif qui est pourtant mieux equipe 
que nous. Nous devons egalement etre tres prudents 
lorsque nous nous referons aux E:tats-Unis. J'ai etu
die 1la situation dans ce pays ; j'ai lu de nombreux 
comptes rendus de "hearings" du Senat; j'ai exa
mine diverses analyses des positions prises par le 
gouvernement au sujet des concentrations et surtout 
des conglomerats; j'ai pu constater aussi que des 
avertissements y etaient lances. II a ete envisage 
d'adapter le «Sherman-Act» et d'autres textes 
de loi. Nous devons done, ·me semble-t-il, etre pro
dents lorsque nous nous referons a l'Amerique. Je 
serais heureux que Ia Commission nous fasse con
naitre son opinion. L'Europe est 1loin d'etre aussi 
avancee que I' Amerique en ce qui concerne les 
conglomerats. 

J'ai done !'impression que !'on se laisse un peu trap 
hypnotiser par des evenements qui se produisent 
en Amerique a un stade· plus a vance de I' evolution. 
Le fait que nous n' en sayans pas encore Ia ne doit 
pas nous empecher de rester attentifs a ces chases ; 

mais nous n'en devons pas nous laisser trap emou
voir. L'imagination et !'innovation ne sont pas, je 
Ie repete, le monopole des entreprises geantes. Nous 
voyons meme que de petites entreprises - cela 
s' est produit recemment encore, si je ne me trompe, 
dans le secteur de la metallurgie - parviennent 
d'une maniere ou d'une autre a franchir le << mur » 
de la concentration et a retablir leur situation. 

Je conclurai ce chapitre en disant qu'a maints egards, 
les entreprises industrieHes ont besoin d'accroitre 
leur dimension. II s' agira de faire la synthese, comme 
I' a si bien dit le professeur Gunther dans , W ege 
zur europiiischen Weltbewerbsordnung ". Je me 
fais sans doute l'interprete des membres de la 
commission economique en remerciant tout parti
culierement M. Gunther du temps qu'il nous a 
consacre et de tous les renseignements qu'il nous 
a fournis. Nous avons eu frequemment des echan
ges de vues fructueux avec lui. En ce qui concerne 
la synthese dont je viens de parler, le professeur 
Gunther ecrit ceci : « Le probleme qui se pose au 
specialiste de la politique de concurrence face aux 
concentrations est celui de la syothese a realiser 
entre le developpement d'unites rentables et I' eco
nomie demarche regie par la concurrence». Je «:rois 
pouvoir resumer ce principe comme suit : d'une 
part, I' accroissement des dimensions est necessaire, 
mais, d' autre part, ces dimensions ne doivent pas 
devenir telles qu'il n'y ait plus de place pour les 
petites ou les nouvelles entreprises. 

Monsieur •le President, nous parlons de marche 
commun, mais nous savons - et peut-etre puis-je 
le dire en tant que non-economiste- qu'aussi long
temps que taus les echanges economiques ne seront 
pas libres, ce marche comportera des elements he
terogenes. II existe, dans les pays du Benelux et en 
Allemagne par exemple, beaucoup plus d' entre
prises privees que d' entreprises publiques, tandis 
qu' en France et en ltalie, de nombreuses activites 
qui au Benelux et en Allemagne sont aux mains 
de l'industrie privee, sont directement ou indirecte
ment aspirees par l'Etat. Je n'apprendrai aucun se
cret a personne en disant que je songe ici, en ce qui 
concerne l'ltalie, a l'E.N.I. et l'I.R.I. 

Venous-en main tenant a I' article 90. C' est dans iJ' es
prit de cet article que nous avons indique, au para
graphe 17 de la proposition de resolution, que la 
discrimination a I' egard des entreprises privees doit 
etre evitee. 

Monsieur le President, la commiSSion economique 
tient a attirer !'attention de la Commission euro
peenne sur ce que !'on pourrait appeler si ce n'etait 
quelque peu excessif, la « concurrence deloyale » 
entre les administrations nationales en ce qui concer
ns I' aide et les facilites accordees aux regions fron
talieres. Je pens·e au fameux triangle Liege-Aix-la
Chapelle-Maastricht et aux regions frontalieres du 
Benelux. Les membres de Ia Commission europeen-
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ne sont suffisamment « nourris dans le serail >> pour 
savoir a queUes regions je fais allusion. Je crois 
savoir que recemment une direction generale spe
ciale a ete creee pour etudier ces problemes. Si je 
m'abuse, je serais heureux que l'on me detrompe. 

J e crois pouvoir dire au nom de Ia commission 
economique qu'il s'agit la d'une affaire importante. 
Nous avons done pense devoir insister aupres de 
la Commission europeenne pour qu' elle y reserve 
une attention diligente. 

J'ai ainsi termine, Monsieur le President, mon ex
pose sur le rapport concernant ce probleme impor
tant des monopoles et des entreprises particulieres. 
Comme M. Boertien vient de le faire remarquer, 
Ia question essentielle est celle-ci : queUe est la posi
tion des autorites a l'egard des puissances economi
ques ? Le probleme, se pose depuis tellement long
temps. Deja Aristote faisait etat de monopoles dans 
sa « Politeia ». II y est question d'un tyran qui, sur 
une des lies de 'Ia mer Mediterranee, s'etait assure 
le monopole de Ia fabrication de l'huile d' olive. 

Mme Elsner. - (A) Treve de questions agricoles ! 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Au nom de la 
commission, je voudrais encore ajouter ceci : s'il 
est un secteur ou l'on constate' en ce moment de 
grands mouvements, c' est celui dont nous sommes 
en train de parler, celui de la concurrence et de la 
position des entreprises sur le marche mondial et 
dans I' economie mondiale. 

Je voudrais conclure en invitant la Commission 
europeenne a rester vigilante et diligente. C'est pre
cisement parce que 'Ia commission economique at
tend de Ia Commission europeenne qu'elle se mon
tre particulierement attentive et active qu' elle a 
demande que l'executif soumette chaque annee au 
Parlement europeen un rapport sur la politique 
menee par les autorites en matiere de concurrence. 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President. - Chers collegues, avant de donner 
la parole au premier orateur inscrit, je voudrais 
a:ttirer votre attention sur le fait qu'il y a treize 
orateurs inscrits et que dix-huit amendements ont 
ete deposes. Je fais cette observation car je voudrais 
eviter a la presidence la tache ingrate de devoir de
mander aux orateurs de respecter leur temps de 
parole. 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Je ne parle pas ici au nom de 
mon groupe, mais au nom de la commission economi
que. M. Boertien a rappele tout a l'heure que la 
question des brevets a ete debattue de 1968 a 1969. 

Nous avons discute bien plus longtemps sur le pro
bleme de Ia concurrence et des ententes. Je vous 
prie de croire que nous nous sommes beaucoup 
appliques et que nous avons examine Ia question 
sous tous les eclairages, dans Ia mesure du moins ou 
cela fut possible en 1' etat actuel des connaissances. 

Je voudrais exprimer un peu tardivement, au nom 
de Ia commission, car je pense que tous ses mem
bres seront .d' accord avec moi, notre gratitude a 
M. Kapteyn qui, a l'epoque, a entrepris :le premier 
ces travaux. Je remercie aussi tout specialement 
M. Berkhouwer qui s' est donne enormement de mal 
et qui a examine, avec une patience infinie, les nom
breux arguments qui ont ete souleves en commission 
et discutes avec l'executif. 

Je voudrais, en outre, dire expressement qu'H ne 
s' agit pas ici de creer une nouvelle ideologie. r ai 
cru apercevoir, a travers quelques propositions, 
une certaine mefiance a cet egard. L'ideologie de 
la Communaute apparait clairement dans le traite 
qui nous contraint a . une economie basee sur Ia 
concurrence. Je voudrais que s'en souviennent tous 
ceux ici presents qui seraient enclins a penser que 
Ia fusion doit avoir Ia priorite sur <Ia competition. 

Je ne parlerai pas du probleme des ententes : atten
tive a l'avertissement de M. le President, j'ai l'mil 
sur le cadran. II est evident qu' a 1' epoque, les au
teurs du traite se sont penches davantage sur 'la 
question des ententes ; ils ne pouvaient se douter 
du role que joueraient un jour les fusions. C' est 
peut-etre la confusion dans bon nombre d'esprits 
que de souhaiter, d'un cote, que les fusions se £as
sent et, de 1' autre, . qu' elles soient tenues en main, 
pour ne pas dire controlees. D' ailleurs, a notre avis, 
!'article 86 du traite n'autorise pas un tel controle. 
C' est pourquoi, no us estimons que le nouveau 
« traite », le « traite fusionne », devrait prevoir des 
moyens accrus. Dans 1' expression « controle preven
tif des fusions», je n'aime pas le terme « preventif » 
parce qu'il evoque trop facilement l'idee d'interdic
tion. Nous ne voulons pas interdire les fusions qui 
se justifient. La Communaute, en ce qui concerne 
les fusions, a un certain retard a combler. 

Mais, il y a le cas de Ia Grande-Bretagne, ou s'est 
deroule, apres Ia guerre, le plus grand mouvement 
de concentration d'Europe. On y a systematique
ment encourage les concentrations. La limite criti
que y fut fixee au niveau relativement eleve d'un 
tiers du "relevant market". Et voila que !'on arrive 
a Ia conclusion que Ia concurrence devrait pouvoir 
jouer davantage. En effet, le resultat de Ia concen
tration en Grande-Bretagne n'a pas du tout repon
du a l' attente. On avait escompte une plus grande 
rationalisation et une plus grande rerrtabilite des 
entreprises ainsi qu'un approvisionnement meiHeur 
et moins cher pour les consommateurs. Or, l' accrois
sement de Ia rentabilite des entreprises britanni
ques n'a pas ete celui que l'on esperait d'une concen-
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tration. C' est pour nous une lecyon en meme temps 
qu'un avertissement : nous ne sommes pas contre 
la concentration, mais elle doit s' operer dans un 
cadre dans lequel la concurrence reste active. C' est 
en dernier ressort, dans !'interet meme des entre
prises ; elles restent ainsi sous une certaine pression 
qui les amtme a une veritable rationalisation, ce 
que parfois elles ne font plus des qu'elles ont atteint 
certaines dimensions. 

Je tiens a dire expressement que ce point a pour 
nous une importance telle que nous voudrions, 
precisement en ce domaine, donner plus de droits 
a la Commission. 

QueUes fusions doivent etre· assujetties a la notifi
cation obligatoire ? Lesquelles ne doivent pas l'etre ? 
La question est plus ou moins d' ordre scientifique. 
La dimension optimale de l'entreprise, M. Berkhou
wer ra deja dit, est toujours inutilisable comme 
critere de fixation d'un ordre de grandeur. La di
mension optimale de l' entreprise est une notion 
eminemment changeante. Ce qui est valable aujour
d'hui ne l'est plus demain. C'est pourquoi, nous 
n'avons pas pris de decision definitive en ce qui 
concerne la question de savoir ou il y a lieu de 
fixer le niveau de la participation au marche. Il ne 
figure, en tout cas, aucun chiffre dans b resolution. 
Dans nos deliberations, toutefois, nous nous sam
me's fondes sur une parl:icipation au marche d' en
viron 20 °/o. 

Je ne prendrai pas position sur les autres questions, 
parce que je ne veux pas retarder la discussion. 
J' ajouterai seulement que les regles de la concur
rence dans la Communaute posent des problemes 
tout a fait actuels et importants et qu' en fin de 
compte, le traite lui-meme contient a ce sujet des 
prescriptions auxquelles nous ne nous sommes pas 
encore conformes. C' est pourquoi je pense que c' est · 
a juste titre que nous avons pris cette initiative et 
qu' elle nous permettra de mettre les dispositions 
du traite effectivement en reuvre. 

Chaque pas en avant doit aussi etre un pas dans 
!'interet du consommateur ;_ il doit creer la possibi
lite d' augmenter la rentabilite des entreprises au 
benefice du consommateur. C'est pourquoi je pen
se, et je le repete pour tous ceux qui demeurent 
sceptiques : le controle des fusions ne doit pas etre 
un empechement. Cela, nous ne le voulons pas. 
Mais il doit nous permettre d'eviter de nous trouver 
un jour face a la situation qui prevaut en Ameri
que, face a des entreprises geantes devant les
quelles nous demeurerions impuissants. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boersma, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Boersma. - (N) Monsieur le Pres~dent, je tiens 
a poser en principe que je suis partisan d'une concur-

renee saine. Aussi ne pms-Je qu'approuver Mme 
Elsner lorsqu' elle dit que cette conception est en 
tous points conforme a l'esprit du traite de Rome. 

En d'autres termes, je suis adversaire d'une concur
rence debridee et tout aussi resolument oppose a 
une evolution qui tendrait a l' etablissement de. mo
nopoles et d' oligopoles. 

II est done logique que, dans ce contexte, je ne 
veuille pas porter un jugement negatif sur une evo• 
lution visant a l' agrandissement des dimensions des 
entreprises sous forme de fusions, de concentrations 
ou sous toute autre forme. 

Je suis toutefois tres conscient du fait que cette 
evolution, et notamment l' evolution vers des uni
tes de production plus grandes, devra repondre a 
un certain nombre de conditions. Loin de moi l'idee 
de vouloir elaborer une theorie nouvelle en matie
re d' application des dispositions du traite de Rome ; 
non parce que Mme Elsner elle-meme ne voudrait 
pas le faire, mais parce que j'estime qu'il serait plus 
indique de 'le faire ulterieurement. 

Je voudrais faire certaines observations marginales 
sur cette evolution vers de plus grandes unites de 
production. Ma premiere observation sera de nature 
politique. On peut avoir diverses opinions sur le 
role qu'il convient d'assigner aux pouvoirs publics 
dans la societe moderne. Je suis toutefois d'avis 
qu' en regie generale, on s' accorde a dire que les 
pouvoirs publics jouent un role important dans la 
societe moderne. Ce role ne saurait se concevoir 
sans une planification et une programmation glo
bales. Les decisions ne doivent pas etre prises uni
lateralement par les pouvoirs publics, mais en coo
peration avec les milieux economiques. Il ne faut 
pas laisser, sans reagir, inHuer les evenements micro
economiques sur les plans d'ensemble qui ont ete 
etablis. 

Au contraire, il convient de se demander sans cesse 
si ces evenements cadrent bien avec les objectifs 
inacro-economiques. Ce faisant, on pose un acte 
politique. 

En second lieu, je tiens a dire que, du point de vue 
politique, il faut quand meme considerer d'une ma
niere tres critique ia concentration de forces econo
miques, sans pour autant refuser a priori toute idee 
de concentration. En effet, nne concentration de 
forces economiques n'implique pas, comme c'est 
le cas dans un veritable parlement, un controle si
multane. Au contraire, de nombreuses decisions 
sont prises en coulisse, done a l'in'u du citoyen 
ordinaire. II en resulte que le citoyen ordinaire de
vient hesitant et s'interroge sur ce qui arrive, sa 
propre existence dependant de ces decisions. D' ou 
egalement la necessite politique de suivre attentive
ment le probleme des concentrations de forces eco
nomiques sur le plan national et au niveau commu
nautaire. II faut malheureusement y ajouter que les 
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milieux economiques ont su saisir plus rapidement 
que 1les milieux pQlitiques la chance qui se presentait 
a eux de realiser !'integration. A cet egard, une 
acceleration du rythme des travaux serl:lit la bien
venue. 

je voudrais evoquer un second aspect, mais en mar
ge seulement, car il n'entre pas vraiment dans le 
cadre de notre debat de ce jour. Je veux parler 
de !'aspect social. II convient en effet, au cours d'une 
teHe evolution, d'insister d' autant plus sur la ne
cessite de la participation et de la cogestion des tra
vailleurs qu'une telle participation permettrait de 
venir en meme temps a bout de la mefiance que 
nourrissent encore des millions de travailleurs a 
regard des entreprises industrielles. 

Le troish~me aspect que je 1enais a signaler . est de 
nature economique. Cet aspect a egalement son 
importance pour nous qui sommes des hommes 
politiques et voulons mettre en amvre une politi
que dans le domaine des concentrations. Une telle 
politique doit viser a promouvoir la croissance de 
I' economie, a accroitre la productivite et aussi 
cont·ribuer au relevement du niveau de vie. Mais 
il ne faut pas, comme je I' ai deja dit au debut de 
mon intervention, qu' elle affecte ou limite plus que 
de besoin les regles de la concurrence. 

J'approuve entierement Mme Elsner lorsqu'elle dit 
qu'a maints egards - et cela ressort bien du rap
port de M. Berkhouwer - nous errons dans les 
tenebres. 

C'est ainsi que nous parlons bien de la dimension 
optimale des entreprises et de la formation du mar
che dans la theorie economique, mais nous n' avons 
pas pour autant entierement resolu le probleme. 
II nous faudra proceder a d'autres etudes encore. 

Nous parlons egalement tres souvent de !'utilisa
tion optimale des facteurs de production ; cette 
expression est tres connue dans le jargon des eco
nomistes. En ce qui concerne le troisieme aspect, 
c' est-a-dire I' aspect economique, je tiens a dire que 
je n'estime pas- c'est peut-etre la un critere d'ap
preciation neo-Hberal - qu'en dehors de cette utlli
sation optimale, il n'y aurait pas de salut, car il 
faut qu'a cote des facteurs economiques, les fac
teurs sociaux et d'autres facteurs encore jouent 
un role important. En me basant sur ces considera
tions et sur la necessite d' organiser globalement I' eco
nomie par I' entremise des pouvoirs publics et des mi
Heux de la vie professionnelle, je considere qu'une 
politique de concurrence a une importance extre
mement grande. Pour cette derniere ·raison aussi, 
il est necessaire de mieux connaltre les faits econo
miques. J'espere que le cote theorique de nos 
conceptions pourra egalement etre ameliore avec 
le temps. Pour mettre en reuvre une politique dans 
ce secteur, il convient de proceder a un approfondis
sement simultane de la politique de concurrence 

et de stimuler les autres possibilites auxquelles M. 
Berkhouwer s' est egalement - et a juste titre -
refere. En effet, il ne faut pas necessairement penser 
a des entreprises geantes : les chances des petites 
et des moyennes entreprises ne cessent d'augmenter. 
C' est la raison pour laquelle nous nous plaisons 
a souligner les differentes suggestions faites dans le 
rapport de M. Berkhouwer. 

Je voudrais maintenant poser un certain nombre 
de questions concretes a M. Sassen. J'aimerais tout 
d'abord savoir ce qu'il pense des considerations 
emises dans le rapport a propos des accords de 
vente exclusifs avec protection territoriale absolue. 
Aux pages 29 et 30, Ia commission fait un certain 
nombre de suggestions sur les conditions a remplir. 
Que! est !'avis de M. Sassen sur ce point? Ne songe
t-il pas bien davantage a une autre possibilite, a sa
voir celle qui consisterait a inter dire ce type d' ac
cords? 

Je voudrais ensuite >lui poser une question relative 
a la conception bien connue, exposee dans le rap
port -et a Iaquelle M. Berkhouwer s'est egalement 
refere, a savoir qu'il conviendrait de se referer da
vantage a I' article 86 au lieu d' appliquer les dis
positions de !'article 85. Je n'en dirai pas plus car 
j' espere que rna question est assez clairement posee. 

J'aimerais egalement, a la suite des declarations de 
M. Berkhouwer, connaitre l'avis de M. Sassen sur 
les criteres d'octroi des aides. Je n'ignore pas que 
la politique regionale fera, en son temps, l'objet 
d'un debat approfondi au sein de ce Parlement, 
mais je voudrais quand meme poser cette question 
car le rapport enumere un certain nombre de cri
teres qui pourraient peut-etre constituer autant de 
moyens en vue d' aider a combattre 11' escalade nefas
te qui s'est manifestee dans ce secteur. 

J'aimerais des maintenant connaitre le point de vue 
de M. Sassen sur un passage de la proposition de 
resolution. Je veux parler du paragraphe 9 dont on 
connait !'importance et sur lequel certains amende
ments ont ete presentes. C'est pourquoi il importe 
que M. Sassen nous expose en premier lieu ce qu'il 
pense de cette partie de la resolution. J'aimerais en 
particuHer apprendre si I' on peut arriver a des 
conclusions valables en travaillant sur la base d'un 
certain ordre de gr'andeur ou d'une partie bien pre
cise dll marche. Mme Elsner a parle a ce sujet d'une 
partie representant 20 Ofo, mais je laisserai cette 
question en suspens pour !'instant. Ou bien M. Sas
sen est-il d'avis qu'il est preferable de prescrire une 
notification obligatoire de caractere general, celle-ci 
etant plus facilement applicable en pratique ? Mais 
il faudrait alors voir s'H n'existe pas des possibilt
tes d' accorder des derogations par le biais de pro
cedures rapides, de maniere que la notification obli
gatoire ne pese trop lourdement sur I' appareil ad
ministratif. 
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Enfin, une demiere question : si nous continuons 
a approfondir et a elargir la politique de concur
rence, les effectifs du service interesse de r executif 
seront-ils suffisants ou bien faudra-t-il recruter da
vantage de personnel ? 

Je voudrais m'en tenir la, monsieur le President. 
Je pense que j'ai plus ou moins respecte le temps 
de parole qui m' etait imparti. On pourrait, bien 
sur, s'etendre beaucoup plus longuement sur ce 
probleme. r aimerais recevoir une reponse aux cinq 
questions que j'ai posees. J'espere que b suite du 
debat nous permettra de preciser encore un certain 
nombre de points particuliers. 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, les decla
rations faites par les orateurs qui m' ont precede me 
dispensent d'insister sur !'importance de la politique 
de concurrence. Qu'il me soit neanmoins permis 
d' ajouter qu'il est evident que la politique de 
concurrence a un rapport avec Ia puissance econo
mique. Et comme Ia puissance economique a, en 
demiere analyse, des interferences avec le pouvoir 
politique, il est pratiquement impossible d' echapper 
a une interpretation plus sociologique et plus gene
ralement politique ou ideologique des incidences 
veritables d'une restriction de Ia concurrence et 
d'une decision visant a encourager les 
concentrations. 

La puissance economique peut etre Ia meilleure 
et Ia pire des chases. En abuser ne consiste pas 
seulement a rendre Ia vie impossible aux concurrents, 
car cet abus interfere egalement avec !'·attitude des 
puissances industrielles a I' egard des interets des 
pouvoirs publics. A ce propos, il suffirait de ren
voyer aux cm1ts extemes de Ia croissance economique 
et a Ia lutte contre Ia pollution de l'environnement 
que les pouvoirs publics considerent a juste titre 
comme une tache d'interet general ; ces interets sont 
toutefois souvent en opposition avec les interets 
economiques et cette opposition est d' autant plus 
grande que les interets economiques auront ete 
concentres dans une structure d' oligopoles ou de 
monopoles. 

Faute de temps, je ne m' etendrai pas davantage 
sur ce probleme fondamental. D'ailleurs, M. Boersma 
en a dit I' essen tiel. 

J e me rallie volontiers aux declarations faites par 
Mme Elsner et M. Boersma a propos de !'excellent 
travail accompli par le rapporteur. Ce rapport n'a 
neglige aucune donnee et il est le fruit de nombreux 
et patients travaux. Je voudrais egalement me rallier 
a I' observation faite par Mme Elsner lorsqu' elle a 
parle de !'eminent predecesseur de M. Berkhouwer, 
auquel il n' a pas ete donne d' exprimer dans cet 
hemicycle ses vues sur Ia politique de concurrence 

et les concentrations. Je veux parler de !'ancien 
vice-president du Parlement europeen, M. Kapteyn. 

M. Kapteyn peut neanmoins se rejouir de voir que 
les principales theses de son rapport, qui ne put 
etre discute en raison d'une opposition venue d'ail
leurs, trouvent, fut-ce un peu tard, leur consecration. 

Tout le monde - M. Berkhouwer en fait meme 
un principe - est d' accord pour reconnaitre qu'il 
convient, en matiere de progres economique et 
technique, d' accorder un role central aux petites 
et moyennes entreprises, egalement en ce qui 
conceme Ia recherche. Et c' etait Ia Ia these princi
pale defendue par M. Kapteyn. Cette these se trouve 
confirmee ici, non seulement par I' argumentation de 
M. Berkhouwer, mais aussi par l'avis unanime des 
experts et des membres du Senat americain qui ont, 
durant de longues annees, consacre a I' etude de ce 
probleme des auditions auxquelles ont participe diffe
rents representants des milieux de Ia vie profession
nelle. Nombreux sont les experts qui ont parle de 
ce probleme. Cett~ these est aussi celle du directeur 
de Bundeskartellamt. Elle est egalement defendue 
dans les nombreuses etudes qui sont publiees de 
nos jours. 

Par consequent, nous avons une raison de nous 
inquieter de Ia vague de concentrations qui envahit 
Ia Communaute. 

Nous nous devons de defendre, avec plus d'ardeur 
que par le passe, les interets des petites et moyennes 
entreprises de meme qu'il faut que Ia politique de 
concurrence tienne davantage compte de ces 
interets. 

II est encore d' autres aspects, naturellement lies au 
fait que les relations entre une puissance econo
mique, possedant une position dominante, et les 
pouvoirs publics, sont rendus plus difficiles si les 
pouvoirs publics ne peuvent donner une replique 
vala:ble en raison precisement de Ia force et de Ia 
puissance de l'adversaire qu'ils ont en face d'eux. 
Ce sont surtout les petits Etats membres qui seront 
confrontes a ces problemes car il en sera de ces 
Etats comme des :Etats-Unis, a une certaine epoque, 
au cours de laquelle on y disait : ce qui est bon pour 
la General Motors est bon pour I' Amerique ; · ce qui 
est bon pour un grand trust national, a tendances 
nationalistes, l'est aussi pour les Pays-Bas ou l'ltalie 
par exemple. 

Ce sont la des developpements qui nous font retom
ber dans le nationalisme purement mercantile que 
nous avons connu au cours des XVII,; et XVIIIe 
siecles. Notre Communaute se doit de donner 
I' exemple au monde en surmontant ces difficultes et 
en liquidant ces conceptions desuetes et retrogrades. 

C' est d' autant plus necessaire que le phenomene 
des concentrations se developpe de telle maniere 
que l'on peut d'ores et deja constater dans uncertain 
nombre de secteurs, Ia constitution d' oligopoles dits 
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plus etroits, asymetriques, qui aboutit a des rapports 
inegaux de forces, deux ou trois entreprises se par
tageant 40, 60 ou 80 °/o du marche. Cette situation 
est pratiquement une situation de monopole, car 
celui qui accapare le marche est alors contraint, 
qu'il le veuille ou non, de se comporter de maniere 
telle qu'il abuse de sa position dominante. 

En suivant de pres-et j'ai pule faire- un proces
sus ou des decisions doivent etre preparees sur la 
question de savoir s'il faut ou non fusionner avec 
une autre entreprise, on se rend compte que ce ne 
sont pas des considerations pttrement economiques 
et rationnelles - c'est-a-dire des considerations que 
l'on peut evaluer - qui jouent le role essentiel; 
au contraire, on se dit : il y a un processus de 
concentration, il y a des concurrents beaucoup plus 
puissants ces demiers se developperont pour former 
des entreprises plus grandes encore et causeront 
notre perte ; nous avons besoin d'une assurance 
pour notre avenir et cette assurance, nous l' obtien
drons en abandonnant partiellement ou totalement 
notre independance ; voila pourquoi nous devons 
fusionner. 

J' ai pu assister de tres pres a un tel processus. Son 
ampleur est telle que nous nous devons de nous en 
preoccuper tres vivement. 

De son cote, la Commission europeenne a pratique
ment du consacrer tout son temps a la definition 
des principes et des grandes orientations de la poli
tique de concurrence. Les activites politiques qu' elle 
a deployees en vue de surveiller le processus des 
concentrations sont restees limitees a - du moins 
je le crois - environ 25 decisions, dont 23 etaient 
favorables et 2 a 3 defavorables aux entreprises mises 
en cause. C'est un probleme qui doit donner a refle
chir. 

M. le President, je voudrais utiliser le reste du temps 
de parole qui m' est imparti pour vous exposer trois 
problemes dont !'importance est fondamentale et 
qui font d' ailleurs l' objet des amendements presentes 
par le groupe socialiste. 

11 s' agit tout d' abord de definir la politique en 
matiere de concentrations, de notifications, de condi
tions a remplir ainsi que des decisions eventuelles 
concernant .les interdictions. 11 s' agit en second lieu 
de maintenir, dans !'interet du consommateur, de 
l' ordre dans les rapports economiques en permettant 
aux petites entreprises de conclure des accords de 
fusion de moindre importance. II s'agit enfin de faire 
progresser plus rapidement Ia politique de concur
rence au niveau communautaire et aussi au niveau 
national. 

En ce qui conceme !'intensification de Ia politique 
en matiere de cartels, dont je viens de parler a !'ins
tant, j' estime que nous devrions tout d' abord nous 
efforcer d'accroitre les possibilites dont dispose Ia 
Commission pour agir comme une sorte de police. 

J e me demande si les services de la direction gene
rale concurrence et les directions generales travaillant 
en liaison avec elle sont a meme d' executer cette 
tache, etant donne que les experts americains esti
ment qu'il faut arreter une vingtaine de decisions 
par an si l'on veut inspirer une certaine crainte aux 
entreprises et avoir de l'emprise sur elles. Le rythme 
auquel Ia Communaute arrete ses decisions m' auto
rise a penser que nous sommes loin d'etre arrives 
a ce stade alors que le marche europeen a tout de 
meme des dimensions comparables a celles du marche 
americain. C' est pourquoi nous voulons plaider en 
faveur de Ia creation d'un bureau europeen des 
cartels, charge tout d' abord de recueillir les informa
tions indispensables puis d' etudier et d' analyser la 
situation qui regne dans differentes branches d'acti
vite et differentes regions. Ce bureau des cartels 
pourra preparer les decisions a prendre et donner 
son avis a Ia Commission en vue de faciliter la 
tache des services officiels dont elle dispose. 

Aussi longtemps qu'une telle politique ne sera pas 
activement poursuivie au niveau communautaire et 
que Ia Communaute ne disposera pas des instruments 
requis a cet effet, il faudra en outre veiller tout 
particulierement au maintien et au bon fonctionne
ment des institutions nationa:les. Dans ce contexte, 
je pense en premier Heu au Bundeskartellamt : cette 
institution nous a laisse une excellente impression. 
Nous crayons savoir qu'a Berlin, elle a meme pre
pare Ia voie a Ia Commission europeenne. II ne faut 
pas jeter de vieilles chaussures avant d' en a voir de 
nouvdles. Nous sommes d'avis qu'il convient de 
trouver un arrangement qui permette non seulement 
de ne pas faire de Bruxelles l'unique centre de deci
sion au cours des prochaines annees mais qui confie 
aussi aux instances nationales une partie de la pre
paration des decisions aussi longtemps que l' on ne 
disposera pas en Europe et notamment a Bruxelles 
de services suffisamment etoffes. 

Le second point concerne les mini-cartels qui, comme 
il est dit dans le rapport, sont necessaires ou sou
haitables pour permettre aux petites et moyennes 
entreprises de se defendre contre les entreprises 
geantes. II est necessaire qu'elles sachent a quoi s'en 
tenir sur ce point. Il subsiste encore quelques zones 
d' ombre a ce sujet. Pour Ia Commission europeenne, 
il s' agit de choisir entre Ia methode conforme au 
droit prive - c'est-a-dire d'arreter des decisions a 
titre d' exemple et des decisions-tests - et celle qui 
consiste a accorder des exemptions par categories. 
Cette matiere est fort complexe et il faut au moins 
etre juriste pour pouvoir l' approfondir et en parler 
en toute connaissance de cause. De l'avis du groupe 
socialiste, il est preferable d' opter pour Ia methode 
conforme au droit prive et ce, pour Ia raison sui
vante : il ne faut pas que Ia Commission europeenne 
cede les pouvoirs dont elle dispose lorsque ce n' est 
pas absolument necessaire et il ne faut surtout pas 
qu'elle le fasse dans un domaine aussi important. 
Ce n' est toutefois pas Ia seule raison d' ordre general 
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que nous invoquons pour justifier notre choix, car 
nous disposons egalement d'un argument plus 
concret. La Commission europeenne devra veiller 
a ne pas entrer en conflit avec les dispositions na
tionales visant a proteger le consommateur. La poli
tique des consommateurs est encore un domaine 
inexplore dans Ia Communaute. Si Ia Commission 
europeenne ne veut pas entrer en conflit avec l'ordre 
des rapports economiques tel qu'il est voulu au ni
veau national, il faudra qu' en creant des exceptions 
en faveur des « petits » accords, elle fasse preuve 
d'une grande prudence. Les notifications demeurent 
necessaires afin notamment que Ia Commission puisse 
suivre I' evolution dans ce domaine. A ce sujet, il faut 
qu' eHe prenne en outre contact avec differentes ins
tances. Elle devra s'efforcer, en prenant des deci
sions-tests, de faire clairement comprendre a ces 
entreprises quand elles peuvent et quand elles ne 
peuvent pas conclure des accords. En 1' occurrence, 
il s' agit surtout de tenir compte des interets des 
consommateurs, probleme sur lequel il convenait de, 
mettre I' accent en raison de sa grande importance. 
Je reconnais qu'en approfondissant Ia matiere sur le 
plan juridique, on arrive a Ia conclusion que le 
principe de !'interdiction doit I' emporter sur le prin
cipe de I' abus de Ia position dominante. C' est un 
point de vue acceptable, a condition d' opter pour Ia 
methode des decisions-tests. Dans ce cas, il faut 
toutefois veiller a ce que l'on puisse disposer d'infor
mations sur les accords et les mini-cartels, en insti- , 
tuant Ia notification obligatoire qui, a defaut d'etre 
publique, devra en tout cas etre directement adressee 
a Ia Commission europeenne. 

Le rapporteur a qualifie le controle des concentra
tions de plat de resistance. C' est effectivement I' ele
ment le plus important de la proposition de resolu
tion jointe au rapport de la commission economique. 
Nous ne voulons laisser subsister aucun doute sur le 
fait que Ia Commission doit disposer des pouvoirs 
necessaires pour imposer non seulement Ia notifi
cation obligatoire des concentrations mais aussi pour 
interdire le cas echeant ces concentrations ou en tout 
cas lier leur autorisation a certaines conditions. 

Ces pouvoirs sont egalement necessaires pour eviter, 
comme je l'ai deja dit, que les entreprises d'impor
tance moyenne ne soient inutilement menacees, pour 
veiller a ce qu'aucune position dominante et incon
trolee ne s' etablisse sur le marche et surtout parce 
que le maintien d'une concurrence saine et le fait 
de prevenir la naissance d' oligopoles plus « etroits » 

sur le marche sont des conditions essentielles pour 
qu'un gouvernement, et peut-etre bientOt aussi un 
gouvernement europeen, puisse mettre en reuvre 
une veritable politique economique. II n'est plus 
possible de mettre en reuvre une telle politique s'il y 
a des entreprises geantes sur lesquelles l'Etat n' a plus 
aucun pouvoir, qui poursuivent leurs activites en 
toute in dependance et dont I' empire ne peut plus 
etre demantele. C'est pourquoi nous sommes d'avis 

que Ia Commission doit disposer de ces pouvoirs. 
Mme Elsner a declare que tous les experts s' ac
cordent a dire que I' article 86 n' offre pas cette possi
bilite. Nous estirrions toutefois que cet article devrait 
au besoin pouvoir etre interpret€ de maniere telle 
que, dans le cas d'un oligopole asymetrique, on 
puisse pretendre que I' entreprise qui fusionne et 
qui obtient, par Ia, une position dominante, abuse 
de cette position du seul fait de la fusion. En effet, 
cette entreprise aura alors une position tellement 
dominante qu' elle en fera, qu' elle le veuille ou non, 
un usage abusif. 

Le choix que Ia Communaute europeenne va devoir 
faire est done clair. Elle doit pour !'instant com
battre deux maux : il faut d'une part controler les 
concentrations de plus en plus nombreuses - il 
convient de porter un jugement positif sur ces 
concentrations dans Ia mesure ou elles ont un carac
tere international, permettent I' exploitation intensive 
des connaissances et aboutissent a Ia formation d' en
treprises a fort coefficient de capital capables de 
!utter avec succes contre les grands trusts ameri
cains - et veiller, d'autre part, a ce que, dans le 
cadre de Ia politique positive transnationale, on ne 
favorise pas davantage les fusions purement natio
nales, afi.n de ne pas retomber dans le mercantilisme 
nationaliste dont j'a( deja parle. Le choix entre ces 
deux voies n' est possible que si la Commission euro
peenne conserve une grande liberte de manreuvre 
en matiere de politique de concurrence et de controle 
preventif des fusions. Seule cette liberte lui permettra 
d' eviter, tant sur le plan national que social et poli
tique, une desintegration economique dans Ia. 
Communaute. 

M. le President.- La parole est aM. Rossi, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Rossi.- Je serai tres bref, puisque j'ai !'intention 
d'intervenir tout a l'heure sur les amendements ; 
r eviterai, par consequent, de me repeter. 

J e voudrais simplement remercier d' abord notre 
rapporteur, M. Berkhouwer, d'un travail tres serieux 
auquel r ai pris le plus grand interet. r ai, en parti
culier, note, dans son rapport, tout I' aspect historique 
de I' affaire. Le rapporteur a bien marque cette 
evolution, depuis Ia C.E.C.A. jusqu'a aujourd'hui, 
evolution qui est partie d'une epoque ou, dans un 
marche « oligopolistique », on avait cherche une 
formule rigide, pour en arriver, au contraire, avec 
les articles 85 et 86, a des formules un peu plus 
liberales, parce que les temps, ainsi que les concepts, 
avaient change et que nous nous etions un petit 
peu eloignes de Ia fin de la guerre. 

II est un fait qu' au lendemain de Ia publication du 
traite de Rome, I' opinion publique de nos six pays 
attendait de Ia construction europeenne qu' elle fa
vorisat des rapprochements necessaires entre les en-
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treprises des Etats membres. Le rapporteur a trEls 
justement note, a cet egard, que « le Marche commun 
des produits >> devait aussi devenir le « Marche 
commun des producteurs. >> Cette formule me plait 
et j' aimerais la retrouver a travers la discussion que 
nous allons avoir tout a l'heure. 

En ce qui concerne les ententes, la Communaute 
a, dans ses premieres annees, agi avec une certaine 
prudence. Puis, peu a peu, les esprits ont evolue, 
les faits administratifs se sont presentes avec leur 
lourdeur, leurs difficultes, et nous sommes arrives a 
une formule beaucoup plus liberale qui, disons, 
tenait compte du fait que, pratiquement, il paraissait 
quand meme un peu hasardeux d' appliquer a des 
entreprises aussi fragiles que celles qui constituent 
le tissu industriel europeen des regles inspirees de 
ce qui se pratique aux Etats-Unis, pays dont la struc
ture industrielle est nettement plus developpee que 
la notre. 

C' est done une inflexion generale qui est bonne. 
Je tiens a la noter ici, le rapporteur l'a d'ailleurs 
mentionne. J' ai ete assez etonne, en revanche, qu' en 
ce qui concerne la concentration, nous semblions 
maintenant essayer de prendre, a travers une re
cherche de doctrine, un certain virage, un certain 
ecart, par rapport a ce qui avait toujours ete pense 
et, en tout cas, ecrit dans les articles du traite. 

Notre groupe est tout a fait d'accord - je fais ici 
allusion a certaines parties de Ia proposition de re
solution - pour que Ia Commission puisse avoir les 
moyens les meilleurs de connaitre exactement ce qui 
se fait dans Ia Communaute au point de vue des 
concentrations ; c' est absolument necessaire pour elle, 
si elle veut pouvoir appliquer 1' article 86 dans son 
aspect le plus strict. 

Mais nous avons ete un peu etonnes de voir que 
les propositions faites avaient, a vrai dire, un peu 
depasse !'article 86. J'ai suivi avec beaucoup d'in
teret tout le debat et je voudrais rappeler a nos 
collegues que 1' article 86 stipule deux conditions 
a Ia fois : Ia position dominante et son utilisation 
abusive. Pense-t-on, alors, que le fait d'imposer 
une declaration prealable, de demander done a 
des gens de faire, si j' ose dire, Ia confession avant 
peche, - ce qui ne sera pas toujours facile car, 
de bonne foi, ils pourront souvent ne pas Ia faire -
pourra regler les problemes qui preoccupent beau
coup de nos collegues dans cette Assemblee ainsi 
que nous-memes ? 

Je voudrais aussi, sur ce point, rappeler a l'Assem
blee les difficultes administratives que connut Ia 
Communaute, il y a quelques annees, a 1' epoque 
ou il y avait 37 000 ou 38 000 dossiers en instance, 
et demander si nous ne risquons pas, Ia aussi, d'abou
tir a une sorte de « parkinsonisme >> administratif, 
d' ou ne sortiraient pas les effets attendus et que 
nous, personnellement, souhaitons ; en effet, ce que 
j' ai dit ne signifie pas que nous voulions laisser la 
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concentration se developper dans la Communaute 
sans appliquer la regie bien precise qui interdit 
1' exploitation abusive d'une position dominante. 

Je voudrais, des lors, mes chers collegues, attirer 
votre attention sur le fait que nous nous trouvons 
devant un traite, que I' article 86 est tres precis 
en la matiere et que, si nous devons chercher les 
moyens de donner a la Communaute le maximum 
de connaissance du marche interieur et de Ia concen
tration, nous ne devons cependant pas nous aventurer 
dans des formules qui risqueraient peut-etre de 
nous valoir, un jour, des deconvenues devant Ia 
Cour de justice. 

Comme je I' avais promis, j' ai ete bref. On pourrait 
parler pendant des heures entieres de cette question 
de Ia concentration. C' est un probleme extremement 
complexe, surtout parce qu'il est evolutif dans le 
temps et qu'il pose des problemes incidents souvent 
tres compliques. Je ne citerai qu'un exemple. Dans 
un de nos pays se developpe Ia pratique de l'O.P.A. 
Comment peut-elle etre compatible avec des mesures 
d' autorisation prealable, puisque 1' autorisation sem
blerait venir s'ajouter ala notification? 

C' est Ia raison pour laquelle notre groupe, a pres 
avoir apprecie le rapport et Ia proposition de reso
lution, se permettra, tout a l'heure, de presenter un 
certain nombre d' amendements, dans le desir d' arne
Borer encore cette proposition de reso1lution, car 
vous avez bien compris que, sur le fond meme du 
rapport, il y a accord entre nous et la commission 
competente. Mais nous voulons, effectivement, rester 
dans Ia limite des textes, de ce qu'ils exigent dans 
Ia pratique possible. La politique etant, disons, l'art 
de ce qui est realisable, nous voudrions essayer, en 
cette matiere, de rester dans le domaine du concret, 
du possible, tout en nous effor9ant de satisfaire 
les deux tendances qui partagent chacun d' entre 
nous : d'une part, le besoin economique, dans une 
periode de plus grande liberalisation du commerce 
mondial ou, incontestablement, les concentrations 
apparaissent necessaires, mais, d' autre part, tout le 
souci des aspects moraux et sociaux de ce pheno
mene. Nos consciences doivent reflechir a une so
Iution de compromis entre ces deux tendances. 

C' est precisement pour tenter de concilier I' aspect 
economique et 1' aspect moral et social pe cette 
affaire que, comme je l'ai dit, nous nous permettrons 
tout a l'heure de deposer un certain nombre d' amen
dements. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole es't a M. Liogier, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Liogier. - Monsieur le President, notre distingue 
collegue, le president Berkhouwer, nous a presente 
un excellent et copieux rapport. ExceUent par ses 
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suggestions ; copieux, parce qu'il a tenu a ne laisser 
absolument rien dans l' ombre, a examiner le gros 
probleme de Ia concurrence sous ses aspects les 
plus divers. 

Nous en tirons une premiere conclusion : au sein de 
Ia Communaute, Ia concurrence doit jouer loyale
ment et a fond. Sur ce plan, les ententes, conglome
rats, cartels, concentrations peuvent, comme Ia langue 
dont parlait Esope, etre Ia meilieure ou Ia pire des 
choses. La meilieure, s'ils se placent sur le terrain 
de Ia plus grande efficacite, pour abaisser les c01lts 
de production et de vente, ameliorer les qualites, 
faire progresser Ia recherche, lancer sur le marche 
des produits nouveaux, aller a la conquete de mar
ches exterieurs, tout cela pour le plus grand bien 
des utilisateurs comme de Ia main-d' ceuvre employee. 
La pire, s'il s' agit d' acquerir des positions · domi
nantes ou « monopolistiques >> - vous voudrez bien 
excuser ce neologisme - pour ecarter ou ecraser 
les concurrents possibles, pratiquer des prix sans 
commune mesure avec les c01lts de production, ne 
rechercher le progres que dans Ia mesure ou il sert 
les interets strictement financiers, diametralement 
opposes a ceux des consommateurs comme a ceux 
de l' ensemble de Ia Communaute. 

Conclusion logique du rapporteur, qui est aussi Ia 
notre : ces regimes divers, propres a susciter des 
positions nettement domiriantes, peuvent aussi don
ner lieu a d'inadmissibles abus contre lesquels Ia 
Communaute a le droit et meme le devoir de se 
premunir. 

Certes, comme l'indique egalement le rapporteur, 
Ia concurrence peut se trouver faussee dans le Mar
che commun, non seulement par ce que je viens 
d' esquisser et par les divergences entre les legislations 
des Etats membres en matiere de droit fiscal, de 
droit des societes, de subventions, etc., mais aussi 
par des divergences entre les legislations nationales · 
en matiere de concurrence. 

Mais il n'y a pas seulement cela qui s'ajoute aux 
distorsions. Je me permettrai ici d'apporter un utile 
complement, pour ce qui conceme au moins Ia 
France, au rapport de M. Berkhouwer. On connait 
Ia place tres large que tient l' agriculture dans l' en
semble de l' economie fran9aise et ce que COUtent 
a notre pays les conversions indispensables pour Ia 
mettre a l'heure du Marche commun. Ces conver
sions ont cree d' enormes perturbations dans d' autres 
secteurs, comme celui du commerce ou de l' artisanat. 
Aussi a-t-on du operer un certain nombre de trans
ferts sociaux qui, si, evidemmenrt, ils diminuent 
sensiblement les cotisations de ces categories defa
vorisees sur le plan notamment de !'assurance-mala
die, augmentent d' autant les charges de nos entre
prises et elargissent les distorsions au prejudice des 
seuls industriels fran9ais. On doit bien reconnaitre 
que ces demiers prennent ainsi une large part dans 
Ia solidarite communautaire concernant l' agriculture 
et ses derives. 

L'harmonisation des taxes sur la valeur ajoutee, 
hautement souhaitable, ne changea rien a cette si
tuation nettement defavorable. J' ajouterai que Ia 
France, comme l'Italie d' aiUeurs, cOIIIlpte un tres 
grand nombre de petites et moyennes entreprises, 
reparties, assez harmonieusement d'ailieurs, sur !'en
semble du territoire. Elles connaissent actuellement 
les difficultes inherentes aussi bien a leur faible 
dimension sur un marche considerablement elargi 
qu' a leur implantation dans des regions parfois 
difficiles, tres eloignees des grands axes de communi
cation ou des importantes unites de production. 

Si l' on s' en tient done aux seules perspectives de 
production optimale, les dirigeants et les responsables 
de ces grandes unites peuvent estimer que nombre 
de ces entreprises n' ont plus leur place sur le marche 
communautaire et doivent disparaitre les unes apres 
les autres, quitte a en maintenir quelques-unes, peut
etre plus adaptees et mieux situees, sous le regime 
de la sous-traitance, par exemple. 

Mais je crois qu'il convient ici d'elever un peu le 
de bat et de ne point perdre de vue qu' en depit des 
progres techniques et de l' automation pousses aux 
extremes limites, notamment par le developpement 
de l' electronique, la production ne restera pas moins 
assuree par des hommes et des femmes de chair et 
d' os, p·ar des ertres pensant et souffrant, dont nous 
devons nous soucier d' abord. 

Et puisqu' on nous demande d' oublier le passe pour 
nous projeter vers l'avenir, imagine-t-on ce que pour
ra etre la vie des individus et des families dans 
l'univers concentrationnaire et pestilentiel que l'on 
nous prepare et que nous devons refuser, ne fUt-ce 
que parce que nous en avons un avant-gout dans 
chacune de nos grandes cites ou a leur porte ! 

Promouvoir une large politique regionale et decen
tralisatrice, qui ne s' arrete pas d' ailleurs aux seules 
metropoles d' equilibre, c' est se projeter resolument 
vers un avenir excluant les promiscuites· degradantes 
de la lapiniere ; c' est permettre a nos ' enfants et a 
leurs families de respirer librement et de s' epanouir 
sur de larges espaces encore verts, mais deja voues, 
pour certains et par certains, au desert. Plaise au 
ciel que I' on ne s' en aper9oive pas trop tard et que 
la situation ne devienne alors irreversible I 

D' ou Ia necessite, si vous partagez mon sentiment, 
de tout faire pour que les petites et moyennes entre
prises, deja implantees sur I' ensemble du territoire, 
puissent non seulement s'y maintenir, mais encore 
y prosperer et en attirer d' autres. II est faux de pro
darner que seules de grosses unites de production 
pourront demain « tenir le coup ». II faut de tout 
pour faire un monde, un monde harmonieux, et 
l'industrie ne peut echapper a cette regie. 

C' est pourquoi, dans le cadre de Ia politique com
mune, on doit aider les petites et moyennes entre
prises, non seulement en leur permettant I' acces 
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au credit, mais encore en leur facilitant les groupe
ments, les informations, les evolutions et les debou
ches. Et tant mieux si les Etats membres viennent 
ici epauler Ia Communaute en matiere d' aide re
gionale. 

Aussi doit-on faire quelques reserves sur Ia redaction 
du paragraphe 18 de la proposition de resolution, 
car les distorsions de concurrence supposees, dont 
le rapporteur fait porter aux aides regionales Ia seule 
responsabilite, ne comblent meme pas, dans la plu
part des cas, le seul desavantage .du transport et des 
echanges provenant de l'eloignement. Nous ne me
connaissons pas, pour autant, I' obligation ou peuvent 
se trouver certaines firmes de creer de grandes 
unites de production ; mais, I' obligation n' est tout 
de meme pas Ia systematisation. 

Cela dit, vous ne serez point etonnes si nous suivons 
notre rapporteur dans ses pertinentes remarques 
concernant les entreprises americaines dans le Mar
che commun, comme nous le suivons lorsqu'il s' agit 
de proteger les entreprises, petites, moyennes ou 
grandes, contre les fusions ou absorptions operees 
par contrainte ou par surprise et en dehors des 
regles les plus elementaires de la simple moralite. 
lei encore, on ne tient souvent aucun compte d'une 
main-d'amvre que l'on sacrifie par avance - licen
ciement ou transplantation - a de sordides interets. 

Aussi doit-on souhaiter, en conclusion a ce propos, 
que s'accentuent les mesures susceptibles d'assurer 
au sein du Marche commun une concurrence loyale 
qui ne puisse porter en germe I' elimination de quel
que categorie que ce soit de producteurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scoccimaro. 

M. Scoccimaro. - (I) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, on peut lire dans le rapport de 
M. Berkhouwer que la politique commune de 
concurrence doit se fixer trois objectifs : favoriser 
!'expansion economique et !'elevation du niveau de 
vie, fadliter I' adaptation des entreprises au progres 
technique et a I' evolution du marche, repondre aux 
exigences du consommateur. On peut etre d' accord 
sur ces objectifs, mais les options et les mesures qui 
sont proposees pour les realiser ·no us semblent ina
dequates. 

Tirons a cet egard enseignement de l'histoire et 
considerons les lois anti-trusts inaugurees aux 
Etats-Unis par le Sherman Act de 1890, puis adop
tees par d'autres pays. Ces olois visaient a empecher 
toute fusion et accord dont auraient pu sortir de 
grandes entreprises dominant le marche, qui 
auraient, de ce fait, ete ·en mesure de fausser la 
concurrence afin d' accroitre leurs profits. Or, nous 
constatons que !'application des mesures de pro
tection et de defense de la concurrence gagne en 
difficulte ce qu' elle perd en efficacite a mesure que 

se developpe le processus de concentration et de 
centralisation de Ia production et des capitaux, et 
ce, parce que diminuent les possibilites de deceler 

- les abus de position dominante, de decider des sanc
tions et de veiller meme a leur execution. 

De fait, on n' arrive pas a empecher la constitution 
de puissants oligopoles, la penetration d'influences 
monopolistiques sur le marche, les distorsions et 
I' affaiblissement de Ia concurrence dans une sphere 
toujours plus limitee. Tout cela est le resultat d'un 
processus historique qui a sa logique et sa necessite 
propres et que I' on ne peut arreter ou inverser au 
moyen d'interdictions et de sanctions. 

Cela ne signifie pas pour autant que les dispositions 
des articles 85 et 86 du traite soient denuees de sens 
et d'importance, puisqu'une concurrence operante 
existe toujours et que, par consequent, demeure 
la' possibilite d'assister a des abus et a des specula
tions, c' est-a-dire a des fusions et a des accords arti
ficiels d' entreprises realises dans Ie seul dessein de 
creer, en vue d'un profit accru, des situations mal
saines de positions dominantes sur le marche. Nous 
ne sommes par consequent pas hostiles a ces dispo
sitions, mais pensons qu'il faut leur reconnaitre de 
justes limites et ne pas en surestimer Ia valeur ni la 
signification. 

Tres significatif a cet egard est le troisieme para
graphe de I' article 85 du traite, qui juge absolument 
licites les accords et fusions d' entreprises qui, tout 
·en pouvant creer des positions dominantes de mar
che, contrib~ent cependant a ameliorer la produc
tion ou Ia distribution des produits ou a promouvoir 
le progres technique et economique ; et reconnait 
egalement a ces entreprises Ia faculte de se reserver 
une partie equitable des benefices majeurs, d'elimi
ner la concurrence meme pour une partie substan
tielle des produits et d'imposer aux entreprises des 
restrictions qui ne sont pas indispensables pour 
atteindre les objectifs prevus d' amelioration et de 
progres. 

Chers collegues, cette possibilite prevue par I' article 
85 du ti1aite dev:mit faire reflechir, car e~le met le 
doigt sur un probleme nouveau qui ne tient plus 
seulement a Ia concurrence : le probleme des 
concentrations. 

En effet, les grandes concentrations economiques 
portent en elles une contradiction fondaz:nentale : 
elles presentent un aspect positif du fait qu' elles 
parviennent a de meilleures conditions de production 
et de distribution des biens, et ainsi a favoriser le 
progres technique et economique des entreprises, 
mais elles presentent aussi un aspect negatif, en ce 
sens qu' elles deviennent des facteurs de desequi
libre et de distorsion et font, par consequent, 
obstacle au developpement et au progres econo
miques en general. 
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Car les grandes concentrations, independamment de 
toute exploitation abusive de position dominante, 
mais du fait meme de l' enorme pouvoir economique 
et politique qu'elles accumulent, exercent en fait 
une influence predominante sur toute l' economie 

' nationale, subordonnant l'activite economique ge
. nerale a leurs exigences particulieres, et modifiant 

les conditions economiques et les conditions de 
marche en leur faveur, au detriment des petites et 
moyennes entreprises ainsi que de l' agriculture et 
des regions arrierees. D'ou des desequilibres secto
riels, territoriaux et sociaux et des conditions telles 
que les grandes entreprises, prises en particulier, 
ne repondent plus, en matiere d' efficacite et de pro
ductivite, aux memes criteres de rationalite econo
mique que l' ensemble du systeme economique ; par 
consequent, les interets particuliers des puissants 
groupes prives contrastent avec les interets generaux 
de la collectivite. En definitive, le progres technique 
ne devient pas progres social. Et des lors une ques
tion se pose : comment resoudre une telle contra
diction ? On cherchera en vain la reponse. 

On en verra une preuve dans Ia fa90n dont Ia poli
tique communautaire pose le probleme des petites 
et moyennes enltreprises. Celles-ci forment un 
complexe imposant de forces productives et consti
tuent en maints pays Ia trame meme de l' economie ; 
il ne s' agit pas d' entreprises vieillotes condamnees 
a disparaitre, mais pour une grande part d' exploita
tions vi tales operant dans une sphere d' activite pro
ductive non accessible a Ia grande entrepri:se. Elles 
ont des possibilites de developpement considerables, 
mais se trouvent genees dans leur expansion et 
etouffees par le poids ecrasant des grandes concen
trations economiques. Sur un marche envahi par 
les positions et les influences monopolistiques, les 
enrtreprises de moindre envergure sont sujettes a des 
majorations de cm1ts et a des flechissements de Ia 
consommation, ce qui les contraint de vivre dans 
un etat de precarite et d'instabilite permanentes. 
D' ou des dis torsions structurelles dans l' economie ; 
le desequilibre entre une faible proportion d' entre
prises caracterisee par un developpement quantitatif 
et qualitatif eleve et une proportion plus forte sous
developpee et arrieree ; et de ce fait des contrastes 
aigus entre les regions avancees et les regions arrie
rees. Or, cela etant, que propose la resolution en 
faveur des petites et moyennes entreprises ? Elle 
propose de faciliter l' acces au credit ; de mieux 
faire connaitre le Marche commun ; de faciliter les 
accords de recherche technologique; c'est-a-dire 
qu' au fond, elle se contente de proner Ia politique 
traditionnelle d'interventions marginales et de 
simple assistance. 

Or, ce qu'il faut, au contraire, c'est une politique 
d'initiative et de developpement vigoureux. Pour ce 
faire, il convient avant tout de liberer les entre
prises de moindre importance de la pression et de 
l' oppression du grand capital monopoHstique et 

de l'etat de sujetion et de subordination dans lequel 
elles se trouvent vis-a-vis des grandes concentrations 
industrielles et financieres, afin qu' elles puissent 
acquerir une autonomie et une capacite d'initiative 
propres et trouver de nouvelles possibilites d' ex
pansion en creant notamment des consortiums et 
en ayant recours a diverses autres formes d' asso
ciation, soutenues par des interventions publiques 
repondant a leurs exigences actuelles. C' est ainsi 
que l' on mettra un terme aux desequilibres, que 
l' on generalisera l' industrialisation et que l' on ele
vera le niveau de l'emploi. Or, on ne trouve nulle 
trace d'une telle politique dans le rapport de M. 
Berkhouwer, ni dans la proposition de resolution. 

Pour resoudre les problemes auxquels j'ai fait allu
sion, il ne suffit pas d' appliquer des mesures de 
protection et de defense de la concurrence ; face a 
l' essor fatal des processus de concentration et de 
centralisation industrielle et financiere, c' est une 
nouvelle politique d'intervention publique et de 
controle antimonopolistique qui s'impose. 

L'objectif et Ia teneur d'un tel controle peuvent se 
resumer dans les termes suivants : conserver ce 
qu'il peut y avoir de positif, dans un processus ra
tionnel de concentration, en matiere de progres 
technique et economique ; eliminer ce qui peut 
etre negatif, c'est-'ll~dire source de desequilibres sec
toriefs, territoriaux et sociaux. A cette fin, i'l convient 
de controler les investissements en vue d'utiliser 
plus rationnellement les ressources disponibles ; le 
credit en vue de parvenir a une selection qualitative 
repondant a un developpement general equilibre ; 
le mouvement des capitaux pour eviter des ruptures 
de l' equilibre economique et financier ; l' auto
financement pour empecher les exces commis au 
detriment des consommateurs, les prix pour assurer 
l' equilibre du systeme general des rapports 
d' echanges. 

Une telle politique permettra d'utiliser de la meil
leure fa9on les facteurs de production, de subordon
ner les interets particuliers des grands groupes prives 
aux interets generaux de la collectivite, d' ouvrir la 
voie a une perspective de democratie economique. 
Et l' on creera, du meme coup, Mesdames et Mes
sieurs, les conditions d'un developpement econo
mique equilibre dans Ia Communaute, ce qui est 
loin d'etre negligeable au moment ou l'on s'efforce 
de promouvoir les societes europeennes multina
tionales et de relancer de la sorte le processus d'in
tegration economique communautaire ; car, si les ' 
desequilibres crees a l' echelon national par les 
grandes concentrations devaient gagner tout le 
champ de Ia Communaute europeenne, il y aurait 
aggravation des inegalites existant en matiere de 
developpement entre les pays de la Communaute, 
et des oppositions d'interets nationaux et des anta
gonismes nationalistes pourraient a la longue surgir, 
ce qui ne serait pas sans danger pour la Commu
naute europeenne elle-meme. 
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Chers collegues, il faut prendre conscience des pro
blemes nouveaux que pose la vie quotidienne : les 
mesures de protection et de defense de la concur
rence ne suffisent plus pour faire face au developpe
ment economique que nous connaissons. Une ques
tion nouvelle se pose aujourd'hui toujours plus 
imperieusement : le controle public antimonopolis
tique des grandes concentrations economiques. 
Votre rapport, M. Berkhouwer, qui est pourtant 
tres penetrant et interessant, effleure ce probleme, 
mais ne va pas au dela. Pour,quoi ? Parce qu' on 
demeure prisonnier d'un schema theorique de la 
concurrence, et que celle-d a perdu aujourd'hui son 
ancien sens. Par consequent, le probleme demeure 
pose, mais la Communaute europeenne devra, par 
la force des choses, tot ou tard s' en occuper ; on en 
reparlera done. 

En conclusion, chers collegues, nous jugeons les 
mesures visant a proteger et a defendre la concur
rence contre toute forme d' abus et de speculation 
valables et utiles ; nous estimons cependant qu'elles 
ne resolvent pas le probleme d'un developpement 
economique equilibre de la Communaute, tel qu'il 
a ete prevu par le traite de Rome. Nous sommes 
d'accord avec les objectifs assignes a la politique 
de concurrence, mais nous estimons les options et 
les mesures proposees insuffisantes et non appro
priees. Par consequent, nous nous abstiendrons de 
voter. 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, je ferai une 
seule remarque ; elle a trait aux paragraphes 75 a 
81 de ce rapport important et consistant, dont je 
tiens a feliciter 1' auteur. 

Ces paragraphes traitent des problemes que posent 
les entreprises publiques face aux regles de 1a 
concurrence. 

Je commencerai par dire que je n'ai rien a objecter 
a la tendance generale de ces paragraphes. Mais je 
voudrais m' arreter un instant a cette matiere et 
notamment, essayer de situer d'une maniere un peu 
plus precise les entreprises publiques et les entre
prises a participation nationale dans le contexte 
d'une conception economique determinee. 

J'y suis incite par la lecture du rapport important, 
intitule « Economie politique et problemes de 
concurrence dans la C.E.E. et dans les Etats 
membres », que le professeur Zijlstra, actuellement 
directeur de la Banque des Pays-Bas, vient d'adresser 
a Bruxel1es. 

Ce rapport contient, au sujet de la matiere qui nous 
occupe, un certain nombre de reflexions dignes 
d'interet, qui ont surtout trait au secteur public. 

Opposant les caracteristiques d'une economie a 
direction centrale a un ordre economique caracte-

rise par la liberte - c' est le cas des pays d'Europe 
occidentale - 1' auteur declare que 1' ampleur du 
secteur public « doit rester limitee de telle maniere 
que le deroulement du processus economique dans 
le secteur public demeure, en tout ou en grande 
partie, fonction du deroulement du processus econo
mique dans le secteur prive >>. Lorsque les pouvoirs 
publics poussent leur activite trop loin - le rapport 
Berkhouwer signale qu'il y a des differences consi
derables, a cet egard, entre les :Etats membres -, 
on aboutit a ce que M. Zij'lstra appelle des zones 
limites, dans lesquelles les caracteristiques d'une 
economie a direction centrale dominent. Si positive 
que puisse etre la contribution de la theorie de la 
convergence a la detente ideologique entre l'Est et 
l'Ouest, il m'apparait que semblable evolution 
risque de porter atteinte aux fondements memes 
de notre societe. 

II importe done d'y veiller attentivement. Je sais 
que c' est un probleme extremement delicat et diffi
dle, entre autres raisons parce que ce secteur de la 
structure economique est si important, dans cer
tains de nos six pays, qu'un rapprochement entre 
les Etats membres dans ce domaine souleve parfois 
des problemes dont la solution demande de nom
breuses annees. 11 n'est cependant pas sans interet 
de demander a J.a Commission ce qu' el1e pense de 
1' avis du professeur Zijlstra, lorsque celui-ci re
commande une vigilance coordonnee a 1' egard des 
ten dances eventuelles a 1' extension du secteur public 
dans les Etats membres et si, au cas ou dle parta
gerait cette opinion, elle possede deja les instruments 
necessaires pour proceder a cette surveillance. 

Les entreprises publiques sont parfois des instru
ments de la politique salariale, de la politique des 
prix, ou de la politique de l'energie. Une autre ques
tion est posee dans ce meme rapport : convient-i'l 
d'harmoni:ser les methodes dont le secteur public, 
ou du moins une partie de celui-ci, est gere dans 
les Etats membres. La Commission a-t-elle des idees 
propres a ce sujet ? Sans vouloir negliger la diffe
rence essentielle qui existe entre les entreprises du 
secteur public, on peut s'interroger sur 1' efficacite 
d'une harmonisation dans le cadre de laquelle la 
plupart des entreprises publiques fonctionneraient 
comme des entreprises privees et se conformeraient 
au processus economique tel qu'i'l est engendre et 
oriente par le secteur prive. 

A cet egard, je voudrais encore faire remarquer ceci. 
Avec son accord, je m'inspire, a ce sujet, de <l'avis de 
quelqu'un qui, apres avoir acquis de !'experience 
dans les milieux officiels, devint successivement 
professeur d'universite et membre du Conseil 
d'administration d'Unilever. 11 s'agit de M. Kuin. 
L' extension des dimensions economiques stimu'lee 
entre autres par 1' evolution technologique et par 
11'integration europeenne amenuise de jour en jour 
!'importance de l'Etat national. Qui s'efforce d'aug
menter !'influence de l'Etat sur le secteur econo-
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mique pense en t~rmes purement nationaux. L'inter
nationalisation ne s' en poursuit pas moins. On peut 
imaginer quelles seraient les consequences d'une 
participation de J':J;;tat neerlandais au capital et a 
la politique d'une grande entreprise hollandaise. 
Supposons que celle-ci envisage d' effectuer des in
vestissements importants dans le sud de l'Italie, par 
exemple. Apres une etude approfondie, elle aboutit 
a la conclusion que l'investissement projete ne doit 
pas se faire a cet endroit. El'le devra alors notifier 
cette decision au gouvemement italien, en la moti
vant. L'aspect economique se double done d'une 
question politique. Aussi convient-il d' eviter. autant 
que possible de meier Ies responsahilites de I'Etat 
et celles du secteur economique, faute de quoi il y 
a grand risque de voir la direction d'une grosse 
entreprise s'immiscer, a ·son tour, dans les affaires 
publiques. Un autre inconvenient, tout aussi grave, 
de semblable confusion des taches et des responsa
bilites, serait !'utilisation des recettes fiscales dans 
des capitaux a risques. 

Ces tendances du secteur public a s'etendre rendent 
necessaire une coordination et une harmonisation 
efficaces dans la C.E.E. A cet effet, i'l est indispen
sable, comme le dit d'ailleurs le rapport de M. 
Berkhouwer, d'assurer la transparence des relations. 
entre les pouvoirs publics et le secteur economique. 
Cela devrait supposer que, lorsque dans !'interet 
general, l':J;;tat confie a des entreprises publiques 
des taches qui ne sont pas rentables, celles-ci re
levent d'une comptabilite et de decisions officielles 
distinctes, et que la mobi'lisation des fonds neces
saires soit soumise a une approbation et a un 
controle parlementaires. De cette fa~on, il sera pos
sible de constater, de l'exterieur, dans quelle me
sure les pouvoirs publics se conforment aux regles 
de concurrence auxquelles est soumis le secteur 
economique prive. 

ll est done normall que la situation de l'I.R.I., de 
l'E.N.I. et du groupe Montecatini-Edison ait retenu 
I' attention de la commission. D' apres des expert·s, 
la part de ces societes dans le chiffre d'affaires de 
220 grosses firmes italiennes aurait ete, en 1967, de 
plus de 40 Ofo. 

Personne ne songe a mettre en doute les services 
rend us par ces societes a I' e'conomie et a I' emploi en 
Italie. Sur le plan social, elles ont de grands me
rites. Leur expansion dynamrque fera certainement 
I' admiration. A ces merites, toutefois, on peut oppo
ser une certaine inquietude, non seulement des 
petites et moyennes entreprises ita:liennes, mais aussi 
de firmes etrangeres dont la capacite de concurrence 
souffre, entre autres, des facilites dont ces grands 
holdings d'Etat jouissent sur le marche des capi
taux et, d' autre part, au pres du fisc, lequel leur 
consent une reduction de 40 °/o des impOI:s sur les 
societes et de 75 Ofo des impots sur les obligations. 

J'imagine que semblab'les changements dans la 
structure economique d'un des Etats membres 
doivent particulierement retenir !'attention du point 
de vue de la C.E.E., du moins si I' on veut s' efforcer 
de creer des conditions de concurrence equitables 
dans le Marche commun. 

La maniere toute differente dont ce probleme a 
ete aborde au sein du Parlement neerlandais peut 
il'lustrer la necessite d'une politique coordonnee 
dans ce domaine. Une motion adoptee le 12 juin 
1968 par la Seconde Chambre declare que «pour 
une politique active d'industrialisation, la partici
pation des pouvoirs publics peut etre un instrument 
d'un grand interet », ajoutant toutefois immediate
ment « que les moyens requis doivent, dans une 
large mesure, etre trouves dans la suppression tota:Ie 
ou partielle des entreprises publiques lorsque celles
ci sont arrivees au terme de leur tache de stimu
lation». 

Le Conseil social et economique des Pays-Bas' s'est 
egalement prononce, le 19 decembre 1969, a propos 
des implantations nationales dans les regions qui 
doivent etre stimulees et dont les structures doivent 
etre ameliorees, pour une limitation dans le temps 
de cette intervention pub'lique ; en d' autres mots, 
la participation des pouvoirs publics doit prendre 
fin des que I' entreprise consideree a termine sa 
restructuration. 

Ces demieres remarques, Monsieur le President, ne 
sont nullement un plaidoyer pour cette conception 
neerlandaise des choses. Elles veulent simplement 
montrer com bien, dans ce domaine, I' evolution est 
differente d'un Etat membre a !'autre, ce qui prouve 
du meme coup la necessite d'une harmonisation. 

Enfin une remarque encore sur la politique regionale 
de la Communaute, toujours dans cet ordre d'idees. 
II importe incontestablement beaucoup que la poli
tique d' aides pratiquee par les };;tats membres soit 
conforme aux dispositions du traite instituant la 
C.E.E., et plus particulierement avec ses articles 
92 a 94. Sous ce rapport, les propositions faites 
recemment par la Commission europeenne sont 
appelees a jouer un role important dans la coordi
nation des politiques regionales au sein de la C.E.E. 
Jusqu'ici, chaque Etat membre elaborait sa politique 
economique regionale dans un cadre national, sans 
se soucier de ses voisins. Au fur et a mesure de la 
realisation acceleree de !'union douaniere, les gou
vernements nationaux aiderent davantage la mise 
en valeur regionale de leur pays et chercherent a 
qui mieux mieux ·a attirer les industries etrongeres. 

Une approche aussi nationale de la mise en valeur 
regionale peut freiner la poursuite de !'integration 
economique europeenne. Elle risque de rendre plus 
difficile !'introduction d'une politique commune ainsi 
que d' en traver la croissance economique de la 
Communaute. Une politique economique regionale 
commune ou, tout au moins, une coordination des 
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politiques regionales au sein de Ia C.E.E. se justifie 
done entierement. Elle doit se fonder sur des prin
cipes clairs. Concretement, cette coordination devra 
aboutir a !'obligation de l'examen et de !'approba
tion prealables par Bruxelles, d' a pres des criteres 
convenus, des plans economiques regionaux des 
Etats membres. Peut-etre faudra-t-il fixer des limites 
aux aides. Vous pouvez conclure de ce que je viens 
de dire que je partage entierement !'indignation 
exprimee, dans le rapport, au sujet de Ia situation 
en matiere d' aides. 

M. le President. - La parole est a M. Giraudo. 

M. Giraudo. - (I) Monsieur le President, je voudrais 
egalement dire a M. Berkhouwer combien j'apprecie 
son rapport, si vaste, sur un sujet qui ne 1' est pas 
moins, pour I' analyse minutieuse et intelligente qu'il 
nous a faite au nom de Ia commission economique 
en fixant les aspects concrets et multiples d'un pro
bleme aussi important que celui soumis aujourd'hui 
a notre examen. 

Parler de « marche commun europeen >> et lui don
ner pour base le principe de Ia libre concurrence 
est une evidence. Mais autre chose est - nous nous 
en apercevons - de realiser les conditions neces
saires et utiles a I' exercice de Ia libre concurrence 
dans toute Ia Communaute, dans I' ensemble du 
Marche commun, en garantissant des normes, des 
instruments et des methodes capables de regir, 
d' eprouver et de developper le systeme, par le dyna
misme d'une evolution continue et croissante. 

Voila, Monsieur Ie President, un programme de tra
vail qui comprend >toute une politique ou, si I' on 
veut, une politique qui comprend tout un pro
gramme ; une programmation au niveau commu
nautaire, en mesure de conditionner, d' orienter et 
de coordonner Ies differentes programmations na
tionales ; programmation ,communautaire qui -
nous le savons - n' existe pas actuellement, mais 
qui doit naitre, si I'on veut - comme M. Barre 
nous I' a dit hier - sauvegarder les resultats obtenus 
jusqu' a present et si, a plus forte raison, on veut 
arriver vraiment a !'union economique et monetaire 
entre Ies pays de Ia Communaute. 

Parmi Ies nombreuses declarations encourageantes 
que nous avons entendues ces derniers jours dans 
cet hemicycle de Ia part des personnalites les plus 
autorisees de Ia Communaute, il faut rappeler Ia 
reference explicite faite hier par M. Rey a Ia mise 
en oouvre d'une veritable politique industrie1:le dans 
Ie cadre d'une orientation economique efficacement 
harmonisee entre les pays de Ia Communaute, dans 
Ia perspective des annees soixante-dix. 

Dans cette perspective le rapport de M. Berkhouwer 
est done d'une grande actualite, et il a le merite de 
poser comme base- et d'en tenir compte dans les 
differents passages de son analyse - le principe 

selon lequel Ia libre concurrence n' est pas une fin 
en soi, mais fonction de la politique economique 
generale, laquelle - selon Ia lettre et I' esprit des 
traites - doit tendre a son tour, par l'intermediaire 
des progres de la production, a I' elevation du niveau 
de vie des populations de Ia Communaute. Ceci 
explique que, dans la determination des criteres de 
discrimination entre compatibilite et incompatibilite 
de phenomenes economiques, tels qu'ils ressortent 
du rapport, des faoteurs plus importants par leur 
nombre que par leur nature entrent en jeu. C'est 
ainsi, par exemple, que Ia politique de libre concur
rence communautaire, dans certaines limites et a 
certaines conditions ( d' aucuns diraient : avec peu 
de limites), devient compatible avec Ia politique 
regional e. 

Nous avons Ia possibilite de mener une poliJtique 
active et attentive a I' egard des petites et moyennes 
entreprises, tout en reconnaissant !'importance 
croissante que revet I' entreprise rplurinationale aux 
fins d'une meilleure repartition et d'une meilleure 
valorisation des facteurs de la production. Nous 
avons encore la compatihilite entre Ia libre concur
rence et Ia formation d' ententes, notamment entre 
petites entreprises qui exercent une influence limitee 
sur Ie marche. Nous avons, pour en finir avec les 
exemples, Ia compa>tibilite entre la politique de 
libre concurrence et I' action des entreprises publi
ques, pourvu que soit assuree, comme le dit le rap
porteur, la transparence des relations entre les pou
voirs publics et l'entreprise publique. 

Telles sont les indications de ce que l'on pourrait 
appeler une physiologic de la concurrence, telle 
qu' elle est con~me par les traites. Cependant le rap
porteur y parvient par des voies plus longues parce 
que, dans son analyse, il s' est etendu surtout sur les 
phenomenes pathologiques de la concurrence. 

Arrive a ce point - et , pour conclure cette breve 
intervention - je ne voudrais pas que Ia reference 
faite par le rapporteur - dont M. Schuijt s' est fait 
I' echo tout a l'heure - a deux gran des entreprises 
publiques de mon pays puisse donner !'impression 
que celles-ci doivent etre classees directement parmi 
les phenomenes pathologiques de la politique de 
concurrence. J e ne me fais pas ici le defenseur 
commis d' office de I'IRI ou de l'ENI, mais je dois 
cependant - comme I' a fait M. Schuijt - attirer 
I' attention de I' Assemblee sur I' importance de ces 
deux entreprises publiques pour le developpement 
de I' economie de notre pays, notamment dans le 
secteur industriel. 

J'admets que pour' elles, comme pour les entreprises 
publiques des autres pays membres, le moment est 
peut-etre venu de mieux s'integrer dans !'ensemble 
des differentes programmations nationales et, par 
l'intermediaire de celles-ci, dans Ia programmation 
(lorsqu'elle existera) communautaire, avec toutes les 
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consequences pouvant decouler de controles mieux 
adaptes. 

J' estime meme que, conformement aux dispositions 
de !'article 90 du traite de la C.E.E., et surtout en 
prevision des complements qui devront etre apportes 
a cet article, il convient d' elaborer une doctrine 
moins difforme, d'Etat a Etat, sur les rapports entre 
les pouvoirs publics et les entreprises publiques. 

Mais si l'on veut vraiment eviter, tant pour les entre
prises puhliques que pour les entreprises privees, 
les ententes illegitimes, les positions dominantes, 
les centres de pouvoir, je dis, moi aussi, avec le 
rapporteur : attention ! Attention de ne pas nous 
limiter a reg}ementer et a definir Jes aspects JUri

diques des differentes situations possibles. Plus 
qu'un echec, ce serait une erreur. 

M. le President. - La parole est a M. Offroy. 

M. Offroy. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais tout d'abord rendre hommage 
au travail de M. Berkhouwer et lui dire que le texte 
qu'il nous a remis constitue pour nous un docu
ment important de travail pour toutes les recherches 
a effectuer dans ce domaine. II est certain que notre 
rapporteur a accompli une reuvre considerable qui 
nous sera tres utile. 

De ce rapport, je retire une premiere conclusion qui 
a deja ete mentionnee par les orateurs qui m' ont 
precede : il y a, d'une part, la necessite de mainte
nir le principe de la libre concurrence et d' empe
cher qu'il ne soit viole par des accords ou des actes 
abusifs et, d' autre part, il est necessaire d' effectuer 
une certaine restructuration des entreprises. Cette ne
cessite est variable suivant les pays : il y a des 
Etats qui sont en retard, d' autres qui sont en avance. 
Mais je crois qu'elle s'impose a tous et cela non seu
lement pour les raisons qui sont indiquees au para
graphe 5, c' est-a-dire a cause de I' evolution des tech
niques de production, mais egalement parce que nous 
devons faire en sorte que les entreprises de la Com
munaute aient un seuil suffisant, d'une part, pour 
promouvoir une politique efficace de recherches -
recherches qui seules permettront d' abaisser les 
emits des productions et de diversifier les produits 
- et, d'autre part, pour pouvoir, sur les marches 
exterieurs, Iutter a armes egales avec certains trusts 
intemationaux geants. 

A ce sujet, j'ai note avec un interet particulier les 
remarques de M. Berkhouwer, faites aussi bien dans 
son intervention orale, sur l'avance qu'ont obtenue, 
meme dans le Marche commun, certaines entreprises 
americaines. Je crois que nous devons en tenir gran
dement compte. 

II s'agit de determiner ou se trouve le point d'equili
bre entre ce maintien de la libre concurrence et Ia 
m)cessite de nouvelles concentrations. 

Est-ce que le rapport atteint cet equilibre ? Parfois, 
oui, mais pas toujours. C' est ainsi que le rapport 
semble critiquer toute position dominante, quelle 
qu'elle soit. Or, il ne faut pas oublier que, dans le 
traite de Rome, les positions dominantes ne sont 
condamnees que si elles donnent lieu a des abus. 
En fait, ce point de vue me parait plus realiste, car 
il est bien difficile de condamner par principe une 
situation qui existe en fait en de nombreux secteurs. 

En realite, il arrive frequemment que nous ne puis
sions la modifier ; si I' on reussissait a supprimer Ia 
position dominante de telle entreprise ou de tel 
groupe d' entreprises, dans tel ou tel secteur donne, 
nous arriverions simplement a transferer cette posi
tion dominante a une autre entreprise, celle qui vient 
juste derriere elle dans le marche considere. 

D'une maniere plus generale, si nous elaborions une 
reglementation tres stricte, aboutissant a bloquer, en 
fait, les concentrations dans le Marche commun, quel 
en serait le resultat ? Le resultat serait, avant tout, 
qu' on favoriserait ces grandes entreprises intematio
nales geantes dont parle la resolution dans son para
graphe 13, qui sont souvent exterieures a la Commu
naute et qui ont deja un monopole de fait dans bien 
des secteurs. II me parait done indispensable de ne 
pas promouvoir des mesures qui, en faisant obstacle 
aux restructurations qui s'imposent dans la Commu
naute, notamment dans les secteurs des industries 
de base et des industries de pointe, favoriseraient en 
definitive les grands trusts intemationaux et leur per
mettraient de jouir paisiblement des monopoles de 
fait qu'ils se sont arroges. 

Telles sont, Monsieur le President, les considerations 
qui m' animeront lorsque je participerai a la discus
sion des paragraphes de la proposition de resolution 
et des amendements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cifarelli. 

M. Cifarelli. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, mon intervention sera breve, car elle vise 
a souligner, a titre personnel, certains points de ce 
rapport, dont je me plais a reconnaitre Ia portee et la 
clarte. 

Je pars de la constatation que les concentrations, si 
elles donnent naissance a de grandes entreprises en 
mesure de realiser des economies substantielles, peu
vent faire face aux exigences du progres technologi
que et sont un element important, propulsif et positif 
du monde contemporain. Je pense que, de meme 
que I' on constate une tendance des peuples a se ras
sembler en de grandes communautes continentales, 
on observe une tendance des entreprises de produc
tion a se rassembler en de grands agglomerats, les
quels ont une fonction importante soit comme base, 
soit comme point de raccordement pour d' autres acti
vites de production. 
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De ce point de vue, il me semble que I' on peut se fe · 
liciter de ce que M. Berkhouwer se soit demande 
quelle atUtude les Communautes doivent adopter 
sur <le plan communautaire a I' egard des grandes 
concentrations, notamment industrielles, et quels 
sont les obstacles a surmonter pour que soit possible 
Ia concentration raisonnable de telles concentra
tions modernes. Cet objectif me sernble important 
et positif. 

Nous sommes en presence d'un accroissement des 
concentrations industrielles entre differents Etats, et 
les concentrations entre les industries des differents 
pays membres et celles des pays tiers se font, elles 
aussi, de plus en plus frequentes. En revanche, sur le 
plan communautaire, nous sommes en presence d'un 
nombre plut6t limite de concentrations industrielles. 
Cela me semble etre le point faible de Ia situation, 
point sur lequel se concentrent les arguments du 
rapporteur qui souligne - et je partage son opi
nion - Ia necessite de promouvoir, sur le plan fis
cal, les reformes qui s'imposent et, sur le plan juri
clique, I' elaboration de Ia legislation qui donnera 
forme a Ia societe europeenne. II s' agit done de 
promouvoir les modifications indispensables aux tex
tes existants, afin que ce processus physiologique 
puisse se realiser, et il est important, devant cette 
tendance aux concentrations de la production, que 
cette realisation soit a l'echelle europeenne. Je parle 
de concentrations de Ia production parce que si 
nous songeons d' abord a ce que nous avons coutume 
de considerer comme l'activite industrielle (filt-elle 
de base ou manufacturiere), les ~oncentrations de Ia 
production interessent aussi d' autres secteurs, et il 
n' est pas besoin d' exemples pour demontrer ce que 
j'avance. 

Devant cette appreciation positive, le merite du rap
port est d' avoir indique le point de depart de ce que 
j' appellerai les precautions democratiques, selon I' es
prit et Ia lettre du traite, a prendre a I' egard de cette 
tendance de I' economie dans le monde ou nous vi
vons. En effet, le probleme des concentrations indus
trielles est un probleme des Etats democratiques et 
des peuples libres ; dans les pays totalitaires, ce pro
bleme ne se pose pas. En consequence, tout en ecou
tant avec I' attention voulue certains conseils qui 
nous sont donnes par ceux qui prennent ces Etats 
pour modele, il nous faut souligner que le probleme 
des concentrations est un probleme de liberte, de 
defense de la liberte du citoyen, de Ia liberte de 
l'Etat, de Ia liberte du consommateur, de Ia liberte 
rle marche garantie par une concurrence loyale. 
C' est done un probleme typique des Etats democra
tiques qui concerne tous les citoyens libres. Mais 
c' est aussi un probleme pour lequel tout n' est pas 
a improviser en partant de zero car il y a des expe
riences concluantes tant en matiere de droit que de 
jurisprudence qui ont ete faites dans des pays demo
cratiques, auxquelles nous pouvons toujours nous re
ferer. Et a ce propos, I' experience des Etats-Unis 
d'Amerique est plus particulierement a retenir. Et 

qu' on ne vienne pas nous dire que cette nation n' a 
pas reussi a resoudre completement le probleme des 
concentrations. De meme que dans Ia vie morale le 
mal et Ie peche resurgissent chaque jour, de meme, 
dans le systeme de Ia liberte, chaque jour voit 
resurgir le danger que cette liberte ·soit violee ou li
mitee, et chaque fois il faut veiller a ce que cela ne 
se produise pas. 

Me referant aux articles 85 et suivants du traite, je 
soulignerai que je trouve particulierement juste Ia 
distinction que fait Je rapport entre grandes, moyen
nes et petites entreprises et I' obligation de « notifi
cation » qu'il porte pour les grandes entreprises, afin 
que Ia Communaute puisse etre informee a temps. 
II ne me semble pas qu'il s'agisse d'une autorisation 
qui doit etre donnee prealablement, en prevision 
d'une concentration, c'est-a-dire in itinere, mais bien 
d'une information obligatoire et en temps voulu, 
afin que Ia Commission n' exerce pas tardivement ou 
a •Contre-temps J' action qui s' engage lorsque la 
concurrence est roouite a neant, c'est-a-dire lorsqu'on 
se trouve en presence de violations des articles du 
traite et des principes qu'ils etablissent et dont le 
traite impose le respect ·aux institutions communau
taires. 

En ce qui concerne aussi I' appreciation des autres 
possibilites connexes d'intervention afin que Ia 
concurrence soit viable, qu'une politique economi
que se developpe de maniere equilibree par rapport 
aux secteurs et aux territoires, ie dois dire que cela 
regarde toute Ia politique economique en general. 
Cela concerne, par exemple, Ia politique economi
que programmee, Ia structure economique de deux 
secteurs, le secteur public et le secteur prive, qui 
doivent cooperer harmonieusement et etre lies de 
maniere equilibree. Mais cela ne concerne pas le su
jet specifique des concentrations, lequel suppose des 
con troles et des interventions qui s' exercent selon 
des exigences et des pratiques democratiques. 

Une observation encore, Monsieur le President. Dans 
le rapport, j' ai releve deux paragraphes qui me sem
blent devoir etre soulignes. II s'agit des paragraphes 
17 et 18 de Ia proposition de resolution de Ia com
mission economique. 

Le paragraphe 18 declare que cette commission est 
serieusement preoccupee par Ia competition en ma
tiere d' aides regionales et par les distorsions qui en 
resultent pour Ia concurrence. Je dois dire que cette 
preoccupation me parait fondee, mais je souhaiterais 
qu'elle soit comprise, en ce qui concerne l'Italie, 
compte tenu de I' annexe du traite, qui reconnait a 
l'Italie, eu egard au desequilibre geographique, gra
ve et notoire, de ce pays (je songe au probleme du 
Mezzogiorno et a Ia politique de developpement cor
respondante), Ia faculte de toute une serie d'interven
tions necessaires a l'industrialisation et au developpe
ment des regions meridionales. 

En d'autres termes, je partage la preoccupation de la 
commission economique a l'egard de certaines poli-
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tiques regionales et des distorsions de concurrence 
qu' elles sous-entendent. J' estime toutefois que, juste
ment dans le respect du traite, il convient de tenir 
compte de I' annexe qui contient cet ensemble de clau
ses de sauvegarde pour mon pays. 

En ce qui concerne le paragraphe 17, je ferai mien
ne !'observation presentee par M. Giraudo. C'est 
une observation importante parce que ce que dit 
le rapport a propos de certains organismes publics 
d'Italie - l'Institut pour Ia reconstruction industriel
le et !'Office national des hydrocarbures - est en 

· partie exact et en partie inexact. Mais il ne convient 
pas d' entrer main tenant dans une discussion de de
tail. En revanche, et a juste titre a mon avis, la 
commission parlementaire estime utile qu'un pro
gramme general soit elabore tant pour definir Ia par
ticipation publique aux entreprises que la fonction 
des entreprises qui operent pour des services d'utilh 
te publique. Pour l'Italie, en ce qui concerne les 
participations de l'Etat tant dans le secteur des ser
vices publics que dans les secteurs de Ia production 
en general, Ia situ~tion doit etre clarifiee par une 
information equilibree et sereine. 

J'estime que Ia demande de M. Giraudo tendant a 
!'elaboration d'une « philosophie », comme on dit 
dans nos milieux europeens qualifies, d'une philoso
phie du secteur public, est une demande a laquelle 
il sera bon de donner suite par des etudes appro
priees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Romeo. 

M. Romeo.- (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, meme si je suis le dernier, je voudrais, 
moi aussi, exprimer mon adhesion totale au rapport 
de M. Berkhouwer, complet a tous egards, et pren
dre pretexte des arguments par lesquels il met en 
relief certains aspects contradictoires des directives 
lorsque, d'une part, sont imposees des interdictions 
de cartels en vue de faire obstacle a la creation de 
positions dominantes sur le marche et, d' autre part, 
sont etudiees et proposees des directives concernant 
Ia realisation de fusions et de concentrations qui peu
vent avoir pour effet d'aboutir a des positions domi
nantes sur le marche. A mon avis, cette contradic
tion n' est qu' apparente, car les fusions et les concen
trations d'entreprises doivent egalement respecter les 
dispositions du traite de Rome, dont le principe 
de base en matiere de concurrence est I' egalite des 
droits. 

La concentration et la fusion d' entreprises, sur le 
territoire de Ia Communaute, doivent etre soutenues 
et favorisees, ne serait-ce que pour faire front aux 
puissantes concentrations economiques realisees par 
I' Amerique et Ia Russie. 

La politique de concurrence doit s'inspirer de deux 
principes fondamentaux : I' egalite des droits et Ia 

liberte de choix de Ia part de l'acquereur. La non
application de ces principes constitue une distor
sion de Ia concurrence et un abus de position 
dominante, et cela vaut tant pour les entreprises pri
vees que pour celles a participation de l'Etat, et tant 
pour les entreprises nationales que pour les entre
prises internationales. 

La politique de concurrence smv1e jusqu' a present 
par Ia Communaute a ete plus que toute autre cho
se une politique d' entente, et le fait que Ia societe 
europeenne n' a pu etre realisee - en raison des dif
ficultes d'harmonisation des dispositions legislatives, 
et notamment des legislations fiscales, dans les pays 
de Ia Communaute - a permis !'implantation en 
Europe d' entreprises americaines sous forme de par
ticipations, d' acquisitions de paquets d' actions, de 
licences, d' ouvertures de filiales, que sais-je encore. 

La Commission des Communautes europeennes a 
pour tache de reglemenrter le regime de la concurren
ce que le traite de Rome veut sauvegarder. Toute 
intervention, fut-elle justifiee par des interets sociaux, 
doit etre soumise a l'autorisation des institutions com
munautaires. C' est pourquoi la Commission doit dis
poser d'un cadre precis - ce qui n'a pas ete le cas 
jusqu'a present - dans lequel seront accordees aux 
Etats membres de la Communaute des facilites qui ne 
consistent pas seulement en facilites de credit, mais 
aussi en exemptions fiscales et douanieres, en in
terventions directes ou indirectes. II faut souligner 
l' objectivite de Ia Cour constitutionnelle italienne 
qui, par un arret .de juillet 1968, pris pour un sec
teur dans lequel il y avait effectivement des raisons 
sociales susceptibles de plaider en sa faveur, a annule 
Ia loi regionale sicilienne portant sur des mesures 
tendant a indemniser les pertes subies pour soutenir 
le marche des agrumes, en precis,anrt que la structure 
du traite, tendant a assurer Ia liberte d' acces et I' ega
lite de conditions dans tous les Etats membres, ne 
permettait pas de realiser des operations de soutien 
des prix. 

A la lumiere de cet arret de la Cour constitutionnelle 
italienne, il faut retenir que les accords et les inter
ventions dans les Etats de la Communaute doivent 
etre approuves par les institutions ·communautaires, 
meme s'ils ne grevent pas les finances communau
taires. 

Arrives a ce point, il n'est peut-etre pas inutile 
d' examiner si la roncentration d' entreprises peut, de 
par elle-meme, etre orientee dans le sens de I' etablis
sement d'une position dominante et si, pour cette 
raison, elle doit etre soumise a autorisation. J'ai deja 
dit que Ia concentration des entreprises est une 
necessite pour I' economie communautaire, mais 
qu' elle se heurte a Ia diversite des legislations et des 
dispositions fiscales. II est cependant illusoire de 
penser que !'harmonisation des legislations peut 
conduire a une concentration des entreprises. Selon 
moi - et j' ai eu sou vent I' occasion de le repeter au 
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sein de ce Parlement - on ne peut y parvenir que 
par Ia constitution d'une societe europeenne. 

Et c'est pourquoi je pense qu'il faut exclure l'instau
ration d'une autorisation prealable aux concentrations 
ou d'un controle ou d'une notification prealables, Ia 
concentration ne devant etre empechee que si elle 
peut conduire l'entreprise a s'assurer des positions 
dominantes. 

Le principe fondamental du traite a appliquer en 
matiere de politique commerciale commune est ce
lui de !'interdiction de 1' exploitation abusive d'une 
position dominante de la part de toute entreprise, 
qu' elle soit nationale ou intemationale. En ce qui 
conceme les entreprises a participation de l'Etat, il 
convient de sou1igner leur importance. Tout en 
admettant que ces entreprises tendent aussi parfois 
a des fins sociales, je ne suis pas entierement d' accord 
sur les declarations de MM. Giraudo et Cifarelli. 
En effet, en Italie, ces entreprises sont parfois utili
sees a des fins demagogiques et non comme un 
moyen de developper 1' economie nationale. Un exem
ple type en ItaHe est celui de la constitution de 
l'ENEL qui a remplace des industries de production 
au revenu eleve, qui a fait augmenter le cout de 
I' energie electrique, qui a ete pour l'Etat la source de 
depenses considerables en raison de !'importance des 
installations et qui pese 'lourdement sur 1' economie de 
Ia nation par son recours repete a des emissions 
d' obligation's, en soustrayant des diStponibilites liqui
des a des investissements productifs utiles. 1'1 est tres 
difficile, et je dirais meme impossible, de definir la 
relation existant entre les pouvoirs publlics et les en
treprises a participation de l'Etat qui, en Italie, sont 
en passe de devenir bien moins un instl'Ullllent de 
l'autorite gouvernementale qu'un instrument des par
tis pdlitiques qui se partagent la conduite et la direc
tion des entreprires publiques. 

Parfois il se constitue des monopoles - c' est le cas 
des recherches petrolieres confiees exclusivement a 
l'ENI - qui eliminent la concurrence. Ce qui est 
plus grave, c' est que de nombreuses entreprises, dans 
lesquelles l'IRI et l'ENI ont des participations, ope
rent avec des pertes importantes dans des secteurs 
qui n' ont aucun objectif d'interet public. Si !'inter
vention recente de l'IRI et de l'ENI dans le groupe 
Montecatini-Edison est I'indice de !'influence crois
sante de ces deux organismes dans 1' economie italien
ne et dans l'activite traditionnelle des entreprises pri
vees, elle ne peut etre consideree comme un ins
trument du gouvernement, car les discussions qui ont 
eu lieu au sein du Parlement italien ont montre que 
!'intervention n' avait pas ete decidee par le Conseil 
de ministres, et que certains ministres et le president 
du Conseillui-meme n'avaient pas connaissance de la 
decision arretee non plus que des voies detournees 
qui y avaient abouti. Lorsque l'Etat doit intervenir 
et recourir a un instrument dans !'interet public ou 
pour des raisons d' ordre social, il doit le declarer 
explicitement, car les entreprises semi-publiques ne 

peuvent acquenr, par des operations de bourse, 
des positions dominantes et de controle dans des 
secteurs autres que ceux relevant de leur compe
tence. 

Ce sont ces considerations qui doivent inciter a exa
miner, au niveau communautaire, les possibilites 
auxquelles les pouvoirs publics peuvent avoir re
cours pour accorder une position priviligiee aux 
entreprises a participation de l'Etat. L' absence de 
remuneration du capital, la couverture des couts de 
gestion influent evidemment sur Ia determination des 
prix de revient 'des entreprises a participation de 
l'Etat et determinent des positions privilegiees qui 
modifient substantiellement 1' equilibre concurrentiel 
du marche europeen et . empechent les gouveme
ments de collaborer a Ia constitution d'entreprises 
europeennes. 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je commencerai par m' asso
cier aux felicitations que Mme Elsner a adressees au 
rapporteur, mais je voudrais, pour rna part, remercier 
aussi la commission economique de la grande at
tention que, selon moi, a juste titre, elle a accordee 
a la question. 

Au travail de Ia commission economique et de M. 
Berkhouwer, nous sommes redevablles d'une proposi
tion de resolution importante - comme l'indique 
aussi, d'ailleurs, le fait qu'ont ete deposes jusqu'ici, si 
je ne m'abuse, 17 amendements- et d'un rapport 
tres fouille qui ne s' est pas limite aux problemes de 
Ia concurrence au sens restreint, comme Ia question 
des cartels et des concentrations, par exemple, mais 
qui, a juste titre, a traite la concurrence comme un 
des aspects de la politique economique generale. 

Cette conception est juste. La politique de concur
rence n' a pas d' existence autonome ; elle est un as
pect capital de Ia politique economique generale · et 
elle influence tres directement I' ordre social et econo
mique dans lequel nous vivons. 

C' est une des raisons pour lesquelles j' estime que la 
politique de concurrence doit etre menee par un 
organe politiquement responsable comme la Com
mission; laquelle est placee sous le controle politi
que de votre Parlement, et que le moment n' est 
pas encore venu de confier certaines taches a un 
office europeen des cartels, par exemple, ou a un 
autre organisme de ce genre. Aussi longtemps que la 
politique economique et sociale de la Communaute 
sera encore en construction - nous avons vu au 
cours du debat d'hier egalement que la perspective 
des annees 70 se presente comme telle et que cette 
construction prendra encore de nombreuses annees 
- c' est, a mon sens, a la Commission qu'il appar
tient de mener cette politique. Je remercie aussi MM. 



268 J oumal officiel des Communautes europeennes - Annexe Fevrier 1970 

Sassen 

Boersma et Giraudo d' a voir justement signale !'im
portance de la notion de competitivite consideree 
dans cette perspective. En raison de l'heure avancee, 
de l'abondance de la matiere rassemblee par M. 
Berkhouwer et de la qualite de ce qui nous est of
fert, je passerai sur de nombreuses questions, d' autant 
que, si j'ai bien compris, il n'y a que peu de diffe
rence entre les theses defendues par le rapporteur 
et le point de vue de notre Commission. Je me bome
rai, des lors, a illustrer quelques points essentiels 
et a exposer et commenter notre point de vue lorsqu'il 
ne parait pas coincider entierement avec celui du 
rapporteur. D'autre part, certains aspects ont ete 
evoques au cours de cet interessant debat, qui ap
pellent une reponse. 

La commission economique estime tout d'abord -
et je reponds ici a une question posee par M. 
Boersma - que les cartels et le phenomene qu'ils 
representent ont quelque peu perdu de leur importan
ce devant I' apparition et le developpement des 
concentrations. Cela ne signifie cependant pas que 
la politique des cartels ait desormais perdu une 
grande partie de son interet. Au contraire, la vigi
lance demeure de rigueur dans ce domaine, et I' on 
peut s'attendre a ce que des decisions tres importan
tes doivent encore etre prises. 

A cet egard, je voudrais m' arreter a deux points 
evoques au cours du debat par MM. Berkhouwer 
et Oele. M. Berkhouwer a attire !'attention sur un 
arret recent de la Cour relatif a la protection provisoi
re dont jouit la notification d'un cartel en ce qui 
concerne les prescriptions de I' article 85, paragraphe 
1. M. Berkhouwer a demande si cet arret n'etait pas 
de nature a conferer un caractere relatif a I' appli
cation de l'article 85, paragraphe 1. Je dirai d'abord 
qu'il s' agit d'un cartel ancien, qui existait avant I' en
tree en vigueur du reglement n° 17/62. Je sais M. 
Berkhouwer suffisamment averti des questions de 
droit pour penser avec moi que, sans vouloir sous
estimer le moins du monde les arrets de la Cour, on 
ne peut tenir pour rien la regie du fus in causa 
positum. Le deuxieme point qui doit retenir notre 
attention a ce sujet, selon moi, est que nous avons 
pu, petit a petit, nous degager, en ce qui concerne 
les notifications de cartels, de ce que j' ai sou vent 
appele le probleme de la masse, et que nous som
mes parvenus a un stade ou les notifications nouvel
les peuvent etre instruites dans un delai raisonnable
ment court. Cela n'exclut pas necessairement qu'il 
puisse falloir, dans le cas d'une affaire difficile, un 
certain temps pour determiner s'il s'agit effective
ment d'un cartel qui ne peut pas invoquer la dis
position derogatoire du premier alinea. II demeure 
toujours possible d'appliquer l'article 15, paragraphe 
6, du reglement n° 17, mais on sait que la Cour 
exige, a cet egard, certaines garanties de procedure 
dont il y a lieu de tenir compte. II y a la un proble
me sur lequel le rapporteur a bien fait, a mon sens, 
d' attirer l' attention. 11 ne sera pas inutile que nous 
l' examinions une nouvelle fois. 

Monsieur le President, M. Oele a emis, au sujet de la 
politique de concurrence qui a ete suivie jusqu'ici, 
un jugement qui m'a quelque peu etonne et meme 
de<;u. M. Oele me ·semble avoir une conception un 
peu erronee des choses. Que l'on me permette d'ex
poser tres brievement la question. 

Le reglement n° 17 fut arrete en 1962, les reglements 
d'application en 1962 et 1963. Au cours de ces an
nees, la Commission vit affluer un nombre de notifi
cations de beaucoup superieur a celui qu' elle avait 
souhaite et juge necessaire. L'annee 1964 fut mar
quee par l'affaire Grundig-Consten. En 1965 et 1966 
furent prises un certain nombre de decisions essen
tielles et entreprises plus de 100 enquetes concer
nant des affaires pendantes. C' est, en outre, au 
cours de ces annees que la Commission europeenne 
publia le fameux document dans lequel elle expose 
sa maniere de voir en ce qui concerne le champ d' ap
plication et !'interpretation de l'article 86; la com
mission parlementaire a d' ailleurs fait sienne cette 
interpretation. En 1967, il y eut les exemptions col
lectives touchant les accords de representation exclu
sive et leurs premieres applications. En 1968 fut 
introduite la communication a la Commission en 
matiere de cooperation, cependant que Ia proce
dure d'instruction des decisions individuelles etait 
considerablement acceleree. En 1969 - vous pour
rez le lire prochainement dans notre rapport -
quelque 12 000 affaires furent resolues grace a une 
procedure simplifiee, tandis que pendant la meme 
annee, il y eut I' affaire de I' aniline, I' affaire de la 
quinine et un certain nombre de concentrations im
portantes dans le domaine de Ia C.E.C.A. De plus, 
des directives furent donnees concernant la politique 
de concentration dans le secteur siderurgique, tan
dis qu' etaient discutees certaines questions relatives 
aux prix imposes dans les ventes d' occasion, notam
ment dans le secteur des articles photographiques. 
C' est done presenter les choses sous un jour quelque 
peu pessimiste que d' affirmer que Ia politique en 
matiere de cartels commence a se developper apres 
une phase d'hesitation. 

Au centre des debats de cet apres-midi ont figure, 
a juste titre, le developpement des concentrations 
d'entreprises et le point de savoir s'il ne recele pas 
un danger, voire un danger grandissant. Je tiens a 
affirmer sans detour que nous considerons la concen
tration d'entreprises comme un des moyens d'aug
rnenter Ia productivite et d' ameliorer et de rationali
ser les structures economiques au sein du Marche 
commun et, partant, d' adapter le secteur economique 
a la situation nouvelle nee de cette creation. Elle est, 
comme je I' ai dit, un des moyens de realiser cette 
adaptation et ne peut certainement etre consideree 
comme une panacee. 11 ne faut cependant pas que 
I' efficacite de la concurrence souffre de la concen
tration d' entreprises. Souligne dans le rapport, cet 
aspect de Ia question a ete evoque aussi, de diffe
rentes manieres, par plusieurs orateurs au cours du 
debat. 
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Je crois pourtant devoir ajouter un eclaircissement : 
le- point de sa voir ou et comment les concentrations 
sont souhaitables ou acceptables ne releve pas seule
ment de la politique de la concurrence, mais revien
dra a l' ordre du jour dans le cadre plus large de la 
politique industrielle. C' est done surtout dans le 
domaine industriel que ces concentrations jouent 
un role. 

La tache de la politique de concurrence demeure 
de veiller au maintien, dans la Communaute, d'une 
concurrence efficace, meme si le degre de concen
tration y augmente, pour autant que cette augmen
tation demeure acceptable. 

C'est la aussi, en quelque sorte, une nouvelle preuve 
que la politique de concurrence est une partie - et 
meme une partie essentielle - de l' ensemble de la 
politique economique et sociale et des objectifs glo
baux des Communautes en ce domaine. 

Sans m' etendre davantage sur ce point, je voudrais 
marquer aussi- notre accord sur ce qui a ete dit a 
propos des entreprises multinationales et des 
«conglomerats>>. Je n'en dirai pas davantage. Le 
rapport en parle avec suffisamment de clarte et de 
justesse. 

Quels moyens le traite donne-t-il a la Commission 
europeenne pour empecher cette concentration d'a
boutir, par l'etablissement de positions economiques 
dominantes, a l' elimination des forces constitutives 
Ju marche libre ? 

Vous savez que le traite instituant la C.E.E. ne 
contient aucune disposition comparable, par exem
ple, a !'article 66 du traite instituant la C.E.C.A., 
en vertu duquel les concentrations sont soumises 
a autorisation prealable. On peut se demander si, 
au moment ou ~ut redige Ie traite de Rome, ses au
teurs se faisaient 'me idee de la modification radi
cale qu' allaient apporter aux structures economiques 
la naissance et la croissance du Marche commun. 

L'evolution technologique acceleree qui, a l'epoque, 
ne fut peut-etre pas entierement prevue, donne en
core plus d' acuite a cette lacune. 

Je dirai done, pour commencer, que, selon moi, 
I'article 86 du traite est susceptible d'etre precise et 
rajeuni. Neanmoins, la Commission europeenne se 
preoccupe desormais activement du probleme des 
concentrations d'entreprises, dans le dessein d'inscri
re sa politique dans le cadre des objectifs generaux 
du traite, dont je viens de parler et que Mme Elsner 
avait en vue en disant: « N'oubliez pas les interets 
des consommateurs >>. Nous ne les oublierons cer
tainement pas. M. Boersma en a parle, lui aussi, et a 
fait remarquer qu'il ne s'agit pas seulement d'inte
rets economiques, mais aussi d'interets sociaux. 

J'en -suis d'accord avec lui, ces deux categories d'in
ten~ts sont indissolublement liees. Pour cette raison 
aussi, je suis d'avis que la mise en reuvre d'une poli-
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tique de concurrence est une tache politique, qui 
doit etre executee par un college politiquement res
ponsable et sous un controle politique. 

Les possibilites d'intervention dont nous disposons 
en vertu de l' article 86 sont exposees en long et en 
large dans le document que la Commission a publie, 
en 1966, a propos du Marche commun. Je me per
mets de vous renvoyer a ce document qm, Je vous 
l' ai deja dit, reflete l' opinion de la Commission 
europeenne. 

II en decoule que dans la conception de la Commis
sion, !'article 86 ne concerne pas seulement les pra
tiques commerciales des entreprises qui dominent 
le marche, mais aussi les faits, tels que les concen
trations, qui influencent directement la structure 
des marches, lorsqu'ils excluent ou compromettent, 
sur le plan structure!, la possibilite d'un~ concurren
ce efficace. 

J'ai ecoute avec interet les idees exposees par M. Oe
le, qui a declare : « N' oubliez pas, a ce propos, les 
oligopoles etroits. » 

J' ai evidemment ecoute avec tout autant d' attention 
ce qu'a dit M. Scoccimaro de la necessite de sou
mettre les monopoles a un controle de droit public. 

A M. Rossi - il n' est malheureusement plus la -, 
j'aurais voulu dire que cette maniere de voir de la 
Commission ne signifie pas qu'il faille se confesser 
avant d'avoir peche, mais qu'il importe d'eviter le 
peche. 

Evidemment, cette conception de la Commission, 
qui, selon moi, est suffisamment connue dans cet 
hemicycle, est une question d'interpretation juridi
que ainsi que d'analyse economique susceptible 
d'etre attaquee devant la Cour de justice et qui, 
dans cette eventualite, ne peut etre arretee formelle
ment qu' a pres l' arret rendu par celle-ci. Aucun cas 
ne s'est encore presente jusqu'ici ou Ia Commission 
europeenne ait pu et du appliquer l' article 86 selon 
cette conception, ce qui demontre que la concen
tration n' a pas encore atteint un degre tres eleve 
dans la Communaute, meme si une grande vigilance 
s'impose dans certains secteurs. Nous avons fait 
preuve de vigilance, entre autres, par notre publica
tion recente relative au marche siderurgique. II n' est 
pas improbable qu'il se produise avant longtemps 
un cas dans lequel nous serons appeles a appliquer 
l' article 86 conformement a notre interpretation ; 
nous verrons, a cette occasion, comment l'entend 
la Cour. 

D' a pres l' opinion exprimee au paragraphe 70 du 
rapport de M. Berkhouwer, !'article 86 ne permet
trait pas aux institutions communautaires d'interve
nir preventivement a l' endroit d'une concentration 
nuisible a la structure du marche. Parce qu' elle ge
neralise, cette these no us parait aller trop loin. N ous 
estimons que des maintenant la Commission a des 
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possibilites d'intervention. Elle peut demander des 
renseignements, instituer une enquete, voire effec
tuer des etudes· sectorielles et, pour ce qui est des 
accords propres a preluder a des fusions, Ia Commis
sion peut egalement, a mon sens, appliquer I' article 
86 de Ia manh~re qui lui parait appropriee. 

En resume, je dirai ceci. Pour !'instant, !'article 86 . 
peut etre utilise dans une mesure beaucoup plus 
large que ne Ie pensent certains, mais il s'impose 
neanmoins de Ie moderniser et de Ie preciser. D'au
tre part, d'autres possibilites, dont font etat le rap
port et Ia proposition de resolution, telles que Ia 
notification ohligatoire, sont du nombre des mesu
res dont nous attendons un effet favorable et qui 
nous paraissent meme necessaires. 

A ce propos, je voudrais repondre a deux questions 
qui ont ete posees par M. Boersma. 

La proposition de resdlution propose une forme -
si je puis dire - limitee de notification obligatoire, 
laquelle suppose done le recours a certains criteres 
delimitant en quelque sorte un seuil au dela duquel 
il y aurait du danger. II est certainement possible 
de trouver de tels criteres objectifs et de les respec
ter, et nous tenons a vous mettre instamment en gar
de contre Ie danger qu'il y aurait a proposer ou a 
introduire Ia notification obligatoire pour toutes les 
concentrations, car, dans ce cas, nous nous retrou
verions, croyons-nous, devant exactement Ia meme 
avalanche administrative que nous valut !'obliga
tion, beaucoup trop generale, de Ia notification des 
cartels. J' ai pu - et mon predecesseur vraisembla
blement plus encore que moi - voir de pres tous 
les inconvenients de !'operation et je sais que ceux-ci 
font que des mesures de ce genre ralentissent plutot 
qu'elles n'accelerent Ia mise en amvre efficace d'une 
politique concrete. 

A bon droit aussi, selon moi, Ie rapport signale les 
inconvenients d'une influence politique sur Ie mou
vement des fusions et Ia tendance aux preferences 
nationales qui se fait jour a cette occasion. Si, com
me c'est souvent le cas, cette tendance se manifeste 
dans des secteurs economiques importants et qui 
requierent un degre eleve de technologie, c' est-a
dire dans un domaine ou d' autres nous sont supe
rieurs sur Ie plan de Ia technique, de I' organisation 
ou du commerce, et ou le retard ou Ia dispersion 
peuvent avoir des consequences particulierement 
dommageables, on comprend que semblable in
fluence politique presente de graves inconvenients et 
souleve de justes reserves. C' est precisement dans 
les secteurs industriels aux exigences technologi
ques elevees que, selon nous, une association Iar
gement multinationale des forces est necessaire. 

De la cooperation, je ne dirai pas grand-chose ; je 
ferai cependant une remarque, a cause de !'impor
tance exceptionnelle de cette question precisement 

pour les petites et moyennes entreprises, ainsi que 
I'a justement signale M. Giraudo, M. Scoccimarro 
a, lui aussi, montre son souci de voir subsister les 
petites et moyennes entreprises. Son discours donne
rait a penser qu'il ignore que Ia Commission a, 
au mois de juillet 1968 deja, fait une declaration 
tres nette a ce sujet precisement, et que nous avons 
a maintes reprises souligne !'importance des petites 
et moyennes entreprises. Nous estimons precisement 
avoir Ia possibilite, Ie droit et le devoir d'appliquer 
Ies dispositions de !'article 85, notamment, pour 
favoriser Ia survie des petites et moyennes entre
prrses. J' espere pouvoir bientot- une question a 
ete posee a ce sujet par M. Oele, entre autres -
soumettre a Ia Commission une proposition visant 
a stipuler clairement que Ia cooperation entre petites 
ou moyennes entreprises ne tombe pas, aussi long
temps que certains ordres de grandeur ne sont pas 
depasses, sous !'interdiction enoncee a !'article 85. 
Semblable mesure est tout a fait dans Ia ligne du 
rapport qui nous est presente. J' espere avoir, par 
ces remarques, repondu aussi aux observations for
mulees a ce sujet par M. Oele, Iorsque celui-ci a par
le des "mini-cartels». 

Dans Ie meme ordre d'idees, je ferai remarquer 
qu'H ny a pas lieu de s'inquieter quant a fetat de 
Ia cooperation entre « Bruxelles », comme on dit 
couramment, et les autorites nationales. Je puis 
vous assurer que cette collaboration a atteint un 
degre de developpement dont nous sommes, les uns 
et Ies autres, extremement satisfaits. Pour toutes 
les affaires importantes - il s' agit souvent aussi 
d'affaires qui font I' objet de decisions individuelles 
et de concertation entre les f:tats - Ies participants 
et Ies organes consultatifs appeles a y jouer un role 
se sont progressivement si bien rodes les uns aux 
autres qu'il s' est etabli entre eux une cooperation 
tres confiante. 

Le rapport contient quelques notes critiques sur 
I' activite. de la Commission dans Ie domaine des 
ententes, et le rapporteur a brode sur le meme sujet 
cet apres-midi. Les entreprises preferent ne pas crier 
sur les toits leur politique commerciale, dans la
quelle Ia concurrence joue un role tres important. 
Si nous estimons que cette politique doit faire I' ob
jet d'une enquete, ce n'est pas - normalement, 
on peut le comprendre - aux entreprises qu'il 
appartient de Ia publier. Quant a nous, Ia Commis
sion est tenue par ses reglements de garder Ies se
crets qui lui sont confies, ce qui I' oblige a se montrer 
discrete aussi pendant l'enquete. Nous devons, de 
plus, lorsque nous prenons une decision de ce genre, 
veiller a ce qu' en fait aussi bien qu' en droit elle 
soit convenablement fondee. Chacune de nos deci
sions peut, en effet, etre attaquee devant Ia Cour de 
justice. Aussi, consideree sous cet angle, !'affirmation 
du rapporteur est-elle inexacte. II a dit, en effet, 
que Ia Commission ne s'etait occupee de Ia branche 
des colorants qu' a pres Ia decision prise par certaines 
instances allemandes. En realite, je puis bien le re-
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veler a present, des enquetes dans ce domaine 
avaient ete entreprises par la Commission des 1964. 

Un autre probleme est celui des licences. La 
Commission espere pouvoir prendre dans le cours 
de cette annee encore des decisions dans quelques 
cas concrets. Celles-ci, nous I' esperons, pourront 
guider le traitement de beaucoup d'autres questions 
de licences qui ·sont en suspens. 

Au paragraphe 28 du rapport, il est question d'ac
cords en matiere d'investissements. A notre avis, 
il y a lieu, dans ce domaine, de se montrer prudent 
ainsi que de faire une distinction. Dans les branches 
de la production de biens de masse homogimes, le 
probleme de la surcapacite peut effectivement se 
poser, dans Ia mesure ou, eu egard aux exigences 
techniques actuelles, seules de grosses unites de 
production sont ~entables et que leur construction 
s' effectue de maniere desordonnee. Dans ces cir
constances, une ~ertaine concertation mutuelle des 
programmes d'investissements n'est pas, sous cer
taines conditions, a rejeter a priori. Pour d' autres 
secteurs, cependant, dans lesquels les communica
tions relatives a la recherche et a la renovation tech
nique jouent un role essentieil, la concurrence en 
matiere d'investissements est une des formes de 
concurrence les plus importantes, elle est meme 
parfois plus ·importante que la seule concurrence· 
des prix. Je me limite evidemment ici aux aspects 
de Ia question sur le plan de la politique de concur
rence et ne m' arrete pas ·aux orientations de la poli
tique industrielle de la Commission, dont je me 
contenterai de dire qu'elles se trouvent dans un etat 
de preparation avance. 

M. Boersma m' a demande mon opmwn sur ce qui 
est declare, aux pages 29 et 30 du rapport, au sujet 
des accords de representation exclusive impliquant 
une protection territoriale absolue. J' estime qu'il est 
difficile de transcrire en des regles generales les 
conditions citees au bas de la page 29. Nous pre
ferons examiner chaque cas individuellement. Nous 
estimons que les accords de representation exclu
sive impliquant une protection territoriale absolue 
ne sont generalement pas admissibles, et que leur 
application ne peut etre toleree que pour des cas 
exceptionnels, que je ne voudrais pas fixer en ter
mes aussi gimeraux. Je ne veux en tout cas pas pren
dre d' engagement. En fait, le critere enonce au haut 
de la page 30 a deja ete accepte par la Cour de jus
tice des Communautes europeennes, d' apres I' arret 
qu' elle a rendu dans I' affaire Volk. A moo avis, ce 
critere est done acceptable. Le dernier alinea du 
paragraphe 38 me parait juste, etant entendu qu'il 
doit toujours y avoir - et c'est evidemment bien 
ainsi que I' en tend le rapporteur - une concurrence 
suffisante sur le marche pour les produits d'une 
meme categorie, ce qui ne signifie pas automatique
ment pour des produits de Ia meme entreprise ; 
il ne s' agit pas necessairement de produits de la 
meme marque. 

M. Boersma a encore demande si une interdiction 
energique ne serait pas preferable. S'il veut dire par 
la une interdiction formelle, je dois lui dire que je 
n' en suis guere partisan, parce que notre systeme 
ne connait aucune interdiction formelle. L'experien
ce qui en a ete faite aux Etats-Unis ne m'incite abso
·lument pas a deve!lopper dans cette direction no
tre politique de concurrence. J' estime, en outre, 
que ce n' est pas necessaire. II est suffisamment clair 
que nous avons, en ce qui concerne les accords de 
representation exclusive, une protection territoriale 
absolue. Si ce n' etait pas encore suffisamment clair, 
je suis heureux que M. Boersma ait pose cette ques
tion, me donnant ainsi !'occasion d'eclaircir une 
fois encore ce point aujourd'hui. On aura done 
compris que je ne suis guere partisan de !'interdic
tion formelle. 

Monsieur le President, je ne parlerai pas de la pro
position de resolution, mais le rapport parle de 
l'opportunite d'arreter, dans le cadre de !'article 87, 
paragraphe 2 e, un reglement definissant avec preci
sion les rapports existant entre la legislation commu
nautaire et les legislations nationales en matiere de 
concurrence. La Commission europeenne reflechira 
certainement a cette ·suggestion, mais sur ce point 
aussi elle devra tenir compte des arrets de Ia Cour. 

Vous n'ignorez certainement pas que dans l'arret 
prejudiciel qu'elle a rendu dans une affaire de colo
rants, la Cour de justice des Communautes euro
peennes a pris, au sujet de la definition du champ 
d' action, respectivement du droit communautaire 
et du droit national, une decision qui, bien qu' etant 
la premiere, est evidemment importante. 

La place que cet arret adjuge au droit communau
taire - priorite doit etre donnee a I' application 
uniforme et illimitee du droit communautaire -
me porte a croire, a premiere vue, qu'il vaut mieux 
que nous acquerions d' abord un peu plus d' expe
rience pratique dans ce domaine. La faculte d' arreter 
des prescriptions sur la base de I' artiCle 87 subsiste 
evidemment. 

Dans le sillage du rapport Berkhouwer, je ne veux 
certainement pas manquer de dire un mot aussi de 
certains autres aspects de la politique de concur
rence : les monopoles commerciaux nationaux et 
les mesures d'aide. 

En ce qui concerne les monopoles commerciaux, 
Ia date du 31 decembre 1969 peut etre consideree 
comme un jalon, car elle a marque la fin de Ia phase 
transitoire, et, pour cette date, tous les monopoles 
commerciaux nationaux devaient avoir ete amenages 
de maniere a exclure totalement et durablement 
toute discrimination entre les citoyens des Etats 
membres quant aux conditions d' achat ou de vente. 

En 1967 deja, Ia Commission europeenne avait fait 
des propositions visant a amenager les monopoles 
des tabacs. Completees et modifiees en 1969, ces 
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propositions font !'objet du rapport De Winter. 
En 1969 egalement, Ia Commission europeenne 
adressa aux gouvernements en cause des recomman
dations concernant les autres monopoles a caractere 
commercial qui existaient encore ; elle y decrivait 
les reformes estimees necessaires. V ous pourrez en 
lire davantage a ce sujet dans le rapport annuel 
de 1969. Nos services ont certainement accompli 
la un travail remarquable, dont je tiens a les feliciter. 

II n'y a done pas de difficulte en ce qui concerne les 
monopoles d'Etat. Nous avons fait en temps utile 
les recommandations necessaires. 

J'en arrive aux entreprises publiques dont il a ete 
assez largement question ici. 

L' article 90 du traite stipule que ces entreprises, 
comrne toutes les autres de Ia Communaute, sont 
soumises aux regles habituelles de concurrence. 
Le deuxieme paragraphe de cet article confirme 
ce principe et le developpe en ce qu'il touche les 
entreprises publiques chargees de Ia gestion de ser
vices d'interet economique general ou qui presentent 
le caractere d'un monopole fiscal. 

Cette prescription est fondamentale et le de bat I' a 
fait ressortir. Comme le rapporteur, j'estime qu'il 
est difficile, dans ce domaine, d' edicter des regles 
generales, et que celles-ci ne sont pas necessairement 
efficaces. Le probleme est trop complique pour cela, 
et je crois pouvoir dire qu' en realisant I'« operation 
monopoles d'Etat >> - si je puis ainsi m' exprimer -
qui portait done sur une forme determinee d'entre
prises publiques, au sujet desquelles nous avons fait 
connaitre notre point de vue clairement et en temps 
utile, nous avons franchi une etape logique mais 
importante, a partir de laquelle nous pourrons pro
gresser egalement dans la solution des questions 
relatives au respect de I' article 90. 

Je me suis etonne, a ce propos, de l'insistance avec 
laquelle M. Romeo nous a exhortes a la vigilance ; 
manifestement, il semble nourrir, a l'egard des entre
prises d'Etat, les reserves ·qui s'imposent, alors que 
certaines entreprises d'Etat de son pays datent 
d' avant la deuxieme guerre mondiale et sont nees 
sous un tout autre regime. 11 va cependant de soi 
que nous preterons la plus grande attention aux 
conseils de M. Romeo. 

Dans cet ordre d'idees, M. Schuijt nous a demande 
notre sentiment sur !'avis Zijlstra; je puis !'assurer 
que nous considerons toujours ce document comme 
un des elements essentiels de 1' orientation de notre· 
politique. 

M. Schuijt nous a demande quels etaient, dans ce 
cas, les instruments dont nous disposions. Je lui 
ferai remarquer que I' article 90 suppose, en prin
cipe, !'application, entre autres, des articles 7, 30, 
33, 37, 85 a 87 et 92 a 94, sans parler des possibilites 
q u' offre le troisieme paragraphe de 1' article 90. 

Je voudrais, a ce propos, souligner une fois encore 
que le rapport de M. Berkhouwer apporte sur ce 
point aussi des elements precieux, dont nous nous 
rejouissons d'autant plus que les idees qu'il deve
loppe a ce sujet, particulierement celles qui figment 
a la derniere page (la page 59), coincident dans une 
tres large mesure avec nos propres vues. 

r en arrive ainsi - inevitablement - a la question 
des aides. 11 est indeniable que, dans un certain 
nombre de cas, celles-ci faussent la concurrence. 
Les aides a objectif regional, notamment, suscitent 
a:s·sez souvent des problemes delicats. Je crains que 
le tableau que M. Liogier nous a brosse de cette 
question ne soit un peu trop optirniste. II n'est pas 
exact que nous ayons charge une nouvelle direction 
generale de ces questions ; notre diligence en la 
matiere ne va pas jusque-la. Mais des l'origine, au 
sein de la direction generale de la concurrence, une 
direction fut chargee des questions relatives aux 
aides nationales, aux monopoles d'Etat et aux entre
prises publiques. 

En ce qui concerne les mesures d'aide regionale, on 
a clairement montre ici pourquoi elles provoquent 
si sou vent des difficultes. J e n' entrerai pas dans le 
detail de la question, qui me parait avoir ete suffi
samment traitee. Mais vous savez que notre 
Commission a adopte a ce sujet une position tres 
claire : pour etre compatibles avec le traite, ces 
mesures d' aide a objectif regional doivent repondre 
a une des deux conditions exposees ci-apres. Ou 
bien l'Etat en cause soumet a 1' appreciation de la 
Commission, avant d' appliquer ces mesures, les 
principaux cas concrets pour lesquels une aide est 
envisagee, de maniere que nous puissions juger, sur 
la base de cas concrets, si 1' aide est compatible avec 
le traite. Ou bien les sySJt:emes d' aide sont adaptes 
de rnaniere a permettre !'harmonisation des intensites 
des aides et a assurer a ces dernieres une transpa
rence et une selectivite suffisantes. Le choix entre 
ces ceux solutions, la definition de leur contenu 
et des modalites de leur application font, en ce mo
ment, 1' objet de discussions avec les Etats membres. 
J'ai pu constater avec satisfaction que les Etats 
membres commencent a se rendre compte que la 
surenchere a coups d' aides est couteuse, mais n' a 
guere de sens et qu'elle complique plutot qu'elle ne 
favorise une politique regionale ou sectorielle rai
sonnable, alors que les distorsions de la concurrence 
qu'elle provoque sont difficilement contestables. 
Nous estimons que notre approche, dans ce do
maine, est aussi souple que raisonnable. 

Je suis reconnaissant a M. Schuijt d'avoir marque 
son accord sur cette approche. M. Boersma m'a 
encore demande mon opinion sur les regles citees 
notamment a Ia page 34 du rapport. Je puis dire 
a M. Boersma que je suis entierement d'accord sur 
les regles enoncees aux points 1, 3, 4 et 5. Du point 
2, je n'oserais, certes, affirmer qu'il est inexact, mais 
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il est possible aussi que I' amelioration des infra
structures et les facilites d'implantation se comple
tent mutuellement. 

En ce qui conceme le point 6, je crois raisonnable 
de juger pour chaque cas separement, toujours, 
d' ailleurs, avec la prudence requise. 

En ce qui concerne les aides nationales destinees 
aux secteurs concrets, les efforts d'harmonisation 
de la Commi:ssion ont, dans une certaine mesure, 
porte des fruits en 1969, notamment dans le secteur 
de la construction navale. Les difficultes qui ant 
surgi recemment dans un Etat membre, precisement 
dans ce secteur, m' ont confirm& dans la conviction 
que ces resultats auraient certainement pu etre plus 
satisfaisants si I' on avait accepte integralement et 
generalement nos propositions plus tot. De cette 
experience aussi, je I' espere, nous pouvons tirer un 
enseignement utile. J e me contenterai aujourd'hui 
de cette remarque. 

Un demier point encore. Nous sommes tout dis
poses a faire une fois par an a cette Assemblee, 
comme on no us I' a suggere, un expose sur I' etat 
de la politique de la concurrence dans la Commu
naute. Le rapporteur fait cette suggestion a Ia 
page 50 de son rapport. Le meme souhait est expri
me au paragraphe 20 de la resolution. 

Je remercie l'Assemblee de ce fructueux echange 
de vues. L'idee vient du rapporteur, et c' est lui qui 
l'a avancee. Nous faisons volontiers notre sa sug
gestion. Elle m' offrira, je I' espere, une occasion 
·supplementaire d' a voir des contacts agreables avec 
la commission economique, avec laquelle ce m' est 
non ·seulement un hoimeur, mais aussi un plaisir 
de pouvoir discuter. 

Je remercie l'Assemblee de la patience dont elle a 
fait preuve. Je lui sais egalement gre du niveau eleve 
de cet echange de vues, qui me parait reussi et qui 
nous a donne I' occasion de preciser notre point de 
vue et, je veux I' esperer, de le rendre plus con vain
cant. II nous encourage beaucoup ; nous vous 
sommes reconnaissants des idees qu'il nous a ins
pirees et nous esperons qu' elles porteront des fruits. 

M. le President. - Je remercie M. Sassen. 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, president de la commission economique. 
- (A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
je tiens tout d'abord a remercier M. Berkhouwer. 
II vient de renoncer a presenter sa conclusion, pour 
me laisser le ·soin de le faire, tache qui, je tiens a le 
signaler, n'a toutefois pas seulement des cotes 
agreables. 

18 

Je remercie toutes les personnes presentes de ce 
debat vraiment interessant qui a montre que I' agri
culture n' est pas seule a pouvoir nous passionner. 

( Applaudissements) 

Comme il s' agit ici de la concurrence et que M. 
Boersma vient d'introduire en outre le probleme 
social dans le debat, je dais a mon tour soumettre 
au Parlement une question d' ordre social. Comme 
vous le savez tous, nos collaborateurs ont du tra
vailler tres tard hier ·soir. Or, nous devons encore 
discuter 18 amendements, dont chacun devrait faire 
l'objet d'une intervention pour et d'une interven
tion contre ; ce qui veut dire que si nous voulons 
vraiment nous acquitter, au]ourd'hui encore, de cette 
tache, nous devrons, tout comme hier, tenir une 
deuxieme seance de nuit. Or, je crois que ce serait 
la une decision que nous pourrions difficilement 
justifier, que ce soit aux yeux de nos collaborateurs 
ou aux notres, car nos arguments ne deviendraient 
ni plus convaincants, ni plus frappants a mesure 
qu' avancerait la soiree. 

C' est pourquoi je propose que nous renvoyions les 
amendements en commrssion. Nous avons deja pris 
certains contacts. M. Berkhouwer est d' accord. 
Cette solution nous permettra de reexaminer les 
amendements en commission, et peut-etre de les 
fondre en une nouvelle resolution. J'insiste toute
fois, Monsieur le President, pour que nous ne repre
nions pas tout ce debat, lorsque la nouvelle reso
lution sera soumise a notre vote au mois de mars 
prochain. On peut, en effet, I' eviter. Nous nous 
prononcerons done uniquement sur la resolution, 
et naturellement aussi sur d' eventuels amendements 
- c' est inevitable - mais en appliquant alors la 
limitation usuelle du temps de parole. 

Voila ce que je vmrlais vous demander en vous adres
sant encore une fois tous mes remerciements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur.- (N) Monsieur le Pre
sident, ainsi que la presidente de notre commission 
l'a dit, nous avons adopte a l'unanimite la proposi
tion qu'elle vient de nous presenter. Je suppose que 
la commission est d' accord avec rna suggestion de 
ne pas &laborer une resolution tout a fait nouvelle. 
J e voudrais qu' au sein de notre commission, no us 
nous limitions a discuter et, eventuellement, a mettre 
aux voix les 18 amendements dont nous avons ete 
saisis a propos du texte de la resolution actuelle et, 
pour le reste, de n'y rien modifier. 

M. le President. - Chers collegues, comme vous 
venez de I' entendre, le president de la commission 
competente au fond vient de demander, en accord 
avec le rapporteur, que les amendements soient 
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renvoyes en commission et que J' examen de ~a propo
sition de resolution soit renvoye a la periode de 
session de mars. 

Conformement a I' article 29, paragraphe 5, du regle
ment, le renvoi est de droit dans ce cas. 

L' exam en de Ia proposition de resolution sera done 
inscrit a I' ordre du jour de Ia periode de session de 
mars. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

/ 7. Modification de l' ordre du four 

" M. le President. - Pour des r{li~_pns techniques, il ·ne 
m'est pas possible de prolon~ Ia seance au dela 
de 20 h 30. 

C' est pourquoi je vous propose de renvoyer a Ia 
periode de session de mars les rapports suivants : 

- Rapport de M. Rossi sur le regime fiscal appli-
cable aux societes meres et filiales (doc. 195/69). 

- Rapport de M. Artzinger sur le regime fiscal 
applicable aux fusions, scissions et apports 
d'actifs (doc. 206/69). 

II n'y a pas d'opposition P ... 

II en est ainsi decide. 

8. Communication de M. le President 

M. le President. - J e ·dois informer I' Assemblee que 
M. Santero vient de tomber gravement malade, . 

J e suis certain d' etre votre interprete a tous en pre
sentant a notre collegue et ami, M. Santero, nos 
vreux de prompt retablissement. 

9. Verification de pouvoirs 

M. le President. - Au cours de sa reunion de ce rna
tin, le bureau a verifie les mandats des membres 
dont la nomination par le Bundestag de Ia repu
blique federale d' Allemagne a deja ete annoncee le 
2 fevrier 1970. 

Conformement a !'article 3, paragraphe 1, du regle
ment, le bureau a constate Ia conformite de ces 
designations aux dispositions des traites. 

Le bureau vous propose en consequence de valider 
ces mandats. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

II en est ainsi decide. Je felicite les collegues dont 
le mandat a ete renouvele et je souhaite une cordiale 
bienvenue aux nouveaux delegues. 

10. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai ret;:u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer M. 
Romeo membre de Ia commission de I' association 
avec Ia Grece en remplacement de M. Starke. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

11. Depot de documents -
M. le President. - J' ai ret;:u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes une 
demande de consultation sur 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant 
une directive relative au rapprochement des 
legislations des Etats membres concernant les 
aliments dietetiques pa1-1vres en sodium (doc. 
(230/69); 

- ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des affaires sociales et de Ia sante 
publique pour examen au fond et, pour avis, 
a Ia commission juridique. 

b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

:._ un rapport de M. Vredeling, fait au nom de 
Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment portant prorogation du delai prevu par 
I' article 12, paragraphe 3, deuxieme alinea, 
du reglement n° 130/66/CEE relatif au finan
cement de Ia politique agricole (doc. 231/69); 

- un rapport de M. Scardaccione, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur la pro
position de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment completant le reglement n° 122/67/CEE 
en ce qui concerne Ia fixation a l'avance des 
restitutions a I' exportation dans le secteur 
des ooufs (doc. 232/69). 

Conformement a !'article 27 du r~glement, ces deux 
rapports seront appeles selon la procedure de vote 
sans debat. 

12. Reglement concernant les monopoles nationaux 
a caractere commercial des tabacs manufactures 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport complementaire de M. De Winter, 
fait au nom de Ia commission economique, sur Ia 
proposition modifiee de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil (COM (69) 647 final) 
relative a un reglement concernant les monopoles 
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nationaux a caractere commercial des t~bacs manu
facture:'(doc. 205/69). 

La parole est a M. De Winter qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. De Whiter, r.apporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, M. Boertien a dit tout a l'heure qu'il convenait 
de distinguer, parmi les questions que le Parlement 
est appele a examiner, celles qui sont importantes de 

/-elles qui ne le sont pas. Je ne sais pas dans quelle 
/ :ategorie M. Boertien range !'organisation du marche 

des tabacs, mais il ne m' en voudra certainement pas 
de constater qu'importante ou non, la question du 
tabac retient I' attention de tous. 

Nous avons appris par la presse - et le president 
Harmel lui-meme I' a signale - que le Conseil doit 
prendre aujourd'hui, le 5 fevrier, et demain, le 
6 fevrier, des decisions definitives sur le probleme 
du tabac, en les pla~ant dans Ia perspective de celles 
qui definiront le statut financier de Ia Communaute 
et en les concevant comme une des conditions sine 
qua non de ce statut. 

A ce propos, nous tenons a appuyer sans reserve 
les rernarques que M. V als a faites avec beau coup 
de talent et de force de persuasion en presentant 
son rapport sur !'organisation du marche du vin. 

Nous esperons que ce debat intervient juste a temps 
et qu'il n'est pas trop tard pour que le Conseil en 
tienne compte au cours de ses deliberations et lors
qu'il prendra des decisions. 

Nous ne nous dissimulons pas que cette chance 
s' amenuise a mesure que le temps passe. 

Cela dit, il convient de souligner qu'il est rare que 
le Parlement doive revenir sur une proposition de 
reglement qu'il a deja approuvee. C' est pourtant ce 
qui se passe aujourd'hui. 

Le 3 juillet 1969, le Parlement a adopte Ia resolution, 
presentee par Ia commission economique, sur I' adap
tation des monopoles des tabacs. Vingt jours plus 
tard, le 23 juillet, le secretaire general de Ia Commis
sion des Communautes europeennes renvoyait au 
secretaire general du Parlement europeen Ia propo
sition de reglement modifiee par I' executif. La lettre 
qui I' accompagnait precisait que ce document devait 
etre porte a Ia connaissance des membres de la 
commission economique. -

Votre commission economique a done pris connais
sance de la proposition modifiee et elle a constate 
que Ia Commission· europeenne avait si profondement 
modifie sa proposition initiale, apres la consulta
tion du Parlement, que I' on ne pouvait plus guere 
considerer qu'il s'agissait de Ia meme proppsition. 
Ce qui illllporte a cet egard, c' est non seulement ce 
qui a ete modifie, mais surtout re qui a ete pure-

ment et simplement supprime, alors que le Parle
ment I' avait approuve expressement. 

II convient de noter tout d' abord que Ia procedure 
d' adaptation a ete modifiee. La Commission a aban
donne le systeme des deux etapes au profit de celui 
de 1' e~e unique. La commission economique n'y 
voit pas d'inconvenient, car elle a !'impression que 
la mise en place d'un marche communautaire du 
tabac s' en trouvera acceleree. 

Cependant, les dispositions relatives a I' obligation 
pour les monopoles d' operer une distinction budge
taire et comptable entre leurs services de distribution 
et leurs services de fabrication ont disparu, alors 
que le Parlement les avait approuvees. 

On ne retrouve pas non plus les dispositions du 
projet initial suivant lesquelles les services de fabri
cation des monopoles nationaux doivent publier leur 
bilan a l'instar des societes anonymes, dispositions 
que le Parlement europeen avait encore completees. 

La disposiqon suivant laquelle les services de fabri
cation des monopoles doivent fournir leurs produits 
aux commer~ants des autres Etats membres dans les 
memes conditions qu'au service de distribution na
tional, disposition que le Parlement approuvait en
tierement, a, elle aussi, ete supprimee. Enfin, a 
disparu egalement Ia disposition prevoyant que les 
prix de cession doivent etre calcules de fa~on a cou
vrir les couts de fabrication. 

Toutes ces dispositions faisaient !'objet des para
graphes 5 a 7 de !'article 1, ancienne version, qui 
ont purement et simplement disparu. 

Cela signifie qu' on ne peut plus exclure Ia possibilite 
d'un dumping, ou plus exactemen';, d'une pression 
concurrentielle accrue des produits des monopoles 
sur les produits du secteur prive, et meme que Ia 
realite de ce dumping ou de cette pression ne pourra 
plus etre -etablie. Alors que Ia transparence du mar
che est assuree, pour les producteurs et -distributeurs 
du secteur prive, par les prescriptions nationales en 
matiere de publicite relevant du droit des societes, 
on ne s' en preoccupe manifestement plus pour ce 
qui est des monopoles de production et leurs ser
vices de distribution, contrairement a ce qu'il en 
etait a I' origine. 

Les dispositions relatives a la formation des prix des 
produits des monopoles doivent, de I' avis de votre 
commission economique, correspondre entierement 
au contenu des dispositions de I' ancien article 1, 
paragraphe 4, que le Parlement europeen avait 
approuvees. 

C' est pourquoi la commission economique a rein
troduit dans le texte actuel, sous Ia forme des 
articles 2 a et 2 b nouveaux, •les paragraphes 4 a 7 
de I' ancien article I. 
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Je tiens a souligner que Ia commission economique 
ne vise pas ainsi a soumettre les monopoles a des 
dispositions plus draconiennes que le secteur prive 
de la production et de Ia distribution. II s' agit de 
faire en sorte que les monopoles, d'une part, et les 
entreprises du secteur prive, d' autre part, puissent 
s' affronter a armes egales sur le plan de Ia concur
rence. 

Lors des deliberations de la commtsswn, les repre
sentants de r executif nous ont certes declare que 
le traitement fiscal des produits des monopoles fait 
maintenant I' objet de Ia proposition modifiee concer
nant I' accise sur les tabacs, mais nous regrettons de 
ne pouvoir nous prononcer sur cette proposition 
dont nous ignorons encore tout. 

De I' avis du Parlement et de Ia Commission, ams1 
d' ailleurs que du Conseil, les propositions relatives 
au tabac forment un tout. Aussi est-il extremement 
regrettable que la proposition relative a I' accise sur 
les tabacs, a laquelle, parait-il, d'importantes modi
fications ont egalement ete apportees, n'ait pas ete 
communiquee au Parlement pour information, d' au
tant plus que la commission economique doit etre 
saisie, pour avis, de cette proposition. En revanche, 
Ia proposition modifiee relative aux marches des 
tabacs bruts a ete envoyee le 7 janvier 1970 au Parle
ment et a ete recemment distribuee aux membres 
par le bulletin du 23 janvier. 

Pour ce qui est du premier point, nous souscrivons 
sans reserve a Ia question ecrite de notre collegue 
Spenale (question n° 409/69 relative a l'accise sur 
les tabacs). 

Les declarations des representants de la Commission 
auxquelles je viens de faire allusion appellent les 
remarques suivantes : le I' avis de la commission 
economique, les dispositions qui visent principale
ment les monopoles doivent etre inserees dans une 
proposition sur I' adaptation des monopoles, meme 
si une autre proposition doit s'y referer. Pour ce 
qui est de la formation des prix, les monopoles de 
production se soll!t bases, jusqu'ici, sur des supple
ments, exprimes en pourcentage, pour frais de vente 
et de distribution, mais non pas sur les couts reels, 
comme cela doit se faire normalement dans une 
entreprise commerciale. C' est pourquoi · des disposi
tions sur la formation des prix sont absolument neces
saires. Du reste, elles etaient concyues, dans la propo
sition initiale, comme devant etre applicables non 
seulement pendant Ia premiere etape, consideree 
comme une phase transitoire; mais ·aussi pendant le 
deuxieme etape, I' etape definitive. 

Si le texte de Ia nouvelle proposition est maintenu 
sans qu'y soient inserees les dispositions que le 
Parlement et la commission economique estiment 
indispensables, on ne pourra eviter que les monopoles 
de production puissent offrir leurs produits a des 
prix de dumping dans toute la Communaute. La 

structure des couts de ces monopoles ne pourra pas 
etre mise en evidence. La disposition generale, utile 
en soi, du premier alinea du nouvel article 2, selon 
laquelle les Etats membres n'influencent ni directe
ment, ni indirectement la politique de vente des 
debitants de tabacs, constitue un progres appre
ciable que nous ne contesterons pas, mais ce n' est 
pas en soi une panacee, comme M. Sassen vient 
de le faire remarquer dans un autre contexte. En 
effet, la proposition ne definit pas ce qu'il faut en
tendre par influencer indirectement la politique de 
vente des debitants de tabac. De plus, les mono
poles de producteurs peuvent toujours faire valoir 
qu'ils ont leur propre personnalite juridique, dis
tincte de celle de l'Etat, et que de ce fait, ils ne 
sont absolument pas soumis a ces dispositions. 

C' est pourquoi il importe tant que le Parlement 
europeen maintienne sa position initiale tendant a 
la liberation complete du commerce de detail des 
tabacs manufactures. Cette disposition fait defaut 
dans le nouveau projet. La licence reste obligatoire, 
meme si a I' article 2, Od Ia designe pudiquement, 
pour ne pas dire plus, par les termes de « reglemen
tation particuliere >>. Lors du premier examen du 
projet modifie, le representant de Ia Commission 
a declare a Ia commission economique que I' on ne 
visait pas a etablir un lien entre les debitants et les 
monopoles, mais que I' on envisageait de maintenir 
un lien contractuel entre les concessionnaires et 
l'Etat, c' est-a-dire, pour ce qui est de la France, 
le ministere des finances. 

Le representant de la Commission a egalement invo
que I' argument classique des droits souverains. La 
commission economique a expose de facyon detaillee 
et precise son point de vue sur cet argument aux 
paragraphes 52 et suivants de son rapport du 30 avril 
1969. II s'agit en fait, c'est la une remarque que l'on 
peut ajouter a celles qui ont deja ete faites, de ques
tions parafiscales. 

Eh resume, on peut dire que le maintien de Ia regie
mentation qui avait ete prevue a I' origine pour des 
raisons fiscales ne s'impose plus et que de !'avis de 
la commission economique, l'etablissement d'un lien 
avec d' autres questions parafiscales n' est pas 
conforme a I' esprit du traite instituant Ia Commu
naute economique europeenne et ne . repond pas a 
son objet. 

C' est pourquoi la commtsswn economique a insere 
dans le rapport, en modifiant le septieme conside
rant, des dispositions prevoyant la liberation du 
commerce de detail, concyues dans les memes termes 
que ceux qui avaient ete employes dans la proposi
tion de reglement initiale. Ces dispositions font 
!'objet du deuxieme et du troisieme alinea de !'ar
ticle 2 nouveau. La commission reaffirme ainsi 
qu' a son avis, les monopoles et les entreprises des 
secteurs prives de la production et de la distribution 
doivent etre soumis a des conditions de concurrence 
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egales. Elle demande en effet, aux termes du para
graphe 6 de Ia proposition de resolution, des pres
criptions analogues, en matiere fiscale et comptable, 
pour les services de distribution des monopoles de 
production et pour les entreprises comparables du 
secteur prive. 

Monsieur le President, apres ces remarques portant 
sur le fond, je conclurai mon intervention en formu
lant quelques remarques sur la procedure. Nous ne 
savons pas si le Conseil prendra effectivement au
jourd'hui et demain (le 5 et le 6 fevrier) des deci
sions definitives. Dans le cadre de !'ensemble du 
probleme du tabac, le Conseil avait saisi les repre
sentants permanents de cette question le 17 octobre 
dernier. La question devait etre remise a l'ordre 
du jour du Conseil le 20 janvier 1970, ce qui a ete 
fait. Mais le Conseil 1' a encore renvoyee aux repre
sentants permanents pour complement d' examen. 
Aussi est-il a la fois necessaire et tres possible que 
la Commission modifie une nouvelle fois sa propo
sition deja modifiee, et le fasse dans le sens des 
propositions de modifications que le Parlement re
nouvelle aujourd'hui. Le Parlement ne demande 
rien de nouveau. II ne fera, en adoptant la propo
sition de resolution que la commission economique 
lui presente, que maintenir le point de vue qu'il a 
defendu jusqu'ici. II n'y a, dans cette resolution, rien 
que le Parlement europeen n' ait deja adopte dans 
sa resolution du 3 juillet 1969. On en reste done a 
ce que le Parlement a propose et decide anterieure
ment. Au nom de la commission economique, j'in
vite done le Parlement a adopter la proposition de 
resolution qui lui est presentee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mesdames
Messieurs, je ne sais plus tres bien, apres avoir en
tendu les explications detaillees que nous a fournies 
M. De Winter, ce que nous devons faire. M. De 
Winter suggere que nous adoptions Ia proposition 
de resolution. C' est egalement !'intention de Ia 
commission economique. 

II y a deux choses, toutefois, que je voudrais souli
gner. En premier lieu, je tiens a faire remarquer 
que c' est la Commission qui nous a demande de 
traiter, comme un tout, le « paquet >> concernant 
le tabac. Nous avons essaye de tenir compte de cette 
demande et avons eu de longs debats, au cours des
quels il ne nous a d'ailleurs pas toujours ete facile 
d'eviter de separer les problemes. Or, voici que Ia 
Commission elle-meme nous soumet un papier, sans 
nous informer des modifications qui sont ou seront 
apportees dans d' autres domaines - organisation 
du marche du tabac brut et problemes fiscaux. 

C' est pourquoi je ne puis que me rallier a Ia maniere 
de voir de M. De Winter qui propose que, dans 

ces conditions, alors que nous ignorons tout de ce 
que renferme encore ce « paquet », nous reaffir
mions simplement le point de vue que notre Parle
ment a dejfi adopte precedemment en Ia matiere. 

En second lieu, j' attirerai votre attention sur le fait 
qu' a rna connaissance - Ia Commission est sans 
doute mieux renseignee - le Conseil va discuter, 
ou discute deja, un document qui differe de celui 
qui a servi de base a notre rapport. J' ai deja vu diffe
rentes versions de ce document. II ne presente plus 
beaucoup d' analogie avec le texte soumis a notre 
exam en. 

C'est pourquoi je me demande quel est en fin de 
compte le document sur lequel nous devons prendre 
position, et si notre avis peut encore avoir une im
portance quelconque, puisque le Conseil lui-meme 
examine deja un autre texte. 

J' avais !'intention, tout d' abord, de proposer au 
Parlement de remettre le vote sur Ia resolution jus
qu' au moment ou le Parlement saurait ce que 
contient reellement le « paquet ». Or, il me parait 
quelque peu difficile de faire cette proposition apres 
les declarations eloquentes de M. De Winter, de 
sorte que j'hesite et que je prefere dire que je suis 
prete a me rallier a sa proposition et a demander a 
I' Assemblee d' adopter Ia resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes - Monsieur le President, apres 
!'intervention de Mme Elsner, il peut etre utile de 
donner quelques precisions sur 1' etat actuel de Ia 
question. Cela, pour autant que j' en sois informe, 
parce que je suis cense etre en meme temps, et pour 
le meme sujet, a Strasbourg et a Bruxelles. Je ne 
crois pas que ,ce soit la fafYOn la plus efficace de 
regler le probleme, mais ce n' est pas votre fait, Mon
sieur le President, et ce n'est pas non plus le mien. 

La situation est done la suivante. La Commission, 
comme vous le savez, a fait des le debut un paquet, 
un triptyque comportant un vOilet agricole, un voiet 
fiscal et un 'volet «monopoles », et cela sur la base 
de !'article 235. Nous avons toujours estime que 
c' etait uniquement ainsi que tout le monde pouvait 
trouver dans ce paquet un equilibre normal et 
acceptable entre les concessions et les avantages. 
La Commission, jusqu'a present, a toujours cru. a 
!'importance de ce lien. 

Seulement, en ce qui concerne les monopoles, Ia 
Commission a formellement modifie ses propositions 
datant de 1967. Le document vous a ete communi
que le 18 juillet. 

Je rappelle, Monsieur le President, qu'au cours du 
debat dans ce Parlement, qui a conduit au vote sur 
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la resolution du 3 juillet, j' ai ete autorise par la 
Commission a communiquer au Parlement - et je 
1' ai fait - I' orientation des modifications qui etaient 
a 'ce moment-la en discussion. J'ai souligne qu'elles 
etaient rendues necessaires par le fait qu' en juillet 
1969 I' on ne pouvait plus prevoir deux phases, 1' ame
nagement de ces propositions devant etre realise 
apres Ia periode transitoire. 

En ce qui conceme le volet agricole et le volet fiscal, 
tout ce que je sais, pour le moment, c'est que Ia 
Commission negocie avec beaucoup de tenacite avec 
le Conseil sur Ia base de quelques documents de 
travail. Jusqu'a present, ceux-ci n'ont pas le carac
tere d'une proposition modifiee de Ia Commission. 

Voila, Monsieur le President, au point de vue de Ia 
procedure, I' etat actuel des choses. Aux demieres 
nouvelles, le Conseil se penchera demain, et non 
pas aujourd'hui, sur cette affaire de tabac. J' espere 
que 1' on pourra, sous une forme satisfaisante, main
tenir Ie triptyque, maintenir le lien. Mais ce n'est pas 
sur, et alors une toute nouvelle situation se poserait. 
Ce ne serait plus I' article 235 qui jouerait mais, en 
ce qui conceme les monopoles, I' article 37. 

Si vous le desirez, Monsieur le President, je peux 
repondre aux observations qui ont ete faites par 
M. De Winter, mais je suis pret a repondre d'abord 
a Ia question qui a ete soulevee par Mme Elsner. 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter, rapporteur. - Je voudrais demander 
a M. Sassen de repondre a Ia question posee par 
Mme Elsner. Est-ce que Ies textes sur lesquels le 
Conseil travaillera demain sont fort differents du 
texte modifie que vous avez soumis a notre appro
bation et a notre examen? Nous pourrons prendre 
une decision en connaissance de cause, selon Ia 
reponse qui sera donnee a cette question. 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) lis n' en different pas 
pour ce qui est des monopoles, Monsieur le President. 
Le Conseil discutera demain d'un texte qui est pres
que identique a celui que vous connaissez. Je dis 
bien : « presque identique », car je crois savoir que 
les representants permanents y ont apporte quelques 
precisions, en particulier en ce qui conceme l'inde
pendance commerciale des debitants. Cette preci
sion n' entraine cependant pas une profonde modifi
cation. 

Peut-etre M. von der Groeben pourra-t-il donner 
quelques details sur les questions fiscales. Pour ce 
qui conceme I' agriculture, je ne suis malheureuse
ment pas en mesure de dire ou en sont les choses 
actuellement ; je suis parti de Bruxelles mardi pour 

venir a Strasbourg que je n'ai pas quitte depuis. Je 
ne sais done pas ou nous en sommes aujourd'hui. 
Ce que je sai:s, c' est que les negocia:tions sont ex
tremement laborieuses et que mon collegue Mansholt 
et ses collaborateurs font tout leur possible pour 
essayer de parvenir a une solution globale dans Ie 
sens que j' ai indique. 

Je pense que les negociations seront difficiles. Certes, 
il y a eu un accord sur le vin, mais pas encore sur 
le tabac. II ne sera done pas facile de trouver une 
solution. 

Je fais de mon mieux pour vous donner le plus de 
preciSlons possible, mais mes possibilites sont 
malheureusement limitees, car je n'ai pas le don 
d'ubiquite, ce dont je ne me plains pas d'ailleurs. 

M le President.- La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner.- (A) Je remercie M. Sassen des eclair
cissements qu'il nous a foumis. Mais je ne crois pas 
qu' apres tout ce que nous avons appris, notre Parle
ment ait quelque raison de modifier son point de 
vue, car, au fond, les choses n'ont pas change a nos 
yeux. Les circonstances sont exactement les memes 
que lorsque nous nous sommes prononces sur le 
« paquet >> concernant 1e tabac. 

C' est pourquoi je voudrais demander - il nous reste 
juste Ie temps qu'il faut- que nous mettions direc
tement aux voix Ia proposition de resolution de M. 
De Winter. Je pense que ce serait la une bonne 
solution, qui nous permettrait de clore aujourd'hui 
encore cette discussion. 

M. le President. - La parole est a M. Offroy. 

M. Offroy. - Monsieur le President, je suis charge 
de defendre un 'amendement presente par M. Coin
tat, lequel tend a une modification substantielle de 
cette resolution. 

Je voudrais done d'abord pouvoir defendre cet amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur Ie Pre· 
sident, le probleme du reglement financier ayant 
ete aborde par M. De Winter et par Mme Elsner, 
je considere qu'il est de mon devoir de vous informer, 
ainsi que cette Haute Assemblee, de I' etat actuel 
des choses. 

Comme vous le savez, Monsieur le President, les 
propositions que la Commission a faites en matiere 
fiscale ont suscite certaines reserves. Nous avons le 
plaisir d' a voir le rapporteur encore parmi nous 
aujourd'hui. 
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II s'est en fait revele extremement difficile d'arreter 
des maintenant une directive dans ce domaine. Les 
choses evoluent done de telle maniere que l' on tente 
de maintenir le triptyque dont a parle mon collegue 
Sassen, en faisant arreter par le Conseil une resolu
tion qui fixe certaines dates pour la 'reglementation 
future du secteur fiscal. 

Je ne suis pas au courant des derniers evenements 
- M. Sassen et moi-meme nous rentrons a Bruxelles 
ce soir pour nous en informer - mais je ne crois 
pas me tramper en disant que cette resolution se 
situera a peu pres dans la ligne des indications que 
votre commission et le Parlement nous ont donnees 
comme base . pour une reglementation eventUEille. 

La Commission regretterait naturellement beaucoup 
qu'il ne soit pas possible de resoudre, des maintenant, 
ces trois problemes. Elle a tout fait pour attirer 
I' attention du Conseil sur Ies inconv{mients qui en 
resulteraient sans aucun doute a l'avenir. 

Comme vous savez, Monsieur le President, combien 
il est important, pour !'ensemble des questions a 
I' ordre du jour de demain, que le probleme du tabac 
soit resolu, lui aussi, je demande au Parlement de 
tenir compte, lorsqu'il juge Ia conception de Ia 
Commission et Ia sienne propre, de I' effet politique 
global qu'aura ce probleme. Voila, Monsieur le Pre
sident, ce que je voulais dire devant cette Haute 
Assemblee, afin que vous ·soyez informe, pour autant 
que j' en ai connais&ance, de taut ce qui se passe 
pour !'instant. Je ne suis evidemment pas au courant 
des kvenements de ces dernieres heures, mais je 
connais ceux qui se sont deroules ces derniers jours. 

M. le President. - La parole est _a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commision des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, apres 
!'expose que nous ·a fait M. De Winter, je dois lui 
repondre sur les trois points qu'il a souleves en ce 
qui concerne la question des monopoles. 

Le premier point est la liberalisation complete du 
marche du detail. Nous avons examine d'une fac;on 
tres approfondie ce vreu du Parlement, deja exprime 
dans Ia resolution du 3 juillet, et sommes arrives a 
la conclusion que nous ne pouvions pas aller jusque
la, une pareille exigence ne pouvant etre fondee sur 
!'article 37, et que, par consequent, meme si nous 
exigions cela des :E:tats membres, nous aurions, en 
cas de contestation devant la Cour de justice, toute 
chance de perdre notre proces. Telle est la raison. 

Si nous maintenons notre projet de supprimer les 
droits exclusifs sur !'importation et la commerciali
sation en gros, c' est parce que nous croyons pouvoir 
pretendre que sans cette mesure, il sera quasi impos
sible d' eliminer efficacement les discriminations. Mais 
je suis convaincu, apres les conseils que nous avons 

pris, qu'il s'agit la _d'une limite, parce que, en fin 
de compte, il ne s' agit pas de tendre a un regime 
ideal, mais a un regime compatible avec !'article 37. 

En ce qui concerne I' article 2 relatif a la fixation 
des prix et des marges commerciales, je me trouve 
dans I' agreable position de pouvoir donner au rap
porteur une reponse quelque peu reconfortante. 
Dans le texte qui sera discute demain - c' est une des 
precisions qui m' ont ete foumies - nous trouvons, 
a cet egard, ce qui suit ; je vous lis le texte d'un 
amendement qui a ete propose et qui a une chance 
d'etre accepte, a supposer toujours, evidemment, que 
le triptyque lui-meme le soit : 

« Les prix de vente au detail pour les produits de 
tabac peuvent etre librement convenus entre les 
producteurs ou les foumisseurs et les debitants. Les 
marges commerciales ne peuvent etre fixees de ma
niere a discriminer entre les produits nationaux et 
les produits importes >>. Je vous signale qu'il subsiste 
une reserve sur le mot « fixees >>, certaines delega
tions preferant le mot « con venues >>. C' est vous dire 
a que! stade de detail se trouvent deja les nego
ciations. 

Troisieme et dernier point : le controle du bilan et 
du compte des pertes et profits. La Commission 
estime que ces mesures, qui avaient un sens durant 
Ia phase transitoire, apparaissent sous un jour tout 
different des finstant ou I' on n' envisage plus desor
mais qu'une phase ~nique, a !'issue de laquelle les 
droits exclusifs que j' ai deja mentionnes sont a sup
primer dans le cadre de l' amenagement prevu par 
le traite. 

En outre, enchainant avec le debat que nous venons 
de conclure, je dirai que, dans ce domaine egale
ment, il faut rester dans le cadre de I' article 37 du 
traite. Mais, meme apres la suppression des droits 
exclusifs auxquels j' ai fait ~llusion, le monopole res
tera une entreprise publique au sens de I' article 90 
du traite et, par ce biais, nous pouvons et devons 
meme appliquer integralement, entre autres, les 
regles sur !es aides d':E:tat visees aux articles 92 et 
93. Ces entreprises publiques n' en sont pas moins 
soumises aux regles reprimant le dumping. Je songe 
notamment a I' article 91. 

Je peux, a cet egard, rassurer M. le Rapporteur en 
lui disant que, jusqu' a present, il a toujours suffi 
que la Commission entamat une enquete sur la ques
tion de savoir s'il y a ou non dumping, pour que 
l'on mit fin a des pratiques peut-etre un peu dou
teuses. Jamais on n'a laisse constater, par une deci
sion formelle, !'existence d'un dumping. 

Monsieur Ie President, je laisse bien entendu a 
I' Assemblee le soin de decider. Pour rna part, je crois 
que l'amendement qui a ete propose par M. Cointat 
pourrait nous etre tres utile dans des negociations 
qui seront extremement diffi.ciles et delicates. 
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Je crois avoir ainsi rempli mon devoir. J'ai, comme 
vous l' aviez convenu avec mon president, pris posi
tion, au nom de l' executif, sur le texte des proposi
tions et des amendements. 

M. le President. - Chers collegues, comme je l' ai 
annonce tout a l'heure, la seance ne peut, pour des 
raisons techniques, etre prolongee au dela de 20 h 30. 
Nous allons done interrompre ce debat pour le re
prendre demain matin, au debut de la seance. 

13. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, vendredi 6 fevrier 1970, a 9 h 30 avec l' ordre 
du jour suivant : 

- Suite de l'examen du rapport de M. De Winter, 
sur les monopoles nationaux des tabacs ; 

- Rapport de M. Borocco sur le budget operation
nel et le taux du prelevement de Ia C.E.C.A. 
pour l'exercice 1970; 

- Rapport de M. Bermani sur le rapprochement 
des legislations en matiere de compteurs ; 

- Rapport de M. Bermani sur le rapprochement 
des legislations en matiere d'instruments de me
sure; 

- Rapport de M. Scardaccione concernant les res
titutions dans le secteur des amfs ; 

- Rapport de M. Vredeling relatif a une proroga
tion de delai en matiere de politique agricole. 

La seance est levee .. 

(La seance est levee a 20 h 40) 
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President 

2. Reglement concernant les mon'opoles 
nationaux a caractere commercial 

des tabacs manufactures 
(suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion du rapport complementaire de M. 
De Winter, fait au nom de Ia commission econo
mique, sur Ia proposition modifiee de Ia Commis
sion des Communautes europeennes au Conseil re
lative a un reglement concernant les monopoles na
tionaux a caractere commercial des tabacs manu
factures (doc. 205/69). 

La parole est au rapporteur. 

M. De Winter, rapporteur. - Monsieur le President, 
il n' est pas dans notre intention de recommencer 
ab ova, le debat d'hier soil'. Neanmoins, je crois 
devoir donner une breve reponse aux considera
tions qui ont ete developpees bier par M. Sassen. 
En effet, M. Sassen s'est livre 'a une espece de jeu 
d' adresse a propos des articles 37 et 235 du traite 
de Ia C.E.E. en jonglant quelque peu avec ces ar
ticles. 

Si j':ai bien compris, il a dilt aussi qu' a trop tirer sur 
!'article 235, on risquait de vider de sa substance 
!'article 37, et inversement. n a signale aussi que 
certains Etats membres ne se sentiraient pas lies par 
les dispositions prises a partir de I' article 235 si le 
volet des monopoles etait dissocie du volet agricole 
et du volet fiscal de 1a reglementation des tabacs. 

Je ne puis m'emptkher de marquer ici mon .etonne
ment, car c'est bien Ia premiere fois qu'une telle 
these nous est presentee par Ia Commission execu
tive. En effet, lors de Ia derniere reunion de Ia 
commission economique, le 19 janvier, il n'en a pas 
ete fait mention, il n'y a meme pas ete fait allusion, 
a:lors qu'a ce moment 1'oocasion se presentait encore 
de traiter eventuellement ces problemes. 

La Commission executive voudra bien se rappeler 
egalement que, dans les paragraphes 11, 13 et 14 
du rapport de Ia commission economique, qui a ete 
distribue Ie 30 avril 1969, il est donne une rela
tion des raisons qui justifient le recours a I' applica
tion de !'article 235, - avis partage par Ia commis
sion juridique - et I' on indique en meme temps les 
raisons qui interdisent I' application de I' article 37. 

Je ne vais pas reprendre les declarations qui ont 
ete consignees dans ce rapport. II suffira de s'y refe
rer pour connaitre exactement Ia pensee de Ia 
commission economique a cet egard. 

Ce n' est d' ailleurs pas Ia commission economique 
qui souhaite Ia dissociation des divers volets de Ia 
reglementation relative aux tabacs. Au contraire, 

elle a exprime constamment le point de vue que, 
pour des rai'Sons de principe, il fallait considerer 
comme un ensemble Ies trois volets de Ia reglemen
tation des tabacs, a savoir les volets agricole, fiscal 
et des monopoles. 

Au sujet des autres remarques formulees par M. 
Sassen concernant les dispositions prevues par Ia 
commission economique en matiere de monopoles, 
pour soumettre ceux-ci au meme traitement que Ie 
commerce prive de tabacs, en gros ou en detail, je 
crois ~galement devoir me referer aux considera
tions developpees dans I' expose des motifs et dans 
Ies rapports precedents. 

En realite, le statut propre des monopoles n' est pas 
modifie par Ia reglementation telle que Ia propose 
maintenant Ia Commission executive, alors que na
guere, c' est Ia Commission executive elle-meme qui 
avait propose de demander certaines garanties et 
certaines transformations aux monopoles, regardant 
notamment 1a publicite de leurs comptes et de leurs 
bilans, Ia reglementation des prix et, enfin, Ie der
nier point, c' est-a-dire les marges heneficiaires et 
Ia reglementation de Ia mise sur le marche des pro
duits du tabac. 

Nous devons simplement nons en tenir a ce qui a 
ete dit par Ia commission economique dans son rap
port precedent et dans le rapport que j'ai eu l'hon
neur de presenter en commentaire a Ia proposition 
de resolution. 

J e ne voudrais pas, Monsieur le President, abuser 
de !'attention de l'Assemblee. Nous devons main
tenant passer au vote sur Ia proposition de resolu
tion, laissant a Ia Commission executive Ie soin de 
determiner Ia meilleure solution a adopter, en te
nant compte des considerations formulees par Ia 
commission economique sur Ia base des proposi-

. tions que Ia Commission executive avait faites pre
cedemment et que nous nous sommes simplement 
homes a reprendre et a reinserer dans le texte, Ia ou 
elles etaient entierement justifiees par Ia nature 
meme de Ia reglementation a formuler. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur cette proposition de resolution, je suis saisi d'un 
amendement n° 1 presente par M. Cointat, au nom 
du groupe de l'U.D.E., et dont voici le texte : 

Remplacer Ia proposition de resolution presentee 
par Ia commission economique par le texte sui
vant: 
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President 

<< Le Parlement europeen, 

vu la proposition modifiee de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil 
(COM 69) (647 de£.), 

- vu le rapport complementaire de la commis
sion economique (doc. 205/69), 

I. Approuve la proposition modifiee de la 
Commission des Communautes au Conseil, 

2. Charge son president de transmettre la pre
sente resolution et le rapport de sa commis
sion competente au Conseil et a la Commis
sion des Communautes europeennes. » 

La parole est a M. Offroy pour defendre cet amen
dement en remplacement de M. Cointat. 

M. Offroy. - Monsieur le President, je vous remer
de de me donner la parole, car, bier soir, j'avais 
craint que 1' on ne procedat au vote de la resolution 
avant d' a voir discute 1' amendement que nous avions 
presente. Je suis heureux de voir que la procedure 
normale est bien respectee. 

Dans cette question du tabac, Monsieur le President, 
je pense, comme M. De Winter, que les trois volets 
du triptyque forment un tout et que, dans ces condi
tions, nous devons rester consequents avec nous
memes sur I' ensemble du probleme. 

C' est ainsi qu' en matiere fiscale, je voudrais rap
peler que nous avions interet a ce que les droits 
soient completement harmonises et calcull~s ad va-
lorem. , 

Je dis << nous », c'est-a-dire les pays ayant un mo
nopole des tabacs comme la France et l'Italie. A 
ce moment-la, nos cigarettes ou nos tabacs seraient 
parvenus plus aisement sur un marche comme celui 
de 1' Allemagne federale. Cependant, nous nous som
mes rendu compte qu'une telle proposition creerait 
des difficultes a de nombreuses industries et nous 
avons accepte une formule plus souple et plus pro
gressive. 

Pour le texte actuellement en discussion, nous sou
haiterions que nos partenaires puissent adopter une 
attitude de conciliation correspondant a Ia notre. 
En effet, dans la proposition de resolution de M. De 
Winter, il y a deux points qu'il ne nous est pas pos
sible d'accepter. 

Le premier est de decider que le regime de forma
tion des prix du tabac sera infiniment plus rigou
reux pour les monopoles que pour les industries 
privees. Je sais que, dans son expose des motifs, 
M. De Winter a indique qu'il fallait eviter des ma
nipulations de prix. Mais a qui fera-t-on croire que 
les manipulations de prix sont le privilege des mo
nopoles ? Ne pensez-vous pas que les societes pri
vees, notamment quand il s' agit d' oligopoles, peu-

vent manipuler Ies prix de la meme maniere que les 
monopoles, et meme plus facilement, parce qu' elles 
procooent d'une fa9on plus souplle, moins publique, 
ce qui leur laisse, en fait, une plus grande liberte 
d'action? 

L'on nous dit - et Ia je suis d'accord avec M. De 
Winter et avec 1' ensemble des travaux qui ont ete 
faits dans ce Parlement - que les monopoles doi
vent devenir progressivement des industries comme 
Ies autres. Nous en sommes d'accord; mais alors, 

- pourquoi vouloir leur imposer un regime discrimi
natoire? C'est une position que nous ne compre
nons pas et que nous pourrions difficilement ad
mettre. 

Par ailleurs, si 1' on suivait la proposition de reso
lution, il en resulterait que le regime actuel des debi
tants de tabac, notamment en France, serait comple
tement supprime. Cela implique des difficultes juri
diques, comme 1' a dit bier M. Sassen, des difficultes 
financieres et, pour ce qui regarde Ia France tout au 
moins, des difficultes sociales extremement graves. 

Dans ce domaine, il faut que nous voyions comment 
nous voulons proceder pour arriver a cette harmo
nisation qui est notre but a tous, et a ce Marche 
commun integral qui est notre souhait general. 11 
faut faire en sorte qu'un esprit de conciliation ani
me les uns et les autres et que nous prenions en 
consideration les difficultes qui peuvent provenir 
des situations existant sur le plan legal ou sur le 
plan -social. 

Nous en tenons compte nous aussi. J'ai tout a 
l'heure cite 1' exemple de Ia fiscalite et je voudrais 
dire que nous sommes d' accord sur les propositions 
de la Commission executive tendant a autoriser les 
debitants de tabac a s' approvisionner oil ils veulent 
dans la Communaute et a etre independants des 
pouvoirs publics, ce qui, d' ailleurs, nous cause des 
problemes. Mais nous estimons qu'il faut faire que!, 
ques pas dans la direction des autres et aller de 
1' avant. Puisque nous faisons la moitie du chemin, 
je souhaiterais que 1' autre moitie soit faite par nos 
partenaires et que soit adopte I' amendement pre
sente par M. Cointat, qui revient a accepter et a 
maintenir les propositions de la Commission. M. , 
Sassen a dit hier que !'adoption de cet amendement 
faciliterait le travail de la Commission dans les de-' 
bats qui vont avoir lieu aujourd'hui a Bruxelles et 
dans tous les travaux ulterieurs. 

Je souhaiterais que l'Assemblee puisse ratifier ce 
point de vue et que, se mettant d' accord avec Ia 
Commission, elle adopte notre amendemellll: et rem
place Ia resolution proposee par Ia commission eco
nomique par Ia formule que nous avons nous-memes 
suggeree. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 
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M. De Winter, rapporteur. - Quand il s'agit d'un 
amendement de M. Cointat, je dois toujours 
resister a la tentation de me lais·ser envelopper par 
le charme de sa dialectique elegante. Son collegue 
et ami a repris ses theses et cette fois-ci, je lui de
manderai de n3peter a M. Cointat que je m'efforce 
de resister au charme de !'expose fait en son nom 
par M. Offroy. 

Dans cette affaire, M. Cointat semble vouloir re
prendre le glaive de Clovis ou de Charlemagne pour 
decapiter la commission et faire un peu office d' exe
cuteur des hautes-amvres en ne tenant aucun compte 
de tous les travaux que la commission a deja faits 
jusqu'a present et des discussions approfondies aux
quelles elle s' est livree pour arriver a emettre un 
avis motive sur le probleme du tabac. 

Or, l'amendement de M. Cointat en revient pure
ment et simplement a la proposition de la Commis
sion executive, en ne tenant aucun compte des tra
vaux de la commission economique. 

En tant que rapporteur, il m'est difficile de faire 
mienne une telle decision. J e ne puis accepter 
l'amendement de M. Cointat puisqu'il est vraiment 
la negation de tous les travaux et des conclusions 
de la commission. Je demande done que l'on ne 
suive pas M. Cointat et que l'on s'en tienne pure
ment et simplement aux propositions qui ont ete 
formulees par la commission economique et qui 
sont traduites par la proposition de resolution. 

Je vous demande, Monsieur le President, de mettre 
aux voix cette proposition afin de ne pas abuser du 
temps du Parlement. 

M. le President. - J e mets aux voix 1' amen dement 
no 1. 

L'amendement est rejete. 

Personne ne demande plus la parole ? 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L'ensemble de la proposition de resolution est 
adopte ("'). 

3. Budget operationnel et taux du prelevement 
de la C.E.C.A. pour 1970 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Borocco, fait 
au nom de la commission des finances et des bud
gets, sur le budget operationnel et le taux du pre
levement de la C.E.C.A. pour l'exercice 1970 (doc. 
196/69). 

(") 1.0. n• C 25 du 28 fevrier 1970, p. 70. 

La parole est au rapporteur qui 1' a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Borocco, rapporteur. - Monsieur le President, 
chers collegues, le Parlement est appele a se pro
noncer sur le budget operationnel de la C.E.C.A. 
et sur le taux de prelevement pour 1' exercice 1970. 

Le rapport de M. Rossi analysait de fa~on detaillee 
la nouvelle procedure d' exam en du budget de la 
C.E.C.A. resultant du traite de fusion des Commu
nautes. II n'y a done pas lieu de revenir, dans le 
cadre du present rapport, sur la situation nouvelle 
creee par 1' entree en vigueur du traite de fusion des 
Communautes. 

En fait, l'exercice 1969 a ete le premier exercice bud
getaire normal de la C.E.C.A. depuis !'entree en vi
gueur de ce traite. Le present rapport a done pour 
seul objet un budget operationnel et, partant, la 
fixation du taux de prelevement. 

II convient de souligner que le traite de fusion fixait 
un montant forfaitaire pour la quote-part d'inter
vention de la C.E.C.A. dans les depenses adminis
tratives de la Communaute, ce qui renforce encore 
le caractere operationnel du prelevement. En effet, 
plus de 65 Ofo des credits inscrits au budget de la 
C.E.C.A. sont destines au financement des mesures 
de recherche et de readaptation. 

La commission des finances et des budgets souligne 
avec satisfaction que la Commission des Commu
nautes europeennes a communique en temps oppor
tun, en vue de la fixation du taux de prelevement 
de la C.E.C.A. pour 1' exercice 1970, deux documents 
bien presentes, tres intelligibles, qui ont permis aux 
membres des commissions interessees, a savoir la 
commission des finances et des budgets, competente 
au fond, la commission economique, la commission 
des affaires sociales et de la sante publique, la 
commission de 1' energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques, de se prononcer en pleine 
connaissance de cause lors de la reunion du 27 no
vembre 1969. 

Pour ce qui est de la fixation du taux de preleve
ment pour l'exercice 1970, il ressort du document 
susvise que les depenses seront sensiblement les 
memes que l'an demier; de sorte que le niveau du 
prelevement se presente dans des conditions voi
sines de celles de 1969. Les depenses de l'exercice 
1970 pourront etre couvertes en maintenant un 
taux de prelevement de 0,30, avec un deficit de 7,5 
millions d'unites de compte. 

Soucieuse d' eviter des repetitions, la commission 
des finances et des budgets renvoie aux documents 
qu' elle a cites en annexe au present rapport. Les 
tableaux foumissent toutes les donnees importantes 
dont il faut tenir compte pour fixer le taux de pre
levement pour l'exercice 1970. Nous ne les commen
terons pas, car notre ordre du jour est tres charge. 
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Le 27 novembre 1969, lors de la reunion commu
ne des quatre commissions interessees consaoree a 
la question du taux de prelevement, une alternative 
s' est posee : soit relever le taux de preliwement de 
0,30 a 0,35, probablement une seule annee, soit 
maintenir le taux de 0,30 en mobilisant toutes les 
reserves disponibles. 

Soucieuse d' eviter autant que possible les fluctua
tions du taux de prelevement et considerant que les 
besoins en matiere de readaptation iront en dimi
nuant a partir de 1971, la majorite des :Etats mem
bres s' est prononcee pour le maintien du taux du 
prelevement a 0,30 pour l'exercice 1970. II convient 
neanmoins, suivant l'usage, de noter qu'une minorite 
estimait necessaire de porter le taux de prelevement 
a 0,35 Ofo de fac;on a ne pas compromettre I' equili
bre du budget de la C.E.C.A. et a ne pas devoir 
toucher au fonds de pension. 

La situation economique, actuellement favorable, 
permettrait vraisemblablement de porter le taux de 
prelevement a 0,35 Ofo, ce qui ne serait peut-etre 
plus possible le jour ou le relevement serait neces
saire du fait de I' evolution future de la conjoncture. 

A ce sujet, nous devons egalement noter - en de
hors du rapport - qu' a cOte de I' aspect operation
nel de ce budget, il convient de souligner !'incidence 
financiere enorme que ce prelevement represente 
pour les industries du charbon et de I' acier. II est 
normal que nous le fassions remarquer. C' est une 
charge a laquelle ne sont pas astreintes les autres 
industries, ce qui donne aux assujettis de la C.E.C.A. 
le privilege- discriminatoire- d'etre actuellement 
les seuls contribuables europeens. 

Cet heritage de la premiere Communaute est para
doxalement impose a des industries qui ont connu 
de grandes difficultes, et dont l'une est toujours en. 
recession, malgre la conjoncture favorable que 
connaissent depuis quelques mois les secteurs du 
charbon et de l'acier. 

Ainsi que je le disais, il apparait que toutes les me
sures d' assainissemen t prises depuis des annees, 
d'une maniere tres pertinente et tres intelligente, 
avec des budgets tres charges pour les mutations 
industrielles, les mises a la retraite anticipees et 
toutes 1les autres mesures, ont abouti a un resultat 
qui a depasse largement toutes les esperances. En 
effet, nous nous trouvons - la Commission nous 
le confirmera - dans une situation qui risque de 
devenir dramatique par suite du manque de char
bon et des prix eleves que nous sommes obliges de 
payer pour les achats, dans les pays tiers. 

La Commission des Comrnunautes europeennes 
nous a fait valoir que le taux de prelevement de 
0,30 °/o apparaissait comme un « taux de croisiere >> 

adapte a !'evolution previsible a moyen terme, l'eco
nomie des secteurs du charbon et de I' acier ne 
compromettant d'aucune maniere l'equilibre bud-

getaire. Elle a souligne, en effet, que les propositions 
soumises au Conseil prevoient la possibilite de re
courir, le cas echeant, au fonds de pension pour 
couvrir les besoins. La situation n' est done pas alar
mante puisque nous avons toujours des recours pos
sibles. 

La commission des finances et des budgets constate 
avec satisfaction qu' en fixant, le 18 decembre 1969, 
le taux de prelevement, la Commission des Commu
nautes europeennes a pleinement tenu compte de 
I' avis des commissions parlementaires interessees. 
Elle a en effet maintenu le taux de prelevement a 
0,30 Ofo en precisant, dans ses considerants, qu'il y 
aurait un echange de vues prealable avec les commis
sions interessees du Parlement europeen. 

Monsieur le President, en conclusion de ses travaux, 
Ia commission des finances et des budgets soumet 
au vote du Parlement europeen la proposition de 
resolution figurant au debut du present rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
des Communautes europeennes. - (I) Monsieur le 
President, permettez-moi de remercier tres brieve
ment M. Borocco et Ia commission des finances et 
des budgets de la proposition de resolution sou
mise au vote du Parlement europeen et tendant a 
approuver la ligne de conduite suggeree par l' exe
cutif. Je n'aurai pas a parler longuement, car le rap
porteur a montre tres clairement, dans son expose 
comme dans son rapport, les arguments qui mili
tent pour le maintien du taux de prelevement a 
0,30 Ofo. 

Pour rna part, je voudrais simplement me horner a 
mettre en evidence un fait tres important du point 
de vue politique. Je voudrais souligner qu'en 1970 
egalement, I' executif affectera la partie la plus im
portante - 26 millions d'unites de compte - des 
ressources provenant du prelevement au secteur de 
la readaptation dont !'importance est vitale. D'autre 
part, 10 millions d'unites de compte sont prevus 
pour la recherche, contre 8 millions inscrits au bud
get de 1969. Cela nous permettra de rattraper un 
certain retard. 

Je partage egalement - il est peut-etre bon de le 
dire - les considerations presentees par M. Borocco 
en ce qui concerne la haute conjoncture qui carac
t6rise actuellement le secteur siderurgique et qui 
aurait pu inspirer une decision differente de celle 
proposee par l' executif, c' est-a-dire une augmenta
tion du taux de prelevement. 

Je ne crois pas dire une heresie en soutenant qu'il 
ne faut pas se faire trop d'illusions sur la duree 
de cette periode de haute conjoncture - qui se re
flete evidemment sur le secteur du charbon - vu 
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que tous les experts priwoient que les conditions du 
marche se nivelleront progressivement a une eche
ance plus ou moins rapprochee. D' r.utre part, il 
faut egalement tenir compte du fait que les indus
tries siderurgiques, tout comme les industries char
bonnieres, ont du faire face a un immense effort 
de rationalisation qui a exige un financement assez 
considerable representant une charge financiere non 
negligeable dans la gestion des entreprises. 

De plus, on ne peut ignorer - comme 1' a justement 
fait observer le rapporteur - qu' en raison de la 
situation juridique actuelle, dans laquelle les clauses 
du traite de Paris qui n' ont pas ete reprises dans le 
traite de Rome restent en vigueur, et compte tenu 
des retards intervenus dans la fusion des traites, les 
industries charbonnieres et siderurgiques sont assu
jetties a un regime particulier different de celui qui 
et en vigueur pour les autres industries de la 
Communaute. 

Encore une fois, je remercie tres vivement M. Boroc
co et, s'il m'est permis d'exprimer un vreu, je sou
haite que la resolution qu'il a soumise au vote du 
Parlement soit adoptee. 

M. le President.- Je vous remercie, M. Colonna di 
Paliano. 

Personne ne demande plus Ia parole ? 

re mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

4. Directive concernant les compteurs de liquides 
autres que l' eau 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la discus
sion d'urgence du rapport de M. Bermani, fait au 
nom de la commission juridique, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive concer
nant le rapprochement des l~gislations des Etats 
membres relatives aux compteurs de liquides autres 
que l'eau (doc. 221169). 

La parole est a M. Bermani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bermani, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, la commission juridique soumet au 
vote du P.arlement une proposition de resolution 
sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une direc
tive concernant les compteurs de liquides autres 
que l'eau. 

r attire votre attention sur le fait - car cela nous 
fera gagner du temps dans la presentantion du 

(") J.O. n° C 25 du 28 fiwrier 1970, p. 75. 

deuxieme rapport - que les observations que je 
ferai sur cette propbsition de resolution s'appliquent 
egalement, en general, au point suivant de r ordre 
du jour qui porte sur les instruments de pesage a 
fonctionnement non automatique. 

Ces deux rapports concernant en effet 1' application 
de !'article 100 du traite et d'une directive cadre 
relative aux instruments de mesurage en general que 
Ia Commission a presentee au Conseil il y a trois 
ans environ, le 14 avril1966. 

La directive a pour objet d'eliminer, dans le domaine 
des compteurs de liquides autres que r eau, les dis
parites entre les dispositions legislatives des differents 
Etats membres qui font obstacle a un meilleur fonc
tionnement du Marche commun en ce domaine. En 
effet, on sait que chaque Etat regit par des disposi
tions legislatives speciales (lois, decrets, reglements) 
la question des instruments de pesage et de mesure 
et que ces legislations, tout en ayant une base 
commune, different les unes des autres, surtout en 
ce qui concerne les modalites de controle des ins
truments avant leur mise sur le marche, ce que 1' on 
appelle communement « verification primitive ». 

II en resulte que les fabricants d'instruments de 
mesure qui veulent exporter leurs produits dans un 
autre pays doivent se conformer aux dispositions 
legislatives de l'Etat ou ils seront utilises. Cette si
tuation entraine une difference, plus ou moins sen
sible selon les legislations, entre les produits destines 
au marche interieur et ceux destines au marche 
exterieur. 

11 est evident que cette situation a des repercussffins 
negatives sur la libre circulation dans le Marche 
commun, puisqu'on ne peut ignorer les exigences 
d'un controle tendant a proteger l'utilisateur et le 
consommateur. De la la necessite de promulguer des 
normes communautaires de nature a rendre possible 
aux entreprises une production de type commu
nautaire dont les caracteristiques techniques soient 
conformes aux legislations de chacun des Etats 
membres. En somme, une production qui puisse 
etre commercialisee et utilisee sans entraves a l'in
terieur de la Communaute. 

La directive comprend 6 articles : le premier definit 
son champ d'application, le second definit le comp
teur volumetrique de type communautaire. L' article 
3 stipule que les Etats membres doivent aocorder 
1' approbation au modele de compteur de type 
communautaire, en procedant a la verification et en 
eta!blissant, conformement a !'article 4 de la propo
sition de directive de 1966, un certificat correspon
dant. Cependant, les compteurs de type communau
taire ne doivent pas etre soumis a des controles 
differents ou plus pousses que ceux prevus pour les 
compteurs de type national, evitant ainsi des discri
minations dans les controles eux-memes. 
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L' article 4 fixe la limite maximale de tolerance pour 
les errenrs sur les ensembles de .mesurage, c'est-a
dire pour les instruments de mesurage comportant, 
en dehors de compteur, des dispositifs complemen
taires, ainsi que pour le compteur de type C.E.E., 
en se referant aux dispositions techniques d'une 
annexe a la directive. L'article 5 fixe a 18 mois a 
compter de la notification de la directive le delai 
de mise en xigueur des dispositions nationales prises 
pour se conf~er a la directive. - . 

L'article 6 reprend enfin la formule habituelle sui
vant laquelle les Etats membres sont destinataires 
de la directive. 

Certes, il aurait ete utile de proceder, dans !'intro
duction a la directive, a une etude comparative 
des legislations nationales en ce domaine, alors que 
celle-ci fait completement defaut. Elle aurait permis 
de mieux apprecier si la solution technico-juridique 
adoptee est veritablement la meilleure. En tout etat 
de cause, il est evident que la directive represente 
un pas en avant vers le rapprochement ou !'harmoni
sation des legislations nationales vise a !'article 100 
du traite et contribue done :l un meilleur fonctionne
ment du Marche commun. 

Mais ceci dit, la directive prete le flanc a quelques 
observations critiques de la part de la commission 
juridique non pour mettre les points sur les i, mais 
pour faire une critique constructive. 

11 ne faut pas oublier qu'a la date du 28 mai 1969, 
le Conseil a adopte le programme general en vue 
de 1' elimination des entraves techniques aux echanges 
en matiere 'd'instruments de mesurage qui prevoit 
trois phases. 

Dans la premiere phase est prevue 1' adoption, avant 
le 1 er janvier 1970, des directives relevant de cette 
phase, notamment la directive generale sur les ins
truments de mesurage. 

La deuxieme phase prevoit la presentation des di
rectives relevant de cette phase ainsi que leur adop
tion par le Conseil avant le 1 er juillet 1970. La troi
sieme phase prevoit pour la presentation la date du 
1 er juillet 1970 et pour 1' adoption celle du 1 er janvier 
1971. Dans cette phase est inscrite la directive sur 
les compteurs que nous examinons. 

Or, la directive generale sur les instruments de me
surage prevue pour la premiere phase aurait du 
etre adoptee avant le 1 er janvier 1970, mais ne 1' a 
pas encore ete ; elle n' a ete que presentee. Pour la 
deuxieme phase ont ete presentees, il est vrai, trois 
directives relatives aux thermometres medicaux a 
mercure en verre, aux poids parallelepipediques de 
precision moyenne de 5 a 50 kg, aux poids cylin
driques de precision moyenne de 1 g a 10 kg. Mais 
ces directives n' ont pas ete adoptees. 

Et cela, pres de trois. ans apres la consultation du 
Parlement ; on peut se reporter a ce propos au 

rapport Berkhouwer de 1967-1968 et a la resolution 
annexee. On peut observer qu'il est encore temps 
de !'adopter, selon le programme general du 28 
mai 1969 ; il est possible de le faire )usqu' au 1 er 
juillet 1970, mais cela n'empeche que trois annees 
ont passe dans l'inactivite et que le bref delai qui 
nous reste doit nous rendre un peu sceptiques sur 
1' adoption a la date prevue du 1 er juillet. 

De toute la serie de directives faisant partie de la 
deuxieme phase du programme general, cinq seule
ment ont ete soumises dans les delais, c'est-a-dire 
avant le 1 er janvier 1970, sur les huit prevues pour 
les instruments de mesurage, precisement les trois 
directives relatives aux thermometres et aux poids 
que je viens de citer, la presente directive et, enfin, 
celle des instruments de pesage a fonctionnement 
non automatique, dont nous parlerons ensuite. Par 
contre, les trois autres directives relatives au mesu
rage de la masse a l'hectolitre des cereales, au jau
geage des citernes pour bateaux et aux compteurs 
d' energie electrique n' ont pas ete presentees. 

Mais il convient encore de souligner que 1' executif 
prevoyait dans le programme general presente le 
5 mars 1968 des delais differents et plus courts, de 
sorte que, selon cette proposition, le programme 
aurait du etre integralement realise des, le 31 mars 
1969. De plus, les directives sur les instruments de 
pesage et sur les. compteurs de liquides autres que 
1' eau figuraient dans la deuxieme phase pour laquelle 
!'adoption etait prevue avant le 1er juillet 1969. Un 
grand retard a done ete pris sur le programme ini
tialement prevu comme sur celui adopte par le 
Conseil le 28 mai 1969. C'est pourquoi il semble 
- ou du moins il a semble a la commission juridique 
- opportun de souhaiter que le Conseill adopte avant 
le 1 er juillet 1970 tant la directive actuelle que toutes 
les autres deja presentees, meme si elles sont ins
crites dans la troisieme phase du programme general 
qui prevoit !'adoption avant le 1er janvier 1971. 
Je souligne egalement qu'il est particulierement ur
gent que la proposition de directive generale relative 
aux instruments de mesurage, soumise au Conseil 
le 14 avril1966, soit adoptee non seulement en raison 
de 1' echeance du delai prevu pour cette adoption, 
c'est-a-dire le 1er janvier 1970, mais aussi parce que 
cette directive generale etablit toute une serie de 
principes generaux indispensables pour 1' application 
exact.c des differentes directives specifiques, par 
exemple, la duree de validite, 1' eventualite de la 
prorogation, la revocation des approbations, les 
moyens de resoudre les litiges eventuels entre la 
Communaute et les differents Etats membres en 
matiere de revocation. 

11 convient enfin d'observer, en expl'imant. des re
serves sur la solution adoptee, qu'au lieu de fixer 
une date precise a laquelle chaque Etat membre se
rait tenu d' abroger les dispositions techniques na
tionales relatives aux instruments analogues qui ne 
sont pas de type communautaire - comme le pre-
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voyait au contraire le paragraphe 3 de l' article 2 
de la proposition de directive du 14 avril 1966 sur 
les instruments de mesure - on ait au contraire 
choisi pour la directive la solution d'harmonisation 
qualifiee de solution « optionnelle >>, permettant la 
mise sur le marche et le libre emploi dans les Etats 
membres d'instruments de type communautaire a 
cote des instruments de type national. 

Il est vrai que du point de vue juridique, la disposi
tion re'lative au controle assimi,le les instruments de 
type communautaire a ceux de type national, mais 
nonobstant cela on pourrait egalement constater une 
preference possible de l' acquereur pour les instru
ments de type national auxquels il est habitue et 
qu'il utilisait precedemment, au detriment de ceux 
de type communautaire. 

L'habitude de la coexistence de deux types d'instru
ments pourrait egalement rendre plus difficile et 
plus desagreable le futur passage eventuel de la 
solution optionnelle a la solution totale. 

Sous reserve de ces breves observations de la 
commission juridique, la proposition de resolution 
peut etre approuvee, car elle constitue sans aucun 
doute un pas en avant vers !'harmonisation de legis
lations nationales en matiere d'instruments de me
sure, progres qui contribue au meilleur fonctionne
ment du Marche commun. 

J' ai ainsi fini mon bref expose, car je me suis impose 
de mettre moi aussi un compteur au flot de mes 
paroles, et je souhaite que la resolution soit adoptee 
par le Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
des Communautes europeennes. - (I) Monsieur le 
President, si vous le permettez, je voudrais traiter 
dans mon bref expose du rapport concernant les 
compteurs de liquides autres que l' eau et de celui 
concernant Ies instruments de pesage a fonctionne
ment non automatique, car les deux sujets font partie 
d'un tout et, surtout, les observations de M. Bermani 
s'appliquent, si je ne me trompe, a l'un et I' autre cas. 

En premier lieu, j'ai le devoir, fort agreable du reste, 
de remerder, au nom de l'executif, M. Bermani et 
la commission juridique du Parlement pour les rap
ports precis et clairs dans lesquels sont examines 
les problemes qui se posent en ce domaine. Le pre
mier point sur lequel je souhaite m' arreter est celui 
des retards, du derapage de cette operation complexe 
qu'est la suppression des entraves techniques aux 
echanges. 

Je crois pouvoir dire que personne n'est plus 
conscient des dangers de ce derapage que I' executif. 
Nous nous trouvons devant un probleme d'une 
complexite vraiment considerable, du fait notam-

ment - permettez-moi de le dire - que frequem
ment ces questions sont l' apanage, si l' on peut dire, 
d'un petit nombre d'experts nationaux, ce qui rend 
extremement difficile le maintien de cette operation 
dans la ligne de la volonte politique du Conseil. 
C' est justement en consideration de cette complexite 
que la Commission a pris !'initiative de proposer 
au Conseil un programme complet comportant des 
echeances precises, dont l' adoption representerait de 
la part du Conseil un engagement politique de mener 
a bien cette operation. 

Le Conseil ayant adopte ce programme, nous pou
vons maintenant !'inviter a ne pas prendre de retard 
exagere. Mais des retards persistent malheureusement 
et je me permets d' adresser un nouvel appel aux 
membres de cette Haute Assemblee pour qu'ils se 
fassent les interpretes, dans leurs parlements natio
naux, de I' enorme importance - dont ils sont cer
tainement conscients - de I' elimination des en
traves techniques pour I' achevement et le bon fonc
tionnement du Marche commun, et pour qu'ils 
exigent des autorites nationales une attitude plus 
positive et concrete en ce domaine. Il arrive trop 
souvent que sur des questions examinees pendant 
des annees au niveau des experts, et dont tous les 
aspects ont ete analyses, de nouvelles difficultes de 
caractere general surgissent et ramenent le debat 
a son point de depart. Je n'ai pas besoin de rappeler 
aux membres de ce Parlement que dans le domaine 
en cause on ne peut proceder qu'a l'unanimite, car 
la base juridique est !'article 100. Il faut done -
tant que la base juridique restera Ia meme - que 
la conviction de la necessite d'achever l'union doua
niere par la suppression des entraves techniques 
soit pleine et entiere ; et personne mieux que les 
membres de ce Parlement ne peut y contribuer 
davantage dans le cadre des parlements nationaux. 

Dans son expose, le rapporteur s'est demande si Ia 
solution de !'harmonisation dite optionnelle, proposee 
par la Commission dans les deux cas examines, est 
justifiee, tandis que - comme il I' a justement 
rappele - Ia formule preconisee par la proposition 
de directive presentee par la Commission en 1966 
etait celle de !'harmonisation totale. 

C'est la un domaine, Monsieur le President, dans 
lequei il convient de se laisser guider par I' expe
rience, et le proverbe selon lequel « le mieux est 
I' ennemi du bien >> s' applique tout particulierement. 
Je dois dire que dans certaines situations, Ia recherche 
d'une harmonisation totale - c'est-a-dire l'enoncia
tion d'une norme commune obligatoire dans les six 
:Etats membres, a I' exclusion de toute autre - peut 
avoir pour effet non de simplifier, mais de compli
quer encore ,}a question. Ceia est si vrai qu' au cours 
de I' examen, par le Conseil, de la directive generale, 
la Commission, se prevalant de la faculte que lui 
attribue le deuxieme paragraphe de !'article 149 du 
traite, se propose d'introduire une certaine souplesse 
qui permettra, dans les differentes directives d'appli-
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cation et compte tenu des problemes particuliers 
qui se posent dans leur domaine respectif, de choisir 
entre les differentes solutions d'harmonisation pos
sibles : solution optionnelle, solution totale ou une 
autre encore. M. Bermani a justement fait allusion, 
d' autre part, au fait qu'il ne s' agit pas seulement 
d'un probleme d'harmonisation des normes techni
ques de fabrication des instruments en question, 
mais qu'il se pose egalement un probleme d'harmo
nisation des dispositions relatives au controle. 

Jusqu'ici, Ia Commission a concentre son attention 
sur Ia partie proprement technique, qui concerne Ia 
fabrication de ces instruments : !'harmonisation dans 
ce domaine est necessaire pour que les fabricants 
n' aient pas a tenir compte de six legislations diffe
rentes, avec tous les inconvenients economiques qui 
en decouleraient evidemment. 

Cette premiere phase devra etre SUlVle d'une deu
xieme : !'harmonisation des normes relatives aux 
systemes de controle et a !'utilisation des instruments 
de mesure. Dans I' execution de cette deuxieme 
phase, Ia Commission tiendra compte du vreu formu
le par Ia commission juridique, que I' on adopte une 
directive particuliere ayant pour objet Ia verification 
periodique des instruments de mesure. 

Par ces breves considerations, Monsieur le President, 
je crois avoir repondu aux differents points abordes 
par le rapporteur. Permettez-moi de souligner une 
fois de plus, d'une part, l'urgence de Ia suppression 
des entraves techniques et, d' autre part, I' extreme 
complexite de cette operation et le fait que souvent 
le protectionnisme qui, dans le passe, se servait des 
droits de douane et des restrictions quantitatives, 
s' abrite main tenant derriere des dispositions 
techniques. 

L'executif fait ce qu'il peut avec les moyens a sa 
disposition. Le Conseil a ete amene a assumer un 
engagement politique et le Parlement nous soutient 
par sa critique et ses encouragements constants. 

Je renouveNe a Messieurs Ies Membres Ia priere de 
rappeler ce probleme dans leurs parlements natio
naux et de demander compte a leurs gouvernements 
de certains retards, comme ils en demandent compte 
legitimement a Ia Commission. 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

(
0

) 1.0. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 76. 
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5. Directive concernant les instruments de 
pesage non automatiques 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Bermani, fait 
au nom de Ia commission juridique, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive concer
nant le rapprochement des legislations des Etats 
membres relatives aux instruments de pesage a 
fonctionnement non automatique (doc. 222/69). 

La parole est a M. Bermani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bermani, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
mes chers collegues, je tiens tout d' abord a remer
cier M. Colonna di Paliano des aimables paroles 
qu'il a eues a mon egard et que je ne merite pas. 
Je le remercie surtout des explications qu'il nous 
a donnees et je I' assure que, pour rna part, en temps 
que membre du parlement italien, je m' efforcerai 
de promouvoir cette affaire, car il est reellement 
urgent, comme il I' a dit, d'harmoniser les legislations 
des differents pays de Ia Communaute dans le do
maine que nous examinons. 

J'ai deja dit que les observations presentees par Ia 
commission juridique a propos de Ia precedente 
difective sont les memes que pour celle-ci. Mais 
puisque - comme les collegues I' auront remarque 
- les propositions de resolution sont depourvues 
d' exposes des motifs, je dois, meme succinctement, 
repeter pour cette proposition de resolution les obser
vations de Ia commission juridique, afin qu' elles 
figurent au dossier. Mais je serai cette fois tres 
rapide dans mon expose. 

Les considerations a faire sont done les suivantes : 
Ia proposition de directive en tend appliquer I' article 
100 du traite en matiere de rapprochement des legis
lations des Etats membres. De plus, elle a ete pro
posee pour mettre a execution Ia directive cadre en 
matiere d'instruments de mesure en general, presen
t.ee en 1966. 

Le but de Ia directive est d'eliminer, dans le domaine 
des instruments de pesage, les differences entre les 
legislations nationales qui entravent le fonctionne
ment du Marche commun et qui concement en 
particulier les modalites d'approbation et de verifi
cation des modeles. II est done important d' adopter 
Ia proposition de resolution, car elle contribue a 
faire · avancer I' reuvre d'harmonisation des legisla
tions en matiere d'instruments de mesure, reuvre de 
grande importance et, comme nous I' avons deja 
entendu, urgente. 

A propos egalement de cette directive, il est a deplo
rer que le Conseil n' ait pas respecte Ia date du 
1 er janvier 1970 pour Ia mise en reuvre de Ia premiere 
phase de son programme general du 28 mai 1969 



- l 

290 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Fevrier 1970 

Berman! 

pour I' elimination des entraves techniques aux 
echanges, resultant de disparites entre les legisla
tions des Etats membres : cette phase comprenait 
justement la directive generale sur les instruments 
de mesure. 

II est egalement regrettable que plus de trois ans 
apres la consultation du Parlement europeen, les 
trois directives d' application presentees conjointe-

. men't avec la directive generale n' aient pas encore 
ete adoptees - meme si elles ne sont inscrites 
que dans la seconde phase du programme general 
du 28 mai 1969 et si le delai pour leur adoption est le 
Jer juillet 1970. 

II est a souhaiter que, du moins pour !'adoption 
de directives sur les instruments de mesure deja 
presentees, qui s'inscrivent dans la deuxieme phase 
du programme, la date du 1er juillet 1970 soit res
pectee et que dans ce delai soient egalement adop
tees les autres directives prevues dans le calendrier 
et concernant : la mesure de la masse a l'hectolitre 
des cereales, le jaugeage des citernes pour bateaux, 
les compteurs d' energie electrique - ces directives 
auraient du etre presentees avant le 1er janvier 1970 
-. H est ega:lement a regretter que la solution envi
sagee pour !'harmonisation soit optionndle et non 
totale, comme il avait ete stipu'le, de far;on plus 
coherente, dans la directive cadre de 1966. 

Nos collegues peuvent constater que dans les deux 
propositions de resolution examinees les observations 
et les vreux formules sont les memes. La seule diffe
rence entre les deux propositions est le paragraphe 
de la seconde dans lequel la commission juridique, 
se referant a l'avis exprime au paragraphe 3 de la 
resolution annexee au rapport Berkhouwer (doc. 
ll4/1967 -68), formule le vreu que la directive ·gene
rale sur les instruments de mesure soit completee 
par une directive relative a une verification perio
dique qui indiquerait les modalites d' application de 
celle-ci ainsi que les categories d'instruments qui y 
seraient soumis. 

C'est pourquoi j'invite le Parlement, pour les rai
sons deja exposees a propos de !'autre proposition 
de resolution et qui, je le repete, sont valables dans 
ce cas, a approuver egalement Ia presente proposition 
de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Parliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Com mission 
des Communautes europeennes. - (I) Monsieur le 
President, je voudrais donner acte au rapporteur du 
vreu qu'il avait formule dans son intervention pour 
que I' expose des motifs et en tout cas l'introduction 
des directives d'harmonisation comportent un tableau 
complet des diverses dispositions en vigueur dans 
les pays membres. 

Actuellement, nous nous bornons - par mesure 
de rapidite et d' economie de travail, car nos res
sources sont reduites - a indiquer les textes legis
latHs auxquels on peut se referer pour proceder a 
cette comparaison. r estime parfaitement legitime 
la demande du Parlement de disposer d'un tableau 
de Ia situation dans les differents pays, de manii~re 
a pouvoir se prononcer sur le bien-fonde d'une 
mesure d'harmonisation qui, je le souligne, ne doit 
pas necessairement etre une sorte de somme alge
brique des differentes dispositions existantes, mais 
peut constituer une solution originale et nouvelle 
et a pouvoir apprecier Ia formule d'harmonisation 
proposee par l'executif. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

6. Reglement concernant les restitutions 
a r exportation des reufs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Scardaccione, fait au 
nom de la commission de I' agriculture, sur la propo
sition de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement comple
~ant le reglement n° 122/67/CEE en ce qui concerne 
la fixation a l'avance des restitutions a !'exportation 
dans le secteur des reufs (doc. 232/69). 

Ce rapport a ete inscrit a I' ordre du jour conforme
ment aux dispositions de 1' article 27 du reglement 
relatives a la procedure de vote sans debat. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (" "). 

7. Reglement portant prorogation du 
delai prevu au reglement n° 130/66/CEE 

relatif au financement de la politique 
agricole commune 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Vredeling, fait au nom 
de Ia commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement portant 
prorogation du delai prevu par !'article 12, para
graphe 3, deuxieme alinea, du reglement n° 130/66/ 

(
0

) J.O. n" C 25 du 28 fevrier 1970, p. 77. 
(
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) J.O. n° C 25 du 28 fevrier 1970, p. 79. 
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CEE reilatif au financement de la politique agricole 
(doc. 231/69). 

Ce rapport a ete inscrit a l'ordre du jour conforme
ment aux dispositions de I' article 27 du reglement 
relatives a la procedure de vote sans debat. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

8. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour qui a ete tres charge. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans la semaine du 9 au 14 
mars 1970. 

(
0

) J.O. n" C 25 du 28 fevrier 1970, p. 80. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a l'article 17, pa
ragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a l' ap
probation du Parlement le proces-verbal de la pre
sente seance qui a ete redige au fur et a mesure du 
deroulement des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10: Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 40) 
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